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Aux termes de la circulaire du 16 janvier 1902, les cnefs d ’établis
sements pénitentiaires qui ont l ’intention de constituer un dossier de 
libération conditionnelle en faveur des condamnés de nationalité étran
gère doivent, au préalable, se renseigner auprès de l ’Adm inistration  
préfectorale à l'effet de savoir si ces détenus sont susceptibles d ’être 
ürappés d ’un arrêté d ’expulsion. Cette même circulaire ajoutait qu'il 
n 'y  avait lieu de form uler des propositions à leur égard que s ’ils  étaient 
admis à résider en France.

Complétant cette disposition, la circulaire du 3 mai 1926 avait pré
cisé que les détenus de nationalité étrangère ne pouvaient être proposés 
que si, au préalable, ils avaient été autorisés à résider en France par 
le M inistre de l ’Intérieur.

Il est apparu cependant q u ’il pourrait y  avoir intérêt à accorder le 
bénéfice de la libération conditionnelle à des étrangers frappés d'uu  
arrêté d ’expulsion, sous la condition expresse que cet arrêté soit mis 
a exécution dès leur libération anticipée.

Les dispositions suivantes ont été, en conséquence, arrêtées ;
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Liberation conditionnelle 
des détenus étrangers



Les chefs d ’établissem ents qui ont l'intention do proposer un con
damné de nationalité étrangère au bénéfice de la libération condition
nelle demanderont, comme par le passé, à .l'Administration préfectorale, 
si ce condamné doit ou non Être placé sous le coup d ’un arrêté d ’expul
sion.

Ils s'adresseront, à cet effet, au P réfet du département où l ’étranger 
avait son domicile habituel avant sa détention. Dans le cas où la  situa
tion administrative du détenu n ’aurait pas été déjà examinée, une 
enquête sera prescrite d ’urgence par la préfecture intéressée afin de 
déterminer s 'il convient ou non d ’accorder au détenu l ’autorisation de 
séjourner en France à sa libération. Les P réfets adresseront à ce sujet, 
toutes propositions utiles an M inistère de l ’Intérieur, en lui faisant 
parvenir les notices individuelles d ’usage.

Dès qu ’une décision sera prise sur ce point par les services compé
tents, elle sera notifiée à l ’intéressé par lo chef de l ’établissement.

S i le détenu est admis à résider en France à sa libération, la procé
dure habituelle de constitution du dossier de libération conditionnelle 
sera suivie dans les mêmes conditions que s ’il s ’agissait d ’un détenu 
de nationalité française.

Si, au contraire, le détenu fait l'objet d ’un arrêté d'expulsion, et 
s ’il m anifeste, par écrit, le désir d ’obtenir sa libération conditionnelle, 
malgré l ’obligation spéciale qu’elle comporto en ce cas, les certificats 
do travail et d ’hébergement seront remplacés, dans le dossier, par une 
copie de l ’arrêté d ’expulsion certifiée conforme par le chef do l'éta  
blissement.

La procédure ordinaire suivra son cours, étant entendu toutefois que 
le P réfet à consulter, dans ce cas, sera celui du lieu de détention.

S i la libération conditionnelle est accordée., elle le sera sous condi
tion que l ’arrêté d ’expulsion puisse être mis à exécution et que l ’inté
ressé ne reparaisse pas en France avant l ’expiration de sa peine.

Le chef d ’établissement qui aura reçu notification d ’un arrêté de 
libération conditionnelle ainsi délivré, eu avisera sans retard le P réfet 
du lieu de détention auquel il appartiendra de faire exécuter, dans les 
moindres défais, l ’arrêté d ’expulsion.

Le condamné sera maintenu en détention jusqu’à ce qu,’i 1 soit en 
possession des documents et visas nécessaires à son retour duns son pays

d ’origine ou dans un pays d ’accueil, et jusqu'à ce qu’il puisse être 
remis aux agents désignés pour 1e conduire à la frontière.

*
Dans l ’hypothèse où, en raison de circonstances particulières, il paraî

trait souhaitable d ’accorder à l ’intéressé de courts sursis pour lui per
mettre de régler ses affaires, il sera astreint à un pointage hebdomadaire 
au Commissariat de police ou, à défaut, à la brigade de gendarmerie 
la plus proche de son domicile ; il conviendra, d ’autre part, de s ’assurer 
de son départ dès l'expiration du délai qui lui aura été imparti.

II sera avise, au moment de la levée d'écrou, que son retour préma
turé en Franco serait susceptible d'entraîner la révocation de l ’arrêté 
de libération conditionnelle, indépendamment des poursuites dont il 
pourrait être l ’objet pour infraction à arrêté d ’expulsion.

MM. les P réfets et Directeurs de Circonscriptions pénitentiaires, cha
cun en ce qui le concerne, assureront l ’exécution immédiate des pré
sentes instructions et rendront compte, sous le timbre du M inistère de 
la Justice, des difficultés auxquelles celles-ci pourraient éventuellem ent 
donner lieu.

, Le V ice-Président du Conseil 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

À n d iîé  M ARIE

L e M inistre de l’Intérieur, 

Jules Mgch
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MINISTERE de la JUSTICE
------------------1------------------------------------ 1 B U D G E T

DIRECTION
de l'Adm in istra tion pénitentia ire

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

Autorisations de dépenses 
n  233 au t itre  üe t année 1949

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à Messieurs les directeurs des maisons centrales, centres pénitentiaires

Après examen dos propositions budgétaires que vous m ’avez adressées 
en exécution de nia circulaire 9261 du 15 novembre 1948, les autorisa
tions - de dépenses indiquées au tableau ci-joint vous sont accordées 
pour l ’exercice 1949.

Ce tableau indique les autorisations de dépenses accordées pour tous 
les Etablissem ents pénitentiaires de votre Circonscription, y compris 
les maisons centrales, centres pénitentiaires, camps, etc...

Ci-joint également, Se cas échéant, une note d ’observations particu
lières aux D irecteurs intéressés.

Copie de la présente lettre a été envoyée aux Directeurs des maisons 
centrâtes, centres pénitentiaires et établissem ents assimilés, -auxquels 
il a été communiqué en même temps les autorisations de dépenses et les 
observations particulières les concernant.

Vous constaterez que, fréquemment, je me suis trouvé dans l ’obli
gation de réduire très sensiblem ent vos prévisions de dépenses sur les 
divers chapitres afin de tenir compte des crédits dont je dispose et des 
besoins exprimés par l ’ensemble des D irections.

Sauf indications particulières de ma part, il appartient à chaque 
D irecteur de répartir entre les établissem ents dépendant de sa D irec
tion et d'utiliser au mieux les autorisations de dépenses mises à sa 
disposition en jugeant lui-même de l'urgence' fit de la nécessité de 
chaque dépense. Mais je vous rappelle que vous devez absolument lim i
ter vos dépenses au montant des autorisations accordées et ne les dépasser 
en aucun cas sans avoir obtenu mon accord préalable.

Dans le cas contraire, vous vous m ettriez presque certainement dans 
l ’incapacité de régler vos dépenses en dépassement çar la modicité des 
crédits dont je dispose m'empêchera presque toujours de donner des 
autorisations de dépenses supplémentaires. C ette observation s ’applique  
à tous les chapitres auxquels- se rapporte la présente circulaire. M ais

10-1-1949

A. P .  2



en outre je crois u tile de rappeler à votre attention les ob soi'valions 
particulières de ma circulaire £*261 du 15 novembre 1948. •

C H A P IT R E  324 : Salaires des Services généraux.

A l 'exception de quelques établissements qui avaient fa it des deman
des abusives, il a pu être accordé des autorisations de dépenses égales 
ou supérieures aux demandes. Les observations ci-dessus conservent 
néanmoins toute leur valeur, pour ce chapitre eomnje pour les autres.

Comme les années précédentes, je vous recommande donc, tenant 
compte des autorisations de dépenses qui vous sont accordées par la 
présente note pour l ’ensemble de l ’année, de prendre vos dispositions 
pour réduire en conséquence ie nombre des détenus occupés aux ser
vices généraux des établissements et n ’accorder aux détenus occupés 
a des tâches secondaires que des salaires peu importants, pour pouvoir 
accorder meilleurs salaires aux détenus chargés d ’un travail pénible 
ou exigeant des connaissances professionnelles.

C H A P IT R E S  314 « M atériel » et 329 « Travaux  ».

M algré mes recommandations antérieures, quelques Directeurs régio
naux et Directeurs de grands établissements ont encore proposé de faire 
exécuter par des entrepreneurs des travaux faciles de bâtim ent ou de 
mobilier pouvant être exécutés par la m ain-d’œuvre pénale.

Jo vous rappelle à nouveau qu’il fau t utiliser au maximum la main- 
d ’œuvre pénale pour les travaux de bâtiment et du matériel, et je vous 
prie de vous reporter, à cet égard, aux observations de ma circulaire 
précitée 9261 du 15 novembre 1948.

C H A P IT R E S  800, 901 et 903.

Les autorisations de programme accordées au budget Equipement 
et. Reconstruction de 1919 (Chap. 800, 901 et 903) sont très faibles. 
Elles seront réservées principalement à la poursuite de travaux déjà 
commencés ou dont l ’étnde, entreprise l ’année dernière, est déjà très 
avancée. Les Directeurs intéressés en seront avisés spécialement, le 
cas échéant.

Le Directeur du l'Adm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

■i 2

MINISTÈRE de la JUSTICE
R E T R A I T E

DIRECTION
de l'A dm in is tra tion pénitentia ire

Bureau du Personnel

A d m .  P. — I. I'
Retenues pour ualidalion
des seruices sanitaires

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e , 

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

i l  m ’est signalé que, dans certains établissem ents, les retenues rétro
actives pour validation de services auxiliaires sont effectuées sans qu'il 
soit tenu compte des sommes versées à une caisse de retraite antérieu
rement à l ’admission définitive des intéressés dans les cadres péniten
tiaires.

Je vous rappelle q u ’aux termes de la circulaire n D 45-3 B /6  de M. le 
M inistre des Finances, en date du 23 mars 1948, transmise par ma circu
laire n" 43 du 26 mai 1948, les retenues légales à effectuer sur le trai
tement des agents après la validation de le u r sJ services auxiliaires 
doivent être diminués des retenues déjà vversées au titre d ’un autre 
régime de retraite.

Par délégation.

Le Directeur de VAdm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

A M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

.Te vous prie île bien vouloir attirer spécialement l'attention  des chefs 
d 'établissem ents places sous votre autorité sur les dispositions de la  
loi il” -18-1290 du 18 août 104-8 (publiée au J. 0 , du 19 août — page 
8150), relative à l ’organisation et nu fonctionnem ent de la  lutte contre 
les maladies vénériennes.

Il résulte de ce texte q u ’il appartient exclusivem ent au directeur 
départem ental de la Santé, et à certains médecins et assistantes 
sociales placés sous son autorité et spécialement désignés à cette fin, 
de prendre les mesures propres à assurer le service de lutte antivéné
rienne institué dans son département.

Lorsqu’ils agiront dans l ’exercice de leurs fonctions, le médecin- 
chef du service départemental de lutte antivénérienne, et le cas 
échéant, les médecins et assistantes 'sociales spécialisés des dispensaires 
antivénériens devront donc pouvoir pénétrer dans les infirmeries des 
établissem ents pénitentiaires en vue de pratiquer la prophylaxie et le 
traitem ent des maladies vénériennes dont les détenus seraient suscep
tibles d ’être atteints.

Ces médecins et assistantes sociales recevront à cet effet, des ser
vices préfectoraux et sur la proposition du directeur départemental 
de la Santé, des autorisations d ’accès dans les prisons, qui leur seront 
délivrées à titre nom inatif, et sous réserve de révocation en cas d ’in
fraction aux règlements pénitentiaires.

Les médecins et infirmières rétribués par l ’Adm inistration péniten
tiaire seront, eu contre partie, déchargés des soins antivénériens des 
détenus (à  moins évidemment q u ’ils  ne fassent partie du personnel du



service départemental île ftitle antivénéricnne) et leurs vacations 
devront être consacrées uniquement à l'exam en ou au traitem ent des 
maladies non vénériennes.

.1 ajoute que la lutte contre les maladies vénériennes ne devant pas 
se lim iter au séjour de l'intéressé dans un établissement pénitentiaire, 
il est indispensable que le médecin vénérologue accrédité auprès de la 
prison, soit tenu inform é des sorties et du lieu où le malade détenu a 
déclaré se retirer.

\  ous voudrez bien veille?, personnellement à l'exécution des pré
sentes instructions, qui ne préjudicient en rien à l'application de la 
réglem entation antérieurement en vigueur à l ’égard des détenus, et 
notamment à celle de la circulaire interm inistérielle du 4 mars 1947, 
relative à la surveillance sanitaire des personnes arrêtées en vertu de 
l ’article 3 de la loi du 13 avril 1946.

é
P o u r  l e  G a k d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Le Directeur de- l’Adm inistration Pénitentiaire,

Ch. GERM AIN
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MINISTERE de la JUSTICE SECURITÉ

DIRECTION
de l'Adm inistration pén itentia ire

d u  P e r s o n n e l

Ennuctes su r les resp o nsab ilité  
i'. -  i. f .  en cas treuasion

Lr. G a r d e  d e s  Sckaux, M i n i s t r e  dis la  J i 's t i c k , 

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J ’ai été amené à constater que le nombre des évasions qui se pro
duisent dans les établissem ents pénitentiaires accuse, depuis quelques 
temps, une progression inquiétante.

Il m ’est apparu par ailleurs que, loin de remédier à ce relâchement de 
la Surveillance par des enquêtes approfondies sur les responsabilités 
qui peuvent être mises sen cause, certains chefs d ’établissem ents 
admettent, avec une fâcheuse facilité des explications sommaires et so 
bornent bien souvent à conclure q u ’aucune responsabilité ne se trouve 
engagée.

Un tel état de choses ne peut être toléré davantage et il est indis
pensable que tous les fonctionnaires de l ’Adm inistration pénitentiaire, 
à quelque échelon de la.hiérarchie qu'ils appartiennent, se. sentent res
ponsables des évasions q u ’ils ont. pour mission essentielle d ’éviter.

Je vous rappelle, en conséquence, d'une manière instante que toute 
évasion ou tentative d'évasion doit faire l ’objet d'une enquête m inu
tieuse dans laquelle les circonstances fort uites ou exceptionnelles et les 
excuses ou explications particulières, toujours faciles à alléguer, n ’ont 
à être admises q u ’avec la plus grande circonspection, la réalité des 
fa its et,, leurs causes devant être établies sans aucune atténuation ni 
réticence.

Si la responsabilité des surveillants-chefs et, éventuellem ent, ■ des 
directeurs d ’établissements, se trouve déjà particulièrem ent engagée 
lorsqu’ils négligent de rechercher ou de constater les fautes et insuf
fisances de service im putables à leurs subordonnés, elle l'est, d ’une 
façon beaucoup générale, par la nature même de leurs fonctions de chef 
d ’établissem ent chargé de prendre toutes dispositions en vue d'assurer 
la sécurité de sa maison.

Bureau
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maladies non vénériennes.

.1 ajoute que la lutte contre les maladies vénériennes ne devant pas 
se lim iter au séjour de l'intéressé dans un établissement pénitentiaire, 
il est indispensable que le médecin vénérologue accrédité auprès de la 
prison, soit tenu inform é des sorties et du lieu où le malade détenu a 
déclaré se retirer.

\  ous voudrez bien veille?, personnellement à l'exécution des pré
sentes instructions, qui ne préjudicient en rien à l'application de la 
réglem entation antérieurement en vigueur à l ’égard des détenus, et 
notamment à celle de la circulaire interm inistérielle du 4 mars 1947, 
relative à la surveillance sanitaire des personnes arrêtées en vertu de 
l ’article 3 de la loi du 13 avril 1946.

é
P o u r  l e  G a k d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Le Directeur de- l’Adm inistration Pénitentiaire,

Ch. GERM AIN
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MINISTERE de la JUSTICE SECURITÉ

DIRECTION
de l'Adm inistration pén itentia ire

d u  P e r s o n n e l

Ennuctes su r les resp o nsab ilité  
i'. -  i. f .  en cas treuasion

Lr. G a r d e  d e s  Sckaux, M i n i s t r e  dis la  J i 's t i c k , 

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J ’ai été amené à constater que le nombre des évasions qui se pro
duisent dans les établissem ents pénitentiaires accuse, depuis quelques 
temps, une progression inquiétante.

Il m ’est apparu par ailleurs que, loin de remédier à ce relâchement de 
la Surveillance par des enquêtes approfondies sur les responsabilités 
qui peuvent être mises sen cause, certains chefs d ’établissem ents 
admettent, avec une fâcheuse facilité des explications sommaires et so 
bornent bien souvent à conclure q u ’aucune responsabilité ne se trouve 
engagée.

Un tel état de choses ne peut être toléré davantage et il est indis
pensable que tous les fonctionnaires de l ’Adm inistration pénitentiaire, 
à quelque échelon de la.hiérarchie qu'ils appartiennent, se. sentent res
ponsables des évasions q u ’ils ont. pour mission essentielle d ’éviter.

Je vous rappelle, en conséquence, d'une manière instante que toute 
évasion ou tentative d'évasion doit faire l ’objet d'une enquête m inu
tieuse dans laquelle les circonstances fort uites ou exceptionnelles et les 
excuses ou explications particulières, toujours faciles à alléguer, n ’ont 
à être admises q u ’avec la plus grande circonspection, la réalité des 
fa its et,, leurs causes devant être établies sans aucune atténuation ni 
réticence.

Si la responsabilité des surveillants-chefs et, éventuellem ent, ■ des 
directeurs d ’établissements, se trouve déjà particulièrem ent engagée 
lorsqu’ils négligent de rechercher ou de constater les fautes et insuf
fisances de service im putables à leurs subordonnés, elle l'est, d ’une 
façon beaucoup générale, par la nature même de leurs fonctions de chef 
d ’établissem ent chargé de prendre toutes dispositions en vue d'assurer 
la sécurité de sa maison.
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Pour me permettre d'apprécier la part de responsabilité qui pourrait 
être encourue par chacun, j ’ai décidé qu'à tout rapport d ’évasion sera 
à l ’avenir jo in t un compte rendu du chef d 'établissement qui devra 
justifier que l ’évasion en question n ’a pas eu pour cause, en dehors de 
la faute du surveillant, un manque d ’autorité, de prévoyance, de mau
vaise organisation du service et, d ’une manière générale, une négligence 
qui lui soit imputable.

Je  veux encore, et pour plus de clarté, mettre en gardé les chefs 
d ’établissem ents sur la nature des comptes rendus que je désire rece
voir. Je n ’admettrai, en aucun cas, des explications succinctes, vagues 
ou ambiguës tendant à ne devenir qu’une simple clause de style.

Je n ’hésiterai pas à saisir le Conseil do discipline de tous fa its  de 
négligence, d ’imprévoyance, d ’insuffisance do contrôle sur le person
nel de garde, ou tout manque d 'activité, de conscience ou de capacité 
professionnelle.

Vous voudrez bien assurer la diffusion de la présente circulaire et 
tenir fa main à la stricte exécution des instructions q u ’elle contient.

A ndré M ARIE
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24-1-1949

A .  P , 6

Regime a lim entaire des détenus

Le ' D irec teu b  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e :,

à M essieurs les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires.

à M essieurs les directeurs des maisons centrales, centres pénitentiaires 
et établissements assimiliés.

Par circulaire du 22 décembre 1948 qui vous â été adressée sous le  
timbre commun du M inistère de la Justice et du Haut-Commissariat 
au R avitaillem ent, vous avez été inform é des nouvelles rations fixées 
pour les détenus en ce qui concerne les denrées rationnées.

Compte tenu de cette circulaire et de mes circulaires antérieures, 
notamment celle du 7 février 1947 concernant les rations de légumes 
frais, pommes de terre et légumes sces, les rations de vivres que vous 
Êtes autorisé à distribuer aux détenus, en régime ordinaire, valides, 
sont les suivantes :

P a i n ..............................   . 500 g r .  p a r  j o u r ;
Matières grasses.................  17 . par jourfee qulcorrcKpond à SOQgr. par mois)
S u c r e ...................................................  500 g r .  p a r  m o i»  ;
V i a n d e ................................. . . .  300 g r .  p a r  s e m a i n e  a v e c  o s  ;

L é g u m e s  f r a i s ,  p o m m e s  d e
t e r r e ,  e t c . .....................   lfi()0 g r .  b r u t s  p a r  j o u r  é t a n t  e n t e n d u  q u e  le s  l é g u m e »

s e c s  s o n t  c o m p t é s  p o u r  t r o i s  e t  q u e  le s  p â t e s  
a l i m e n t a i r e s  s o n t  a s s i m i l é e s  a u x  l é g u m e s  
s e c s  ;

F a r i n e s  é p a i s s i s s a n t e s   KM) g r .  p a r  j o u r .

Vous aurez constaté que le régime actuel, par rapport au régime anté
rieur an 31 décembre 1948 comporte les différences suivantes :

— La ration de pain a été portée de 350 à 500 gr. par jour ;

— La ration de suci'e est fixée à 500 grammes par mois, quelles que 
soient les rations attribuées à la population civile ;

-  Les rations de from age sont supprimées dans le régime ordinaire.
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Dans l'ensem ble, le nouveau régime applicable à partir du 1" jan
vier 1919 est en nette amélioration par rapport au régime antérieur 
puisque, malgré certaines dim inutions concernant sucre et fromage, sa 
valeur alimentaire est passée de 2.280 à 2.82(1 calories. Ce dernier chiffre 
dépasse le chiffre considéré habituellement comme nécessaire et su f
fisant à un homme pour vivre en bonne santé,■% •

♦
D ’autre part, les détenus ont la possibilité do faire des achats en 

cantine et ils ont encore le droit de recevoir un colis de vivres de 5 
kilos par mois. Dans ces conditions, il m ’apparaît qu e le régime actuel 
aurait plutôt tendance à dépasser le nécessaire. CVst en effet ce q u ’il 
est permis do constater dans les établissem ents on la cuisine est bien 
gérée ; les détenus ne consomment pas la totalité de leurs rations et, 
pour éviter du gaspillage, le chef d ’établissement est conduit à ne dis
tribuer à. la  cuisine que des quantités inférieures aux quantités auto
risées.

Je vous prie donc de bien vouloir rue faire connaître votre avis sur 
les points suivants :

1° Est-il possible de supprimer l ’autorisation qui vous a été donnée 
par ma circulaire du 7 février 1947 d ’utiliser des farines épaississantes 
dans la limite de 100 gr. au maximum ? En effet, certains établissements 
achètent pour cela des produits très chers et presque de luxe ;

x 2 " Est-il possible de diminuer la ration de légumes et de la fixer 
il 1.400 gr. ou même 1.200 gr. par jour ? \

La présente circulaire vous est adressée en un nombre d ’exemplaires 
suffisants pour que vous puissiez, si vous le jugez bon, la diffuser 
auprès de MM. les Surveiïïants-cliefs de votre circonscription pour 
avoir leur avis.

Je vous prie de bien vouloir me fa ire parvenir votre réponse pour 
le 15 février, délai de rigueur.

Le Directeur de l’Adm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

D estinataires: MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires j

les Directeurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés.

MINISTÈRE de la JUSTICE

DIRECTION 
de l ’ Adm inistration pénitentiaire

Bureau de l ’Application des peines

TimDres-poste a affranchissement

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

« Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Le Service de traduction de l 'Administration Centrale a été amené 
fréquemment à constater que les timbres-poste, qui affranchissent les 
lettres adressées de l'étranger à des détenus, ne figurent plus sur .les 
enveloppes, soit que eclles-ci aient été découpées ou déchirées, soit que 
les timbres aient, été décollés.

Il a été remarqué, d ’autre part, q u ’en général, les étiquettes de tra
duction apposées à l ’établissement sont placées a l'endroit exact où sc 
trouvaient les timbres-poste, ce qui permet de supposer que c ’est au 
service du courrier des établissem ents que les timbres sont enlevés.

Il devrait être inutile de rappeler que non seulement le timbre, comme 
la lettre, constitue la propriété personnelle du destinataire, mais que 
<le tels agissements sont d ’un effet déplorable auprès do la population  
pénale.

Vous voudrez bien veiller à ce que les chefs d ’établissem ents placés 
sous votre autorité prennent les mesures nécessaires pour que les fa its  
signalés ne se reproduisent plus.

Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire,

-  Ch. GERM AIN

CORRESPONDANCE

2(5-1-1949

A . P . 7
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MINISTERE de la JUSTICE
-----------------------------   — =--------------  CONGÉS

DIRECTION
de l'Adm inistration

Bureau du Personnel

A d m .  r .  — 1. P.

L e  G u i d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  .Ju s t i c e ,  

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J ’ai été amené à constater que le nombre et la durée des congés 
accordés pour maladie, accusaient une courbe toujours ascendante, et 
tjuo les bénéficiaires, parmi le Personnel fém inin de surveillance notam 
ment, paraissaient bien souvent être toujours les mêmes,

J ’ai été frappé également par le fa it que ces congés subissent un 
arrêt presque total à l'approelie du 180e jour où il est fa it application  
aux intéressés des règlements en vigueur concernant la m ise en disponi
bilité d'office.

Il ne vous échappera pas, cependant, que ces congés prolongés 
apportent un trouble très sérieux dans le service des établissements péni
tentiaires et imposent un surcroît de travail aux agents dont l ’assiduité 
ne se relâche pas, .

J ’ai, en conséquence, décidé de généraliser une manière de fa ire  
suivie déjà par plusieurs d ’entre vous, et qui consiste à indiquer, sur 
les notices annuelles, à la rubrique « Observations générales », le nombre 
de jours de congés pour maladie obtenus dans l ’anncc par l'agent ,

Je vous prie d ’assurer la diffusion des présentas instructions et d ’en 
assurer l ’exécution.

Par délégation.

Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

29-1-1949

A . P , 8
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Conditions d'emploi 
des créd its  du chapitre 605  
" Regie d irecte  du irau a il ’’

L iste lim itative  
des ateliers et travaux en régie d irecte  

et lim itation des dépenses annuelles 
de certa ins d’entre eux 

tfouueiie présentation nés bilans annuels 
des a te lie rs  et travaux en réglé d irecte  
et des états des consommations en nature

L e  D i r e c t e . ™  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à MM. les D irecteurs des c irconscrip tions pén iten tia ires,

à Messieurs les directeurs des maisons centrales, centres pénitentiaires

et établissements assimiliés.

J ’ai eu l ’occasion (Je constater que des erreurs graves étaient com
mises par certains établissem ents dans l ’emploi des crédits du chapitre 
G05 « Régie directe du travail », qui sont parfois utilisés à payer des 
dépenses d ’une nature tout à fa it autre que celles qu'ils sont destinés 
à couvrir.

J ’ai l ’honneur d ’attirer très spécialement votre attention à ce sujet, 
car de telles pratiques peuvent avoir pour les fonctionnaires respon
sables des conséquences graves dans le cas où, étant amené à leui 
demander des explications, celles-ci ne seraient pas satisfaisantes, ou 
encore en cas d ’inspection et au moment de l ’examen des comptes des 
établissem ents par la Cour des Comptes.

Je crois donc utile de vous rappeler et de vous préciser certaines 
règles concernant l ’emploi des crédits des chapitres en question.

Conditions d ’emjyloi des crédits du chapitre 605  « Régie directe du 
travail ».

DIRECTION
de l’ Adm inistration pénitentiaire

Service de l’Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

N- 1«M



Ces crédits sont destines à faire travailler les détenus à des tra
vaux productifs , c'est-à-dire des travaux devant procurer des recettes 
au moins égales aux dépenses.

Le cas-type est représenté par des travaux industriels en atelier ; les 
objets fabriqués sont vendus :

— A d'autres administrations qui en payent la  valeur, laquelle est 
versée en recettes au Trésor.

— Ou à l ’Administation pénitentiaire elle-même qui les paye égale
ment par im putation sur les crédits figurant à son budget au chapitre 
« Consommations en nature ».

En aucun cas, un article fabriqué ou un travail fa it au compte du 
chapitre «R ég ie  directe du trava il»  ne doit rester san s■ paiem ent. Il 
mi résulte q u ’un établissement qui fabrique dans ses ateliers certains 
articles, par exemple, des vêtem ents, n 'a pas le droit d'en disposer 
sans l ’autorisation de l ’Adm inistration centrale.

De même, aucune fabrication ou aucun travail ne doit être fa it au 
compte du chapitre «R égie directe du trava il»  sans un accord général 
ou spécial de l'A dm inistration centrale. En particulier, aucune fabri
cation ou aucun travail ne peut être entrepris par un établissement 
pour son compte propre et payé sur ce chapitre sans l ’autorisation de 
l 'Administration centrale. Par une telle pratique, l'établissem ent en 
cause augmenterait, en effet, indirectement, les autorisations rlç dépenses 
mises à sa disposition, notamment sur le chapitre matériel, ce qui serait 

irrégulier et inadm issible. Cette observation s ’applique d ’une façon  
absolue aux dépenses d ’entretien courant qui ne doivent jam ais être 
payées sur le chapitre «R égie directe du travail»  {à l ’exception des 
dépenses d'entretien des ateliers en régie directe eux-mêmes qui cons
tituent des dépenses d'exploitation de ces ateliers et sont à ce titre  
incorporées dans les prix de revient).

*

9

L iste des ateliers (e t travaux)  dont les dépenses de fonctionnem ent 
peuvent être im putées sur les crédits du chapitre 605 « Régie directe du 
travail. » et lim itation des dépenses annuelles de certains d’emtre eux.

En application des dispositions qui précèdent, je crois utile de vous 
adresser ci-joint une liste vous rappelant quels sont, en ce qui concerne 
votre direction, les ateliers (on travaux) dont les dépenses de fonctionne
ment peuvqnt être payées sur le chapitre 005 « R égie directe du travail ». 
En dehors des dépenses résultant du fonctionnem ent de ces ateliers (on 

de ces travaux) aucune dépense ne doit être imputée par vous sans 
autorisation au chapitre en question. Pour obtenir cette autorisation  
pour un travail nouveau, vous devez m'adresser une proposition spé
ciale avec des explications nécessaires montrant q u ’il s'agit d ’un tra
vail productif, c ’est-à-idire dont le bilan sera positif ou au moins en 
équilibre.

Mais de plus, pour mieux contrôler les dépenses du chapitre en ques
tion j ’ai décidé, à partir de l ’exercice on cours, de lim iter les dépenses 
de certains ateliers (ou travaux) en régie directe, en accordant des 
autorisations de dépenses lim itées comme il est fa it pour d ’autrës cha
pitres du budget. Les ateliers (ou travaux) en régie directe qui seront 

dorénavant soumis à cette règle sont indiqués sur la liste ci-jointe. Vous 
voudrez bien, pour ces ateliers ou travaux, m ’adresser d 'urgence, et au 

plus tard pour le 15 février, une demande d'autorisation de dépenses 

présentée comme les propositions budgétaires que vous m ’avez adres
sées en décembre pour les autres, chapitres. V otre proposition devra  
être établie sur un tableau du modèle ci-joint et être justifiée par 
quelques mots indiquant la nature des recettes par lesquelles vous 
comptez équilibrer le bilan de l ’atelier ou du travail en question.

E xem ple : Maison ccntralo do Clairvaux : Jardin : Les légumes et 
produits sont livrés à la consommation des détenus et décomptés au 
titres des consommations en nature.

Il va de soi que, dans le cas où l ’autorisation de dépenses mise à 
votre disposition au début de l ’année pour le fonctionnem ent de vos 
ateliers serait insuffisante, il vous sera toujours possible de demander 
une ou plusieurs autorisations successives de dépenses supplémentaires, 
à condition que le bilan de l ’atelier soit p o sitif  ou au moius en équi
libre.
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Alin de connaître le résultat des fabrications ou travaux en regie 
directe, il est demandé chaque année aux établissements exerçant des 
activités de cette sorte, de produire un bilan séparé pour chacun de 
leurs ateliers ou travaux.*

Ces bilans perm ettent de voir quelles activités sont bénéficiaires et 
quelles autres sont déficitaires, et de prendre des mesures en consé
quence, développem ent de certaines fabrications, suppression de cer
taines autres. Afin rle rendre ces bilans plus explicites, j ’ai décidé d ’en 
modifier un peu la présentation de façon à y retrouver :

A u p assif :

Les dépenses fa ite s  sur le chapitre 605 telles q u ’elles figurent aux états 
lï  des dépenses mensuelles et en respectant les § dn chapitre 605.

A l ’actif :

a) Les consommations en nature ;

h) Les droits constatés tels q u ’ils figurent sur l ’état des droits cons
tatés du 4“ trimestre en respectant les subdivisions de cet état.

Les directeurs de tous les établissem ents qui ont effectué, en 1048, des 
dépenses sur le chapitre 605 « R égie directe du travail » voudront donc 

bien établir un bilan suivant la présentation ci-jointe pour chacun des 
ateliers ou travaux en régie directe en activité dans leur établissement 
en 1948 et me l ’adresser pour le 31 mars 1949 au plus tard.

Pour établir ces bilans il sera nécessaire q n ’ils établissent en même 
tem ps les états des consommations en nature qui constituent un des 
postes do l ’actif de ces bilans- Ces états ne leur seront donc pas deman
dés cette année comme les années antérieures par une circulaire spé
ciale. Ils devront les joindre à chacun des bilans de leurs ateliers ou 
travaux en régie directe qu’ils m ’adresseront le 28 février.

Ces états de consommation en nature devront être établis en distin
guant les postes suivants :

Quantités et valeurs ( consommés par l'établissem ent :
des articles manufacturés / cédés à d ’autres établissem ents :
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Quantités et valeurs ( consommés par l'établissem ent :
des produits agricoles ( cédés à d ’autres établissem ents :

Par ailleurs les établissem ents intéressés voudront bien joindre à 
l ’ensemble de leurs bilans un état totalisant les dépenses faites par leurs 
divers ateliers ou travaux sur le chapitre 605, afin de montrer que ce 
total est bien égal au montant des dépenses faites par l ’établissem ent en 
1948 à ce chapitre.

Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

P. S. Prière de bien vouloir accuser réception de la présente circulaire 
et de confirmer q u ’il vous est possible d ’adresser pour le 31 mars 

délai de rigueur, à l ’A dm inistration centrale, le bilan de vos ateliers 
et travaux en régie directe ainsi que les états de consommations en 
nature.

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires :

les Directeurs de maisons centrales, centres pén i
tentiaires et établissements assimilés.
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M IN ISTER E DE L A  JU STICE  

A d m i n i s t r a t i o n  P é n i t e n t i a i r e

Liste des ateliers (et travaux) autorisés au titre du chapitre 605 

« Régie directe du travail » pendant Vexercice 1949

Pour les ateliers inscrits en capitales, il n 'y  a pas lieu de demander 
d ’autorisations -de dépenses. Des délégations de crédits continueront 
comme par le passé à être faites suivant les besoins, d ’après les situa
tions mensuelles de dépenses des établissements.

Un bilan pour Tannée 1948, établi suivant modèle joint, devra être 
adressé à l ’Adm inistration Centrale pour le 28 février 1949 pour chacun 
des ateliers ou travaux figurant à la liste ei-dessous. A  ce bilan devra 
être joint un Etat des articles m anufacturés ou produits agricoles pro
venant de l ’atelier ou du travail en question, et consommés en nature 
par rétablissem ent producteur ou cédés à ce titre à d ’autres établis
sements.

M aison  c e n t r a l e  d e  C a e n  j J a r d i n  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  À d e m a n -
ï d e r  a v a n t  le 15 f é v r i e r .

MENUISERIE (M EUBLES, SABOTS,  BOIS DE 
B R O S SE S e t c . . . )

TISSAGE
C O RDONNERIE MÉCANIQUE 
CONFECTION LINGE E T  VÊTEMENTS 
J a r d i n  A u t o r i s a t i o n  de  d é p e n s e s  à d e m a n 

d e r  a v a n t  le 15 f é v r i e r .
C a r r i è r e ,  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  ù de  

m a n d e r  a v a n t  le  15 l é v r i e r .
R é p a r a t i o n  de  m a t é r i e l  de  b u a n d e r i e .  A u 

t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à  d e m a n d e r  a v a n t  
le 15 f é v r i e r .

M e n u i s e r i e .  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à 
d e m a n d e r  a v a n t  îe 15 f é v r i e r  

C o n fe c t io n  l in g e  v ê t e m e n t s .  A u t o r i s a t i o n  
d e  d é p e n s e s  à  d e m a n d e r  a v a n t  le 15 
f é v r i e r .

V a n n e r i e .  A u t o r i s a t i o n  de  d é p e n s e s  à 
d e m a n d e r  a v a n t  le  15 f é v r i e r .

I n f i r m e r i e .  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à 
d e m a n d e r  a v a n t  le  15 f é v r i e r .

Cl a i r  v a u x

E n s i s h e i m

G 9

E y s s c s

F o n t e v r u u l t

I l a g u e n a u

M e n u i s e r i e  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à  
l d e m a n d e r  a v a n t  ie  15 f é v r i e r .
'  C o n fe c t io n .  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à  
)  d e m a n d e r  a v a n t  le 15 f é v r i e r .
' C u l tu r e  m a r a î c h è r e .  A u t o r i s a t i o n  d e  d é 

p e n s e s  à  d e m a n d e r  a v a n t  le 15 f é v r i e r .

FABRICATION DE COUVERTURES ( F I L A 
TUR E,  T ISSA G E , FOULON-CONFECTION 
DE LINGE ET VÊTEM ENTS

E x p l o i t a t i o n  a g r i c o l e .  A u t o r i s a t i o n  d e  
d é p e n s e s  à  d e m a n d e r  a v a n t  le 15 fé v r ie r^

C o n fe c t io n  de  l in g e  e t  v ê t e m e n t s .  A u t o r i 
s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à  d e m a n d e r  a v a n t  
le 15 f é v r i e r .

T r ic o t .  A u t o r i s a t i o n  de  d é p e n s e s  à d e m a n 
d e r  a v a n t  le  15 f é v r i e r .

Melun
l IM PR IM ER IE E T  BROCHURE, e t c . . .
1 CONFECTION L P  GK, VÊTEMENTS, e tc . , .  
j  C o r d o n n e r i e  A u t o r i s a t i o n  de d é p e n s e s  à 
• p r é s e n t e r  a v a n t  le 15 f é v r i e r .

Ni m e s CONFECTION DE LINGE ET VÊTEM ENTS.

Poi&sy

R e n n e s

R io m

j BROSSES
* CONFECTION LIN G E, VÊTEMENTS 

CONFECTION LIN GE ,  VÊTEMENTS 

CONFECTION LINGE, VÊTEMENTS

P é n i t e n c i e r  a g r i c o l e  d e  C a s a b i a n d a  EXP LO IT AT IO N  AGRICOLE 

C e n t r e  p é n i t e n t i a i r e  de  M au/ .ae
C u l t u r e .  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à. d e 

m a n d e r  a v a n t  le  15 f é v r i e r .

S a i n t - M a r t i n - d e - R é

C u l t u r e .  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à  d e 
m a n d e r  a v a n t  le  15 f é v r i e r .

C o n fe c t io n  d e  l i n g e  e t  v ê t e m e n t s  A u t o r i 
s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à  d e m a n d e r  a v a n t  le 
15 f é v r i e r .

T r o y e s  (H a u t-C lo s )

P r i s o n s  d e  F r e s n e s

C o n fe c t io n  d e  l in g e  e t  v ê t e m e n t s  A u t o r i 
s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à d e m a n d e r  a v a n t  le 
15 f é v r i e r .

R é p a r a t i o n s  a u t o m o b i l e s  p o u r  le  c o m p t e  
d ’a u t r e s  a d m i n i s t r a t i o n s .  A u t o r i s a t i o n  
d e  d é p e n s e s  à d e m a n d e r  a v a n t  le  15 
f é v r i e r .

C e n t r e  p é n i t e n t i a i r e  d u  V ig e a n t
C u l tu r e .  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s  à  d e 

m a n d e r  a v a n t  le  15 f é v r i e r .
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M IN ISTER E DE L A  JU STICE  

A d m i n i s t r a t i o n  P é n i t e n t i a i r e
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** *

Un bilan pour l ’année 1948 établi suivant le  modèle .joint, accompagné 
d ’un Etat des consommations en nature, devra également être envoyé 

h l 'Administration Centrale pour le 28 février par les établissements 
ci-après qui ont, en 1948, fa it des dépenses au titre du chapitre 605, 
pour des travaux occasionnels ou même sans y être autorisés. Aucun 

do ces établissements n ’est autorisé à faire en 1949 de dépenses sur le  

ohapitre 605, à m oins d ’en avoir obtenu l ’autorisation en montrant q u ’il 
s ’ngit de travaux productifs comme i! est dit dans la circulaire :

Circonscription Pénitentiaire de Dijon : Maison dJarrêt d ’Auxcrre : 
exploitation forestière ;

Circonscription pénitentiaire de Strasbourg ;

Prisons de M arseille ;

Centre Pénitentiaire de la  Vierge, à Epinal ;

—  — d ’Ecrouves ;

—  —  d ’Œrmingen ;

—  — du Struthof.
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PE N DA N T L’EXERCICE 194» A te l i e r  :

PASSIF

V a le u r  de  l ' i n v e n t a i r e  a u  31 d é c e m b r e  1947 f i g u r a n t  a u  b i l a n  de  
l’a n n é e  p r é c é d e n t e ...................................................................... ................................

V a l e u r  des  m a t i è r e s  ou  f o u r n i t u r e s  v e n a n t  d e  c es s io n »  f a i t e s  p a r  
d ' a u t r e s  é t a b l i s s e m e n t s ............ .........................................  ................................

f  S 1 - A c h a t  d e  m a t i è r e s  p r e m i è r e s ..................
D é p e n s e s  figurant V § 2- E n t r e t i e n  e t  f o n c t i o n n e m e n t  d e  r â t e 

a u x  é t a t s  B l i e r  ...............................................  ..........................
a u  c h a p .  K0"> /  g 3 - R é m u n é r a t i o n  d u  t r a v a i l  d e s  d é t e n u s

{ (intégrale) ..............................................

T r a i t e m e n t s ,  s a l a i r e s  o u  i n d e m n i t é s  d i v e r s e s  d u  p e r s o n n e l  t e c h n i q u e  : 

A m o r t i s s e m e n t  d u  m a t é r i e l  (1 / 1 0 d e  s a  v a l e u r  à  l ' i n v e n t a i r e  V. M P.)  _

T o t a l  o u  p a s s i f .

ACTIF

V a l e u r  de  ^ i n v e n t a i r e  a u  31 d é c e m b r e  I9 if t .................................
M a t i è r e s  ou  f o u r n i t u r e s  c é d é e s  à d ’a u t r e s  é t a b l i s s e m e n t s .

_ . k C o n s o m m é s  p a r  l’é t a b l  :
C o n s o m m a t i o n s  ■ V a l c u r B  des  a r t i .  \  '

d e s  m a n u f a c t u r é s
Cédés  à  d ’a u t r e s  é t a b l .

en
 ̂ C o n s o m m é s  p a r  l’é ta b l .  

V a le u r s  d e s  p ro -  *

I d u i t s  a g r i c o l e s  
n i l tu l  e \  f  C éd és  i\ d  a u t r e s  é t a b l

/  C o n s t  

«

S o m m e *  f i g u r a n t  a u W V t ' n t 0  *  t l c s  a d m i n i s t r a t i o n »  p u b l i q u e s

c o lo n n e s  J. 8 e t  9 d e  1 V e n te  a u  n n e l ............................................
l ’é t a t  d e s  d r o i t s  j

c o n s t a t é »  d u  4* t r i m .  [ V e n te  à  d(S# t i e r s ..............................................

T o t a l  d é  l ’a c t i f . . .

BILAN :

BÉNÉFICE..^ BENEFICE

ACTIF - PA SSIF

PE R T E

11) 9

MINISTÈRE DE Lfl SütITÈ PUBLIQUE 
ET DE Lfl POPULATION S A N T É

DIRECTION GÉNÉRALE
d e  I Hygi â r i e  p u b l i q u e  e t  d e s  H a p i t a u i

Direction de l'Hygiène publique 
2" B u r e a u

MINISTERE de la JUSTICE

DIRECTION
de l'Adm in istra tion  pénitentia ire

Bureau (te l'Application des peines 

N" 4SI O. G

L u  V i c f - P k é s i d e n t  d u  C o n s e i i ,,

G a r d e  d e s  S c e a u x . M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

L e  M i n i s t r e  d e  i .a S a n t é  p u b l i q u e  e t  d e  l a  P o p u l a t i o n ,

à  MM. les P . éfets (D irection d épartem en ta le  de  la Santé) pour exécu
tion,

les D irecteu rs des C ircon scrip tion  s p é n ite n tia ir e s , pour in for
mation .

Nous avons en l'occasion-à plusieurs reprises, et notamment par cir
culaires Santé publique et Population des 25 janvier et 12 septembre 
1946, d ’attirer votre attention sur !es problèmes posés par le service 
sanitaire des établissements pénitentiaires et d ’insister auprès de vous 
sur la nécessité d ’nne coopération étroite, sur le plan régional et dépar
tem ental des services de nos deux administrations.

D epuis cette date, un service d'Inspection médicale a été créé à la 
Direction de l ’Administration pénitentiaire dans le but de centraliser 
toutes les questions afférentes aux services sanitaires des établissements 
pénitentiaires, de contrôler et de coordonner le fonctionnement de ces 
services. Un Inspecteur divisionnaire de la Santé, détaché auprès du 
M inistère de la Justice a été chargé de cette inspection,

Vous voudrez bien, en conséquence, adopter désormais la conduite 
suivante pour les échanges de correspondance concernant les deux admi
nistrations.

Sem ico d'inspection médicale 
de l ’ Administration pemtenttaire

2-2-1949

A. P . 10
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Les lettres et rapports seront établis par le directeur départemental 
de la Santé en deux exemplaires dont 1 'un sera adressé à :

Monsieur le M inistre de la Justice 
D irection rie l ’Administration pénitentiaire

Bureau de l'A pplication des Peines 
et 1 autre (à titre  d'inform ation) à :

Monsieur le M inistre de la Santé publique 
et de la Population 

(sous le timbre de la Direction 
et du Bureau intéressés)

Dans tous les eas où cela sera jugé nécessaire, le m édecin-chef du 
service de l ’inspection médicale auprès de l'Adm inistration péniten
tiaire procédera personnellement à une enquête. Vous voudrez bien 
à ces occasions lui donner tous les moyens d ’action utiles au bon 
accomplissement de sa mission.

Nous insistons cependant sur le fait que la création de ce service 
d 'inspection n'annule en rien les dispositions des circulaires susvisees 
des 25 janvier et 12 septembre 1946, et q u ’il appartient aux directeurs 
départementaux de la Santé, en liaison avec les directeurs des cir
conscriptions pénitentiaires, de veiller à la bonne marche des services 
médicaux des établissem ents pénitentiaires dans chaque département, 
et de procéder, sur la demande des directeurs d ’établissem ents ou sur 
leur propre in itiative, à toutes les inspections q u ’ils jugent opportunes.

Ces inspections doivent être fa ites, nous vous le rappelons, non dans 
un esprit de contrôle, mais dans le but de réaliser pratiquement, et en 
complète coopération, les améliorations nécessaires, tant en ce qui 
concerne la salubrité des locaux que l ’état sanitaire des détenus et la 
qualité de soins qui leur sont donnés.

Nous vous serions obligés de bien vouloir, en nous accusant réception 
de la présente circulaire, nous faire part de vos observations et sugges
tions éventuelles à son égard.

Le M inistre de la Santé Publique 
et de la Population,

P. SC H N EITER

Le Vice-Président du Conseil 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

A ndiiü MARIE

2 10

MINISTÈRE de la JUSTICE
S É C U R I T É

DIRECTION
de l ’ Adm inistration pénitentia ire

Bureau de l ’Application des peines

n 303 o . g . Eussions et tentatives o euasion

A r t i c l e  p r e m i e r . — . L a présente circulaire a pour objet de rassem
bler en un texte unique les principales dispositions ayant trait, tan t aux  
mesures destinées à préven ir les évasions et ten tatives d’évasion qu’aux 
conséquences pénales disciplinaires et adm inistratives de celles-ci.

Il appartien t, au surplus, aux chefs d ’établissements d'arrêter les con
signes particulières qui leur para îtron t nécessaires à une exacte application  
de ces prescrip tions, com pte tenu de Fétat et de la  disposition des locaux 
de leur établissement et des diverses catégories de détenus dont Us ont la 
garde.

Ces consignes sont prises sous le contrôle du directeur de la circonscrip
tion qui veille, au cours de ses inspections, à la stricte observation des 
diverses règles en la m atière, et rend cqmpte à l’adm inistration centrais 
des in itia tives profitables que les chefs d’établissem ent auront pu  prendre  
à cet effet.

P R E M I E R E  P A R T IE

MESURES DESTINÉES  

A PRÉVENIR LES ÉVASIONS

P r e m i è r e  S e c t i o n  

M ESURES G EN ER A LES CONTRE LES EVASIO NS

Paragraphe premier. — P ortes , barreaux et serrures

A RT. 2 .  — Un établissem ent pénitentiaire ne doit avoir qu'une seule  
porte de com m unication avec l ’extérieur.

T outefois, dans les grands établissem ents, il peut exister une seconde 
porte lorsque la  disposition des lieux et tes besoins du service l ’exigen t  
d'une m anière absolue.

1 0 - 2 4 9 4 9
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Les passages ex istan t entre la prison et le palais de justice ou la  
gendarmerie peuvent être conservés, m ais sous la  condition absolue 
qu'ils soient ferm és par une double porte, ou par une porte à deux 
serrures placées, l'une à l'intérieur, l'autre à l'extérieur, e t munies, 
chacune d'une c le f différente ; l ’une de ces clefs devra rester entre les  
m ains d'un gendarm e ou ci'un agent du tribunal, l'autre, entre celles  
du surveillant-chef ou d ’un surveillant, de m anière que le concours 
sim ultané des deux soit indispensable pour établir la  com m unication ; 
cette disposition nécessite la  pose de sonnettes entre la prison et le 
palais de justice ou la  caserne.

A rt. 3. — La porte de sortie de la  détention proprement dite ne doit 
pas pouvoir être ouverte de l'intérieur. I] convient, en conséquence:

Ou bien que cette  porte ne soit munie que d'une serrure extérieure, 
et, en ce cas, le personnel de garde à l'intérieur doit appeler le  person
nel de garde à l ’extérieur pour se fa ire ouvrir ;

Ou b.en qu’elle so it munie do deux serrures, l une intérieure, l'autre 
extérieure, de telle sorte que le concours sim ultané des personnels de 
garde intérieur et extérieur soit nécessaire pour ouvrir cette porte.

A kt. 4. — D ans les établissem ents ou quartiers cellulaires, il con
v ient de n'ouvrir qu'une seule porte à la  fois, et de ne pas la m ain
tenir ouverte plus longtem ps qu'il n'est nécessaire.

En pénétrant, so it de jour, soit de nuit, dans une pièce occupée par 
des détenus, il y a lieu de fa ire sortir le pêne de la serrure ou du verrou 
et de fixer ce dernier, afin que la porte ne puisse être referm ée sans 
l ’emploi de la c lef dont est porteur l ’agent.

A rt. 5. — Les fenêtres et ouvertures des locaux de détention et celles 
donnant sur l'extérieur de rétab lissem ent doivent être m unies de bar
reaux.

Ceux-ci doivent fa ire l ’objet d’un sondage quotidien.

Les écoute comm uniquant avec l'extérieur doivent être munis d’une 
ferm eture ou grille  solidem ent fixée, et ferm ant, si possible, à clef. 
Ce systèm e de ferm eture fa it l'objet de vérifications périodiques.

A rt. 6. — L es serrures de l'établissem ent doivent être fréquem m ent 
vérifiées. Il convient de faire procéder d'urgence au remplacement, de 
celles qui sem bleraient ne pas offrir de garanties su ffisan tes et de veil
ler à ce que les serrures soient fixées au moyen de rivets e t  non de 
vis. .

A rt. 7. — Les surveillants en service doivent constam m ent con
server les c lefs qui leur sont confiées dans une poche intérieure pla
cée sur le devant ou le côté de leurs vêtem ents, m ais non dans l'une 
des poches de derrière.

Lorsqu'un surveillant est obligé do quitter son service, même momen
taném ent, sans être relevé par un autre agent, ses  c lefs doivent être 
déposées uans une armoire ou«un casier ferm ant à. c lef, placé au greffe
ou dans une pièce où les détenus ne puissent avoir accès, et la  c lef
de cette  armoire doit demeurer entre les m ains du surveillant-chef
ou d'un agent désigné par lui. Il y a lieu de ne jam ais laisser la  c lef
d'un local quelconque entre les m ains d ’un détenu. ■

Paragraphe 2. — M urs d ’encein te  
et parties ex térieu res à la  dêtentio?i

A rt. 8.^—  Il y a lieu de fa ire enlever des murs, cours et chem ins 
de ronde, lce clous, crampons, supports électriques et autres points 
d'attache, et de boucher soigneusem ent les fon tes et trous des murs, 
de ne pas laisser dans les cours et chemins de ronde des échelles, plan
ches, bancs mobiles, chaises, baquets ou autres objets pouvant servir 
à faciliter  une escalade ou à franchir les murs de ronde. D ans tous 
les cas, les échelles devront être cadenassées.

A rt. 9. — L'accès des cours extérieures e t  chem ins de ronde, soit 
pour la  promenade, so it pour un travail quelconque, doit être, en prin
cipe, interdit à tout détenu non revêtu du costum e pénal et non accom
pagné d ’un agent.

Il convient de surveiller les ouvriers venant de l ’extérieur effectuer 
des travaux aux bâtim ents de l'établissem ent, de se  fa ire présenter 
une autorisation écrite de l’architecte ou de l ’entrepreneur des dits 
travaux e t'd e  vérifier, à l ’entrée, e t à la sortie, l'identité de cesou vriers.

Paragraphe 3. — Contrôle de l’effec tif des détenus et appels

Art. 10. —  Il y  a lieu de tanir constamment au courant des listes nomi
natives par dortoir, par atelier et par cellules. Ce soin incombe au surveillant- 
chef.

Lorsqu’un surveillant en relève un autre dans un atelier, un ehauf- 
ioir, une galerie de cellules, etc.,,, il doit contrôler, avant de prendre 
le service, le nombre des détenus présents, d’après la  liste  dont il est 
question ci-dessus. Le soir, au m om ent de la  ferm eture, le surveillant- 
chef doit fa ire opérer le  mêm e contrôle par le surveillant de chaque 
quartier, vérifier les situations partielles, et comparer le résultat total 
pour la  prison avec l ’effectif constaté par les écritures du greffe.

A rt. 11. — Quel que so it le mode d’em prisonnem ent (cellulaire ou 
en com m un), il convient de fa ire doux appels au moins par jour, à des 
heures variables.
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A rt. 12. — A  l'heure fixée pour le coucher, tous les détenus, y com 
pris ceux em ployés au scrvive général de l ’établissem ent, doivent être 
réintégrés dans leurs chambres individuelles, cellules ou dortoirs, sous 
réserve des dispositions de l ’article 18,

Le contrôle général prévu par l'article 13 ci-dessous est effectué 
à cette  occasion.

Paragraphe 4. — Rondes

ART. 13. — Le surveillant-chef /a i t ,  à l'issue du coucher, une ronde 
générale pour s'assurer de la ferm eture des portes, de l ’extinction des 
feux et de celles des lum ières qu’il n’y a pas lieu de conaçrver. Il 
s'assure égalem ent du fonctionnem ent régulier des appareils d'éclai
rage de nuit, y compris les appareils de secours.

Quatre rondes au moins doivent être fa ites, d'autre paft, au cours 
de la  nuit par les surveillants de service, suivant un horaire fixé, et, 
quotidiennem ent modifié, par le surveillant-chef.

Paragraphe 5. -  Surveillance des détenus

A kt. 14. — Le surveillant-chef et les surveillants sont exclusive
m ent préposés à la  surveillance e t au service intérieur de la  prison ; 
ils ne peuvent jam ais en être détournés sous aucun prétexte et à aucun 
titre, pour quelque service que ce so it ; ces agents ne doivent, notam 
m ent, ni conduire les détenus au palais de justice ni les en ramener.

A rt. 15. — Les détenus ne doivent en aucun cas être la issés sans 
surveillance dans les cours et préaux. Si le surveillant de service est 
obligé de s'absenter sans pouvoir se  faire remplacer, il doit réintégrer 
les détenus dans des locaux ferm és.

D ans toute la  mesure du possible’ un ou plusieurs surveillants doi
vent se  tenir dans les ateliers, chauffoirs et réfectoires ; ils doivent 
éviter de s ’asseoir, à moins qu’une estrade n ’ait été am énagée.

A rt. 16. — Au moment du coucher, si le s détenus doivent être con
duits par groupes d istincts dans des locaux séparés, et si le nombre 
des surveillants ne permet pas de surveiller ceux qui attendent, au 
réfectoire, à l'atelier ou au chauffoir, leur tour de se rendre au dortoir, 
il convient de tenir ces individus enferm és jusqu'à ce qu’on puisse 
venir les chercher.

D es regards doivent être m énagés dans les portes des cellules, dor
toirs, ateliers, etc..., de m anière à pouvoir, la nuit surtout, exercer 
do l'extérieur, une surveillance inopinée sur les détenus renferm és dans 
ces locaux.

i  i l
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A rt. 17. — La nuit, tout surveillant doit éviter, autant que possible, 
d’entrer seul dans les cellules ou les dortoirs, à moins qu'un autre 
agent ne soit à portée pour prêter m ain-forte en cas d'agression, de 
rébellion ou tentative d'enlèvem ent des clefs.

A rt, 18. Les détenus em ployés au service général de rétab lisse
m ent doivent être choisis avec le plus grand soin  ; en raison des facili
tés d'évasion que peut leur procurer la nature même de leurs occupa
tions, ils doivent toujours fa ire l'objet de la surveillance la  plus a tten
tive.

Ils devront être réintégrés au mom ent du coucher dans leurs cellules 
ou dortoirs, sau f à titre  exceptionnel et sur ordre écrit du ch ef de 
l'établissem ent ; en aucun cas, il ne pourrra être admis que leurs tra 
vaux so ien t prolongés au delà de v ingt et une heures.

Paragraphe. 6. — Fouilles

A rt. 19, — I! y a lieu de fouiller fréquem m ent les détenus, notam 
m ent au coucher. C ette précaution est indispensable chaque fo is qu'ils 
se rendent au palais de justice ou en reviennent.

De m êm e, il convient, dans toute la mesure du possible, de procéder 
à la  fouille des détenus avant et après tout parloir ou v isite  quelcon
que.

A rt. 20. — Les surveillants de service doivent, en l ’absence des 
détenus, procéder à l ’inspection fréquente des dortoirs et cellules. Ils 
fouillent et vérifient à cette occasion la  literie, les effets, les gaines  
de chauffage et d’aération, et s ’assurent que les détenus n ’ont, en leur 
possession, aucun objet, outil, m édicam ent ou substance pouvant faci
liter une évasion, une agression  ou un suicide.

P aragraphe 7. — A dm ission des •personnes é tran gères  

à l'é tab lissem en t et parlo irs

A rt. 21. — L ’agent préposé à la garde de la  porte d ’entrée doit 
s'assurer de l ’identité e t  de la  qualité des v isiteurs avant de leur per
m ettre de pénétrer à l'intérieur de la prison. En conséquence, il doit 
toujours inviter les personnes étrangères au service à exhiber leurs 
pièces d'identité sau f s ’il s ’ag it de personnes connues de lui dont il 
n’y a pas lieu de suspecter la  qualité;

L 'identité des visiteurs est consignée sur un registre où il est fa it  
mention de l ’heure de leur entrée et de leur sortie.

Le surveillant-chef doit tenir la  main à ce que les v isites et par
loirs accordés ne s ’effectuent que dans les conditions réglem entaires,
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Paragraphe 8."— Surveillanee ren forcée  de certa ins d é ten u s

A rt. 22. — Lorsqu'un détenu paraît dangereux ou susceptible de 
tenter une évasion, il convient de le placer s i possible à l'isolem ent, 
de lui enlever ses  draps et couvertures, pendant le jour, ses sabots et, 
au besoin, tout ou partie de ses vêtem ents pendant la  nuit, et de le 
changer assez fréquem m ent de cellule en procédant soigneusem ent à la 
fou ille  de ta cellule précédem m ent occupée.

A rt. 23. — Tout condam né à mort est soum is à l'em prisonnem ent 
individuel strict dans une cellule particulièrem ent sure, et dont on peut 
voir l ’intérieur d’une pièce voisine par une ouverture grillagée ou bar- 
reaudée.

Il est astreint, pendant le jour, au port des entraves et, pendant 
la  nuit, au port des entraves et des m enottes.

Il est soum is à une surveillance constante exercée de jour et de 
nuit par un surveillant relevé toutes les six  ou huit heures, qui prend 
place à cet effet, dans la  pièce voisine de la  cellule et observe le con
dam né par l'ouverture indiquée ci-dessus.

Le condamné bénéficie d’une heure de promenade par jour dans la  
cour de l ’établissem ent ; il porte alors seulem ent les m enottes et se 
promène encadré de deux agents au moins.

ABT. 24. —  Il ne doit recevoir aucun colis de l ’extérieur ; il lui est 
assuré, en contre-partie, une nourriture suffisante.

L a surveillance spécia le des catégories de détenus ci-dessus m ention
nées e t  fac ilitée  par l ’organisation, dans les m aisons im portantes, 
d'un quartier dit de haute surveillance.

Paragraphe 9, -— E xtraction  e t  m ise en liberté des détenus

A r t .  25, — Le chef d’établissem ent doit apporter un soin  atten tif  
à l’exam en des ordres d'extraction qui lui sont présentés, e t vérifier au 
besoin par téléphone ou tout autre moyen auprès du sign ata ire  de ces 
ordres l ’authenticité de ces documents.

A rt, 26. — En aucun cas, il ne peut être procédé à la  mise en liberté
d ’un détenu sur ordre reçu par téléphone.

Si l ’ordre de m ise en liberté parvient par la  voie télégraphique, il con
vien t, avant d’y sa tisfa ire , de vérifier, près du bureau de poste des
servant rétab lissem ent, le caractère officiel du télégram m e reçu ; sans 
préjudice du recours à tout autre m oyen (confirm ation téléphonique 
par exem ple) perm ettant de s'assurer de son origine.

I

Pour prévenir une substitution, l ’identité des détenus doit être so i
gn eusem ent vérifiée avant leur m ise en liberté, à l ’aide notam m ent, 
du signalem ent anthropom étrique, de la com paraison des em preintes, 
et, le cas échéant, d’une série de questions inopinées sur l'état Civil 
du détenu et, de scs  parents, ou tout autre moyen.

Paragraphe 10. — D ispositions d iverses

A rt. 27.   Les mem bres des personnels adm inistratif, technique,
éducateur et de surveillance ne peuvent em ployer la m ain-d’œuvre 
pénale pour leur service particulier, sau f dans les cas spécialem ent 
autorisés.

L ’évasion de tout détenu employé dans ces conditions engage direc
tem ent la responsabilité de l'agent pour qui le  service est effectué.

A r t .  2S. — H est égalem ent interdit a tout -membre du personnel 
de recevoir quelque détenu que ce soit dans son  logem ent en dehors 
de la dérogation prévue ci-dessus, de vendre quoi que ce so it aux  
détenus, de faire pour eux des com m issions ou de faciliter  leur cor
respondance.

D euxièm e Section «

M ESURES PARTICULIERES  
AUX C ENTRES PEN IT E N T IA IR ES

A k t  29   i l  y a  lieu de vérifier fréquem m ent et m inutieusem ent
l'éta t des enceintes et ferm etures propres aux centres pénitentiaires, 
les m oyens d'éclairage de secours ainsi que le  fonctionnem ent des sy s
tèm es d’alerte et de liaison avec la ou les gendarm eries voisines.

ART. 30. D es sentinelles en armes sont placées sur différente 
points de l ’enceinte, e t  notam m ent, dans les miradors.

Le surveillant-chef s'assurera par des rondes fréquentes qu’elles 
BOnt constam m ent en état d'alerte.

A rt, 31. __  A l ’heure du coucher, tous les détenus sans aucune excep 
tion doivent être réintégrés dans leurs cellules, chambres individuelles 
ou dortoirs ; tou t détenu circulant, en cas de force majeure, dans 
l ’encein te après l ’heure du coucher, devra être accom pagné d ’un sur 
veillant.

D ans toute la mesure du possible, les détenus seront munis de eabotf 
et leurs souliers personnels seront placés au vestiaire pour leur êtr< 
restitués à leur départ.
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Paragraphe 8."— Surveillanee ren forcée  de certa ins d é ten u s
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T r o i s i è m e  S e c t i o n

c e n t r e s  h o s p i t a l i e r s  e t  s a n i t a i r e s

A rt. 32. — Le transfèrem ent des détenus m alades sur un centre 
hospitalier ou san itaire n ’est ordonné par le médecin de rétab lisse
m ent, que s'il y a im possibilité de traiter ceux-ci à l ’infirm erie ; il est 
seul juge de l ’opportunité d’une telle  mesure, qu’il ne fonde que sur 
des considérations d ’ordre médical.

II appartient toutefois au surveillant-cbcf, lorsqu’un détenu malade 
lui paraît dangereux ou susceptible de tenter une évasion, d ’attirer , 
sur ce point l ’attention du m édecin appelé à  exam iner l ’intéressé.

A rt, 33. — Lorsque l ’hospitalisation d’un détenu est prescrite par 
le m édecin de l'établissem ent et adm ise par le centre san itaire ou hos
pitalier, il appartient au directeur ou surveillant-chef de fournir sans 
délai, à l ’autorité préfectorale ou adm inistrative intéressée, les ren
seignem ents nécessaires à 1 organisation  du transfèrem ent de ce détenu 
a i/ centre hosp:ta!ier et à l ’établissem ent d ’un service de garde.

. Le ch ef d établissem ent doit fa ire m inutieusem ent fouiller le détenu 
avant son départ de rétab lissem ent et lui fa ire retirer tout objet non 
réglem entaire. Il lui fa it rappeler à cette occasion, que la sim ple éva
sion ou tentative d ’évasion d ’un établissem ent sanitaire ou hospitalier  
tombe sous le coup de la loi pénale, en dehors même de toute violence 
ou bris de prison. Le bulletin d’hospitalisation rem is au chef de l ’escorte 
chargé du transfèrem ent à l ’intention du directeur du centre hospi
talier, doit mentionner que le détenu a été dûm ent fouillé, e t préciser, 
le cas échéant, s ’il e st dangereux ou à surveiller spécialem ent.

i AKT. 34. — Il appartient au m édecin de l ’établissem ent de suivre, 
en lia ison  constante avec le m édecin-chef du centre hospitalier, la  
'situation sanitaire des détenus hospitalisés, dont il proposera la  réin
tégration  dans les locaux pénitentiaires dès que celle-ci lui sem blera  
pouvoir être effectuée sans danger pour leur santé.

A rt. 35. — Il incom be à l ’autorité préfectorale de veiller à l ’amé
nagem ent des cham bres de sûreté des hôpitaux, tel qu'il est p r é v u  
^ar les dispositions léga les e t  réglem entaires en vigueur.

1
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q u a t r i è m e  S e c t i o n

M ESURES CONCERNANT LES TR A N SFER EM EN TS (1)

Paragraphe premier. — M esures préalables au départ

A bt 36 . _  A vant le départ, le chef d 'établissem ent doit fa ire pro
céder à une fouille m inutieuse des détenus transférés et leur faire reti
rer tout objet non réglem entaire. .

11 lui appartient égalem en t d ’établir la  liste nom inative de ces déte
nus et de la rem ettre au chef de convoi, en lui s ign a lan t les individus 
dangereux ou à surveiller spécialem ent.

A vant le départ, le chef de convoi doit s ’assurer que les détenus ont 
été fou illés et sont réunis deux à deux par des m enottes en bon éta t et 
solidem ent fixées, qu’ils garderont pendant toute la durée du tranefe- 
rement.

Paragraphe 2. — M esures concernant les ira n sfèrem en ts  par route

ART. 37. — Le chef de convoi fixe le nombre de convoyeurs en fonc
tion du nombre de détenus transférés. Il doit y avoir, pour les longs 
parcours, au moins deux convoyeurs.

Les détenus sign a lés com m e dangereux ou susceptib les de tenter une 
évasion sont entravés dès leur entrée dans le fourgon. C ette mesure 
est étendue à tous les détenus transférés s i le fourgon ne comporte pas 

w de cellu les. . .

A R T  3 8  -  Le chef de convoi doit veiller, au cours du transferem ent,
à éviter tout arrêt. Si la longueur du parcours le justifie, il peut tou
tefo is fa ire  halte, en cas de besoin, à l ’intérieur d ’un établissem ent 
pénitentiaire situé sur le parcours ou à proxim ité.

Au cas de panne ou incident survenant au cours du trajet et devant 
entraîner une assez longue im m obilisation, il appartient au ch ef de 
convoi de demander à  la  police locale ou à la  gendarm erie la  plus 
proche l ’envoi d ’agen ts ou de gendarm es destinés à assurer un service 
d’ordre autour du fourgon.

S i la durée de l'im m obilisation ne peut être déterm inée, le chef de 
convoi dem ande par téléphone à. rétab lissem ent pénitentiaire le plus 
proche d ’envoyer un fourgon ou prie les autorités locales de police 
ou gendarm erie de réquisitionner un- véhicule offrant le m axim um  de 
garanties de sécurité pour term iner le transfèrem ent.

(i) Les articles ci-deajous ne constituent «u'.m rappel des régi™ essentielles de sécurité i observer 
au cour, des transie rcmentï, qui ont fait par ailleurs l'objet d'uns réglemCnUtion complète.
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Paragraphe 3. — M esures concernant les tra n s fè re m e n ts  pa r voie ferrée

ART. 39. — Si l'achem inem ent des détenus doit s'effectuer à pied de 
l'établissem ent à la gare de départ, il appartient au chef de cet éta
blissem ent de prier la police ou la  gendarm erie locale d ’assurer un ser
vice d ’encadrem ent jusqu’au départ du train.

Au besoin, l ’escorte de police est renforcée par des agen ts de l'éta
blissem ent. Au cas d’absence totale de forces de police, les agents de 
l ’adm inistration pénitentiaire assurent l ’encadrem ent et peuvent être 
arm és à cette occasion.

•* . ’—  »

A rt. 40. — D ès son arrivée à la  gare, le chef de convoi doit recon
naître les com partim ents ou voitures affectés au transfèrem ent, faire  
verrouiller les portières à l'exclusion de celles situées aux extrém ités 
des voitures réservées et, le cas échéant, vérifier le fonctionnem ent du 
systèm e d'éclairage.

A rt. 41, -  Los détenus transférés sont embarqués dans l ’ordre des 
listes  remises au chef du convoi, ce qui perm et éventuellem ent à ce der
nier de connaître im m édiatem ent le nom de tout détenu manquant.

/
A rt, 42, - Les détenus hom m es doivent être entravés dès leur in s

tallation  dans les com partim ents ■ ou voitures réservés.

Pendant le trajet, le chef de convoi fa it assurer par roulem ent la 
surveillance dos détenus par les agents convoyeurs, à raison d'un sur
veillant pour un ou deux com partim ents. Durant sa  faction, l ’agent ne 
doit pas quitter des yeux les huit ou dix-huit détenus qui lui sont confiés 
e t ne peut quitter son poste, sau f à se  faire relever par un collègue en 
cas de nécessité absolue. A chaque relève, le matériel de sécurité doit 
être m inutieusem ent vérifié.

Un surveillant spécialem ent désigné à cet effet conduit successive
m ent aux lieux d'aisance chaque groupe de deux détenus, et veille à 
Ce que la  porte n'en soit jam ais ferm ée.

ART. 43. — Les détenus doivent rester assis et observer lo silence le 
plus absolu dans le com partim ent.

Pendant les stationnem ents en gare, les fenêtres doivent rester fer
m ées. E lles peuvent être légèrem ent ouvertes pendant la  m arche du 
train si la tem pérature l ’exige.

Aucune personne n ’est autorisée à pénétrer dans les com partim ents 
ou voitures réservés, sau f sur présentation de pièces d ’identité e t  jus
tification d'un m otif légitim e.

Le chef de convoi doit veiller, en circulant fréquem m ent dans les 
com partim ents ou voitures réservés, à l ’exécution la plus stricte  des 
consignes de sécurité.
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A rt. -14. —  Avant, l ’arrivée du convoi à destination, le chef de convoi, 
assisté  de tout son personnel, fa it enlever les entraves aux détenus et 
procéder à la  vérification m inutieuse des m enottes.

A l ’arrivée en gare, le chef de convoi ne fa it  descendre les détenus 
qu'après s'être assuré'que le service d ’ordre est en place sur le quai. 
L'achem inem ent des détenus à l'établissem ent s ’effectue dans les m êm es 
conditions qu’au départ.

Les b agages ne doivent en aucun cas être chargés eu déchargés 
par les détenus fa isan t partie du convoi, m ais par des agents ou une 
corvée de détenus soigneusem ent choisis des étab lissem ents de départ 
ou de destination.

. C i n q u i è m e  s e c t i o n

CHANTIERS EXTERIEURS

A rt, 45. — Les règlem ents fixant les conditions d ’emploi de la  main- 
d'œuvre pénale sur les chantiers extérieurs, notam m ent en ce qui con
cerne la situation  pénale des travailleurs, doivent être strictem ent 
observés.

Parm i ceux qui rem plissent les conditions, il convient de choisir les 
détenus qui, d’après leur m oralité, leur conduite antérieure e t leurs 
antécédents, paraissent l'es moins susceptibles de tenter une évasion.

A rt. 46. — Les dispositions de ta loi du 21 ju illet 1942 réprim ant 
l'évasion de la  main-d'œuvre pénale em ployée hors des établissem ents 
pénitentiaires doivent être affichées d’une m anière très apparente au 
cantonnem ent des détenus.

*
A rt. 47; — D ans toute ta m esure du possible, et en tout, cas par 

priorité sur les condam nés restant, détenus à l ’étab lissem ent de ra tta 
chement, il y a lieu de faire habiller les détenus affectés aux 
chantiers extérieurs en costum e pénal avec des effets de travail d’ori
gine pénitentiaire.

A rt. 48. —- Le chef de l ’établissem ent de rattachem ent et les agents  
désignés par lui à cet effet doivent, par ries inspections fréquentes 
et inopinées des chantiers, s ’assurer de la  stricte  exécution des con
sign es données au perspnnel de surveillance, notam m ent en ce qui con
cerne la  répétition des rondes et appels sur les lieux de travail, et 
la réintégration  de tous les détenus au cantonnem ent ou à l ’établis
sem ent à l ’heure fixée en fin de journée. '

Ils contrôlent égalem ent, le cas échéant, la  surveillance exercée sur 
les détenus par leurs em ployeurs, en ce qui concerne hotam m ent l'inter
diction de tout contact entre csux-ei et les personnes étrangères à 
l'exploitation ou entreprise.
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A rt. -14. —  Avant, l ’arrivée du convoi à destination, le chef de convoi, 
assisté  de tout son personnel, fa it enlever les entraves aux détenus et 
procéder à la  vérification m inutieuse des m enottes.

A l ’arrivée en gare, le chef de convoi ne fa it  descendre les détenus 
qu'après s'être assuré'que le service d ’ordre est en place sur le quai. 
L'achem inem ent des détenus à l'établissem ent s ’effectue dans les m êm es 
conditions qu’au départ.

Les b agages ne doivent en aucun cas être chargés eu déchargés 
par les détenus fa isan t partie du convoi, m ais par des agents ou une 
corvée de détenus soigneusem ent choisis des étab lissem ents de départ 
ou de destination.

. C i n q u i è m e  s e c t i o n

CHANTIERS EXTERIEURS

A rt, 45. — Les règlem ents fixant les conditions d ’emploi de la  main- 
d'œuvre pénale sur les chantiers extérieurs, notam m ent en ce qui con
cerne la situation  pénale des travailleurs, doivent être strictem ent 
observés.

Parm i ceux qui rem plissent les conditions, il convient de choisir les 
détenus qui, d’après leur m oralité, leur conduite antérieure e t leurs 
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A rt. 46. — Les dispositions de ta loi du 21 ju illet 1942 réprim ant 
l'évasion de la  main-d'œuvre pénale em ployée hors des établissem ents 
pénitentiaires doivent être affichées d’une m anière très apparente au 
cantonnem ent des détenus.

*
A rt. 47; — D ans toute ta m esure du possible, et en tout, cas par 

priorité sur les condam nés restant, détenus à l ’étab lissem ent de ra tta 
chement, il y a lieu de faire habiller les détenus affectés aux 
chantiers extérieurs en costum e pénal avec des effets de travail d’ori
gine pénitentiaire.

A rt. 48. —- Le chef de l ’établissem ent de rattachem ent et les agents  
désignés par lui à cet effet doivent, par ries inspections fréquentes 
et inopinées des chantiers, s ’assurer de la  stricte  exécution des con
sign es données au perspnnel de surveillance, notam m ent en ce qui con
cerne la  répétition des rondes et appels sur les lieux de travail, et 
la réintégration  de tous les détenus au cantonnem ent ou à l ’établis
sem ent à l ’heure fixée en fin de journée. '

Ils contrôlent égalem ent, le cas échéant, la  surveillance exercée sur 
les détenus par leurs em ployeurs, en ce qui concerne hotam m ent l'inter
diction de tout contact entre csux-ei et les personnes étrangères à 
l'exploitation ou entreprise.
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A rt . 49. — Il convient de procéder à la  réintégration im m édiate à 
rétablissem ent de rattachem ent de tout détenu qui paraît susceptible 
de tenter une évasion.

S î x i è m e  S e c t i o n

CORVEES A L’EXTERIEUR I>E L ’ETABLISSEM ENT

A rt. 50. Le chef d ’établissem ent doit veiller à ne fa ire effec
tuer à l'extérieur de son établissem ent que les seules corvées abso
lum ent indispensables.

D ans ce cas, i) doit réduire au strict minimum le nombre des détenus 
em ployés, et encadrer ceux-ci d’un nombre de surveillants suffisant 
pour que chacun des détenus puisse être l ’objet d'une surveillance im m é
d iate et continue.

A r t .  51. — Lee dispositions ci-dessus relatives au choix des déte
nus appelés à travailler sur les chantiers extérieurs, doivent égalem ent 
être appliquées en m atière de corvées extérieures à l'établissem ent.

Dans toute la  m esure du possible, les détenus em ployés à de tetlee 
corvées doivent être revêtus du costume pénal et porter des sabots.

*
A rt. 52, — Si la  corvée ne peut être effectuée au cours d'une seule 

sortie, il appartient au chef d ’établissem ent, pour éviter l ’établissem ent 
de com m unications entre les détenus et le s  tiers, de modifier 1 horaire 
et l ’itinéraire de la corvée, et, éventuellem ent, la com position du per
sonnel détenu.

Au cas d’incident ou évasion, une partie du personnel d'escorte 
réintègre sur-le-cham p à l ’établissem ent les détenus em ployés à la  
corvée, et rend com pte au chef d'établissem ent, tandis que l ’autre 
partie effectue des démarches ou recherches im m édiates.

A R T i 53. — D ans toute la  m esure du possible, les détenus que leur 
travail met en contact avec l'extérieur doivent être séparés du reste 
de la  population pénale.
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D E U X IE M E  P A R T IE

D IL IG E N C E S A U  C A S  D ’É V A S IO N  
' ® ET D E  R E P R ISE  D E  L’É V A D É

P R E M I È R E  SE CT IO N  

DILIGENCES A U  CAS D’EVASIO N

P aragraphe premier, — Recherches e t avis im m éd ia ts

A r t .  54. —  Tout, agent constatant une évasion doit sur le champ
en rendre com pte à son chef im m édiat; s'il peut espérer reprendre
le fu g itif par une poursuite ou des recherches im m édiates, il doit les 
entreprendre e t faire ensuite son com pterendu.

A r t . 55, D ès qu’il constate une évasion, ou en est avisé, le  chef  
d établissem ent doit -faire effectuer toutes recherches utiles par tous 
les agents disponibles.

Il lui appartient cependant de veiller à ce qu’aucun autre détenu  
ne puisse tenter de s'échapper à la  faveur de l ’incident créé.

Si l ’évasion se  produit au cours d'un transfèrem ent, le chef de 
1 escorte fa it  stopper le convoi et confie aux agen ts dont il peut se  
séparer, sans .risquer de com prom ettre la  sécurité du transfèrem ent, 
le soin de poursuivre ou de rechercher le fug itif.

A RT. 56. — Il y a lieu, dans tous les cas, et san s attendre le résul
tat des recherches ainsi entreprises, d ’alerter téléphoniquement, la  ou 
les gendarm eries voisines et, le  cas échéant, les autorités locales de 
police ou de sûreté, et de rendre com pte en même tem ps de l'évasion
survenue au procureur de la République du lieu de rétab lissem ent.

Au cas d’évasion en cours de transfèrem ent, ces com m unications 
sont fa ites par le chef de convoi ou un agent par lui délégué? lors de 
1 arrêt dans la gare ou v ille la plus proche. Les com m unications ci-des- * 
sus doivent succinctem ent mentionner l'état civil et la  situation  pénale  
du détenu évadé, son  signalem ent anthropom étrique, les lieu, heure 
et circonstances de l'évasion, et, le cas échéant, tous renseignem ents 
perm ettant r|e faciliter les recherches tels que les adresses où le fu g i
tif  peut, vraisem blablem ent, ee retirer et la description de l'habille
ment dont il é ta it porteur lors de l'évasion.

ART. 57. — Un placard affiché à  proxim ité du téléphone de l ’établie-
ssm ent et reproduisant les dispositions des deux articles ci-dessus, 
doit indiquer de façon apparente les numéros téléphoniques des auto
rités judiciaires de police ou de gendarm erie à alerter.
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P a ra g ra p h e  2. — C om ptes rendus som m aires à l ’a u to r ité  h iérarchique

ART. 58. Il est rendu com pte téléphoniquem ent au directeur de la  
circonscription de toute évasion survenue dès que celle-ci est ponstatée.

En outre, e t si les recherches entreprises n ’aboutissent p£a rapide
ment, le chef d ’établissem ent doit adresser à M. le Garde des Sceaux, 
cabinet du directeur de l ’adm inistration pénitentiaire, un télégram m e  
officiel m entionnant les lieu et heure de l'évasion, le nom et la situation  
pénale som m aire du fugitif.

A rt. 59. — Au nas d’évasion survenue en cours de transfèrem ent, 
ces d iligences et les suivantes incom bent au chef de l'établissem ent 
qui devait recevoir le détenu évadé et qui est inform é des circonstances 
de l ’évasion par le rapport que lui fa it parvenir le chef de convoi.

Paragraphe 3. — E nquête e t com ptes rendus défin itifs

ART. 60. —• Une enquête approfondie sur les circonstances de l'éva
sion doit en tous les cas être fa ite  par le chef d'établissem ent. Il appar
tient, par ailleurs, au directeur de la circonscription de venir procéder 
k une enquête sur les lieux chaque fo is que la  responsabilité du per
sonnel de l ’établissem ent lui paraît devoir être engagée.

L ’enquête fa it l'objet d'un rapport détaillé de la part du fonction
naire qui l'a effectuée.

A r t .  61. — Ce rapport doit notam m ent m entionner :

Tous renseignem ents sur l ’identité et la situation  pénale du ou des 
détenus évadée ;

L'identité et la situation pénale des détenus com plices ;

Les circonstances exactes de l'évasion. Il y a lieu, à cet égard, 
d’indiquer s ’il y a  et) des com plicités extérieures, ou si l ’évasion est impu
table à- une im perfection du systèm e de clôture ou de surveillance  

* de l'établissem ent ;

Le degré de responsabilité du personnel ayant pu se  trouver mêlé 
à l ’évasion, so it par négligence, so it par connivence ;

Les m esures de sécurité et de recherches, et éventuellem ent les sanc
tions disciplinaires provisoires, prises dès la  découverte de l'évasion ;

Le cas échéant, tes mesures proposées pour améliorer la  sécurité de 
l'établissem ent ; . '

Toutes propositions utiles en vue de sanctions disciplinaires vis-à- 
vis des détenus, et, éventuellem ent, des agents fa u tifs  ;

14 11

La demande adressée au procureur de la  République com pétent de 
poursuites judiciaires à rencontre des détenus et agen ts fau tifs  si un 
délit paraît établi.

Le chef d’établissem ent devra, en outre, justifier que l ’évasion n'a 
pas eu pour cause un manque d’autorité, de prévoyance, une m auvaise  
organisation du service ou, d’une m anière générale, une négligence qui 
lui soit im putable.

A rt. 62. — Ce rapport d’enquête doit être adressé :

1° Au directeur de la  circonscription qui le fera  parvenir, avec son 
avis, au cabinet du directeur de l'adm inistration pénitentia ire ainsi 
qu'aux différents bureaux in téressés de l'adm inistration centrale ;

2° Au procureur de la  République du lieu de rétab lissem ent ;

3° Au p réfet du départem ent, sous couvert du sous-préfet du lieu de 
l'établissem ent.

A rt. 63, — Copie est en outre adressée, su ivant les cas :

S'il s 'ag it d’un condamné : au m inistère public près la  juridiction  
ayant prononcé la  peine en cours d’êxécutidn lors de l'évasion ;

S'il s ’a g it d’un prévenu : au juge d'instruction sa isi ;

S ’il s ’a g it d ’un appelant, d'un accusé ou d’un condam né ayant form é 
un pourvoi : au procureur général com pétent.

A rt. 64. —  Si l 'évadé n'est pas repris dans les v ingt-quatre heures, 
le chef de rétablissem ent donne avis de l'évasion survenue au com pta
ble en vue de perm ettre la  radiation du pécule de t’intéressé.

D euxièm e S ection

DILIGENCES AU CAS DE R EPR ISE  DE L’EVADE

A rt, 65. — Hors les cas où le parquet du lieu de l'arrestation  aura 
fa it procéder directem ent -et d'office à la  réin tégration  à l ’établisse
ment d ’origine de l'évadé repris, il y aura lieu de se  conform er aux 
principes su ivan ts :

S ’il s 'a g it d'un prévenu, d’un accusé, ou d’un détenu en instance  
de com parution devant la  cour d ’appel, et qu’il n ’y a pas lieu de le 
retenir pour autre cause au lieu de- l ’arrestation, l ’évadé repris doit- 
être, au plus tô t réintégré à l ’établissem ent d'où il est p arti;
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S'il s'ag it d'un condamné, le chef do l ’établissem ent où l ’évadé 
repris est écrouê met ce dernier en cellule à titre provisoire, sur l’avis 
conform e du m édecin. Il avise en même tem ps son collègue de r é ta 
blissem ent d ’origine de la reprise et de l'écrou du fu g itif , en lui deman
dant d’urgence la  copie du dossier pénal de ce dernier ainsi qu’un 
avis, d'une part sur la  punition de cellule que le détenu lui paraît 
susceptible de recevoir et, d’autre part, sur l'opportunité de réinté
grer l ’intéressé à l ’établissem ent d'origine ou de lui donner une nou
velle destination pénale.

A rt. 66. — Au reçu de cette  demande, le chef de rétab lissem ent 
d'origine adresse à son collègue la  copie du dossier pénal et les avis 
m entionnés ci-dessus, après avoir sollicité l'avis du parquet du lieu 
de son établissem ent quant à l ’opportunité d'une réintégration de 
l 'évadé.

Il avise par ailleurs de la  reprise du fu g itif  les autorités ayant 
reçu le compte rendu d ’évasion prévu aux articles précédents.

A rt. 67. — D ès qu’il est en possession du dossier et des avis ci-des
sus, le chef de l ’établissem ent du lieu de l'arrestation demande, con
form ém ent aux dispositions réglem entaires en vigueur (1 ), une puni
tion disciplinaire à l'encontre du détenu évadé.

Par ailleurs, il propose au directeur de la  circonscription dont il 
dépend, soit la  réintégration de l'évadé à l ’établissem ent d’où il s ’est 
échappé, soit te lle  destination pénale nouvelle qui lui paraît opportune.

A rt. 68. — Le directeur de la circonscription peut décider seul de 
cette  question si l ’étab lissem en t. d'origine et l'établissem ent du lieu 
de l'arrestation sont com pris dans le ressort qu’il adm inistre.

D ans le cas contraire, il prend cette décision en accord avec le direc
teur de la  circonscription dans laquelle se  trouve l'établissem ent d’ori
gine.

i )  .N o tam m en t c i r c u l a i r e  d u  a8  a v r i l  i *>47
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T R O IS IE M E  P A R T IE

C O N S É Q U E N C E S  P É N A L E S  
D ISC IP L IN A IR E S ET A D M IN IS T R A T IV E S  

D E  L’É V A S IO N

P r e m i è r e  S e c t i o n  

CONSEQUENCES PE N A L E S DE L ’EVASIO N

A rt, 69. — Il appartient au parquet com pétent d ’apprécier si les fa its  
qui lui sont soumis dans le com pte rendu d’évasion prévu ci-dessus, 
justifient ou non l ’exercice de poursuites judiciaires, conform ém ent 
aux articles 237 et su ivants du Code pénal, m odifiés par l ’ordonnance 
du 21 octobre 1945, et à la  loi du 21 juillet 1942.

D e u x i è m e  S e c t i o n  

CONSEQUENCES D ISCIPLIN AIRES DE L ’EVASION

Paragraphe premier. — Punition de cellule

A r t .  70. — L'évadé repris ne doit, en aucun cas, fa ire l ’objet de 
brutalités ; il lui est infligé, conform ém ent aux dispositions réglem en
taires en vigueur (1 ), une punition de cellule proportionnée à la  gra
vité des fa its  dont il s 'est rendu coupable.

Paragraphe 2. — P erte  du pécule

A r t .  71. — En cas de réintégration du détenu évadé, le pécule de 
réserve est, seul, m aintenu de plein droit à son com pte (2).

Il appartient au m inistre de statuer, sur avis du ch ef d’établissem ent 
transm is sous couvert du directeur- de la  circonscription sur les con
sidérations particulières qui pourraient motiver le rétablissem ent de 
tout ou partie du pécule disponible au com pte des évadés réintégrés.

A r t .  72. —  Le m ontant de la  prime de capture est im puté sur le 
pécule disponible de l ’évadé réintégré.

( i )  N oLam m rnt c ir c u la ir e  d u  28 a v r il  19.47*

( j}  C e lle  n o u v e lle  ré d a c tio n  rem p la ce c e lle  q g i f ig u r a it  Riir !es p rem iers  ex e m p la ire s  J e  la
p r é s e n te  c i r c u l a i r e
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P a ra g ra p h e  3, — D échéances d iverses

A rt. 73. — Toute évaHion entraîne déchéance des avantages et 
récom penses qui avaient pu être antérieurem ent accordés pour bonne 
conduite au détenu évadé,

A rt. 74. —  En outre, le ch ef de rétab lissem ent où le détenu évadé 
est réintégré, doit surseoir à notifier à ce dernier toute m esure de 
remise gracieuse ou de libération conditionnelle qu'il pourrait rece
voir à son profit.

Il doit, en ce cas, rendre com pte rie cette suspension de la  notifi
cation au directeur de la  circonscription, en fa ire connaître les m otifs 
précis, e t donner son avis sur la  conduite générale en détention de 
l'évadé réintégré, -

A rt. 75. — Il appartient au directeur de la circonscription de trans
m ettre ce com pte rendu revêtu de son avis au directeur de l'adm inis
tration pénitentiaire (bureau de l'application des p eines), s ’il s ’agit 
d'une mesure de libération conditionnelle, et au m inistère public près 
la juridiction qui a prononcé la  peiné ayant fa it l ’objet d'un recours, 
s ’il s 'ag it d’une mesure de rem ise gracieuse.

En ces deux cas, il n'est procédé à, la  notification des m esures gra
cieuses ou de libération conditionnelle que sur les instructions de l'auto
rité com pétente.

T r o i s i è m e  S e c t i o n  

CONSEQUENCES ADM INISTRATIVES DE L’EVASION

Paragraphe premier, — R éparation  des dégrada tion s  
com m ises à. l’occasion de l'évasion

ART. 76. — D ans le cas où l'évasion est accom pagnée de b r is  
de prison.ou de dégradations, le m ontant du préjudice subi par l ’adm i
nistration estim é par le chef de l'établissem ent peut être retenu à 
titre d'amande sur le pécule disponible de l ’évadé réintégré dans les 
conditions prévues par les règlem ents (1 ).

Paragraphe 2. — D estination  des ob je ts  personnels du détenu évadé

ART. 77. —  Les effets, valeurs, bijoux et objets personnels de tout 
détenu évadé sont rassem blés, inventoriés et déposés au greffe ou au 
m agasin de l ’établissem ent. - _

( j )  N o t a m m e n t  a r t i c l e  \ d û  V O rd rin iia jie i*  . lu  3 7  d é c e m b r e  i8 l^ 3  c l  a l i j ic a  i lc e  a r t i c l e s  [17 d u  d é c r e t  

d u  i g  j a n v ie r  i ( ) i 3  e t  fia d u  d é c r e t  d u  ay  j u i n  i y * 3 .
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Les envois adressés au détenu postérieurem ent à son évasion sont 
répartis comme su it :

Les lettres sont, après contrôle, versées au dossier de l ’intéressé ;

Lee effets, valeurs, argent, etc..., sont consignés au greffe comme 
il est dit ci-dessus ;

Les d en rées1 périssables font l ’objet d ’une répartition entre lea déte
nus tra ités à l ’infirmerie de l ’établissem ent,

ART. 78. — Si le détenu évadé est réintégré dans un délai de trois 
ans, les effets et objets consignés au greffe sont restitués à  l'intéressé.

S i, dans le même délai, l ’intéressé peut justifier d ’une mesure 
d ’am n istie , d ’acquittem ent, de non-lieu ou de toute autre entraînant 
extinction  de la  poursuite ou de la  peine qu'il sub issait lors de son  
évasion, ces effets ou objets lui sont, sous réserve, le cas échéant, du 
paiem ent des frais de justice, remis contre décharge.

Au cas de décès du détenu, évadé, ses  ayants droit, peuvent, dans le 
m êm e intervalle et sur production d’un acte  de décès, demander res
titution contre décharge de ces effets et objets et sous réserve du paie
m ent des frais de justice en ses  lieu et place, et dans les m êm es con-1* 
diLions,

A rt 79. — Après délai de trois ans écoulé depuis l ’évasion d'un 
détenu, s i les bijoux, valeurs et effets divers n ’ont pas été réclam és 
com m e il est- dit ci-dessus, il en est fa it rem ise à l ’adm inistration des 
D om aines e t  cette rem ise vaut décharge pour l ’adm inistration de l ’éta
b lissem ent. L ’argent est versé au Trésor.

Paragraphe 3. — Supputation  du tem p s d ’absence

A rt, 80. — La durée de la  peine est augm entée du nombre de jours 
francs passés en liberté. Le jour de l'évasion e t celui où l ’évadé est 
repris sont com ptés à son profit.

En ce qui concerne les évadés qui ont été  arrêtés et détenus en  
pays étranger, avant d'être rem is aux autorités nationales, il ne leur 
est pas tenu compte de cette  détention dans la  supputation de la durée 
accom plie de leur peine. Celle-ci ne recom m ence à courir qu’à partir 
du jour où ils sont rem is à la  garde exclusive des autorités françaises.

Quatrième Section

CONSEQUENCES DE L ’EVASION  
VIS-A-VIS D ES AGENTS F A U T IFS

A rt. 81. — Sans préjudice des poursuites pénales dont ils peuvent 
faire l ’objet, les mem bres du personnel reconnus coupables de n ég li
gence ou de connivence encourent, dans les conditions réglem entaires, 
des sanctions disciplinaires allant de l'avertissem ent à la  révocation  
avec suspension des droits à pension.

i l  tu
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Q U A T R IE M E  P A R T IE

T E N T A T IV E S D ’É V A SIO N

p r e m i è r e  S e c t i o n  

ENQUETE ET COMPTES R EN DU S

AKX, 82. —  Les ten ta tives d'évasion fon t l ’objet d ’une enquête et 
d ’un compte rendu analogue à ceux qui sont prévus pour lea évasions.

Il y a lieu, toutefois, d'adjoindre éventuellem ent à ce rapport, toutes 
propositions u tiles de récompense à l ’égard des agen ts ayant contri
bué à faire échouer la  tentative,

Le rapport de tentative . d'évasion n ’est en principe adressé qu à 
l ’adm inistration centrale sous couvert du directeur de la  circonscrip

t io n  et au procureur de la République du lieu de l'établissem ent.

Toutefois, il appartient au chef d’établissem ent, s ’il estim e que la 
gravité des circonstances de la  ten ta tive  commise justifie cet envoi, 
d’adresser copie de ce rapport à toutes les autorités m entionnées aux  
articles 62 et 63.

d e u x i ë m e  S e c t i o n  .

CONSEQUENCES DE LA TENTATIVE D ’EVASION

A rt. 83. — Les dispositions de la présente circulaire concernant 
les conséquences pénales disciplinaires et adm inistratives des évasions 
sont applicables aux ten ta tives d’évasion.

Paris, le 10 février 1849.

Le M in istre,
Par délégation.

Le D irecteur du C abinet, 
Signé : André D u r r ie u

Pour am pliation :

Le D irecteur de l’A dm in istra tion  pén iten tia ire ,
S i g n é :  G e r m a i n

i l

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
et de la SECURITÉ SOCIALE SANTÉ

D i r e c t i o n  g é n é r a l e  d e  11 S é c u r i t i  S o c i a l e
A .S . C . M .  2.77U

MINISTERE de la JUSTICE  
=  ________ — y .  —

DIRECTION
de l'Adm inlstra lion pénitentia ire

Bureau de J ’Application des peines

L e  V i c e - P r é s i d e n t  d u  C o n s e i l ,

G a r d e  d e s  S c e a u x . M i n i s t r e  df. l a  J u s t i c e ,

L u  M i n i s t r e  d e  i,a  S a n t é  p u b l i q u e  e t  d e  l a  P o p u l a t i o n ,

à  MM. les P ré fe ts  (Üi)'ccfion d ép a rtem en ta le  de, lu San té) p o u r  e x é c u 
t i o n ,

les D irecteu rs des C ircon scrip tion s p én iten tia ire s , pour infor 
m ation .

Les caisses de Securité sociale se trouvent parfois dans la nécessité  
de faire procéder à un contrôle médical d ’asaurés sociaux détenus 
dans les établissem ents pénitentiaires, en vue de décider notamment de 
la prolongation d ’une pension d ’invalidité, des prestations do l ’assu
rance de la longue maladie ou de la continuation du paiem ent d'indem 
nités journalières à dos accidentes de travail.

Ce contrôle sera effectué désormais par les médecins-conseils de la 
Sécurité sociale.

MM. les directeurs régionaux de la Sécurité sociale voudront bien, 
en conséquence, proposer, d ’accord avec MM. les présidents des Con
seils d ’administration des caisses régionales de Sécurité sociale, à 
l ’agrément de la Direction générale de la Sécurité sociale (Service des 
A ffaires sociales, Contrôle m édical) un ou plusieurs médecins-conseils 
pour chaque région, qui seront spécialement habilités pour ce contrôle. 
La Direction de l ’Administration pénitentiaire, à la demande du M inis
tère du Travail, délivrera à chacun de ces médecins, une lettre d ’intro
duction leur perm ettant de pénétrer dans les établissements péniten
tiaires des départem ents pour lesquels ils auront été accrédités et de 
procéder aux opérations médicales demandées par la caisse de Sécurité 
sociale.
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sont applicables aux ten ta tives d’évasion.

Paris, le 10 février 1849.

Le M in istre,
Par délégation.

Le D irecteur du C abinet, 
Signé : André D u r r ie u

Pour am pliation :

Le D irecteur de l’A dm in istra tion  pén iten tia ire ,
S i g n é :  G e r m a i n

i l

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
et de la SECURITÉ SOCIALE SANTÉ

D i r e c t i o n  g é n é r a l e  d e  11 S é c u r i t i  S o c i a l e
A .S . C . M .  2.77U

MINISTERE de la JUSTICE  
=  ________ — y .  —

DIRECTION
de l'Adm inlstra lion pénitentia ire

Bureau de J ’Application des peines

L e  V i c e - P r é s i d e n t  d u  C o n s e i l ,

G a r d e  d e s  S c e a u x . M i n i s t r e  df. l a  J u s t i c e ,

L u  M i n i s t r e  d e  i,a  S a n t é  p u b l i q u e  e t  d e  l a  P o p u l a t i o n ,

à  MM. les P ré fe ts  (Üi)'ccfion d ép a rtem en ta le  de, lu San té) p o u r  e x é c u 
t i o n ,

les D irecteu rs des C ircon scrip tion s p én iten tia ire s , pour infor 
m ation .

Les caisses de Securité sociale se trouvent parfois dans la nécessité  
de faire procéder à un contrôle médical d ’asaurés sociaux détenus 
dans les établissem ents pénitentiaires, en vue de décider notamment de 
la prolongation d ’une pension d ’invalidité, des prestations do l ’assu
rance de la longue maladie ou de la continuation du paiem ent d'indem 
nités journalières à dos accidentes de travail.

Ce contrôle sera effectué désormais par les médecins-conseils de la 
Sécurité sociale.

MM. les directeurs régionaux de la Sécurité sociale voudront bien, 
en conséquence, proposer, d ’accord avec MM. les présidents des Con
seils d ’administration des caisses régionales de Sécurité sociale, à 
l ’agrément de la Direction générale de la Sécurité sociale (Service des 
A ffaires sociales, Contrôle m édical) un ou plusieurs médecins-conseils 
pour chaque région, qui seront spécialement habilités pour ce contrôle. 
La Direction de l ’Administration pénitentiaire, à la demande du M inis
tère du Travail, délivrera à chacun de ces médecins, une lettre d ’intro
duction leur perm ettant de pénétrer dans les établissements péniten
tiaires des départem ents pour lesquels ils auront été accrédités et de 
procéder aux opérations médicales demandées par la caisse de Sécurité 
sociale.
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A u cas où l ’un des médecins-conseils habilites viendrait a cesser ses 

fonctions, une nouvelle proposition sera faite à la diligence de la 

caisse régionale dont il dépend.

Le Vice-Président du Conseil 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Par délégation.

Le Directeur du Cabinet,

A n d r é  DURRIETJ

Oe Ministre du T ravail et de la Sécurité sociale,

Pour le M inistre, et par délégation.

Le D irecteur du Cabinet,

SAM SON I ■
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Honoraires des médecins 
A dm . p . -  i. r .  psychiatriques e t phtisiologues

L e  D i r e c t e u r  d e -ï / A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

« M essieurs les directeurs des maisons centrales, centres pénitentiaires

Comme suite à ma circulaire n 0 78 du 12 octobre 1948, je vous pré
cise que les crédits nécessaires au règlement des honoraires dûs aux 
médecins phtisiologues et psychiatriques appelés à procéder aux examens 
médicaux prévus par le décret du 5 août 1947 (J . 0 .  du 7) doivent Être 
im putés au titre de l ’année en cours, au chapitre 314, article 2, {éta
blissem ents pénitentiaires).

Par délégation.

Le D irecteur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN



A u cas où l ’un des médecins-conseils habilites viendrait a cesser ses 

fonctions, une nouvelle proposition sera faite à la diligence de la 

caisse régionale dont il dépend.

Le Vice-Président du Conseil 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Par délégation.

Le Directeur du Cabinet,

A n d r é  DURRIETJ

Oe Ministre du T ravail et de la Sécurité sociale,

Pour le M inistre, et par délégation.

Le D irecteur du Cabinet,

SAM SON I ■
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MINISTÈRE de la JUSTICE
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DIRECTION -----------------------
dfi l'Adm in is tra tion  pénrtentia ire 2 1 - 2 - 1 0 4 9

A .  P .  13
Bureau du Personnel -------------------------

Honoraires des médecins 
A dm . p . -  i. r .  psychiatriques e t phtisiologues

L e  D i r e c t e u r  d e -ï / A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

« M essieurs les directeurs des maisons centrales, centres pénitentiaires

Comme suite à ma circulaire n 0 78 du 12 octobre 1948, je vous pré
cise que les crédits nécessaires au règlement des honoraires dûs aux 
médecins phtisiologues et psychiatriques appelés à procéder aux examens 
médicaux prévus par le décret du 5 août 1947 (J . 0 .  du 7) doivent Être 
im putés au titre de l ’année en cours, au chapitre 314, article 2, {éta
blissem ents pénitentiaires).

Par délégation.

Le D irecteur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN



MINISTÈRE de la JUSTICE
  ------  COMPTABILITÉ

DIRECTION
de l'A dm in is tra tion  pénitentia ire

Service de l’Exploitation Industrielle 
des fià'iments et des Marchés

nuances de régie  
et indemnités ce caisse

N" 1B16

L e  G a k d e  d è s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

à  M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

À Messieurs les directeurs des maisons centrales, centres pénitentiaires

J-’ai l'honneur de vous faire connaître que par l ’arrêté du 10 février  
1949 paru au J. O. du 19 février 1949, le m ontant maximum des avances 
susceptibles d ’être consenties aux greffiers-comptables des circonscrip
tions et des établissements pénitentiaires et aux chefs des services 
adm inistratifs des institutions publiques d'E ducation surveillée, a été 
augmenté de façon très importante.

Ci-dessous le texte de cet arrêté :

. L ’Ingénieur en Chef
Chargé du Service de l’E xploita tion  Industrielle 

des Bâtiments e t des Marchés,

G I L Q U I N

Augm entation du montant maximum des avances susceptibles d ’être 
consenties à divers régisseurs des services et établissem ents péniten
tiaires et d'Education surveillée.

Le m inistre des Finances et des Affaires économiques et le V ice-Pré
sident du Conseil, Garde des Sceaux, m inistre de la  Justice,

V u l ’article 192 du règlement général du 4 août 1864 sur l ’adminis-- 
tration et la comptabilité des maisons centrales de force et de correc
tion et des établissements pénitentiaires assim ilés ;

Vu l'article 7( ! cf alinéa) de l'ordonnance du 9 août 1944 portant 
rétablissem ent de la légalité républicaine sur le territoire continental 
maintenant provisoirement en application l'acte dit arrêté du 
22 novembre 1941 relatif aux avances à consentir aux grcffiers-comp- 
tables des maisons centrales, des circonscriptions pénitentiaires, et des 
établissem ents d'Education surveillée, modifié par les arrêtés du 
13 septembre 1945 et du 15 mars 1947 ;

V u l ’article 94 du décret du 31 mars 1862 portant règlement général 
sur la comptabilité publique,
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A r r ê t e n t  :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le montant, .maximum des avances susceptibles 
d ’être consenties à chacun des greffiers-comptables, chefs ou sous-chefs 
des services adm inistratifs des établissements et services suivants est 
fixe aux chiffres ci-dessous :

Greffiers-comptables dcSjcirconscriptions pénitentiaires : 3 millions de 
frimes ;

Greffiers-comptables des Prisons de Fresnes et de La Santé : 3 mil
lions dé francs ;

Greffiers-comptables des établissem ents pénitentiaires autres que ceux 
désignés ci-dessus : 2 millions de francs ;

Chefs ou Sous-chefs des services adm inistratifs d ’établissements 
d 'Education su rveillée: 1 million de francs.

A r t , 2. —  Les régisseurs vises à l'article 1er sont assujettis à la 
constitution d ’un cautionnement égal au dixième du m ontant maximum 
des avances susceptibles de leur être consenties. Ce cautionnement peut 
être constitué en numéraire, en rentes sur l 'Etat ou remplacé par la 
garantie fournie par l ’affiliation à une association française de caution
nement. mutuel agréée.

Ils perçoivent une indemnité de caisse d ’un montant annuel fixé 
comme suit :

Régie d ’un montant, de 3 millions de fr. : 4.800 fr. ;
Régie d ’un montant de 2 millions de fr. : 3.000 fr. ;
Régie d ’un montant de 1 million de fr. : 2.400 fr.

A r t . 3. —  Le directeur de l'A dm inistration pénitentiaire et Se direc
teur de l ’Education Surveillée au M inistère de la Justice et le direc
teur de la Comptabilité publique au M inistère des F inances et des 
Affaires économiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrête, qui sera publié au Journal Officiel de la 
République française.

F ait à Paris, le 10 février 1949

Le Vice-Président du Conseil 
Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Par délégation.

Le Directeur du Cabinet,

A n d r é  D UR RIEU

Le M inistre des Finances et des Affaires Economiques,

Maurice P e t s c h e

î 1 4

MINISTÈRE de la JUSTICE ÉTRANG ERS

DIRECTION *
de l'Adm in istra tion  pénitentia ire

flur&u de i Application des peines notification des mesures de grâce
—  concernant tes détenus étrangers

N„ ^  o. c .  et des arrestations motluees
par in iraction a a rrê ta  d ’expulsion

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  - 

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Les instructions du 1"  mars 1910 (Code des prisons vol. X V IL  
j). 341), ont prescrit, aux chefs d ’établissements pénitentiaires de cons
tituer un dossier spécial au nom de tout étranger détenu pour crim e ou 

délit de droit commun,- et de le transmettre le plus rapidement pos
sible à la préfecture de leur département.

L ’exécution de ces mesures doit permettre à l ’autorité adm inistra
tive de proposer, le cas échéant, les arrêtés d ’expulsion, en engageant 
avant., la libération des intéressés la procédure instituée par l ’ordon- 
nanee du 2 novembre 1945, et précisée par les circulaires du M inistère 
de l ’Intérieur des 19 mars et 10 ju illet 1946.

II y  aurait toutefois intérêt à ce que tes services compétents soient 
avisés de toute décision de grâce ou de suspension tin peine qui aurait 
pour effet de rapprocher la dnte d ’élargissement des étrangers signalés.

Je vous prie, en conséquence, d'inviter les chefs d ’établissements 
placés sous votre autorité à rendre compte immédiatement aux pré 
fets qui ont été saisis du dossier des condamnés passibles d ’expulsion, 
des différentes mesures de clémence intervenues en faveur de ces con
damnés.

L ’application de ces dispositions ne préjudicie évidemment pas à 
celles de la circulaire du 3 janvier 1949 sur la libération conditionnelle 
des étrangers au x-term es de laquelle les chefs d ’établissements qui 
reçoivent notification d ’un arrêté de libération conditionnelle sous con
dition d ’expulsion effective, doivent en aviser sans retard le préfet du 

lieu de détention.
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A r r ê t e n t  :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le montant, .maximum des avances susceptibles 
d ’être consenties à chacun des greffiers-comptables, chefs ou sous-chefs 
des services adm inistratifs des établissements et services suivants est 
fixe aux chiffres ci-dessous :

Greffiers-comptables dcSjcirconscriptions pénitentiaires : 3 millions de 
frimes ;

Greffiers-comptables des Prisons de Fresnes et de La Santé : 3 mil
lions dé francs ;

Greffiers-comptables des établissem ents pénitentiaires autres que ceux 
désignés ci-dessus : 2 millions de francs ;

Chefs ou Sous-chefs des services adm inistratifs d ’établissements 
d 'Education su rveillée: 1 million de francs.

A r t , 2. —  Les régisseurs vises à l'article 1er sont assujettis à la 
constitution d ’un cautionnement égal au dixième du m ontant maximum 
des avances susceptibles de leur être consenties. Ce cautionnement peut 
être constitué en numéraire, en rentes sur l 'Etat ou remplacé par la 
garantie fournie par l ’affiliation à une association française de caution
nement. mutuel agréée.

Ils perçoivent une indemnité de caisse d ’un montant annuel fixé 
comme suit :

Régie d ’un montant, de 3 millions de fr. : 4.800 fr. ;
Régie d ’un montant de 2 millions de fr. : 3.000 fr. ;
Régie d ’un montant de 1 million de fr. : 2.400 fr.

A r t . 3. —  Le directeur de l'A dm inistration pénitentiaire et Se direc
teur de l ’Education Surveillée au M inistère de la Justice et le direc
teur de la Comptabilité publique au M inistère des F inances et des 
Affaires économiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrête, qui sera publié au Journal Officiel de la 
République française.

F ait à Paris, le 10 février 1949

Le Vice-Président du Conseil 
Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Par délégation.

Le Directeur du Cabinet,

A n d r é  D UR RIEU

Le M inistre des Finances et des Affaires Economiques,

Maurice P e t s c h e

î 1 4

MINISTÈRE de la JUSTICE ÉTRANG ERS

DIRECTION *
de l'Adm in istra tion  pénitentia ire

flur&u de i Application des peines notification des mesures de grâce
—  concernant tes détenus étrangers

N„ ^  o. c .  et des arrestations motluees
par in iraction a a rrê ta  d ’expulsion

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  - 

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Les instructions du 1"  mars 1910 (Code des prisons vol. X V IL  
j). 341), ont prescrit, aux chefs d ’établissements pénitentiaires de cons
tituer un dossier spécial au nom de tout étranger détenu pour crim e ou 

délit de droit commun,- et de le transmettre le plus rapidement pos
sible à la préfecture de leur département.

L ’exécution de ces mesures doit permettre à l ’autorité adm inistra
tive de proposer, le cas échéant, les arrêtés d ’expulsion, en engageant 
avant., la libération des intéressés la procédure instituée par l ’ordon- 
nanee du 2 novembre 1945, et précisée par les circulaires du M inistère 
de l ’Intérieur des 19 mars et 10 ju illet 1946.

II y  aurait toutefois intérêt à ce que tes services compétents soient 
avisés de toute décision de grâce ou de suspension tin peine qui aurait 
pour effet de rapprocher la dnte d ’élargissement des étrangers signalés.

Je vous prie, en conséquence, d'inviter les chefs d ’établissements 
placés sous votre autorité à rendre compte immédiatement aux pré 
fets qui ont été saisis du dossier des condamnés passibles d ’expulsion, 
des différentes mesures de clémence intervenues en faveur de ces con
damnés.

L ’application de ces dispositions ne préjudicie évidemment pas à 
celles de la circulaire du 3 janvier 1949 sur la libération conditionnelle 
des étrangers au x-term es de laquelle les chefs d ’établissements qui 
reçoivent notification d ’un arrêté de libération conditionnelle sous con
dition d ’expulsion effective, doivent en aviser sans retard le préfet du 

lieu de détention.
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Je vous prie, par ailleurs, do proscrire aux "cliefs des établissements 
de votre circonscription de signaler au préfet du lieu de détention, la 
situation des étrangers détenus pour infraction à un arrêté d'expul

sion.

Cotte mesure permettra, en effet, à ces derniers, d ’être éventuellem ent 
munis d ’une autorisation de séjourner en France quelques jours après 
leur libération pour le règlement de leurs affaires, et leur évitera ainsi 

d ’être arrêtés à nouveau dûs leur sortie de prison.

Par délégation.

Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

2 1&

MINISTÈRE de la JUSTICE
~ PEIN E  DE MORT

DIRECTION
de l ’Adm ln isfra tion  pénitential

Bureau de l'Application des peines

N» 423 O. G .

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

â M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

à M essieurs tes directeurs des maisons centrales, centres pénitentiaires
et établissem ents assimiliés.

A r t i c l e  p r e m i e r . —■ Le présent règlement a pour objet d ’établir un 
régime uniform e pour les détenus contre lesquels une condamnation à la 
peine capitale a été prononcée.

Il ne fa it cependant pas obstacle à ce q u ’il soit rendu compte, sous 
couvert du Directeur de la Circonscription, à l ’A dm inistration Centrale, 
sous le timbre du Bureau de l ’A pplication des Peines, de toutes circons
tances particulières qui paraîtraient de nature à justifier certaines 
dérogations aux dispositions qu’il édicté.

A r t . 2. —  S ’il ne s ’y  trouve pas détenu au moment de son jugem ent, 
le condamné à mort est transféré dès que possible à l'établissem ent 
pénitentiaire désigné conformément aux prescriptions de l'article 26 
du Code Pénal.

Aucune autre destination ne doit lui être donnée, sans instructions 
expresses du M inistre de la Justice (*).

A rt. 3. — Le condamné est soumis à l ’emprisonnement individuel, 
à m oins que le nombre des condamnés à mort détonus dans l 'établis
sem ent oblige de façon absolue à les réunir.

(1) E n  c a s  d e  p l u r a l i t é  d e  c o n d a m n a t i o n s  à  m o r t  p r o n o n c é e »  c o n t r e  u n  
m ê m e  in d i v i d u ,  il y  a  l i e u  de  d e m a n d e r  de»  i n s t r u c t i o n *  à  la  D i r e c t i o n  d e s  
A f la i r e »  C r im in e l l e »  e t  de» G r â c e s  d u  M in i s t è r e  d e  la  J u s t i c e ,  s u r  le  l i e u  o ù  
d o i t  r e s t e r  d é t e n u  le c o n d a m n é .
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Je vous prie, par ailleurs, do proscrire aux "cliefs des établissements 
de votre circonscription de signaler au préfet du lieu de détention, la 
situation des étrangers détenus pour infraction à un arrêté d'expul

sion.

Cotte mesure permettra, en effet, à ces derniers, d ’être éventuellem ent 
munis d ’une autorisation de séjourner en France quelques jours après 
leur libération pour le règlement de leurs affaires, et leur évitera ainsi 

d ’être arrêtés à nouveau dûs leur sortie de prison.

Par délégation.

Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

2 1&

MINISTÈRE de la JUSTICE
~ PEIN E  DE MORT

DIRECTION
de l ’Adm ln isfra tion  pénitential

Bureau de l'Application des peines

N» 423 O. G .

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

â M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

à M essieurs tes directeurs des maisons centrales, centres pénitentiaires
et établissem ents assimiliés.

A r t i c l e  p r e m i e r . —■ Le présent règlement a pour objet d ’établir un 
régime uniform e pour les détenus contre lesquels une condamnation à la 
peine capitale a été prononcée.

Il ne fa it cependant pas obstacle à ce q u ’il soit rendu compte, sous 
couvert du Directeur de la Circonscription, à l ’A dm inistration Centrale, 
sous le timbre du Bureau de l ’A pplication des Peines, de toutes circons
tances particulières qui paraîtraient de nature à justifier certaines 
dérogations aux dispositions qu’il édicté.

A r t . 2. —  S ’il ne s ’y  trouve pas détenu au moment de son jugem ent, 
le condamné à mort est transféré dès que possible à l'établissem ent 
pénitentiaire désigné conformément aux prescriptions de l'article 26 
du Code Pénal.

Aucune autre destination ne doit lui être donnée, sans instructions 
expresses du M inistre de la Justice (*).

A rt. 3. — Le condamné est soumis à l ’emprisonnement individuel, 
à m oins que le nombre des condamnés à mort détonus dans l 'établis
sem ent oblige de façon absolue à les réunir.

(1) E n  c a s  d e  p l u r a l i t é  d e  c o n d a m n a t i o n s  à  m o r t  p r o n o n c é e »  c o n t r e  u n  
m ê m e  in d i v i d u ,  il y  a  l i e u  de  d e m a n d e r  de»  i n s t r u c t i o n *  à  la  D i r e c t i o n  d e s  
A f la i r e »  C r im in e l l e »  e t  de» G r â c e s  d u  M in i s t è r e  d e  la  J u s t i c e ,  s u r  le  l i e u  o ù  
d o i t  r e s t e r  d é t e n u  le c o n d a m n é .
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Il est placé dans une cellule spéciale, particulièrement sûre, et dont 
on peut voir l ’intérieur d ’uno pièce voisine par une ouverture grillagée.

Il est soumis à une surveillance de jour et de nuit afin d ’être mis 
dans l ’im possibilité de 'tenter, soit une évasion, soit un suicide ; un 
surveillant, relevé-toutes les 6 ou 8 heures, prend place à cet effet dans 
la pièce voisine de sa cellule et, grâce au d ispositif j i récédtîni m c n I indi
qué, peut l ’observer-constamm ent (2).

Il reçoit quotidiennement la visite du surveillant-chef ou d ’un 
gradé.

'Le chef de l ’établissement devra s'assurer fréquemment que les consi
gnes sont bien observées et notamment que la fou ille  complète de la 
cellule et le sondage des barreaux sont effectués chaque jour.

A rt. 4. —  Le condamné est astreint, pendant' le jour, au port 
des entraves, et pendant la n u it,Nau port des entraves et des menottes, 
mais on doit veiller à ce que les fers ne le blessent pas.

Il est revêtu du costume pénal fourni par l ’Adm inistration et porte 
des chaussons.

Il dispose dans sa cellule d ’un lit, si possible m étallique et scellé au 
mur, d ’un matelas, d ’un nombre suffisant de couvertures, et d ’un 
tabouret retenu au sol.

11 n ’est laissé en possession d ’aucun effet personnel, sauf de son 
alliance et, sur sa demande, de quelques photographies de fam ille.

A rt. 5 —  Le condamné est exempt de lout travail et ne saurait en 
demander.

Il peut lire sans restrictions les ouvrages de la bibliothèque de l ’éta
blissement, qui, sur sa demande, lui sont fournis séparément par l ’agent 
préposé à sa garde.

Il peut fum er sans lim itation.

Akt. 6. —  Le condamné bénéficie d ’une heure de promenade par 
jour, dans la cour de l ’établissement ; i! porte seulement les menottes,

(2)  Si le* s u r v e i l l a n t s  de  la  p r i s o n  n e  s o n t  p a s  assez. n o m b r e u x  p o u r  a s s u r e r  
c e  s e r v ic e ,  il a p p a r t i e n t  a u  D i r e c t e u r  de  lu C i r c o n s c r i p t i o n  d e  l e u r  f a i r e  a p p o r  
t e r  le  c o n c o u r s  d ' a g e n t *  d é t a c h é s  d ' é t a b l i s s e m e n t s  v o i s in s
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et est accompagné d ’au moins deux agents qui l ’encadrent, pour pré
venir toute tentative désespérée do sa  part ; il est alors chaussé de 
sabots. .

11 est conduit aux douches une fo is par semaine, et est rasé régu
lièrement par le coiffeur de la prison, en présence d ’un surveillant.

Il reçoit deux fois par sem aine la visite du médecin de l ’établissement.

A r t . 7. — Le condamné perçoit, s ’il le demande, outre les vivres 
réglementaires, une pitance* supplémentaire.

Il a la faculté de se fa ire acheter en cantine, sur son pécule, lés 
denrées qui y  sont vendues ainsi que du tabac.

Il ne doit, par contre, recevoir aucun colis du dehors, ni de linge, 
ni de vivres, ni de médicaments ni de livres. *

A i î t . 8. — Le condamné peut écrire lorsqu’il le, d és ire ; l ’agent 
préposé à sa garde lui remet le papier et les fournitures nécessaires.

Les lettres qu’il adresse à son avocat, et celles q u ’il en reçoit, 
parviennent à destination sans être lues ; les autres sont soumises 
aux form alités normales de contrôle et de visa, et leur nombre peut 
être limité.

A rt. 9. —  Sur autorisation délivrée par l ’autorité administra
tive, et visée par un m agistrat du parquet com pétent, le condamné est 
susceptible d ’être visité par ses plus proches parents.

Les v is ites ont lieu en présence d ’un surveillant, et dans un parloir 
spécial comportant nu moins une grille de séparation entre les in ter
locuteurs ; elles ne doivent pas s ’effectuer aux heures prévues pour 
les v isites des autres détenus.

Art. 10. —  Le condamné reçoit dans sa cellu le les v isites do 
son avocat et de l ’aumônier de son culte, ainsi que de l ’assistante 
sociale contractuelle affectée à rétablissem ent.

Un gradé assiste aux entretiens, mais s ’éloigne suffisamment pour 
ne pouvoir entendre une conversation échangée à voix basse.

A r t . . 1 1 .  —  Le condamné est soumis au régim e défini ci-dessus 
du jour de sa. condamnation à mort au jour de la signification de la 
cassation de l ’arrêt, de la  notification de sa grâce, ou de son exécution.

1 6



Il est placé dans une cellule spéciale, particulièrement sûre, et dont 
on peut voir l ’intérieur d ’uno pièce voisine par une ouverture grillagée.

Il est soumis à une surveillance de jour et de nuit afin d ’être mis 
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A r t . 7. — Le condamné perçoit, s ’il le demande, outre les vivres 
réglementaires, une pitance* supplémentaire.

Il a la faculté de se fa ire acheter en cantine, sur son pécule, lés 
denrées qui y  sont vendues ainsi que du tabac.

Il ne doit, par contre, recevoir aucun colis du dehors, ni de linge, 
ni de vivres, ni de médicaments ni de livres. *

A i î t . 8. — Le condamné peut écrire lorsqu’il le, d és ire ; l ’agent 
préposé à sa garde lui remet le papier et les fournitures nécessaires.

Les lettres qu’il adresse à son avocat, et celles q u ’il en reçoit, 
parviennent à destination sans être lues ; les autres sont soumises 
aux form alités normales de contrôle et de visa, et leur nombre peut 
être limité.

A rt. 9. —  Sur autorisation délivrée par l ’autorité administra
tive, et visée par un m agistrat du parquet com pétent, le condamné est 
susceptible d ’être visité par ses plus proches parents.

Les v is ites ont lieu en présence d ’un surveillant, et dans un parloir 
spécial comportant nu moins une grille de séparation entre les in ter
locuteurs ; elles ne doivent pas s ’effectuer aux heures prévues pour 
les v isites des autres détenus.

Art. 10. —  Le condamné reçoit dans sa cellu le les v isites do 
son avocat et de l ’aumônier de son culte, ainsi que de l ’assistante 
sociale contractuelle affectée à rétablissem ent.

Un gradé assiste aux entretiens, mais s ’éloigne suffisamment pour 
ne pouvoir entendre une conversation échangée à voix basse.

A r t . . 1 1 .  —  Le condamné est soumis au régim e défini ci-dessus 
du jour de sa. condamnation à mort au jour de la signification de la 
cassation de l ’arrêt, de la  notification de sa grâce, ou de son exécution.
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Toutes précautions doivent être prises pour qu'aucune modification 
do ce régime ne vienne avertir l 'intéressé du rejet éventuel de son 
pourvoi en cassation.

A rt. 12. — Lorsqu'un détenu est placé aiv régime ries condamnés 
à mort, ou cesse1 d’etro soumis à ce régime conformément aux disposi
tions de l’alinéa 1 de l’article précédent, il en est immédiatement rendu 
compte à la Direction de l'Administration pénitentiaire (Bureau de
l’Application des Peines), sous couvert du directeur de Circonscription,

*
Il est. également rendu compte de tout incident concernant les con

damnés de cette catégorie.

P our le Oarde des Sceaux, M inistr*  de la J ustice, 

Par délégation.

Le Directeur de l’A dm inistration Pénitentiaire,

Signé : CL. GERM AIN
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MINISTÈRE de la JUSTICE CONSEILS DE DISCIPLINE

DIRECTION
de l’Adm inistration pénitentiaire

Bureau du Personnel

"  Remboursement des fra is  de déplacement
des agents appelas a com paraître  
devant les Conseils de discipline

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

« M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

A diverses reprises, la question m ’a été posée de savoir sur quelles 
bases devaient être remboursés les frais de déplacement engagés par 
les ayents appelés à comparaître devant des Conseils de discipline, 
ainsi que pour tes témoins cités devant ces organisme^,

Il convient d'appliquer, on la matière, les règles suivantes :

 ̂ 1" L ’agünt cité devant le  Conseil de discipline sur l’initiative de 
I Administration a droit au remboursement de ses frais de transport en 
chemin de fer ou, à défaut, par le moyen de transport public J; plus éco
nomique. .

Il pourra, en outre, prétendre dans ce cas, si aucune sanction n ’a été 
prise contre' lui à l ’issue de la procédure disciplinaire, au rembourse
ment de ses frais de séjour, sur la base des indem nités journalières pour 
frais de mission, «

A l ’inverse, aucun remboursement des frais de transport ni de frais 
de séjour, n 'est dû si l ’agent a comparu devant le Conseil sur sa seule 
demande.

Jo précise que, dans les cas où il y  a lieu à indem nisation, il est tenu 
compte du groupe dans lequel est classé l ’intéressé pour l ’attribution  
des frais de déplacement.

2° Les témoins cités par le Conseil de discip line seront remboursés 
de leurs frais de transport et de séjour comme s ’ils se trouvaient en 
mission pour le compte de 1 ’Administration.

Par contre, celle-ci ne peut en aucun cas être appelée à supporter 
la charge des frais exposés, tant par les témoins cités que par le défen
seur auquel il a confié le soin de l ’assister.

♦

Par délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration Pénitentiaire,
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Ch. GERMAIN
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U N IF O R M E

A . P . 18

flitriDution d'une Dlousa û'unilorme  
auK surueiiiantes auxilia ires  
entrées dans l'adm inistration  

avant le r  ianuier 194B

J ’ai l'honneur do vous faire connaître que dans l ’intérêt du bon 
ordre et de la discipline des établissements, j ’ai décidé, dans la mesure 
où les ressources actuelles en tissus le permettent, de fournir une blouse 
d'uniform e aux surveillantes auxiliaires entrées dans l ’administration  
avant le l "  janvier 1948 sauf, bien entendu, a .celles qui auraient déjà 
reçu des blouses d ’uniform e à titre exceptionnel.

Comme il en a été décidé pour les effets attribués par ma circulaire 
8753 du 25 octobre 1948 aux surveillants auxiliaires, aucune durée 
d ’usage n ’jjst fixée pour les blouses attribuées par la présente circulaire 
et elles ne seront renouvelées que dans la mesure où l ’Administration en 
aurait la possibilité.

Elles devront être rendues aux établissem ents en cas de départ do 
l ’Adm inistration. Les blouses ainsi récupérées pourront être prêtées 
aux surveillantes auxiliaires n ’ayant pas droit à l ’attribution indiquée 
ci-dessus.

Dans le cas de nomination au titre de surveillante stagiaire d ’une 
surveillante auxiliaire ayant reçu une blouse, la date de cette perception  
comptera comme dato à partir de laquelle cette surveillante aura droit 
au renouvellement de cet effet.

Les Directeurs des circonscriptions pénitentiaires et les Directeurs 
d ’établissem ents voudront bien adresser les bordereaux de commandes 
à la maison centrale de Rennes et les fiches de mesures.

Le D irecteur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Cli. GERM AIN
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214 — o< ;. uente de périodiques dans les cantines

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

« Messieurs tes directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Lh lecture donne aux détenus la possibilité de mieux supporter 
les heures d ’inaction ; elle leur permet d ’accroître leurs connaissances 
et de trouver ainsi à se reclasser plus sûrem ent à la libération ; elle 
peut même, par les conseils et les exemples q u ’ils y rencontrent, con
tribuer puissament à leur relèvement moral.

Il convient, en conséquence, de mettre à leur disposition diverses 
revues et périodiques q u ’ils seront susceptibles d'acheter sur leur 
pécule, chacun pouvant ainsi fa ire un choix correspondant à ses goûts, 
à son instruction et à sa profession.

Ces achats devront être effectués uniquement en cantine et, en aucun 
cas, vous ne devrez accepter que des abonnements soient souscrits au 
nom des détenus par des membres de leur fam ille on d ’autres personnes, 
ce procédé risquant de perm ettre des correspondances clandestines.

Seront seuls autorisés les périodiques paraissant une fois par semaine 
au maximum ; les revues policières, immorales ou subversives sont tou
jours form ellem ent prohibées.

En principe, ne pourront être vendues que les revues consacrées aux 
arts, à la morale ou a la religion, à la littérature, aux sciences, profes
sions, m étiers, industries, agriculture, sports, chasse, pêche, voyages, 
mode et couture.

La plupart des ouvrages consacrés à ces m atières comportent des 
rubriques politiques, il conviendra de faire un choix judicieux et de 
n ’autoriser que les revues comportant une partie politique de faible 
importance par rapport au reste des matières traitées et n ’affichant pas 
des opinions susceptibles de provoquer des troubles ou des remous pou
vant nuire au bon ordre et à la sécurité des établissements.

Compte tenu de ces observations générales, il appartiendra aux Direc
teurs d ’établissem ents et Surveillants-chefs placés sous voire autorité



de soumettre à votre approbation préalable une liste do périodiques 
pouvant être vendus en cantine.

Il ne vous échappera pas que cette liste  ne devra pas etre uniforme 
pour toute votre circonscription pénitentiaire, les femmes détenues ne 
s ’intéressant pas aux mêmes questions que les hommes et les condamnés 
d ’une catégorie pénale déterminée ayant souvent une formation d if
férente de celle des condamnés des autres catégories. Vous aurez soin 
cependant d ’unifier, dans la mesure du possible, les listes de périodiques 
approuvés dans les divers établissements se trouvant sous votre contrôle 
et contenant des condamnés de même sexe et de la même catégorie 
pénale.

Je précise enfin que !a liste approuvée par vous ne devra avoir q u ’un 
caractère provisoire ; d ’une part, en effet, dos périodiques supplémen
taires pourront toujours être proposés à votre agrément ; d'autre part, 
avant de m ettre les ouvrages autorisés en vente, les chefs d ’établisse
ments devront en prendre connaissance d ’une façon sommaire et, s ’il 
leur apparaît q u ’un périodique contient un article susceptible d'entraî
ner des troubles ou de nuire à la morale, ils devront vous saisir dans les 
48 heures d ’une proposition de censure.

Il reste bien entendu que la censure ne s ’appliquera q u ’au numéro 
incriminé et q u ’elle 11e sera pas étendue aux numéros suivants si ceux- 
ci ne comportent pas d ’articles subversifs. Dans le cas contraire, la 
revue devra être interdite à titre définitif.

Vous ne manquerez pas do m ’adresser une copie des différentes listes 
lorsqu'elles auront été approuvées par vous, et de me rendre compte 
en cas de difficultés.

R. LECOURT
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Heures réservées a la lecture

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Dans un certain nombre d’établissements, la lecture n’est autorisée 
qu’on dehors des heures habituellement réservées au travail, alors même 
que la population pénale est inoccupée. . •

Je vous prie de bien vouloir attirer l ’attention des surveillants-ehefs 
des m aisons d'arrêt sur le fa it que la lecture n ’est pas seulement un 
élément de distraction mais un moyen de rééducation et que, loin de 
restreindre l ’emploi des livres, il appartient aux chefs d'établissem ents 
de s ’efforcer d ’en développer l ’usage.

En conséquence, les détenus doivent être en mesure de lire à toutes 
les heures de la journée OÙ ils ne sont pas occupés, et même au dortoir 
pendant la période d ’été, puisqu'il cette époque de l ’année la durée du 
jour leur permet do lire jusqu’à une heure avancée de la soirée.

Le D irecteur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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restreindre l ’emploi des livres, il appartient aux chefs d'établissem ents 
de s ’efforcer d ’en développer l ’usage.

En conséquence, les détenus doivent être en mesure de lire à toutes 
les heures de la journée OÙ ils ne sont pas occupés, et même au dortoir 
pendant la période d ’été, puisqu'il cette époque de l ’année la durée du 
jour leur permet do lire jusqu’à une heure avancée de la soirée.

Le D irecteur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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Attribution de uetements 
certains détenus libéras nécessiteux

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires, 

à M essieurs les directeurs des maisons centrales, centres pénitentiaires

Mon attention a été appelée sur la situation de certains détenus en 
instance de libération, ayant eu une bonne conduite en prison et sem
blant présenter des chances sérieuses de reclassement honnête dans la 
vie civile, mais qui $pnt nécessiteux et ne possèdent aucun vêtem ent 
civil convenable leur perm ettant de se présenter décemment chez un 
employeur éventuel.

Il est. quelquefois possible de remédier à une telle situation lorsqu’il
y  a dans le -vestiaire de la prison des vêtem ents sans emploi et couve
nables. Mais il en est très rarement ainsi cl c'est pourquoi j ’ai estimé
que, dans les cas les plus intéressants, il pourrait être remis au détenu
en question un vêtement à titre gratuit ou contre paiement, partiel ou
total, suivant les possibilités de l ’intéressé.

*

Ces vêtem ents, qui seront confectionnés pur l ’atelier de tailleurs de 
la maison centrale de Mclun, seront des complets vestons civ ils confec
tionnés avec du drap de qualité moyenne.

L ’attribution de ces vêtem ents serait effectuée somme suit :

Lorsqu’un cas intéressant se présentera, c ’est-à-dire lorsqu’un détenu  
en instance do libération sera jugé digne de bénéficier de cette mesure, 
le Chef de l ’établissement m ’adressera une proposition suivant modèle 
ci joint, sur laquelle seront indiqués divers renseignements et, notam
ment, les m otifs sommaires la justifiant ainsi que la somme qui pourrait 
être m ise à lu charge du détenu.



Compte tenu des délais de transmission de cette demande et d'expé
dition du vêtement, il conviendra que cette demande me soit adressée 
au moins deux mois avant la date de libération du détenu intéressé.

Si une A ssistante sociale est attachée à l ’établissement, son avis 
devra figurer sur cette proposition.

En ce qui concerne les maisons d'arrêt, cette proposition sera trans
mise par l ’intermédiaire du Directeur de la circonscription.

A cette proposition devra être joint un bordereau de mesures dont 
il pourra vous être envoyé quelques exemplaires, sur demande de votre 
part, par l ’imprimerie de la maison centrale de Melun.

En même tem ps q u ’un complet, il sera possible au C hef d ’établis
sement de demander également l ’attribution de linge de corps, prin
cipalement chemises et caleçons. Cette demande figurera sur la propo
sition d'attribution d ’un vêtem ent civil.

Vous voudrez bien m ’adresser les demandes motivées pour approba
tion, en m'indiquant les tailles.

Le D irecteur de l’Adm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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MINISTERE d e  la  JUSTICE a l im e n t a t io n

DIRECTION
de l ’ Adm inistration pénitentiaire

S s r i i c e  de  l ' E x p l o i t a t i o n  I n d u s t r i e l l e  
d e s  B â t i m e n t s  e t  d e s  M a r c h é s

  alim entation des détenus
N° 2810 t

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

fi Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Par circulaire du 24 janvier 1949, je vous avais demandé de me faire 
connaître votre opinion sur le nouveau régime alim entaire des détenus 
institué par circulaire du 22 décembre 1948, et notamment s ’il était 
possible soit de diminuer la ration de légumes, soit de supprimer la 
ration de farine épaississante pour les sonpes.

D ’après ies réponses que j ’ai reçues et compte tenu des opinions 
exprim ées par Messieurs les directeurs de circonscription pénitentiaire 
au cours de la réunion du 7 mars, j ’ai l'honneur de vous faire connaître 
que j ’ai décidé ce qui suit :

1° La ration journalière de légumes à attribuer aux détenus est main
tenue à l.GOO gr. brut, c'est-à-dire pesés avant épluchage. Les légumes 
aces continueront à être comptés pour trois fo is leur poids. Les pâtes 
alim entaires sont maintenant en vente libre, il vous sera donc possible 
d ’en acheter pour varier l ’alim entation et elles seront comptées égale
ment trois fo is leur poids comme les légumes secs.

2° La quantité de farine épaississante pouvant être mise dans les 
soupes, si le chef de ('établissem ent le juge utile, ne devra pas dépasser 
25 grammes par jour et par détenu. 11 ne devra plus être acheté que 
des farines simples de céréales secondaires ou ’de légumineuses, telles 
que semoule de maïs, farine de haricots, de pois, de févettes, etc... qui 
peuvent se trouver dans le commerce à un prix inférieur à 50 francs 
le kilo. Les farines composées pour soupes, dont les prix sont très élevés 
(potages Maggi, Liébig, Ungemach, du V ieux Bourg, V inay, etc...) 
seront dorénavant exclues.

---------------
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3" La ration de viande est fixée uniformément puur tous les éta
blissem ents pénitentiaires à 300 grammes par semaine. E lle sera distri
buée en deux jours différents dans la semaine, soit 150 grammes chaque 
t'ois. Ce poids concerne la viande en l ’état, c ’est-à-dire avec os et je 
vous rappelle que la qualité de la viande livrée par les fournisseurs 
doit ctre telle q u ’elle produise au moins la moitié de viande euite, c ’est- 
à dire que les régim es de 150 grammes de viande doivent donner au 
minimum une, ration de 75 grammes de viande euite.

Je  vous prie, le cas échéant, de me fa ire part de toutes observations 
que pourrait soulever l ’application dans votre établissem ent des 
dispositions qui précèdent.

Le D irecteur de l’Adm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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Conditions Que doivent rem plir les détenus 
pour e tre  employés 

a des travau x a l'em erieu r  
des ÊtaDiissements pénitentiaires

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,
à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

\

De nombreux chefs d ’établissem ents éprouvent des difficultés grandis
santes pour alimenter les chantiers extérieurs en m ain-d'œuvre pénale,

Ma circulaire n “ 9471 du 20 décembre 1947 fixait les conditions 
requises des détenus pour travailler en dehors des établissem ents péni
tentiaires. Ils devaient être condamnés primaires et avoir moins de 
deux ans de peine encore à subir. De plus, ils devaient évidemment 
être de bonne conduite et ne pas présenter de risques spéciaux d ’évasiou  
ou d 'incidents locaux.

Afin d ’augmenter le nombre de détenus susceptibles d 'être envoyés 
sur les chantiers, j ’ai décidé d ’assouplir ces conditions.

Dorénavant, pourront travailler à l ’extérieur des établissem ents péni
tentiaires les condamnés remplissant les conditions suivantes :

1 " E tre condamné prim aire ayant au plus 3 ans de peine encore à 
subir ;

2° Ou bien avoir au plus deux ans de peine encore à subir et n ’avoir 
été condamné antérieurement qu’à une ou plusieurs peines d ’amende et 
à une seulo peine de prison de trois mois au plus ;

3° E tre de bonne conduite et ne pas présenter de risques spéciaux 
d ’évasion ou d ’incidents.

A insi que vous le constatez, il sera possible dorénavant de faire  
travailler à l ’extérieur des prisons des détenus récidivistes, à condi
tion q u ’ils n ’aient eu antérieurement q u ’une seule condamnation (non 
compris les amendes) à une petite peine de prison de trois mois au 
plus.
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Les récidivistes condamnés à plusieurs peines de prison ne doivent 
pas être envoyés sur les chantiers, même si leurs condamnations sont 
peu graves.

Les autres dispositions contenues dans ma circulaire précitée du 
20 décembre 1947 restent en vigueu^ notamment :

— Obligation d ’obtenir l ’avis favorable du préfet pour la création 
de nouveaux chantiers ;

— Obligation d ’habiller les détenus en costume pénal ;

—  Possibilité pour vous do demander à l'A dm inistration centrale 
des dérogations pour faire travailler à l ’extérieur certains détenus 
ne remplissant pas les conditions fixées par la présente circulaire 
lorsque vous jugerez que les m otifs particuliers justifient une telle 
exception.

Le Directeur de l’A dm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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des Bâtiments et des Marchés

—  m atérie l de sécurité
N" 2031

L e  D i r e c t e u r  d e  l,’A d m i n i s t r a t i o n - p é n i t e n t i a i r e ,

« Messieurs Us directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J ’ai l ’honneur de vous faire connaître que l'A dm inistration centrale 
a passé, il y  a quelques mois, un marché de 1,000 paires de menottes 
et 1.000 paires d ’entraves qui doivent être prochainement livrées. 
D ’autre part, 500 chaînes ont été fabriquées par la maison d ’arrêt de 
Toulouse qui continue cette fabrication. Enfin, un achat im portant de 

cadenas est on préparation.

Dans le but de répartir ce matériel do sécurité, je vous prie de 
bien vouloir me faire connaître pour le 10 avril, sons forme de tableau 

semblable au modèle ei-dessous :

1° Le nombre exact d ’entraves, menottes massenottes, chaînes et 
cadenas existant actuellem ent dans les divers établissem ents placés 

sous votre autorité.

2" Les besoins de chaque établissement en les limitant au strict 
minimum, afin que je puisse fa ire une répartition équitable et satis

faire la totalité des demandes..

A cette occasion, je vous prie d ’attirer l ’attention des chefs d ’établis
sements sur la nécessité d ’entretenir avec soin le matériel de celte  
espèce q u ’ils  possèdent et sur les conséquences graves qui peuvent 
découler d ’une négligence dans cet entretien. Il n ’est pas rare, en effet, 
de voir certains agents de tranfèrement se présenter avec, du matériel 
rouillé et en mauvais état et qui ne donne plus aucune sécurité. Le
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chef de chaque établissem ent voudra bien designer un membre de son 
personnel qui sera rendu responsable du matériel de sécurité et devra 
veiller à son bon entretien. Dans les établissements im portants, un 
membre do l ’équipe de transfèrem ent pourra être chargé de eetto 
responsabilité.

L ’Ingénieur en Chef chargé des Services 
de l’E xploitation  industrielle  
des Bâtim ents et des Marchés,

GILQUIN

M ATERIEL DE SECURITE

Circonscription pénitentiaire ....................................

Etablissem ent .....................................................................

Nom de 
('établissement

M A T É R I E L  E N  B O N  É T A T
OU  R È P A R A i i l . E

B E S O I N S

Entraves
Paires de 
menottes

Hlasse-
notte.s Chaînes Cadenas Entraves

Paires de 
menottes Chaînes Cadenas
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4:W — 0 , ( 1 rropnyidKie des maladies contagieuses

Le D i r e c t e u r  d e  l A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.
\

J ’ai l ’honneur d ’attirer votre attention sur la recrudescence actuelle 
des maladies contagieuses dans l ’ensemble du territoire. Outre l 'aug
mentation du nombre des cas sporadiques, quelques petites épidémies 
ont été observées au cours des semaines précédentes. Pour éviter l ’appa
rition de ces maladies ou l ’augmentation du nombre des cas dans les 
établissem ents pénitentiaires, je vous demande de prendre dès m ainte
nant les mesures préventives suivantes :

La déclaration aussi précoce que possible de la maladie reste la base 
indispensable de la prophylaxie. J ’ai pu constater que, malgré nos 
précédentes demandes, cette déclaration est trop souvent négligée et 
que des foyers épidémiques ont eu de ce fait latitude de se développer.

En conséquence, en dehors de la déclaration obligatoire prévue par 
la loi de 1902, qui doit être faite à l ’autorité sanitaire locale, je vous 
prie de rac signaler sous 'le timbre «D irection  do l ’Adm inistration  
pénitentiaire —  Inspection médicale » tous les cas de maladies conta
gieuses diagnostiquées dans les prisons pour me perm ettre de prendre, 
le cas échéant, toutes mesures utiles.

De plus, dès l ’apparition de la maladie, vons devrez appliquer les 
règles prophylactiques suivantes :

1 “ Isoler ,1e malade infectieux jusqu’à guérison bactériologique dans 
un local annexé à l ’infirmerie (salle d ’isolem ent).

2 “ Surveiller ceux qui approchent le malade' ;
3° D ésinfecter en cours de maladie et après 'la terminaison (malade, 

linge, literie, local, etc...) ;
4" V eiller à l ’hygiène générale de la prison et des,détenus.
Je vous saurais grc de me rendre compte des mesures que vous 

compter prendre en vue d'appliquer la présente circulaire ou des diffi
cultés que vous pourriez rencontrer pour mener à bien la tâche qui 
voua incombe,

Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

o



chef de chaque établissem ent voudra bien designer un membre de son 
personnel qui sera rendu responsable du matériel de sécurité et devra 
veiller à son bon entretien. Dans les établissements im portants, un 
membre do l ’équipe de transfèrem ent pourra être chargé de eetto 
responsabilité.

L ’Ingénieur en Chef chargé des Services 
de l’E xploitation  industrielle  
des Bâtim ents et des Marchés,

GILQUIN

M ATERIEL DE SECURITE
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Bureau de l'Application des peines

Réception pendant la nuit 
XM~ OG- d’infliuidus a ecrouer

Lie D i r e c t e u r  d k  l ’A d m i n i s t r a t i o n  i u s n i t e n t i a i r E j  

à Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Mon attention a été attirée à de nombreuses reprises par le M inis
tère de la D éfense nationale sur les difficultés qui résultent de ce que 
lus cliefs d ’établissem ents pénitentiaires refusent parfois de recevoir, 
à certaines heures, les individus qui leur sont amenés par la Gendar
merie aux fins d ’écrou.

Je  ne méconnais pas les inconvénients qui s ’attacheraient, du point 
de vue de la sécurité, à ce que l ’aecès de la détention fût ouvert, sans 
précautions, dans les maisons d ’arrêt ou de correction de petit effectif, 
à des moments ou le personnel en service est insuffisant, et en particulier 
pendant la nuit.

J ’estim e cependant q u ’on ne saurait obliger les gendarmes ayant 
procédé à un transfèrem ent qui a pu être très long, à poursuivre jus
q u ’au lendemain l ’accomplissement de leur mission, tant en raison des 
chances accrues d ’évasion ainsi offertes aux détenus, que du retard qui 
s ’ensuivrait pour le retour de leur escorte.

J ’ai décidé, en conséquence, que les mesures suivantes seront désor
mais appliquées pendant les heures de service de nuit :

Lorsque des individus seront conduits dans un établissement péniten
tiaire en vue de leur écrou, le surveillant-portier demandera, avant 
d ’ouvrir, que les p ièces de justice lui soient remises par le guichet 
afin d ’en vérifier l ’authenticité.

A  moins que l ’escorte ne comprenne un gendarme connu personnel
lement du surveillant-portier, ee dernier s ’adressera par téléphone à
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la brigade locale <lc gendarmerie pour avoir confirmation de l ’identité 
des agents d ’escorte. Cette mesure ne s'im posera d ’ailleurs pas lorsque 
le commandant de ladite briga.de aura annoncé à l ’avance à l'étab lis
sement l'arrivée de l ’escorte, ainsi q u ’il lui est prescrit de le faire.

■

Si un nombre important de détenus était présenté, il conviendrait, 
pour le surveillant-portier, de faire appel au concours d.'autrcs agents 
disponibles, et, éventuellem ent, an concours de ta police ou de la 
gendarmerie locale.

En toute hypothèse, le surveillant-chef ou le gradé de service sera 
alerté, et les agents de l ’escorte seront tenus de prêter leur assistance 
à la fouille do chaque détenu et à sa conduite dans une cellule d ’attente 
ou dans le local en tenant lieu.

La décharge attestant, la rem ise sera donnée au chef de l ’escorte 
aussitôt après la mise à l ’isolem ent des détenus intéressés.

Les form alités de l ’écrou et les mensurations anthropométriques, 
ainsi que les soins de propreté et d ’habillement qui seraient nécessaires, 
et n ’auraient pu être effectués im médiatement, auront lieu des que 
possible au cours de la matinée suivante, étant observé q u ’il sera tenu 
compte, pour dater l ’écrou, de l ’heure d ’arrivée.

Le Directeur de l’A dm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

26

MINISTERE de la JUSTICE
SERVICE GÉNÉRAL

DIRECTION
de l'Adm in istra tion pénitentia ire

Bureau du Personnel

Roulement des commis dans iss seruices  
du grette  et de i Économat

L e  D i r e c t e u r  d e  l A d m i n i s t r a t i o n " p é n i t e n t i a i r e , 

à Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Je vous inform e que j ’ai décidé, conform ément au vœu émis par 
vous lors do votre dernière réunion à la Chancellerie, qu'il y  avait 
lieu, en vue de parfaire les connaissances professionnelles dans la bran
che économat et la branche greffe des commis en fonction dans les éta
blissem ents placés sous votre autorité, de les affecter successivement 
dans chacun de ces deux services, en opérant leur changement d ’affec
tation tous les 18 mois.

Je vous prie de veiller vous-même à l ’application desdites prescrip
tions.

Par délégation.

Le Directeur de l ’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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MINISTÈRE de la JUSTICE FORMATION DU PERSONNEL

DIRECTION
de l'Adm inistration pénitentia ire

Bureau du Personnel

Interdiction de l’Emploi des dAisnus 
aux écritures

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e , 

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Je vous informe que, conformément au vœu émis par vous lors de 
votre dernicro réunion à la Chancellerie, j ’ai décidé qu'il y  avait lieu, 
en vue d ’éviter des errements anciens qui ont donné lieu à de récents 
incidents, de ne plus confier aux détenus la préparation des états de 
paiem ent des différentes catégories de personnel des prisons et, plus 
généralem ent, de ne plus employer de détenus aux écritures se  rap
portant au greffe et à la com ptabilité deniers.

J e  vous prie de notifier, ces prescriptions aux Directeurs des maisons 
centrales et établissements assimilés relevant de votre autorité ainsi 
q u ’aux surveillants-chefs des maisons d ’arrêt placés sous vos ordres, 

et veiller vous-même îi leur exécution.

Par délégation.

Lu D irecteur de l’A dm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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^ p a r t it io n  
ou produit du trava il pénal

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

A r t i c l e  p r e m i e r . — _Le décret n “ 49313 du 5 mars 1949, portant 
règlem ent d ’administration publique pour la  répartition du produit du 
travail des détenus, a modifié la plupart des dispositions relatives à la 
matière;

L ’arrêté m inistériel du 9 mars 1949 a complété ledit, décret, en fixant 
la somme visée à son article 3, et eu prévoyant certaines mesures néces
saires à son entrée en vigueur (1).

Les présentes dispositions ont pour objet de préciser les conditions 
d'application de ces deux textes, en envisageant successivem ent le mon
tant et la destination de la portion accordée aux détenus sur le pro
duit de leur travail.

Détermination de la  portion accordée aux détenus 
sur le produit de leur travail

A rt. 2. — Le systèm e allouant aux détenus un certain nombre de 
dixièmes du produit de leur travail, sauf à majorer ce .nombre par 
mesure de récompense, a été maintenu dans son principe mais rendu 
plus simple et plus uniforme.

Nombre minimum île, dixièmes

A r t . 3. — L ’article premier du décret du 5 mars 1949 précise la por
tion minimum qui est acordée aux détenus sur le produit de leur tra 
vail.

Cette portion ne varie, n i d ’après les antécédents judiciaires des 
intéressés, ni suivant la nature de l'établissem ent où ils sont écroués 
ou le genre de travail auquel ils sont employés ; elle dépend unique
ment de la catégorie pénale à laquelle ils appartiennent, lors de l ’exé
cution du travail donnant lieu à rémunération.

(1) Le» c o p ie s  tin d é c r e t  e t  île  l ' a r r ê t é  p r é c i t é »  «c t r o u v e n t  en  a n n e x e ,  u in s i  n u e  
le» r é f é r e n c e »  de  l e u r  p u b l i c a t i o n  a u  J o u r n a l  Off ic ie l .



La part dns détenus est ainsi fixée aux :

Quatre dixièm es pour les condamnés à une peine criminelle (de tra
vaux forcés, de déportation, de détention ou de réclusion) ;

Cinq dixièmes pour les condamnés à une peine correctionnelle 011 de 
simple police, et pour les condamnés qui ont obtenu la  commutation 
de leur peine crim inelle en peine correctionnelle, à compter do la  
notification de cette commutation ;

Sept dixièmes pour les relégués dont la peine principale est subie ;

Sept dixièmes p o u r  les détenus n o n  co n d a m n és, quel que soit leur 
t itr e  de d é te n tio n  (e t  n o ta m m en t pour les prévenus et les accusés en  
in s ta n c e  de jugem ent, en. appel ou en pourvoi, ainsi que pour les 
dettici'S  soumis à une c o n tr a in te  par corps).

Dixièm e supplémentaire

A rt. 4. — L ’article 2 du décret du 5 mars 1949 autorise l ’octroi à 
certains détenus méritants d ’un unique dixième supplémentaire.

Co dixième est prévu seulement « 1  faveur des condamnés qui, par 
suite, sont susceptibles de recevoir au maximum cinq ou six dixièmes, 
suivant q u ’ils subissent une peine criminelle ou une peine correction
nelle.

Les détenus qui, comme les relègues, perçoivent déjà sept, dixièmes, 
ne sauraient donc en bénéficier.

A rt. 5. —  Le dixième supplémentaire ne peut être accordé que si 
une année au moins s ’est écoulée depuis la date de la condamnation 
définitive (s).

Il ne peut, au surplus, être conféré q u ’aux condamnés dont la con
duite et le travail en détention ont donné entière satisfaction  au cours 
de ce délai d ’épreuve d ’un an (3).

A r t . 6. —  L 'o c t r o i  d ’u n  d ix iè m e  s u p p lé m e n ta i r e  est  to u jo u r s  accordé  
à  t i t r e  révocab le ,

I! peut être rapporté par mesure disciplinaire et spécialement en cas 
de mauvaise conduite de son bénéficiaire ou d ’insuffisante application  
au travail de sa part ; dans cette hypothèse, il n ’est pas indispensable 
d ’attendre une année après le retrait pour proposer son rétablissement, 
si le détenu fa it preuve d ’une meilleure conduite.

(2) Au en» o ù .  p a r  l 'e f fe t  d ' u n e  c o m m u t a t i o n  d e  pe in e ,  le n o m b r e  m i n i m u m  
d e »  d ix iè m e »  p a s s e r a i t  d e  4 à  5, le  d i x i è m e  s u p p l é m e n t a i r e  p o u r r a ,  d e  m ê m e ,  
ê t r e  a c c o r d é  d è s  l o r s  q u ’u n e  a n n é e  n 'est é co u lée  d e p u i s  la  c o n d a m n a t i o n .

(!i) Si le d é t e n u  i n t é r e s s é  a  é té  t r a n s f é r é  e n t r e  t e m p s ,  le  c h e f  d e  l ' é t a b l i s 
s e m e n t  de  d e s t i n a t i o n  d e m a n d e r a ,  le  c a s  é c h é a n t ,  t o u s  r e n s e i g n e m e n t s  u t i l e s  
à  cet  é g a r d  a u  c h e f  d e  r é t a b l i s s e m e n t  de  p r o v e n a n c e ,  p o u r  é v i t e r  q u e  le p o i n t  de  
d é p a r t  d u  d é la i  d ' u n  a n  n e  so i t ,  en  fa i t ,  r a m e n é  à  l a  d a t e  de  t r a n s f è r e m e n t .

2 29

A r t . 7. — Les décisions d ’octroi ou de retrait du dixième supplémen
taire sont prises par le directeur de la circonscription- pénitentiaire, 
sur la proposition du chef de l'établissem ent de détention ( s).

Ces propositions sont présentées sous form e individuelle on collective, 
mais ne sauraient concerner q u ’une certaine proportion de l ’effectif 
de la population pénale (5) j dans les maisons centrales et les centres 
pénitentiaires, e lles peuvent être établies trim estriellem ent au moyen 
des imprimés (A. P. M. 78 I mie n “ 71) conformes aux prescriptions 
de la circulaire du 27 mai 1870, dont l ’envoi à l ’adm inistration cen
trale n ’a désormais plus d'objet (c).

Entrée en vigueur et dispositions transitoires

Art . 8. —  Les articles premier et 2 du décret du 5 mars 1949 ont 
été rendus exécutoires im médiatement après leur promulgation, c ’est-à- 
dire pour la Métropole, dès le 12 mars dernier.

A partir de cette date et sous réserve de l ’application de l'article  
2, le nombre des dixièmes alloués aux détenus doit être calculé exclu
sivement d ’après les prescriptions de l ’article premier, quel que soit le 
nombre des dixièmes qui étaient auparavant concédés, soit en vertu  
de la réglementation antérieure, soit en vertu d ’une décision générale 
ou spéciale du M inistre (7).

La nouvelle réglementation est. plus avantageuse que l ’ancienne pour 
l ’ensemble de la population pénale, l ’un des buts recherchés lors de 
son élaboration ayant été l ’accroissement de la part des détenus sur le 
produit de leur travail.

Au cas toutefois, où, en conform ité des dispositions ci-dessus, la por
tion accordée à un détenu se trouverait réduite, il y aurait lieu  d ’exa
miner avec une particulière bienveillance la possibilité de proposer et 
d ’accorder à ce détenu le dixième supplémentaire auquel il serait sus
ceptible d'avoir droit par application des dispositions de l'article 2 (8).

(4) E n  c a s  de  c o m m u t a t i o n  d e  p e i n e  c r i m i n e l l e  e n  p e i n e  c o r r e c t i o n n e l l e ,  le 
d i x i è m e  s u p p l é m e n t a i r e  q u i  é t a i t  p r é c é d e m m e n t  a c c o r d é ,  e s t  m a i n t e n u  de  p le in  
d r o i t ,  le n o m h r e  t o t a l  d e s  d ix i è m e »  p a s s a n t  a l o r s  de  5 à  0-

(5) C e t te  p r o p o r t i o n  d o i t  ê t r e  i n f é r i e u r e ,  en p r i n c i p e ,  à l a  m o i t i é  d e  l 'e f fec t i f
t o t a l  d e  r é t a b l i s s e m e n t ,

(fi) 11 y  a i n t é r ê t  & ce  q u e  l e s  d é c i s i o n s  q u i  c o n f è r e n t ,  r e t i r e n t  o u  r é t a b l i s s e n t  
le  d i x i è m e  s u p p l é m e n t a i r e  p r e n n e n t  effet a u  d é b u t  d u  m o is  s u i v a n t  la  d é c i s io n  
d o n t  s 'a g i t .

(7) T o u t e  d é c i s io n  a n t é r i e u r e  a u  12 m a r s  1W49 a c c o r d a n t  u n  ou  p l u s i e u r s  d i x i è 
m e »  s u p p l é m e n t a i r e s  c e s s e r a  d o n c  d e  p r o d u i r e  effet.

(fî) P a r  e x e m p le ,  p o u r  le s  c o n d a m n é s  à  u n e  p e i n e  c r i m i n e l l e  e m p l o y é s  d a n s  
le s  c h a n t i e r s  e x t é r i e u r s ,  e t  q u i  d é s o r m a i s  p e r c e v r o n t  4 d i x i è m e s  a u  l i e u  de»  5 
d i x i è m e s  q u e  l e u r  a t t r i b u a i t  la  c i r c u l a i r e  d u  16 ju i l le t  il c o n v t e n d r a  d e  l e u r
f a i r e  c o n f é r e r  le  d i x i è m e  s u p p l é m e n t a i r e  p r é v u  à  l ' a r t .  '2, t o u t e s  le s  foi» q u ' i l»  
s e r o n t  c o n d a m n é s  d e p u i s  p l u s  d 'u n  a n ,  p o u r  l e u r  p e r m e t t r e  d e  c o n t i n u e r  ù p e r c e 
v o i r  5 d i x i è m e s
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La part dns détenus est ainsi fixée aux :

Quatre dixièm es pour les condamnés à une peine criminelle (de tra
vaux forcés, de déportation, de détention ou de réclusion) ;

Cinq dixièmes pour les condamnés à une peine correctionnelle 011 de 
simple police, et pour les condamnés qui ont obtenu la  commutation 
de leur peine crim inelle en peine correctionnelle, à compter do la  
notification de cette commutation ;

Sept dixièmes pour les relégués dont la peine principale est subie ;

Sept dixièmes p o u r  les détenus n o n  co n d a m n és, quel que soit leur 
t itr e  de d é te n tio n  (e t  n o ta m m en t pour les prévenus et les accusés en  
in s ta n c e  de jugem ent, en. appel ou en pourvoi, ainsi que pour les 
dettici'S  soumis à une c o n tr a in te  par corps).

Dixièm e supplémentaire

A rt. 4. — L ’article 2 du décret du 5 mars 1949 autorise l ’octroi à 
certains détenus méritants d ’un unique dixième supplémentaire.

Co dixième est prévu seulement « 1  faveur des condamnés qui, par 
suite, sont susceptibles de recevoir au maximum cinq ou six dixièmes, 
suivant q u ’ils subissent une peine criminelle ou une peine correction
nelle.

Les détenus qui, comme les relègues, perçoivent déjà sept, dixièmes, 
ne sauraient donc en bénéficier.

A rt. 5. —  Le dixième supplémentaire ne peut être accordé que si 
une année au moins s ’est écoulée depuis la date de la condamnation 
définitive (s).

Il ne peut, au surplus, être conféré q u ’aux condamnés dont la con
duite et le travail en détention ont donné entière satisfaction  au cours 
de ce délai d ’épreuve d ’un an (3).

A r t . 6. —  L 'o c t r o i  d ’u n  d ix iè m e  s u p p lé m e n ta i r e  est  to u jo u r s  accordé  
à  t i t r e  révocab le ,

I! peut être rapporté par mesure disciplinaire et spécialement en cas 
de mauvaise conduite de son bénéficiaire ou d ’insuffisante application  
au travail de sa part ; dans cette hypothèse, il n ’est pas indispensable 
d ’attendre une année après le retrait pour proposer son rétablissement, 
si le détenu fa it preuve d ’une meilleure conduite.

(2) Au en» o ù .  p a r  l 'e f fe t  d ' u n e  c o m m u t a t i o n  d e  pe in e ,  le n o m b r e  m i n i m u m  
d e »  d ix iè m e »  p a s s e r a i t  d e  4 à  5, le  d i x i è m e  s u p p l é m e n t a i r e  p o u r r a ,  d e  m ê m e ,  
ê t r e  a c c o r d é  d è s  l o r s  q u ’u n e  a n n é e  n 'est é co u lée  d e p u i s  la  c o n d a m n a t i o n .

(!i) Si le d é t e n u  i n t é r e s s é  a  é té  t r a n s f é r é  e n t r e  t e m p s ,  le  c h e f  d e  l ' é t a b l i s 
s e m e n t  de  d e s t i n a t i o n  d e m a n d e r a ,  le  c a s  é c h é a n t ,  t o u s  r e n s e i g n e m e n t s  u t i l e s  
à  cet  é g a r d  a u  c h e f  d e  r é t a b l i s s e m e n t  de  p r o v e n a n c e ,  p o u r  é v i t e r  q u e  le p o i n t  de  
d é p a r t  d u  d é la i  d ' u n  a n  n e  so i t ,  en  fa i t ,  r a m e n é  à  l a  d a t e  de  t r a n s f è r e m e n t .
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A r t . 7. — Les décisions d ’octroi ou de retrait du dixième supplémen
taire sont prises par le directeur de la circonscription- pénitentiaire, 
sur la proposition du chef de l'établissem ent de détention ( s).

Ces propositions sont présentées sous form e individuelle on collective, 
mais ne sauraient concerner q u ’une certaine proportion de l ’effectif 
de la population pénale (5) j dans les maisons centrales et les centres 
pénitentiaires, e lles peuvent être établies trim estriellem ent au moyen 
des imprimés (A. P. M. 78 I mie n “ 71) conformes aux prescriptions 
de la circulaire du 27 mai 1870, dont l ’envoi à l ’adm inistration cen
trale n ’a désormais plus d'objet (c).

Entrée en vigueur et dispositions transitoires

Art . 8. —  Les articles premier et 2 du décret du 5 mars 1949 ont 
été rendus exécutoires im médiatement après leur promulgation, c ’est-à- 
dire pour la Métropole, dès le 12 mars dernier.

A partir de cette date et sous réserve de l ’application de l'article  
2, le nombre des dixièmes alloués aux détenus doit être calculé exclu
sivement d ’après les prescriptions de l ’article premier, quel que soit le 
nombre des dixièmes qui étaient auparavant concédés, soit en vertu  
de la réglementation antérieure, soit en vertu d ’une décision générale 
ou spéciale du M inistre (7).

La nouvelle réglementation est. plus avantageuse que l ’ancienne pour 
l ’ensemble de la population pénale, l ’un des buts recherchés lors de 
son élaboration ayant été l ’accroissement de la part des détenus sur le 
produit de leur travail.

Au cas toutefois, où, en conform ité des dispositions ci-dessus, la por
tion accordée à un détenu se trouverait réduite, il y aurait lieu  d ’exa
miner avec une particulière bienveillance la possibilité de proposer et 
d ’accorder à ce détenu le dixième supplémentaire auquel il serait sus
ceptible d'avoir droit par application des dispositions de l'article 2 (8).

(4) E n  c a s  de  c o m m u t a t i o n  d e  p e i n e  c r i m i n e l l e  e n  p e i n e  c o r r e c t i o n n e l l e ,  le 
d i x i è m e  s u p p l é m e n t a i r e  q u i  é t a i t  p r é c é d e m m e n t  a c c o r d é ,  e s t  m a i n t e n u  de  p le in  
d r o i t ,  le n o m h r e  t o t a l  d e s  d ix i è m e »  p a s s a n t  a l o r s  de  5 à  0-

(5) C e t te  p r o p o r t i o n  d o i t  ê t r e  i n f é r i e u r e ,  en p r i n c i p e ,  à l a  m o i t i é  d e  l 'e f fec t i f
t o t a l  d e  r é t a b l i s s e m e n t ,

(fi) 11 y  a i n t é r ê t  & ce  q u e  l e s  d é c i s i o n s  q u i  c o n f è r e n t ,  r e t i r e n t  o u  r é t a b l i s s e n t  
le  d i x i è m e  s u p p l é m e n t a i r e  p r e n n e n t  effet a u  d é b u t  d u  m o is  s u i v a n t  la  d é c i s io n  
d o n t  s 'a g i t .

(7) T o u t e  d é c i s io n  a n t é r i e u r e  a u  12 m a r s  1W49 a c c o r d a n t  u n  ou  p l u s i e u r s  d i x i è 
m e »  s u p p l é m e n t a i r e s  c e s s e r a  d o n c  d e  p r o d u i r e  effet.

(fî) P a r  e x e m p le ,  p o u r  le s  c o n d a m n é s  à  u n e  p e i n e  c r i m i n e l l e  e m p l o y é s  d a n s  
le s  c h a n t i e r s  e x t é r i e u r s ,  e t  q u i  d é s o r m a i s  p e r c e v r o n t  4 d i x i è m e s  a u  l i e u  de»  5 
d i x i è m e s  q u e  l e u r  a t t r i b u a i t  la  c i r c u l a i r e  d u  16 ju i l le t  il c o n v t e n d r a  d e  l e u r
f a i r e  c o n f é r e r  le  d i x i è m e  s u p p l é m e n t a i r e  p r é v u  à  l ' a r t .  '2, t o u t e s  le s  foi» q u ' i l»  
s e r o n t  c o n d a m n é s  d e p u i s  p l u s  d 'u n  a n ,  p o u r  l e u r  p e r m e t t r e  d e  c o n t i n u e r  ù p e r c e 
v o i r  5 d i x i è m e s
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Destination de ,1a portion accordée aux détenus 
sur le produit de leur travail

A rt. 9. —  A près avoir déterminé, dans ses articles premier et 2, la 
portion accordée au détenu sur le produit de son travail, le décret du 
5 mars 1949 s ’est préoccupé, en son article 3, de donner à cette por
tion la destination prévue par l ’article 41 du Code pénal.

Aux termes de cet article, modifié par la loi du 19 mars 1928, les 
produits du travail de chaque détenu pour délit correctionnel, après 
avoir servi pour partie aux dépenses communes de la maison, sont appli
qués « partie au paiem ent des amendes et frais de justice, partie à lui 
procurer quelques adoucissements, s 'il les mérite, partie à form el pour 
lui, au temps de sa sortie, un fonds de réserve... »,

Nouvelle division du pécule
* . .

A r t . 10. —  Le pécule des détenus se divise désormais en un pécule 
disponible, un pécule de réserve et un pécule de garantie des droits 
du Trésor. Il convient cependant d ’observer que ces deux derniers pécu
les peuvent ne pas exister pour certaines catégories do détenus.

A r t . 1 1 ,  —  Le pécule disponible nouveau est appelé à  jouer exacte
ment le même rôle que l ’ancien, en perm ettant notamment au détenu  
d ’améliorer son sort par des achats en cantine, d ’envoyer après autori
sation des secours à sa fam ille, ou de dédommager spontaném ent ses 
créanciers (9). ,

A rt. 12. —  Le pécule de réserve est constitué en vue d ’être remis 
au détenu à sa libéraion, pour le mettre en mesure de couvrir les pre
miers frais q u ’il aura à supporter avant de trouver du travail ou de 
rejoindre son domicile.

Il a un caractère strictement individuel (10). Il ne peut être l ’objet 
d ’aucune voie d'exécution. .

L ’artiele premier de l ’arrêté du 9 mars 1949 a fixé à 5.000 fr. la 
somme que ce pécule doit atteindre pour q u ’il n ’y ait plus lieu d ’y  effec
tuer do versem ents.

Si le montant du pécule de réserve se trouvait supérieur à 5.000 fr., 
il conviendrait d ’ailleurs de procéder à un virement du surplus au 
pécule disponible.

(9) En c a s  de  d é c è s  d u  d é t e n u ,  le  p é c u l e  d i s p o n i b l e  d e v i e n t  s a i s i s s a b l e  p o u r  le 
p a i e m e n t  d e s  d r o i t s  d u s  a u  T r é s o r  ; il e n  e s t  a in s i  é g a l e m e n t  a u  m o m e n t  d e  sa  
l i b é r a t i o n ,  s a u f  c o m p l é m e n t  é v e n t u e l  d u  p é c u l e  d e  r é s e r v e ,  d a n s  le s  c o n d i t i o n s  
p r é v u e s  à  la  n o t e  11 c i - a p ré s .

(10) N o t a m m e n t  s i le d é t e n u  r n e u r t  a v a n t  s a  l i b é r a t i o n ,  s e s  h é r i t i e r s  n 'o n t  
a u c u n  d r o i t  s u r  le  p é c u l e  d e  r é s e r v e .

29

Si, à l ’inverse, le montant du pécule de réserve n ’atteint pas 5.000 fr. 
au moment de l ’élargissem ent effectif du détenu condamné, il est com
plété à concurrence de cette somme par le reliquat du peculc disponi
ble, et continue, dans cette limite, à être insaisissable (“ ).

A rt. 13. —  Le pécule de garantie des droits du Trésor est spécia
lement affecté au paiem ent des amendes et des frais de justice dus par 
le détenu à la suite des condamnations pénales quelles qu’elles soient.

Il sert également à l ’acquittement des autres condamnations pécu
niaires accessoires prononcées au profit de l ’E tat par les juridictions 
répressives, telles que réparations, les domm àges-interets ou les con
fiscations (12)„

La form ation du pécule de garantie n ’a évidemment d ’objet que si 
des condamnations pécuniaires sont ou restent à acquitter envers le 
Trésor.

Ce pécule est par suite constitué dès le moment où la condamnation 
du détenu devient définitive, et cesse d ’être alim enté aussitôt, que le 
montant des condamnations pécuniaires susvisées est solde et ce, de 
quelque façon qu’il le soit,

Au cas où le m ontant du pécule de garantie dépasserait celui des 
condamnations pécuniaires restant dues, il conviendrait de virer 
l 'excédent au pécule disponible.

Les greffiers-comptables et les surveillants-ehefs acquitteront, à la 
fin de chaque trimestre, pour le compte des détenus et sur leur pécule 
de garantie, les Sommes dues par ceux-ci au Trésor pour les causes 
susénoncées, dans les conditions fixoes par l ’article 5 du décret du 
10 février 1929 ( l3).

En outre, au moment du transfèrement, de la libération, de I éva
sion ou du décès du détenu, ils prélèveront à cet effet, les sommes ins
crites au pécule de garantie de l ’intéressé (14) ; ces sommes seront 
portées pour ordre en recette an titre des opérations diverses, en atten
dant d ’être versées au percepteur co sig n a ta ire  de l ’extrait de juge- 
mont.

(11.) P r a t i q u e m e n t ,  il e s t  f a i t  m a s s e  il la  l i b é r a t i o n  d u  p é c u l e  d i s p o n i b l e  e t d u  
p é c u l e  de  r é s e r v e ,  e t  s e u l e  lu f r a c t i o n  e x c é d a n t  5 .000 f r a n c s  e s t  s u s c e p t i b l e  d ’ê t r e  
a f fe c té e  ( a v e c  le  s o ld e  d u  p é c u l e  de  g a r a n t i e )  a u  r è g l e m e n t  d e s  c o n d a m n a t i o n s  
p é c u n i a i r e »  r e s t a n t  d u e s  e n v e r s  l’E t a t .

(12) P a r  c o n f i s c a t io n s ,  il f a u t  e n t e n d r e  e x c l u s i v e m e n t  le s  c o n d a m n a t i o n s  p é c u 
n i a i r e s  r e p r é s e n t a n t  la  v a l e u r  d e s  o b j e t s  c o n f i s q u é s .

(l;J) Ils  o b t i e n d r o n t  s u r  c es  r e t e n u e s  o p é r é e s  d  o ff ice ,  ( d e  m ê m e  q u e  s u r  le s  
p r é l è v e m e n t s  c o n s e n t i s  p u r  l e  d é t e n u  s u r  s o n  p é c u l e  d i s p o n i b l e ,  o u  s u r  l e s  e n v o i s  
d ’a r g e n t  p r o v e n a n t  d e  l ’e x t é r i e u r ) ,  l a  r e m i s e  de  2,5 «/„ r é s u l t a n t  d u  d é c r e t  d u  Kl 
m a i  1935

(14) C e s t  s e u l e m e n t  l o r s q u e  le m o n t a n t  de» a m e n d e s  e t  d e s  f r a i s  d e  j u s t i c e  
n ’a  p a s  é té  p o r t é  à l a  c o n n a i s s a n c e  d u  g r e f f i e r - c o m p t a b l e  o u  d u  s u r v e i l l a n t - e l i e f  
q u e  ce  d e r n i e r  p e u t  l a i s s e r  s u b s i s t e r  le m o n t a n t  d u  p é c u l e  de  g a r a n t i e  à  l ' a v o i r  
d e s  d é t e n u s  t r a n s f é r é s  o u  l ib é ré s .
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Destination de ,1a portion accordée aux détenus 
sur le produit de leur travail

A rt. 9. —  A près avoir déterminé, dans ses articles premier et 2, la 
portion accordée au détenu sur le produit de son travail, le décret du 
5 mars 1949 s ’est préoccupé, en son article 3, de donner à cette por
tion la destination prévue par l ’article 41 du Code pénal.

Aux termes de cet article, modifié par la loi du 19 mars 1928, les 
produits du travail de chaque détenu pour délit correctionnel, après 
avoir servi pour partie aux dépenses communes de la maison, sont appli
qués « partie au paiem ent des amendes et frais de justice, partie à lui 
procurer quelques adoucissements, s 'il les mérite, partie à form el pour 
lui, au temps de sa sortie, un fonds de réserve... »,

Nouvelle division du pécule
* . .

A r t . 10. —  Le pécule des détenus se divise désormais en un pécule 
disponible, un pécule de réserve et un pécule de garantie des droits 
du Trésor. Il convient cependant d ’observer que ces deux derniers pécu
les peuvent ne pas exister pour certaines catégories do détenus.

A r t . 1 1 ,  —  Le pécule disponible nouveau est appelé à  jouer exacte
ment le même rôle que l ’ancien, en perm ettant notamment au détenu  
d ’améliorer son sort par des achats en cantine, d ’envoyer après autori
sation des secours à sa fam ille, ou de dédommager spontaném ent ses 
créanciers (9). ,

A rt. 12. —  Le pécule de réserve est constitué en vue d ’être remis 
au détenu à sa libéraion, pour le mettre en mesure de couvrir les pre
miers frais q u ’il aura à supporter avant de trouver du travail ou de 
rejoindre son domicile.

Il a un caractère strictement individuel (10). Il ne peut être l ’objet 
d ’aucune voie d'exécution. .

L ’artiele premier de l ’arrêté du 9 mars 1949 a fixé à 5.000 fr. la 
somme que ce pécule doit atteindre pour q u ’il n ’y ait plus lieu d ’y  effec
tuer do versem ents.

Si le montant du pécule de réserve se trouvait supérieur à 5.000 fr., 
il conviendrait d ’ailleurs de procéder à un virement du surplus au 
pécule disponible.

(9) En c a s  de  d é c è s  d u  d é t e n u ,  le  p é c u l e  d i s p o n i b l e  d e v i e n t  s a i s i s s a b l e  p o u r  le 
p a i e m e n t  d e s  d r o i t s  d u s  a u  T r é s o r  ; il e n  e s t  a in s i  é g a l e m e n t  a u  m o m e n t  d e  sa  
l i b é r a t i o n ,  s a u f  c o m p l é m e n t  é v e n t u e l  d u  p é c u l e  d e  r é s e r v e ,  d a n s  le s  c o n d i t i o n s  
p r é v u e s  à  la  n o t e  11 c i - a p ré s .

(10) N o t a m m e n t  s i le d é t e n u  r n e u r t  a v a n t  s a  l i b é r a t i o n ,  s e s  h é r i t i e r s  n 'o n t  
a u c u n  d r o i t  s u r  le  p é c u l e  d e  r é s e r v e .
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Si, à l ’inverse, le montant du pécule de réserve n ’atteint pas 5.000 fr. 
au moment de l ’élargissem ent effectif du détenu condamné, il est com
plété à concurrence de cette somme par le reliquat du peculc disponi
ble, et continue, dans cette limite, à être insaisissable (“ ).

A rt. 13. —  Le pécule de garantie des droits du Trésor est spécia
lement affecté au paiem ent des amendes et des frais de justice dus par 
le détenu à la suite des condamnations pénales quelles qu’elles soient.

Il sert également à l ’acquittement des autres condamnations pécu
niaires accessoires prononcées au profit de l ’E tat par les juridictions 
répressives, telles que réparations, les domm àges-interets ou les con
fiscations (12)„

La form ation du pécule de garantie n ’a évidemment d ’objet que si 
des condamnations pécuniaires sont ou restent à acquitter envers le 
Trésor.

Ce pécule est par suite constitué dès le moment où la condamnation 
du détenu devient définitive, et cesse d ’être alim enté aussitôt, que le 
montant des condamnations pécuniaires susvisées est solde et ce, de 
quelque façon qu’il le soit,

Au cas où le m ontant du pécule de garantie dépasserait celui des 
condamnations pécuniaires restant dues, il conviendrait de virer 
l 'excédent au pécule disponible.

Les greffiers-comptables et les surveillants-ehefs acquitteront, à la 
fin de chaque trimestre, pour le compte des détenus et sur leur pécule 
de garantie, les Sommes dues par ceux-ci au Trésor pour les causes 
susénoncées, dans les conditions fixoes par l ’article 5 du décret du 
10 février 1929 ( l3).

En outre, au moment du transfèrement, de la libération, de I éva
sion ou du décès du détenu, ils prélèveront à cet effet, les sommes ins
crites au pécule de garantie de l ’intéressé (14) ; ces sommes seront 
portées pour ordre en recette an titre des opérations diverses, en atten
dant d ’être versées au percepteur co sig n a ta ire  de l ’extrait de juge- 
mont.

(11.) P r a t i q u e m e n t ,  il e s t  f a i t  m a s s e  il la  l i b é r a t i o n  d u  p é c u l e  d i s p o n i b l e  e t d u  
p é c u l e  de  r é s e r v e ,  e t  s e u l e  lu f r a c t i o n  e x c é d a n t  5 .000 f r a n c s  e s t  s u s c e p t i b l e  d ’ê t r e  
a f fe c té e  ( a v e c  le  s o ld e  d u  p é c u l e  de  g a r a n t i e )  a u  r è g l e m e n t  d e s  c o n d a m n a t i o n s  
p é c u n i a i r e »  r e s t a n t  d u e s  e n v e r s  l’E t a t .
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R épartition  du produit du travail

A kt. 14. —  La portion accordée aux détenus sur le produit de leur 
travail, conformément aux règles concernant les dixièmes, est arrondie 
au franc le p lus proche, les cinquante centimes donnant droit à l ’arron
dissement ail franc, supérieur.

Art, 15. —  Le premier alinéa de l 'article 3 du décret du 5 mars 
1949 dispose que, pour les détenus qui ne sont pas condamnés à titre 
définitif et pour les relégués dont la peine principale est terminée, 
cette portion est entièrement versée à leur pécule disponible.

Art. 16. —  Le second alinéa du même article dispose que, pour les 
condamnés, cette portion est repartie de façon différente, suivant les 
cas ci-après :

a) Si les condamnations pécuniaires au profit du Trésor ne'sont pas 
acquittées, et si le pécule de réserve n ’atteint pas le chiffre fixé à 
5.000 fr . par l ’arrêté du 9 mars 1949, une moitié est affectée au pécule 
disponible, un quart au pécule de réserve et un quart au pécule de 
garantie. Le franc le plus fort résultant de la division par moitié pro
fite au pécule disponible* et le  franc le plus fort résultant de la divi
sion par quart profite au pécule de réserve (ld).

b) S i les condamnations pécuniaires au profit du Trésor ne sont pas 
acquittées et si le montant du pécule de réserve attein t 5.000 fr., les 
trois quarts sont affectés au pécule disponible, et le quart au pécule 
de garantie, le franc le plus l'oit profitant au pécule disponible.

c) Si les condamnations pécuniaires au profit du Trésor sont acquit
tées, et si le montant du pécule de réserve n ’atteint pas 5.000 fr., les 
trois quarts sont affectés au pécule disponible et le quart au pécule de 
réserve, le franc le plus fort profitant au pécule disponible.

d) Si les condamnations jjécuniaires au profit du Trésor sont acquit
tées et si le montant du pécule de réserve atteint 5.000 fr .} la totalité 
est affectée au pécule disponible;

» E critures comptables

Art, 17. — Lors de leur réimpression, les différents états et regis
tres servant à la  tenue de la comptabilité du pécule seront modifiés 
afin de tenir compte de cette division tripartite.

Par souci d ’économie, les stocks d ’imprimés actuellem ent constitués 
devront, dans toute la mesure du possible, continuer à être utilisés.

(15) P a r  e x e m p l e  si la p o r t i o n  r e v e n a n t  a u  d é t e n u  s u r  le  p r o d u i t  d e  son  
t r a v a i l  e s t  d e  215 f r a n c s .  Kl» f r a n c s  «on t  v e r s é s  a u  p é c u le  d i s p o n i b l e .  54 a u  p é c u l e  
d e  r é s e r v e  e t  5tt a u  p é c u le  de g a r a n t i e .
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Il appartiendra, en conséquence, aux chefs d ’établissements péniten
tiaires, sous la surveillance du directeur de leur circonscription, do 
prendre toutes les dispositions qui paraîtront nécessaires pour adapter 
les d ivers imprimés en leur possession à la passation des nouvelles 
écritures.

A k t . 18. -— Ils veilleront notamment à faire aménager à cet effet 
les pièces suivantes :

a,) Sommier de com ptabilité :

Chacune des colonnes 11, 15, et 19 de la première partie consacrée 
aux recettes et des colonnes 7, 9 et 20 de la premiere partie consacree 
aux dépenses sera divisée en deux parties ; celle de gauche servant au 
pécule de réserve et celle de droite au pécule de garantie. U n  papillon  
sera colle sur l ’en-têle de chacune de ces colonnes pour remplacer l ’ins
cription :

P É C U L E P É C U L E  DE
d e  r é s e r v e p a r  cel le  de -----—  —_ ___— -----

r e s e r v e g a r a n t i e

La mention «pécu le de réserve» portée il la  colonne 18 de la pre
mière partie consacrée aux dépenses sera remplacée de même par la 
mention «pécule de garantie» .

b) Situation de caisse (annexe n° IX  de l’instruction 7V) :

Les rubriques figurant au $ A relatives respectivem ent aux « pécule 
des détenus venant d ’autres établissem ents», « sommes r e v e n a n t  aux 
détenus sur l e ' produit de leur trava il» , «pécu le des réintégrés», 
«pécu le des transférés dans d ’autres établissem ents», «pécu le des 
décédés», seront com plétées par l 'inscription du pécule de garantie, 
qui prendra place immédiatement au-dessus de celles du pécule dispo
nible et du pécule de réserve.

Sous la  rubrique « prélèvement au titre des fra is  de justice », la men
tion « b)  pécule de réserve » sera remplacée par celle « b) pécule de 
garantie ».

c,) Bordereau à souche pour les transfèrem ents :

Dans la partie réservée à l 'indication-du montant des sommes rem i
ses, outre l ’inscription en toutes lettres du m ontant global de ces 
sommes, la distinction sera fa ite , en chiffres, de celles constituant 
respectivem ent le pécule disponible, le pécule de réserve, et le pécule 

o de garantie (,lu).
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d) Fiche de livret de pécule (n '1 269) :

Le verso do chaque fiche sera complété par collage du feuillet 
modèle A dont un exemplaire se trouve en annexe.

e) L ivrets de pécule ( n “ 268) :
Chaque page intérieure de ces livrets sera complétée par collage 

du feuillet modèle B dont un exemplaire sc trouve également en annexe, ,

f) Feuille générale du tfdva il du mois ( 11 " 328) :
La bande d ’en-tête des colonnes des première deuxièm e et troi

sième page, sera remplacée, par Collage, par celle dont un exemplaire 
se trouve en annexe, sous Je modèle D.

g) Feuille de décompte du pécule des détenus (n° 270) :
Les feu illes actuellem ent en usage seront renvoyées à l ’imprimerie 

adm inistrative rie Meluit et remplacées par celles conform es à un nou
veau modèle qui seront adressées en retour par cette imprimerie.

Chaque chef d ’établissement aura soin, après avoir procédé au
recensement des différents imprimés énumérés aux articles d, c, f, et
g, de commander, d ’urgence, à l ’imprimerie adm inistrative de la m ai
son centrale de Me!un, le nombre voulu des imprimés des modèles A, •
R, C, ou n° 270 modifié correspondants»

Dès la réception de ces derniers imprimés, il fera procéder à la modi
fication ou remplacement de tous les anciens imprimés inem ployés se 
trouvant en sa possession, afin d ’éviter des risques de -confusion après 
l ’entrée en vigueur de la nouvelle règlem entation du pécule.

Entrée en vigueur et dispositions transitoires

Art. 19. —  Ainsi que l ’a précisé !a circulaire du 10 mars 1949, la 
mise en application des dispositions de l ’article 3 du decret du 5 mars 
1949 a dû être retardée jusqulà la diffusion des imprimes visés au para
graphe précédent.

Ces imprimés seront adressés, avant la fin du mois de juin prochain, 
aux établissem ents qui en feront la demande, et le nouveau mode Je 
répartition du produit du travail des condamnés entre les pécules dis
ponible, de réserve et de garantie sera appliqué à compter du mois de 
juillet 1949.

A rt. 20. —  A cette date, les sommes inscrites au pécule des détenus 
devront être rapportées à leur nouveau pécule, conformément aux règles 
suivantes, posées par l’article 2 de l’arrêté du 9 mars 1949.

Les sommes figurant au pécule disponible ancien seront portées au 
pécule disponible nouveau.

(16) L o r s q u e  le m o n t a n t  d e s  c o n d a m n a t i o n s  p é c u n i a i r e »  r e s t a n t  d i t e s  e n v e r s  
le T r é s o r  s e r a  c o n n u  n u  m o m e n t  d u  t r a n s f è r e m e n t ,  il n 'y  a u r a  é v i d e m m e n t  p a s  
l i e u  d e  f a i r e  s u i v r e  à l ' é t a b l i s s e m e n t  d e  d e s t i n a t i o n  le s  s o m m e s  c o m p o s a n t  le 
p é c u le  de  g a r a n t i e ,  c a r  cel les-e i  s e r o n t  r e t e n u e s  p o u r  le r è g l e m e n t  d e s  d i t s  f r a i s  
(o u  v i r é e s  a u  p é c u l e  d i s p o n i b l e  d a n s  la  m e s u r e  de  l ' e x c é d e n t ) .  •

Les sommes figurant au pécule de réserve ancien serviront tout d’abord 
au paiement des condamnations pécuniaires dues au Trésor, ce paiement 
devant être effectué selon la réglementation jusqu-là en vigueur, c ’est- 
à-dire dans la mesure où ces sommes excèdent 300 à 100 fr, suivant que 
le condamné intéressé subit ou non une peine supérieure à un an d’em
prisonnement.

A près ce règlement, s ’il doit avoir lieu, les sommes restant au pécule 
de réserve ancien seront portées jusqu’à concurrence de 5.000 fr., an 
pécule de réserve nouveau, et, pour le surplus, au pécule disponible 
nouveau (3T).

A r t , 21. — Il appartient aux directeurs de circonscriptions péniten
tiaires de s'assurer de l ’exacte observation des présentes prescriptions, 
en veillant en particulier à 3a bonne tenue des écritures et des opéra
tions comptables.

I ls  auront soin de donner les instructions qui paraîtraient utiles à 
cette fin ; toutefois, en vue d ’éviter les divergences d'interprétation  
interrégionales, ils  s ’abstiendront de trancher les difficultés de principe 
qui seraient susceptibles de se présenter, mais en saisiront l ’administra
tion centrale, avec leur avis motivé sur la solution qu’elles semblent 
devoir comporter.

F ait à Paris, le 20 avril 1949.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice ,

Par délégation :

Le D irecteur de l’A dm inistration  péniten tiaire, 

C h a r l e s  G ERM AIN

(17) 11 y  a u r a  i n t é r ê t ,  p o u r  la  c l a r t é  d e s  é c r i t u r e s  e t l é ü r  v é r i f i c a t i o n  u l t é 
r i e u r e ,  a  ce  q u e  le s  c o m p t e s  d u  m o i s  d e  j u i n  s o i e n t  a r r ê t é s  e n  a p p l i q u a n t  e n c o r e  
l ’a n c i e n n e  r é p a r t i t i o n  e n t r e  p é c u l e  d i s p o n i b l e  e t  p é c u l e  d e  r é s e r v e ,  le  r é s u l t a t  
d e v a n t  e n s u i t e  ê t r e  t r a n s f o r m é  e n  a p p l i q u a n t  la  n o u v e l l e  d i s t i n c t i o n  e n t r e  p é c u l e  
d i s p o n i b l e ,  p é cu le  d e  r é s e r v e  e t  p é c u l e  d e  g a r a n t i e  ( c e  d e r n i e r  p é c u l e  d e v a n t  p a r  
h y p o t h è s e  n e  c o m p o r t e r  a u c u n  a v o i r  a u  1er ju i l l e t ) .
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r i e u r e ,  a  ce  q u e  le s  c o m p t e s  d u  m o i s  d e  j u i n  s o i e n t  a r r ê t é s  e n  a p p l i q u a n t  e n c o r e  
l ’a n c i e n n e  r é p a r t i t i o n  e n t r e  p é c u l e  d i s p o n i b l e  e t  p é c u l e  d e  r é s e r v e ,  le  r é s u l t a t  
d e v a n t  e n s u i t e  ê t r e  t r a n s f o r m é  e n  a p p l i q u a n t  la  n o u v e l l e  d i s t i n c t i o n  e n t r e  p é c u l e  
d i s p o n i b l e ,  p é cu le  d e  r é s e r v e  e t  p é c u l e  d e  g a r a n t i e  ( c e  d e r n i e r  p é c u l e  d e v a n t  p a r  
h y p o t h è s e  n e  c o m p o r t e r  a u c u n  a v o i r  a u  1er ju i l l e t ) .
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DECRET N° 49-313 DU 5 M ARS 1949 

p o r t a n t  r è g le m e n t  d ' a d m i n i s t r a t i o n  p u b l iq u e  p o u r  la r é p a r t i t i o n  

d u  p ro d u i t  d u  t r a v a i l  des d é te n u s

(J . 0 . du 9 mars 1949 page 2467)

Lie P r é s i d e n t  d u  C o n s e i l  d e s  M i n i s t r e s ,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, et du 
M inistre des Finances et des Affaires économiques,

Vu l ’article 21 du Code pénal ;

V u l ’article 41 du Code pénal modifié par l ’article 50 de la loi du 19 
mars 192S ;

Vu la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes et notamment les articles 
premier et 18 de ladite loi, et la loi validée du 6 ju illet 1942 sur l'exé-'
cution de la peine de la relegation dans la métropole, notamment
l ’article 2 de ladite loi ;

Vn le décret du 17 juin 1938 relatif au bagne, et notamment son arti
cle 11 ; ■

Le Conseil d ’E tat entendu.,

D é c r è t e  :

A r t i c l e  p r e m i e r ,  — La portion accordée, sur le produit de leur tra
vail aux détenus des établissements pénitentiaires, quel que soit le 
lieu où iis  sont écroués, est fixée ainsi q u ’il suit :

1e Sept dixièm es : pour les prévenus, aceuscs, soumis à la contrainte 
par corps et relégués dont la peine principale est term inée ;

2° Cinq dixièm es : pour les condamnés à une peine correctionnelle ou 
de simple police et pour les condamnés dont la peine a été commuée 
en une peine correctionnelle ;

3° Quatre dixièm es : pour les condamnés à une peine criminelle.

A r t . 2. —  Les condamnés peuvent, après une année, à compter du 
jour où leur condamnation est devenue définitive, et s ’ils  le m éritent 
par leur travail et leur bonne conduite, obtenir à tire de récompense, 
un dixième en sus.

Ce dixième peut leur être retiré en cas de mauvaise conduite.
Les décisions sont prises par le directeur de la circonscription péni

tentiaire sur proposition du ch ef de l ’établissement.

Art. 3. — La portion acèordée sur le produit de. leur travail aux pré
venus, accusés, soumis à la contrainte par corps et relégués dont la 
peine principale est terminée, est entièrement versée à leur pécule dis
ponible.
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La portion accordée aux condamnés est répartie comme suit :
Une moitié est affectée à leur pécule disponible ; .
Un quart est affecté à la constitution d ’un pécule de réserve, destiné 

à leur être remis à leur libération ;
Un quart est affecté h la constitution d ’un pécule de garantie des 

droits du Trésor, destiné à assurer te paiement dos amendes et frais  
de justice dus par les intéresses.

Le quart prévu pour la form ation du pécule do réserve est toutefois  
versé au pécule disponible lorsque le pécule de reserve atteint la somme 
fixée par arrêté du M inistre de la Justice.

Le quart prévu pour la form ation du pécule de garantie est de même 
versé au pécule disponible lorsque les amendes et frais de justice sont 
acquittés.

A rt. 4 Sont abrogées toutes dispositions contraires ù celles du 
présent décret et, notamment, l ’ordonnance du 27 décembre 1843 sur la 
répartition du produit du travail des condamnés dans les maisons cen
trales de force et de correction, à l ’exception -de l'article 4 de ladite 
ordonnance, le décret du 23 novembre 1893 re la tif à la fixation de la 
portion à accorder aux condamnés détenus dans les prisons départe
m entales sur le produit de leur travail, le premier alinéa de 1 article J0 
du décret du 19 janvier 1923 portant règlement d'adm inistration publi
que sur le régime intérieur et l 'organisation du travail dans les prisons 
affectées à l ’emprisonnement individuel, le premier alinéa de 1 article 
87 du décret du 29 juin 1923 portant, règlement du service et du régime 
des prisons affectées à l ’emprisonnement en commun, le decret du 10 
février 1929 portant règlem ent^'adm inistration  publique pour la répar
tition du travail des détenus dans les maisons centrales et les prisons 
départementales, à l'exception de l ’article &■ dudit decret, et 1 article 
20 du décret du 28 avril 1939 portant règlement d ’ administration publi
que sur l ’exécution de la peine des travaux lorce.i.

A rt. 5. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, et le M inistre 
des Finances et des Affaires économiques sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l ’exécution du présent décret qui sera publie an 
Journal Officiel de la République Française.

F a it à Paris, le 5 mars 1949.

H e n r i  QUEUILLE

Par le Président du Conseil des M inistres :

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Robert Lecourt

Le M inistre des Finances et des Affaires Economiques,

Maurice P e t s c i i e
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A RRETE D U  9 M ARS 1949 

f ixan t  le m o n ta n t  d u  pécu le  de  Téserve des d é te n u s  c o n d am n és

' (J . 0 .  du 13 mars 1949, page 2580)

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Vri le décret n" 49-313 du 5 mars 1949 portant règlement d ’adm inistra
tion publique pour la répartition du produit du travail des détenus,

a r r ê t e  : ,

A r t i c l e  p r e m t r r . —  La somme prévue par l 'avant-dernier alinéa 
de l ’article 3 du décret du 5 mars 1949 portant règlem ent d ’adminis
tration publique pour la répartition du produit du travail des détenus, 
est fixée à 5,000 francs.

A rt. 2. —  Les sommes inscrites au pécule de réserve à la date de 
mise en application du décret suvisé seront versées, jusqu’à con
currence de 0.000 fr., au pécule de réserve institué par l'artic le  3 
dudit décret et pour le surplus au pécule disponible prévu par ce même 
article.

Elles no recevront toutefois ces destinations qu’après règlement des 
amendes et des frais de justice effectué conformément à la réglemen
tation antérieurement en vigueur. ■

A r t . 3. —  Le directeur de l'adm inistration pénitentiaire est chargé 
de l ’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la  
République Française.

Fait à Paris, le 9 mars 1949 

Le M inistre :

Par délégation.

Le Directeur du Cabinet, 

Paul J a n v i e r
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MINISTÈRE de la JUSTICE

DIRECTION
de l ’Adm inistration pénitentiaire

Bureau de l'Application des peines

254 — o c .

SA N T E
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A. P . 30

appareils de proinase dentaire

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

ri M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.
■ *

Mon attention a été appelée sur les difficultés relatives au règlement 
des honoraires des chirurgieris-dentistes pour la pose des appareils de 
prothèse dentaire fabriqués par le Centre spécialisé du sanatorium  
pénitentiaire do Lianeourt.

Après avoir pris l ’avis du Conseil de l ’Ordre des chirurgiens-dentistes, 
j ’ai décidé que les honoraires de ces praticiens ne pourraient en ce cas 

excéder 50 %  du tarif des honoraires de prothèse dentaire tels q u ’ils 
sont fixés par le barème do la Sécurité sociale.

Je vous prie de bien vouloir inviter les chirurgiens-dentistes des 
établissem ents pénitentiaires de votre circonscription à se conformer 
désormais à ces dispositions pour l ’établissem ent de leurs mémoires 

d'honoraires.

L e Directeur de VAdm inistration pénitentiaire, 

C h a r l e s  G E R M A I N
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A . P .  31

communications 
téléphoniques nt télégraphiques

L e  D i r e c t e u r  o t .  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Par une circulaire récente, le ministre des Finances vient de rappe
ler à toutes les adm inistrations publiques qu’il é ta it nécessaire q u ’elles 
fassent un sérieux effort pour réduire leurs dépenses de communications 
téléphoniques et télégraphiques. A cet égard, je crois utile de vous faire  

certaines recommandations :

1" En premier lieu et surtout pour les communications a longue 
distance, il convient,, avant de téléphoner, de se demander, chaque fois, 
si une lettre ne suffirait pas. Une communication téléphonique de trois 
minutes, à 100 km. de distance, coûte, en effet, 60 francs. A 500 km., elle 
coûte 180 francs. Une lettre ne coûte que 15 francs et a l ’avantage 
d ’etre un document précis et qui dem eure..L ’usage du téléphone ne se 
justifie donc qu’en cas d ’urgence lorsqu’on vent avoir im médiatement la 
réponse de son correspondant ou lorsqu’il est trop difficile de s ex

pliquer par lettre.

2" 11 convient d ’acquérir une discipline de la conversation par télé
phoné et d ’appi'cndre à dire, rapidement fer. peu de mots ce q u ’on veut 
dire. Surtout pour les communications à longue distance, il  convient de 
préparer la  communication avant de la demander ou pendant le délai 
, l 'attente et de noter par écrit ce q u ’on devra dire à son correspondant 
afin de se faire bien comprendre tout en étant aussi bref que possible.

3 ” Enfin, je vous rappelle que l ’usage du téléphone adm inistratif pour 
des m otifs privés est interdit. Il ne peut être dérogé à cette règle que 
dans des cas exceptionnels et le prix des communications doit être 

paye par la personne qui en a bénéficié.



Je vous signale à cet égard que les P. T. T. acceptent généralement 
pour ces communications fie faire des mémoires séparés de façon a 
réduire d'autant les mémoires adm inistratifs payables par l ’adm inis
tration. Ces mémoires séparés, qui pourront être établis pour une 
période de 2 ou 3 mois, sont payés comptant avec l'argent en caisse pour 
les communications personnelles dont le prix ne peut donc pas grever 
les crédits du chapitre et ne figure pas aux états 55.

 ̂ Pai ailleurs, je  vous rappelle que les autorisations de dépenses mises 
a votre disposition au titre du chapitre 327 pour les besoins des établis
sements do votre direction, pendant l ’année, sont des autorisations 
limitées que vous ne devez pas dépasser sans m ’avoir demandé un sup
plément au préalable.

Les autorisations accordées cette année à la plupart des directions 
sont à peu près égales aux demandes. Il n ’a été apporté de réductions 
importantes q u ’aux demandes vraim ent abusives de quelques établisse
ments d ’ailleurs peu nombreux, i

Dans le cas où vous pourriez prévoir, dès maintenant, nue, même en 
faisant l ’effort d ’cconomie qui vous est demandé par !a présente cir
culaire, l ’autorisation de dépenses qui vous a été accordée au chapitre 
327 pour l ’année en cours sera insuffisante, je vous prie de m ’en rendre 
compte :

—  lin nie rappelant quel est le m ontant de l ’autorisation de dépenses 
qui vous a été accordée ;

En m ’indiquant le montant de vos dépenses pour chacun des pic- 
miers mois de l'année en cours ;

— En m ’indiquant quel supplément vous est indispensable.

Le Directeur de l’A dm inistration Pénitentiaire ,

Ch. GERM AIN
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MINISTÈRE de la JUSTICE
PERSONNEL

DIRECTION
de l ’ Adm inistration pénitentia ire

B u r e a u  du  P e r s o n n e l

■—  annulation des cartes  d ’Ideniite
devenues sans oület

L e  D ir e c t e u r  de t/ A d m in is t r a t io n  p é n it e n t ia ir e , 

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J ’ai c o n s ta te  que le n o m b re  d es c a r tes  d ’id e n t it é  q u i font r e to u r  a 

l ’Adm inistration c e n tr a le  a u x  fins d ’a n n u la t io n  e s t  t r è s  in fé r ie u r  au 
n o m b re  d e s  fo n c t io n n a ir e s  e t  a g e n ts  a m en és  à q u itte r  le s  ca d res  de 

l 'A d m in is tr a t io n  p é n ite n t ia ir e .

En conséquence, j ’appelle à nouveau votre attention de la maniéré 
la plus pressante sur la nécessité de veiller avec un soin tout particu
lier à ce que chaque chef d ’établissement se fasse remettre la  carte 
d ’identité de tout fonctionnaire ou agent qui cosse ses fonctions et vous 
la fasse parvenir aussitôt afin que vous me la transm ettiez pour annu

lation.

Par délégation.

Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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devenues sans oület

L e  D ir e c t e u r  de t/ A d m in is t r a t io n  p é n it e n t ia ir e , 

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J ’ai c o n s ta te  que le n o m b re  d es c a r tes  d ’id e n t it é  q u i font r e to u r  a 

l ’Adm inistration c e n tr a le  a u x  fins d ’a n n u la t io n  e s t  t r è s  in fé r ie u r  au 
n o m b re  d e s  fo n c t io n n a ir e s  e t  a g e n ts  a m en és  à q u itte r  le s  ca d res  de 

l 'A d m in is tr a t io n  p é n ite n t ia ir e .

En conséquence, j ’appelle à nouveau votre attention de la maniéré 
la plus pressante sur la nécessité de veiller avec un soin tout particu
lier à ce que chaque chef d ’établissement se fasse remettre la  carte 
d ’identité de tout fonctionnaire ou agent qui cosse ses fonctions et vous 
la fasse parvenir aussitôt afin que vous me la transm ettiez pour annu

lation.

Par délégation.

Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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[ it irm e r ie  spéciale de Pau pour dtitenus 
asthmatiQues ou emphysémateux

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs îe» directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Par note en flate du 2(3 février 1948, je vous ai avisé de la création  
à la, maison d ’arrêt de Pau, d ’une infirmerie spéciale destinée aux 
hommes condamnés définitifs, atteints de diverses affections énumérées 
dans ladite note.

Un certain nombre de malades ont été envoyés, en conséquence, dans 
cet établissement,

T1 est apparu cependant q u ’il y  aurait intérêt à n ’admettre à l ’infir
merie spéciale de Pau que les détenus atteints d ’asthme ou d ’emphy
sème pulmonaire.

Dans ces conditions, je vous prie de bien vouloir annuler les pres
criptions de la note précitée du 26 février 1948 et de vous conform er, 
pour l ’avenir, aux dispositions suivantes :

L'infirm erie spéciale de Pau est, désormais, ré-ervée aux condamnés 
définitifs, des deux sexes, asthmatiques ou emphysémateux à l ’exclusion  
de ceux qui seraient attein ts en outre d ’antres affections.

MM. les médecins des établissem ents de votre circonscription, à qui 
vous voudrez bien communiquer les présentes instructions, devront me 
faire parvenir, par votre intermédiaire, pour le 10 juin prochain, deux 
états du modèle ci-dessous, l’un pour les hommes, l'autre pour les femmes.

N o m  e t  
p r é n o m *

S i t u a t i o n

p é n a l e
D a t e  i>f. 

l i b é r a t i o n
N a t u r e  d e  l a  

m a l a d i e
O b s e r v a t i o n s  d u

m é d e c i n

1 2 3 f* 5



Ces états comprendront les condamnés définitifs quelle que soit la 
nature de leur condamnation. Y  seront portés, non seulem ent les détenus 
se trouvant à rétablissem ent, mais encore ceux qui sont hospitalisés 
et paraissent pouvoir bénéficier d ’un séjour à Pau.

Dès que j'aurai reçu ces états et compte tenu de la date de libération  
et des observations portées par le médecin, je donnerai les ordres de 
transfert nécessaires.

A l ’avenir, vous me fournirez le même état pour tout détenu, homme 
ou femme, venant à être condamné, et dont l ’état de santé justifiera un 
séjour dans cette infirmerie spéciale.

Le Directeur de l’A dm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

Les colonnes i  et. 5 seron t rem plies p a r  le m édecin.
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DIRECTION
de l'Adm inistration pénitentia ire

C ertificats  a neüergem snt 
concernant les détenus in terd its  de séjour

L e  D i r e c t e u r  d e  i . ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

a Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Des incidents récents ont appelé mon attention sur la situation de 
détenus ayant fa it l ’objet d ’une mesure de libération conditionnelle 
avec assignation de résidence dans une localité où il leur est par la suite 
défendu de paraître en raison d ’une condamnation à l 'interdiction de 
séjour.

Sans doute, du point de vue strictem ent juridique, n ’y-a-t-il là rien 
de contraire à la  législation actuelle, ni à la nature des institutions : 
l ’interdiction de séjour, peine accessoire, n ’entre, en effet, en appli
cation qu a compter de l ’expiration normale de la peine principale 
privative de liberté et non au jour de la levée d ’écrou anticipée, à la 
suite d ’une mesure de libération conditionnelle.

Toutefois, il me paraît superflu de signaler les inconvénients d ’une 
telle situation qui a pour résultat d ’imposer aux intéressés un change
ment de résidence au moment même où leur peine corporelle ayant pris 
fin, leurs servitudes devraient se trouver allégées. Par ailleurs, il 
est m anifestem ent contraire à leurs intérêts de les astreindre à quitter 
une localité où ils ont trouvé un emploi stable, ce qui risque de rendre 
leur reclassement plus difficile. Enfin, il peut être dangereux pour 
1 ordre publie de perm ettre a d ’anciens délinquants de séjourner dans 
des lieux où leur présence doit être considérée comme indésirable.

Dans ces conditions, vous aurez soin de faire inviter les détenus de 
votre circonscription, condamnés à . l ’interdiction de séjour et susi'ep 
tibk’s de bénéficier d’une mesure de libération conditionnelle, do produire 
des certificats d'hébergem ent et de travail pour une commune où il ne 
soit pas à craindre que la résidence leur soit interdite dans l ’avenir. 
Désormais, ne pourront en principe être examinées favorablement que 
les propositions qui répondront à cette exigence.

 ̂ .Te vous indique à cette fui qu’est ferm é aux interdits de séjour, 
à titre général, l ’accès des agglomérations, dont vous trouverez la liste
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Ces états comprendront les condamnés définitifs quelle que soit la 
nature de leur condamnation. Y  seront portés, non seulem ent les détenus 
se trouvant à rétablissem ent, mais encore ceux qui sont hospitalisés 
et paraissent pouvoir bénéficier d ’un séjour à Pau.

Dès que j'aurai reçu ces états et compte tenu de la date de libération  
et des observations portées par le médecin, je donnerai les ordres de 
transfert nécessaires.

A l ’avenir, vous me fournirez le même état pour tout détenu, homme 
ou femme, venant à être condamné, et dont l ’état de santé justifiera un 
séjour dans cette infirmerie spéciale.

Le Directeur de l’A dm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

Les colonnes i  et. 5 seron t rem plies p a r  le m édecin.
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l ’interdiction de séjour, peine accessoire, n ’entre, en effet, en appli
cation qu a compter de l ’expiration normale de la peine principale 
privative de liberté et non au jour de la levée d ’écrou anticipée, à la 
suite d ’une mesure de libération conditionnelle.

Toutefois, il me paraît superflu de signaler les inconvénients d ’une 
telle situation qui a pour résultat d ’imposer aux intéressés un change
ment de résidence au moment même où leur peine corporelle ayant pris 
fin, leurs servitudes devraient se trouver allégées. Par ailleurs, il 
est m anifestem ent contraire à leurs intérêts de les astreindre à quitter 
une localité où ils ont trouvé un emploi stable, ce qui risque de rendre 
leur reclassement plus difficile. Enfin, il peut être dangereux pour 
1 ordre publie de perm ettre a d ’anciens délinquants de séjourner dans 
des lieux où leur présence doit être considérée comme indésirable.

Dans ces conditions, vous aurez soin de faire inviter les détenus de 
votre circonscription, condamnés à . l ’interdiction de séjour et susi'ep 
tibk’s de bénéficier d’une mesure de libération conditionnelle, do produire 
des certificats d'hébergem ent et de travail pour une commune où il ne 
soit pas à craindre que la résidence leur soit interdite dans l ’avenir. 
Désormais, ne pourront en principe être examinées favorablement que 
les propositions qui répondront à cette exigence.

 ̂ .Te vous indique à cette fui qu’est ferm é aux interdits de séjour, 
à titre général, l ’accès des agglomérations, dont vous trouverez la liste
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annexée à la présente circulaire, et, le pins souvent, à titre spécial, celui 
du département où ont été perpétrés les fa its délictueux ainsi que l 'ar
rondissement du lieu de détention.

Le Directeur de VAdministration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

LISTE DES TERRITOIRES ET AGGLOMÉRATIONS 
ferm és, à t i t r e  général, aux interdits de séjour

FRA NC E : Les départements de la Seine, Seine-et-Oise, et des Alpes- 
Maritimes.

Lyon, Rron, Oaluire et Cuire, La Mulatière, Ivoire, Oullins, Pierre- 
B énite, Sain te -Colombe, Sainte-Foy, Saint-Fons, Saint-Rartibert, Saint- 
Romain-en-Gal, Vaux-en-Velin, Vénissieux, Villeurbanne, Neuville 
s/S aôn e (R hône), Sathonay-Camp et Sathonay-V ille (A in ) et Décines 
(Isère).

Les arrondissements de Marseille, d ’Aix, de Saint-Etienne, de Lille, 
do Grenoble et de V illeneuve s /L o t (Lot-et-Garonne).

Strasbourg, La W nntzenau, Iloenheim , Biseliheim, Sohiltigheim  
Nied e rh a ush erge n, Mit.telhausbergen, Oberhausbergen, Eckbolshcim, 
Lingolsheim, Ostwaid, Illkirch-Graffenstaden, Eschau.

Les arrondissements de W issembourg, Sarreguemines, Forbaeh, 
Boulay, Thionville, Briey.

Algérie : A lger, Saint-Eugène, Hussein-Doy, Kouba, El-Biar, Bir- 
mandréïs, Ôran, Conataritine, Bône, Maison-Carrée et un rayon de 
30 kilomètres autour do Telergma (Constantine).
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DIRECTION
de l'A dm in is tra tion  pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines

Fourniture de lunettes aux détenus
253 ü .  G.

u j  D i k e c t k c r  d f , l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e , 

à  M  es sieur a les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J e  vous informe q u ’en vertu d ’un accord passé avec les services de 
Santé du M inistère de la  D éfense nationale, la fourniture de lunettes 
aux détenus indigents sera désormais assurée par ces services dont les 
tarifs  sont moins onéreux que ceux des opticiens privés.

Les commandes devront être établies sur des imprimés « modèle 10 bis » 
dont je vous adresse sous ce pli cent cinquante exemplaires à répartir 
sur les établissements de votre circonscription. Ceux-ci, par la suite, 
pourront se procurer directement ces im prim és à l ’imprimerie de la  
maison centrale de Melun.

Las imprimés « modèle 16 bis » seront établis par le médecin oculiste 
contresignés par le médecin de l ’établissement et par le directeur ou 
le surveillant-chef, puis vous seront adressés pour contrôle, accom
pagnés de la situation pénale de l ’intéressé, et du relevé des sommes se 
trouvant sur son pécule disponible.

V ous les retournerez, assortis de votre visa, aux chefs d ’établisse
ments. Ceux-ci, à  la fin de chaque mois, rassembleront les bons de com
mande ainsi établis et les enverront à M. le Gestionnaire de l ’établisse
ment central des Organes et Appareils techniques du service de Santé, 
Fort de V anves à Malakoff (Sein e) et, contre tes fournitures qu’ils 
recevront de lui, régleront directement à ce gestionnaire le montant 
des factures présentées par lui sur le chapitre « fr a is  d ’entretien des 
détenus ».

Désormais, par conséquence, les demandes de fourniture de lunettes 
ne seront plus adressées à 1*Administration centrale, mais laissées, sous

17-5-1949
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annexée à la présente circulaire, et, le pins souvent, à titre spécial, celui 
du département où ont été perpétrés les fa its délictueux ainsi que l 'ar
rondissement du lieu de détention.

Le Directeur de VAdministration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

LISTE DES TERRITOIRES ET AGGLOMÉRATIONS 
ferm és, à t i t r e  général, aux interdits de séjour

FRA NC E : Les départements de la Seine, Seine-et-Oise, et des Alpes- 
Maritimes.

Lyon, Rron, Oaluire et Cuire, La Mulatière, Ivoire, Oullins, Pierre- 
B énite, Sain te -Colombe, Sainte-Foy, Saint-Fons, Saint-Rartibert, Saint- 
Romain-en-Gal, Vaux-en-Velin, Vénissieux, Villeurbanne, Neuville 
s/S aôn e (R hône), Sathonay-Camp et Sathonay-V ille (A in ) et Décines 
(Isère).

Les arrondissements de Marseille, d ’Aix, de Saint-Etienne, de Lille, 
do Grenoble et de V illeneuve s /L o t (Lot-et-Garonne).

Strasbourg, La W nntzenau, Iloenheim , Biseliheim, Sohiltigheim  
Nied e rh a ush erge n, Mit.telhausbergen, Oberhausbergen, Eckbolshcim, 
Lingolsheim, Ostwaid, Illkirch-Graffenstaden, Eschau.

Les arrondissements de W issembourg, Sarreguemines, Forbaeh, 
Boulay, Thionville, Briey.

Algérie : A lger, Saint-Eugène, Hussein-Doy, Kouba, El-Biar, Bir- 
mandréïs, Ôran, Conataritine, Bône, Maison-Carrée et un rayon de 
30 kilomètres autour do Telergma (Constantine).
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à  M  es sieur a les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J e  vous informe q u ’en vertu d ’un accord passé avec les services de 
Santé du M inistère de la  D éfense nationale, la fourniture de lunettes 
aux détenus indigents sera désormais assurée par ces services dont les 
tarifs  sont moins onéreux que ceux des opticiens privés.

Les commandes devront être établies sur des imprimés « modèle 10 bis » 
dont je vous adresse sous ce pli cent cinquante exemplaires à répartir 
sur les établissements de votre circonscription. Ceux-ci, par la suite, 
pourront se procurer directement ces im prim és à l ’imprimerie de la  
maison centrale de Melun.

Las imprimés « modèle 16 bis » seront établis par le médecin oculiste 
contresignés par le médecin de l ’établissement et par le directeur ou 
le surveillant-chef, puis vous seront adressés pour contrôle, accom
pagnés de la situation pénale de l ’intéressé, et du relevé des sommes se 
trouvant sur son pécule disponible.

V ous les retournerez, assortis de votre visa, aux chefs d ’établisse
ments. Ceux-ci, à  la fin de chaque mois, rassembleront les bons de com
mande ainsi établis et les enverront à M. le Gestionnaire de l ’établisse
ment central des Organes et Appareils techniques du service de Santé, 
Fort de V anves à Malakoff (Sein e) et, contre tes fournitures qu’ils 
recevront de lui, régleront directement à ce gestionnaire le montant 
des factures présentées par lui sur le chapitre « fr a is  d ’entretien des 
détenus ».

Désormais, par conséquence, les demandes de fourniture de lunettes 
ne seront plus adressées à 1*Administration centrale, mais laissées, sous
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Io contrôle du directeur de la circonscription pénitentiaire, à l'in itiative  
du directeur et du médecin de l ’établissement.

Ces derniers, toutefois, ne devront prendre en considération que les 
demandes émanant de détenus indigents, ne disposant pas à leur pécule 
disponible d ’une somme suffisante pour assumer les frais d ’une fourni
ture par un opticien privé.

En outre, il devra s ’agir en principe de détenus effectuant un tra
vail et dont l ’acuité visuelle est insuffisante pour leur perm ettre de 
s ’en acquitter normalement. Toutefois, la gratuité des lunettes pourra 
être accordée, même à un non-travailleur, si le médecin estim e q u ’elles 
sont indispensables à son état général.

En tout état de cause, ces commandes de lunettes aux fra is do l 'Ad
ministration, ne devront être fa ites q u ’au profit des condamnés défini
tifs  et seulem ent, en principe, s 'il leur reste encore 6 mois de peine à 
exécuter.

Il appartiendra au D irecteur de circonscription de vérifier, avant de 
donner son visa, que ces diverses conditions sont remplies.

Vous trouverez ci-joint des requêtes anciennes émanant d ’établis
sements de votre circonscription. V ous voudrez bien les retourner aux 
directeurs intéressés pour qn’ils y  donnent la suite convenable, en se 
conformant aux directives susénoncées.

Il y aura lieu, à cet égard, de ne pas adresser en bloc à. M, le Gestion
naire de l ’établissem ent central du service de Santé, un nombre trop 
important de commandes ; vous inviterez donc les chefs d ’établissements 
à échelonner les commandes sur les premiers mois à venir, en com
mençant par les plus anciennes, éventuellem ent celles de novembre et 
décembre 1948, par exemple.

Vous voudrez bien me rendre compte de l ’application de la présente 
circulaire.

Le D irecteur de l'A dm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.
■ .

Je crois devoir appeler votre attention sur les instructions qui doivent 
être données aux individus placés, par application du paragraphe 2 de 
l ’article fi do la loi du 14 août 1885, sous la  protection d ’un Comité 
d ’assistance et de placem ent des libérés, en raison de la mesure de libé
ration conditionnelle dont ils  bénéficient.

A u moment de la remise du carnet, il im porte de leur rappeler les 
dispositions de l ’article 4 de l ’arrêté leur im posant l ’obligation de faire 
connaître leur présence au président du Comité d ’assistance et de 
placem ent de l 'arrondissement, dans les deux jours de leur arrivée au 
lien de la résidence choisie.

Plus particulièrement, vous rsc manquerez pas d ’attirer, sui; cette obli
gation, l ’attention de ceux qui se rendent dans le département de la 
Seine. V ous les informerez q u ’ils  doivent se présenter au secrétaire du 
Comité ou à l ’assistante sociale, dont les bureaux se trouvent au Palais  
de Justice, Boulevard du Palais à Paris.

Partout ailleurs, le libéré conditionnel peut se borner à écrire au 
président du Comité ; il doit adresser sa lettre à Monsieur le président
du Comité d ’assistance et de placement d e ..................................  Palais de
Justice —  Cabinet du président du tribunal.

Le D irecteur de l’A dm in istration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN



Io contrôle du directeur de la circonscription pénitentiaire, à l'in itiative  
du directeur et du médecin de l ’établissement.
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disponible d ’une somme suffisante pour assumer les frais d ’une fourni
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En outre, il devra s ’agir en principe de détenus effectuant un tra
vail et dont l ’acuité visuelle est insuffisante pour leur perm ettre de 
s ’en acquitter normalement. Toutefois, la gratuité des lunettes pourra 
être accordée, même à un non-travailleur, si le médecin estim e q u ’elles 
sont indispensables à son état général.

En tout état de cause, ces commandes de lunettes aux fra is do l 'Ad
ministration, ne devront être fa ites q u ’au profit des condamnés défini
tifs  et seulem ent, en principe, s 'il leur reste encore 6 mois de peine à 
exécuter.
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directeurs intéressés pour qn’ils y  donnent la suite convenable, en se 
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Il y aura lieu, à cet égard, de ne pas adresser en bloc à. M, le Gestion
naire de l ’établissem ent central du service de Santé, un nombre trop 
important de commandes ; vous inviterez donc les chefs d ’établissements 
à échelonner les commandes sur les premiers mois à venir, en com
mençant par les plus anciennes, éventuellem ent celles de novembre et 
décembre 1948, par exemple.

Vous voudrez bien me rendre compte de l ’application de la présente 
circulaire.

Le D irecteur de l'A dm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.
■ .

Je crois devoir appeler votre attention sur les instructions qui doivent 
être données aux individus placés, par application du paragraphe 2 de 
l ’article fi do la loi du 14 août 1885, sous la  protection d ’un Comité 
d ’assistance et de placem ent des libérés, en raison de la mesure de libé
ration conditionnelle dont ils  bénéficient.

A u moment de la remise du carnet, il im porte de leur rappeler les 
dispositions de l ’article 4 de l ’arrêté leur im posant l ’obligation de faire 
connaître leur présence au président du Comité d ’assistance et de 
placem ent de l 'arrondissement, dans les deux jours de leur arrivée au 
lien de la résidence choisie.

Plus particulièrement, vous rsc manquerez pas d ’attirer, sui; cette obli
gation, l ’attention de ceux qui se rendent dans le département de la 
Seine. V ous les informerez q u ’ils  doivent se présenter au secrétaire du 
Comité ou à l ’assistante sociale, dont les bureaux se trouvent au Palais  
de Justice, Boulevard du Palais à Paris.

Partout ailleurs, le libéré conditionnel peut se borner à écrire au 
président du Comité ; il doit adresser sa lettre à Monsieur le président
du Comité d ’assistance et de placement d e ..................................  Palais de
Justice —  Cabinet du président du tribunal.

Le D irecteur de l’A dm in istration  Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN
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L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Saisi par la  Croix-Rouge internationale des difficultés survenues 
à propos des soins de prothèse dentaire des détenus allemands, incar
cérés dans nos établissements, je  vous informe q u ’il conviendra désor
mais de fa ire effectuer les appareils destinés à cette catégorie de déte
nus au Centre de prothèse dentaire de Liancourt.

Il y  aura intérêt en outre-, afin de diminuer le c.oût de la prothèse, à 

faire appel pour le relevé des empreintes, aux dentistes allemands 
lorsqu’il s ’en trouvera parmi les détenus.

Le surveillant-chef 'de l ’établissem ent devra transm ettre à la Croix- 
Rouge Internationale, 128, Faubourg Saint-H onoré à Paris, les factures 
relatives aux soins de prothèse des détenus allemands.

- Le D irecteur de l’A dm inistration  Pénitentiaire,

.  Ch. GERM AIN

appareils as protnese dentaire  
destines aux detenus allemands

S A N T É
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MINISTÈRE de la JUSTICE P H A R M A C I E

DIRECTION 
de l'fldm in is tra lion  pénitentia ire

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

Achats d 'artic les de pansements, 
de droguerie  

et de produits pharmaceutiques

L r  D i r e c t e u r  d e  l 'A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e . ,

A Messieurs les directeurs (les circonscriptions pénitentiaires.

P ar circulaire du 28 janvier 1919, je vous ai fa it part de mon inten
tion de centraliser l ’approvisionnement des établissem ents péniten
tiaires en produits pharmaceutiques, dans le but d ’obtenir de meilleures 
conditions de prix, et je vous ai demandé de nie fournir des rensei
gnements sur les besoins de vos établissements.

La mise au point de l'organisation envisagée devant demander un 
certain temps, il y a lieu, pour le moment, de continuer à vous appro
visionner au mieux, au fur et à mesure de vos besoins, auprès des 
pharmaciens grossistes ou détaillants, selon vos possibilités.

A cette occasion, je vous signale :

1° Que les articles de pansem ents ainsi que les accessoires et le matériel 
médical et chirurgical ne sont pas tournis à la réglementation régis
sant la profession pharmaceutique qui oblige les pharmaciens à 
vendre à prix imposés, sans faire de rabais. Vous pouvez donc 
demander à ceux-ci de vous consentir des rem ises de prix ;

2° Que les produits de dtroguerie, médicaments et tous produits phar
maceutiques ne constituant pas des spécialités doivent être vendus 
à prix imposés, suivant un tarif national approuvé par le m inis
tère de la Santé publique.

Mais ce tar if comporte deux prix pour chaque produit :

Un prix de détail pour la vente au publie par petites quantités ;

Un prix par quantités pour la vente à partir de quantités minima.

■Ce dernier prix est applicable aux commandes fa ites par toutes 
personnes, sans q u ’il soit besoin que ces commandes soient sigiiées 
pju' un pharmacien.
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Seules les commandes signées par un pharmacien peuvent être 
adressées aux producteurs de produits pharmaceutiques et bénéficier des 
prix producteurs.

3" Q u’il n 'existe q u ’un tarif pour les spécialités pharmaceutiques, 
applicable aussi bien à la vente au détail qu’à la vente par quan
tités.

Comme pour les produits de droguerie et médicaments ordinaires, 
seules les commandes signées d ’un pharmacien peuvent être adressées 
aux producteurs et bénéficier des prix producteurs.

. Signé : C h a r l e s  GERM AIN

D estinata ire : MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires ;

les Directeurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés.
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de l 'A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e

Service (je l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

Décret au 12 m ars 1849 (J  0 du 13 m ars  19G9) 
réduisant â 5 0 ii/<. la p art ces dépenses 

puü üfljts  panades par tra ites

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.
*

m
J ’ai l ’honneur d'attirer votre attention sur le décret du 12 mars 1919 

paru au J. 0 .  du 13 mars 1949 (page 2581), lequel réduit, à partir du 
14 mars 194!!, la proportion dans laquelle les traites doivent être 
acceptées par l ’Etat à 50 %  du m ontant des créances.

En conséquence, la mention à insérer dans les marchés, que vous 
avez à me faire parvenir pour approbation, concernant les paiements 
par traites des dépenses de i 'Etat, devra être à l ’avenir rédigée comme 
suit :

«i En application des décrets ries 22 octobre 1940 et 12 mars 1919, 
le règlement, du présent m arché pourra Être assuré par rem ise de 
traites ju sq u ’à concurrence de 50 %  du montant des paiem ents».

Signé : C h a r l e s  GERM AIN

2 4 - 5 - 1 9 4 9

A. P .  3 8

Destinataires : il/.lf. les Directeurs des C irconscriptions pénitentiaires ;

les D irecteurs de maisons centrales, centres pén i
tentiaires et établissements assimilés.
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D estinata ire : MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires ;

les Directeurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés.
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Décret au 12 m ars 1849 (J  0 du 13 m ars  19G9) 
réduisant â 5 0 ii/<. la p art ces dépenses 

puü üfljts  panades par tra ites
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Destinataires : il/.lf. les Directeurs des C irconscriptions pénitentiaires ;

les D irecteurs de maisons centrales, centres pén i
tentiaires et établissements assimilés.



MINISTÈRE de la JUSTICE É T R A N G E R S

DIRECTION
de l’ Adm inistration pénitentia ire

Bureau de I Application des peines
425 o. G.

■ Procédure d'eHpulsion
des détenus de nationalité étrangère

L e  D i r e c t e u r  d e  t/ A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e , . 

à Messieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Une circulaire en date du 10 juillet 1916 de M. le M inistre de l ’Inté
rieur a prévu que* sauf dans les cas exceptionnels où les circonstances 
de la  cause justifient le recours à !a procédure d ’urgence, les détenus 
étrangers ne peuvent faire l ’objet d ’une mesure d ’expulsion q u ’après 
avoir été entendais, postérieurem ent à leur libération, par la Commission 
Spéciale des Expulsions s 'ils  en ont exprimé le désir.

11 est apparu toutefois que cette pratique présentait des inconvé
nients, notamment lorsqu'il s ’agissait de condamnés ayant encouru 
des peines privatives de longue durée et susceptibles d ’être admis au 
bénéfice de la libération conditionnelle, conform ément aux dispositions 
finalos de la circulaire interm inistérielle du 3 janvier 1949.

Pour pouvoir se prononcer sur le sort des intéressés, avant l ’expi
ration de leur peine et sans les priver des garanties dont la loi entoure 
l'expulsion des étrangers, M. le Ministre d'e l'Intérieur a donc décidé 
q u ’il leur' sera loilsiblo, désormais, do com paraître au courts de leur 
détention  devant la Commission des Expulsions siégeant auprès de la 
préfecture du lieu d ’incarcération.

Toutes instructions utiles ont été adressées en conséquence à  
MM. les Préfets de la M étropole et de l ’A lgérie, à la date du 18 mai 
dernier et sous le timbre de la Direction générale de la Sûreté natio
nale (D irection de la  R églem entation —  2e Bureau, n° 1Ü8 M. (i).

L ’cxésution de ces instructions implique certaines diligences de la 
part d'e l ’Administration pénitentiaire, et je  vous prie de veiller à l ’ob
servation des dispositions suivantes :

L orsqu’un chef d ’établissem ent est chargé, par l ’autorité préfecto
rale, d ’assurer la notification de la proposition d ’expulsion concernant 
un détenu placé sous sa garde, il remet à l ’intéressé le  btilîetin ,<ie

1-6-1949
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notification q u ’il reçoit à cet effet, et adressé au Service des' Etrangers 
h la P réfecture compétente le procès-verbal constatant cette remise.

Il avise au surplus l ’étranger q u ’il dispose d ’un délai de huit jours 
pour faire connaître s ’il a l ’intention d 'être'-entendu par la Commission, 
et que, dans l ’affirmative, la faculté lui est donnée : '

Soit dte présenter sa défense dans 11:1 mémoire écrit, qui doit être déposé
dans le délai d ’un mois au Secrétariat, de la Commission ;

Soit de se fa ire représenter par 1111 avocat ou par tout autre conseil
de son choix ;

Soit de demander à comparaître en personne devant la Commission.

Le chef de l ’établissement doit attirer l ’attention du détenu sur le 
fa it que lus deux premières solutions, qui évitent sou transfert, tout 
en lui perm ettant de présenter utilem ent sa défense, seront utilisées 
dès lors q u ’il n ’aura pas m anifesté en temps utile et de manière 
expresse, son intention d'ètre entendu lui-même par [a Commission.

Si le détenu fa it  connaître sur-le-champ sa décision,, mention eu est 
faite au procès-verbal. Sinon il précisera, par lettre adressée au Préfet 
dans le délai de huit jours qui lui est im parti, s ’il désire ou non être 
entendu personnellement ; cette lettre sera aussitôt transmise au Ser
vice des Etrangers de la Préfecture.

Au cas où ie détenu a demandé à exercer le recours prévu par la loi, 
il est autorisé à recevoir les pièces qui lui seraient communiquées par
le Secrétariat de la Commission, pour être en mesure de préparer» dans 
les délais prescrits, son mémoire en défense.

Dans l ’hypothèse où il s ’est fa it représenter par un conseil, l ’auto
risation lui est également accordée d ’échanger une correspondance 
(lim itée eu principe à deux lettres et à leurs réponses) avec ce conseil ; 
il peut au surplus s ’entretenir une fo is  avec lui, s 'il s ’agit d ’un avocat 
ou d 'un avoué.

Si l ’étranger visé par la proposition d ’expulsion a demandé expres
sément à être entendu en personne par la Commission, et s ' il  se trouve 
détenu au chef-lieu du département, il est extrait par la police locale, 
sur la réquisition du Préfet, pour comparaître devant la Commission.

S ’il se trouve détenu en dehors du chef-lieu; son transfèrem ent doit 
avoir lieu au préalable. Le D irecteur de la Circonscription est inform é, 
suffisamment à l ’avance, par les services de la Préfecture, de la date 
et de l ’heure de l ’audience ; ii prend les dispositions nécessaires pour 
que l ’étranger soit conduit en temps utile à la maison d ’arrêt du chef- 
lieu, par les soins et aux frais des services pénitentiaires, et pour qu’il 
soit réintégré ensuite à l ’établissem ent de provenance, s ’il y  était à 
sa destination pénale. L ’extraction de l ’intéressé pour sa comparution 
s ’effectue en ce cas dans les mêmes conditions que ci-dessus, c ’est-à- 
dire par les soins de la police locale.
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Afin de réduire au minimum les opérations de transfèrem ent, 
MM. les P réfets ont été invités à veiller à ce que tous les étrangers 
détenus en instance de comparution devant la  Commission soient con
voqués à la même date, chaque fuis que cela sera possible.

Il vous appartient au surplus de rechercher, sur le plan local, la 
conclusion d ’accords qui perm ettraient, grâce au concours de la police 
et du personnel de surveillance^ de réaliser dans la même journée, 
lorsque ce sera possible, l ’extraction, la comparution devant la Com
mission, et. le retour de l 'intéressé dans son établissem ent d'origine,

*

Les mesures donnant aux détenus la possib ilité d'être entendus par 
ia Commission Spéciale des Expulsions pendant le cours de leur incar
cération, s ’ils en exprim ent le désir, sont susceptibles d ’être suivies 
à l ’égard des condamnés à titre définitif, des relégués ou des dettiers 
soumis à la contrainte par corps* ainsi q u ’à l ’égard des prévenus avec 
l ’approbation du M agistrat instructeur.

Elles visent cependant tout spécialement les condamnés proposables 
pour la libération conditionnelle conform ément à la circulaire du 
3 janvier 1949, aux termes de laquelle les étrangers dont il 11e saurait 
être question de tolérer la m ise eu liberté en France peuvent néan
moins obfeuir leur libération anticipée, lorsqu’ils se trouvent déjà sous 
le coup d ’un arrêté d 'expulsion exécutoire dès leur sortie de prison.

Signé : C h a r l e s  GERM AIN

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires,

MM. les D irecteurs des M aisons centrales et E tablis
sements assimilés,

MM. les Sttrveillant-s-Chefs des Maisons d’A rrê t de lit 
M étropole et de la France d ’Outre-Mer,

MM. les Préfets.
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détenu au chef-lieu du département, il est extrait par la police locale, 
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Signé : C h a r l e s  GERM AIN

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires,

MM. les D irecteurs des M aisons centrales et E tablis
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M étropole et de la France d ’Outre-Mer,
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MINISTÈRE de la JUSTICE ACCIDENTS DU TRAVAIL

D IR E C T IO N  
de l'Adm in isIra tion  pénitentia ire

Service de ('Exploitation Industrielle 
. des Bâtiments et des Marchés

assurance contre les accidents nu trava il 
sur les chantiers extérieurs  

- (chantiers agricoles)

L e  D i r e c t e u r  d e  l 'A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires. •

Les anciens contrats (im prim és par la M aison centrale de M elun) 
pour la  concession de m ain-d’œ uvre pénale pour le travail à l'exté
rieur des prisons portent encore la clause su ivante :

« L'employeur certitie avoir souscrit un contrat d’assurance 
contre les risques d’accident du travail dans les conditions 
de l 'article  7 des conditions générales d’emploi de la main- 
d ’œuvre pénale auprès de ia  com pagnie su ivante,..» .

alors qu’il faut lire :

« ... dans les conditions de l'article  S ..

En effet, dans les clauses et conditions générales actuellem ent en 
vigueur (rédaction du 6 avril 1948) c ’est l’article 8 qui contient les 
dispositions relatives aux accidents du travail. Celles-ci ont notam 
m ent été m ises en harmonie avec la nouvelle législation  en cette  
m atière (loi du 30 octobre 1046). E lles prévoient, entre autres, de 
nouvelles clauses de police pour l ’assurance contre les accidents de 
travail dans les professions agricoles.

Il convient de vous assurer que les dispositions de l ’article 8 des 
conditions générales actuelles sont bien appliquées.

A cette  fin, vous prierez les concessionnaires qui em ploient de la  
m ain-d’œuvre péna'e pour un travail agricole de vous adresser les 
polices d’assurances (en original ou en cop ie), qu’ils ont. souscrites 
et vous vérifierez si ces polices reproduisent bien les clauses prévues 
par l'artic le  S précité.

L es concessionnaires dont les polices porteraient encore les clauses 
de l ’artic le  7 des anciennes conditions générales devront être invi
tés à se  m ettre im m édiatem ent en règle en souscrivant une nouvelle 
police ou un avenant à leur ancienne police.

14- 0-1949
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En outre, la  référence à l ’article 7 portée sur les contrats de con
cession devra être rectiiiée à la  plum e en rem plaçant le chiffre 7 
par le chiffre 8.

Vous profiterez d’ailleurs de cette  rectification pour rem ettre con
tre reçu, à tous les concessionnaires de m ain-d'œuvre pénale à l ’ex té
rieur, un exem plaire des conditions générales du 6 avril 1948 actuel
lem ent en vigueur. Le nombre d’exem plaires nécessaires vous sera  
fourni sur votre demande par la  Maison centrale de Metun.

Pour éviter toute erreur, je vous prie de détruire les exem plaires 
des anciennes conditions générales {datés du 16 juillet 1946) qui 
seraient encore en votre possession.

Signe : C h a r l e s  GERM AIN

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires, 

les D irecteurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés, 

les SurveillantS'Chefs des Maisons d’A rrêt
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L e  D i k e c t k u k  d e  l ’A d m i n i s t k -v tio x  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Il m'apparaît nécessaire d’appeler votre attention sur le fonction
nement du Centre de prothèse dentaire de Liaucoürt

Pour être admis à bénéficier d’un appareil de prothèse dentaire fabri
qué au Contre de Liancourt, les détenus des Etablissements pénitentiaires 
devront remplir les conditions suivantes :

Etre condamné définitivement ;
Avoir encore à subir une peine égale ou supérieure à six mois ;
Avoir un coefficient de mastication égal ou inférieur à 4(1 %  ;
Etre indigent, l’état, d'indigence étant apprécié par le Chef d’Etablis- 

soment eu fo-nction du montant du péeule disponible et des secours 
reçus do l'extérieur.

Le Chef d’Etablissement saisi par un détenu d’une demande d’ap
pareillage dentaire, doit transmettre la requête, pour autorisation, à 
l ’Administration Centrale (Bureau de l’Application des Peines), sous 
couvert du directeur de Circonscription, assortie des renseignements 
suivants :

Situation pénale de l’intéressé ;
Certificat médical établi par le médecin de l ’établissement attestant 

que l’état de santé du détenu nécessite la pose d'un appareil, et préci
sant le coefficient do mastication ; .

Relevé du montant du pécule disponible et attestation par le chef de 
rétablissement de l ’état d’indigence ;

Devis établi par le dentiste de l ’établissement indiquant les travaux à 
effectuer et leur montant au tarif des assurances sociales.

Au cas où l’autorisation d’appareillage est accordée, te dentiste de 
l’établissement doit prendre les empreintes, joindre à chacune une fiche 
donnant les indications nécessaires (nombre de dents, couleur, particu
larités, etc...). En outre, à chaque empreinte doit être lixée une étiquette 
mentionnant le nom du détenu, son numéro matricule, rétablissement de

28 - 6 - 194 ! *

A .  P .  41
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détention et la référence (avec date) de la. dépêche ministérielle autori
sant la confection de l’appareil aux frais de l’Administration.

Chaque empreinte avec étiquette et fiche est enfermée dans une petite 
boîte en carton ou en papier fort, très soigneusement emballée de façon 
à éviter toute détérioration.,

La boîte en carton (luit, elle-même être placée avec d’autres, le cas 
échéant, dans mie boîte en bois ou en tôle qui contient un bordereau 
émanant de l ’établissement et reproduisant les mentions des étiquettes. 
Le tout est expédié à :

Monsieur le Directeur du Sanatorium pénitentiaire
Centre de Prothèse dentaire 

LIANCOURT (Oise)

Après fabrication, les appareils sont envoyés à l’établissement de 
détention des intéressés et il appartient dès lors au dentiste d’en assurer 
la mise en place après avoir effectué, le cas échéant, les petites modifi
cations qui pourraient, être nécessaires- Si des retouches importantes 
s ’avéraient indispensables,' les appareils useraient renvoyés au Centre 
de prothèse.

J ’ai décidé, après avoir pris l ’avis du Conseil de l'Ordre des chirur
giens dentistes, que les honoraires de ces praticiens ne pourraient, 
eu ce qui concerne le prix des empreintes et la pose des appareils de 
prothèse fabriqués au Centre de Liancourt, excéder 50 % "du tarif dés 
honoraires do prothèse dentaire tels qu’ils sont fixés par le barème de 
lu Sécurité sociale.

Je vous prie de vouloir bien inviter les chirurgiens dentistes des 
établissements pénitentiaires de votre circonscription, à se ' conformer à 
ces dispositions pour l’établissement de leurs mémoires d’honoraires.

J ’ajoute que les mémoires d'honoraires des dentistes et les bordereaux 
de vente des appareils établis par le Centre de prothèse de Liancourt, 
doivent être passés en écriture sur le chapitre : « Frais d’entretien des 
détenus ».

l.t Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire, 

C h a r l e s  GERM AIN

Destinataires : MM. (es D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires ;

les D irecteurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés.

■2 43

MINISTÈRE de la JUSTICE P É C U L E

DIRECTION 
de l ’ Adm inistration pénitentia ire

BUREAU

DE L 'A P P LIC A TÎO iV  DES P E IN E S

4Kl> — ü  . G

Virem ents Gu pécule de rfiserue  
au pécule aisponiais

L e  D i r e c t e u r  d k  l ; A d m i n i s t r â t  io n  p é n i t e n t i a i r e , 

à M essieurs lés directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Aux termes de l’article 10 de la circulaire du 20 avril dernier, Ire dis
positions du décret du 5 mars 1049 instituant une division tripartite  
du pécule des détenus, doivent entrer en vigueur au début du mots de 
juillet prochain.

Des instructions générales vous seront adressées ultérieurement afin 
de préciser les modalités d application de cette nouvelle réglementation, 
niais j  attire dès a prosent votre attention sur les conséquences qui en 
résultent concernant îes virements au pécule, disponible d’un condamné 
de tout on partie de l’avoir figurant à son pécule de réserve.

Ledit pécule do réserve, constitué en V ue d’être remis au détenu au 
moment de sa sortie, a été limité h 5.000 francs par l’arrêté du 0 mars 
1040.

Aucun versement, n’y est donc plus effectué lorsqu’il atteint cette 
somme, et s ’il l’avait dépassée, ou s’il venait, à la dépasser pour une 
raison quelconque, il conviendrait do virer automatiquement l’excédent 
au pécule disponible de l’intéressé.

En revanche, le pécule de réserve ne saurait, en principe être détourné 
de sa destination, en faisant l ’objet d’un prélèvement quelconque, soit 
au profit du Trésor publie, soit au profit du détenu ou de sa fam ille.

V ous n’aurez plus en conséquence à m’adresser désormais de propo
sitions de virements accidentels ou de virements permanents, en dehors 
de cas tout à fa it exceptionnels qui nécessiteraient de votre part l’envoi 
d’un rapport spécial et motivé.

Vous observer*» à cet égard que, même dans l'hypothèse où un con
damné devrait supporter personnellement l’achat de certains objets non
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.vendus en cantine, comme des lunettes ou des appareils do prothèse, 
les frais n’en seraient pas susceptibles d’être imputes sur son pécule de 
réserve, 11 suit do là qu’un détenu possédant un avoir il son pécule de 
réserve doit néanmoins être considéré comme indigent, s ’il n’est pns 
assisté et si son pécule disponible est -insuffisant.

Los prescriptions qui précèdent ne font pas obstacle, bien entendu, 
à ce qu’un condamné demande qu’un prélèvement soit opéré sur son 
pécule de réserve pour le pniemont de ses amendes et frais de .justice, 
lorsque son élargissement est subordonné à ce paiement, par exemple 
parce qu’il a obtenu sa grâce ou sa. libération conditionnelle sous condi
tion d'acquittement des condamnations pécuniaires.

Signé : C h a r l e s  GERM AIN

Df.’tinatalre> : MM. les Directeur* des Circonscriptions pénitentiaires y 

les Directeurs rte maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés, 

tes S'urvei/tants-Chefs ries Maisons (l’Arrêt, de lu 
M étropole et de la France d ’Outre-M er,
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L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

M. le Ministre de la D éfense Nationale me signale qu’il est fréquem
ment saisi directement par les chefs d’établissements pénitentiaires de 
demandes de renseignements concernant des individus condamnés par 
des Conseils de Guerre ou des Tribunaux militaires dissous.

L’AcDministratiou Centrale dix Ministère de la D éfense Nationale ne 
détenant pas les archives do ces juridictions, il y  aurait intérêt à ce 
que les chefs d’établissements s ’adressent directement aux organes qua
lifiés pour répondre à leurs demandes.

•Te crois utile en conséquence de vous indiquer ci-après tes autorités 
qui détiennent actuellement les archives des juridictions et des prisons 
militaires et maritimes :

A. — Archives des tribunaux militaires

Les Tribunaux militaires permanents de B o r d e a u x , L t On , M a r s e iu .e , 

A lger , T u n is ,  C a sa bla n c a , D a k a r , T a n a n a h iv e , S a ig o n , h* sections 
d'OitAN e t  de C o n s t a n t in  e, du Tribunal Militaire d'ALGm, détiennent 
leurs archives propres, ainsi que celtes des Conseils de Guerre des 
Circonscriptions Territoriales ayant éventuellement existé à leur siège.

Les Tribunaux Militaires permanents de P a r i s  et de M e t z  détiennent 
seulement leurs archives postérieures à ta Libération du 'territoire.

Les Tribunaux Militaires aux Années ci-après :

l*r Tribuulal Militaire du (J. G. du Général Commandant en Chef 
Français on Allemagne, à Oivknbourg, Secteur Postal 70.0.10 ;
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2,: Tribunal Militaire du Q. G. du Général Commandant en Chef 
Français en Allemagne, à Lardai', Secteur Postal 50.(193, par H. 1J. 
M. 415 ;

f ribunal Militaire du Q. G. du Général Commandant en Chef Français 
en Autriche, à I n n sb h u c k , Secteur Postal 50.488 par B. P. M, 420 ;

Tribunal M ilitaire du Q. G. des; Troupes Françaises d’Extrême-Orient, 
à Saicox, Secteur Postal 50.727 par B. P. M. 405 ;

Tribunal Militaire du Q. G. des Troupes Françaises de l’Indochine du 
Nord, à H anoï, Secteur Postal 70.022 par B. P. M. 40:ï ;

Tribunal Militaire du Q. G. des Troupes Françaises de l’An nam, à H u e ,  

Secteur Postal 58.350 par B. P. M. 418,

détiennent leurs archives propres depuis leur création.

Les archives, dos Conseils de Guerre et Tribunaux Militaires autres 
({lie ceux expressément indiqués ci-dessus, ainsi que celles des Tribunaux 
Militaires permanents de, P akis et de Mra$ antérieures à la Libération, 
ont été regroupées et. se trouvent actuellement détenues par le Dépôt 
Central des Archives du Service de la Justice Militaire, Caserne 
Noëfort, à Meaux,

Il appartiendra, en conséquence, aux chefs d’établissements péniten
tiaires qui auraient besoin de renseignements figurant au dossier pénal 
des détenus condamnés par des juridictions militaires supprimées, ou 
figurant au greffe de ces juridictions, de les demander directement à 
M. le Capitaine Greffier-chef du Dépôt Central précité.

Au cas où il leur serait nécessaire do connaître l’avis du Commissaire 
du Gouvernement près les juridictions en question, sur un point relatif 
à la procédure ou a l’exécution de (a peine, leur demande sera de 
mémo adressée à M. le Capitaine Greffier-chef du Dépôt Central ; cet 
officier la transmettra, s'il y  a  lieu, à M. le Commissaire du Gouvernement 
près le Tribunal Militaire Permanent de P aris, qui se prononcera.

B: —  Archives des Prisons M ilitaires

1° M ETROPOLE

Les p r io n s  militaires subsistant dans la Métropole à la date du 
l"r décembre 1947 ont été dissoutes et. transférées sous mon autorité;

■i 4 3

1 Décret n “ 47-2094 du 25 octobre 1947 —  1947 —  J. O. du 26 octobre 
1 9 4 7 ) .

Toutes les archives détenues à cette date par ces prisons militaires, 
qui comprennent, leurs archives et celles des prisons militaires dissoutes 
■antérieurement ont été regroupées au Dépôt Central des Archives du 
Service dp la Justice M ilitaire à Meaux.

■2' A FR IQ U E  DU NORD

a) ALG ERIE, —  Les prisons militaires d’OiiuCANSViLLK, AïjGKR, 
Oh an et C o n st a n t in  e ,. détiennent, leurs archives propres ;

b) T U N IS IE . —  La prison militaire de T unis détient actuellement 
Miilre ses archives propres, celles de la prison militaire de TÉBOU«SO.üK 
■{dissoute le 10 décembre 1947) :

c) MAROC. —  La prison militaire de C asablanca détient actuel
lement outre ses archives propres, celles des prisons militaires de Fe?, 
(dissoute le 1" novembre 1940), de M eknès (dissoute le 1" décembre 
1947) et de P ort-L iau tk y  (dissoute le 15 janvier 1948).

C. — A rchives des Tribunaux M aritim es

Les archives des Tribunaux Maritimes permanents de ChIïkbjh'kg, 
B iîEST, T o u l o n  et B izEr t e ,  ainsi que celles du Tribunal Maritime tem
poraire de S a ig o n , sont conservées au Greffe de ces Tribunaux,

E li ce qui concerne les Tribunaux de Bord, et les Tribunaux tempo
raires siégeant à terre, Outre-Mer, les archives sont conservées de la 
façon suivante :

1" Au greffe du Tribunal Maritime permanent de B r e s t ,  pour les 
jugements rendus par les Tribunaux Maritimes siégeant à terre, dans 
un port de l’Océan Atlantique, ou à bord d’un bâtiment se trouvant 
dans cet Océan.

2 ” Au greffe du Tribunal Maritime permanent de T o u l o n ,  pour tes 
jugem ents rendus par les Tribunaux M aritimes siégeant en tout 
autre lieu.
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2,: Tribunal Militaire du Q. G. du Général Commandant en Chef 
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en Autriche, à I n n sb h u c k , Secteur Postal 50.488 par B. P. M, 420 ;

Tribunal M ilitaire du Q. G. des; Troupes Françaises d’Extrême-Orient, 
à Saicox, Secteur Postal 50.727 par B. P. M. 405 ;

Tribunal Militaire du Q. G. des Troupes Françaises de l’Indochine du 
Nord, à H anoï, Secteur Postal 70.022 par B. P. M. 40:ï ;

Tribunal Militaire du Q. G. des Troupes Françaises de l’An nam, à H u e ,  

Secteur Postal 58.350 par B. P. M. 418,

détiennent leurs archives propres depuis leur création.

Les archives, dos Conseils de Guerre et Tribunaux Militaires autres 
({lie ceux expressément indiqués ci-dessus, ainsi que celles des Tribunaux 
Militaires permanents de, P akis et de Mra$ antérieures à la Libération, 
ont été regroupées et. se trouvent actuellement détenues par le Dépôt 
Central des Archives du Service de la Justice Militaire, Caserne 
Noëfort, à Meaux,

Il appartiendra, en conséquence, aux chefs d’établissements péniten
tiaires qui auraient besoin de renseignements figurant au dossier pénal 
des détenus condamnés par des juridictions militaires supprimées, ou 
figurant au greffe de ces juridictions, de les demander directement à 
M. le Capitaine Greffier-chef du Dépôt Central précité.

Au cas où il leur serait nécessaire do connaître l’avis du Commissaire 
du Gouvernement près les juridictions en question, sur un point relatif 
à la procédure ou a l’exécution de (a peine, leur demande sera de 
mémo adressée à M. le Capitaine Greffier-chef du Dépôt Central ; cet 
officier la transmettra, s'il y  a  lieu, à M. le Commissaire du Gouvernement 
près le Tribunal Militaire Permanent de P aris, qui se prononcera.

B: —  Archives des Prisons M ilitaires

1° M ETROPOLE

Les p r io n s  militaires subsistant dans la Métropole à la date du 
l"r décembre 1947 ont été dissoutes et. transférées sous mon autorité;
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D. — Archives des Prisons M aritimes

Los prisons maritimes existant actuellement à C h k r r o u r ü , B m s t .  
T o u l o n  et litKEttTE, détiennent leurs archives propres.

Vous voudrez luien porter à la eonnyissmiee des directeurs d'établis
sements placés sous votre autorité, la présente note qui remplace celle 
du 28 mars 1349, ayant le même sujet.

MM. les directeurs d’établissements auront soin de tenir compte de 
ces nouvelles instructions, notamment lorsqu'il s'agira de consulter le> 
Parquets des juridictions de condamnation sur les mesures de libération 
conditionnelle.

Le D irecteur de l'Adm inistration p én itn n tia m .

C u a w .e s  GERM AIN

\(3f. tes D irecteurs de i C irconscriptions pénil fut mire» ; 

les Directeurs de. maisons centrales, centres péni

tentiaires et établissements ansimiléx ; 
tes Surriilh in ts-C hefs des maisons d ’iirn'l de lit 

M étropole et de lu France d3(>Htre-Mer.
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Destinataires .

4

MINISTERE de la JUSTICE PARC AUTOMOBILE

DIRECTION
d e  l ’ A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

m ise  en s s ru ic e  de c a rn e ts  de ca rD u ran t 
pour m us le s  uem cu ies autom obiles 

appartenant a l ’adm in is tra tion  p én iten tia ire

L e D ir e c t e u r  de  l 'A d m in is t r a t io n  p é n it e n t ia ir e ,

« Messieurs les D irecteurs des Services extérieurs.

Je vous inform e de ce qu’à partir du l fr août 1949, chaque véh i
cule autom obile appartenant à l'A dm inistration pénitentiaire sera  
doté d'un carnet de bord d it:  «C arn et de carburant».

Ce carnet sera tenu chaque jour par le chauffeur du véhicule qui 
en sera responsable. Ce dernier devra y m entionner d'une façon  
exacte :
1° Les quantités d’essence m ises dans le réservoir de la  voiture ;
2" Le nombre de kilom ètres inscrits au com pteur : le m atin, au 

départ et le soir à la rentrée au garage ;
3° La d istance parcourue dans na journée avec l ’indication, dans la 

partie réservée à cet effet, des divers déplacem ents et le nombre 
de kilom ètres parcourus pour chacun d ’eux.

Le nom du chauffeur sera égalem ent indiqué lorsque la  voiture 
ne sera  pas conduite par le chauffeur titulaire.

A cette  occasion, vous aurez soin de veiller à ce que chaque véhi
cule soit muni d’un compteur kilométrique en é ta l de marche.

L es indications portées' sur le carnet de carburant serviront éga le
m ent à la  m ise à jour des carnets d’entretien de voiture (couleur 
bleu et rouge) qui devront être tenus comm e par le passé.

Il vous appartiendra de contrôler la  bonne tenue des carnets de 
carburant qui seront adressés périodiquement, pour v isa  à l ’Admi
nistration  centrale,

Ch a r l e s  GERM AIN

11-7-1949

A. P . 44

D estinata ires :

MM. les D irecteurs des cen tres  
pén iten tia ires, 

les D irecteurs des m aisons  
cen trales et é tab lisse 
m en ts assim ilés, 

les Su rveillan ts-chefs des 
m aisons d ’arrê t.

Communiqué pour inform a
tion  à :

MM. les Chefs des serv ices pén i
ten tia ires  de la France et 
d : O utre-M er.
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MINISTERE de la JUSTICE COMMISSION CONSULTATIVE 
D ’E C O N O M IE S

DIRECTION
de l’ Adm inistration pénitentia ire

BUREAU DU PERSONNEL

Execution  du d é c re t  n- 49.744
ou 7 ju in 1949 ( J . o .  du 8 juin, page 55A5)
p o rtan t c réa tio n  dans chaque départem en t 

d 'une  Com m ission C o n s u lt a t i f  d 'Econom ies

Le Garde des S ceaux, M in ist r e  de la Justice ,

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Le décret cité en référence a institué dans chaque département 
une Commission Consultative d ’Economies chargée de rechercher et 
de proposer au Gouvernement toutes les mesures d ’économie qui sont
susceptibles de réduire le coût des services extérieurs des adm inis
trations civiles et des établissements publics de l'E tat, des organismes 
de sécurité sociale ainsi que des échelons locaux de tous les organismes 
charges d'un service d'intérêt, public.

Ce décret a été pris en application de la loi du 17 août 1948 tendant 
au redressement économique et. financies qui exclut expressément de 
son application les services judiciaires.

Or, l ’Administration pénitentiaire l'ait partie des services judiciaires. 
Cette manière de voir a  été admise par le Conseil d ’Etat notamment à 
l ’occasion de l ’élaboration du décret du 24 mars 1948 et des arrêtés 
d ’application de ce texte donnant autorité au Garde des Sceaux sur 
le? services pénitentiaires et d ’éducation surveillée d ’Algérie.

Un conséquence, si vous étiez saisi d ’une demande émanant d ’une 
Commission Consultative d ’Economies d ’un départem ent dépendant 
de votre circonscription, il vous appartiendrait de donner connais
sance à son Président de la présente circulaire.

J ’ajoute que j ’organise actuellem ent sur le plan national une Com
mission d ’Economies chargée de rechercher toutes les améliorations, 
compressions aux mesures de quelque sorte que ce soit de nature à 
réaliser des économies sur le budget des services judiciaires. C ’est 
cette Commission qui, à 1 ’issue de ses travaux proposera au Gouver
nement des décisions en ce qui concerne l ’Adm inistration pénitentiaire  
et tou :, les autres services judiciaires.

Signé : R obert LECOURT

Destinataires : MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires ;
les Directeurs de maisons centrales, centres pén i
tentiaires et établissements assimilés.

28-7-1949
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MINISTÈRE de la JUSTICE GREFFE JUDICIAIRE

DIRECTION
de l'Adm in istra tion pénitentia ire

BUREAU
DE L'APPLICATION DES PE INES

W7 -  O. G.

Détermination de la situation pënaie 
des inmuidus détenus a plusieurs titres

Le G*rde des S ceaux, Ministre de la J ustice,

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Il m ’a été donné de constater que les chefs d'établissem ents rencon
trent souvent des difficultés lorsqu'il s'agit- de déterminer la situation  
pénale et la date de libération d ’individus détenus pour plusieurs 
causes.

il leur appartient en ce cas de saisir, soit le Parquet près ta juridic
tion qui a prononcé la dernière condamnation, ou le Procureur (le la 
République près le Juge d ’instruction mandant, soit le Parquet dans to 
ressort, duquel se trouve l ’établissement pénitentiaire si cet établis
sem ent est une maison d ’arrêt, et de se conform er aux instructions 
qui leur seront données. ,

Je crois cependant utile de rappeler quelques-uns des principes qui 
leur perm ettront, sous réserve ’de l ’interprétation souveraine des 
Tribunaux, de résoudre les cas d ’espèce les plus fréquem ment ren
contrés dans la pratique :

1" D étenu faisant l ’objet de p’usieurs condamnations

A ) La confusion a été ordonnée expressém ent pa r  tes juges.

En ce cas, la  peine la plus forte doit être seule subie. Pour comparer 
entre elles les différentes peines prononcées, on doit tenir compte 
d’abord de leur nature (une peine criminelle «st. plus forte qu’une peine 
correctionnelle, une peine correctionnelle qu’une peine de simple 
police) ; entre peines de même nature 011 tient compte de leur degré 
dans l ’échelle des peines, tel q u ’il est indiqué aux articles 7, 8 et.' 9 
du Code pénal fia peine des travaux forcés à temps est pins sévère que 
la réclusion) ; enfin, entre peines fie même nature et même degré 011 
doit prendre en considération la durée (un individu condamné à cinq 
ans de prison pour vol et deux ans de prison pour abus de confiance, 
avec confusion, subit seulem ent cinq ans.

2-8-1949  

A. P .  4 6



La peine la p lus forte  absorbe la peine la plus légère qui est répu
tée purgée*. II en est ainsi lorsque la peine plus forte se trouve, à 
la suite d'une mesure gracieuse, avoir une durée moindre que la  peine 
absorbée (Cass. Crim. arrêt STORME du 22 janvier 1948). Ainsi, un 
individu condamné aux travaux forcés à perpétuité, et à 20 ans de 
travaux forcés avec confusion, qui bénéficie pour ta peine perpétuelle 
d ’une commutation en dix ans de réclusion, doit subir seulement dix 
ans de réclusion.

B) La confusion n ’a pas été ordonnée.

Si le détenu estim e devoir bénéficier de !a confusion, le chef de 
l ’établissement ne peut que transmettre sa requête au Parquet de la 
juridiction qui a  prononcé la dernière condamnation, et se conformer 
ensuite aux instructions qui lui seront données.

Lorsque plusieurs peines doivent être purgées sans confusion, il 
y  a lieu de faire exécuter, conform ément à la pratique constamment 
suivie, la peine la plus forte la première, et les autres dans l ’ordie 
décroissant do leur gravité.

Cependant, en vertu do l'article 1 er de la loi du 26 mars 1891, une 
peine assortie du sursis doit être subie avant la condamnation qui a 
entraîné sa révocation.

Par ailleurs, une exception à la règle de l ’exécution en premier lieu 
de la peine la plus forte doit être apportée en application du prin
cipe de Ja continuité des peines : une peine qui a commencé à être subie 
doit être purgée jusqu’à son tenue normal sans interruption. A insi, 
un individu est condamné le 'i février 1947 à six mois de prison avec 
sursis ; il commet ensuite un vol, est placé sous mandat de dépôt le 
1"  août 1948, et condamné de ce chef le 1" octobre à 8 mois de prison 
avec imputation de la détention préventive, cette dernière condamna
tion ayant commencé à être subie le 1 ”  août , sera purgée le 1" a.vril 
1949 et ce n ’est q u ’à partir de cette date que la condamnation à six 
mois de prison, avec sursis révoqué commencera à courir.

2" D étenu à la fo is prévenu et condamné

A ) Un condamné en cours de peine ne voit décerner un mandat de dépôt 
ou d ’arrêt pour une autre affaire.

L’exécution de sa> condamnation ne doit pas pour autant être inter
rompue. Dans son arrêt du 17 décembre 1896 (B . Cr.' n° 289), la 
Chambre Criminelle de la Cour de Cassation a posé en eJïet le prin
cipe que le détenu qui fa it l ’objet d ’une inculpation nouvelle alors 
q u ’iil subit une condamnation antérieurement prononcée, n 'est pas 
en détention préventive. Il continue donc à être soumis au régime 
des condamnés même s ’il est transféré d ’une maison centrale dans une 
maison d ’arrêt ; il bénéficie seulement, afin de sauvegarder les droits 
do la défense, des règles de libre communication avec son avocat. I!
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devient prévenu, si après l ’expiration de sa condamnation, le mandat 
tient toujours.

B) Un prévenu incarcéré en vertu  d ’un matuiat de dépôt vient, au cours 
de cette détention préven tive , à être condamné pour une autre affaire.

Dès que cette condamnation est devenue définitive, efle doit être 
.•subie, et le détenu, placé au régime des condamnés, continue seulem ent 
à bénéficier des règles de libre communication avec son avocat pour 
l 'inform ation en cours.

11 en va de même si un détenu doit, en cours de prévention, subir une 
condamnation qui vient à être ramenée à exéeution.

3° D étenu faisant l ’objet de plusieurs poursuites

11 doit être maintenu en détention jusqu’à ce que, dans chaque
affaire», une décision judiciaire permette la levée d ’écrou.

S’il vient à être condamné, il bénéficie de l’im putation de la 
détention préventive à condition qu’elle n ’ait pas été écartée par une 
disposition de l ’arrêt ou du jugem ent ; mais il importe de noter q u ’en 
«as de pluralité de poursuites ayant entraîné la délivrance de plusieurs 
mandats, la  détention préventive q u ’il y  a lieu d ’im puter sur la durée
1 e la peine est celle subie en raison du fa it  qui a m otivé la  condamna
tion  (cf. notamment Casa. Crim. 1er mars 1947 —  B. cr. 54). Cette
règle joue même s ’il y  a en même temps d ’autres titres de détentions
préventives.

Supposons, par exemple, un individu incarcéré en vertu d ’un mandat 
de dépôt décerné le 1" février pour vol ; il fait l ’objet d ’un second 
mandat de dépôt pour abus de confiance le 1" août. I l bénéficie d ’un 
non-lieu pour l ’affaire de vol le 1'" septembre et est condamné pour 
abus dte confiance le 1"  octobre à 4 mois de prison ; la détention pré
ventive pour cette seconde affaire ne compte que de la  date du mandat 
de dépôt pour abus de confiance (1" août).f il lui reste donc à subir
2 mois et i! est libérable le  1"  décembre.

Si, dans la  même hypothèse, il avait, au lien de bénéficier d ’un non 
lieu, été condamné pour vol à 5 mois de prison, c ’est de même à partir 
du 1" août que commencerait à courir la détention préventive pour 
abus de confiance et, sau f le cas d'e confusion, l ’intéressé serait seule
ment libérable le 1" décembre.

Par application des mêmes règles, la détention préventive subie à 
l ’occasion d ’une affaire term inée par une condamnation avec sursis, 
s ’impute sur la durée de cette condamnation si celle-ci doit être u lté
rieurement ramonée à exécution, mais ne s'im pute pas pour le sur
plus, sur la durée de la condamnation qui fait tomber le sursis. A insi 
un individu est condamné à 6 mois de prison avec sursis a ors qu'il 
était en détention préventive depuis 10 mois. Il est' libéré, commet un 
nouveau d élit et est condamné de ce chef à un an ; il devra subir
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un individu est condamné le 'i février 1947 à six mois de prison avec 
sursis ; il commet ensuite un vol, est placé sous mandat de dépôt le 
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1949 et ce n ’est q u ’à partir de cette date que la condamnation à six 
mois de prison, avec sursis révoqué commencera à courir.

2" D étenu à la fo is prévenu et condamné

A ) Un condamné en cours de peine ne voit décerner un mandat de dépôt 
ou d ’arrêt pour une autre affaire.

L’exécution de sa> condamnation ne doit pas pour autant être inter
rompue. Dans son arrêt du 17 décembre 1896 (B . Cr.' n° 289), la 
Chambre Criminelle de la Cour de Cassation a posé en eJïet le prin
cipe que le détenu qui fa it l ’objet d ’une inculpation nouvelle alors 
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do la défense, des règles de libre communication avec son avocat. I!
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devient prévenu, si après l ’expiration de sa condamnation, le mandat 
tient toujours.
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nouveau d élit et est condamné de ce chef à un an ; il devra subir
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[tu an (la condamnation avec sursis étant purgée du fa it de lia déten
tion préventive) ; mais ou no peut déduire de cette année les 4 mois 
qui représentent la différence entre la durée de la première condamna
tion et la durée de la  détention préventive.

T outefois lorsque la confusion dos peines a été ordonnée, la déten
tion préventive m otivée par des fa its  qui ont (tonne lieu à une condam
nation a:bsorbée par une autre, doit être im putée sur la peine absor
bante (Cass. 2.'}-7-1897, arrêt S A.POIÎ). Plus généralement, il est admis 
que l ’exécution préalable do la peine absorbée vaut détention préven
tive à im puter sur la peine absorbante.

Ainsi, un individu a commis un vol le 15 décembre 194-7 et un abus 
de confiance quelques jours après. A  la  suite du vol, un mandat de dépôt 
est décerné de 1" janvier 1948 et une condamnation à fi mois d 'em
prisonnement intervient de ce chef le 15 février. Le délinquant est 
libéré le l L'r ju illet 1948. Le T”  août il est de nouveau piacé sous 
mandat d'e dépôt à raison de l'abus de confiance et condamné le 
l ' r septembre à 2 années d ’emprisonnement avec confusion avec, la 
peine de 6 mois. Cette dernière peine déijà subie s ’im pute sur celle de 
2 ans et le délinquant sera libérable le 1" février 1950.

Vous voudrez bien vérifier au cours de vos inspections l'exacte  
application des présentes instructions et, le cas échéant, me tenir infor
mé des difficultés rencontrées.

S igné : R. LECOURT

Destinataires :

MM. les D irecteurs des Circons
criptions pénitentiaires ;

les D irecteurs des maisons 
centrales, centres péniten
tiaires et établissements assi
milés ;

les SurveiUants-Chefs des 
maisons d’arrêt ; 
de la M étropole et de la 
France d’Outre-Mer.

Pour information :

MM. tes Procureurs généraux et 
l e u r s  S u b s t i t u t s .  ■
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H o sp ita lisa tion  des detenus

Le  G arde des S ceaux , M in i s t r e  de la J u s t ic e ,

d M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

A r t ic l e  p r e m ie r . — La p ré s e n te  c irc u la ire  a  p o u r o b je t  de r a s s e m 
b le r  s u r  un texte u n iq u e  le s  p r in c ip a le s  d isp o s itio n s  ré g le m e n ta ir e s  
r e la tiv e s  à  l ’h o s p i ta l is a t io n  d es  d é te n u s  m a la d e s .

Il appartient aux directeurs et surveillants-chefs, sous le contrôle  
des directeurs de Circonscriptions et du m édecin-inspecteur des pri
sons, a insi qu'aux médecine des établissem ents d ’en assurer l ’exacte  
application.

S e c t io n  I

D E T E N U S  JU S T IC IA B L E S  
D 'U N E  H O S P IT A L IS A T IO N

A r t , 2, —  L es  d é te n u s  m a la d e s  so n t s o ig n é s  d a n s  le u r  c e llu le  ou 
à  l ’in f irm e r ie  de  l 'é ta b lis s e m e n t.

Leur hospitalisation  ne peut être envisagée que s ’ils sont atteints  
d ’affections épidém iques ou contagieuses ou si le m édecin de l ’éta
blissem ent estim e qu’ils  ne peuvent recevoir, à la prison, les soins 
nécessaires (1),

T outefois, m êm e en cette  hypothèse, lorsqu’il s 'a g it de condamnés, 
et sau f le cas d’urgence, le médecin, avant de prescrire l'hospitalisa
tion, doit rechercher si ces so ins ne pourraient être donnés, so it  
dans un établissem ent pénitentiaire m ieux outillé  au point de vue 
médical (2 ), soit dans un établissement, pénitentia ire spécialisé (3 ). 
Le transfert, est alors demandé, avec certificat médical et situ a
tion pénale à l'appui, au D irecteur de Circonscription lorsqu'il s'ag it 
d’une infirmerie régionale, à la Direction de l’A dm inistration péni-

(1) L'envoi dans un Établissement hospitalier (ou raison notamment des risqués 
d'évasion, des charges incombant fin ce chef à la police locale, et. des Irais qu'il 
culmine) doit toujours être Considéré comme une mesure exceptionnelle.

(2) infirmerie pénitent inire régionale, ou infirmerie centrale des prisons de Fresnes.
(3) Sanatorium pénitentiaire île Liancourt pour hommes tuberculeux pulmonaires, 

infirmerie spéciale de St .Ylartiri-de-Kê pour h o m m e s  tuberculeux osseux ou ganglion
naires, infirmerie spéciale de Saint-Malq pour femmes tuberculeuses osseuses ou 
ganglionnaires, infirmerie spéciale île  Pau pour asthmatiques ou emphysémateux 
(hommes et femmes).
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tentiaire (Bureau de l ’Application des peines), dans les autres
cas (-1).

A rt, 3. Les interventions chirurgicales nécessitent l ’hospitali
sation du m alade dans tous les cas où l’établissem ent ne possède 
pas une infirmerie spécialem ent outillée (5 ).

En toute hypothèse, tes interventions chirurgicales ne peuvent 
être prescrites qu'en cas de nécessité absolue ou lorsque d ’impé
rieuses raisons d’hum anité ne perm ettent pas d’attendre la libéra
tion du détenu.

Sauf im possibilité, l ’intéressé doit donner son assentim ent 
écrit à l ’intervention envisagée ; lorsqu’il s ’ag it d ’un détenu mineur, 
l ’autorisation de la fam ille ou du tuteur doit être demandée préa
lablement à l'opération, à moins que celle-ci ne puisse être différée 
sans danger.

A rt. 4. Les fem m es enceintes sont transférées, au term e de 
la grossesse, à l’hôpital ou à la m aternité, à moins que le médecin 
estim e que l ’accouchem ent peut avoir lieu à i ’irtlirmerie de la pri
son : il lui est loisible en ce cas, de s ’adjoindre une sage-fem m e  
rétribués par l'Adm inistration.

La mère et l ’enfant sonL réintégrés à la prison dès que leur état 
le permet (6 ).

S fc t io n  II

A U T O R IT E S A P P E L E E S  
A D E C ID E R  L 'H O SP IT A L IS A T IO N

A üt. 5. — Les chefs d'établissem ents sont en possession de « regis
tres des h osp ita lisation s»  (7), composés à chaque page de feu illets  
numérotés de 1 à 6 qui servent à accomplir les diverses form alités  
nécessaires aux demandes d’autorisation d ’hospitalisation, aux avis 
de m aintien d’un détenu à l ’hôpital au delà de 45 jours, et aux  
avis de sortie.

A rt, 6. — Lorsque le m édecin de l'établissem ent estim e qu’un 
détenu doit être hospitalisé, il indique au recto du feu illet 4 son 
diagnostic e t  le s  m otifs de l ’hospitalisation ; il date et signe.

A rt. 7, — Le chef d’établissem ent com plète alors ce bulletin  
d ’entrée, a insi que les feu ille ts 5 et 6, par les m entions d’é ta t civil 
et de situation  pénale, e t  les transm et aux autorités com pétentes 
pour donner leur consentem ent à l'hospitalisation.

(4) Des instructions spéciales prescrivent î le s  j)i6fcs complémentaires h fournir 
jiour l’envoi îles malades au sanatorium pénitentiaire de Liancourt (courbe de tempé
rature, analyse île traduits et épreuve radiograpliiquo récente).

(5) A moins, que. s'ngissant <1 un prévenu dans la région parisienne ou d'un 
condamné dans loute autre région, il puisse être transféré à l'inlirinerîe centrale des 
prisons de Kresues, eoiilomiémeut a i'articic '2 ci dessus.

(6) Si la maison d'arrêt ne possède pus un local convenable le Directeur de Cir
conscription. un cas où lu mÎTC est condamnée, la fera transférer avec son enfant 
dans une prison voisine mieux installée,

i.7) Ils leur sont fournis* sur demande, par l’imprimerie de ta Maison Centrale de 
Metun.
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A r t .  8. —  Le transfèrem ent à l ’hôpital ne peut avoir lieu que 
du consentem ent, savoir, s ’il s ’ag it d’un prévenu ou d’un accusé, 
suivant tes cas, du Procureur de fa République, du Juge d ’instruc
tion, du Président des A ssises ou du PrésïdenL du Tribunal, e t s ’il 
s ’agit d ‘un condamné ou d ’un détenu pour dettes, du P réfet ou du 
Sous-Préfet.

Art. 9. -  Les autorités sont appelées à donner leur accord au
verso des feu illets 4 et 5 ; ceux-ci sont égalem ent dans tous les cas 
soumis au v isa  du P réfet ou du Sous-Préfet qui, a insi avisés ont à 
organiser le service de garde à l ’hôpitai.

Le ch ef de l ’établissem ent transm et par la  voie hiérarchique le  
bulletin d'entrée (feu ille ts 5 et C) à la D irection .de l'A dm inistra
tion pén itentia ire (2' Bureau) com pétente pour autoriser ['hospita
lisation. C elle-ci, en cas d’urgence, peut avoir lieu avant réception de 
cette autorisation.

Section i i i

E T A B L ISSE M E N T S H O S P IT A L IE R S  
H A B IL IT E S  A R E C E V O IR  D ES D E T E N U S M A LA D ES

ART. 10. — En aucun cas, les détenus ne peuvent être hospitalisés 
dans une clinique privée.

Ils bénéficient des dispositions applicables à l'hospitalisation  des 
personnes libres et doivent être considérés à cet égard  comme domi
ciliés au lieu de leur détention ; les com m issions adm inistratives des 
hôpitaux, hospices et m aternités ne peuvent, en conséquence, refu
ser l'adm ission de m alades en raison de leur qualité de détenus (8).

A R T .  11. —  Toutefois, les m ilitaires et m arins détenus dans les  
prisons c iv iles doivent, le  cas échéant, être envoyés, après accord  
de l'autorité m ilitaire, â  l ’établissem ent hospitalier (hôpital m ili
taire ou hospice m ixte) qui, dans la ville où est située ta prison, 
assure le traitem ent des m ilitaires ou marins.

A défaut d’étab'issem ent de cette  nature, dans la ville même, les 
détenus de cette  catégorie sont évacués sur l'hôpital m ilitaire ou 
l'hospice m ixte le plus proche.

S ection  IV  

T R A N S F E R T  A L ’H O PIT A L

A rt. 12. —- D ès que les autorités com pétentes ont consenti à 
l'hospitalisation, le chef de l ’établissem ent se met en rapport avec 
l’autorité préfectorale qui fournit les moyens m atériels nécessaires 
au transfert ainsi que t'escorte ; le concours de la  gendarm erie peut, 
en cas de nécessité  absolue, être demandé pour l ’escorte dès détenus 
de la prison à l'hôpital.

T outefois, en ce qui concerne les détenus m ilitaires, le transport 
est effectué par les so ins de l ’autorité m ilitaire ; il appartient, en 
conséquence, au chef de l'établissem ent de l’aviser de la décision  
d'hospitalisation.

(8) Il en est de même des détenus qui à l'expiration de la durée légale de leur 
détention ne peuvent pour cause de maladie, rejoindre leur domicile, Ils doivent être 
transportés ii l'hôpital, sauf impossibilité absolue.
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de m aintien d’un détenu à l ’hôpital au delà de 45 jours, et aux  
avis de sortie.

A rt, 6. — Lorsque le m édecin de l'établissem ent estim e qu’un 
détenu doit être hospitalisé, il indique au recto du feu illet 4 son 
diagnostic e t  le s  m otifs de l ’hospitalisation ; il date et signe.

A rt. 7, — Le chef d’établissem ent com plète alors ce bulletin  
d ’entrée, a insi que les feu ille ts 5 et 6, par les m entions d’é ta t civil 
et de situation  pénale, e t  les transm et aux autorités com pétentes 
pour donner leur consentem ent à l'hospitalisation.

(4) Des instructions spéciales prescrivent î le s  j)i6fcs complémentaires h fournir 
jiour l’envoi îles malades au sanatorium pénitentiaire de Liancourt (courbe de tempé
rature, analyse île traduits et épreuve radiograpliiquo récente).

(5) A moins, que. s'ngissant <1 un prévenu dans la région parisienne ou d'un 
condamné dans loute autre région, il puisse être transféré à l'inlirinerîe centrale des 
prisons de Kresues, eoiilomiémeut a i'articic '2 ci dessus.

(6) Si la maison d'arrêt ne possède pus un local convenable le Directeur de Cir
conscription. un cas où lu mÎTC est condamnée, la fera transférer avec son enfant 
dans une prison voisine mieux installée,

i.7) Ils leur sont fournis* sur demande, par l’imprimerie de ta Maison Centrale de 
Metun.
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A r t .  8. —  Le transfèrem ent à l ’hôpital ne peut avoir lieu que 
du consentem ent, savoir, s ’il s ’ag it d’un prévenu ou d’un accusé, 
suivant tes cas, du Procureur de fa République, du Juge d ’instruc
tion, du Président des A ssises ou du PrésïdenL du Tribunal, e t s ’il 
s ’agit d ‘un condamné ou d ’un détenu pour dettes, du P réfet ou du 
Sous-Préfet.

Art. 9. -  Les autorités sont appelées à donner leur accord au
verso des feu illets 4 et 5 ; ceux-ci sont égalem ent dans tous les cas 
soumis au v isa  du P réfet ou du Sous-Préfet qui, a insi avisés ont à 
organiser le service de garde à l ’hôpitai.

Le ch ef de l ’établissem ent transm et par la  voie hiérarchique le  
bulletin d'entrée (feu ille ts 5 et C) à la D irection .de l'A dm inistra
tion pén itentia ire (2' Bureau) com pétente pour autoriser ['hospita
lisation. C elle-ci, en cas d’urgence, peut avoir lieu avant réception de 
cette autorisation.

Section i i i

E T A B L ISSE M E N T S H O S P IT A L IE R S  
H A B IL IT E S  A R E C E V O IR  D ES D E T E N U S M A LA D ES

ART. 10. — En aucun cas, les détenus ne peuvent être hospitalisés 
dans une clinique privée.

Ils bénéficient des dispositions applicables à l'hospitalisation  des 
personnes libres et doivent être considérés à cet égard  comme domi
ciliés au lieu de leur détention ; les com m issions adm inistratives des 
hôpitaux, hospices et m aternités ne peuvent, en conséquence, refu
ser l'adm ission de m alades en raison de leur qualité de détenus (8).

A R T .  11. —  Toutefois, les m ilitaires et m arins détenus dans les  
prisons c iv iles doivent, le  cas échéant, être envoyés, après accord  
de l'autorité m ilitaire, â  l ’établissem ent hospitalier (hôpital m ili
taire ou hospice m ixte) qui, dans la ville où est située ta prison, 
assure le traitem ent des m ilitaires ou marins.

A défaut d’étab'issem ent de cette  nature, dans la ville même, les 
détenus de cette  catégorie sont évacués sur l'hôpital m ilitaire ou 
l'hospice m ixte le plus proche.

S ection  IV  

T R A N S F E R T  A L ’H O PIT A L

A rt. 12. —- D ès que les autorités com pétentes ont consenti à 
l'hospitalisation, le chef de l ’établissem ent se met en rapport avec 
l’autorité préfectorale qui fournit les moyens m atériels nécessaires 
au transfert ainsi que t'escorte ; le concours de la  gendarm erie peut, 
en cas de nécessité  absolue, être demandé pour l ’escorte dès détenus 
de la prison à l'hôpital.

T outefois, en ce qui concerne les détenus m ilitaires, le transport 
est effectué par les so ins de l ’autorité m ilitaire ; il appartient, en 
conséquence, au chef de l'établissem ent de l’aviser de la décision  
d'hospitalisation.

(8) Il en est de même des détenus qui à l'expiration de la durée légale de leur 
détention ne peuvent pour cause de maladie, rejoindre leur domicile, Ils doivent être 
transportés ii l'hôpital, sauf impossibilité absolue.
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A rt. 13. — A vant son départ, le détenu doit être fouillé minu
tieusem ent ; tout objet non réglem entaire lui est retiré, et il lui est 
rappelé que toute évasion ou tentative d’évasion d'un établissem ent 
san itaire e t  hospitalier tombe sous le coup de la  loi pénale en dehors 
même de toute violence ou bris de prison. ,

A rt. 14. — Les bulletins d’hospitalisation  (feu ille ts 3 et 4) d esti
nés au D irecteur rie l'établissem ent hospitalier sont remis au chef 
d’escorte, après que le survciltant-chef aura m entionné, le  cas éché
ant, ses observations et, notam m ent, si le détenu est dangereux et à, 
surveiller spécialem ent.

S e c tio n  V 

SE JO U R  A L 'H O P IT A L

1" P lacem en t dans des ch am b res  spécia les .

A rt. 15, —  Chaque hôpital doit posséder une ou plusieurs cham 
bres de sûreté exclusivem ent affectées aux prévenus ou condamnés 
dont l ’hospitalisation  est ordonnée ; il appartient aux com m issions 
adm inistratives com pétentes d’effectuer, le cas échéant, les am énage
m ents nécessaires.

A rt . .16. — Le nombre de p ièces destinées à cet usage doit être 
proportionné au chiffre m oyen de détenus hospitalisés.

L es cham bres nécessaires doivent, autant que possible, être 
am énagées dans des locaux écartés et ayant un accès indépendant, 
avec une seule entrée munie, si fa ire se  peut, de deux portes succes
sives, séparées l'une de l ’autre par une petite anticham bre et pour
vue chacune d’une serrure de sûreté différente. La porte donnant 
sur le dortoir doit être munie d’un regard perm ettant au personnel 
de garde d'exercer facilem ent, une surveillance sans être obligé de 
séjourner au contact des m alades. Les fenêtres doivent être barrau- 
dées e t  une sonnerie placée près des gardiens de façon que l ’aJerte 
puisse être donnée im m édiatem ent au cas d’incident grave.

2" D iscipline.

A rt. 17. —  Il appartient à l ’autorité préfectorale de faire assurer 
la garde des détenus hospitalisés par des forces de police suffisantes ; 
des consignes très strictes doivent être adressées à ce personnel de 
garde auquel la plus grande vig ilance est à recommander.

A r t ,  1 8 . —  Les détenus adm is à  l ’hôpital sont toujours en cours 
.de prévention ou en cours de peine ; le tem ps passé à l ’hôpital leur 
compte com m e s ’ils éta ient restés dans l’établissem ent pénitentiaire. 
Toutefois, n’étant plus soum is à l ’isolem ent cellulaire, ils ne sau
raient bénéficier pour le tem ps passé à  l ’hôpital de ta réduction du 
quart prévu par la loi du 5 juin 1875,

Les règlem ents pénitentiaires leur sont applicables dans la  mesure 
où ils peuvent l’être. En particulier, les détenus sont v is ités et cor
respondent dans tes conditions fixées par les autorisations qui leur 
avaient été données, compte tenu de leur situation  pénale avant 
qu’ils ne sortent de l ’établissem ent pénitentiaire ; les v is ites s ’effec
tuent sous la  surveillance et sous la responsabilité des agen ts de 
la force publique proposés à leur garde. Sauf cas d ’im possibilité 
m atérielle, le greffe de la prison continue à assurer le contrôle et 
'achem inem ent de leur correspondance.
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3" Evasions.

A rt. 19. En cas d ’évasion d’un détenu hospitalisé, tes agents  
de garde préviennent im m édiatem ent les autorités de police locale 
ainsi que ie chef de l ’établissem ent pénitentia ire où i! est écroué. 
Celui-ci adresse aux diverses autorités l e s  a v i s  et com ptes rendus pré
vus aux articles 55 et su ivants de la  circulaire du 10 février 19-19.

Le détenu, en cas de reprise, est réintégré à rétab lissem ent péni
tentiaire, et ne peut être à nouveau hospitalisé qu’après accom plis
sem ent des différentes form alités prescrites aux articles 6 et su i
vants de la  présente circulaire.

A rt, 20. — Toute ten tative d'évasion doit être égalem ent signalée  
au chef de l’établissem ent qui demande au m édecin de la prison
d’effectuer le contrôle prévu ci-dessous. -

4" M aintien à  l ’hôp ita l.

A R T .  21. — Le séjour de détenus dans les hôpitaux doit être
réduit au tem ps strictem ent nécessaire ; tout détenu qui peut rece
voir à l ’infirmerie de rétab lissem ent, les so ins qu’ex ige encore son 
é ta t de san té doit être réintégré.

Il appartient à la  D irection de l’hôpital d’attirer sur ce point
l ’attention  des médecins traitants.

A r t .  22. —  Un tableau placé au greffe de l ’établissem ent de déten
tion porte les noms des détenus hosp italisés avec la  date de leur 
entrée à l ’hôpital.

Le chef de l ’établissem ent contrôle la  situation  de ces détenus 
tant au m oyen de ce tableau que par l'exam en des souches du reg is
tre des hospitalisations (feu ilîet n" 1).

Lorsqu'il s ’est écoulé plus de 45 jours depuis la date d'entrée à 
l'hôpita', il demande au m édecin chef de l'établissem ent hospitalier 
les raisons du m aintien (feu illet n" 2), et adresse la réponse à son 
D irecteur de Circonscription qui la transm et, avec scs  observations, 
à la D irection de l'A dm inistration pénitentiaire.

A rt. 23. — Sans mêm e attendre ce délai, lorsque l'hospitalisation  
paraît se  prolonger au delà du tem ps prévu initialem ent, le  surveil
lant-chef signale le fa it au m édecin de la  prison qui se  m et en rela
tions avec le m édecin traitant,

ART. 24. — Il appartient aux médecins de l'A dm inistration péni
tentia ire de suivre, en liaison constante avec les m édeeins-ehefs des 
serv ices hospitaliers, dans lesquels se  trouvent les détenus, la situa
tion sanitaire de ces derniers.

C ette action doit s ’étendre, le cas échéant, à tous les détenus en 
traitem ent dans l'hôpital de la ville où ils exercent leurs fonctions, 
quel que soit rétab lissem ent pénitentiaire dont proviennent ces déte
nus.

Les membres du corps médical hospitalier gardent la  respon
sab ilité  intégrale de leurs services resp ectifs â. l'hôpital mêmi- en 
ce qui concerne les détenus hospita’isés. Cependant, les m édecins 
de l'Adm inistration pénitentiaire qui connaissent 1rs conditions 
san ita ires de l ’établissem ent auquel ils sont affectés sont particu
lièrem ent qualifiés pour apprécier si la réin tégration  des détenus
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A rt. 13. — A vant son départ, le détenu doit être fouillé minu
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avec une seule entrée munie, si fa ire se  peut, de deux portes succes
sives, séparées l'une de l ’autre par une petite anticham bre et pour
vue chacune d’une serrure de sûreté différente. La porte donnant 
sur le dortoir doit être munie d’un regard perm ettant au personnel 
de garde d'exercer facilem ent, une surveillance sans être obligé de 
séjourner au contact des m alades. Les fenêtres doivent être barrau- 
dées e t  une sonnerie placée près des gardiens de façon que l ’aJerte 
puisse être donnée im m édiatem ent au cas d’incident grave.
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A rt. 17. —  Il appartient à l ’autorité préfectorale de faire assurer 
la garde des détenus hospitalisés par des forces de police suffisantes ; 
des consignes très strictes doivent être adressées à ce personnel de 
garde auquel la plus grande vig ilance est à recommander.

A r t ,  1 8 . —  Les détenus adm is à  l ’hôpital sont toujours en cours 
.de prévention ou en cours de peine ; le tem ps passé à l ’hôpital leur 
compte com m e s ’ils éta ient restés dans l’établissem ent pénitentiaire. 
Toutefois, n’étant plus soum is à l ’isolem ent cellulaire, ils ne sau
raient bénéficier pour le tem ps passé à  l ’hôpital de ta réduction du 
quart prévu par la loi du 5 juin 1875,

Les règlem ents pénitentiaires leur sont applicables dans la  mesure 
où ils peuvent l’être. En particulier, les détenus sont v is ités et cor
respondent dans tes conditions fixées par les autorisations qui leur 
avaient été données, compte tenu de leur situation  pénale avant 
qu’ils ne sortent de l ’établissem ent pénitentiaire ; les v is ites s ’effec
tuent sous la  surveillance et sous la responsabilité des agen ts de 
la force publique proposés à leur garde. Sauf cas d ’im possibilité 
m atérielle, le greffe de la prison continue à assurer le contrôle et 
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ainsi que ie chef de l ’établissem ent pénitentia ire où i! est écroué. 
Celui-ci adresse aux diverses autorités l e s  a v i s  et com ptes rendus pré
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Le détenu, en cas de reprise, est réintégré à rétab lissem ent péni
tentiaire, et ne peut être à nouveau hospitalisé qu’après accom plis
sem ent des différentes form alités prescrites aux articles 6 et su i
vants de la  présente circulaire.
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A R T .  21. — Le séjour de détenus dans les hôpitaux doit être
réduit au tem ps strictem ent nécessaire ; tout détenu qui peut rece
voir à l ’infirmerie de rétab lissem ent, les so ins qu’ex ige encore son 
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Il appartient à la  D irection de l’hôpital d’attirer sur ce point
l ’attention  des médecins traitants.

A r t .  22. —  Un tableau placé au greffe de l ’établissem ent de déten
tion porte les noms des détenus hosp italisés avec la  date de leur 
entrée à l ’hôpital.

Le chef de l ’établissem ent contrôle la  situation  de ces détenus 
tant au m oyen de ce tableau que par l'exam en des souches du reg is
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Lorsqu'il s ’est écoulé plus de 45 jours depuis la date d'entrée à 
l'hôpita', il demande au m édecin chef de l'établissem ent hospitalier 
les raisons du m aintien (feu illet n" 2), et adresse la réponse à son 
D irecteur de Circonscription qui la transm et, avec scs  observations, 
à la D irection de l'A dm inistration pénitentiaire.

A rt. 23. — Sans mêm e attendre ce délai, lorsque l'hospitalisation  
paraît se  prolonger au delà du tem ps prévu initialem ent, le  surveil
lant-chef signale le fa it au m édecin de la  prison qui se  m et en rela
tions avec le m édecin traitant,

ART. 24. — Il appartient aux médecins de l'A dm inistration péni
tentia ire de suivre, en liaison constante avec les m édeeins-ehefs des 
serv ices hospitaliers, dans lesquels se  trouvent les détenus, la situa
tion sanitaire de ces derniers.

C ette action doit s ’étendre, le cas échéant, à tous les détenus en 
traitem ent dans l'hôpital de la ville où ils exercent leurs fonctions, 
quel que soit rétab lissem ent pénitentiaire dont proviennent ces déte
nus.

Les membres du corps médical hospitalier gardent la  respon
sab ilité  intégrale de leurs services resp ectifs â. l'hôpital mêmi- en 
ce qui concerne les détenus hospita’isés. Cependant, les m édecins 
de l'Adm inistration pénitentiaire qui connaissent 1rs conditions 
san ita ires de l ’établissem ent auquel ils sont affectés sont particu
lièrem ent qualifiés pour apprécier si la réin tégration  des détenus
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dans les locaux pénitentiaires peut être effectuée sans danger. Ces 
praticiens doivent prêter leur concours, en ce sens, aux médecins 
hospitaliers qui, de leur côté, doivent accepter de donner à leurs con
frères de l ’Adm inistration pénitentiaire les renseignem ents néces
saires concernant !a situation  san itaire des détenus hospitalisés (9).

5" F in  de la  peine au cours (le l'hospitalisation

A rt. 25. —  Le chef de l'établissem ent notifie au détenu hospita
lisé toutes les mesures modifiant sa  situation  pénale (am nistie, 
rem ise de peine, libération conditionnelle, etc...).

Si la peine v ien t à expiration, la' levée d'écrou s'effectue à l'hôpi
ta l sur ie registre d’écrou apporté â cet effet. L ’intéressé est invité,
le cas échéant, à se présenter le plus tôt possible à l ’établissem ent 
pénitentiaire pour recevoir les objets qui s ’y trouvent déposés, ainsi 
que le solde de son pécule.

En cas de décès, le chef d’établissem ent en fa it m ention en m arge 
de l ’écrou e t accom plit les diverses form alités réglem entaires.

6» Sortie.

ART. 26. —  Lorsque la  décision de réintégration du détenu a été 
prise par le médecin traitant, en accord, le cas échéant, avec le 
médecin de la  prison, le m édecin-chef de l ’hôpital sig n e  le bulletin  
de sortie (feu ille t 3), et fa it  prévenir le surveillant-chef.

Les policiers de garde reconduisent le détenu à ta prison.
Le surveillant-chef reçoit le bulletin de sortie et le fa it parvenir 

au Directeur de la  Circonscription qui le transm et à la  Direction  
de l'Adm inistration pénitentiaire. Il note au surplus, la date de 
sortie sur le registre de l'hospitalisation (feu illet 1 et 5).

Section VI 

FRAIS

A kt. 27. — Les frais de séjour des détenus hospitalisés sont impu
tables sur le budget de l ’A dm inistration pénitentiaire (10). Les 
établissem ents hospitaliers adressent leurs mémoires au surveillant- 
ch ef qui, après vérification, Ses transm et par la voie hiérarchique 
à la  Direction de l ’Adm inistration pénitentiaire (5' Bureau) ; celle- 
ci effectue un nouveau contrôle, en fa it assurer le m andatem ent par 
le Préfet compétent., et avise le Directeur de Circonscription.

A rt. 28, —  Toutefois, les frais de transfèrem ent et de séjour de 
m ilitaires et marins sont à la charge du M inistère des Forces 
Armées.

SECTION VII 

HOSPITALISATION DES A LIEN ES

ART. 29. — Lorsqu’un détenu m anifeste des troubles m entaux, le 
chef de l ’établissem ent le fa it exam iner par le m édecin psychiatre

(9j (Jirf’.iil.'inv du 15 Octobre I0£|8 ilu Mimslêre rti> la Justice et du Ministère de la 
Santé Publique ( y' Bureau - Affaires Générales 05-ltV 

(10) ; Chapitre « Entretien des détenus »
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attach é à ta prison, ou, à défaut, par le m édecin de l ’A dm inistra
tion ; si ce praticien estim e que son  éLat nécessite un exam en psy
chiatrique, en vue d’un internem ent éventuel, le chef de l ’étab lisse
ment adresse un rapport au P réfet avec copie du certificat médical 
qui aura été délivré.

A rt. 30. — S ’il n ’y  a pas de danger im m inent, le P réfet charge un 
médecin spécia liste  des affections m entales de visiter san s retard lo 
détenu, et de consigner dans son rapport t’exposé détaillé de ses  
observations avec ses conclusions.

Il appartient alors au P réfet, si l ’internem ent est proposé et si 
cette  mesure lui sem ble justifiée, de prendre, par application des 
dispositions de la loi du 30 juin 1838, un arrêté d ’internem ent dans 
un hôpital psychiatrique.

ART. 31. — S ’il y a danger im m inent, cet arrêté peut être pris 
im m édiatem ent par le P réfet, sau f à faire établir par le médecin- 
chef de l ’hôpital psychiatrique, aussitôt après l ’internem ent, un cer
tificat médical.

A rt. 32. — T outefois, en toute hypothèse, lorsqu’il s ’ag it d’un 
prévenu, d’un inculpé ou d’un accusé dont l ’é ta t de dém ence aura 
été sign a lé  par l ’A dm inistration pénitentiaire, le  P réfet, avant de 
prendre cet arrêté, sign a le  d’urgence au Parquet la  situation  de 
l ’intéressé et lui adresse copie du ou des rapports m édicaux en l ’invi
tant à lui faire connaître im m édiatem ent s ’il a quelque observation  
à form uler au sujet de l ’envoi du détenu dans un hôpital psychiatri
que.

ART. 33. — L ’exam en m ental d ’un détenu devra toujours être fa it  
avec un soin particulier afin d'éviter aussi bien toute erreur de 
diagnostic que le p lacem ent d’individus qui sim uleraient la  folie dans 
l ’espoir de s ’évader plus facilem ent de l ’hôpital psychiatrique que 
de la  prison. Le trouble que la  présence d’un détenu supposé aliéné  
peut apporter dans l'ordre et la  tranquillité d ’un établissem ent ne 
peut pas être à lui seul un m otif suffisant pour provoquer son pla
cem ent dans un asile.

A rt. 34. — Le P réfet adresse à la D irection de l ’A dm inistration  
pénitentiaire (2 B ureau), une ampliaLion de l ’arrêté d’internem ent ; 
il y jo in t copie des certificats m édicaux étab lis et de la  demande 
d'exam en prim itivem ent form ulée par le chef de l ’établissem ent.

Les m êm es pièces sont adressées au Parquet s ’il s'ag it d’un pré
venu, d'un inculpé ou d’un accusé.

Le P réfet envoie égalem ent une am pliation de son arrêté au chef 
de l'établissem ent de détention  qui en porte mention en m arge de 
l'écrou,

ART. 35. — Le détenu est conduit par les so ins de la  police locale 
à l ’hôpital psychiatrique.

Le P réfet fa it connaître au Directeur de l'établissem ent hospi
talier où le malade est placé, la  situation dans laquelle il se  trouve 
et lui recomm ande de prendre toutes mesures utiles pour prévenir 
une évasion. En outre, à l ’expiration de la première quinzaine 
d'observation, le m édecin en chef doit établir, indépendam m ent des 
rapports périodiques ex igés par la loi, un rapport spécial pour chaque 
condam né aliéné. Enfin, te D irecteur ne doit jam ais om ettre de 
sign a ler  au Procureur de la République, lors de sa  v isite réglem en
taire, la  situation des détenus aliénés.
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dans les locaux pénitentiaires peut être effectuée sans danger. Ces 
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5" F in  de la  peine au cours (le l'hospitalisation
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6» Sortie.
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Section VI 

FRAIS
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(9j (Jirf’.iil.'inv du 15 Octobre I0£|8 ilu Mimslêre rti> la Justice et du Ministère de la 
Santé Publique ( y' Bureau - Affaires Générales 05-ltV 

(10) ; Chapitre « Entretien des détenus »
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attach é à ta prison, ou, à défaut, par le m édecin de l ’A dm inistra
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A rt. 36. —  Le chef de rétab lissem en t de détention avise le  D irec
teur de l ’hôpital psychiatrique de toutes les m esures m odifiant la 
situation pénale de l ’aliéné.

Lorsque la  peine v ient à expiration, il en inform e le jour même 
le D irecteur de l ’hôpital en le priant de lui accuser réception. M en
tion de cette  form alité est portée au registre d’écrou et l ’accusé de 
réception est c lassé au dossier de l ’intéressé.

A rt. 37. — En cas de guérison avant l ’expiration de la  peine, le  
Directeur de l ’hôpital avise le P réfet qui prend les dispositions néces
saires en vue de fa ire réintégrer le détenu à la prison.

En cas de décès, le Directeur avise le P réfet et le chef de l'établis
sem ent qui accom plit les d iverses form alités réglem entaires lui 
incombant.

A rt. 38. —  L ’autorité judiciaire peut, dans le but de fixer le degré 
de responsabilité d’un prévenu ou d’un accusé, ordonner son place
m ent provisoire, pour observation, dans un hôpital psychiatrique.

En ce cas, les frais de séjour, ainsi que ceux occasionnés par 
l ’exam en m ental, sont considérés com m e fra is  de justice  et réglés  
par la  D irection des A ffaires crim inelles et des Grâces.

Sont rég lés par l ’Adm inistration pénitentiaire :
1° Les fra is re la tifs  au transfèrem ent, à la  m ise en observation  

ou au placem ent dans un hôpital psychiatrique dem andé par l 'Admi
nistration pénitentiaire locale, et ce, jusqu’à la date d expiration e 
la  peine, t

Ces fra is  son t réglés sur production d’un mém oire et de l ’état 
conform e au modèle annexé à la  circulaire du 25 janvier 1914, adres
sés  à la D irection  de l ’A dm inistration pénitentiaire (5" Bureau).

2° Les dépenses relatives à l ’exam en m édical par un spécialiste  
pour les détenus relevant exclusivem ent de la D irection de 1 Admi
nistration pénitentiaire sur production d ’un mém oire en double 
exem plaire dont un sur timbre, adressé égalem ent a la  D irection de 
l ’Adm inistration pénitentiaire (5" Bureau).

Signé : R o b er t  LECOURT

Pour inform ation :

MM. le s P ré fe ts  e t  Sous-Préfets, 
MM. les Procureurs généraux et  

leurs Subst i tu ts ,
MM. les Juges d’instruction,
MM. les Directeurs départem en 

taux de la Santé, -
MM. les Médecins des prisons,

France d ’Outre-Mer,

D e s t in a ta i r e s  :

MM. les Directeurs des Circons
criptions pénitentiaires,

MM. les Directeurs des Maisons 
centrales et Etablissements  
assimilés ,

MM. les Surveillants-chefs des 
M aisons d ’arrêt,  
de la Métropole et de la
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MINISTÈRE de la JUSTICE SORTIES EXCEPTIONNELLES

DIRECTION 
de l’Administration pénitentiaire

BUREAU
DE L ’APPLICATION DES PE I NES

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR
Direction Générée de lî  Sûreté Nationale

Autorisation eue epiiuini alla de s o rtis  
accordse aux détenus

L e Garde des Sceaux, M in ist r e  de la J u s t i c e ,

Le M in ist r e  de l ’I n t é r ie u r ,

à MM. les P réfe ts ,  -
à MM. les Directeurs des circonscriptions pénitentiaires,  
à M. le Gouverneur Général de l’Algérie,

Il est des circonstances où un juste souci d'hum anité paraît com 
mander d’autoriser un condamné â se rendre pour quelques heures 
ou pour deux ou trois jours auprès des siens. L ’absence d'instruc
tions à cet égard a parfois mis les C hefs d ’établissem ents dans un. 
réei embarras. En conséquence, MM. les P réfets auront, désormais',, 
la facu lté  d’autoriser, dans les cas exceptionnels, ces sorties de? 
courte durée.

Afin d’éviter des dem andes abusives ou frauduleuses, il y aura 
lieu de lim iter la recevabilité de la  requête au cas de décès du con
joint, du père, de lia mère ou d’un enfant des détenus, e t, aii cas où 
l ’une de ces m êm es personnes se trouverait dans un éta t de santé- 
désespéré.

Seuls, pourront bénéficier de cette mesure d’extrêm e bienveillance,, 
si leur conduite est sa tisfa isan te  :

1" Les détenus prim aires, condamnés à une peine inférieure à un  
an e t un jour, sans égard à la durée de la peine restant â subir ;

2 ‘ Tous les détenus, quelle qu’ait été leur condam nation et quels 
que soient leurs antécédents, auxquels il ne reste pas â subir plus 
d’un mois de détention.

Il e st à peine utile de souligner que la présente instruction ne sau 
rait s'appliquer aux prévenus.

Afin de rendre possible une vérification rapide et effective des 
a llégations ciu requérant, tout autant que pour éviter des difficultés 
en m atière de fra is de voyage, l ’autorisation ne pourra être accordée
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A rt. 36. —  Le chef de rétab lissem en t de détention avise le  D irec
teur de l ’hôpital psychiatrique de toutes les m esures m odifiant la 
situation pénale de l ’aliéné.

Lorsque la  peine v ient à expiration, il en inform e le jour même 
le D irecteur de l ’hôpital en le priant de lui accuser réception. M en
tion de cette  form alité est portée au registre d’écrou et l ’accusé de 
réception est c lassé au dossier de l ’intéressé.

A rt. 37. — En cas de guérison avant l ’expiration de la  peine, le  
Directeur de l ’hôpital avise le P réfet qui prend les dispositions néces
saires en vue de fa ire réintégrer le détenu à la prison.

En cas de décès, le Directeur avise le P réfet et le chef de l'établis
sem ent qui accom plit les d iverses form alités réglem entaires lui 
incombant.

A rt. 38. —  L ’autorité judiciaire peut, dans le but de fixer le degré 
de responsabilité d’un prévenu ou d’un accusé, ordonner son place
m ent provisoire, pour observation, dans un hôpital psychiatrique.

En ce cas, les frais de séjour, ainsi que ceux occasionnés par 
l ’exam en m ental, sont considérés com m e fra is  de justice  et réglés  
par la  D irection des A ffaires crim inelles et des Grâces.

Sont rég lés par l ’Adm inistration pénitentiaire :
1° Les fra is re la tifs  au transfèrem ent, à la  m ise en observation  

ou au placem ent dans un hôpital psychiatrique dem andé par l 'Admi
nistration pénitentiaire locale, et ce, jusqu’à la date d expiration e 
la  peine, t

Ces fra is  son t réglés sur production d’un mém oire et de l ’état 
conform e au modèle annexé à la  circulaire du 25 janvier 1914, adres
sés  à la D irection  de l ’A dm inistration pénitentiaire (5" Bureau).

2° Les dépenses relatives à l ’exam en m édical par un spécialiste  
pour les détenus relevant exclusivem ent de la D irection de 1 Admi
nistration pénitentiaire sur production d ’un mém oire en double 
exem plaire dont un sur timbre, adressé égalem ent a la  D irection de 
l ’Adm inistration pénitentiaire (5" Bureau).

Signé : R o b er t  LECOURT

Pour inform ation :

MM. le s P ré fe ts  e t  Sous-Préfets, 
MM. les Procureurs généraux et  

leurs Subst i tu ts ,
MM. les Juges d’instruction,
MM. les Directeurs départem en 

taux de la Santé, -
MM. les Médecins des prisons,

France d ’Outre-Mer,

D e s t in a ta i r e s  :

MM. les Directeurs des Circons
criptions pénitentiaires,

MM. les Directeurs des Maisons 
centrales et Etablissements  
assimilés ,

MM. les Surveillants-chefs des 
M aisons d ’arrêt,  
de la Métropole et de la
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a llégations ciu requérant, tout autant que pour éviter des difficultés 
en m atière de fra is de voyage, l ’autorisation ne pourra être accordée
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que si l'intéressé demande* à se  rendre sur le territoire d’une com
mune du départem ent où esL situé l ’établissem ent de détention.

Le détenu qui se  trouvera dans les conditions süsvisées présentera  
jsa demande au Chef d’établissem ent, lequel la  transm ettra aussitôt 
■au P réfet àvee son avis motivé.

Le P réfet fera vérifier d'extrême urgence l'exactitude des fa its  
énoncés. S i la  requête est fondée sur l'état de santé d'un proche, il 
se  renseignera par tous les m oyens dont il dispose, et, notam m ent, 
en  consultant les com m issaires de police ou les M aires. Le cas éché
an t, il fera  contrôler, par 1è médecin de l ’étaL civil, ou tout autre 
m édecin asserm enté, l'exactitude des déclarations portées au certi
ficat médical qui aurait été joint à la  demande.

En cas de décès, c ’est le  bulletin de décès qui tiendra lieu d'ins
trum ent de preuve.

Après avoir acquis ’ia certitude que la  raison majeure invoquée par 
le détenu est valable et s ’il lui semble qu'il est hum ainem ent néces
saire d'accorder l'autorisation sollicitée, le P réfet en donnera avis 
par lettre ou par télégram m e au Chef d’établissem ent et prescrira 
s ’il le juge utile de fa ire accompagner le détenu au lieu où it désire 
se  rendre, par des inspecteurs de police en civil. L 'autorisation ne 
pourra pas être accordée pour une durée supérieure â trois jours, 
m ais i! sera  loisible au P réfet, s'i! lui paraît absolument indispensa
ble de prolonger le délai prim itivem ent accordé, d’octroyer â l'inté
ressé un délai supplémentaire de vingt-quatre heures.

D ès réception de l'autorisation, le Chef de l ’établissem ent fera  
porter m ention sur un registre ad hoc du te s te  même de la décision 
préfectorale. Il invitera ensuite l'intéressé à écrire de sa  propre 
m ain: Bénéficiaire d'une autorisation exceptionnelle de sortie pour
m e rendre ...............................  (adresse)  -
je  yn’engage à réintégrer l'établissement pénitentia ire  où je me  
trouve actuellement le .................................................  à .....................heures.

(D ate et sign atu re)'

L ’élargissem ent aura lieu aussitôt après, sans levée d'écrou, en  
sorte que le tem ps passé hors de la  prison com ptera dans le  calcul 
de la durée de la peine.

Une autorisation écrite sera remise à l ’intéressé portant mention  
de s^n nom, de l ’objet de la sortie, de la date de la décision ffréfecto- 
rale, du lieu où il se  rend, du jour et de l’heure du départ, ainsi que 
du j:ur e t de l’heure du retour. Elle sera signée et timbrée par le 
Chef de l ’établissem ent. ' ■

07 a

Si, à la date et à i ’heure indiquées, le détenu n ’a pas rejoint, les 
dispositions d’alerte seront prises sur-le-cham p et l'intéressé sera, 
désorm ais, considéré, au regard des règlem ents pénitentiaires, 
comme se trouvant en é ta t d’évasion.

Dans les vingt-quatre heures qui suivront la date d'expiration du 
délai, le Chef de l ’établissem ent rendra com pte au D irecteur, de 
l'Adm inistration pénitentia ire (bureau de l'Applicatioq des peines) 
de ce que l'autorisation a été accordée, des m otifs invoqués par le 
détenu, de la  sertie et du retour de ce dernier.

•yf**

MM. les P réfets appliqueront avec la  plue grande modération les dis
positions do la présente circulaire et n ’accorderont les autorisations 
qu’à titre tout à fa it  exceptionnel.

Le M in istre  de l'Intérieur,  

Jules Mo ch

Le Garde des 'Sceaux,  
M inistre  de la Justice,  

Robert L eco u rt

D estinataires :

MM. les P réfe ts ,
le  Go'.Lverneur Général de 

l ’Algérie,  
les Directeurs de c ircons

criptions pénitentiaires,  
les Directeurs de m aisons 

centrales e t  é tablisse
m ents  assimilés, 

les Surveillants-Chefs de 
maisons d ’arrêt,

(M étropole et départem ents

Pour inform ation :

MM. les Procureurs Généraux, 
les A voca ts  et Subst i tu ts  

généraux,
les Procureurs de la Répu

blique e t  leurs* Subst i
tuts,

d'Outre-Mer).
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que si l'intéressé demande* à se  rendre sur le territoire d’une com
mune du départem ent où esL situé l ’établissem ent de détention.

Le détenu qui se  trouvera dans les conditions süsvisées présentera  
jsa demande au Chef d’établissem ent, lequel la  transm ettra aussitôt 
■au P réfet àvee son avis motivé.

Le P réfet fera vérifier d'extrême urgence l'exactitude des fa its  
énoncés. S i la  requête est fondée sur l'état de santé d'un proche, il 
se  renseignera par tous les m oyens dont il dispose, et, notam m ent, 
en  consultant les com m issaires de police ou les M aires. Le cas éché
an t, il fera  contrôler, par 1è médecin de l ’étaL civil, ou tout autre 
m édecin asserm enté, l'exactitude des déclarations portées au certi
ficat médical qui aurait été joint à la  demande.

En cas de décès, c ’est le  bulletin de décès qui tiendra lieu d'ins
trum ent de preuve.

Après avoir acquis ’ia certitude que la  raison majeure invoquée par 
le détenu est valable et s ’il lui semble qu'il est hum ainem ent néces
saire d'accorder l'autorisation sollicitée, le P réfet en donnera avis 
par lettre ou par télégram m e au Chef d’établissem ent et prescrira 
s ’il le juge utile de fa ire accompagner le détenu au lieu où it désire 
se  rendre, par des inspecteurs de police en civil. L 'autorisation ne 
pourra pas être accordée pour une durée supérieure â trois jours, 
m ais i! sera  loisible au P réfet, s'i! lui paraît absolument indispensa
ble de prolonger le délai prim itivem ent accordé, d’octroyer â l'inté
ressé un délai supplémentaire de vingt-quatre heures.

D ès réception de l'autorisation, le Chef de l ’établissem ent fera  
porter m ention sur un registre ad hoc du te s te  même de la décision 
préfectorale. Il invitera ensuite l'intéressé à écrire de sa  propre 
m ain: Bénéficiaire d'une autorisation exceptionnelle de sortie pour
m e rendre ...............................  (adresse)  -
je  yn’engage à réintégrer l'établissement pénitentia ire  où je me  
trouve actuellement le .................................................  à .....................heures.

(D ate et sign atu re)'

L ’élargissem ent aura lieu aussitôt après, sans levée d'écrou, en  
sorte que le tem ps passé hors de la  prison com ptera dans le  calcul 
de la durée de la peine.

Une autorisation écrite sera remise à l ’intéressé portant mention  
de s^n nom, de l ’objet de la sortie, de la date de la décision ffréfecto- 
rale, du lieu où il se  rend, du jour et de l’heure du départ, ainsi que 
du j:ur e t de l’heure du retour. Elle sera signée et timbrée par le 
Chef de l ’établissem ent. ' ■
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Si, à la date et à i ’heure indiquées, le détenu n ’a pas rejoint, les 
dispositions d’alerte seront prises sur-le-cham p et l'intéressé sera, 
désorm ais, considéré, au regard des règlem ents pénitentiaires, 
comme se trouvant en é ta t d’évasion.

Dans les vingt-quatre heures qui suivront la date d'expiration du 
délai, le Chef de l ’établissem ent rendra com pte au D irecteur, de 
l'Adm inistration pénitentia ire (bureau de l'Applicatioq des peines) 
de ce que l'autorisation a été accordée, des m otifs invoqués par le 
détenu, de la  sertie et du retour de ce dernier.

•yf**

MM. les P réfets appliqueront avec la  plue grande modération les dis
positions do la présente circulaire et n ’accorderont les autorisations 
qu’à titre tout à fa it  exceptionnel.

Le M in istre  de l'Intérieur,  

Jules Mo ch

Le Garde des 'Sceaux,  
M inistre  de la Justice,  

Robert L eco u rt

D estinataires :

MM. les P réfe ts ,
le  Go'.Lverneur Général de 

l ’Algérie,  
les Directeurs de c ircons

criptions pénitentiaires,  
les Directeurs de m aisons 

centrales e t  é tablisse
m ents  assimilés, 

les Surveillants-Chefs de 
maisons d ’arrêt,

(M étropole et départem ents

Pour inform ation :

MM. les Procureurs Généraux, 
les A voca ts  et Subst i tu ts  

généraux,
les Procureurs de la Répu

blique e t  leurs* Subst i
tuts,

d'Outre-Mer).
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Le Garde des S ceaux, m in is t r e  de la J ustice , 

û MM. les Procureurs généraux.

d Messieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après à Keffet de voue per
m ettre de compléter le recueil des documents et instructions in té
ressant les services pénitentiaires :

l n Le tex te  du décret du 12 juillet 1949, portant rem ise de peines ;

2 “ Le texte de la première circulaire d ’application du 13 juillet 
1943 :

3 Le texte ,de la seconde circulaire d'application du 29 juillet 
1349 ;

4" Le texte de a circulaire du 29 ju illet .1949 concernant la  nou- 
appiication du décret aux libérés conditionnels.

12- 10-1949

A . P . 49

Pour le Garde des Sceaux, 

M inistre de la Justice :

Le Directeur 
des Affaires criminelles et des Grâces, 

M . T u rq u e y
£je Directeur 

de VAdministraiion pénitentiaire,

Charles G e r m a in

Destinataires : MM, les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires ;
les Directeurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés.
les Surveillants-Chefs des maisons d’arrêt de la 

M étropole et des départem ents d’Outre-Mer.



DÉCRET

L e P r é s id e n t  de l a  R é p u b liq u e  s t a t u a n t  en  C o n se il su p é r ie u r  d e  la  
M a g is tr a tu r e  ;

V u la  lo i c o n s t i tu t io n n e l le  du ^ 7  o c to b r e  1646 ;

DÉCRÈTE :

A r t i c l e  pkem iee, —  T o u t  in d iv id u , d é te n u  à  la  d a te  du p r é s e n t  
d é c r e t e n  e x é c u t io n  d 'u n e  c o n d a m n a t io n  d é f in it iv e , b é n é f ic ie , su r  la  
p e in e  te m p o r a ir e  p r iv a t iv e  de l ib e r té , d e  la  r e m ise  g r a c ie u s e  :

a) D e  s ix  m o is , s i  la  d u rée  d e  ïa  p e in e  à  su b ir  e s t  in fé r ie u r e  à  
c in q  a n n é e s  ;

b)  D ’u n e  a n n é e , s i  la  d u rée  de la  p e in e  à  su b ir  e s t  é g a le  ou  s u p é 
r ieu re  â  c in q  a n n é e s , s a n s ,  to u te fo is ,  e x c é d e r  d ix  a n n é e s  ;

c) D e  d e u x  a n n é e s , s i  la  d u r é e  d e  la  p e in e  à  su b ir  e s t  su p é r ie u r e  
à  d ix  a n n é e s .

L a  d u r é e  d e la  p e in e  à  su b ir  e s t  f ix ée; c o m p te  te n u  d e s  c o m m u ta 
t io n s  e t  d e s  r e m is e s  g r a c ie u s e s  a n té r ie u r e s .

A r t . 2. —  T o u t in d iv id u  c o n d a m n é  d é f in it iv e m e n t  à  u n e  p e in e  
te m p o r a ir e  p r iv a t iv e  d e  l ib e r té , m a is  n o n  d é te n u  à  la  d a te  du  p r é 
se n t  d é c r e t , b é n é f ic ie  d e  la  r e m ise  g r a c ie u s e  de t r o is  m o is .

A r t , 3, —  L o r sq u e  le s  r e m ise s  g r a c ie u s e s  d é f in ie s  a u x  a r t ic le s  
p rem ier  e t  2, s o n t  é g a le s  o u  su p é r ie u r e s  a u  r e liq u a t  d e  la  p e in e  r e s 
ta n t  à su b ir  à  la  d a te  du  p r é s e n t  d é c r e t , e l le s  s o n t  a c c o r d é e s  s o u s  
c o n d itio n  q u e Ile b é n é f ic ia ir e  n 'e n c o u r e , p e n d a n t  u n  d é la i d e  c in q  
a n s, a u c u n e  p o u r su ite  s u iv ie  d 'u n e  c o n d a m n a t io n  à  l'e m p r is o n n e m e n t  
eu  à  u n e  p e in e  p lu s  g r a v e  p ou r  c r im e  ou d é lit .

A r t . 4. —  B é n é fic ie n t  é g a le m e n t  d e s  d is p o s it io n s  d e s  a r t ic le s  p ré 
c é d e n ts , to u s  le s  in d iv id u s  c o n d a m n é s  à  la  d a te  du p r é s e n t  d é c r e t  
qui, d a n s  le s  d é la is  lé g a u x , n ’a u r o n t  p a s  e x e r c é  u n e  v o ie  d e  reco u rs ,
a in s i q u e  c e u x  q u i, d a n s  le  d é la i d 'u n  m o is , à  c o m p te r  d e  l a  d a te
du  p r é s e n t  d é c r e t , s e  s e r o n t  v a la b le m e n t  d é s is té s  d e  l ’o p p o s it io n  d e  
l 'a p p e l o u  du  p ou rvo i en  c a s s a t io n  p a r  e u x  fo r m é , s o u s  c o n d itio n  
q u e c e  d é s is te m e n t  s o i t  su iv i  d u  d e s s a is is s e m e n t  d e  la  ju r id ic t io n  
s a is ie .

A r t , 5 . —  E n  c a s  d e  c o n d a m n a t io n s  m u lt ip le s , la  r e m ise  d e  p e in e  
p rév u e  p a r  l ’a r t ic le  p r e m ie r , p o r te  su r  la  s e u le  p e in e  e n  c o u r s  d ’e x é c u -
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t io n  à  la  d a te  du p r é se n t  d é c r e t , la  r e m ise  d e p e in e  p rév u e  p a r  l 'a r t i 
c le  2, p o r te  s e u le m e n t  su r  la  p e in e  p r iv a t iv e  d e  lib e r té  à su b ir , la  
p lu s  a n c ie n n e .

A r t . 6. —  L e G a rd e  d e s  S c e a u x , M in is tr e  d e  la  J u s t ic e , M in is 
tre  d e  l a  D é fe n s e  n a t io n a le ,  le  M in is tr e  d e  la  F r a n c e  d ’O u tre-M er  
e t  ie  M .n is tr e  de l 'In té r ie u r  s o n t  c h a r g é s , c h a c u n  en  c e  qui le s  c o n 
ce r n e , d e  l ’e x é c u t io n  d u  p r é s e n t  d é c r e t .

E n  o u tr e , c h a c u n  d e  c e s  M in is tr e s , p ou r le s  a f fa ir e s  r e s s o r t is s a n t  
à so n  d é p a r te m e n t , d e v r a  s u s p e n d r e  l 'e x é c u t io n  d e  c e s  g r â c e s  à  
l 'e n c o n tr e  d e s  d é te n u s  q u i o n t  é t é  c o n d a m n é s  p o u r  é v a s io n  ou  p ou r  
t e n ta t iv e  d ’é v a s io n , p o s té r ie u r e m e n t  au 31 d é c e m b r e  1945, o u  qui 
so n t  a c tu e l le m e n t  p o u r s u iv is  p o u r  c e s  f a i t s ,  a in s i  q u ’à  l ’e n c o n tr e  d e s  
d é te n u s  p u n is  d ’u n e  p e in e  d e  c e llu ïe  pour a c t e  d ’in d is c ip lin e . D a n s  
c e s  c a s ,  il e n  s e r a  r é f é r é  a u  P r é s id e n t  d e  la  R é p u b liq u e  q u i d é c id e r a , 
s ’il  y  a  l ie u , d e  r a p p o r te r  l a  g r â c e  o u , au c o n tr a ir e , d e  la  m a in te n ir .

F a i t  â  P a r is ,  le  12 ju il le t  1949, 

V i n c e n t  A U R IO L  .

P a r  le  P r é s id e n t  d e  la  R é p u b liq u e ,

Le G arde des Sceaux, 
M in istre  de la  Ju stice ,

L eCOURT

L e P résiden t du Conseil,

H. Qu e u iiæ

Le M inistre  
de la  D éfense N ationale ,

R A M A D I E R

L e M inistre  
de la F rance d ’O utre-M er,

Coste-F loret

L e M in istre de l'Intérieur, 

J u le s  MOCH

49 3



DÉCRET

L e P r é s id e n t  de l a  R é p u b liq u e  s t a t u a n t  en  C o n se il su p é r ie u r  d e  la  
M a g is tr a tu r e  ;

V u la  lo i c o n s t i tu t io n n e l le  du ^ 7  o c to b r e  1646 ;

DÉCRÈTE :

A r t i c l e  pkem iee, —  T o u t  in d iv id u , d é te n u  à  la  d a te  du p r é s e n t  
d é c r e t e n  e x é c u t io n  d 'u n e  c o n d a m n a t io n  d é f in it iv e , b é n é f ic ie , su r  la  
p e in e  te m p o r a ir e  p r iv a t iv e  de l ib e r té , d e  la  r e m ise  g r a c ie u s e  :

a) D e  s ix  m o is , s i  la  d u rée  d e  ïa  p e in e  à  su b ir  e s t  in fé r ie u r e  à  
c in q  a n n é e s  ;

b)  D ’u n e  a n n é e , s i  la  d u rée  de la  p e in e  à  su b ir  e s t  é g a le  ou  s u p é 
r ieu re  â  c in q  a n n é e s , s a n s ,  to u te fo is ,  e x c é d e r  d ix  a n n é e s  ;

c) D e  d e u x  a n n é e s , s i  la  d u r é e  d e  la  p e in e  à  su b ir  e s t  su p é r ie u r e  
à  d ix  a n n é e s .

L a  d u r é e  d e la  p e in e  à  su b ir  e s t  f ix ée; c o m p te  te n u  d e s  c o m m u ta 
t io n s  e t  d e s  r e m is e s  g r a c ie u s e s  a n té r ie u r e s .

A r t . 2. —  T o u t in d iv id u  c o n d a m n é  d é f in it iv e m e n t  à  u n e  p e in e  
te m p o r a ir e  p r iv a t iv e  d e  l ib e r té , m a is  n o n  d é te n u  à  la  d a te  du  p r é 
se n t  d é c r e t , b é n é f ic ie  d e  la  r e m ise  g r a c ie u s e  de t r o is  m o is .

A r t , 3, —  L o r sq u e  le s  r e m ise s  g r a c ie u s e s  d é f in ie s  a u x  a r t ic le s  
p rem ier  e t  2, s o n t  é g a le s  o u  su p é r ie u r e s  a u  r e liq u a t  d e  la  p e in e  r e s 
ta n t  à su b ir  à  la  d a te  du  p r é s e n t  d é c r e t , e l le s  s o n t  a c c o r d é e s  s o u s  
c o n d itio n  q u e Ile b é n é f ic ia ir e  n 'e n c o u r e , p e n d a n t  u n  d é la i d e  c in q  
a n s, a u c u n e  p o u r su ite  s u iv ie  d 'u n e  c o n d a m n a t io n  à  l'e m p r is o n n e m e n t  
eu  à  u n e  p e in e  p lu s  g r a v e  p ou r  c r im e  ou d é lit .

A r t . 4. —  B é n é fic ie n t  é g a le m e n t  d e s  d is p o s it io n s  d e s  a r t ic le s  p ré 
c é d e n ts , to u s  le s  in d iv id u s  c o n d a m n é s  à  la  d a te  du p r é s e n t  d é c r e t  
qui, d a n s  le s  d é la is  lé g a u x , n ’a u r o n t  p a s  e x e r c é  u n e  v o ie  d e  reco u rs ,
a in s i q u e  c e u x  q u i, d a n s  le  d é la i d 'u n  m o is , à  c o m p te r  d e  l a  d a te
du  p r é s e n t  d é c r e t , s e  s e r o n t  v a la b le m e n t  d é s is té s  d e  l ’o p p o s it io n  d e  
l 'a p p e l o u  du  p ou rvo i en  c a s s a t io n  p a r  e u x  fo r m é , s o u s  c o n d itio n  
q u e c e  d é s is te m e n t  s o i t  su iv i  d u  d e s s a is is s e m e n t  d e  la  ju r id ic t io n  
s a is ie .

A r t , 5 . —  E n  c a s  d e  c o n d a m n a t io n s  m u lt ip le s , la  r e m ise  d e  p e in e  
p rév u e  p a r  l ’a r t ic le  p r e m ie r , p o r te  su r  la  s e u le  p e in e  e n  c o u r s  d ’e x é c u -
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t io n  à  la  d a te  du p r é se n t  d é c r e t , la  r e m ise  d e p e in e  p rév u e  p a r  l 'a r t i 
c le  2, p o r te  s e u le m e n t  su r  la  p e in e  p r iv a t iv e  d e  lib e r té  à su b ir , la  
p lu s  a n c ie n n e .

A r t . 6. —  L e G a rd e  d e s  S c e a u x , M in is tr e  d e  la  J u s t ic e , M in is 
tre  d e  l a  D é fe n s e  n a t io n a le ,  le  M in is tr e  d e  la  F r a n c e  d ’O u tre-M er  
e t  ie  M .n is tr e  de l 'In té r ie u r  s o n t  c h a r g é s , c h a c u n  en  c e  qui le s  c o n 
ce r n e , d e  l ’e x é c u t io n  d u  p r é s e n t  d é c r e t .

E n  o u tr e , c h a c u n  d e  c e s  M in is tr e s , p ou r le s  a f fa ir e s  r e s s o r t is s a n t  
à so n  d é p a r te m e n t , d e v r a  s u s p e n d r e  l 'e x é c u t io n  d e  c e s  g r â c e s  à  
l 'e n c o n tr e  d e s  d é te n u s  q u i o n t  é t é  c o n d a m n é s  p o u r  é v a s io n  ou  p ou r  
t e n ta t iv e  d ’é v a s io n , p o s té r ie u r e m e n t  au 31 d é c e m b r e  1945, o u  qui 
so n t  a c tu e l le m e n t  p o u r s u iv is  p o u r  c e s  f a i t s ,  a in s i  q u ’à  l ’e n c o n tr e  d e s  
d é te n u s  p u n is  d ’u n e  p e in e  d e  c e llu ïe  pour a c t e  d ’in d is c ip lin e . D a n s  
c e s  c a s ,  il e n  s e r a  r é f é r é  a u  P r é s id e n t  d e  la  R é p u b liq u e  q u i d é c id e r a , 
s ’il  y  a  l ie u , d e  r a p p o r te r  l a  g r â c e  o u , au c o n tr a ir e , d e  la  m a in te n ir .

F a i t  â  P a r is ,  le  12 ju il le t  1949, 

V i n c e n t  A U R IO L  .

P a r  le  P r é s id e n t  d e  la  R é p u b liq u e ,

Le G arde des Sceaux, 
M in istre  de la  Ju stice ,

L eCOURT

L e P résiden t du Conseil,

H. Qu e u iiæ

Le M inistre  
de la  D éfense N ationale ,

R A M A D I E R

L e M inistre  
de la F rance d ’O utre-M er,

Coste-F loret

L e M in istre de l'Intérieur, 

J u le s  MOCH
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MINISTERE de la JUSTICE THÉS UIIGENT

D irection  des Affaires 
C rim inelles et des Grâces

Bureau des Gi-âees

DIRECTION
de l ’A d m î n i s l r a l i o n  p é n i t e n t i a i r e

Bureau de M p p lK afio iï des peines

Paris, 13 ju i l le t  1949

Le G arde des Sceaux, M in istre  
de la  J c s t ic e  

â  M onsieur le P ro cu reu r Géné
r a l p rè s  la  co u r d 'appel d

E n  co m m u n ica tio n  à M M . le s  
D ir e c te u r s  d e s  c ir c o n s c r ip t io n s  
p é n ite n t ia ir e s  e t  C h efs d 'é ta 
b l is s e m e n t s  p é n ite n t ia ir e s

P a r  d é c r e t  d u  P r é s id e n t  de ta  R ép u b liq u e , en  d a te  d u  12  ju ille t  
1949 , e t  d o n t  le  t e x t e  e s t  r e p r o d u it  c i^ d essou s, d e s  r e m is e s  g r a c ie u 
s e s  d e  p e in e  s o n t  a c c o r d é e s  a u x  in d iv id u s  c o n d a m n é s  à  d e s  p e in e s  
t e m p o r a ir e s  p r iv a t iv e s  de l ib e r té .

C e d é c r e t  ap'p'eïï'e c e r ta in s  c o m m e n ta ir e s  :

I. — C A R A C T E R E  D E CES G RA C ES

Le® g r â c e s ' a in s i  a c c o r d é e s  s o n t  c o lle c t iv e s , c ’e s t -à -d ir e  q u e le s  
b é n é f ic ia ir e s  n ’en  s o n t  p a s  n o m m é m e n t  d é s ig n é s .  L e  d é c r e t  e s t  
donc p o r té  à  'a  c o n n a is s a n c e  d e s  in té r e s s é s  p a r  le  Journal officiel. 
M a is , c 'e s t  a u x  P a r q u e ts  q u ’il a p p a r tie n t  de p r e n d r e  d 'u rgen C e to u 
te s  d is p o s it io n s  en  v u e  d e  so n  a p p lic a t io n , en  s e  «S m form an t a u x  
p r e s c r ip t io n s  s u iv a n t e s  :

II. — C A LCUL DE LA R E M IS E  DE P E IN E  A CC O RD EE

E n  c e  qui c o n c e r n e  l e s  c o n d a m n é s  non  d é te n u s , la  r e m is e  a c c o r 
d ée  e s t  d e  tr o is  m o is , q u e lle  q u e  s o i t  la  p e in e  p ro n o n cée ' ( a r t ic le  2 ) .

E n  c e  qui c o n c e r n e  le s  c o n d a m n é s  d é te n u s , la  r e m is e  p r é v u e  e s t  de  
s ix  m o is , un a n  ou  d e u x  a n s , se lo n  la  d u rée  d e  la  p e in e  à  su b ir . C e tte  
d u rée  s e  c a lc u le  e n  r e te n a n t  to u s  le s  é lé m e n ts  qui e n tr e n t  en  l ig n e  d e  
c o m p te  p ou r l e  c a lc u l  d e  la  d a te  d e  l ib é r a t io n  ( a r t ic le  p r e m ie r ) .

m .  — e x c l u s i o n  d e  c e r t a i n s  d e t e n u s

J ’a p p e lle  to u t  p a r t ic u liè r e m e n t  v o tr e  a t te n t io n  su r  l e s  d isp o s it io n s  
de l ’a r t ic le  6 , a l in é a  2, o r d o n n a n t  la  s u s p e n s io n  d e  l ’e x é c u t io n  d e  c e s  
g r â c e s  à  [ 'e n c o n tr e  d es d é t e n u s  qui o n t  é t é  c o n d a m n é s  p ou r  é v a 
s io n ', o u  p ou r t e n ta t iv e  d ’é v a s io n  p o s té r ie u r e m e n t  a u  31 d é c e m b r e  
1 9 4 5 ,i a in s i  q u ’à  l ’e n c o n tr e  d es d é te n u s  p u n is  d ’u n e  p e in e  d e  c e l lu le  
f e r m e , p o u r  a c t e s  d ’in d isc ip lin e .
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J© v o u s  r e c o m m a n d e  d e  v e i l le r  p e r s o n n e lle m e n t  à  la  s t r ic t e  a p p lic a 
t io n  d e  c e s  d is p o s it io n s  e t  â  c e  q u ’il m e  s o i t  ren d u  c o m p te  s a n s  ’ 
r e ta r d  de la  s i t u a t io n  d e s  d é te n u s  a in s i v i s é s 1. L e s  C fte fs  d ’é ta b l is s e 
m e n ts  p é n ite n t ia ir e s  a u r o n t  s o in  d e  m e  fa i¥ e  p a r t , d£Cns u n  ra p p o rt  
p a r t ic u lie r , de leu r  a v is  su r  l ’o p p o r tu n ité  d e  m a in te n ir , o u , au co n 
tr a ir e , d e  ra p p o r te r  la  g r â c e ,  c o m p te  te n u  d e  la  c o n d u ite  a c tu e lle  
d e s  d é te n u s  to m b a n t  s o u s  le  cou p  d e s  d is p o s it io n s  d e  l ’a r t ic le  6, 
a l in é a  2.

IV . — D ISP O SIT IO N S  G E N E R A L E S

T o u s  le s  r e c o u r s  en  g r â c e  en  c o u rs  d ’in s t r u c t io n  e t  d e v e n u s  s a n s  
o b je t  m e s e r o n t  r e n v o y é s  a v e c  la  s im p le  m e n t io n  d e  le u r  d é fa u t  
d ’o b je t ,  a p r è s  a v is  d o n n é  à  l ’in té r e s s é . L e s  C h e fs  d ’é ta b l is s e m e n ts  
p é n it e n t ia ir e s  auTorït le  soin' d e  m 'a v is e r  s o u s  la  r é fé r e n c e  du  b u reau  
d e  l'A p p ’ic a t io n  d e s  p e in e s , d e s  m o d if ic a t io n s  e n tr a în é e s  p a r  ce  
fïé-eret darfs l'es d o ss ie r s  de lib é r a t io n  c o n d it io n n e lle  en  in s ta n c e . En  
Cë q u i c o n c e r n e  le s  c o n d a m n é s  d é jà  b é n é f ic ia ir e s  d 'u n  a r r ê té  leur  
a c c o r d a n t  la  ’ib é r a t io n  c o n d it io n n e lle  p o u r  u n e  d a te  p o s té r ie u r e  à  
c e l le  de c e  d é c r e t , 'e s  r e m is e s  d e  p e in e s  s e r o n t  im p u t é .s  ju s q u ’à  co n 
c u r r e n c e  de la  m o it ié  au  m a x im u m  su r  la  p e in e  r e s ta n t  à  su b ir  ju s 
q u ’à  Üa d a te  d e  lib é r a t io n  c o n d it io n n e lle  f ix é e  p a r  l ’a r r ê té , e t  le  
su r p lu s  su r  le  t e m p s  r e s ta n t  à  co u r ir  a p r è s  c e t t e  l ib é r a t io n .

L e s  P a r q u e ts  a u r o n t  so in  d ’a p p e le r  l ’a t t e n t io n  d e  M M . le s  A v o c a ts  
a u  B a r r e a u  d e s  ju r id ic t io n s  d e  leu r  s iè g e  su r  le s  d is p o s it io n s  de ce  
d é c r e t .

Les Chefs d'établissem ents pénitentiaires devront, d’autre part, 
donner lecture du décret à  tous les détenus au cours d’un appel.

R. L E C Q U R T
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Paris, 13 ju i l le t  1949

Le G arde des Sceaux, M in istre  
de la  J c s t ic e  

â  M onsieur le P ro cu reu r Géné
r a l p rè s  la  co u r d 'appel d

E n  co m m u n ica tio n  à M M . le s  
D ir e c te u r s  d e s  c ir c o n s c r ip t io n s  
p é n ite n t ia ir e s  e t  C h efs d 'é ta 
b l is s e m e n t s  p é n ite n t ia ir e s

P a r  d é c r e t  d u  P r é s id e n t  de ta  R ép u b liq u e , en  d a te  d u  12  ju ille t  
1949 , e t  d o n t  le  t e x t e  e s t  r e p r o d u it  c i^ d essou s, d e s  r e m is e s  g r a c ie u 
s e s  d e  p e in e  s o n t  a c c o r d é e s  a u x  in d iv id u s  c o n d a m n é s  à  d e s  p e in e s  
t e m p o r a ir e s  p r iv a t iv e s  de l ib e r té .

C e d é c r e t  ap'p'eïï'e c e r ta in s  c o m m e n ta ir e s  :

I. — C A R A C T E R E  D E CES G RA C ES

Le® g r â c e s ' a in s i  a c c o r d é e s  s o n t  c o lle c t iv e s , c ’e s t -à -d ir e  q u e le s  
b é n é f ic ia ir e s  n ’en  s o n t  p a s  n o m m é m e n t  d é s ig n é s .  L e  d é c r e t  e s t  
donc p o r té  à  'a  c o n n a is s a n c e  d e s  in té r e s s é s  p a r  le  Journal officiel. 
M a is , c 'e s t  a u x  P a r q u e ts  q u ’il a p p a r tie n t  de p r e n d r e  d 'u rgen C e to u 
te s  d is p o s it io n s  en  v u e  d e  so n  a p p lic a t io n , en  s e  «S m form an t a u x  
p r e s c r ip t io n s  s u iv a n t e s  :

II. — C A LCUL DE LA R E M IS E  DE P E IN E  A CC O RD EE

E n  c e  qui c o n c e r n e  l e s  c o n d a m n é s  non  d é te n u s , la  r e m is e  a c c o r 
d ée  e s t  d e  tr o is  m o is , q u e lle  q u e  s o i t  la  p e in e  p ro n o n cée ' ( a r t ic le  2 ) .

E n  c e  qui c o n c e r n e  le s  c o n d a m n é s  d é te n u s , la  r e m is e  p r é v u e  e s t  de  
s ix  m o is , un a n  ou  d e u x  a n s , se lo n  la  d u rée  d e  la  p e in e  à  su b ir . C e tte  
d u rée  s e  c a lc u le  e n  r e te n a n t  to u s  le s  é lé m e n ts  qui e n tr e n t  en  l ig n e  d e  
c o m p te  p ou r l e  c a lc u l  d e  la  d a te  d e  l ib é r a t io n  ( a r t ic le  p r e m ie r ) .

m .  — e x c l u s i o n  d e  c e r t a i n s  d e t e n u s

J ’a p p e lle  to u t  p a r t ic u liè r e m e n t  v o tr e  a t te n t io n  su r  l e s  d isp o s it io n s  
de l ’a r t ic le  6 , a l in é a  2, o r d o n n a n t  la  s u s p e n s io n  d e  l ’e x é c u t io n  d e  c e s  
g r â c e s  à  [ 'e n c o n tr e  d es d é t e n u s  qui o n t  é t é  c o n d a m n é s  p ou r  é v a 
s io n ', o u  p ou r t e n ta t iv e  d ’é v a s io n  p o s té r ie u r e m e n t  a u  31 d é c e m b r e  
1 9 4 5 ,i a in s i  q u ’à  l ’e n c o n tr e  d es d é te n u s  p u n is  d ’u n e  p e in e  d e  c e l lu le  
f e r m e , p o u r  a c t e s  d ’in d isc ip lin e .
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J© v o u s  r e c o m m a n d e  d e  v e i l le r  p e r s o n n e lle m e n t  à  la  s t r ic t e  a p p lic a 
t io n  d e  c e s  d is p o s it io n s  e t  â  c e  q u ’il m e  s o i t  ren d u  c o m p te  s a n s  ’ 
r e ta r d  de la  s i t u a t io n  d e s  d é te n u s  a in s i v i s é s 1. L e s  C fte fs  d ’é ta b l is s e 
m e n ts  p é n ite n t ia ir e s  a u r o n t  s o in  d e  m e  fa i¥ e  p a r t , d£Cns u n  ra p p o rt  
p a r t ic u lie r , de leu r  a v is  su r  l ’o p p o r tu n ité  d e  m a in te n ir , o u , au co n 
tr a ir e , d e  ra p p o r te r  la  g r â c e ,  c o m p te  te n u  d e  la  c o n d u ite  a c tu e lle  
d e s  d é te n u s  to m b a n t  s o u s  le  cou p  d e s  d is p o s it io n s  d e  l ’a r t ic le  6, 
a l in é a  2.

IV . — D ISP O SIT IO N S  G E N E R A L E S

T o u s  le s  r e c o u r s  en  g r â c e  en  c o u rs  d ’in s t r u c t io n  e t  d e v e n u s  s a n s  
o b je t  m e s e r o n t  r e n v o y é s  a v e c  la  s im p le  m e n t io n  d e  le u r  d é fa u t  
d ’o b je t ,  a p r è s  a v is  d o n n é  à  l ’in té r e s s é . L e s  C h e fs  d ’é ta b l is s e m e n ts  
p é n it e n t ia ir e s  auTorït le  soin' d e  m 'a v is e r  s o u s  la  r é fé r e n c e  du  b u reau  
d e  l'A p p ’ic a t io n  d e s  p e in e s , d e s  m o d if ic a t io n s  e n tr a în é e s  p a r  ce  
fïé-eret darfs l'es d o ss ie r s  de lib é r a t io n  c o n d it io n n e lle  en  in s ta n c e . En  
Cë q u i c o n c e r n e  le s  c o n d a m n é s  d é jà  b é n é f ic ia ir e s  d 'u n  a r r ê té  leur  
a c c o r d a n t  la  ’ib é r a t io n  c o n d it io n n e lle  p o u r  u n e  d a te  p o s té r ie u r e  à  
c e l le  de c e  d é c r e t , 'e s  r e m is e s  d e  p e in e s  s e r o n t  im p u t é .s  ju s q u ’à  co n 
c u r r e n c e  de la  m o it ié  au  m a x im u m  su r  la  p e in e  r e s ta n t  à  su b ir  ju s 
q u ’à  Üa d a te  d e  lib é r a t io n  c o n d it io n n e lle  f ix é e  p a r  l ’a r r ê té , e t  le  
su r p lu s  su r  le  t e m p s  r e s ta n t  à  co u r ir  a p r è s  c e t t e  l ib é r a t io n .

L e s  P a r q u e ts  a u r o n t  so in  d ’a p p e le r  l ’a t t e n t io n  d e  M M . le s  A v o c a ts  
a u  B a r r e a u  d e s  ju r id ic t io n s  d e  leu r  s iè g e  su r  le s  d is p o s it io n s  de ce  
d é c r e t .

Les Chefs d'établissem ents pénitentiaires devront, d’autre part, 
donner lecture du décret à  tous les détenus au cours d’un appel.

R. L E C Q U R T



MINISTÈRE de la JUSTICE P A R IS , le ‘39 ju i l le t  1949

C I R C U L A I R E

L E  f îA l lD E  D E S  S C E A U X ,  M 1 N IS T H K  
D E  L A  J U S T I C E

à  M onsieu r le P ro cu reu r G énéral 
p rè s  la  C our d 'A p p e l d

E n com m u n ica tion  à MM- le s  
D ir e c te u r s  ries c ir c o n s c r ip t io n s  
p é n ite n t ia ir e s  e t  C h efs il’é l a -  
b l is s e m e n is  p é n ite n t ia ir e s

O b je t : G râces co llectives  —  D écret du 12 juillet 19^9.

L e  d é c r e t  p r é s id e n t ie l  d u  12 ju il le t  1949 , p o r ta n t  r e m is e s  d e  p e i
n e s  a y a n t  so u le v é  q u e lq u e s  d iff ic u lté s  d 'a p p lic a t io n , il  m ’a p aru  
u t i le  d e c o m p lé te r  m a  c ir c u la ir e  d u  13 ju i l le t  1949 p a r  l e s  p r é c is io n s  
su iv a n te s ,  a s s o r t ie s  d e  q u e lq u e s  e x e m p le s  c o n cre ts .

ï. — C A LCUL D E  LA  R E M ISE  D E  P E IN E  A CC O RD EE

1“ L a  d u r é e  d e  la  « p e in e  à  su b ir  s  n ’e s t  p a s  c e lle  de la  p e in e  
res tan t  à s u b ir  à  la  d a te  du d é c r e t , m a is , c e l le  f ix é e  p a r  la  condam 
nation  m o d if ié e  o u  d im in u é e  p a r  d e s  g r â c e s  a n té r ie u r e s .

A in s i ,  l ’in d iv id u  c o n d a m n é  à s ix  a n s  d e  r é c lu s io n , q u i a  o b te n u .u n e  
r e m ise  g r a c ie u s e  p r é c é d e n te  d ’un a n , b é n é f ic ie , au  t i t r e  du d écre t  
d u  12 ju ille t. 194 9 , d 'u n e  r e m is e  d ’un a n , a lo r s  m ê m e  q u ’il lu i  r e s te  
r a it  à su b ir  m o in s  d e  c in q  a n s  au  12 ju i l le t  1949 ;

2 “ L o r sq u 'u n e  c o m m u ta tio n  e s t  in te r v e n u e  e t  a  m o d if ié  la  p e in e  
p ro n o n cée , il  c o n v ie n t  d e  d is t in g u e r  s e lo n  q u e la  p e in e  n o u v e lle  p a r t  
d e  la  d a te  du décret o u , a u  c o n tr a ir e , d e  l a  d a te  d ’in c a r c é r a t io n .

A in s i, l ' in d iv id u  c o n d a m n é  a u x  tr a v a u x  fo r c é s  à  p e r p é tu ité , qui a  
o b te n u  la  c o m m u ta t io n  en  d ix  a n s  d e  t r a v a u x  f o r c é s  à  com pter du 
décret a lo r s  q u ’il a v a it  d é jà  su b i, a n té r ie u r e m e n t  à  c e  d é c r e t  d e  
c o m m u ta tio n , d e u x  a n s  d e  tr a v a u x  fo r c é s ,  b é n é f ic ie ,  a u  t i t r e  du 
d é c r e t  du  12  j u i l le t  1949, d e  la  r e m ise  d e  d e u x  a n s . I l  c o n v ie n t , e n  
e f fe t ,  d a n s  c e  c a s , d e  t e n ir  c o m p te  d e  l a  p e in e  e f fe c t iv e m e n t  s u b ie  
a v a n t  le  d é c r e t  d e  c o m m u ta tio n  e t  d e  l ’a jo u te r  à  la  p e in e  n o u v e lle  
d on t le  p o in t  d e  d é p a r t  e s t  f ix é  à  la  d a te  du  d é c r e t  d e  c o m m u ta tio n .

A u  c o n tr a ir e , l ’in d iv id u  c o n d a m n é  a u x  tr a v a u x  fo r c é s  à  p e r p é tu ité  
c o m m u é s  en  d ix  a n s  d e  r é c lu s io n  à  com pter de l'incarcération , n e  
b é n é f ic ie  q u e  d e  la  r e m is e  d ’un  an  ;

3° L o r sq u e  la  p e in e  p r o n o n c é e  a  é t é  r é d u ite  p a r  u n  d é c r e t  a n té 
r ie u r , il  p e u t  s e  p r o d u ir e  q u e  le  c o n d a m n é , c h a n g e a n t  de c a té g o r ie ,  
n e  b é n é fic ie , a u  t i t r e  du  d é c r e t  du 12 ju i l le t  1949 , q u e  d ’u n e  r e m ise  
in fé r ie u r e  â  c e lle  q u ’il  a u r a it  o b te n u e  s ' i l  n ’a v a it  p a s  eu  d e  g r â c e  
a n té r ie u r e . . i ‘

D irection lies Affaires 
C rin iM lle s  et des Grâces

B ureau  
n" 24 S/49

DIRECTION
de l 'A d m i n is t r a t io n  p é n i t e n t i a i r e
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A in s i ,  l ' in d iv id u  c o n d a m n é  à  q u in z e  a n s  a e  tr a v a u x  f o r c é s  qui a  
o b te n u  u n e r e m is e  a n té r ie u r e  d e  c in q  a n s , n e  b é n é f ic ie , a u  t i t r e  du  
d é c r e t  du  12 ju il le t  194 9 , q u e  d e  la  r e m is e  d 'u n  a n  ;

4 ” T o u te fo is ,  p o u r  é v ite r  c e r ta in e s  in c id e n c e s  p eu  é q u ita b le s , M. 
le  P r é s id e n t  de la  R é p u b liq u e  a  b ien  v o u lu  d é c id e r  que l e s  r e m ise s  
a n té r ie u r e s  n 'e n tr e r a ie n t  en  l ig n e  d e  c o m p te , p ou r la  d é te r m in a 
t io n  d e  l a  r e m ise  à  a c c o r d e r  a u  t i t r e  du d é c r e t  du  12 j u i l le t  1949, 
q u e  d a n s  la  m e su r e  o ù  e l le s  e x c é d e r a ie n t  s ix  m o is .

D an©  c e s  c o n d it io n s , l ' in d iv id u  c o n d a m n é , p a r  e x e m p le , à  c in q  a n s  
d ’e m p r iso n n e m e n t  e t  q u i a  o b te n u  u n e  r e m is e  a n té r ie u r e  d e  tr o is  
m o is  ou  m ê m e  d e  s i x  m o is , c o n se r v e r a  le  b é n é f ic e  d e  c e t t e  g r â c e  
a n té r ie u r e  e t ,  en  o u tr e , b é n é f ic ie r a  d ’u n e  r e m is e  d ’u n  a n , au  t i t r e  du 
d é c r e t  du  12 j u i l le t  1949 .

I l e n  s e r a  a in s i  é g a le m e n t  p ou r l ’in d iv id u  c o n d a m n é  à  u n e  p e in e  de 
q u in z e  a n s  d e  t r a v a u x  fo r c é s , c o m m u é e  en  c in q  a n s  d e  tr a v a u x  fo r 
c é s , e t  b é n é f ic ia ir e , a p r è s  c o m m u ta tio n , d ’u n e r e m is e  n ’e x c é d a n t  p a s  
s ix  m o is  : la  r e m is e  a c c o r d é e  au  t itr e  du d é c r e t  du  12 j u i l le t  i9 4 9  
s e r a  d ’u n  an  ; ■

■5° L o r sq u ’u n  d é te n u  a  su b i to u t  o u  p a r t ie  d e  s a  p e in e  en  c e llu le , 
la  r é d u c t io n  du q u a r t  d o n t il b é n é f ic ie , n e  d o it  p a s  ê tr e  d é d u ite  pour  
la  f ix a t io n  d e  ’a  r e m is e  p r é v u e  p a r  le  d é c r e t  du 12 ju il le t  1949.

A in s i ,  l ’in d iv id u  c o n d a m n é  à  u n e  p e in e  d e c in q  a n s  d ’e m p r iso n n e 
m e n t, b é n é f ic ie , a u  t i t r e  du d é c r e t  du  12 ju ille t . 1949, de la  r e m ise  
d 'u n  a n , q u ’il a it  su b i o u  n o n  to u t  o u  p a r t ie  de s a  p e in e  so u s  le  
r é g im e  c e llu la ir e . '

n .  — C A LC U L D E  L A  D A T E  D E L IB E R A T IO N

6° L a  r e m ise  d e  p e in e  d o n t le  c o n d a m n é  b é n é f ic ie ,  au  t i t r e  du  
d é c r e t  du 12 ju i l le t  i9 4 9 ,  é t a n t  f ix é e  d ’a p r è s  l e s  p r in c ip e s  q u i p r é c è 
d e n t ,.  la  d a te  d e  l ib é r a t io n  d é f in it iv e  s e  c a lc u le  d e  la  m a n iè r e  s u i 
v a n te  :

L a d a te | de libération , te l le  q u ’e l le  s e  d é t e r m in a it  à  la  v e i l le  du  
d é c r e t  d u  12 ju il le t ,  c o m p te  te n u  d e  to u s  l e s  é lé m e n ts  q u i e n tr e n t
en  ligfne d e  c o m p te  p ou r  la  f ix a t io n  d e  c e t t e  d a te  ( c o m m u ta t io n s ,
r e m is e s  g r a c ie u s e s , r é d u c t io n s  du  q u a r t  p o u r  en C ello ilem en t, im p u 
ta t io n  d e  d é te n tio n  p r é v e n t iv e , a p p lic a t io n  d e s  r è g le s  d e n o n -c u m u l  
d e  p e in e s , e t c , . . ) ,  e s t  a v a n c é e  d ’u n  te m p s  é g a l  à  la  r e m is e  r é s u lta n t
d u  d é c r e t  du 12 j u i l le t  1949.

II I . —  E X C L U SIO N  D E C E R T A IN S D E T E N U S

7° L es  condam nés, v isés p a r  l 'a r t ic le  6, so n t :

1° L e s  d é te n u s  s u b is s a n t  u n e  p e in e  f e r m e  d e  c e llu le  à  la  d a te  du 
d é c r e t  ;

2° L e s  d é te n u s  c o n d a m n é s  ou  p o u r su iv is  p o u r  u n e  é v a s io n  o u  u n e  
t e n t a t iv e  d 'é v a s io n  c o m m is e  p o s té r ie u r e m e n t  a u  31 d é c e m b r e  1945 :

3° L e s  d é te n u s  en  é t a t  d ’é v a s io n ,

R .  L e c o u r t
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C I R C U L A I R E

L E  f îA l lD E  D E S  S C E A U X ,  M 1 N IS T H K  
D E  L A  J U S T I C E

à  M onsieu r le P ro cu reu r G énéral 
p rè s  la  C our d 'A p p e l d

E n com m u n ica tion  à MM- le s  
D ir e c te u r s  ries c ir c o n s c r ip t io n s  
p é n ite n t ia ir e s  e t  C h efs il’é l a -  
b l is s e m e n is  p é n ite n t ia ir e s

O b je t : G râces co llectives  —  D écret du 12 juillet 19^9.

L e  d é c r e t  p r é s id e n t ie l  d u  12 ju il le t  1949 , p o r ta n t  r e m is e s  d e  p e i
n e s  a y a n t  so u le v é  q u e lq u e s  d iff ic u lté s  d 'a p p lic a t io n , il  m ’a p aru  
u t i le  d e c o m p lé te r  m a  c ir c u la ir e  d u  13 ju i l le t  1949 p a r  l e s  p r é c is io n s  
su iv a n te s ,  a s s o r t ie s  d e  q u e lq u e s  e x e m p le s  c o n cre ts .

ï. — C A LCUL D E  LA  R E M ISE  D E  P E IN E  A CC O RD EE

1“ L a  d u r é e  d e  la  « p e in e  à  su b ir  s  n ’e s t  p a s  c e lle  de la  p e in e  
res tan t  à s u b ir  à  la  d a te  du d é c r e t , m a is , c e l le  f ix é e  p a r  la  condam 
nation  m o d if ié e  o u  d im in u é e  p a r  d e s  g r â c e s  a n té r ie u r e s .

A in s i ,  l ’in d iv id u  c o n d a m n é  à s ix  a n s  d e  r é c lu s io n , q u i a  o b te n u .u n e  
r e m ise  g r a c ie u s e  p r é c é d e n te  d ’un a n , b é n é f ic ie , au  t i t r e  du d écre t  
d u  12 ju ille t. 194 9 , d 'u n e  r e m is e  d ’un a n , a lo r s  m ê m e  q u ’il lu i  r e s te  
r a it  à su b ir  m o in s  d e  c in q  a n s  au  12 ju i l le t  1949 ;

2 “ L o r sq u 'u n e  c o m m u ta tio n  e s t  in te r v e n u e  e t  a  m o d if ié  la  p e in e  
p ro n o n cée , il  c o n v ie n t  d e  d is t in g u e r  s e lo n  q u e la  p e in e  n o u v e lle  p a r t  
d e  la  d a te  du décret o u , a u  c o n tr a ir e , d e  l a  d a te  d ’in c a r c é r a t io n .

A in s i, l ' in d iv id u  c o n d a m n é  a u x  tr a v a u x  fo r c é s  à  p e r p é tu ité , qui a  
o b te n u  la  c o m m u ta t io n  en  d ix  a n s  d e  t r a v a u x  f o r c é s  à  com pter du  
décret a lo r s  q u ’il a v a it  d é jà  su b i, a n té r ie u r e m e n t  à  c e  d é c r e t  d e  
c o m m u ta tio n , d e u x  a n s  d e  tr a v a u x  fo r c é s ,  b é n é f ic ie ,  a u  t i t r e  du 
d é c r e t  du  12  j u i l le t  1949, d e  la  r e m ise  d e  d e u x  a n s . I l  c o n v ie n t , e n  
e f fe t ,  d a n s  c e  c a s , d e  t e n ir  c o m p te  d e  l a  p e in e  e f fe c t iv e m e n t  s u b ie  
a v a n t  le  d é c r e t  d e  c o m m u ta tio n  e t  d e  l ’a jo u te r  à  la  p e in e  n o u v e lle  
d on t le  p o in t  d e  d é p a r t  e s t  f ix é  à  la  d a te  du  d é c r e t  d e  c o m m u ta tio n .

A u  c o n tr a ir e , l ’in d iv id u  c o n d a m n é  a u x  tr a v a u x  fo r c é s  à  p e r p é tu ité  
c o m m u é s  en  d ix  a n s  d e  r é c lu s io n  à  com pter de l'incarcération , n e  
b é n é f ic ie  q u e  d e  la  r e m is e  d ’un  an  ;

3° L o r sq u e  la  p e in e  p r o n o n c é e  a  é t é  r é d u ite  p a r  u n  d é c r e t  a n té 
r ie u r , il  p e u t  s e  p r o d u ir e  q u e  le  c o n d a m n é , c h a n g e a n t  de c a té g o r ie ,  
n e  b é n é fic ie , a u  t i t r e  du  d é c r e t  du 12 ju i l le t  1949 , q u e  d ’u n e  r e m ise  
in fé r ie u r e  â  c e lle  q u ’il  a u r a it  o b te n u e  s ' i l  n ’a v a it  p a s  eu  d e  g r â c e  
a n té r ie u r e . . i ‘

D irection lies Affaires 
C rin iM lle s  et des Grâces

B ureau  
n" 24 S/49

DIRECTION
de l 'A d m i n is t r a t io n  p é n i t e n t i a i r e

Bureau de l'Application des peines

4 9

A in s i ,  l ' in d iv id u  c o n d a m n é  à  q u in z e  a n s  a e  tr a v a u x  f o r c é s  qui a  
o b te n u  u n e r e m is e  a n té r ie u r e  d e  c in q  a n s , n e  b é n é f ic ie , a u  t i t r e  du  
d é c r e t  du  12 ju il le t  194 9 , q u e  d e  la  r e m is e  d 'u n  a n  ;

4 ” T o u te fo is ,  p o u r  é v ite r  c e r ta in e s  in c id e n c e s  p eu  é q u ita b le s , M. 
le  P r é s id e n t  de la  R é p u b liq u e  a  b ien  v o u lu  d é c id e r  que l e s  r e m ise s  
a n té r ie u r e s  n 'e n tr e r a ie n t  en  l ig n e  d e  c o m p te , p ou r la  d é te r m in a 
t io n  d e  l a  r e m ise  à  a c c o r d e r  a u  t i t r e  du d é c r e t  du  12 j u i l le t  1949, 
q u e  d a n s  la  m e su r e  o ù  e l le s  e x c é d e r a ie n t  s ix  m o is .

D an©  c e s  c o n d it io n s , l ' in d iv id u  c o n d a m n é , p a r  e x e m p le , à  c in q  a n s  
d ’e m p r iso n n e m e n t  e t  q u i a  o b te n u  u n e  r e m is e  a n té r ie u r e  d e  tr o is  
m o is  ou  m ê m e  d e  s i x  m o is , c o n se r v e r a  le  b é n é f ic e  d e  c e t t e  g r â c e  
a n té r ie u r e  e t ,  en  o u tr e , b é n é f ic ie r a  d ’u n e  r e m is e  d ’u n  a n , au  t i t r e  du 
d é c r e t  du  12 j u i l le t  1949 .

I l e n  s e r a  a in s i  é g a le m e n t  p ou r l ’in d iv id u  c o n d a m n é  à  u n e  p e in e  de 
q u in z e  a n s  d e  t r a v a u x  fo r c é s , c o m m u é e  en  c in q  a n s  d e  tr a v a u x  fo r 
c é s , e t  b é n é f ic ia ir e , a p r è s  c o m m u ta tio n , d ’u n e r e m is e  n ’e x c é d a n t  p a s  
s ix  m o is  : la  r e m is e  a c c o r d é e  au  t itr e  du d é c r e t  du  12 j u i l le t  i9 4 9  
s e r a  d ’u n  an  ; ■

■5° L o r sq u ’u n  d é te n u  a  su b i to u t  o u  p a r t ie  d e  s a  p e in e  en  c e llu le , 
la  r é d u c t io n  du q u a r t  d o n t il b é n é f ic ie , n e  d o it  p a s  ê tr e  d é d u ite  pour  
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d 'u n  a n , q u ’il a it  su b i o u  n o n  to u t  o u  p a r t ie  de s a  p e in e  so u s  le  
r é g im e  c e llu la ir e . '

n .  — C A LC U L D E  L A  D A T E  D E L IB E R A T IO N

6° L a  r e m ise  d e  p e in e  d o n t le  c o n d a m n é  b é n é f ic ie ,  au  t i t r e  du  
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MINISTERE de la JUSTICE PA RIS, le 2 9  ju il le t  1919

DIRECTION 
de l’Adm inistration pénitentiaire

Bureau de l'Application des peines
4, P la c e  V e n d ô m e , P u  r i s  (1er).

290 O. G.

La question m ’a été posée de savoir si les dispositions de l’article  
2 du décret du 12 juillet courant, re la tif aux grâces, éta ien t appli
cables aux condam nés ayant bénéficié d'une libération conditionnelle 
et, si, en conséquence, la  date de libération définitive des intéressés 
se  trouvait avancée autom atiquem ent de trois mois.

Je vous inform e que tel n ’est pas mon point de vue et, qu'en con
séquence, les libérés conditionnels soum is à l ’assistance ob'igatoire  
du Comité que vous présidez, doivent demeurer eous votre contrôle 
jusqu a la  date prim itivem ent portée à votre connaissance lors de la 
transm ission des dossiers.

Le D irecteur  
de V A dm in istration  pén iten tia ire ,

C h a r le s  G erm ain

N O T E

d MM, les P résid en ts  des Comités 
il’A ssistan ce et de P lacem en t 
des libérés

(Cabinet de MM. les P résidenls 
des Tribunaux)

49

MINISTERE de la JUSTICE D ESTIN A TIO N  PÉN A LE

DIRECTION 
de l ’Adm inistration pénitentiaire

Bureau de l'Application des peines

ADM. P . 2 
N» 446 O . G

L e  G a b d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

â M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Au cours de ces dernières années, la D irection de l ’Adm inistration  
pénitentia ire s ’est efforcée de spécialiser les établissem ents de longue 
peine en affectant à chacun une certaine catégorie de condamnés 
choisis su ivant la nature de leur peine, leurs antécédents, leurs apti
tudes professionnelles, ou la m aladie dont ils sont atteints.

Il me paraît utile que vous-m ém e, ainsi que les chefs des grands 
étab lissem ents auxquels j ’envoie un exem plaire de la présente note, 
connaissiez ces diverses affectations, afin de vous permettre de me 
proposer, le cas échéant, les transferts nécessaires.

Je vous rappelle à cet égard que chacun de vous peut, sau f excep
tions, réaliser à l ’intérieur de sa  propre circonscription, les trans
ferts  qu’il estim e utiles, notam m ent pour enlever des prisons de 
courtes peines les condam nés qui s ’y trouvent, ou remédier à l'en- 
ccm brem cnt excessif d’un établissem ent, ou m ieux répartir la  popu
lation su ivant tes possibilités du travail pénal. Par contre, les 
transferts de circonscription à circonscription doivent toujours être 
dem andés à l ’A dm inistration centrale (bureau de l'Application des 
peines) ; ce-bureau donne, le cas échéant, les ordres nécessaires au 
service des transfèrem ents qui règle les m odalités d’exécution et 
donne les instructions de détail aux circonscriptions et aux établis
sem ents.

Il est évident, toutefois, que, en aucun cas, un condamné à titre  
défin itif ne doit rejoindre l’une des destinations indiquées ci-après, 
lorsqu’il doit être tenu à la disposition du tribunal dans le ressort 
duquel il se  trouve, soit parce qu’il fa it l ’objet de poursuites (qu elles 
aient ou non donné lieu à la délivrance d'un m andat de justice), soit 
parce qu'il est susceptible d’être entendu com m e témoin.

V oici donc quelles sont, à l ’heure actuelle, et par circonscription, 
les affectations des établissem ents de longues peines :

Affectation des établissements  
de longue peine

17-12-1949

A . P .  5 0
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C IR C O N SC R IPT IO N  P E N IT E N T IA IR E  D E B O RD EA U X

Maison centrale d ’E ysses : condamnés à de très longues peines par 
les Cours de justice.

C entre  p é n ite n tia ire  du V ig ean t : destiné à recevoir les condamnés 
correetionnnels de droit commun des circonscriptions de Bordeaux, 
Touiouse et M arseille, Il est toutefois recommandé aux directeurs 
de ces circonscriptions de ne porter sur l'état des détenus à trans
férer que les condamnés qui ne peuvent être em ployés sur des 
chantiers extérieurs, soit faute de travail, soit parce qu’ils ne 
rem plissent pas les conditions.

C entre  p é n ite n tia ire  de M auzuc :

1" Camp N o rd :  R elégués dont la peine principale est term inée et 
choisis parmi les moins dangereux, com pte tenu de leurs antécédents, 
de leur é ta t physique, et de leur conduite en détention. Les relégués 
rem plissant ces conditions peuvent fa ire ï'objet de propositions de 
transfert sur.M auzac.

2" Camp v ud : Fem m es condam nées par des Cours de justice.

C n .re  pén.’l ’n tia ire  de S a in t-M artin -d e -R é  :

1" Citade'le : R elégués dont la peine principale est term inée. Les 
relégués qui ne rem plissent pas les conditions de moindre danger, 
exigées, pour M auzae, peuvent être proposés pour Saint-M artin-de- 
Ré.

2" Case. ne Thairas ; Cette caserne comprend 2 catégories de 
'été.lus :

a)  Condamnés de Cour de justice ayant une peine inférieure à 
10 ans à subir, choisis de préférence parmi les inaptes au travail.

b) Condamnés de Cour de justice ou de droit commun, du sexe 
masculin, a tte in ts  de tuberculose ossèüse ou ganglionnaire. Les ma
lades justiciables de l'infirmerie spéciale de tuberculeux osseux ne 
doivent pas être portés sur l ’é ta t des détenus à transférer, m ais faire  
l'objet de propositions individuelles comportant la situation  pénale 
et un certificat médical détaillé ém anant du médecin de l ’établisse
ment de détention.

CIRCONSCRIPTION PEN ITENTIA IR E DE DIJON

M aison c e n tra le  (le C la irv au x  : Condamnés par des Cours de jus
tice aux plus fortes peines.

C IR C O N SC R IPT IO N  P E N IT E N T IA IR E  D E L IL L E

C en tre  d ’obse rv a tio n  de C h â teau -T h ie rry  : . recevra dans quelques 
mois les condam nés déficients m entaux.

P rison -éco le  de D oullens : reçoit actuellem ent les jeunes filles ou 
fem m es âgées de m oins de 25 ans, condam nées par les Cours de 
justice. D ans quelques mois sera affectée aux jeunes condam nées de 
droit commun.

M aison cen tra le  de L aos :

1" Quartier des A llemands : affecté aux condam nés toutes peines 
de langue allemande. Leur transfert sur Loos doit être demandé 
au moyen de l'état des détenus à transférer!

. 2 “ Q uartier des relégués : Les relégués destinés a Loos sont choi
s is  parmi ceux qui se  trouvent à M auzac et à Saint-M artin.

C en tre  p é n ite n tia ire  de Seclin : reçoit, les condam nés p ar des tr i
bunaux de droit commun à une peine de réclusion ou de travaux  
forcés et ayant encore au m axim um  10 ans â subir. Les condam nés 
sont choisis plus spécialem ent, en principe, dans les circonscriptions 
de Lille et de. Strasbourg.

CIRCONSCRIPTION PE N IT E N T IA IR E  DE LYON

M aison d ’a r r ê t  de G an n a t : reçoit les jeunes m ilitair- s français 
condam nés à de petites peines (m axim um  cinq ans) par des tribu
naux m ilitaires. Spécialem ent affectée aux condam nés provenant 
des tribunaux m ilitaires de Lyon, Paris, Metz,

Fort de Duchêre : Maison, de correction pour les condam nés cor
rectionnels de la  circonscription de Lyon.

Maison centrale de R iom  î condam nés de droit commun à la réclu
sion e t aux travaux forcés provenant des régions de Lyon, Dijon et 
Bordeaux.

CIRCONSCRIPTION P E N IT E N T IA IR E  DE M ARSEILLE

M aison centrale (le -Nîmes : -condam nés de droit commun à la 
réclusion et aux travaux forcés provenant des régions de -Toulouse 
et M arseille.
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C IR C O N SC R IPT IO N  P E N IT E N T IA IR E  D E B O RD EA U X
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P rison  S a in t-P ie rre  à M arseille  : m aison de correction pour les 
condam nés correctionnels de la circonscription de M arseille.

P én iten c ie r ag rico le  de C asab ian d a  : affecté aux condam nés de 
Cour de justice à des peines tem poraires, volontaires de bonne con
duite, en excellent état de santé et ayant de préférence des connais
sances agricoles ou susceptibles d ’être utilisés dans l'exploitation  
du domaine. Les détenus rem plissant ces conditions ne sont pas à 
porter sur l'état des détenus' â transférer, m ais doivent fa ire  l'objet 
de propositions individuelles m otivées et com portant tous les élé
ments perm ettant d’apprécier si les conditions se  trouvent réunies.

CIRCONSCRIPTION PEN IT E N T IA IR E  DE PAR IS

Centre p é n ite n tia ire  de La C h â ta ig n e ra ie  : P etits condamnés cor
rectionnels de droit commun provenant des prisons de Paris.

En outre, un petit quartier sert d’infirmerie pour les condamnés 
de Cour de justice de plus de 60 ans qui, en raison de leur âge et 
de leurs infirm ités, ont besoin de soins spéciaux.

C entre  p én ite n tia ire  de C orm eilles : condamnés correctionnels de 
droit commun provenant des prisons de Paris,

H ôpita l c e n tra l de F rcsn es : condam nés homm es et fem m es, toutes 
catégories pénales, ayant besoin de soins spéciaux et, notam m ent, 
dont l ’état de santé nécessite une intervention chirurgicale.

Les propositions de transfert doivent être appuyées d'un certifi
cat médical détaillé, établi par le médecin de l'établissem ent de 
détention.

M aison c e n tra le  de M elun :

l ü Détention générale  condam nés de droit commun aux travaux  
forcés ou à la réclusion provenant des circonscriptions de Paris et 
Strasbourg et de toutes régions lorsqu'il s'agit d'individus suscepti
bles d'être utilem ent em ployés à l'im primerie ou à l ’atelier des ta il
leurs ;

2 ” Quartier ré fo rm e:  affecté aux condam nés de droit commun 
aux travaux forcés, primaires. Ils sont choisis sur des états deman
dés spécialem ent par l ’Adm inistration centrale. En conséquence, 
aucune proposition ne doit être form ulée spontaném ent en ce qui 
concerne l ’affectation à ce quartier.

4 50

M aison centrale de l’o issy  : condamnés de droit commun aux tra 
vaux forcés et â la  réclusion provenant des circonscriptions de 
P aris, R ennes et Lille.

S a n a to r iu m  p é n ite n tia ire  de L ian co u rt : condam nés homm es de
droit commun ou de Cour de justice, toutes catégories pénales, 
a tte in ts  de tuberculose pulmonaire. Les m alades doivent faire l ’objet 
de propositions individuelles conform es aux prescriptions de la  cir
culaire du 6 juin 1945 et com portant, notam m ent, outre l ’é ta t civil 
et la  situation- pénale, une épreuve radiographique, une feuille de 
pesées, tem pérature et observations cliniques et analyse de crachats.

Le nombre de lits perm et de recevoir tous les m alades dont l ’état 
justifie l ’admission.

Cet établissem ent comporte égalem ent le centre de prothèse den
taire (voir circulaire du 28 juin 1949).

CIRCONSCRIPTION PEN IT E N T IA IR E  DE R EN N E S

M aison  cen tra le  de C acn : affectée aux jeunes m ilita ires français 
condam nés par les tribunaux m ilitaires à des peines Supérieures à 
trois ans. Les détenus de cette catégorie doivent être portés sur la 
situation  des détenus à transférer, rubrique « Caen ».

M aison  cen tra le  de F o n te v ra u lt : affectée aux condam nés de Cour 
de justice à des peines de travaux forcés.

M aison cen tra le  de R ennes ; affectée aux fem m es condamnées de 
Cour de justice, toutes catégories pénales.

M aison d’arrêt de S a in t-M alo  : infirmerie sp écia le  affectée aux 
fem m es condam nées de Cour de justice ou de droit commun, toutes 
catégories fjénales, attein tes de tuberculose osseuse ou ganglion 
naire. Ces détenues doivent faire l ’objet de propositions individuel
les com portant la  situation  pénale et un certificat médical détaillé  
ém anant du médecin de l ’établissem ent de détention

CIRCONSCRIPTION P E N IT E N T IA IR E  D E  STRASBOURG

C en tre  p én ite n tia ire  d ’E crouves : centre d'apprentissage profes
sionnel réservé aux condam nés de droit commun ayant encore de 
deux à cinq ans à subir, en bonne santé, titu la ires du certificat d'étu
des ou d'une instruction équivalente. Ces détenus doivent faire  
l'objet d'un proposition spéciale de transfert adressée à l’adm inis
tration centrale ; il n'est pas .nécessaire qu’ils soient volontaires.
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Maison cen lra le  ü’E nsishelm

1" Condamnés de Cour de justice à de fortes peines, originaires 
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la  Moselle

2" Quartier réforme : condam nés de droit commun aux travaux  
forcés, récidivistes, choisis sur des éta ts demandés périodiquement 
par l ’A dm inistration centrale. Aucune proposition pour l'affectation  
â cet établissem ent ne doit être form ulée spontaném ent.

Maison centrale de H aguenau : fem m es condamnées de droit com
mun, toutes peines, choisies sur des états demandés périodiquement 
par 1 Adm inistration centrale. Aucune proposition pour l'acceptation  
â cet étabiissem ent ne doit être form ulée spontaném ent.

Prison centrale de Mtilhouss : Quartier réforme : condam nés de 
droit commun aux travaux forcés, prim aires, choisis sur des états 
demandés périodiquement par l ’A dm inistration centrale. Aucune 
proposition pour l'affectation  â ce quartier ne doit être form ulée 
spontaném ent.

Centre pénitentiaire de N ey à Toul : en cours d’am énagem ent : 
ouverture : premier trim estre 1950, Recevra des condam nés aux tra
vaux forcés de droit commun.

Centre pénitentiaire de La Vierge à Epinal ; condam nés correc
tionnels de droit commun des circonscriptions de Strasbourg et  
Paris.

Prissn-école d’CErmingen : reçoit les jeunes condamnés de droit 
commun qui auront moins de 25 ans lorsque leur peine viendra à. 
expiration, Sont choisis sur les états de jeunes détenus (n° 34, O, 
G .), qui doivent être adressés pour tous les jeunes condam nés dès 
que leur condam nation est définitive.

CIRCONSCRIPTION PEN IT E N T IA IR E  DE TOULOUSE

Maison d'arrêt de Pau : reçoit les homm es et les fem m es condam
nés de Cour de justice ou de droit commun, toutes catégories péna
les, atteints d'asthm e ou d'emphysème. D es propositions individuel
les doivent être form ulées avec état civil, situation pénale et certi
ficat détaillé. Le nombre de lits  au quartier des homm es étant assez 
lim ité (50) les propositions ne doivent étre fa ites que pour tes m ala
des assez sérieusem ent atteints. Le nombre de lits au quartier des 
fem m es permet, au contraire, de recevoir les malades plus libérale
ment.
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Centre pénitentiaire de Saint-Sulpice ; affecté aux condam nés de 
Cour de justice ayant, au m axim um , dix ans de peine â subir et 
choisis plus spécialem ent parmi les vieillards, les malades chroni
ques et les infirmes qui ne peuvent travailler.

Le Garde des Sceaux,
M in istre de la  Justice,

Par délégation :

Le D irecteur du C abinet,

Signé : Jacques D onnedieu de Vabres

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires ;

les D irecteurs de maisons centrales, centres pén i
tentiaires et établissements assimilés ;

les Surijéülants-Chefs des maisons d ’arrêt de la 
M étropole et de la France dJOutre-*Mer.
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MINISTÈRE de la JUSTICE STATISTIQUE

Direction de l Admfnîstraîion pénitentiaire

B u r e a u  d e  l'Application des peines

(N° 19 O. G.)
E ta t s ta tis tiq ue  m ensuel 

de population pénale

L e  D i e e c t e u r  de l 'Administration pénitentiaire, 

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Je vous inform e que j'ai décidé de modifier (a présentation de 
l ê ta t statistiq u e que vous m'adressez au début de chaque mois, sous 
le présent timbre, pour l 'ensemble de la population pénale de votre  
circonscription.

Vous recevrez donc, en mémo tem ps que la  présente circulaire, 
une cinquantaine d im prim és d’an nouveau m odèle qui remplaceront 
ceux jusqu’ici en usage, et qui devront être seuls utilisés, â partir 
du 1er février prochain.

Voue aurez soin de veiller au renouvellem ent de ce stock, en 
adressant les com m andes nécessaires â l ’imprimerie adm inistrative  
de la  maison centrale <fe Melun.

D'une façon générale, les renseignem ents demandés sont les 
m êm es que ceux que vous avez déjà l'habitude de fournir, m ais’ je 
crois utile de vous donner à leur sujet les explications su ivantes, qui 
com plètent celles figurant sur le cadre même des états à remplir :

I. — L’expression « détenus pour fa its  de collaboration » v ise tous 
lés détenus justiciables des Cours de justice, ainsi que les détenus 
justiciab les des juridictions m ilitaires pour des fa ite  com m is entre  
le 6 juin lfliO et la date de la Libération et qui constituent des 
in fractions aux lois pénales en vigueur le 16 juin 1940. révélant 
l ’intention de leurs auteurs de favoriser les entreprises de toute 
nature de l'ennemi. .

L expression « déteniis de droit, commun & vise  en  principe tous 
les autres détenus, y com pris ceux qui, par exem ple, sont coupables 
de crim es de guerre ou de délits m ilitaires.

C ertains prévenus ou condam nés, et notam m ent les détenus « poli
tiques » au sens exact du terme, ne sont pas com pris cependant dans
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tes catégories ci-dessus, en aorte que des colonnes spéciales ont été  
réservées â leur intention ainsi qu'il sera précisé ci-après,

II. —1 Compte tenu de cette remarque prélim inaire, ie nombre des 
détenus à mentionner concernera :

A ta colonne 3, les prévenus et. accusés qui ont été admis par 
décision de M. le Garde des Sceaux à subir leur prévention au 
régim e politique ;

Aux colonnes 4 à 20, les condam nés définitifs, c ’est-à-dire ceux 
''ont la  condamnation n'est plus susceptible de fa ire l ’objet d'une 
Opposition, d'un appel ou d'un pourvoi en cassation  ;

A la colonne 13, et. pareillem ent à la colonne 20, les condamnés 
à m irt, à partir du manient où ils sont soum is au régim e défini 
par ta circulaire du S mars 1949;

*
A la colonne 14, les relégués qui ont term iné leur peine princi

pale ; ceux se trouvant en cours de peine devront figurer parmi les 
détenus de ia catégorie pénale à laquelle cette peine les fa it appar
tenir :

A la colonne 22, tes condam nés â l ’em prisonnem ent correctionnel 
qui ont éLé admis par décision de M. le Garde des Sceaux à subir 
leur peine au régim e politique ;

A la colDiine 24, tes détenus qui se trouvent condam nés à une
peine prononcée de façon exceptionnelle (telle que la déportation) et
non prévue à l'une des colonnes précédentes ;

A ta colonne 27, les détenus pour dettes à quelque titre que ce
soit, (qu'i' s ’agisse de dettes envers particuliers, ou de dettes envers 
l'Etat. ■ en m atière pénale, ou en m atière de profits illicites, ou en 
maj-ière de douanes ou d'autres réglem entations particulières), ainsi 
que tes fa illis  incarcérés dans l'hypothèse v isée à l'article 455 du 
Code de commerce ;

A iâ colonne 2S, les détenus considérés com m e « passagers >, 
c'est-à-dire ceux qui sont seulem ent en transit à l ’établissem ent, 
en instance d'êlre dirigés sur leur destination judiciaire s i ce sont 
des inculpés, au l;eu de leur destination pénale si ce sont des con- 
dam lés, ou dans une institution d'éducation surveillée, si ce sont 
de jeunes délinquants :

A la co onne 2ï>, les détenus qui ne sont pas écraués pour l'une 
des causes c .on ûcs ci-dessua, ce qui sera notam m ent le cas des 
individus faisan,; l’objet d'une procédure d'extradition, de ceux  
arrêiés en vertu des pouvoirs que confère à l'autorité adm inistrative 
I artic’e ,10 du Code d'instruction crim inelle ou l'article 4 de la loi 
du 14 août '18S5, etc...
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II I .  — La contenance théorique de l'établissem ent, qui sera indi
quée à la colonne 36, devra être calculée en tenant compte, non pas 
du nombre de détenus que la prison a pu ou pourrait, effectivem ent, 
contenir, m ais du nombre de places qu'il e st rationnel de prévoir,

A cet effet, il conviendra pour les étab lissem ents com portant des 
cellu les (qu'ils a ient ou non été classés cellu la ires), de compter 
autant de places qu’it y a de cellules a ffectées à la détention, en 
ajoutant seulem ent le nombre de places du quartier de désenconv  
brement, s'il en existe un : pour les étab liesem ents com portant des 
locaux en commun, on com ptera autant de places que les dortoirs 
contiendront do fo is la surface nécessaire à un lit, cette  surface  
de base variant de 3 à 5 m ètres carrés su ivant la disposition géné
rale des lieux (aération, exposition, éclairage, hauteur du plafond, 
am énagem ent de l ’installation  sanitaire, etc ...).

Les chiffres retenus devront, fin principe, être ceux figurant à 
l ’annuaire des établissem ents, mais ils pourront' ieur être inférieurs 
si des travaux rendent m om entaném ent inhabitable uue partie des 
bâtim ents.

IV. — La mention du taux d'encombrement n ’est plus demandée 
et est remplacée, â la  colonne 37, par cejle plus pratique, du nom
bre des places disponibles

- Ce nombre représente la différence que l'on obtient en sous
trayant le chiffre de l'effectif pénal du chiffre de la contenance 
théorique. '  ,

S ’il est négatif, il est précédé du signe m oins, et donne le total 
des détenus qu’il serait souhaitable - de fa ire transférer dans un 
autre établissem ent.

V. — Les nombres figurant aux colonnes 38 à 46 sont exprimés 
hors-statistique puisqu'ils ne sont pas to ta lisés pour la  form ation  
d e ‘l ’effectif général. Ils ne font cependant pas double emploi avec 
les précédents, car ils concernent des détenus envisagés, non plus 
d’un point de vue juridique, mais en considération de tel ou tel 
caractère particulier de leur situation.

Ces précisions com plém entaires sont, tantôt demandées d ’une 
façon  permanente et doivent être données sur chaque éta t ; ainsi, 
les cotonnes 38 et 39 portent sur ie nombre des détenus qui, tout 
en figurant sur lés contrôles de l'établissem ent, ne font pas partie 
en fa it de son effectif, so it parce qu'ils travaillent dans un chantier  
extérieur dont ils. ne sont pas réintégrés lo soir, soit parce qu’ils 
sont placés en traitem ent dans un hôpital ou un asite psychiatrique.

E ïles sont tantôt dem andées occasionnellem ent par note de ser-
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vice, et riront pas à être reproduites sur les éta ts ultérieurs ; ce fut 
le cas récem m ent, pour le nombre de détenus nord-africains, des 
septuagénaires, des récidivistes, des mineurs de 23 ans, des ju sti
ciables des juridictions m ilitaires, ou encore des surveillants et 
agents préposés à la  garde intérieure et extérieure...

VI. — La dernière colonne esL réservée aux observations aux
quelles il pourrait éventuellem ent y avoir lieu, par exemple, pour 
expliquer les chiffres portés aux colonnes 24 et 29,

Chaque observation doit être précédée évidem m ent de la référence 
du nom de l'établissem ent et du numéro de la  colonne auxquels elle 
se  rapporte,

VII. — Tout détenu doit obligatoirem ent donner lieu à l ’inscription  
d’une unité et d'une seule, dans les effectifs des colonnes 1 â 31 de 
l ’état, de manière que le total des effectifs des colonnes récapitula
tives 4, 26 et 31, fournisse dans la çolonne 35 un nombre qui coïn
cide avec l'effectif réel de la population pénale.

Si un individu est détenu à plusieurs titres, il sera compris dans 
la catégorie correspondant à la nature de la détention en cours, et 
pour le cas où il exécuterait des peines confondues, il sera compris 
dans la catégorie correspondant â ia  peine la p'.us forte, (Par exem 
ple, un condamné à. la réclusion et à la relégation  qui sera it en 
train de subir sa peine principale sera inscrit parmi les réelusion- 
naires ; un condamné définitif, purgeant sa  peine d'em prisonnem ent 
et fa isan t, en outre, l ’objet d'un mandat d'arrêt, ou d’une recom
mandation sur écrou, sera  inscrit parmi les condam nés correction
nels ; un condamné à la  peine de 5 ans de travaux forcés pour 
affaire de droit commun, et â la  peine confondue de 5 ans de pri
son pour fa its  de collaboration, sera inscrit parmi des forçats de 
droit commun, etc...).

VIII. — P an s le sen s vertical, l ’état «statistique est partagé en  
deux parties :

La première, concerne les m aisons d'arrêt, de justice et de cor
rection de chaque circonscription, quel que soit l ’effectif de ces éta
blissem ents. Les prisons dont le siège  se  trouve dans la mêm e 
agglom ération doivent être inscrites les unes au-dessous des autres, 
mais il n 'y a pas lieu de m entionner séparém ent les chantiers ex té
rieurs des prisons auxquelles ils sont rattachés ;

La deuxièm e partie concerne les maisons centrales, les centres 
pénitentiaires assim ilés et, le cas échéant, tes établissem ents non 
pourvus de l'autonomie adm inistrative qui sont affectés exclusive
ment â l ’exécution des longues peines.
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Comme toutes les additions posées à l'état, celles des totau x de 
la prem ière et de la deuxièm e partie doivent être effectuées, et 
être vérifiées grâce au contrôle que permet leur recoupement, par 
les services de ia direction de la circonscription.

**•
«

Vous voudrez bien faire adresser â tous les chefs d'établissem ents 
placés sous votre autorité une am pliation de la présente circulaire 
et trois exem plaires du nouvel imprimé.

Il vous appartiendra de leur adresser, avec toutes les instructions 
qui vous paraîtront utiles, le modèle de la form ule qu’ils auront à 
vous fa ire parvenir le premier de chaque m ois pour vous perm ettre 
d ’arrêter l'état défin i-ci-dessus, dont la rédaction vous incombe.

Vous ferez remarquer à ces chefs d’établissem ents qu’il leur sera  
facile  de garder la trace des renseignem ents qu’ils vous fourni
ront. Us utilisèrent à cet effet tes tableaux im prim és en leur posses
sion ; dans l ’em placem ent prévu pour l ’indication du nom des éta
b lissem ents, ils inscriront ligne par ligne, le premier jour du mois 
considéré, et, en face, dans les colonnes voulues, les effectifs  cor
respondants â cette date.

Chaque prison conservera dans ses archives le relevé qui aura 
été rempli de cette m anière, e t  qui résum era en une eeuîe feuille 
la situation  statistique de la maison pendant plusieurs années.

Vou£ aurez évidem m ent à retenir, de votre côté, un double de tous 
les é ta t s ’ de population pénale intéressant l'ensem ble de votre cir
conscription.

*

D 'une façon générale, je ne saurais trop attirer votre attention  
sur l ’im portance que j ’attache à la parfaite exécution des prescrip
tions in téressant la  m atière.

L ’Etat, statistique mensuel constitue, en effet, non seulem ent une 
base de docum entation irremplaçable, mais aussi un instrum ent de 
travail essentiel puisqu’il permet, à l’échelon régional com m e à 
l’échelon national, de fa ire procéder aux transfèrem ents qui appa
raissent nécessa'res, tan t pour une meilleure u tilisation  des étab lis
sem ents, que pour la  bonne observation tîes règles sur la destination  
pénale.

Il importe, en conséquence, que cet état so it rédigé avec le plus 
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grand ao'n, et envoyé très ponctuellement., afin que ses renseigne
m ents puissent être pria en considération avec certitude, et être 
éventuellem ent aussitôt exploités.

Vous veillerez donc personnellem ent à ee que ces pièces périodi
ques ne comportent aucune erreur, ni om ission, et parviennent à 
l'adm inistration centrale pour le 6 de chaque mois, au plus tard.

J ’ajoute que Ja présente circulaire se  substitue aux précédentes 
relatives au même objet, et notam m ent, à celles des 13 novembre 
J944, 1'-^ m ars 1945, 14 mai 1945, 26 juin 1945, 4 janvier 1946, 20 
octobre 1917 et 21 novembre 1947.

Klle annule éjïa’ement la cireu’aire du 5 janvier 1871 et la note 
de service du 30 août 1945, concernant le bulletin mensuel de popu
lation des m aisons centrales et des établissem ents assim ilés, bulle
tin qui n ’aura plus à être fourni désorm ais.

Par contre, devront continuer â être régulièrem ent dressés :

1“ L 'état nom inatif des détenus en instance d'extradition, qui doit 
être envoyé en lia exem plaire, le premier de chaque mois, au ser
vice centra! des transfèrem ents, en exécution de la circulaire du 
15 novem bre 1938 ;

■ 2 “ ,La situation  des c’étenus à transférer à leur destination pénale, 
dont la rédaction a été prescrite originairem ent par la  circulaire 
du 15 juillet 1839, m a's dont la  forme sera prochainem ent moder
nisée ; dès à présent, cette situation  ne doit plus être établie que 
m ensuellem ent, et eera envoyée en un seul exem plaire, le premier 
de chaque mois, au service central des transfèrem ents ;

31' Les fiches de propositions de transfert des jeunes condamnés, 
qui ont été demandées par la circulaire du 17 novembre 1949, et 
doivent être envoyées, au fur et à mesure de leur' établissem ent, au 
Bureau de l'Application des peines.

. ■ , ' ■ Signé : Chables GERM AIN

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions' pénitentiaires,

MM. les D irecteurs des Maisons centrales et E tablis' 
sements assimilés,

MM. les Surveillants-Chefs des Maisons d’A rrê t de la 
M étropole et de la France d ’Outre-M er,
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MINISTÈRE de la JUSTICE

Direction de l'Administration pénitentiaire
20 - 1-1950

A. P . 02

Service de l'Eiploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés Hat)lll6inent

des suruelllants auxiliaires

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  P é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J ’ai l ’hoijneur de vous faire connaître que j ’ai décidé d ’étendre à 
tous les surveillants auxiliaires entrés eu service avant le 1"  juillet 
194-9 le bénéfice des attributions d ’uniforme prévues par les circulaires 
n1' 8753 du 25 octobre 1948 et n° 5740 du 24 juin 1949,

Ces attributions, c ’est-à-dire une veste, un pantalon et une casquette 
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Le Directeur de /'Adm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires ;

les D irecteurs de maisons centrales, centres pén i
tentiaires et établissements assimilés.

les Surveillants-Chef s des maisons d’arrêt
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C'est cotte organisation qui doit être adoptée dans les établissements 
pénitentiaires ayant un pharmacien titulaire.

D ’autre part, le M inistère de la Santé Publique et le Conseil National 
de l'Ordre des Pharmaciens ont établi pour les pharmaciens gérant les  
pharmacies des établissem ents publics ou privés un barème de rémuné
ration tenant compte du travail et de la responsabilité leur incombant 
du fa it de ce qui précède. Le projet de budget pour 1.950 actuellement 
soumis au vote du Parlement prévoit l ’application de ce. barème aux 
pharmaciens des Etablissements Pénitentiaires en l’adaptant dans la  
mesure nécessaire au caractère particulier de ces établissem ents. •

La rémunération accordée jusqu’ici aux pharmaciens titulaires des 
établissements pénitentiaires était assez faible puisque, mis à part deux 
établissem ents plus im portants, elle éta it de 16.500 francs par an. La 
rémunération nouvelle qui deviendra applicable après le vote effectif 
du budget de 1950 est beaucoup plus élevée. Elle a été fixée à 96.000 
francs pour tous les établissements sauf deux d’entre eux plus impor
tants pour lesquels elle sera de 108.000 francs par an. l ia is  en contre
partie, ces pharmaciens devront, comme il a été dit plus haut, gérer 
réellement la pharmacie de l ’établissement dont ils seront titulaires.

Enfin, la loi précitée du 11 septembre 1941 régissant l’exercice de la 
pharmacie im pose également à tous les pharmaciens d ’être inscrits à 
l’Ordre National des Pharmaciens. Ils y  sont groupés en 4 sections :

A : Pharmaciens d'officine ;
B : Fabricants de produits spécialisés ;
€  : D roguistes et répartiteurs de produits pharmaceutiques ;
D : Pharmaeiens-gérants.

Les pharmaeiens-gérants des pharmacies des établissem ents péniten
tiaires doivent donc obligatoirement être inscrits ù la section D de 
l ’Ordre National des Pharmaciens et demander leur inscription ie cas 
échéant.

Compte tenu de. ce qui précède et du nombre de postes de pharmaciens 
inscrits an projet de budget de 1950 de l ’Administration Pénitentiaire, il 
a été nécessaire de réviser la liste des établissements qui on seront dotés. 
A partir du 1" janvier 1950, les établissem ents ci-après auront un poste 
de pharmacien-gérant., les autres postes s ’il y a lieu étant supprimés :

Prison de L a S a n t é  ......................................................................  96.000
Prison et H ôpital Central de F r e s n e s ....................................... 108.000
Contre Pénitentiaire de la C h â t a i g n e r a i e .............................. 96.000
Sanatorium Pénitentiaire de L i a n c o u r t ..................................  108,000

■2 C 3

Groupe des Prisons de L oos ....................................................  96.000
Prisons de M a r s e i l l e   .......................................................... 96.000
Prisons de L y o n  ........................................................................... 96.000
Prisons de S t r a s b o u r g  ....................................................................  96.000
Prisons de B o r d e a u x  ...................................................................... 96.000
Maison Centrale do R e n n e s  ............... , ......................................  96,000
Maison Centrale de C u A H i v A i x .........................   96.000
Maison Centrale de F o n t e v r a u l t ................................................ 96.000
Maison Centrale d'EvssES .............................................................  96,000
Centre Pénitentiaire de St- Martin-dt>Ré .............................. 96.000
Centre Pénitentiaire de MàUZAC ........................................   96.000

Les Directeurs des établissem ents énumérés ci-dessus et. qui ont déjà 
un pharmacien titulaire voudront bien lui demander s ’il accepte d'as
surer dorénavant; la gestion de la pharmacie de leur établissement dans 
lus conditions exposées plus haut. Dans le cas où ce pharmacien p ré
férerait renoncer à cette ehaïge, il y aura lieu de rechercher un autre 
pharmacien acceptant de devenir pharmacien-gérant de l ’établissement,

L es D ir e c te u r s  d es é ta b lis s e m e n ts  é n u m é r é s  c i-d e s s u s  q u i n ’a u r a ie n t  

p a s  en co re  de p h a rm a c ien  t itu la ir e  v o u d ro n t b ien  rech erch er urn p h a r 

m acien  a c c e p ta n t  d e  d e v e n ir  p h a rm a c ien -g éra n t.

Les pharmaeiens-gérants des Etablissem ents Pénitentiaires devront 
signer un contrat dont je vous envoie ci-joint un modèle et que vous 
voudrez bien m ’envoyer en 4 exemplaires pour approbation m inisté
rielle. Je  vous en renverrai 3 exemplaires, à savoir : un pour vos 
archives, un pour le pharmacien intéressé et un autre que ce dernier 
devra joindre, le cas échéant, à sa demande d ’inscription à la  Section D  
de l’Ordre National des Pharmaciens comme il a  été dit plus haut.

Toutefois, j ’attire à nouveau votre attention sur le fa it que les tr a i
tem ents nouveaux prévas pour les pharmaciens gérant les pharmacies 
des Etablissem ents Pénitentiaires ne seront applicables qu’à partir de la  
date du vote effectif du budget de 1950. Cette réserve im portante devra  
être portée par les Directeurs des Etablissements à la connaissance des 
pharmaciens acceptant de devenir pharmaeiens-gérants de la pharmacie 
de leur établissement.

Le Directeur de VA dm inistration Pénitentiaire,

Ch. GERM AIN

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires, 
les D irecteurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés.
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MINISTERE DE LA JUSTICE

A dm inistration Pénitentiaire

Contrat' de gérance de la 'Pharmacie de ( a ) ....................................................

A r t i c l e  p r e m i e r . —  M...............................  Pharmacien à ( b ) ................ - .
s ’engage à assurer la gérance de la Pharmacie de ( a ) ..................................
conform ément à la Jxii sur l 'exercice de la Pharmacie.

A rt. 2. —  La Direction de ( a ) ........... ...................................  devra donner
à M............................... .. Pharmacien, toutes facilités pour exercer dans
la pharmacie de sou établissement ses fonctions légales de contrôle et 
de responsabilité. La désignation du personnel technique destiné à le 
seconder sera effectuée avec son accord.

A r t . 3. —  Toutes les préparations officinales et magistrales seront 
exécutées et délivrées sous son contrôle et sa responsabilité.

Il exercera une surveillance sur la détention des médicaments toxiques 
dans les différents services de l ’établissem ent et procédera périodique
ment avec le Directeur à l ’inspection de tous les dépôts de médica
ments détenus dans les services ainsi q u ’à la v isite des armoires d ’ur
gence.

A r t , 4. —  Aucune commande de médicaments ou produits pharmaceu
tiques form ulée par l ’établissement ne pourra être sa tisfa ite  par les 
Grossistes, Laboratoires de spécialités, lia iso n s de Droguerie, que si 
elle est dûm ent signée par le Pharmacien-gérant. Ces commandes seront 
livrées et facturées à rétablissement.

A r t . G. —< Rémunération du Pharmacien : 96.000 francs par an (quatre 
vingt seize mille francs par an).

(S au f pour Fresnes et Liancourt : 108.000 francs par an), 
étant toutefois précisé que cette rémunération, résultant des dispositions 
du budget de 1950, ne sera applicable qu’à partir de la date du vote 
effectif de ce budget.

A r t . 6. —  Le, p résen t co n tra t e s t  co n c lu  p o u r  u n e  d u rée  die d eu x  an s. 
I l  est r e n o u v e la b le  p a r  ta c ite  r e c o n d u c t io n  s i l ’u n e  d e s  d eu x  p a r t ie s  n e  
l ’a  p a s  d é n o n c é  p a r  le t tr e  r e co m m a n d é e  tr o is  m o is  a v a n t  la  d a te  d e  son  
e x p ir a t io n .

A r t . 7. •— Les infractions éventuelles aux lois sur l’iexereiee de la 
Pharmacie seront justiciables de l ’Ordre des Pharmaciens, Section 
« D », dans la  limite de ses attributions.

Ar t . 8 . —  Le présent contrat ne sera valable q u ’après approbation 
du 'Garde des Sceaux, M inistre de la Justice.

Fait à , le 195
Le D ir e c t e u r  df, l’E t a b l isse m e n t , Le P h a r m a c ie n ,

(a )  D e s ig n e r  l 'é ta b l i s s e m e n t .
(iï) I n d iq u e r  »i t i t u l a i r e  d 'u n e  o ff ic in e  o u  n o n .

MINISTÈRE DE LA JUSTICE HABILLEMENT

d ir e c tio n
de l'Adm in is tra tion  pénitentia ire

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

Possibilité de demander l'attdDucon  
de peierines en drap  
pour les surveillants  

des chantiers extérieurs

I.i D i r e c t e u r  d e  i-’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t k k t i a i i i k ,  

à Messieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

11 m'a été signalé (jue certains agents assurant la surveillance (Se 
détenus travaillant sur des chantiers extérieurs étaient protégés 
insuffisamment par leur manteau d'uniforme et que l'attribution d’une 
pèlerine en supplément leur serait fort utile.

Ce serait notamment le cas (les agents surveillant des détenus placés 
en commando et astreints, par ce l'ait même, à faire chaque jour à pied 
on à bicyclette, et quel que soit le temps, la tournée complète des divers 
employeurs chez qui travaillent les détenus.

Ce motif lue paraissant justifié, je vous autorise, le cas échéant, à 
m’adresser des demandes pour l’attribution de pèlerines en me donnant 
les justifications nécessaires. Ces vêtements ne seront pas attribués 
à titre personnel, mats seront affectés au poste Intéressé.

j e  transmettrai vos demandes pour suite à donner ;i la liaison  
Centrale de llelun.

Par délégation.

1.’Ingénieur en chef . 
rhnrt/é du Service de l'Exploitation Industrielle 

Bâtiments et des Marchés, 
G I L Q U I N
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rhnrt/é du Service de l'Exploitation Industrielle 

Bâtiments et des Marchés, 
G I L Q U I N
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leu Siirveillants-Ctinfs des Maison# d ’Arrêt.



MINISTÈRE de la JUSTICE HABILLEM ENT

DIRECTION
de l'Adm in is tra tion  pénitentia ire

S e r v i c e  d e  l ' E < p l o i t a t i o n  i n d u s t r i e l l e  
de a  B â t i m e n t s  e t  d e s  m a r c h é s  c  ,  .  .

F fets d uniforme 
pour les surveillants auxiliaires

Le  D is e c t e u b  de l ’A d m in is t r a t io n  fé n it e n ît ia ir e , 

à Me**eura les Directeurs des Circonscriptions Pénitentiaires,

Pour com pléter les m esuras que j’ai été am ené à prendre concer
nant I habillem ent des surveillants auxiliaires (circulaires .lu 23 octobre 
« t t ,  du 21 ,Hun m u , et du 20 janvier 1930), J ai l ’honneur d« vous 
taire connaître que dans l’intérêt du bon ordre et de la discipline de* 
établissem ents, j'ai décidé ce qui suit : ■

A . - Les effets d’uniform e attribués aux surveillants auxiliaires 
(vestes, pantalons e t  casquettes en drap gris Fer bleuté vestes et pan tu
ons toile pour I etc) seront renouvelés à partir flu le'- janvier 1950 dans 

les m êm es conditions de durée que les effets d'uniforme attribués aux 
titulaires et aux stagiaires,

Io u s le s  surveillants auxiliaires installés avant le ju illet )9t9  
bénéficieront de cette m esure,» ,, fur et à m esure qu’ils  seront dans les  
conditions prévues île renouvellem ent.

En conséquence et étant donné que la durée d'usage d’une veste 
est (le d -ux ans. les surveillants auxiliaires auxquels une veste a été 
attribuée pendant le prem ier sem estre 1948 ou antérieurem ent auront 
droit a un prem ier renouvellem ent le J e  sem estre iUi>0-

La durée d’usage des pantalons étant de un an toutes les attribu
tions faites en 194- ou antérieurem ent seront renouvelées en 1950, soit 
pendant le '«f sem estre, soit pendant le 2" sem estre.
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La durée d’usage de ce m anteau sera la m êm e que pour les sur
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Tous ces effets d'uniforme sont attribués aux surveillants auxiliaires 
dans les m êm es conditions que ceux attribués aux surveillants titulaires 
ou stagiaires» En conséquence, ils devront les rendre, s ils quittent 
l’Administration pendant la durée d’usage prévue pour chaque effet.

Rien entendu en e.is de nom ination en qualité de stagiaire ils ne 
bénéficieront pas d'une nouvelle prem ière m ise. L eurs effets continue
ront. â leur être renouvelés an rythm e normal. •

Certains surveillants auxiliaires qui ont bénéficié d'attribution de 
vêtem ents d’uniforme à litre tout à fait exceptionnel en raison des 
em plois qu’ils  rem plissaient, rentreront dans Je droit com m un, ils ne 
bénéficieront de nouvelles attributions que lorsque la durée d'usage de 
leurs effets aura atteint la durée norm ale.

Compte tenu de ces m odifications, vous voudrez bien adresser 
d'urgence les bordereaux de com m ande et les fiches de m esures à la 
Maison C entrale de Melon.

Par délégation.

L'In g é n ie u r  en chef . ■
charijé du S ervice  de l'E x p lo ita tion  In du strie lle  

des B âtim ents et des M arché/,

G1LQUIN

Destinataires : MM. les Directeurs des Maisons centrales et E tablis
sements assimités,

les Surveillants-Çhefs des maisons d ’arrêt.

MINISTÈRE de la JUSTICE ACCIDENTS D ü TRAVAIL

DIRECTION
de l'A dm in is tra tion  pénitentia ire

Service de l'Euploltation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

—  Application de la loi ou 30 octobre 1946
A dm , P . S du decret du 10 décembre 1949

et de r a r r ë té  Interm inistériel 
du 2 fé v rie r 1950 

sur la réparation des accidents  
su ruenam  auK détenus 

au cours  de leur trava il

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , m i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

d MM. les D irecteurs des circonscriptions pén iten tia ires.

Le décret n° 49-1585 du 10 décembre 1949 publié au Journal offi
ciel du 14 décembre 1949 (rectificatifs au J. O. du 25 décembre 
1949) et l ’arrêté interm inistériel du 2 février 1950 publié au J. O. 
du 10 février 1950 ont précisé les conditions d'application aux déte
nus de ta loi du 30 octobre 1946 sur la prévention et la réparation des 
accidents du travail et des ma’adies professionnelles.

Dans l'état de choses antérieur au l«r janvier 1947, les détenus 
se  trouvaient exclus de la  législation  sur les accidents du travail, 
L application du nouveau régim e peut entraîner tem porairem ent 
certaines difficultés qu'il vous appartiendra de résoudre, conform é
m ent aux présentes instructions et en lia ison  avec les D irections 
régionales de la  Sécurité Sociale dont vous trouverez la liste en 
annexe de la  présente circulaire.

I. —  C H A M P D 'A P P L IC A T IO N

1° F a ils  régis

En ce qui concerne les fa i ts  rég is , il paraît utile de donner certai
nes explications. Il résulte de l ’article 3, paragraphe 5, de la  loi du 
30 octobre 1946 que l ’accident donnant droit à réparation est celui 
survenu par le fa it  ou â l’occasion du travail pénal,

L intention du législateur a donc bien é té  de se  reporter pure
ment et sim plem ent à la  définition de l ’accident du travail telle  
qu’elle résulte de la lég isla tion  en g-énéral et de l ’interprétation éla
borée par la  jurisprudence.

Le décret du 10 décembre 1949, article 3, a lin éa  2, précise, en 
outre, que les dispositions de l ’article 2, a linéa 2, de la  loi du 30
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octobre 1946 sont applicables aux accidente survenus au cours de 
déplacem ents accom plis par le détenu pour se  rendre au lieu du tra
vail, conform ém ent aux règlem ents pénitentiaires ou aux ordres don
nés par les gardiens pour l ’exécution de ces derniers.

La jurisprudence avait admis que la  lésion produite dans un acci
dent survenu par le fa it ou à l ’occasion du travail éta it réputée, 
sau f preuve contraire, résulter de cet accident. D es applications fort 
nombreuses en ont été fa ite s  en m atière de hernie (C assation civile, 
8 janvier 1948 J. C. P. 1948 II 4227) so it encore au cas de l ’ouvrier 
qui, travaillan t seul, éta it trouvé mort sur le lieu de son travail.

Il fau t cependant exclure les accidents survenus m êm e sur le lieu  
et pendant le  tem ps du travail, m ais qui seraient causés par les mesu
res prises par le personnel de surveillance pour réprimer une ten ta 
tive d'évasion, ou les m anquem ents à la  discipline.

Ces brèves indications suffisent pour vous indiquer la  nécessité  
de procéder aux form alités de déclaration d'accident, même lorsqu'il 
n ’apparaîtrait pas, à première vue, au chef d’établissem ent ou à 
vous-même, qu'il y a it eu accident du travail.

T outefois, l ’article 64 de la  loi du 30 octobre 1946 précise que 
l'accident résultant de la fau te  intentionnelle  de la  v ictim e ne donne 
lieu à aucune réparation. L 'alinéa 2 du même article distingue de la  
faute intentionnelle la fau te  inexcusable  de la  victim e qui peut 
entraîner une dim inution de rente sau f recours du bénéficiaire devant 
la  juridiction com pétente.

Dans ces deux cas, comme dans celui où le ch ef d’établissem ent 
aurait des doutes sur le caractère professionnel de l’accident, la  
déclaration d ’accident devra, cependant, être fa ite  par le chef d’é ta 
blissem ent ou l ’employeur de main-d'œuvre pénale, sau f à annexer 
à la déclaration un rapport spécial précisant les fa its  indices et  
tém oignages de nature à corroborer cette présom ption ou l ’ex is
tence d'une fau te  intentionnelle ou inexcusable de la  victim e.

2” N a tu re  du  tra v a il

a) Seuls sont réparés les accidents survenus par le fa it  ou à  
l ’occasion du « travail pénal >. A insi que la  circulaire du 15 septem 
bre 1947 vous l ’avait déjà annoncé, il est apparu que scut un cri
tère ob jectif et sim ple m éritait d’être, retenu, qui lierait le travail 
pénal à la  rém unération dû détenu. Les occupations à l'occasion des
quelles un détenu peut être victim e d’un accident sont en effet très  
nombreuses. E t i! éta it im possible, voire absurde, de considérer 
comme accident du travail l ’accident survenant à l’occasion de 
l’obligation où se trouve le détenu de faire son lit ou de nettoyer  
sa cellule.

Par contre, le travail aux cuisines ou les corvées de nettoyage  
sont des occupations pour lesquelles le détenu fa it  l ’objet d ’un c las
sem ent de la  part du chef de l ’établissem ent et pour lesquelles il a 
en principe droit â une rém unération, si fa ib le soit-elle.

06

D ans ces conditions, le  droit à  une rém unération en espèces, tel 
qu’i] e st fixé par les règlem ents pénitentiaires, constituait le seul 
critère perm ettant de comprendre toutes les situations.

Il im porte enfin de noter qu’il fau t prendre en considération moins 
la rém unération, qui peut dans certains cas être m inim e, que le droit 
à  rém unération tel qu’il résulte des règlem ents pénitentiaires.

b) La loi du 30 octobre 1946 est applicable aux. détenus exécutant 
un travail péna', quelle que so it la  nature de ce travail, industriel 
ou agricole.

En effet, pour déterm iner si un accident du travail est assujetti 
à la  loi du 15 décembre 1922, étendant aux exploitations agricoles 
la législation  sur les accidents du travail, la  jurisprudence ne tient 
pas com pte de là  nature du travail effectué par la  victim e m ais bien 
de celle du travail de l ’entreprise (C assation civile, 3 janvier 1944, 
J, C. P, 1944, II  2689).

Or, d ’un autre côté, la condition nécessaire pour l'application de 
la  loi du 15 décembre 1922, c'est l ’existence d'un contrat de louage de 
services entre l ’employeur e t la  victim e.

En l ’espèce, îl n ’ex iste  aucun contrat de cette nature entré l ’A dm i
nistration  P énitentiaire et le détenu, à qui elle assigne un travail 
dont la  caractéristique essentielle est d’être un élém ent de la peine. 
Il n ’y  a pas davantage de contrat de travail entre le cultivateur et 
la  m ain-d'œuvre pénale qui lui e st concédée selon le s  clauses et 
conditions d'un contrat adm inistratif.

C’est en ce sens que s'eet d’ailleurs prononcé le Conseil d 'E tat, en 
sa séan ce du 5 juillet 1949.

3 “ B énéfic ia ires  de la  lég is la tio n

Le droit à réparation des accidents du travail est ouvert aux déte
nus énumérés par l ’article 2 du décret du 10 décembre 1949.

L ’ënum éraüon donnée par ce tex te  permet de comprendre les 
diverses catégories de détenus qui se  trouvent incarcérés en exécu
tion, so it d’une condam nation définitive (peine principale ou reléga
tion ), so it d'un m andat de justice, soit encore d'une contrainte par 
corps.

T outefois, en sont exclus les détenus de nationalité étrangère, h 
moins qu’ils appartiennent à  des pays garan tissan t aux F rançais, 
dans la  m êm e situation , des avan tages équivalents. D es instructions 
ultérieures vous seront adressées sur cette  question.

L es protégés fran çais bénéficient, par contre, de la loi du 30 
octobre 1946.

' 4 “ A pp lica tion  de la  loi du 30 octobre 1946 d an s  le  tem ps

It résulte de l ’article 83 de la loi précitée, e t  de l ’article 40 du 
décret d'application du 10 décembre 1949, que le bénéfice de la nou
velle législation , comme les obligations qu’elle  institue, sont applica
bles à compter du 1er janvier 1947,
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La régularisation de la  période écoulée depuis cette  date fa it  
l'objet du paragraphe 11 de la  présente circulaire.

II. — IMMATRICULATION DE L’EM PLOYEUR  

C ONCESSIO NNAIRE DE M AIN-D'Œ UVRE PEN A LE

a) Em ployeurs déjà a ssu jettis à la Sécurité Sociale (autres 
que les cu ltivateurs) :

Les em ployeurs u tilisant de la m ain-d’œuvre pénale devront (à  
moins qu’iis ne soient déjà im m atriculés) adresser â la  caisse régio
nale de Sécurité Sociale dans la  circonscription de laquelle est situé  
l'établissem ent pénitentiaire une demande d'im m atriculation con
form e à l ’imprimé S-1208 fourni par la  Sécurité Sociale.

Les concessionnaires qui seraient agréés dans l ’avenir devront rem
plir la  même form alité avant le com m encem ent du travail.

Les ch efs d'établissem ents vérifieront personnellem ent l ’accomplie- 
ment de cette form alité et demanderont à cet effet toutes justifica
tions u tiles aux employeurs.

La ca isse régionale de Sécurité Sociale notifiera à l ’employeur 
le taux de cotisation d ’accident du travail, tau x  fixé en application  
de l’article 2 de l'arrêté du 16 février 1948 (artic le  7 du décret du 10 
décembre 1949) conform ém ent aux barèm es publiés par arrêtés 
au cours de l ’année 1948 et annexés à la  circulaire n° 255 
de la  Sécurité Sociale du 14 août 1948.

Les cotisations fixées en application de l ’arrêté du 2 février 1950 
subissent d’ailleurs l ’abattem ent prévu par l'article 7 de l’arrêté du 
16 février 1948, abattem ent fixé à 5 % pour les cotisations échues 
depuis le 1er janvier 1950,

D ans le cas où l'employeur contesterait la tarification , il peut 
adresser, par lettre recommandée avec avis de réception, un recours 
gracieux à la  caisse régionale dans le délai d’un m ois à compter de 
la notification.

Au cas de rejet du recours grâcieux, l'employeur a la  faculté de 
saisir la  Commission N ationale des accidents du travail dans le délai 
d ’un mois â  compter de la  réception de l ’avis de rejet, et ce, par let
tre recom m andée avec demande d'avis de réception.

Lors du versem ent des cotisations d ’accident du travail au chef 
de rétab lissem ent pénitentiaire, ce dernier aura soin de faire pré
senter l ’orig inal de la  notification à l ’employeur, par la  caisse régio
nale, du taüx de cotisation. D ans le cas où ce dernier aurait exercé 
un recours gracieux ou contentieux contre la  tarification, l ’employeur 
devra cependant verser la  cotisation  sur la base du tau x  notifié, 
réserve fa ite  de son droit à obtenir de l'A dm inistration le rem hour-, 
sem ent éventuel du trop-perçu.

b) Employeurs des professions agricoles
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En ce qui concerne les em ployeurs des professions agricoles, aucune 
dem ande d'im m atriculation ne devra être ex igée  de ces derniers.

11 appartiendra, seulem ent aux chefs d’établissem ents de faire 
connaître aux intéressés que le taux de cotisation est fixé, par l ’arrêté 
du 2 février 1950, à 4 % du m ontant des sa la ires bruts.

III. — A FFIL IA T IO N  D ES D ETEN U S  

A U N E  C AISSE PRIM AIRE DE SECURITE SOCIALE

La plupart des détenus étan t déjà affiliés avant leur incarcération à 
la Sécurité Sociale ou aux assurances socia les, il conviendra de deman
der aux intéressés d’indiquer aux chefs d’étab lissem ents leurs numé
ros maLricules d'affiliation e t  la  caisse à laquelle iis se trouvaient 
affiliés.

Pour les détenus qui ne seraient pas déjà affiliés à la  Sécurité 
sociale, l'A dm inistration Pénitentiaire ou les concessionnaires de 
m ain-d'œuvre pénale autres que les em ployeurs des professions agri
coles ou assim ilées devront, selon qu’il s 'a g it  de travail exécuté en  
régie ou par voie d’entreprise, souscrire dans la  huitaine su ivant le 
début du travail une déclaration d’emploi du détenu selon le modèle 
spécia l S.-1211 qui sera  délivré par les ca isses  prim aires de Sécu
rité socia le.

En ce qui concerne les employeurs des professions agricoles, la 
déclaration d'emploi des détenus sera fa ite  par le chef de l'établisse
m ent pén itentia ire aux lieu et place de l ’employeur.

C ette déclaration a pour objet de donner aux d éten u s. exécutant 
un travail pénal un numéro m atricule valable une fois pour toutes ; 
elle*ne devra donc pas être renouvelée mêm e en cas de changem ent 
dans la  personne de l'employeur.

IV. — VERSEM ENT D ES COTISATIONS

l s P a r  l’em ployeur concessionnaire  de m a in -d ’œ uvre pénale

C onform ém ent à l'article 7 du décret du 10 décembre 1949, le mon
tan t des cotisations, calculé selon le taux notifié par la  caisse régio
nale de Sécurité Sociale, devra être versé au chef de l ’établissem ent 
pénitentia ire considéré, et  ce en m êm e te m p s  que la feuihe de paie. 
Aucun retard ne devra être toléré dans le versem ent de ces cotisa
tions, Les feu illes de paie é tan t m ensuelles, le versem ent des coti
sa tion s devra donc être opéré tous les mois  à l ’établissem ent péni
tentiaire.

A l ’appui du versem ent mensuel des cotisations, l'employeur remet
tra  au chef d 'établissem ent un relevé des sa la ires établi sur l ’im
primé S.-2318 fourni par la  Sécurité Sociale, Ce relevé nom inatif 
devra porter notam m ent l ’indication du total des sala ires brute par 
taux de cotisations d'accidents du travail.
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Ces ob ligations s ’im posent égalem ent aux employeurs des profes
sions agricoles, en ce qui concerne la périodicité du versem ent des coti
sations. T outefois, le relevé nom inatif S.-2318 de la  Sécurité Sociale  
pourra être dans ce cas rempli par î'établissem ent pénitentiaire, 
qui indiquera alors le nom et l ’adresse de l ’employeur et la  circons
tance qu’il s'ag it d’une activ ité agricole pour laquelle le taux de 
cotisation de 4 % êT été fixé par l ’arrêté du 2 février 1950,

Il im porte de souligner que la cotisation est assise  sur le m ontant 
tota’ des aa aires versés par l ’employeur à l'Adm inistration P éniten
tiaire, e t qu'il convient de comprendre dans cette m asse la rémuné
ration du détenu sous quelque form e qu'elle intervienne (y  compris 
les primes au rendement, quand il en existe, ou avantages divers).

Dans les quinze premiers jours de chaque tr im es tre  et pour le  tri
mestre écoulé, le chef de rétab ’issem ent pénitentiaire versera à la  
caisse prim aire de Sécurité Socia'e le m ontant des cotisations qui lui 
auront é té  payées par es employeurs pendant cette  période, après  
déduction d ’un tiers  qui restera acquis à l ’A dm inistration péniten
tiaire paur la couverture des risques gérés par elle. Le chef de l'éta
blissem ent aura soin de joindre à son versem ent les relevés nom ina
tifs  rem is par les employeurs (ou dressés par lui s ’il s 'a g it d’em- 
p'.oyeurs agricoles) en mentionnant la retenue du tiers  opérée con
form ém ent à l ’article 2 de l ’arrêté du 2 février 1950.

Dès réception de cette circulaire, vous aurez soin de réclam er aux  
concessionnaires le versem ent des cotisations d ’accidents du travail 
pour les m ois de janvier et février 1950 en vous conform ant aux  
indications données par le paragraphe 2 (im m atriculation des 
employeurs autres que les cu ltivateurs), et du présent paragraphe.

Pour les professions agricoles, vous réclamerez les cotisations sur 
la base de 4 % des sala ires bruts et remplirez ie  relevé nom inatif 
S.-2318 fourni par la  Sécurité socia'e.

2° P a r  l’A d m in is tra tio n  P é n ite n tia ire  

pour les dé tenus em ployés en rég ie  d irec te

Le taux do cotisation a été fixé par l ’article premier de l ’arrêté du 
2 février 1950 à 2 %. Cette cotisation supporte égalem ent rabatte
m ent de 5 % susvisé.

Cette cotisation  est a ss ise  sur le volum e total des rém unérations 
brutes accordées aux détenus occupés par l ’établissem ent, calculé au 
dernier jour du trim estre civi’. Par rémunération brute il fau t en ten 
dre la  rém unération accordée à un détenu avant tout prélèvem ent 
ou répartition entre les pécules.

' ‘t /n  versem ent unique devra être fa it par le chef de l'établissem ent 
dans les quinze premiers jours de chaque trim estre pour le trim estre  
écoulé. A l'appui de ce versem ent il conviendra de joindre le relevé 
S.-2318 précité en indiquant notam m ent la m asse des sala ires bruts 
et le taux de cotisation. Une mention spéciale devra indiquer qu’il 
s ’agit du travail en régie directe.

C 0 6

V. —  DECLARATION ET ENQ UETE

1“ A cciden ts du tr a v a il

L a  victim e d'un accident du travail doit, aux term es de l ’arti
cle 23 de la  loi du 30 octobre 1946, en inform er son employeur ou 
l'un de se s  préposés, dans la  journée où l'accident s ’e st produit ou 
au plus tard dans les vingt-quatre heures, sau f le cas de force 
m ajeure, d’im possibilité absolue ou de moLifs légitim es.

C ette disposition est applicable au détenu victim e d’un accident 
qui devra donc en informer l’entrepreneur, et dans tous les cas, le 
chef de l ’établissem ent pénitentiaire dont il relève.

Le chef de rétab lissem ent pénitentiaire, lorsque le travail est 
exécuté en régie, et le concessionnaire de m ain-d'œuvre pénale dans 
les autres cas, doivent déclarer l’accident dont ils ont eu connais
sance à la  caisse prim aire dans la circonscription de laquelle se  trouve 
l ’établissem ent, par lettre recom m andée avec demande d'avis de 
réception, dans les quarante-huit heures, non compris les dimanches  
et jours fériés.

J 'attire votre attention sur le fa it  que ce délai ne court qu’à partir 
du m om ent où l'employeur est inform é de l'accident. A insi, lorsque 
le travail est exécuté sans que le concessionnaire ou son préposé soit 
présent sur les lieux du travail, le chef d’établissem ent ayant eu 
connaissance de l ’accident aura soin d ’en avertir le  concessionnaire  
par lettre recommandée avec demande d ’avis de réception, en l'invi- 
Lant. à souscrire la déclaration auprès de la ca isse  prim aire dans !es 
quarante-huit heures.

En ce qui concerne les concessionnaires des professions agricoles, 
il conviendra de leur rem ettre des im prim és de déclaration d'acci
dent, au m om ent mêm e où des détenus leur son t confiés, en leur 
sign a 'an t qu'au cas d'accident du travail, ou tre l ’obligation qu’ils 
ont de prévenir sur-le-cham p le chef d ’établissem ent, ils sont tenus 
de déclarer, dans les quarante-huit heures, tout accident du travail 
survenant à un détenu, à la caisse prim aire de Sécurité Sociale dans 
la circonscription de laquelle se  trouve l ’établissem ent auquel appar
tient ce  détenu.

Le ch ef d ’établissem ent, s ’il y  a lieu, annexera à la déclaration  
d'accident, ou adressera â la ca isse  pour y être joint un rapport pré
c isant les fa its  indices ou tém oignages perm ettant de présumer que 
l ’accident à été volontairem ent provoqué par le détenu ou qu'il est 
dû à la  faute intentionnelle ou inexcusable de ce dernier.

Le m édecin de l ’Adm inistration Pénitentiaire devra sur-le-cham p  
procéder à l ’exam en de l ’accidenté et établir en double exem plaire 
un certificat médical sur le modèle 6900 S. S. fourni par les caisses 
de Sécurité Sociale. L ’un des exem plaires sera remis au chef de l'éta
blissem ent pénitentiaire qui en transm ettra une copie à. la  caisse  
prim aire de Sécurité Sociale ; l ’autre sera rem is au détenu.

Lors de la  guérison de la  blessure sans incapacité permanente, ou 
s ’il y  a incapacité perm anente au moment de la  consolidation, un
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certificat médical précisant les conséquences définitives doit être é ta 
bli en double exem plaire par le m édecin de l ’A dm inistration P éniten
tiaire (article 12 du décret du 10 décembre 1949). Un des certificats 
est remis au chef de l’établissem ent qui en adresse, sur-le-cham p, 
copie à la  caisse primaire. L ’autre est  ̂ rem is à  la  v ictim e avec les  
pièces ayant servi à son établissem ent.

L’article 13 du décret précité décide que, lorsque la  victim e est 
libérée avant la  guérison ou la  consolidation de la  blessure, une 
feu ille  d ’accident conform ém ent à l ’article 24 de la loi du 30 octobre 
1946 lui sera  délivrée par la  ca isse  prim aire de Sécurité Sociale de 
sa résidence à laquelle elle devra obligatoirem ent se présenter pour 
être prise en charge.

Pour perm ettre au détenu libéré d ’obtenir cette  feu ille  d’accident, 
vous voudrez bien délivrer, à l'intéressé, au m om ent de la  levée 
d'écrou, un certificat a ttestan t la  date et le lieu de l ’accident du tra
vail dont il a été victim e, l'étab lissem ent pénitentiaire auquel il 
appartenait au moment de l'accident, le  numéro m atricule d affilia
tion du détenu à la Sécurité Sociale, et. l ’inviter à se présenter sans  
retard, muni de ce certificat, à la  caisse prim aire de sa  résidence. 
Vous aurez soin de lui faire signer un reçu du certificat ainsi délivré.

• 2" M alad ies p ro fessionnelles

Dans le cas où le détenu est a tte in t d’une m aladie professionnelle, 
le chef de l ’établissem ent m ettra à sa  disposition l ’im prim é néces
saire â sa  déclaration et fourni par la  Sécurité Sociale (m odèle 
6100). C ette déclaration doit être souscrite dans les quinze jours de 
la  cessation  du travail,

J'attire votre attention sur le fa it  que le certificat médical, éta
bli sur l'im primé prévu à cet effet doit être éLab’i en trois exem plai
res, dont deux sont joints à la  déclaration susvisée e t  le troisièm e  
remis au détenu.

L'article 33 du décret du 10 décembre 1949 précise que le certifi
cat médical constatant la guérison ou la consolidation de l ’é ta t du 
malade ou indiquant les conséquences définitives doit être égalem ent 
établi en trois exem plaires qui reçoivent les m êm es destinations.

Vous veillerez à ce que chaque établissem ent conserve cependant 
une copie des certificats m édicaux ainsi délivrés.

■ 3" Enquête

Il y  a lieu à enquête dans les cas définis à l’article 26 de la loi du 
30 octobre 1946, c ’est-à-dire lorsque l'accident paraît devoir entraî
ner la mort ou une incapacité perm anente absolue ou partielle du 
travail, ou lorsque la victim e est décédée, et encore dans le cas prévu 
par l ’a’inéa 2 de l'article 3 du décret du 10 décembre 1949 au cas 
d’accidents survenus au cours de déplacem ents accom plis par le 
détenu pour se rendre au lieu du travail.
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L ’enquête doit être dem andée par le chef de l ’établissem ent péni
ten tia ire  dans les cas su sv isés, et ce, que le détenu ait été -accidenté 
alors qu’il travailla it pour le com pte de l'A dm inistration P éniten
tia ire ou d’un concessionnaire.

C ette enquête doit être effectuée par le greffier de la Justice de 
P aix  dans 'a circonscription de laquelle est survenu l ’accident, ou 
par un agen t a^réê asserm enté dans les cas prévus à* l’article 50 du 
décret du 31 décembre 1946.

Lorsque la victim e est détenue, l ’enquête est effectuée dans les 
locaux du greffe de l ’établissem ent pénitentiaire. D ans les cas excep
tionnels où ïa levée d’écrou interviendrait avant l'ouverture de 
l ’enquête, ou lorsque le détenu est décédé des su ites de l'accident, 
i 1 y a ’ieu de revenir au droit commun de l'article 52 a linéa 3 du 
décret du 31 décembre 1946 : l ’enquête pourra donc avoir lieu dans 
les locaux de la  mairie.

Après dépôt du procès-verbal d’enquête au greffe de l ’établisse
m ent pénitentiaire, le chef de cet établissem ent doit avertir la  v ic
tim e ou se s  ayants droit (veuve e t en fants au cas de décès) et 
éventuel em ent le concessionnaire, du dépôt de l ’ensem ble du dos
sier. Cet avertissem ent doit être donné par lettre recomm andée avec 
demande d’avis de réception aux in téressés autres que le détenu. A 
ce dernier i; suffira de demander !a signature d'un récépissé.

Les intéressés et le détenu peuvent prendre connaissance directe
m ent ou par m andataire du procès-verbal d ’enquête pendant le délai 
de cinq jours su ivant la  date du récépissé ou de la réception de la  
lettre recommandée.

V ous aurez soin de veiller à ce qu’une expédition du procès-ver
bal d'enquête soit rem ise contre récépissé au détenu ou à ses ayants 
droit.

A l ’expiration du délai de cinq jours, le  chef de l'établissem ent 
adressera ie dossier d'enquête à la ca isse  prim aire.

V ous voudrez bien adresser à l'A dm inistration centrale (Service  
de l'E xploitation  industrie le des B âtim ents et des M archés) un rap
port spécial, enaque fois qu’il vous paraîtra nécessaire d'exercer une 
voie de recours contre la  décision de la  ca isse  régionale statuant 
sur la  ren ie due à la  victim e ou à ses  ayants droit, ou sur le carac
tère professionne de l ’accident, ou même lorsqu’une contestation sera  
susceptib le d'être élevée sur le taux d’incapacité de travail dont reste 
atte in t e détenu.

Tout accident du travail, ou m aladie professionne'le, devra être 
sig n a lé  im m édiatem ent à l'Adm inistration Centrale (Service de 
l’ExpIoitaLon industrielle des B âtim ents et des Marchés (par le Di
recteur de la Circonscription ou le Directeur des M aisons C entrales et 
étab lissem ents assim ilés.

Coptes in tégrales de la  déclaration d’accident, telle qu’elie résulte 
de la  déc'aration fa ite  à  la caisse prim aire de Sécurité Sociale et 
du ou des certificats m édicaux délivrés devront m ’être a d r e s s é e s  en 
mêm e tem ps ou au fur et à mesure de leur établissem ent.
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D ans le cas où il apparaîtrait que l'accident est dû à la  faute  
intentionnelle, ou inexcusable de la  victim e, so it à une faute lourde 
du concessionnaire de main-d'œuvre, ou encore lorsque le caractère 
professionnel de l'accident ne vous apparaîtra pas établi, vous vou
drez bien m ’adresser un rapport spécial en m êm e tem ps que les 
copies susvisées. Il conviendra égalem ent de m e signaler, à cette  
occasion, les cas dans lesquels les règles sur la  prévention des acci
dents ou des m aladies professionnelles ne paraîtront pas avoir été 
observées.

VI — PRESTATIO NS ET INDEM NITES

L'économie généra'e du régim e établi par Se décret du 10 décem
bre 1949 « s t  la  su ivan te :

R épartition de la  gestion  des risques entre l ’Adm inistration Péni
tentiaire e t  la  Sécurité Sociale de telle  m anière qu’à sa  libération  
le  détenu accidenté soit pris en charge par la Sécurité Sociate.

Il im portait, en effet, d’éviter que le  reclassem ent d'un détenu 
libéré ne so it entravé ou gêné, soit à l ’occasion de la  perception de 
la rente, so it à l ’occasion d'une révision éventuelle, so it encore par 
l ’exercice du contrôle m édical comme il n ’eût pas manqué de se pro
duire si la  gestion  du risque avait été  assum ée après la  libération  
d’un détenu par l'Adm inistration Pénitentiaire.

' A ussi, l ’article 4 du décret p jévoit que la charge des prestations 
et indem nités afférentes à la période d’incapacité tem poraire posté
rieure a la  libération du détenu, lorsque celle-ci intervient, so it avant 
la guérison ou la  consolidation de la blessure, so it au cours d'une 
reclîute, incom be à la  Sécurité Sociale.

Il en e s t de même des indem nités et prestations prévues respecti
vement aux articles 38 à 43 de la  loi du 30 octobre 1946 (appareils 
de prothèse et d’orthopédie, réadaptation fonctionnelle, rééducation  
professionnelle et reclassem ent) lorsqu’elles sont attribuées posté
rieurement à la libération du détenu.

Les prestations et indem nités dues en cas d’incapacité perm anente 
ou de décès incombent à la  Sécurité Sociale.

En cas d’accident suivi de mort, les fra is funéraires devront cepen
dant être pris en charge par l ’Adm inistration Pénitentiaire, confor
mément à l ’article 5 du décret du 10  décembre 1949.

En résum é, le rôle de l ’A dm inistration Pénitentiaire se  trouve lim ité  
à  la période pendant laquelle la victim e est détenue, ce qui est nor
mal, puisqu’elle doit assurer sa  garde e t son entretien.

1° Pendant la  détention, l ’A dm inistration P én itentia ire conserve 
donc la charge des frais m édicaux, chirurgicaux, pharm aceutiques 
et accessoires, de la  fourniture, de la  réparation et du renouvelle
ment des appareils de prothèse e t  d'orthopédie nécessités par l ’infir
m ité résu ltan t de l ’accident du travail.
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2* Cependant, par exception â l'article 33 de la loi du 30 octobre 
1940, la victim e ne peut fa ire choix, avant sa  libération, du méde
cin, pharmacien, et des auxiliaires médicaux.

L ’article 26 du présent décret d'application prévoit en effet que 
lea so in s médicaux sont donnés par le m édecin de l ’Adm inistration  
P énitentia ire ou selon se s  prescriptions. Il n ’est donc naLurcLement 
rien modifié à la  situation  du détenu qui continue à recevoir les soins 
que nécessite son état dans les mêm es conditions que précédemm ent

3° En ce qui concerne la fourniture, la  réparation, le renouvelle
m ent ou le rem placem ent d'appareils d’orthopédie ou de prothèse, 
les règ les suivantes devront être observées :

a)  Le chef d’établissem ent prendra l ’avis du m édecin ou du den
tis te  de l ’A dm inistration P én itentia ire ;

b)  Il consultera égalem ent sur le choix des appareils d’orthopédie 
et de prothèse m axillo-faciale, ou sur la nécessité des réparations ou 
du renouvellem ent de ces appareils, la com m ission d’appareillage la  
plus proche fonctionnant dans les centres d ’appareillage créés ou 
reconnus par les ca isses de Sécurité Sociale, ou dans les centree 
d’appareillage du M inistère des Anciens com battants et v ictim es de 
la  guerre.

Il n'y aura toutefois pas lieu de consulter la  com m ission d ’apRa- 
reiiiage pour la  prothèse dentaire, sau f com m e il est dit plus haut, 
pour la  prothèse m axillo -facia le;

c) Le chef d'établissem ent demandera un devis à un des fournis
seurs agréés par la  caisse régionale de Sécurité Sociale ;

d )  Il adressera ensuite ses propositions à l’A dm inistration Cen
trale (Service de l ’E xploitation  industrielle des B âtim ents e t  des Mar
ch és), en y joignant les pièces prévues aux paragraphes a, b e t c pré
cédente, pour autorisation. .•

4° Aucune indem nité journalière n ’est due pendant la détention  
(article 28 du décret du 10 décembre 1949).

5° Pendant la  durée de la  détention, la ca isse  régionale versera  
à l'établissem ent pénitentiaire auquel appartient le détenu attein t 
d’une incapacité perm anente le m ontant des arrérages de la  rente. 
J 'attire  votre attention  sur le fa it  que la rente doit suivre exacte
m ent les m odalités de répartition du produit du travail des détenus 
te lles qu’elles sont fixées par la circulaire n" 480 O. G. du 20 avril 
1949 relative à la répartition du produit du travail pénal.

VII. — CONTROLE MEDICAL

L ’article  62 de la  loi du 30 octobre 1916 prévoit qu'une nouvelle  
fixation des réparations allouées à la  victim e d ’un accident du tra

OË U



D ans le cas où il apparaîtrait que l'accident est dû à la  faute  
intentionnelle, ou inexcusable de la  victim e, so it à une faute lourde 
du concessionnaire de main-d'œuvre, ou encore lorsque le caractère 
professionnel de l'accident ne vous apparaîtra pas établi, vous vou
drez bien m ’adresser un rapport spécial en m êm e tem ps que les 
copies susvisées. Il conviendra égalem ent de m e signaler, à cette  
occasion, les cas dans lesquels les règles sur la  prévention des acci
dents ou des m aladies professionnelles ne paraîtront pas avoir été 
observées.

VI — PRESTATIO NS ET INDEM NITES

L'économie généra'e du régim e établi par Se décret du 10 décem
bre 1949 « s t  la  su ivan te :

R épartition de la  gestion  des risques entre l ’Adm inistration Péni
tentiaire e t  la  Sécurité Sociale de telle  m anière qu’à sa  libération  
le  détenu accidenté soit pris en charge par la Sécurité Sociate.

Il im portait, en effet, d’éviter que le  reclassem ent d'un détenu 
libéré ne so it entravé ou gêné, soit à l ’occasion de la  perception de 
la rente, so it à l ’occasion d'une révision éventuelle, so it encore par 
l ’exercice du contrôle m édical comme il n ’eût pas manqué de se pro
duire si la  gestion  du risque avait été  assum ée après la  libération  
d’un détenu par l'Adm inistration Pénitentiaire.

' A ussi, l ’article 4 du décret p jévoit que la charge des prestations 
et indem nités afférentes à la période d’incapacité tem poraire posté
rieure a la  libération du détenu, lorsque celle-ci intervient, so it avant 
la guérison ou la  consolidation de la blessure, so it au cours d'une 
reclîute, incom be à la  Sécurité Sociale.

Il en e s t de même des indem nités et prestations prévues respecti
vement aux articles 38 à 43 de la  loi du 30 octobre 1946 (appareils 
de prothèse et d’orthopédie, réadaptation fonctionnelle, rééducation  
professionnelle et reclassem ent) lorsqu’elles sont attribuées posté
rieurement à la libération du détenu.

Les prestations et indem nités dues en cas d’incapacité perm anente 
ou de décès incombent à la  Sécurité Sociale.

En cas d’accident suivi de mort, les fra is funéraires devront cepen
dant être pris en charge par l ’Adm inistration Pénitentiaire, confor
mément à l ’article 5 du décret du 10  décembre 1949.

En résum é, le rôle de l ’A dm inistration Pénitentiaire se  trouve lim ité  
à  la période pendant laquelle la victim e est détenue, ce qui est nor
mal, puisqu’elle doit assurer sa  garde e t son entretien.

1° Pendant la  détention, l ’A dm inistration P én itentia ire conserve 
donc la charge des frais m édicaux, chirurgicaux, pharm aceutiques 
et accessoires, de la  fourniture, de la  réparation et du renouvelle
ment des appareils de prothèse e t  d'orthopédie nécessités par l ’infir
m ité résu ltan t de l ’accident du travail.

0 6

2* Cependant, par exception â l'article 33 de la loi du 30 octobre 
1940, la victim e ne peut fa ire choix, avant sa  libération, du méde
cin, pharmacien, et des auxiliaires médicaux.

L ’article 26 du présent décret d'application prévoit en effet que 
lea so in s médicaux sont donnés par le m édecin de l ’Adm inistration  
P énitentia ire ou selon se s  prescriptions. Il n ’est donc naLurcLement 
rien modifié à la  situation  du détenu qui continue à recevoir les soins 
que nécessite son état dans les mêm es conditions que précédemm ent

3° En ce qui concerne la fourniture, la  réparation, le renouvelle
m ent ou le rem placem ent d'appareils d’orthopédie ou de prothèse, 
les règ les suivantes devront être observées :

a)  Le chef d’établissem ent prendra l ’avis du m édecin ou du den
tis te  de l ’A dm inistration P én itentia ire ;

b)  Il consultera égalem ent sur le choix des appareils d’orthopédie 
et de prothèse m axillo-faciale, ou sur la nécessité des réparations ou 
du renouvellem ent de ces appareils, la com m ission d’appareillage la  
plus proche fonctionnant dans les centres d ’appareillage créés ou 
reconnus par les ca isses de Sécurité Sociale, ou dans les centree 
d’appareillage du M inistère des Anciens com battants et v ictim es de 
la  guerre.

Il n'y aura toutefois pas lieu de consulter la  com m ission d ’apRa- 
reiiiage pour la  prothèse dentaire, sau f com m e il est dit plus haut, 
pour la  prothèse m axillo -facia le;

c) Le chef d'établissem ent demandera un devis à un des fournis
seurs agréés par la  caisse régionale de Sécurité Sociale ;

d )  Il adressera ensuite ses propositions à l’A dm inistration Cen
trale (Service de l ’E xploitation  industrielle des B âtim ents e t  des Mar
ch és), en y joignant les pièces prévues aux paragraphes a, b e t c pré
cédente, pour autorisation. .•

4° Aucune indem nité journalière n ’est due pendant la détention  
(article 28 du décret du 10 décembre 1949).

5° Pendant la  durée de la  détention, la ca isse  régionale versera  
à l'établissem ent pénitentiaire auquel appartient le détenu attein t 
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VII. — CONTROLE MEDICAL

L ’article  62 de la  loi du 30 octobre 1916 prévoit qu'une nouvelle  
fixation des réparations allouées à la  victim e d ’un accident du tra
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vail peut toujours être fa ite  dans les deux premières années suivant 
la date de la  guérison apparente, ou de la  consolidation de la bles
sure. Le même article ajoute qu'après l'expiration de ce délai de 
deux ans une nouvelle fixation des réparations allouées ne peut être 
fa ite  qu’à des intervalles d'au m oins un an.

f
L ’article 35 du décret d’application dispose que le contrôle médi

cal nécessaire pour la  révision de la situation du détenu accidenté 
sera exercé à la fo is par le m édecin de l ’Adm inistration Pénitentiaire  
et par les m édecins-conseils de la  caisse régionale de la  Sécurité  
Socia'c.

Les chefs d’étab’issem ent devront donc donner les fa c ilité s  dési
rables pour perm ettre aux m édecins-conseils de la ca isse  régionale 
de Sécurité Sociale de visiter le  détenu, l ’exam en médical devant 
être, en principe, pratiqué dans les locaux de l ’étab lissem ent péni
tentiaire.

En ce qui concerne le contrôle m édical exercé par le m édecin de 
l’A dm inistration Pénitentiaire, il conviendra d’y soum ettre le détenu 
bénéficiaire d ’une rente-accident, une fo is  par an, à com pter de la  
guérison apparente ou de la consolidation de la  blessure, e t  d ’annexer 
au dossier médical de l ’intéressé le certificat constatan t les résultats 
de l’exam en. D ans le cas où l ’un de ces exam ens perm ettra de cons
tater une aggravation  ou une am élioration de l ’é ta t de la  victim e, 
ou encore au cas de décès des su ites de l ’accident, le chef d’établis
sem ent devra en donner im m édiatem ent avis à la  ca isse  régionale  
de Sécurité Sociale et à  la  D irection de l ’A dm inistration P éniten
tiaire (Service de l’E xploitation industrielle des B âtim ents et des 
Marchés).

VIII.  PREVENTION D ES ACCIDENTS DU TRAVAIL  

ET D ES M ALADIES PR O FESSIO N N ELLES

Les dispositions relatives à l ’h ygiène et la  sécurité des travailleurs 
et, d ’une m anière générale, les règles sur la  prévention des acci
dents du travail et des m aladies professionnelles sont, en prin
cipe, applicables dans les étab lissem ents pén itentia ires lorsque le 
travail est exécuté p ar  la voie d'entreprise.

J ’attire cependant votre attention  sur les précisions apportées en 
l’espèce par l ’article 9 du décret du 10 décembre 1949.

Lorsque le travail est exécuté â  l ’entreprise, les enquêtes sur les 
cenditions d’hygiène e t de sécurité prévues â l ’article 2 de la  loi du 
30 octobre 1946 doivent fa ire l ’objet d ’une entente préalable avec  
le chef de l ’établissem ent pénitentiaire. Ce dernier aura soin de vous 
en donner avis. Il y aura Heu de m ’adresser un rapport sur la ques
tion en jo ignant, le cas échéant, copie des résu ltats de l ’enquête et 
des propositions fie recom m andations de la  ca isse  régionale de 
Sécurité Sociale, pour me perm ettre d ’apprécier s i les m esures envi
sagées sont com patibles avec les m odalités d ’exécution  de la  peine.

D ’une m anière générale, lorsqu’un chef d ’établissem ent est sa isi 
d ’une demande de concession de m ain-d’œuvre pénale, et que le tra
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vail envisagé lui apparaît comm e présentant un caractère dange
reux ou des risques particuliers, il aura soin  de consulter sur ce point 
l ’ingénieur-conseil ou le contrôleur de sécurité accrédité par la  
ca isse régionale e t  d’en référer ensuite à. l ’A dm inistration centrale.

Lorsque le travail est exécuté en régie d irecte,  l ’a linéa 4 de l ’arti
c le  9 du décret précise que les enquêtes prévues à. l ’article 11 de la  
loi du 30 octobre 1946 peuvent être effectuées. D ans ce cas, il y sera  
procédé par les ingénieurs-conseils et les contrôleurs de Sécurité  
Sociale accom pagnés d’un inspecteur du travail et a ssistés du chef 
de l ’établissem ent^pénitentiaire. Les conseils et indications donnés 
par les enquêteurs devront m ’être comm uniqués, avec votre avis,

IX. DECLARATION DES PROCEDES DE TRAVAIL  

SUSCEPTIBLES DE PROVOQUER  

DES M ALADIES PRO FESSIO NN ELLES

Lorsque le travail e st exécuté par voie d ’entreprise, le  concession
naire doit fa ire la  déclaration prévue à  l ’article 72 de la  loi du 30 
octobre 1946 :

1" A la caisse prim aire de Sécurité Sociale ;

2° Au chef de l ’établissem ent pénitentiaire intéressé ;

3 A l’inspecteur du travail ou au fonctionnaire qui en exerce les
attributions en vertu d ’une législation  spéciale.

En ce qui concerne les concessionnaires actuellem ent en cours de 
contrat, vous aurez soin de leur demander, s ’il y  a lieu, de vous pré
senter les pièces justifiant qu’ils ont fa it  cette  déclaration.

Il conviendra de me fa ire connaître les concessionnaires ayant
souscrit ou qui souscriraient dans l ’avenir cette  déclaration, en  
m ’indiquant si toutes les m esures concernant la  prévention spéciale  
aux procédés de travail susceptibles de provoquer la m aladie profes
sionnelle considérée sont prises ou susceptib les de l ’être ..

X. — RECOURS CONTRE LES TIERS R ESPO N SA BLES

D ans le cas où l ’accident du travail a  é té  causé par une personne  
autre que l ’employeur ou ses préposés, l ’article 68 de la loi du 30 
octobre 1946 prévoit que les caisses de Sécurité Sociale ont un recours 
contre l ’auteur responsable de l ’accident.

En raison de la  répartition des risques entre l ’Adm inistration P én i
tentia ire et la Sécurité Sociale, ce recours pourra donc être exercé 
par l ’adm inistration et la  Sécurité Sociale, chacune pour la  part des 
prestations et indem nités leur incom bant respectivem ent.
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Dans ces conditions, vous voudrez bien m'adresser un rapport 
spécial chaque fois qu’un accident du travail aura été  causé à un 
détenu par une personne autre que l ’Adm inistration Pénitentiaire, le  
concessionnaire de m ain-d’œuvre ou ses  préposés. Il conviendra dans 
ce rapport de m'indiquer le m ontant des prestations et indem nités 
payées ou versées par l ’A dm inistration Pénitentiaire au détenu (fra is  
médicaux, chirurgicaux, pharm aceutiques, frais d’hospitalisation, 
prothèse, orthopédie, etc...) e t de me faire connaître le nom et 
l'adresse du tiers responsable pour me perm ettre de prendre à son 
égard un é ta t exécutoire, conform ém ent aux instructions du M inis
tère des F inances sur le recouvrem ent des créances de L’Etat,

XI. — REGULARISATION DE LA PERIODE ECOULEE  

D EPU IS LE l rr JA NV IER  1947

a) Chaque établissem ent pénitentiaire devra établir :

1" Pour chacune des années 1947, 1948, '1949, la lis te  des conces
sionnaires avec l'indication du nom et de l ’adresse de l ’entreprise ;

2° D resser le m ontant total des feu illes de paye de chacun d’entre 
eux ; ■

3° Dem ander â la  ca isse  prim aire de Sécurité Sociale dans la  cir
conscription de laquelle l ’établissem ent se trouve quel est le taux  
de cotisation  applicable à chaque concessionnaire.

Le chef d ’établissem ent devra signaler à la caisse prim aire, pour 
permettre à  celle-ci de lui indiquer le taux de cotisation  :

P rim o :  L ’activ ité exercée par l ’employeur (activ ité  principale et 
activ ité secondaire le cas échéant : par exemple, fabrication  m éca
nique de ch aises en bois et paillage des chaises) ;

Seconda : La nature des m atériaux ou produits tra ités ;

Tertio : S ’il est fa it usage d ’outillage mécanique, et lequel ;

Quarto : Le nombre moyen des détenus em ployés ;

40 Paire connaître à chaque employeur le m ontant des cotisations 
arriérées en fonction du taux de cotisation notifié par la  ca isse  pri
maire sur l ’inform ation qui lui en aura été donnée par ia  caisse  
régionale ;

5° Pour les cultivateurs ayant em ployé des détenus au cours des 
années 1947, 1948 et 1949, la  situation  est sim plifiée à raison de la  
fixaLion d ’un taux unique de cotisation par l’article 2 de l ’arrêté du 
2 février 1950. Ce taux eet de 4 %. Il suffira donc d ’appliquer ce taux  
au m ontant des feuilles de paie pour chaque employeur.

06

Vous voudrez bien m ’adresser, pour chaque établissem ent, et grou
pés par année, les relevés des cotisations arriérées réclam és à chaque 
employeur de m ain-d’œuvre pénale.

D ’autre part, en ce qui concerne les établissem ents dissous (notam 
m ent les Centres pénitentiaires des Ïlau ts-C los, Le Struthof, Schir- 
meck, La Meinau, Sorgues, P ithiviers, Jargeau, N oë, Carrëre) les 
cotisations arriérées devront être réclam ées par la  Direction de la  
Circonscription et versées ensuite par celle-ci à  la  ca isse  prim aire 
dans la  circonscription de laquelle éta it situé l ’établissem ent dis
sous. ■

Vous noterez égalem ent que les cotisations échues entre le l elr 
avril 1947 et le  1er janvier 1948 subissent un abattem ent de 10 % 
(arrêté  du 25 m ars 1947), porté à 15 % du l Er janvier 1948 au 31 
décembre 1949 (arrêté du 17 février 1948).

Je  vous rappelle enfin que les cotisations arriérées devront être, 
au fur et â mesure de leur récupération, versées aux ca isses prim ai
res après déduction du tiers  attribué par l ’arrêté du 2 février 1950 
à. l ’Adm inistration P én itentia ire pour la  couverture des risques gérés  
par celle-ci.

b ) Pour les travaux en rég ie ,  sur la base des renseignem ents qui 
m ’ont été fournis par vos services à la  su ite de ma circulaire du 29 
décembre 1949, des délégations de crédits à chaque D irection de Cir
conscription pour les m aisons d’arrêt et établissem ents dissous, et 
à chaque établissem ent autonom e, vont être ordonnancées incessam 
m ent. D ès réception de l’avis qui vous en sera 'fait par lettre dis
tincte, vous voudrez bien verser le m ontant de ces som m es à la  caisse  
prim aire de Sécurité Sociale com pétente.

Je vous rappelle à cet égard que ces versem ents devront être fa its  
à chaque caisse prim aire territorialem ent com pétente, c ’est-à-dire  
à celle dans la circonscription de laquelle se  trouve l ’établissem ent 
pénitentiaire. En ce qui concerne les établissem ents dis
sous, tes versem ents devront égalem ent être effectués à la  caisse  
prim aire de Sécurité Sociale dans la  Circonscription de laquelle ces 
étab lissem ents étaient ouverts.

c)  Tous les accidents du travail ou m aladies professionnelles sur
venus au cours de la période du l«r janvier 1917 â ce jour devront 
être im m édia tem en t,  et au plus tard dans le délai de deux m ois à  
com pter de la réception de la présente circulaire, déclarés à la  
ca isse  prim aire, d la diligence du chef de l’é tab lissem ent  péniten
tia ire auquel appartenait !e détenu, par lettre recomm andée avec 
demande d’avis de réception.

Les im prim és nécessaires sont fournis par les caisses prim aires.

U ne attestation  indiquant la rémunération brute du détenu acci
denté, antérieurem ent à l’accident, et la  période de travail devra être 
jo in te à la déclaration ainsi que la  copie du ou des certificats médi
caux du m édecin de l ’Adm inistration Pénitentiaire.

J ’attire  votre attention  sur le fa it que pour les établissem ents dis
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caux du m édecin de l ’Adm inistration Pénitentiaire.

J ’attire  votre attention  sur le fa it que pour les établissem ents dis
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sous la déclaration d'accident devra être souscrite par votre D irec
tion à la  ca isse  primaire dans le ressort, de laquelle se  trouvait l ’é ta 
blissem ent dissous.

Vous voudrez bien veiller à ce qu’il so it procédé san s retard à 
l’enguête prévue par l’article 28 de la  loi du 30 octobre 1946 lorsque 
l'accident a entraîné la  mort, une incapacité perm anente absolue 
ou partielle de travail ou encore lorsque l'accident est survenu au 
cours de déplacem ents de la v ictim e pour se  rendre au lieu du tra
vail.

Pour les établissem ents dissous, il y aura lieu de revenir purement 
et sim plem ent aux règles du droit commun en ce qui concerne les for
m alités de l’enquête (lieu d'ouverture, dépôt du procès-verbal, com
munication aux parties) à m oins que la  victim e ne so it encore déte
nue dans un établissem ent pénitentiaire, cas auquel il y  aurait lieu 
d'appliquer les dispositions des articles 16 et su ivants du décret du 
10 décembre 1949.

D'une m anière générale, vous voudrez bien vous reporter au para
graphe V de la présente circulaire concernant les form alités à rem
plir et les pièces â fournir en cas d’accident, du travail.

Je vous prie de m ’adresser dans les quinze jours su ivants et par 
établissem ent le relevé des déclarations d’accidents souscrites avec 
l'indication du nom du détenu, de la  date de l ’accident et de la date 
de la  déclaration. .

Vous aurez soin d’assurer l ’observation de la  présente circulaire 
dans vos circonscriptions respectives et me faire part des difficultés 
qui pourraient survenir dans l ’application des nouveaux textes.

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice,

Par délégation.

Le D irecteur  
de l1 A dm in is tra t ion  Péniten tia ire ,

Signé : Ch. G e r m a in

Destinataires : MM . les D irecteurs des C irconscriptions pénitentiaires ;
les D irecteurs de maisons centrales, centres péni

tentiaires e t établissements assimilés /
Les surveillants-chefs des maisons d’arrêt ;

(Métropole et départements d’outre-mer), 
les P réfets.

îs 0 6

ANNEXES

1" L is te  des directions régionales de la  Sécurité Sociale avec 
indication de leur com pétence territoriale.

2° Loi n “ 46-3436 du 30 octobre  1946 sur la  prévention et la répara
tion des accidents du travail et des m aladies professionnelles 
madiflée par les lois n° 4849 du 12 janvier 1948 et du 2 août 1049.

3" Loi n° 46-2339 du  34 octobre 19U6 portant réorganisation  des c5n- 
Lentieux de la Sécurité Sociale et de la  m utualité socia le agricole  
modifiée par la loi n" 48-1543 du 1er octobre 1948.

4" Décret n" 46-3359 du 31 décembre  J946 portant règlem ent d’admi
nistration publique pour l ’application de la  loi n ’ 46-2426 du 30 
octobre 1946 sur la  prévention et la réparation des accidenta du 
travail et des m aladies professionnelles modifiée par le  décret n° 
49-778 du 11 juin 1949,

5° D écret n° 49-1585 du 10 décembre 19h9 portant application aux  
détenus de !a loi n ’ 46-2426 du 30 octobre 1946 sur la  prévention  
et la réparation des accidents du travail et des m aladies profes
sionnelles.

6“ A rrê té  du 2 févr ier  1950 rotatif à ia  cotisation  « accidents du tra
vail » versée par l ’adm inistration pén itentia ire pour le  travail des 
détenus.
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ANNEXE 1

Directions Régionales Je la Sécurité Soeiale

KÉG10N A D R ESSE C IRC O N SCR IPT IO N

B O R D E A U X . . . 2, r u e  d e  T o u lo u s e - L a u tr e c Basses - Pyrénées, Dordogne 
Girondef Làndes, Lot-et-Garonne

C L E R M O N T -  
F E R l î A N D . . .

54, a v e n u e  C a r n o t Allier, Cantal, Haute-Loire, 
Lozèt 'e, 1 hitj-de-Dônie.

D I J O N ......... . . . . .. . . 40, a v e n u e  V ic to r- H u g o Côte-d’Or, Doubs, IJaute-Saône, 
Jura, Saùne-et-Loire, Territoire- 
de-Belfort, Yonne.

L I L C E ..... . . . . . . . . . . . . 9, r u e  d es  Ja r d in s Aisne, Nord, Pas-de-Cala is ,  
Somme.

L I M O G E S . : . . . . . . . . . 38. r u e  F ra n ç o is - C lié n ie u x C h a re nie, Ch areu te - Mari ti m e 
Corré.ze, Creuse, Deux-Sèvres,  
Haute- Viennef Vienne.

L Y O N ..... . . . . . . . . . . . . . 59, ru e  de C i'é q u i Ain, Ardèche, Drame, Haute- 
Savoie, Isère, Loire, Rhône, 
Savoie.

M A R S E I L L E .  . . . 104, ru e  de  la  S v lv a b e l le A tpes-Maritime$, Basses-A Ipes, 
B o u c hes - d u -  H h une, Co r se, 
Il a utes-A Ipes, Var, Vauc luse.

M O N T P E L L I E R .  - 29, ter, C o u rs  G n m b e t ta Aude, Avej/ron, Gard, Hérault, 
Pyrénées- Orien 1 a les.

N A N C Y ............... 3 , r u e  H e n r i- B a z in Ardennes, Aube, Haute-Marner 
Ma rn e, M eu r t he-e t -  Mosel le, 
Meuse, Vosges.

N A N T E S ............. 24, r u e  de la  B r a s s e r ie Indre-et-Loire, Loire- Inferieure, 
M ai ne-et -  Loire, M o r b i h an, 
Ve?idée.

O R L É A N S .......... 58, ru e  de la  B r e to n n e r ie Cher, Indre, Loiret, Loir-et-Cher,
Nièvre.

P A R I S ......... . . . . .. . . 47-49, a v , S im o n - B o l iv a r Eure-et-Loir, Oise, Seine, Seine
- et-Mame, Seine-et-Oise.

R E N N E S .... . . . . . . . . . 23, ru e  du  r j ia m p - Ja c q u e t Côtes-du-Nord, Finistère, [Ile-et- 
Vilaine, Mayenne, Sarthe.

R O U E N ..... . . . . . . . . . . 4, ru e  Je a n n e - d ’A r c Calvados, Eure, Manche, Orne, 
Seine- In f  érieure.

S T R A S B O U R G . . . C ité  A d m in is t r a t iv e Bas-Bhin, Haul-îihin, Moselle.
T O U L O U S E ........ 14. ru e  d u  H e m p a r t- S a in t-  

E t ie n n e
A riège, G ers, II a u t e - G a ron n e} 
Hautes-Pyrénées, Lot, Tarn, 
Tarn -et-G aron ne.

ANTILLES et GUYANE 
Française (1 )..........

F o rt- d e- F ra n ce Martiniquef Guadeloupe, Guyane, 
Française.

Direction Départemen
tale de la Réunion (1 )

S a in t- D é n is Département de la. Réunion.

• Les Caisses régionales ont les mêmes circonscriptions que les Directions
Les Caisses primaires ont compétence pour un département ou une Traction de départe

ment.

(1) La loi du 30 octobre 1946 et, par conséquent, le décret du 10 décembre 1949, ne «ont 
pas encore applicables aux départements d’Outre-Mer.

ANNEXE II

Loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946
sur la prévention et la réparation 

des accidents du travail et des  m aladies professionnelles
( / .  O ., 31 octobre et 19 décembre 1946)

TITRE PREM IER

CHAMP D ’APPLICATIO N

A r t ic l e  p r e m ie r , —  La présente loi rég it les accidents du tra
vail e t  les m aladies professionnelles en ce qui concerne la préven
tion et les réparations de toute nature, sous réserve des dispositions 
des artic les 5 et 83.

A rt. 2. — E st considéré com m e accident du travail, quelle qu’en 
so it la  cause, l’accident survenu par le fa it ou à l ’occasion ,du travail 
à toute personne sa lariée  au travaillant, à quelque titre ou en quel
que lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entre
prise.

E st égalem ent considéré com m e accident du travail, l ’accident 
survenu aux travailleurs visés par la présente loi pendant le trajet 
de la  résidence au lieu du travail et vice  versa t dans la  m esure où 
le parcours n’a pas été interrompu ou détourné pour un m otif dicté 
par l ’intérêt personnel ou indépendant de leur emploi.

L ’employeur visé par la  présente loi est celui qui est désigné par 
l ’ordonnance n" -15-2154 du 19 octobre 1945 et les textes pris pour son  
application. Il est responsable des cotisations prévues à l'article 35 
de l ’ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945, portant organisation  
de la  Sécurité Sociale.

A rt. 3. — B énéficient, égalem ent, de la  présente loi, sous réserve 
des dispositions spécia les du règlem ent d’adm inistration publique 
prévu à l ’a>rticle 82 :

4° L es pupilles de l ’Education Surveillée, pour les accidents sur
venus par le fa it  ou à l'occasion d'un travail comm andé, dans !es 
conditions qui seront déterm inées par un décret pris sur la  proposi
tion du M inistre du Travail et de la  Sécurité Sociale, du Garde des 
Sceaux, M inistre de la  Justice e t  du M inistre des F inances ;

0 6 1U



ANNEXE 1

Directions Régionales Je la Sécurité Soeiale

KÉG10N A D R ESSE C IRC O N SCR IPT IO N

B O R D E A U X . . . 2, r u e  d e  T o u lo u s e - L a u tr e c Basses - Pyrénées, Dordogne 
Girondef Làndes, Lot-et-Garonne

C L E R M O N T -  
F E R l î A N D . . .

54, a v e n u e  C a r n o t Allier, Cantal, Haute-Loire, 
Lozèt 'e, 1 hitj-de-Dônie.

D I J O N ......... . . . . .. . . 40, a v e n u e  V ic to r- H u g o Côte-d’Or, Doubs, IJaute-Saône, 
Jura, Saùne-et-Loire, Territoire- 
de-Belfort, Yonne.

L I L C E ..... . . . . . . . . . . . . 9, r u e  d es  Ja r d in s Aisne, Nord, Pas-de-Cala is ,  
Somme.

L I M O G E S . : . . . . . . . . . 38. r u e  F ra n ç o is - C lié n ie u x C h a re nie, Ch areu te - Mari ti m e 
Corré.ze, Creuse, Deux-Sèvres,  
Haute- Viennef Vienne.

L Y O N ..... . . . . . . . . . . . . . 59, ru e  de C i'é q u i Ain, Ardèche, Drame, Haute- 
Savoie, Isère, Loire, Rhône, 
Savoie.

M A R S E I L L E .  . . . 104, ru e  de  la  S v lv a b e l le A tpes-Maritime$, Basses-A Ipes, 
B o u c hes - d u -  H h une, Co r se, 
Il a utes-A Ipes, Var, Vauc luse.

M O N T P E L L I E R .  - 29, ter, C o u rs  G n m b e t ta Aude, Avej/ron, Gard, Hérault, 
Pyrénées- Orien 1 a les.

N A N C Y ............... 3 , r u e  H e n r i- B a z in Ardennes, Aube, Haute-Marner 
Ma rn e, M eu r t he-e t -  Mosel le, 
Meuse, Vosges.

N A N T E S ............. 24, r u e  de la  B r a s s e r ie Indre-et-Loire, Loire- Inferieure, 
M ai ne-et -  Loire, M o r b i h an, 
Ve?idée.

O R L É A N S .......... 58, ru e  de la  B r e to n n e r ie Cher, Indre, Loiret, Loir-et-Cher,
Nièvre.

P A R I S ......... . . . . .. . . 47-49, a v , S im o n - B o l iv a r Eure-et-Loir, Oise, Seine, Seine
- et-Mame, Seine-et-Oise.

R E N N E S .... . . . . . . . . . 23, ru e  du  r j ia m p - Ja c q u e t Côtes-du-Nord, Finistère, [Ile-et- 
Vilaine, Mayenne, Sarthe.

R O U E N ..... . . . . . . . . . . 4, ru e  Je a n n e - d ’A r c Calvados, Eure, Manche, Orne, 
Seine- In f  érieure.

S T R A S B O U R G . . . C ité  A d m in is t r a t iv e Bas-Bhin, Haul-îihin, Moselle.
T O U L O U S E ........ 14. ru e  d u  H e m p a r t- S a in t-  

E t ie n n e
A riège, G ers, II a u t e - G a ron n e} 
Hautes-Pyrénées, Lot, Tarn, 
Tarn -et-G aron ne.

ANTILLES et GUYANE 
Française (1 )..........

F o rt- d e- F ra n ce Martiniquef Guadeloupe, Guyane, 
Française.

Direction Départemen
tale de la Réunion (1 )

S a in t- D é n is Département de la. Réunion.

• Les Caisses régionales ont les mêmes circonscriptions que les Directions
Les Caisses primaires ont compétence pour un département ou une Traction de départe

ment.

(1) La loi du 30 octobre 1946 et, par conséquent, le décret du 10 décembre 1949, ne «ont 
pas encore applicables aux départements d’Outre-Mer.

ANNEXE II

Loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946
sur la prévention et la réparation 

des accidents du travail et des  m aladies professionnelles
( / .  O ., 31 octobre et 19 décembre 1946)

TITRE PREM IER

CHAMP D ’APPLICATIO N

A r t ic l e  p r e m ie r , —  La présente loi rég it les accidents du tra
vail e t  les m aladies professionnelles en ce qui concerne la préven
tion et les réparations de toute nature, sous réserve des dispositions 
des artic les 5 et 83.

A rt. 2. — E st considéré com m e accident du travail, quelle qu’en 
so it la  cause, l’accident survenu par le fa it ou à l ’occasion ,du travail 
à toute personne sa lariée  au travaillant, à quelque titre ou en quel
que lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entre
prise.

E st égalem ent considéré com m e accident du travail, l ’accident 
survenu aux travailleurs visés par la présente loi pendant le trajet 
de la  résidence au lieu du travail et vice  versa t dans la  m esure où 
le parcours n’a pas été interrompu ou détourné pour un m otif dicté 
par l ’intérêt personnel ou indépendant de leur emploi.
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l ’ordonnance n" -15-2154 du 19 octobre 1945 et les textes pris pour son  
application. Il est responsable des cotisations prévues à l'article 35 
de l ’ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945, portant organisation  
de la  Sécurité Sociale.

A rt. 3. — B énéficient, égalem ent, de la  présente loi, sous réserve 
des dispositions spécia les du règlem ent d’adm inistration publique 
prévu à l ’a>rticle 82 :

4° L es pupilles de l ’Education Surveillée, pour les accidents sur
venus par le fa it  ou à l'occasion d'un travail comm andé, dans !es 
conditions qui seront déterm inées par un décret pris sur la  proposi
tion du M inistre du Travail et de la  Sécurité Sociale, du Garde des 
Sceaux, M inistre de la  Justice e t  du M inistre des F inances ;
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5 ” Les détenus exécutant un travail pénal, pour les accidents sur
venus par le fa it ou à l'occasion de ce travail, dans les conditions 
qui seront déterm inées par un décret pris sur la  proposition du M inis
tre du Travail et de la Sécurité Sociale, du Garde dee Sceaux, M inis
tre de la Justice, et du M inistre des Finances.

Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables aux  
détenus de nationalité étrangère ; toutefois, cette exclusion n'est pas 
opposable à ceux dont les pays d’origine garantissent à nos natio
naux se  trouvant dans la même situation des avan tages équivalents.

Les protégés français ne sont pas regardés comme étrangers pour 
l’application du présent paragraphe.

En ce qui concerne les personnes visées aux paragraphes premier, 
2°, et 3°, du présent article e t  non assujetties aux assurances socia
les par l ’ordonnance n" 45-2454 du 19 octobre 1945, le règlem ent 
d’adm inistration publique et, pour les personnes v isées aux para
graphes 4 et 5, les décrets prévus par ceux-ci, déterm ineront à qui 
incom bent les obligations de l'employeur. Pour les personnes qui ne 
sont pas rém unérées ou ne reçoivent pas une rém unération normale, 
ils fixeront les bases des cotisations et celles des indem nités.

ART. 4. — La charge des prestations et indem nités prévues par la  
présente loi incombe aux caisses de Sécurité Sociale,

Le règlem ent d ’adm inistration publique fixe les conditions dans 
lesquelles les collectiv ités et les établissem ents publics, les entrepri
ses  assurant un service public et exceptionnellem ent des entreprises 
privées d ’intérêt général peuvent assumer d irectem ent la charge 
totale ou partielle de la  réparation des accidents du travail. Il fixe, 
égalem ent, les conditions dans lesquelles sont assim ilés aux caisses 
de Sécurité Sociale les organism es spéciaux à certa ines branches 
d’activ ité ou entreprises visés à l ’article 17 de l'ordonnance n ” 45
2250 du 4 octobre 1945, portant organisation  de la  Sécurité Sociale.

En ce qui concerne les entreprises autres que celles prévues à 
l ’alinéa précédent, le M inistre du Travail et de la  Sécurité Sociale 
peut, sur av is conform e de la  ca isse  régionale, et, après accord de 
l ’employeur, autoriser le com ité d ’entreprise à assurer, sous le con
trôle de la  caisse prim aire et par dérogation au premier alinéa du 
présent article, le service des prestations prévues tan t au titre  
IV, chapitre premier, à l ’exclusion de celles prévues à l'article 38, 
qu'au titre V, chapitre premier. L ’employeur reste cependant sou
m is à l'obligation à lui im posée par l ’article 23, deuxièm e alinéa. 
Le règlem ent d’adm inistration publique déterm ine les conditions 
auxquelles est subordonné l ’octroi de l ’autorisation ci-dessus prévue 
et les m odalités suivant lesquelles est alors assuré et contrôlé le ser
vice des prestations, ,

A rt. 5, — Il n ’est point dérogé aux lois, ordonnances et règle
ments concernant les pensions :

D es ouvriers, apprentis et journaliers appartenant aux ateliers de 
la marine ; “

Des personnes visées â l ’article 2 du décret du. 17 juin 1938, rela
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t i f  à la  réorganisation et à l ’unification du régim e d ’assurance des 
m arins ;

D es ouvriers im m atriculés des m anufactures d ’armes dépendant de 
l ’ex-M inistère de la  Guerre ;

D es fonctionnaires et des agents du cadre permanent de l’E tat 
et dee co llectiv ités locales.

A rt, 6. — La facu lté de s ’assurer volontairem ent est accordée 
aux personnes qui ne sont pas v isées aux articles 2 et 3. D ans ce 
cas, la  cotisation  est à leur charge. Les m odalités de ce tte  assurance 
et, en particulier, les prestations accordées seront précisées par le 
règlem ent d ’adm inistration publique.

A rt. 7. — Dos avantages com plém entaires peuvent être stipulés 
au profit des bénéficiaires de la  présente loi. Le service en est assuré 
par I employeur ou par les in stitu tions de prévoyance ou de Sécurité 
S ocia le  fonctionnant dans les conditions prévues par l ’article 18 de 
l ’ordonnance n" 45-2250 du 4 octobre 1945.

TITRE II

P R E V E N T IO N

A rt. 8. — Le rôle confié aux ca isses régionales et à la caisse  
nationale de Sécurité Sociale dans le dom aine de la  prévention des 
accidents du travail et des m aladies professionnelles par les articles 
10 et 14 de l ’ordonnance n" 45-2250 du 4 octobre 1945 portant orga
nisation  de la Sécurité Sociale, s'exerce dans le cadre de la  politique 
de prévention définie par le M inistre du Travail et de la Sécurité 
Sociale, après consultation, le cas échéant, du M inistre compétent.

A rt. 9. — Le conseil d ’adm inistration de chaque caisse régiona’e 
de Sécurité Sociale peut, pour toutes questions relatives à la préven
tion des accidents du travail et des m aladies professionnelles, délé
guer la to ta ’ité ou une partie de ses pouvoirs aux com ités techniques 
constftués par application de l ’article 11, dernier a inéa, de l’ordon
nance n ” 45-2250 du 4 octobre 1945.

Lorsque le conseil d’adm inistration ne délègue pas ses  pouvoirs 
aux com ités techniques, il consulte obligatoirem ent ceux-ci sur tou
tes les questions visées à l'alinéa précédent.

A rt. 10, — Les caisses régionales de Sécurité Sociale recueillent 
et groupent dans le cadre de leur circonscription et pour les diverses 
catégories d’établissem ents, tous renseignem ents perm ettant d’éta
blir les sta tistiq u es des accidents du travail et des m aladies profes
sionnelles, en tenant com pte de leurs causes et des circonstances
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5 ” Les détenus exécutant un travail pénal, pour les accidents sur
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t i f  à la  réorganisation et à l ’unification du régim e d ’assurance des 
m arins ;
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l ’ordonnance n" 45-2250 du 4 octobre 1945.

TITRE II

P R E V E N T IO N

A rt. 8. — Le rôle confié aux ca isses régionales et à la caisse  
nationale de Sécurité Sociale dans le dom aine de la  prévention des 
accidents du travail et des m aladies professionnelles par les articles 
10 et 14 de l ’ordonnance n" 45-2250 du 4 octobre 1945 portant orga
nisation  de la Sécurité Sociale, s'exerce dans le cadre de la  politique 
de prévention définie par le M inistre du Travail et de la Sécurité 
Sociale, après consultation, le cas échéant, du M inistre compétent.

A rt. 9. — Le conseil d ’adm inistration de chaque caisse régiona’e 
de Sécurité Sociale peut, pour toutes questions relatives à la préven
tion des accidents du travail et des m aladies professionnelles, délé
guer la to ta ’ité ou une partie de ses pouvoirs aux com ités techniques 
constftués par application de l ’article 11, dernier a inéa, de l’ordon
nance n ” 45-2250 du 4 octobre 1945.

Lorsque le conseil d’adm inistration ne délègue pas ses  pouvoirs 
aux com ités techniques, il consulte obligatoirem ent ceux-ci sur tou
tes les questions visées à l'alinéa précédent.

A rt. 10, — Les caisses régionales de Sécurité Sociale recueillent 
et groupent dans le cadre de leur circonscription et pour les diverses 
catégories d’établissem ents, tous renseignem ents perm ettant d’éta
blir les sta tistiq u es des accidents du travail et des m aladies profes
sionnelles, en tenant com pte de leurs causes et des circonstances

OS 21



dans lesquelles ils sont survenue, de leur fréquence et de leurs effets, 
noLamment de la durée et de l’im portance dos incapacités qui en 
résultent. Ces statistiques sont centralisées par la ca isse  nationale  
de Sécurité Sociale et com m uniquées annuellement au M inistre du 
Travail et de la Sécurité Sociale.

Les ca isses régiona'es procèdent à l'étude de tous les problèmes 
de prévention qui se  dégagent des renseignem ents qu’elles détien
nent. Les résu ltats de ces études sont portés par elles à  la connais
sance de la  caisse nationale de Sécurité Socia'e, de l'inspecteur divi
sionnaire du Travail et de la  m ain-d’œuvre, et, sur leur demande, 
comm uniqués aux com ités de sécurité.

AKT. 11. - Les caisses régionales peuvent faire procéder à toutes
enquêtes qu'elles jugent utiles en ce qui concerne les conditions 
d ’hygiène et de sécurité. Ces enquêtes sont effectuées par les ingé- 
nieurs-consei.'s et les contrôleurs de sécurité prévus â l ’article 45 de 
l ’ordonnance riu 45-2250 du 4 octobre 1945.

A rt. 12. —  Les ingénieurs-conseils et les contrôleurs de sécurité  
sont des agen ts de la  ca isse  régionale eu des personnes choisies par 
le conseil d'adm inistration en dehors du personnel de la caisse, en 
raison de leur com pétence technique.

Ils sont agréés dans les conditions fixées par un arrêté du M inis
tre du Travail et de la Sécurité Sociale,

Avant d’entrer en fonctions, ils prêtent devant le juge de paix  
serm ent de ne rien révéler des secrets de fabrication et, en général, 
des procédés et résultats d’exploitaticn dont ils pourraient avoir 
connaissance.

A rt. 13. — La caisse régionale de Sécurité Sociale peut inviter  
tout employeur à prendre toutes mesures justifiées de prévention, 
sa u f recours de la part de l ’employeur devant l'inspecteur division
naire du T ravail, qui sta tu e  dans les quinze jours. E lle peut, éga 
lem ent, demander l ’intervention de l ’inspection du Travail pour assu
rer l’application des mesures prévues par la  réglem entation du Tra
vail.

La caisse régionale a la facu lté d ’inviter, par voie de dispositions 
générales, l ’ensem ble des employeurs exerçant une mêm e activ ité  
dans sa  circonscription à se  soum ettre à certaines mesures de pré
vention. T outefois, les décisions prises par application du présent 
a i;néa sont soum ises à l’hom ologation de l ’inspecteur divisidtmaire 
du Travail ou, en cas de refus, de ce dernier, du M inistre du Tra
vail et de la Sécurité Sociale.

La caisse régionale peut, dans les conditions prévues à l ’article 
35. troisièm e alinéa, de l'ordonnance n" 45-2250 du 4 octobre 1945, 
imposer une cotisation supplém entaire à tout employeur qui ne prend 
pas les mesures de prévenLion visées au présent article.

A rt. 14. — La caisse régionale de Sécurité Sociale peut, dans la  
lim ite d'un maximum iixé par arrêté du M inistre du Travail et de 
la  Sécurité Sociale, du M inistre de l'Econom ie nationale e t  du M inis-
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Ire des F inances, effectuer, sur le com pte spécial afférent à la  cou
verture des risques professionnels, des prélèvem ents d estin és:

1" A récompenser les travailleurs, agents de m aîtrise et chefs  
d'entreprise qui ee sont particulièrem ent s ign a lés  par leur activ ité  
er leurs in itiatives en m atière de prévention ;

2° A accorder les vacances et subventions prévues aux articles 15 
et 16 ci-dessous ;

3" A créer ou à développer, avec autorisation de la  caisse nationale  
de Sécurité Sociale, des in stitu tions ou des services dont le but est 
de perfectionner, dans le cadre régional, des m éthodes de préven
tion.

Il est annuellement rendu compte à la ca isse nationale de Sécu
r ité  Sociale des opérations v isées aux alinéas premier et 2 du pré
sen t article.

A r t ,  15. — La ca isse  régionale de Sécurité Sociale peut consentir  
aux entreprises des avances â  taux réduit, en vue de leur faciliter  la  
réalisation  d’am énagem ents destinés à assurer une m eilleure pro
tection  des travailleurs e t  qui pourront perm ettre une réduction de 
la  cotisation.

Le remboursement des avances est effectué norm alem ent pour le 
m aintien  de la cotisation  au taux antérieur pendant le tem ps néces
sa ire ; exceptionnellem ent, en raison de l’im portance du m ontant de 
l'uvance, la cotisation pourra être tem porairem ent m ajorée dans les  
conditions déterm inées par un arrêté du M inistre du Travail et de 
la  Sécurité Sociale, du M inistre de l ’Economie nationale et du M inis
tre des Finances,

A r t .  16, — La ca isse  régionale de Sécurité Sociale, en vue de réa
liser, à titre d’expérience et sous son contrôle, certaines m esures de 
protection et de prévention, peut conclure avec des entreprises des . 
conventions com portant une participation au financem ent de ces  
m esures. Cette participation peut prendre la form e soit d'avances 
remboursables, so it de subventions, so it d’avances susceptibles, su i
vant les résu ltats obtenus, d'être transform ées en tout ou en par
tie, en subventions,

A kt. 17. —  Il est trim estriellem ent rendu com pte au conseil 
d’adm inistration de la  caisse régionale des opérations v isées aux  
articles 13, 14, 15 et 16.

A r t .  18. — Le fonds de prévention des accidents du travail e t  des 
m aladies professionnelles v isé  à l ’article 14 de l'ordonnance n° 45
2250, du 4 octobre 1945 contribue à la prévention des accidente du 
travail et des m aladies professionnelles :

1° Par la  création ou le développem ent d ’institu tions ou d’œ uvres 
de prévention et de recherches ;

2“ Par l'attribution de subventions ou de prêts en vue de la pré
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mention et des recherches à des in stitu tions ou œ uvres à caractère 
national ainsi qu’aux ca isses régionales de Sécurité Sociale, à titre  
de participation, so it à la création d ’œ uvres de prévention et de 
recherches par ces caisses, soit au fonctionnem ent de ces œuvres, 
notam m ent, en cas de déficit ;

3 “ Par la création de services, in stitu tions ou œ uvres chargés de 
l’étude, de renseignem ent, de la propagande et de la  docum enta
tion sur la sécurité, l ’hygièn e du travail et la prévention des acci
dents du travail et des m aladies professionnelles et l'attribution de 
subventions à ces organism es ;

4" Par la création de services, in stitu tions ou œ uvres chargés du 
contrôle de la  prévention ou fournissant le concours de techniciens- 
conseils en m atière de sécurité et d ’hygiène du travail.

A rt. 19. — L,e com ité de gestion  du fonds de prévention des acci
dents du travail et des m aladies professionnelles prévu au dernier 
alinéa de l ’article 15 de l ’ordonnance n“ 45-2250 du 4 octobre 1945 
est assisté  de com ités techniques nationaux constitués par profes
sions ou groupes de professions e t dont la  com position est fixée par 
un arrêté du M inistre du Travail e t de la  Sécurité Socia le , sur Sa 
proposition du com ité de gestion.

A rt. 20. —  Les com ités techniques nationaux centralisent et étu
dient les statistiq u es concernant leurs branches de production respec
tives et donnent aux com ités techniques régionaux les directives 
dont ceux-ci auront à s ’inspirer, notam m ent, en ce qui concerne la  
classification des risques et là fixation des cotisations.

La ca isse nationale de Sécurité Sociale, sur leur in itiative, peut 
provoquer l'extension à l’ensem ble du territoire par arrêté du M inis
tre du Travail et de la Sécurité Socia’e ou l ’annulation, dans 
les m êm es form es, des mesures de prévention éd ictées par une 
caisse régionale.

Les com ités techniques nationaux effectuent toutes études sur les 
risques de la profession et les m oyens de les prévenir et disposent 
â cet effet d'ingénieurs-conseils ayant les pouvoirs prévus à l’arti
cle 45 de l ’ordonnance n" 45-2250 du 4 octobre 1945 et astreints aux 
obligations prévues à l ’article 12 ci-dessus.

Les conditions de rém unération de ces ingénieurs-conseils seront 
fixées par un arrêté concerté du M inistre du Travail e t  de la Sécu
rité Sociale, du M inistre des F in ances et du M inistre de l ’Economie 
nationale.

A rt, 2t. — Le fonds de prévention fournit les m oyens de recourir 
à tous tes procédés de publicité et de propagande appropriés pour 
faire connaître, tant dans les entreprises que parmi ia  population, 
les m éthodes de prévention e t exercer spécialem ent une action sur les 
travailleurs par l ’interm édiaire de leurs syndicats et sur les com ités 
de sécurité.

Il favorise l'enseignem ent de la  prévention en lia ison  avec le 
M inistère du Travail et de la Sécurité Sociale, le M inistère de la 
Santé publique et le M inistère de l ’Education nationale.
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Il sera fa it appel au concours des organisations nationales de 
jeunesse ouvrière pour les associer à l'œ uvre d’éducation à entre
prendre.

A r t .  22. — Le com ité de gestion  du fonds de prévention rendra 
com pte trim estriellem ent au conseil d ’adm inistration de la  caisse  
n ationale des décisions prises en application des articles 18, 20 et 
2 1 .

TITRE III

DECLARATION ET ENQ UETE

A r t .  23. — La victim e d’un accident du travail doit, dans la jour
née où l ’accident s ’est produit, ou au plus tard dans les vingt-quatre  
h eu res ,'sa u f le cas de force majeure, d'im possibilité absolue ou de 
m otifs légitim es, en inform er ou en  fa ire  informer l ’employeur ou 
l ’un de ses préposés.

L ’employeur ou l'un de scs  préposés doit déclarer tout accident 
dont il a eu connaissance, par lettre recom m andée, avec demande 
d'avis de réception, dans les quarante-huit heures, non compris les 
dim anches et jours fériés, à la  caisse prim aire de Sécurité Sociale 
dont relève la victim e.

L a déclaration à  la  caisse peut être fa ite  par la  victim e ou ses  
représentants jusqu'à l ’expiration de la  deuxièm e année qui suit 
l'accident.

A vis de l’accident est donné im m édiatem ent par la caisse primaire 
à  l ’inspecteur du Travail chargé de la  surveil’ance de l’entreprise 
ou au fonctionnaire qui en exerce les attributions en vertu d’une 
lég isla tion  spéciale.

D ès qu'elle a eu connaissance d’un accident du travail par quelque 
m oyen que ce so it, la  ca isse  est tenue de fa ire procéder aux consta
ta tio n s nécessaires.

ART. 24. — L ’employeur est tenu de délivrer à la victim e une 
feu ille  d’accident portant désignation  de la  caisse prim aire chargée  
du serv ice de prestations et sur laquelle il est interdit de mentionner 
le nom et l'adresse d’un praticien, d’un pharmacien, d’une clinique 
ou d’un dispensaire quelconque.

La caisse e le-m ëm e peut délivrer la  feuille d'accident.

C ette feuille d’accident, rem ise par la  victim e au praticien, 
n ’entraîne pas, de plein droit, la  prise en charge de l ’indem nisation  
au titre  de la présente loi.

Le praticien établit, en double exem plaire, un certificat indiquant 
l ’é ta t de la victim e et les conséquences de i ’accident ou les su ites
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mention et des recherches à des in stitu tions ou œ uvres à caractère 
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travailleurs par l ’interm édiaire de leurs syndicats et sur les com ités 
de sécurité.

Il favorise l'enseignem ent de la  prévention en lia ison  avec le 
M inistère du Travail et de la Sécurité Sociale, le M inistère de la 
Santé publique et le M inistère de l ’Education nationale.
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Il sera fa it appel au concours des organisations nationales de 
jeunesse ouvrière pour les associer à l'œ uvre d’éducation à entre
prendre.
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2 1 .

TITRE III

DECLARATION ET ENQ UETE

A r t .  23. — La victim e d’un accident du travail doit, dans la jour
née où l ’accident s ’est produit, ou au plus tard dans les vingt-quatre  
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l ’un de ses préposés.
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représentants jusqu'à l ’expiration de la  deuxièm e année qui suit 
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à  l ’inspecteur du Travail chargé de la  surveil’ance de l’entreprise 
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lég isla tion  spéciale.
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ta tio n s nécessaires.
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le nom et l'adresse d’un praticien, d’un pharmacien, d’une clinique 
ou d’un dispensaire quelconque.

La caisse e le-m ëm e peut délivrer la  feuille d'accident.

C ette feuille d’accident, rem ise par la  victim e au praticien, 
n ’entraîne pas, de plein droit, la  prise en charge de l ’indem nisation  
au titre  de la présente loi.

Le praticien établit, en double exem plaire, un certificat indiquant 
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06



éventuelles, en particulier, la  durée probable de l'incapacité de tra
vail, si les conséquences ne sont pas exactem ent connues. II adresse, 
directem ent, un de ces certificats à la caisse prim aire et rem et le 
second à la  victim e.

Lors de la  guérison de la  blessure sans incapacité perm anente ou, 
e ’il y a incapacité perm anente, au mom ent de la consolidation, un 
certificat m édica' indiquant les conséquences définitives, s i elles 
n ’avaient pu être antérieurem ent co n sta tées,. est établi en double 
exem plaire. D ans les vingt-quatre heures, l ’un des certificats est 
adressé par les soins du praticien à la  caisse prim aire, le second est 
rem is à la  victim e ainsi que toutes pièces ayant servi à l ’établisse
m ent dudit certificat.

Hormis les ca»  d'urgence, faute pour le praticien de se  confor
mer aux dispositions qui précèdent, la  caisse et la victim e ou ses  
ayants droit, dans le cas prévu au deuxièm e alinéa de l'artic'.e 34, 
ne sont pas tenus pour responsables des honoraires.

Le règlem ent d ’adm inistration publique fixera les conditions 
d ’application du présent article.

A r t .  25. —  Sont punis d ’une am ende de mille cinq cents francs 
à  trois m ille francs (1.500 à 3.000 francs), les employeurs, ou leurs 
préposés, qui ont contrevenu aux dispositions du deuxièm e a'inéa  
de l’article 23 et du premier alinéa de l ’article 24 . Les contraven
tions peuvent être constatées par les inspecteurs du Travail, En  
outre, la ca isse  de Sécurité Sociale peut poursuivre auprès du con
trevenant le remboursement de la totalité des dépenses fa ites à 
l ’occasion de l ’accident.

En cas de récidive dans l’année, l'am ende peut 6tTe portée de 
quinze m ille francs à trente m ille francs (15 000 à 30.000 francs).

A r t .  26. —  Lorsque, so it , d ’après les certificats m édicaux transm is 
en exécution de l'article 24, so it d ’après un certificat médical p ro
duit à n'im porte quel m om ent "à îa caisse prim aire par la v ic t im e  
ou par ses  ayants droit, la  blessure paraît devoir entraîner la  mort 
ou une incapacité perm anente absolue ou partielle de travail, ou 
lorsque la victim e est décédée, la  caisse, dans les vingt-quatre heu
res, doit fa ire  procéder à une enquête par le greffier de Justice de 
P aix  de la  circonscription ou, à défaut, par un agent asserm enté, 
agréé par le M inistre du Travail et de la Sécurité Sociale dans les 
conditions prévues au règlem ent d’adm inistration publique visé à 
l ’article 82  ci-après et qui ne pourra, en aucun cas, appartenir au 
personnel de la caisse prim aire ou de la  caisse régionale de Sécurité 
Sociale.

L'enquête aura pour but de rechercher :

1° La 'cause, la  nature et les circonstances de l ’accident ;

2° Les personnes victim es et le lieu où elles se  trouvent, le lieu  
e t  la date de leur naissance ;

3 “ La nature des lésions ;
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4" Les ayants droit pouvant, le cas échéant, .prétendre à une 
indem nité, le lieu et la date de leur naissance ;

5" Les élém ents de nature à perm ettre de déternvner le sa la ire de 
base de l ’indem nité journalière et des rentes conform ém ent aux dis
positions des articles 46 et 48 ;

6 ' Le cas échéant, les accidents du travail antérieurs avec les  
taux d ’incapacité correspondants et le m ontant des rentes allouées.

L'enquête est contradictoire. La victim e a le droit de se  fa ire  
assister par un ouvrier ou employé de la m êm e profession, par se s  
père, mère ou, conjoint ou par un délégué de son organisation  Syn
dicale ou de son association de mutilés ou invalides du travail. Le 
m êm e droit appartient aux ayants droit de la  victim e en cas d ’acci
dent mortel.

Le greffier dé paix ou l ’agent asserm enté consigne les résu ltats  
de son enquête dans un procès-verbal qui fera  fo i, jusqu’à preuve 
contraire, des fa its  qu’il a constatés.

A kt. 27. — La caisse doit, si les ayants droit de la  victim e le so l
lic iten t ou avec leur accord s i elle  l ’estim e elle-m êm e utile à la  m ani
festation  de la vérité, demander,- au Juge de P aix, dans le ressort 
duquel l ’accident s ’est produit, de fa ire procéder à l ’autopsie, dans 
les conditions prévues aux articles 303, 304 et 305 du Code de pro
cédure civile. Si les ayante droit de la v ictim e s'opposent à ce qu’il 
so it procédé à l’autopsie demandée par la  caisse, il leur incom be 
d’apporter la preuve du lien de causalité entre l’accident et le  décès.

L a caisse peut fa ire procéder à un exam en de la  v ictim e par son  
m édecin-conseil et, en cas de désaccord, â un nouvel exam en selon  
la  procédure prévue aux deuxièm e, troisièm e e t quatrièm e alinéas  
de l'article 33 de l ’ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945. En 
outre, la  victim e peut, toujours, dans le cas où la m atérialité de 
l'accident est contestée, requérir ce nouvel exam en qui doit avoir 
lieu dans les cinq jours.

Un expert technique peut être désigné dans les conditions pré
vues par le règlem ent d’adm inistration publique en vue d ’assister  
l ’agent-enquéteur.

Il n'y a pas lieu, toutefois, à nomination d'expert dans les entre
prises adm inistratives surveillées ni dans celles de l ’E ta t p lacées 
sous le contrôle d ’un service d istinct du service de gestion ni dana 
les établissem ents nationaux où s ’effectuent des travaux que la  Sécu
rité publique oblige à tenir secrets. Dans ces divers cas, les fonc
tionnaires chargés de la surveillance ou du contrô’e de ces étab lis
sem en ts ou entreprises et les délégués à la sécurité des ouvriers 
m ineurs en ce qui concerne les exploitations minières, ou les délé
gués à la sécurité du personnel des chem ins de fer, en ce qui con
cerne la société  nationale des chem ins de fer  français, transm ettent 
à, la  caisse, pour être joint au procès-verbal d ’enquête, un exem plaire  
de leur rapport.

Un rapport pourra, en outre, être communiqué à la ca isse  par les  
com ités de sécurité ou par les délégués du personnel.
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ART. 28. —  L ’e n q u ê te  d o it  ê tr e  c lo s e  p a r  la  c a is s e  d a n s  l e s  q u in z e  
jo u r s d e  la  r é c e p t io n  d e s  p iè c e s  v i s é e s  a u x  a r t ic le s  23 e t  24.

La caisse, par lettre recom m andée, avertit la victim e ou ees 
ayants droit du dépôt de l ’ensem ble du dossier dans ses bureaux, où 
ils peuvent, directem ent ou par m andataire et pendant le délai de 
cinq jours qui su it 'a réception de la lettre recom m andée, en pren
dre connaissance. Une expédition du procès-verbal d ’enquête est 
adressée à ’a victim e ou à ses  ayan ts droit. A l ’expiration du délai 
de cinq jours, le dossier e st transm is à la caisse régionale.

Les m odalités d’application des articles 26, 27 et du présent arti
cle seront précisées par le règlem ent d’adm inistration publique.

A kt, 29. —  Lorsque l ’accident entraîne ou paraît devoir entraî
ner :a mort ou une incapacité perm anente de travail, la ca isse  pri
maire doit en informer im m édiatem ent la  caisse régionale.

Il en est de même dans tous les cas où le caractère professionnel 
de ['accident e st contesté par la  ca isse  primaire. Si la  caisse' régio
nale confirme la décision de la ca isse  prim aire, les prestations des 
assurances sociales sont, le cas échéant, servies à titre provisionnel 
tant qu'il n'a pas été statu é par la  juridiction com pétente.

A r t ,  30. — Le r è g le m e n t  d ’a d m in is tr a t io n  p u b 'iq u e  d é te r m in e r a  
le s  d isp o s it io n s  p a r t ic u liè r e s  a p p lic a b le s  a u x  a c c id e n ts  su r v e n u s  en  
t e r r ito ir e  é t r a n g e r .

A r t .  31. — Lorsque les soins sont donnés à  la  v ictim e, h o r s  de la  
circonscription de la caisse dont elle relève, le service des presta
tions et le contrôle peuvent être effectués pour le com pte de ladite  
caisse par la caisse dans la circonscription de laquelle s o n t  donnés 
le s  soins.

TITRE IV

SO INS — R EA D A PTA TIO N  FONCTIO NNELLE  

REEDUCATION PR O FESSIO NN ELLE ET R EC LASSEM ENT

A r t .  32. —- Les prestations accordées aux bénéficiaires de la  pré
sente loi comprennent, qu’il y  a it ou non interruption de travail :

La couverture des frais m édicaux, chirurgicaux, pharm aceutiques 
«t accessoires, la  fourniture, la  réparation et le renouvellem ent des 
appareils de prothèse et d'orthopédie nécessitée par l ’infirm ité résul
tant de l'accident, la  réparation ou le rem placem ent de ceux que 
l'accident a rendus inutilisables, les fra is  de transport de la  victim e  
à sa  résidence habituelle ou à l ’étab lissem ent hospitalier, et, d’une 
façon générale, la prise en charge des fra is nécessités par le tra ite
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m ent, la  réadaptation fonctionnelle, la rééducation professionnelle 
e t le reclassem ent de la  victim e.

Ces prestations sont supportées conform ém ent aux dispositions du 
présent titre par la  ca isse  prim aire de Sécurité Sociale, à laquelle  
la  victim e est affiliée. Ladite caisse en verse directem ent le m ontant 
aux praticiens, pharm aciens, auxiliaires m édicaux et fournisseurs et 
aux établissem ents. T outefois, les frais de transport peuvent donner 
lieu à remboursement par fa caisse à la  victim e.

C H A P IT R E  P R E M IE R

Soins

ART. 33. — La victim e peut toujours fa ire choix elle-m ême de 
son  médecin, de son pharm acien et, le cas échéant, des auxiliaires 
m édicaux dont l'intervention est prescrite par le médecin.

A k t .  34. — Les tarifs des honoraires et fra is  accessoires dus par 
la caisse prim aire de Sécurité Sociale aux praticiens et aux auxiliai
res m édicaux, à l ’occasion des soins de toute nature, le ta r if des 
m édicam ents, fra is  d ’analyses, d ’exam ens de laboratoire et fourni
tures pharmaceutiques autres que les m édicam ents, concernant les 
bénéficiaires de la  présente loi sont les tar ifs  applicables en m atière  
d’assurance-m aladie, sous réserve des dispositions spéciales qui peu
vent être fixées par arrêté concerté du M inistre du Travail e t  de la  
Sécurité Sociale, du M inistre de ia  S anté publique et du M inistre de 
l ’Econom ie nationale.

Les praticens et auxiliaires médicaux ne peuvent demander d'hono
raires à la  victim e qui présente la feu ille  d’accident prévue à l'arti
cle 24 ci-dessus, sa u f le cas de dépassem ent de tarif dans les condi
tion s prévues à l ’article 13 de l ’ordonnance n* 45-2454 du 19 octo
bre 1945 et dans la m esure de ce dépassem ent.

A rt. 35. — Lorsque la  victim e d’un accident du travail est hospi
ta lisée  dans un établissem ent hospitalier public, le tar if d’hospita
lisation est le tarif applicable aux m alades payante de la  catégorie  
la  plus basse. Les fra is d ’hospitalisation  sont payés directem ent par 
la  ca isse à l’étahlissem ent.

Les m êm es règles sont applicables en Ce qui concerne !e tarif e t  
le  mode de règlem ent des honoraires et fra is accessoires dus aux  
praticiens et. aux auxiliaires m édicaux à l ’occasion de soins donnés à 
la  v ictim e dans un établissem ent hospitalier public.

A r t .  36. — La caisse prim aire de Sécurité Sociale ne peut couvrir 
les fra is d’hospitalisation, de traitem ent et, le  cas échéant, de trans
port de la victim e dans un établissem ent privé que s i cet établisse
m ent a été autorisé dans les conditions prévues à  l ’article 17 de 
l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945.
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ART. 28. —  L ’e n q u ê te  d o it  ê tr e  c lo s e  p a r  la  c a is s e  d a n s  l e s  q u in z e  
jo u r s d e  la  r é c e p t io n  d e s  p iè c e s  v i s é e s  a u x  a r t ic le s  23 e t  24.

La caisse, par lettre recom m andée, avertit la victim e ou ees 
ayants droit du dépôt de l ’ensem ble du dossier dans ses bureaux, où 
ils peuvent, directem ent ou par m andataire et pendant le délai de 
cinq jours qui su it 'a réception de la lettre recom m andée, en pren
dre connaissance. Une expédition du procès-verbal d ’enquête est 
adressée à ’a victim e ou à ses  ayan ts droit. A l ’expiration du délai 
de cinq jours, le dossier e st transm is à la caisse régionale.

Les m odalités d’application des articles 26, 27 et du présent arti
cle seront précisées par le règlem ent d’adm inistration publique.

A kt, 29. —  Lorsque l ’accident entraîne ou paraît devoir entraî
ner :a mort ou une incapacité perm anente de travail, la ca isse  pri
maire doit en informer im m édiatem ent la  caisse régionale.

Il en est de même dans tous les cas où le caractère professionnel 
de ['accident e st contesté par la  ca isse  primaire. Si la  caisse' régio
nale confirme la décision de la ca isse  prim aire, les prestations des 
assurances sociales sont, le cas échéant, servies à titre provisionnel 
tant qu'il n'a pas été statu é par la  juridiction com pétente.

A r t ,  30. — Le r è g le m e n t  d ’a d m in is tr a t io n  p u b 'iq u e  d é te r m in e r a  
le s  d isp o s it io n s  p a r t ic u liè r e s  a p p lic a b le s  a u x  a c c id e n ts  su r v e n u s  en  
t e r r ito ir e  é t r a n g e r .

A r t .  31. — Lorsque les soins sont donnés à  la  v ictim e, h o r s  de la  
circonscription de la caisse dont elle relève, le service des presta
tions et le contrôle peuvent être effectués pour le com pte de ladite  
caisse par la caisse dans la circonscription de laquelle s o n t  donnés 
le s  soins.

TITRE IV

SO INS — R EA D A PTA TIO N  FONCTIO NNELLE  

REEDUCATION PR O FESSIO NN ELLE ET R EC LASSEM ENT

A r t .  32. —- Les prestations accordées aux bénéficiaires de la  pré
sente loi comprennent, qu’il y  a it ou non interruption de travail :

La couverture des frais m édicaux, chirurgicaux, pharm aceutiques 
«t accessoires, la  fourniture, la  réparation et le renouvellem ent des 
appareils de prothèse et d'orthopédie nécessitée par l ’infirm ité résul
tant de l'accident, la  réparation ou le rem placem ent de ceux que 
l'accident a rendus inutilisables, les fra is  de transport de la  victim e  
à sa  résidence habituelle ou à l ’étab lissem ent hospitalier, et, d’une 
façon générale, la prise en charge des fra is nécessités par le tra ite
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m ent, la  réadaptation fonctionnelle, la rééducation professionnelle 
e t le reclassem ent de la  victim e.

Ces prestations sont supportées conform ém ent aux dispositions du 
présent titre par la  ca isse  prim aire de Sécurité Sociale, à laquelle  
la  victim e est affiliée. Ladite caisse en verse directem ent le m ontant 
aux praticiens, pharm aciens, auxiliaires m édicaux et fournisseurs et 
aux établissem ents. T outefois, les frais de transport peuvent donner 
lieu à remboursement par fa caisse à la  victim e.

C H A P IT R E  P R E M IE R

Soins

ART. 33. — La victim e peut toujours fa ire choix elle-m ême de 
son  médecin, de son pharm acien et, le cas échéant, des auxiliaires 
m édicaux dont l'intervention est prescrite par le médecin.

A k t .  34. — Les tarifs des honoraires et fra is  accessoires dus par 
la caisse prim aire de Sécurité Sociale aux praticiens et aux auxiliai
res m édicaux, à l ’occasion des soins de toute nature, le ta r if des 
m édicam ents, fra is  d ’analyses, d ’exam ens de laboratoire et fourni
tures pharmaceutiques autres que les m édicam ents, concernant les 
bénéficiaires de la  présente loi sont les tar ifs  applicables en m atière  
d’assurance-m aladie, sous réserve des dispositions spéciales qui peu
vent être fixées par arrêté concerté du M inistre du Travail e t  de la  
Sécurité Sociale, du M inistre de ia  S anté publique et du M inistre de 
l ’Econom ie nationale.

Les praticens et auxiliaires médicaux ne peuvent demander d'hono
raires à la  victim e qui présente la feu ille  d’accident prévue à l'arti
cle 24 ci-dessus, sa u f le cas de dépassem ent de tarif dans les condi
tion s prévues à l ’article 13 de l ’ordonnance n* 45-2454 du 19 octo
bre 1945 et dans la m esure de ce dépassem ent.

A rt. 35. — Lorsque la  victim e d’un accident du travail est hospi
ta lisée  dans un établissem ent hospitalier public, le tar if d’hospita
lisation est le tarif applicable aux m alades payante de la  catégorie  
la  plus basse. Les fra is d ’hospitalisation  sont payés directem ent par 
la  ca isse à l’étahlissem ent.

Les m êm es règles sont applicables en Ce qui concerne !e tarif e t  
le  mode de règlem ent des honoraires et fra is accessoires dus aux  
praticiens et. aux auxiliaires m édicaux à l ’occasion de soins donnés à 
la  v ictim e dans un établissem ent hospitalier public.

A r t .  36. — La caisse prim aire de Sécurité Sociale ne peut couvrir 
les fra is d’hospitalisation, de traitem ent et, le  cas échéant, de trans
port de la victim e dans un établissem ent privé que s i cet établisse
m ent a été autorisé dans les conditions prévues à  l ’article 17 de 
l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945.
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pour soins donnés dans les établissem ents visés à l ’alinéa précédent 
et les ta r ifs  d ’hospitalisation sont fixés dans les conditions prévues 
respectivem ent aux articles 11, deuxièm e alinéa, e t  18 de l ’ordon
nance du 19 octobre 1915 précitée, .

D ans le cas où la  victim e est hospitalisée dans une clinique privée 
dont les ta r ifs  sont plus élevés que ceux de l ’établissem ent hospitalier  
public de niêm e nature, le plus proche,, la caisse prim aire, sau f le 
cas d’urgence et sau f circonstances exceptionnelles, n ’est tenue au 
payement des fra is  que, dans les lim ites de son tar if de responsa
bilité, v isé auj, deuxièm e alinéa du présent article.

Les v ictim es d'accidents du travail peuvent être so ignées dans les 
établissem ents fondés par les caisses de Sécurité Sociale ou dans les 
établissem ents m utualistes, conform ém ent aux dispositions de l ’arti
cle :19 de l ’ordonnance précitée du 19 octobre 1945.

ART. 37. — Le contrôle médical de la victim e pendant la  période 
d’incapacité temporaire et dans le cas de rechute est exercé dans 
les m êm es conditions e t  sous les mêm es sanctions qu’en m atière 
d'assurance-m aladie, sous réserve des m odalités spéciales qui seront 
fixées par le règlem ent d'adm inistration publique.

Les dispositions des articles 100 et 105 de l ’ordonnance n ” 45-2454 
du 19 octobre 1945 sont étendues aux soins dispensés aux victim es 
d'accidents du travail, -

ART, 38. — La victim e a droit à la  fourniture, à la  réparation et 
au renouvellem ent des appareils de prothèse ou d’orthopédie néces
saires â raison de son infirm ité, à la réparation ou au rem placem ent 
de ceux que l'accident a rendus inutilisables, dans les conditions 
fixées par le règlem ent d'adm inistration publique.

C h a p i t r e  II

R éadaptation  fonctionnelle

A rt, 39. —  La victim e a le droit de bénéficier d ’un traitem ent 
spécial, en  vue de sa  réadaptation fonctionnelle. Ce bénéfice lui est 
accordé, so it  sur sa  demande, so it sur l'in itiative de la caisse après 
un exam en effectué dans les conditions prévues à l ’article 33 de 
l ’ordonnance n 0 45-2454 du 19 octobre 1945. Au vu de l'avis ém is par 
application de l ’article 33 précité, il est sta tué par le  conseil d’admi
nistration de la caisse, ou par un com ité ayant reçu délégation, à 
cet effet, sur la nature et la  durée du traitem ent nécessité  par l ’état 
de l ’in téressé. ’

ART. 40. — Le traitem ent prévu à l ’article précédent peut compor
ter l’adm ission dans un établissem ent public ou dans un établisse
ment autorisé à cet effet dans les conditions v isées au premier ali
néa de l ’article 36 de la  présente loi.
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Pendant toute la  période du traitem ent spécial, en vue de la réa
daptation, la  v ictim e a droit à l ’indem nité journalière prévue à
î ’article 45 ci-après.

ART. 41. — Le bénéficiaire des dispositions de l ’article précédent 
est tenu ;

1" De se  soum ettre aux traitem ents et m esures de toute nature  
prescrits dans les conditions prévues à l'article 39 ou par les auto
r ités  sanitaires com pétentes ;

2° De se soum ettre aux v is ites  m édicales et contrôles organisés  
par la  ca isse  ;

3° De s'abstenir de toute activ ité  non autorisée ;

4° D ’accomplir les exercices ou travaux prescrits en vue de favo
riser sa  rééducation ou son reclassem ent professionnel, san s préju
dice des dispositions des articles 42 et 43 ci-après.

En cas d’inobservation des ob ligations ci-dessus indiquées, la  caisse  
peut suspendre le service de l ’indem nité ou en  réduire le m ontant, 
sa u f recours du bénéficiaire devant les organism es du contentieux  
de la  Sécurité sociale. D ans le même cas, elle cesse d ’être tenue 
au payem ent des frais de toute nature à l ’égard des praticiens ou 
établissem ents in téressés, à partir de la date constatée sur l'avis de 
réception de la lettre recom m andée par laquelle elle leur aura noti
fié sa  décision, dont l ’intéressé aura, égalem ent, été avisé par lettre  
recomm andée, .

Chapitre  III

R ééducation professionnelle et reclassem ent

A rt. 42. — 'S i, à,-la su ite  d ’un accident du travail, la  victim e  
devient inapte â exercer sa profession ou ne peut le fa ire qu’après 
une nouvelle adaptation, elle a le droit, qu’elle a it ou non bénéficié 
de la  réadaptation fonctionnelle prévue à l'article 39 ci-dessus, d ’être 
adm ise gratuitem ent dans un établissem ent public ou privé de réédu
cation  professionnelle ou d'être placée chez un employeur pour y  
apprendre l'exercice d'une profession de son choix, sous réserve de 
présenter les conditions d ’aptitude requise ; elle subit, à cet effet, 
un exam en psychotechnique préalable.

L 'indem nité journalière pour la  période v isée à l’article 45 ou la  
rente est intégralem ent m aintenue au m utilé en rééducation. Si elle 
est inférieure au salaire m inim um  du m anœ uvre de la  profession  
en vue de laquelle la victim e est réadaptée, celle-ci reçoit, à  défaut 
de rééducation, un supplém ent à la  charge de la caisse, destiné à 
porter cette indem nité ou rente au m ontant dudit salaire.

L a rente de l'ouvrier rééduqué ne peut être réduite du fa it de 
l ’exerciçe de la nouvelle profession.
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A rt. 43, — La victim e d'un accident du travail bénéficie du reclas
sement. professionnel dans les conditions prévues par la législation  
en vigueur.

Le règlem ent d’adm inistration publique fixe les m odalités d'appli
cation de l ’article 42 et du présent article et notamment, la mesure 
dans laquelle la caisse prim aire participe aux fra is de rééducation 
et de reclassem ent.

TITRE V

R EPARATION

A r t , 44. —  Les indem nités dues aux bénéficiaires de la  présente 
loi com p renn en t.

1° L ’indem nité journalière due â la  victim e pendant la  période 
d ’incapacité tem poraire qui l ’oblige à interrompre son travail ;

2° Les prestations, autres que les rentes, dues en cas d'accident 
suivi de mort.

Cette indem nité et ces prestations sont â la  charge de la caisse  
primaire de Sécurité Sociale à laquelle la  v ictim e est affiliée ;

3" La rente due à la victim e attein te d’une incapacité perm anente 
de travail et, en cas de mort, les rentes dues aux ayan ts droit de 
la  victim e.

Les rentes sont à la charge de la  caisse régionale de Sécurité 
Sociale dans la circonscription de laquelle se  trouve Sa caisse pri
maire d ’affiliation.

C h a p i t r e  p r e m ï e b

Indem nité journalière

A r t . 45. — La journée de travail au cours de laquelle l ’accident 
s ’est produit, quel que soit le mode de payem ent du salaire, est in té
gralem ent à la charge de l'employeur.

Une indem nité journalière est payée à la  victim e par la  caisse  
primaire, à  partir du premier jour qui su it l’arrêt de travail consé
cutif à l'accident, sans distinction entre les jours ouvrables et les 
dim anches et jours fériés, pendant toute la période d 'incapacité de 
travail qui précède soit la  guérison complète, so it la  consolidation de 
la  blessure ou le décès, ainsi que dans le cas de rechute ou d ’aggra
vation prévu à l'article 63. E lle n ’est pas due pour les jours non 
ouvrables qui suivent im m édiatem ent la  cessation  du travail consé
cutive à l'accident, sa u f dans le cas où la durée de l ’incapacité est 
supérieure à quinze jours.

L'indem nité journalière peut être m aintenue en tout ou partie en 
cas de reprise d'un travail léger autorisé par le m édecin traitant, 
si cette reprise est reconnue comme de nature à favoriser la  guérison
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ou la consolidation de la  blessure. Le m ontant total de l ’indem nité  
m aintenue et du salaire ne peut dépasser le sa la ire normal des tra
vailleurs de la même catégorie profcssionnel'e, ou, s ’il est plus élevé, 
le sa la ire sur lequel a é té  calculée l'indem nité journalière. En cas de 
dépassem ent, l'indem nité est réduite en conséquence.

La caisse prim aire fixe la date de la  guérison ou de la consolida
tion de la  blessure d'après l ’avis du médecin traitant ou, en cas de 
désaccord, d'après l ’avis ém is par l ’expert, conform ém ent aux dispo
sition s des deuxièm e, troisièm e et quatrièm e alinéas de l ’article 33 
de l ’ordonnance il" 45-2454 du 19 octobre 1945. La décision de la  
ca isse  prim aire est notifiée à la victim e, ainsi qu’à la  caisse régio
nale.

A r t, 46, ( Ainsi modifié, loi n° 49-1111 du 2 août 19-’i9), — L ’indem
nité journalière est éga le  â la m oitié du salaire journalier déterminé 
su ivant les m odalités fixées par le règlem ent d'adm inistration publi
que. Ce salaire journalier n ’entre en com pte qne dans la lim ite d’un 
m axim um  égal à 1/100 du maxim um  de rémunération annuelle retenu  
pour l'a ssiette  des cotisations de Sécurité Sociale, en vertu de l ’arti
cle 31 de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945 modifiée.

Le taux de l ’indem nité journalière est, à partir du vingt-neuvièm e  
jour après celui de l ’arrêt de travail consécutif à l ’accident, porté 
de la  m oitié aux deux tiers du salaire.

D ans le cas où l'incapacité temporaire se  pro'onge au delà de 
Lrois mois et où survient, postérieurem ent à l'accident, une augm en
tation  générale des sa la ires intéressant la  catégorie à laquelle appar
tien t la  victim e, le taux de l'indem nité journalière est révisé sur la  
base du salaire normal de cette catégorie, avec effet du premier jour 
du quatrièm e m ois d'incapacité ou de la  date d’effet de l'augm enta
tion des sa la ires si cette  date est postérieure.

A rt. 47. — L'indem nité journalière n ’est cessible et sa isissab le  
que dans les lim ites fixées par l ’article 61 du livre premier du Code 
du travail en ce qui concerne le salaire.

E lle est payable aux époques fixées par le règlem ent intérieur de 
la  ca isse  prim aire débitrice sans que l ’interva le entre deux paye
m ents puisse excéder se ize jours.

Chaf it r e  I I

Rentes

ART. 48. — Les rentes dues aux victim es a ttein tes d ’une incapacité  
perm anente ou, en cas de mort, à leurs ayants droit sont ca culées 
d ’après le sa la ire annuel de la victime.

Le sala ire servant de base au ca'cul de la  rente est déterminé 
suivant, les m odalités fixées par le règlem ent d ’adm .nistration publi
que.
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3" La rente due à la victim e attein te d’une incapacité perm anente 
de travail et, en cas de mort, les rentes dues aux ayan ts droit de 
la  victim e.

Les rentes sont à la charge de la  caisse régionale de Sécurité 
Sociale dans la circonscription de laquelle se  trouve Sa caisse pri
maire d ’affiliation.

C h a p i t r e  p r e m ï e b

Indem nité journalière

A r t . 45. — La journée de travail au cours de laquelle l ’accident 
s ’est produit, quel que soit le mode de payem ent du salaire, est in té
gralem ent à la charge de l'employeur.

Une indem nité journalière est payée à la  victim e par la  caisse  
primaire, à  partir du premier jour qui su it l’arrêt de travail consé
cutif à l'accident, sans distinction entre les jours ouvrables et les 
dim anches et jours fériés, pendant toute la période d 'incapacité de 
travail qui précède soit la  guérison complète, so it la  consolidation de 
la  blessure ou le décès, ainsi que dans le cas de rechute ou d ’aggra
vation prévu à l'article 63. E lle n ’est pas due pour les jours non 
ouvrables qui suivent im m édiatem ent la  cessation  du travail consé
cutive à l'accident, sa u f dans le cas où la durée de l ’incapacité est 
supérieure à quinze jours.

L'indem nité journalière peut être m aintenue en tout ou partie en 
cas de reprise d'un travail léger autorisé par le m édecin traitant, 
si cette reprise est reconnue comme de nature à favoriser la  guérison
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ou la consolidation de la  blessure. Le m ontant total de l ’indem nité  
m aintenue et du salaire ne peut dépasser le sa la ire normal des tra
vailleurs de la même catégorie profcssionnel'e, ou, s ’il est plus élevé, 
le sa la ire sur lequel a é té  calculée l'indem nité journalière. En cas de 
dépassem ent, l'indem nité est réduite en conséquence.

La caisse prim aire fixe la date de la  guérison ou de la consolida
tion de la  blessure d'après l ’avis du médecin traitant ou, en cas de 
désaccord, d'après l ’avis ém is par l ’expert, conform ém ent aux dispo
sition s des deuxièm e, troisièm e et quatrièm e alinéas de l ’article 33 
de l ’ordonnance il" 45-2454 du 19 octobre 1945. La décision de la  
ca isse  prim aire est notifiée à la victim e, ainsi qu’à la  caisse régio
nale.

A r t, 46, ( Ainsi modifié, loi n° 49-1111 du 2 août 19-’i9), — L ’indem
nité journalière est éga le  â la m oitié du salaire journalier déterminé 
su ivant les m odalités fixées par le règlem ent d'adm inistration publi
que. Ce salaire journalier n ’entre en com pte qne dans la lim ite d’un 
m axim um  égal à 1/100 du maxim um  de rémunération annuelle retenu  
pour l'a ssiette  des cotisations de Sécurité Sociale, en vertu de l ’arti
cle 31 de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945 modifiée.

Le taux de l ’indem nité journalière est, à partir du vingt-neuvièm e  
jour après celui de l ’arrêt de travail consécutif à l ’accident, porté 
de la  m oitié aux deux tiers du salaire.

D ans le cas où l'incapacité temporaire se  pro'onge au delà de 
Lrois mois et où survient, postérieurem ent à l'accident, une augm en
tation  générale des sa la ires intéressant la  catégorie à laquelle appar
tien t la  victim e, le taux de l'indem nité journalière est révisé sur la  
base du salaire normal de cette catégorie, avec effet du premier jour 
du quatrièm e m ois d'incapacité ou de la  date d’effet de l'augm enta
tion des sa la ires si cette  date est postérieure.

A rt. 47. — L'indem nité journalière n ’est cessible et sa isissab le  
que dans les lim ites fixées par l ’article 61 du livre premier du Code 
du travail en ce qui concerne le salaire.

E lle est payable aux époques fixées par le règlem ent intérieur de 
la  ca isse  prim aire débitrice sans que l ’interva le entre deux paye
m ents puisse excéder se ize jours.

Chaf it r e  I I

Rentes

ART. 48. — Les rentes dues aux victim es a ttein tes d ’une incapacité  
perm anente ou, en cas de mort, à leurs ayants droit sont ca culées 
d ’après le sa la ire annuel de la victime.

Le sala ire servant de base au ca'cul de la  rente est déterminé 
suivant, les m odalités fixées par le règlem ent d ’adm .nistration publi
que.
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A r t .  4 9 , (A insi modifié, loi n° U9-1111, du 2 août 1SUS). —  Le 
salaire annuel visé à l ’article précédent n ’entre in tégralem ent en 
compte pour le calcul de la rente que s ’il ne dépasse pas 350.000 
francs. S'il est supérieur à ce chiffre, la  partie com prise entre 350.000 
e t 1.460.000 francs est com ptée pour un tiers. Il n'est pas tenu 
compte de la  fraction excédant 1.460.000 francs. Si le sa la ire est 
inférieur à 180.000 francs, la  rente due aux ayants droit de la vic
tim e d'un accident morte! ou à la  victim e d'un accident ayant occa
sionné une réduction de capacité au m oins égale  à 10 %,  est calcu
lée sur ia  base d'un salaire annuel de 180.0Ô0 francs, com pte tenu  
des dispositions du quatrièm e aiinéa de l ’article 50 ci-après.

D ans tous les cas, où les articles 50 et 53 exprim ent en fonction  
du salaire annuel une rente individuelle ou collective ou la  lim ite  
assignée à l ’enseinb'e des rentes dues aux ayants droit de la  victim e, 
le sa la ire annuel est le sa la ire réduit, le cas échéant, par applica
tion de l'a linéa  précédent.

A r t .  50, ( A in s i  modifié, loi n° US-1111, du 2 août 19U9). — Pour 
l ’incapacité perm anente, la  victim e a droit à une rente égale  au 
salaire annuel m ultiplié par le tau x  d ’incapacité préalablem ent 
réduit de m oitié pour la  partie de ce  taux qui ne dépasse pas 50 % 
et augm enté de m oitié pour la  partie qui excède 50 %.

Dans le cas où l'incapacité perm anente est totale et oblige la vic
time, pour effectuer les actes ordinaires de !a vie, à avoir recours 
à l ’assistance d’une tiercé personne, le m ontant de la  rente calculé 
comme il est. d it à l ’alinéa précédent, est majoré de 40 %. En aucun 
cas, cette  m ajoration ne peut être inférieure à 120.000 francs.

Le tau x  do l'incapacité perm anente est déterm iné d ’après la  
nature de l'infirm ité, l ’é ta t général, l'âge, les facu ltés phy
siques et m entales de la  victim e, ainsi que d ’après ses  aptitudes et 
sa  qualification professionnelle, compte tenu d’un barèm e indicatif 
d'invalidité.

Lorsque, par su ite  d’un ou plusieurs accidents du travail anté
rieurs, la  réduction tota’e subie par la capacité professionnelle in i
tiale est au m oins égale à 10 %, le total de la nouvelle rente et des 
rentes allouées en réparation des accidents antérieurs ne peut, être 
inférieur à la rente calculée sur la  base du taux de la  réduction  
totale et du salaire annuel minimum, de 180000 francs. Lors de 
l ’enquête prévue à l ’article 26, la v ictim e est tenue de déclarer à l ’agent 
enquêteur les accidents du travail antérieurs. Toute déclaration  
inexacte peut entraîner une réduction de la nouvelle rente, même 
déjà liquidée. Cette réduction est fixée, le cas échéant, par la juri
diction com pétente â la  requête de la caisse débitrice.

Lorsque l ’é ta t d'invalidité apprécié conform ém ent aux dispositions 
du présent article sera it susceptible d'ouvrir droit, si ce t état rele
vait de l ’assurance-invalidité, à  une pension dans les conditions pré
vues par les articles 51 et su ivants de l ’ordonnance n" 45-2454 du 
39 octobre 1945, la  rente accordée à la victim e en vertu de la  pré
sente loi dans le cas ou elle est inférieure â ladite pension d’inva
lidité, est portée au m ontant de celle-ci. Toutefois, cette  disposi
tion n ’est pas applicable si la victim e est déjà titu laire d’une pen
sion d’invalid ité des assurances sociales.
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C h a p i t r e  III

D ispositions sp éc ia les  aux  acc id en ts  su iv is de m ort

A r t .  51. — En cas d’accident suivi de mort, les fra is funéraires 
sont payés par la  caisse prim aire de Sécurité Sociale, dans la  lim ite  
des fra is exposés et sans que leur m ontant puisse excéder un m axi
m um  fixé par arrêté du M inistre du Travail et de la Sécurité Sociale, 
du M inistre de l ’Econom ie nationale et du M inistre des Finances.

U ne allocation provisionnelle, à déduire lors du payem ent des pre
m iers arrérages de la  rente, peut être versée à la veuve ou aux  
ayants droit des v ictim es sur leur demande. Le règlem ent d ’admi
nistration publique en fixera les m odalités d’application.

A r t ,  52. —  La ca isse  prim aire de Sécurité Sociale supporte les  
fra is  de transport du corps au lieu de sépulture en France demandé 
par la fam ille  dans la mesure où les fra is se  trouvent, so it exposés 
en totalité, so it augm entés, du fa it que la  victim e a quitté sa  rési
dence à  la so llicitation  de son employeur pour être embauchée, ou 
que le décès s'est produit au cours d’ün déplacem ent pour son tra
vail hors de sa  résidence. Lesdits fra is de transport sont établis 
conform ém ent aux dispositions de l ’article 64 de la  loi du 31 mars 
1919, modifiée par la  loi du 8 février 1942, provisoirem ent applica
ble, et du décret du 10 septem bre 1942, pris en exécution  de ladite  
loi.

A r t .  55. — Une pension est servie aux personnes' désignées ci- 
après à  partir du décès, dans les conditions su ivantes :

a) U ne rente viagère éga ie  à  25 % du sa la ire annuel dê  la vic
tim e au conjoint survivant, non divorcé ou séparé de corps, à condi
tion que le m ariage ait. é té  contracté antérieurem ent à l’accident.

D ans le cas où le conjoint survivant, divorcé ou séparé de corps, 
a obtenu une pension alim entaire, la  rente v iagère lui est due, m aïs 
elle est ram enée au m ontant de cette pension, sans pouvoir dépasser 
20 % du salaire annuel de la  victim e, e t  sans que, s ’il ex iste  un nou
veau conjoint, celui-ci puisse garder m oins de la  m oitié de la rente 
viagère de 25 %.

Le conjoint condam né pour abandon de f a m i l l e  est déchu de tous ses  
droits au regard de la  présente loi, U en est de m êm e pour celui 
qui a été  déchu de la  puissance paternelle, sa u f dans ce dernier cas  
à être réintégré dans ses droits s ’il v ien t à être restitué dans la  
puissance paternelle. Les droits du conjoint déchu sont transférés  
sur la  tête des en fan ts et descendants v isés aux paragraphes b) e t /
c) du présent article. .

En cas de nouveau m ariage, le conjoint survivant, s'il n ’a pas 
d'enfants, cesse d ’avoir droit à la  rente m entionnée ci-dessus. II lui 
est alloué, dans ce cas, à  titre d’indem nité totale, une som m e égale  
à trois fo is le m ontant de la  rente.

S ’il a des enfants, le rachat sera différé jusqu'à ce que son plue 
jeune enfant a it a ttein t l ’â g e  de seize ans ;
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A r t .  4 9 , (A insi modifié, loi n° U9-1111, du 2 août 1SUS). —  Le 
salaire annuel visé à l ’article précédent n ’entre in tégralem ent en 
compte pour le calcul de la rente que s ’il ne dépasse pas 350.000 
francs. S'il est supérieur à ce chiffre, la  partie com prise entre 350.000 
e t 1.460.000 francs est com ptée pour un tiers. Il n'est pas tenu 
compte de la  fraction excédant 1.460.000 francs. Si le sa la ire est 
inférieur à 180.000 francs, la  rente due aux ayants droit de la vic
tim e d'un accident morte! ou à la  victim e d'un accident ayant occa
sionné une réduction de capacité au m oins égale  à 10 %,  est calcu
lée sur ia  base d'un salaire annuel de 180.0Ô0 francs, com pte tenu  
des dispositions du quatrièm e aiinéa de l ’article 50 ci-après.

D ans tous les cas, où les articles 50 et 53 exprim ent en fonction  
du salaire annuel une rente individuelle ou collective ou la  lim ite  
assignée à l ’enseinb'e des rentes dues aux ayants droit de la  victim e, 
le sa la ire annuel est le sa la ire réduit, le cas échéant, par applica
tion de l'a linéa  précédent.

A r t .  50, ( A in s i  modifié, loi n° US-1111, du 2 août 19U9). — Pour 
l ’incapacité perm anente, la  victim e a droit à une rente égale  au 
salaire annuel m ultiplié par le tau x  d ’incapacité préalablem ent 
réduit de m oitié pour la  partie de ce  taux qui ne dépasse pas 50 % 
et augm enté de m oitié pour la  partie qui excède 50 %.

Dans le cas où l'incapacité perm anente est totale et oblige la vic
time, pour effectuer les actes ordinaires de !a vie, à avoir recours 
à l ’assistance d’une tiercé personne, le m ontant de la  rente calculé 
comme il est. d it à l ’alinéa précédent, est majoré de 40 %. En aucun 
cas, cette  m ajoration ne peut être inférieure à 120.000 francs.

Le tau x  do l'incapacité perm anente est déterm iné d ’après la  
nature de l'infirm ité, l ’é ta t général, l'âge, les facu ltés phy
siques et m entales de la  victim e, ainsi que d ’après ses  aptitudes et 
sa  qualification professionnelle, compte tenu d’un barèm e indicatif 
d'invalidité.

Lorsque, par su ite  d’un ou plusieurs accidents du travail anté
rieurs, la  réduction tota’e subie par la capacité professionnelle in i
tiale est au m oins égale à 10 %, le total de la nouvelle rente et des 
rentes allouées en réparation des accidents antérieurs ne peut, être 
inférieur à la rente calculée sur la  base du taux de la  réduction  
totale et du salaire annuel minimum, de 180000 francs. Lors de 
l ’enquête prévue à l ’article 26, la v ictim e est tenue de déclarer à l ’agent 
enquêteur les accidents du travail antérieurs. Toute déclaration  
inexacte peut entraîner une réduction de la nouvelle rente, même 
déjà liquidée. Cette réduction est fixée, le cas échéant, par la juri
diction com pétente â la  requête de la caisse débitrice.

Lorsque l ’é ta t d'invalidité apprécié conform ém ent aux dispositions 
du présent article sera it susceptible d'ouvrir droit, si ce t état rele
vait de l ’assurance-invalidité, à  une pension dans les conditions pré
vues par les articles 51 et su ivants de l ’ordonnance n" 45-2454 du 
39 octobre 1945, la  rente accordée à la victim e en vertu de la  pré
sente loi dans le cas ou elle est inférieure â ladite pension d’inva
lidité, est portée au m ontant de celle-ci. Toutefois, cette  disposi
tion n ’est pas applicable si la victim e est déjà titu laire d’une pen
sion d’invalid ité des assurances sociales.
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C h a p i t r e  III

D ispositions sp éc ia les  aux  acc id en ts  su iv is de m ort

A r t .  51. — En cas d’accident suivi de mort, les fra is funéraires 
sont payés par la  caisse prim aire de Sécurité Sociale, dans la  lim ite  
des fra is exposés et sans que leur m ontant puisse excéder un m axi
m um  fixé par arrêté du M inistre du Travail et de la Sécurité Sociale, 
du M inistre de l ’Econom ie nationale et du M inistre des Finances.

U ne allocation provisionnelle, à déduire lors du payem ent des pre
m iers arrérages de la  rente, peut être versée à la veuve ou aux  
ayants droit des v ictim es sur leur demande. Le règlem ent d ’admi
nistration publique en fixera les m odalités d’application.

A r t ,  52. —  La ca isse  prim aire de Sécurité Sociale supporte les  
fra is  de transport du corps au lieu de sépulture en France demandé 
par la fam ille  dans la mesure où les fra is se  trouvent, so it exposés 
en totalité, so it augm entés, du fa it que la  victim e a quitté sa  rési
dence à  la so llicitation  de son employeur pour être embauchée, ou 
que le décès s'est produit au cours d’ün déplacem ent pour son tra
vail hors de sa  résidence. Lesdits fra is de transport sont établis 
conform ém ent aux dispositions de l ’article 64 de la  loi du 31 mars 
1919, modifiée par la  loi du 8 février 1942, provisoirem ent applica
ble, et du décret du 10 septem bre 1942, pris en exécution  de ladite  
loi.

A r t .  55. — Une pension est servie aux personnes' désignées ci- 
après à  partir du décès, dans les conditions su ivantes :

a) U ne rente viagère éga ie  à  25 % du sa la ire annuel dê  la vic
tim e au conjoint survivant, non divorcé ou séparé de corps, à condi
tion que le m ariage ait. é té  contracté antérieurem ent à l’accident.

D ans le cas où le conjoint survivant, divorcé ou séparé de corps, 
a obtenu une pension alim entaire, la  rente v iagère lui est due, m aïs 
elle est ram enée au m ontant de cette pension, sans pouvoir dépasser 
20 % du salaire annuel de la  victim e, e t  sans que, s ’il ex iste  un nou
veau conjoint, celui-ci puisse garder m oins de la  m oitié de la rente 
viagère de 25 %.

Le conjoint condam né pour abandon de f a m i l l e  est déchu de tous ses  
droits au regard de la  présente loi, U en est de m êm e pour celui 
qui a été  déchu de la  puissance paternelle, sa u f dans ce dernier cas  
à être réintégré dans ses droits s ’il v ien t à être restitué dans la  
puissance paternelle. Les droits du conjoint déchu sont transférés  
sur la  tête des en fan ts et descendants v isés aux paragraphes b) e t /
c) du présent article. .

En cas de nouveau m ariage, le conjoint survivant, s'il n ’a pas 
d'enfants, cesse d ’avoir droit à la  rente m entionnée ci-dessus. II lui 
est alloué, dans ce cas, à  titre d’indem nité totale, une som m e égale  
à trois fo is le m ontant de la  rente.

S ’il a des enfants, le rachat sera différé jusqu'à ce que son plue 
jeune enfant a it a ttein t l ’â g e  de seize ans ;
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b ) Pour les enfants lég itim es ou naturels, reconnus avant l ’acci
dent ou adoptifs, â condition que l'adoption ait eu lieu avant l'acci
dent, orphelins de père ou de mère, âgés de m oins de seize ans, 
une rente calcu'ée sur le sa la ire annuel de la victim e à raison de 
15 % de son salaire s ’il n'y a qu’un enfant, 30 % s'il y en a deux, 
40 % s ’il y en a trois, et ainsi de suite, la rente étan t m ajorée de 
10 % par en fa n t de moins de seize ans.

Pour les e n fa n ta  o rphelins de père  e t de m ère au m om ent de l’acc i
d en t ou p o sté rieu rem en t à  celui-ci, la  ren te  e s t po rtée  pour chacun  
d ’eux à  20 % du sa la ire .

Les re n te s  a insi a 'iouées so n t collectives e t réd u ite s , su iv an t les 
p resc rip tio n s qui p récèden t, au  fu r  e t à  m esure que chaque orphelin  
a tte in t l’â g e  de seize ans.

La lim ite d ’âge fixée pour les en fan ts par les a linéas qui précè
dent est portée à dix-sept ans s i l ’enfant est placé en apprentissage  
dans les conditions déterm inées par règlement d'adm inistration  
publique, so it à v ingt ans, s ’il poursuit ses  études ou si, par su ite  
d’infirm ités ou m aladies incurables, il est dans l’im possibilité per
m anente de se  livrer à un travail salarié.

S ’il y  a des enfants de plusieurs lits, chaque catégorie est tra i
tée conform ém ent aux dispositions précédentes.

Les dispositions ciu présent paragraphe sont applicables aux en 
fan ts naturels dont la filiation est établie judiciairem ent ;

c)  Les descendants de la victim e et les enfants recueillis par elle 
avant l ’accident, si les uns et les autres sont privés de leurs sou
tiens naturels et tom bés de ce fa it à. sa  charge, bénéficient des m êm es 
avantages que les enfants v isés au paragraphe b) ci-dessus ;

d)  Si la  victim e n'a ni conjoint ni enfants, dans les term es des 
paragraphes a), b)  et c j ,  chacun des ascendants reçoit une rente 
viagère é g a le  à 10 % du salaire annuel de la  victim e, s ’il prouve 
qu’il aurait pu obtenir de celle-ci une pension alim entaire. Chacun  
des ascendants qui, au m om ent de l ’accident, é ta it à la charge de 
la  victim e, même si celle-ci a conjoint ou enfants, reçoit la  rente 
viagère de 10 % prévue ci-dessus. Le total des rentes ainsi allouées 
ne doit pas dépasser 30 % du sala ire annuel de la  victim e. Si cette  
quotité é ta it dépassée, la  rente de chacun des ayants droit serait  
réduite proportionnellement.

Le bénéfice des dispositions de l ’alinéa qui précède ne peut être 
accordé à l ’ascendant qui a été reconnu coupable d’abandon de 
fam ille ou qui a été déchu de la puissance paternelle ;

e) En aucun cas, l'ensem ble des rentes allouées aux différents 
ayants droit de la  victim e ne peut dépasser 75 % du m ontant du 
salaire annuel d’après lequel elles ont été établies. Si leur total 
dépassait le chiffre de 75 %, les rentes revenant à chaque catégorie  
d'ayants droit feraient l ’objet d'une réduction proportionnelle.
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C h a p i t r e  IV

D ispositions gén éra le s

A r t . 54. — La ca isse  régionale de Sécurité Sociale doit prendre 
l'av is du service du contrôle médical dès réception de l'avis prévu 
à l ’article 29 de la  présente loi si la victim e est décédée ou, dans le 
cas contraire, dès réception de la  notification visée à l’article 45, 
dernier alinéa.

D ans le cas où la ca isse prim aire ne s ’e st pas conform ée vis-à- 
v is  de ta caisse régionale aux prescriptions des articles 29 et 45, 
la  victim e ou se s  ayants droit peuvent présenter directem ent à la  
ca isse  régionale une dem ande en vue de l ’attribution d'une rente 
dans le dé’as prévu à  l'article 78.

La caisse régionale et la victim e ou ses  ayan ts droit peuvent 
dem ander au président de la  juridiction com pétente la  désignation  
d'un expert technique : ce dernier doit déposer son rapport dans le 
déiai de huitaine.

Au vu de tous les renseignem ents recueillis, il e st statu é par le 
conseil d'adm inistration de la ca isse régionale ou par un com ité 
a ya n t reçu délégation à cet effet sur la  rente due à la  victim e ou 
à ses ayants droit.

L a décision de la  ca isse  régionale doit être notifiée à la victim e ou 
â se s  ayants droit.

La décision de la  caisse régionale doit être notifiée à  la victim e  
ou à  ses ayants droit.

Les conditions d'application du présent article et, notam m ent, du 
quatrièm e alinéa seront déterm inées par le règlem ent d'adm inistra
tion publique.

A r t , 55. —  Les dispositions de l ’article 52 de l'ordonnance n" 4 5 
2454 du 19 octobre 1945 sont applicables aux contestations portant 
sur le taux d'incapacité de travail.

ART. 56. — L es arrérages des rentes courent du lendem ain du 
décès ou de la date de consolidation de la  blessure. En cas de con
testa tion s autres que celles portant sur le caractère professionnel 
de l ’accident, la ca isse  régionale peut accorder des avances sur rente 
payables dans les conditions prévues à l ’article 57. Ces avances vien
nent en déduction du m ontant des indem nités journalières ou de la  
ren te qui sera ien t reconnues être dues. E lles ne peuvent être in fé
rieures â la  rente proposée par la  caisse.

A r t . 57. — Les rentes servies en vertu de la  présente loi sont 
in cessib les et insaisissab les. E lles sont payables à la résidence du 
titu la ire par trim estre et à term e échu ; toutefois, la ca isse  régio
nale peut consentir une avance sur le  premier arrérage de la  rente.

Le règlem ent d ’adm inistration publique pourra prévoir un nombre 
plus grand d ’échéances pour les rentes des v ictim es attein tes d ’une 
incapacité perm anente totale.
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b ) Pour les enfants lég itim es ou naturels, reconnus avant l ’acci
dent ou adoptifs, â condition que l'adoption ait eu lieu avant l'acci
dent, orphelins de père ou de mère, âgés de m oins de seize ans, 
une rente calcu'ée sur le sa la ire annuel de la victim e à raison de 
15 % de son salaire s ’il n'y a qu’un enfant, 30 % s'il y en a deux, 
40 % s ’il y en a trois, et ainsi de suite, la rente étan t m ajorée de 
10 % par en fa n t de moins de seize ans.

Pour les e n fa n ta  o rphelins de père  e t de m ère au m om ent de l’acc i
d en t ou p o sté rieu rem en t à  celui-ci, la  ren te  e s t po rtée  pour chacun  
d ’eux à  20 % du sa la ire .

Les re n te s  a insi a 'iouées so n t collectives e t réd u ite s , su iv an t les 
p resc rip tio n s qui p récèden t, au  fu r  e t à  m esure que chaque orphelin  
a tte in t l’â g e  de seize ans.

La lim ite d ’âge fixée pour les en fan ts par les a linéas qui précè
dent est portée à dix-sept ans s i l ’enfant est placé en apprentissage  
dans les conditions déterm inées par règlement d'adm inistration  
publique, so it à v ingt ans, s ’il poursuit ses  études ou si, par su ite  
d’infirm ités ou m aladies incurables, il est dans l’im possibilité per
m anente de se  livrer à un travail salarié.

S ’il y  a des enfants de plusieurs lits, chaque catégorie est tra i
tée conform ém ent aux dispositions précédentes.

Les dispositions ciu présent paragraphe sont applicables aux en 
fan ts naturels dont la filiation est établie judiciairem ent ;

c)  Les descendants de la victim e et les enfants recueillis par elle 
avant l ’accident, si les uns et les autres sont privés de leurs sou
tiens naturels et tom bés de ce fa it à. sa  charge, bénéficient des m êm es 
avantages que les enfants v isés au paragraphe b) ci-dessus ;

d)  Si la  victim e n'a ni conjoint ni enfants, dans les term es des 
paragraphes a), b)  et c j ,  chacun des ascendants reçoit une rente 
viagère é g a le  à 10 % du salaire annuel de la  victim e, s ’il prouve 
qu’il aurait pu obtenir de celle-ci une pension alim entaire. Chacun  
des ascendants qui, au m om ent de l ’accident, é ta it à la charge de 
la  victim e, même si celle-ci a conjoint ou enfants, reçoit la  rente 
viagère de 10 % prévue ci-dessus. Le total des rentes ainsi allouées 
ne doit pas dépasser 30 % du sala ire annuel de la  victim e. Si cette  
quotité é ta it dépassée, la  rente de chacun des ayants droit serait  
réduite proportionnellement.

Le bénéfice des dispositions de l ’alinéa qui précède ne peut être 
accordé à l ’ascendant qui a été reconnu coupable d’abandon de 
fam ille ou qui a été déchu de la puissance paternelle ;

e) En aucun cas, l'ensem ble des rentes allouées aux différents 
ayants droit de la  victim e ne peut dépasser 75 % du m ontant du 
salaire annuel d’après lequel elles ont été établies. Si leur total 
dépassait le chiffre de 75 %, les rentes revenant à chaque catégorie  
d'ayants droit feraient l ’objet d'une réduction proportionnelle.
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C h a p i t r e  IV

D ispositions gén éra le s

A r t . 54. — La ca isse  régionale de Sécurité Sociale doit prendre 
l'av is du service du contrôle médical dès réception de l'avis prévu 
à l ’article 29 de la  présente loi si la victim e est décédée ou, dans le 
cas contraire, dès réception de la  notification visée à l’article 45, 
dernier alinéa.

D ans le cas où la ca isse prim aire ne s ’e st pas conform ée vis-à- 
v is  de ta caisse régionale aux prescriptions des articles 29 et 45, 
la  victim e ou se s  ayants droit peuvent présenter directem ent à la  
ca isse  régionale une dem ande en vue de l ’attribution d'une rente 
dans le dé’as prévu à  l'article 78.

La caisse régionale et la victim e ou ses  ayan ts droit peuvent 
dem ander au président de la  juridiction com pétente la  désignation  
d'un expert technique : ce dernier doit déposer son rapport dans le 
déiai de huitaine.

Au vu de tous les renseignem ents recueillis, il e st statu é par le 
conseil d'adm inistration de la ca isse régionale ou par un com ité 
a ya n t reçu délégation à cet effet sur la  rente due à la  victim e ou 
à ses ayants droit.

L a décision de la  ca isse  régionale doit être notifiée à la victim e ou 
â se s  ayants droit.

La décision de la  caisse régionale doit être notifiée à  la victim e  
ou à  ses ayants droit.

Les conditions d'application du présent article et, notam m ent, du 
quatrièm e alinéa seront déterm inées par le règlem ent d'adm inistra
tion publique.

A r t , 55. —  Les dispositions de l ’article 52 de l'ordonnance n" 4 5 
2454 du 19 octobre 1945 sont applicables aux contestations portant 
sur le taux d'incapacité de travail.

ART. 56. — L es arrérages des rentes courent du lendem ain du 
décès ou de la date de consolidation de la  blessure. En cas de con
testa tion s autres que celles portant sur le caractère professionnel 
de l ’accident, la ca isse  régionale peut accorder des avances sur rente 
payables dans les conditions prévues à l ’article 57. Ces avances vien
nent en déduction du m ontant des indem nités journalières ou de la  
ren te qui sera ien t reconnues être dues. E lles ne peuvent être in fé
rieures â la  rente proposée par la  caisse.

A r t . 57. — Les rentes servies en vertu de la  présente loi sont 
in cessib les et insaisissab les. E lles sont payables à la résidence du 
titu la ire par trim estre et à term e échu ; toutefois, la ca isse  régio
nale peut consentir une avance sur le  premier arrérage de la  rente.

Le règlem ent d ’adm inistration publique pourra prévoir un nombre 
plus grand d ’échéances pour les rentes des v ictim es attein tes d ’une 
incapacité perm anente totale.
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ART. 58. —  Tout retard injustifié apporté au payem ent, soit de 
l ’indem nité journalière, so it des rentes, donne droit au créancier, 
à partir du huitièm e jour de leurs échéances, à une astrein te quoti
dienne de 1 % du m ontant des som m es non payées prononcée par 
la juridiction com pétente.

A kt. 59. —  Les ouvriers étrangers victim es d’accidents qui ces
sent de résider sur le territoire français reçoivent pour toute indem
nité un capital ég a l à  trois fo is  le  m ontant annuel de leur rente.

I l en est de même pour leurs ayants droit étrangers cessant de 
résider sur le territoire français, san s toutefois que le  capital puisse 
alors dépasser la  valeur de la  rente d’après le tar if v isé  à l ’article
eo.

L es ayants droit étrangers d’un ouvrier étranger ne reçoivent 
aucune indem nité si, au mom ent de l'accident, ils  ne résident pas 
sur le territoire français.

Les dispositions des trois alinéas précédents peuvent toutefois être 
modifiées pa"r traités ou par conventions internationales dans la 
lim ite des indem nités prévues au présent titre.

Les protégés français ne sont pas regardés comm e étrangers pour 
l'application du présent article.

A rt. 60. — En dehors de cas prévus aux articles 53 e t 59, la  pen
sion allouée à ia  victim e de l ’accident peut, après l'expiration d’un 
délai de cinq ans, à compter du point de départ des arrérages de la  
rente, être rem placée en tota lité  ou en partie par un capital, mais 
seulem ent dans les conditions ci-après indiquées.

Le rachat portant sur la to ta lité  de la  rente peut être effectué à 
la  demande du titulaire, s i celui-ci est majeur et si !e degré d’inca
pacité est, au plus, éga l à 10 %, '

Queis que so ien t le m ontant de la  rente et le taux d’incapacité, le 
titulaire peut demander que le quart au plus du capital correspon
dant à la  valeur de la  rente si le tau x  d ’incapacité est de 50 % au 
plus ou, s ’il est plus élevé, du capital correspondant à la  fraction  
de rente allouée jusqu’à 50 %, lui so it attribué en espèces.

Si la  rente est calculée sur un taux d’incapacité au plus éga l à 
50 %, le titu la ire peut demander que le capital représentatif de la 
rente, ou ce capital réduit du quart au plus comme il v ient d'être dit, 
serve à constituer sur sa  tête une rente viagère réversible pour moi
tié  au plus sur la  tête de son ■ conjoint. Si le taux d ’incapacité  
est supérieur à 50 %, cette transform ation ne peut être demandée 
que pour ia  portion de rente correspondant au taux d’incapacité  
de 50 %_ La rente viagère est dim inuée de façon qu'il ne résulte  
de la réversibilité aucune augm entation de charge pour la  caisse  
régionale.

Les conversions prévues ci-dessus son t effectuées su ivant le tarif 
arrêté par le M inistre du Travail et de la  Sécurité Sociale.

La demande de conversion doit être fa ite  à  la caisse régionale  
de Sécurité Sociale chargée du payem ent de la rente dans les trois 
mois qui su ivent le délai de cinq ans v isés à l ’a linéa premier.
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A rt. 61, — Les rentes allouées par application de la  présente loi 
se  cum ulent avec les pensions d’invalidité ou de retraite auxquelles 
peuvent avoir droit les intéressés, en vertu de leur sta tu t particu
lier et pour la  constitution desquelles i’s  ont été appelés à. subir une 
retenue sur leur traitem ent ou salaire. T outefois, ce cumul est lim ité, 
dans ie cas où ta pension d'invalidité sera it allouée en raison d'infir
m ités ou de m aladies résultant de l ’accident qui a  donné lieu à 
l’attribution de la rente, à  80 % du salaire perçu, au moment de 
l'accident ou de la  dernière liquidation ou révision de la  rente, par 
le travailleur valide de la  catégorie à laquelle appartenait la victim e.

En aucun cas, l’ensem ble des indem nités allouées en  application  
du présent article ne peut être inférieur au m ontant de la rente qui 
aurait été servie en vertu de l’article 50. ■

A r t . 62. — Sous réserve des dispositions du deuxièm e alinéa du 
présent article, une nouvelle fixation des réparations allouées peut 
toujours être fa îte , conform ém ent à l ’article 54, dans les deux pre
m ières années qui su ivent ia date de ia  guérison apparente ou de la 
consolidation de la  blessure. Après l ’expiration de ce délai^ de deux 
ans, une nouvelle fixation des réparations al ouées ne peut être fa ite  
qu’à des interval'es d ’au m oins un an. Ces délais subsistent même si 
un nouveau traitem ent médical est ordonné. Les intervalles peuvent 
être dim inués de commun accord.

En cas de décès de la  victim e par su ite  des conséquences de l ’acci
dent, une nouvelle fixation des réparations allouées peut être deman
dée par les ayants droit de la  victim e te ls qu’ils sont désignés à 
l ’article 53.

Le règlem ent d’adm inistration publique fixera les conditions 
d ’app'îcation du présent articte en ce qui concerne, notam m ent, le 
contrôle médical auquel la victim e est tenue de se  soum ettre et les 
déchéances qui peuvent lui être appliquées en cas de refus.

A rt. 63. — Si l ’aggravation  de la lésion entraîne pour la  victim e  
une nouvelle incapacité tem poraire et la  nécessité d’un traitem ent 
m édical, la caisse prim aire paye les fra is m édicaux, chirurgicaux et 
pharm aceutiques et les fra is d’hospitalisation , ainsi que, s  il y  a lieu, 
ia  fraction d’indem nité journalière qui excède le m ontant correspon
dant de la rente m aintenue pendant cette  période.

Le règlem ent d’adm inistration publique fixera le s  m odalités 
d’application du présent article.

A r t . 64. —  N e donne lieu à  aucune prestation ou indem nité en 
vertu de la  présente loi l ’aceident résultant de la faute intentionnelle  
de Sa victim e.-C e'le-ci pourrait, éventuellem ent, prétendre aux pres
tations dans les conditions prévues par l’ordonnance n" 45-2454 du 
19 octobre 1945, sous réserve des dispositions de l'article 94 de ladite  
ordonnance.

Lors de la  fixation de la  rente, dans les conditions prévues à l ’artl 
cle  54, le conseil d’adm inistration de la  caisse ou le com ité ayant 
reçu délégation  à cet effet peut, s ’il estim e que l ’accident e s t . dû 
à  une faute inexcusable de la victim e, dim inuer la  rente prévue au 
présent titre, sau f recours du bénéficiaire devant la  juridiction com
pétente. .
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ART. 58. —  Tout retard injustifié apporté au payem ent, soit de 
l ’indem nité journalière, so it des rentes, donne droit au créancier, 
à partir du huitièm e jour de leurs échéances, à une astrein te quoti
dienne de 1 % du m ontant des som m es non payées prononcée par 
la juridiction com pétente.

A kt. 59. —  Les ouvriers étrangers victim es d’accidents qui ces
sent de résider sur le territoire français reçoivent pour toute indem
nité un capital ég a l à  trois fo is  le  m ontant annuel de leur rente.

I l en est de même pour leurs ayants droit étrangers cessant de 
résider sur le territoire français, san s toutefois que le  capital puisse 
alors dépasser la  valeur de la  rente d’après le tar if v isé  à l ’article
eo.

L es ayants droit étrangers d’un ouvrier étranger ne reçoivent 
aucune indem nité si, au mom ent de l'accident, ils  ne résident pas 
sur le territoire français.

Les dispositions des trois alinéas précédents peuvent toutefois être 
modifiées pa"r traités ou par conventions internationales dans la 
lim ite des indem nités prévues au présent titre.

Les protégés français ne sont pas regardés comm e étrangers pour 
l'application du présent article.

A rt. 60. — En dehors de cas prévus aux articles 53 e t 59, la  pen
sion allouée à ia  victim e de l ’accident peut, après l'expiration d’un 
délai de cinq ans, à compter du point de départ des arrérages de la  
rente, être rem placée en tota lité  ou en partie par un capital, mais 
seulem ent dans les conditions ci-après indiquées.

Le rachat portant sur la to ta lité  de la  rente peut être effectué à 
la  demande du titulaire, s i celui-ci est majeur et si !e degré d’inca
pacité est, au plus, éga l à 10 %, '

Queis que so ien t le m ontant de la  rente et le taux d’incapacité, le 
titulaire peut demander que le quart au plus du capital correspon
dant à la  valeur de la  rente si le tau x  d ’incapacité est de 50 % au 
plus ou, s ’il est plus élevé, du capital correspondant à la  fraction  
de rente allouée jusqu’à 50 %, lui so it attribué en espèces.

Si la  rente est calculée sur un taux d’incapacité au plus éga l à 
50 %, le titu la ire peut demander que le capital représentatif de la 
rente, ou ce capital réduit du quart au plus comme il v ient d'être dit, 
serve à constituer sur sa  tête une rente viagère réversible pour moi
tié  au plus sur la  tête de son ■ conjoint. Si le taux d ’incapacité  
est supérieur à 50 %, cette transform ation ne peut être demandée 
que pour ia  portion de rente correspondant au taux d’incapacité  
de 50 %_ La rente viagère est dim inuée de façon qu'il ne résulte  
de la réversibilité aucune augm entation de charge pour la  caisse  
régionale.

Les conversions prévues ci-dessus son t effectuées su ivant le tarif 
arrêté par le M inistre du Travail et de la  Sécurité Sociale.

La demande de conversion doit être fa ite  à  la caisse régionale  
de Sécurité Sociale chargée du payem ent de la rente dans les trois 
mois qui su ivent le délai de cinq ans v isés à l ’a linéa premier.
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A rt. 61, — Les rentes allouées par application de la  présente loi 
se  cum ulent avec les pensions d’invalidité ou de retraite auxquelles 
peuvent avoir droit les intéressés, en vertu de leur sta tu t particu
lier et pour la  constitution desquelles i’s  ont été appelés à. subir une 
retenue sur leur traitem ent ou salaire. T outefois, ce cumul est lim ité, 
dans ie cas où ta pension d'invalidité sera it allouée en raison d'infir
m ités ou de m aladies résultant de l ’accident qui a  donné lieu à 
l’attribution de la rente, à  80 % du salaire perçu, au moment de 
l'accident ou de la  dernière liquidation ou révision de la  rente, par 
le travailleur valide de la  catégorie à laquelle appartenait la victim e.

En aucun cas, l’ensem ble des indem nités allouées en  application  
du présent article ne peut être inférieur au m ontant de la rente qui 
aurait été servie en vertu de l’article 50. ■

A r t . 62. — Sous réserve des dispositions du deuxièm e alinéa du 
présent article, une nouvelle fixation des réparations allouées peut 
toujours être fa îte , conform ém ent à l ’article 54, dans les deux pre
m ières années qui su ivent ia date de ia  guérison apparente ou de la 
consolidation de la  blessure. Après l ’expiration de ce délai^ de deux 
ans, une nouvelle fixation des réparations al ouées ne peut être fa ite  
qu’à des interval'es d ’au m oins un an. Ces délais subsistent même si 
un nouveau traitem ent médical est ordonné. Les intervalles peuvent 
être dim inués de commun accord.

En cas de décès de la  victim e par su ite  des conséquences de l ’acci
dent, une nouvelle fixation des réparations allouées peut être deman
dée par les ayants droit de la  victim e te ls qu’ils sont désignés à 
l ’article 53.

Le règlem ent d’adm inistration publique fixera les conditions 
d ’app'îcation du présent articte en ce qui concerne, notam m ent, le 
contrôle médical auquel la victim e est tenue de se  soum ettre et les 
déchéances qui peuvent lui être appliquées en cas de refus.

A rt. 63. — Si l ’aggravation  de la lésion entraîne pour la  victim e  
une nouvelle incapacité tem poraire et la  nécessité d’un traitem ent 
m édical, la caisse prim aire paye les fra is m édicaux, chirurgicaux et 
pharm aceutiques et les fra is d’hospitalisation , ainsi que, s  il y  a lieu, 
ia  fraction d’indem nité journalière qui excède le m ontant correspon
dant de la rente m aintenue pendant cette  période.

Le règlem ent d’adm inistration publique fixera le s  m odalités 
d’application du présent article.

A r t . 64. —  N e donne lieu à  aucune prestation ou indem nité en 
vertu de la  présente loi l ’aceident résultant de la faute intentionnelle  
de Sa victim e.-C e'le-ci pourrait, éventuellem ent, prétendre aux pres
tations dans les conditions prévues par l’ordonnance n" 45-2454 du 
19 octobre 1945, sous réserve des dispositions de l'article 94 de ladite  
ordonnance.

Lors de la  fixation de la  rente, dans les conditions prévues à l ’artl 
cle  54, le conseil d’adm inistration de la  caisse ou le com ité ayant 
reçu délégation  à cet effet peut, s ’il estim e que l ’accident e s t . dû 
à  une faute inexcusable de la victim e, dim inuer la  rente prévue au 
présent titre, sau f recours du bénéficiaire devant la  juridiction com
pétente. .

Oô



A rt. 65, (A insi modifié e t  complété ,  loi n° U7-1717, 10 sep tem bre  
191,7). — Lorsque l ’accident est, cfü à la faute inexcusable de l ’em 
ployeur ou de ceux qu’il s 'est substitués dans la  direction, la  victim e  
ou ses ayants droit reçoivent une m ajoration des indem nités qui leur 
sont dues en vertu de la présente loi. Le m ontant de la majoration 
est fixé par la  caisse en accord avec la victim e et l'employeur, ou, 
â défaut, par la juridiction de la Sécurité Sociale com pétente, sans 
que la rente ou le total des rentes allouées puisse dépasser, so it la  
fraction du salaire annuel correspondant à la  réduction de capacité, 
soit le m ontant de ce salaire, La majoration est payée par la caisse, 
qui en récupère le m ontant au moyen d’une cotisation supp'émen- 
taire im posée à l ’employeur et dont le taux et la durée sont fixés 
par la ca isse  régionale sur la  proposition de la  ca isse  prim aire et 
en accord avec l'em p’oyeur, sa u f recours devant la  juridiction de 
la  Sécurité Sociale compétente.

_ Le taux de la cotisation supplém entaire ainsi prévue ne peut ni 
être perçu pendant plus de v ingt ans, ni excéder 50 % de la  cotisa
tion norma'e de l ’employeur, n i 3 % des salaires servant de base 
à cette cotisation .

Dans le cas de cession ou de cessation de l ’entreprise, le capital 
correspondant aux arrérages à échoir de la  cotisation  est im m édia
tem ent exigib le. .

Il est interdit â l ’emp'oyeur de se  garantir par une assurance con
tre les conséquences de la  faute inexcusable. L ’auteur de la  faute  
inexcusable en est responsable sur son patrim oine personnel.

Le payem ent des cotisations supplém entaires prévues au premier 
alinéa du présent artic'e et, en cas de cession ou de cessation  de 
l ’entreprise, le payement du capital visé à l ’alinéa 3 de cet article, 
sont garantis par privilège dans .'es conditions et au rang fixés par 
l'article 36, alinéa 4, de l ’ordonnance du 4 octobre 1945, portant 
organisation de ia Sécurité sociale.

A ht. 66. —  A ucune ac tio n  en ré p a ra tio n  des acc iden ts  e t m alad ies 
v:sés p a r  la  p ré sen te  loi ne  p eu t ê tre  exercée con fo rm ém en t au  d ro it 
com m un p a r  la  v ic tim e ou ses ay a n ts  dro it, sous réserv e  des d isposi
tions p révues aux  a rtic le s  su ivan ts .

A rt, 67. —  Si l ’a c c id e n t e s t dû â  la  fa u te  in ten tio n n e lle  de l'em 
ployeur ou de l'un de ses p réposés, la  v ic tim e ou se s  ay an ts  d ro it 
conserve co n tre  l 'a u te u r  de l ’acc id en t le d ro it de dem an d e r" la  r é p a r a 
tion  du p ré jud ice  causé, confo rm ém ent aux  règ les de d ro it com m un, 
d an s  'a  m esu re  où ce p ré jud ice  n ’est p as  ré p a ré  p a r  app lica tio n  de 
la  p résen te  loi.

Les caisses de Sécurité Sociale sont tenues de servir à la  victim e  
ou à ses ayants droit, les prestations et indem nités visées par la  
présente loi. E  les sont adm ises de plein droit à intenter contre 
l ’auteur de l’accident une action en remboursement des som m es 
payées par eUes.

Si les réparations supplém entaires m ises à la charge de l ’auteur 
responsable de l'accident, en application du présent article, sont 
accordées sous forme de rentes, celles-ci doivent être constituées  
par le débiteur, dans les deux mois de la décision définitive ou de
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l ’accord des parties, à la  ca isse  nationale des retraites pour la  
v ie illesse , suivant le tarif prévu à l ’article 60 de la  présente loi.

D ans les cas prévus au présent article et à l ’article 65, la  caisse  
T é g i o n a l e  peut im poser à l ’employeur la  cotisation  supplém entaire  
visée au troisièm e alinéa de l ’article 35 de l ’ordonnance n" 45-2250 
du 4 octobre 1945.

A r t .  6 8 , — Si l ’accident est causé par une personne autre que 
l'em ployeur ou se s  préposés, la  victim e ou ses  ayants droit conserve  
contre l ’auteur de l ’accident le  droit de demander la réparation du 
préjudice causé conform ém ent aux règles de droit commun, dans la  
m esure où ce préjudice n ’est pas réparé par application de la pré
sen te  loi.

L es caisses de Sécurité Sociale sont tenues de servir à la  v ictim e  
ou à ses  ayante droit les prestations et indem nités prévues par la  pré
sen te  loi, sau f recours de leur part contre l ’auteur responsable de 
l ’accident dans les conditions ci-après.

Si la  responsabilité du tiers auteur de l ’accident est entière, ou 
s i  elle est partagée avec la  victim e, la  caisse est adm ise à poursui
vre le remboursement des indem nités m ises à sa  charge à due con
currence de l'indem nité m ise à la  charge du tiers.

Si la  responsabilité du tiers est partagée avec l’employeur, la  
ca isse  ne peut poursuivre un remboursement que dans la  m esure où 
les indem nités dues par elles en vertu de la  présente loi dépassent 
celles qui auraient été m ises à la charge de l’employeur en vertu du 
droit commun.

D ans te cas où les rentes prévues aux chapitres II et III du présent 
titre  sont inférieures à la réparation de mêm e nature due à la v ic
tim e ou à ses ayan ts droit par application des dispositions du pré
sen t article, les rentes supplém entaires peuvent être allouées sous 
form e de capital. Celtes qui ne seraient pas aîlouées en capital doi
vent, dans les deux mois de la décision définitive ou de l'accord des 
parties, être constituées par le débiteur à !a caisse nationale des 
retra ites pour la  v ieillesse su ivant le tar if prévu à l'article 60 de la  
présente loi.

A r t , 69. — Si des poursuites pénales sont exercées dans les cas 
prévus aux articles 64, 65, 67 et 68 ci-dessus, les p ièces de procé
dure sont comm uniquées à la  victim e ou à ses ayants droit. Le même 
droit appartient à l'employeur et à la  caisse.

D ans tes cas prévus aux articles 67 et 68, ta victim e ou ses ayants  
droit doivent appeler la  ca isse  en déclaration de jugem ent commun  
ou réciproquement.

L a  victim e est adm ise à fa ire vatoir les droits résultant pour elle 
d e l'action en indem nité form ée conform ém ent aux articles 67 et 68 
ci-dessus, par priorité esur les caisses en ce qui concerne son action  
en remboursement.
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A rt. 65, (A insi modifié e t  complété ,  loi n° U7-1717, 10 sep tem bre  
191,7). — Lorsque l ’accident est, cfü à la faute inexcusable de l ’em 
ployeur ou de ceux qu’il s 'est substitués dans la  direction, la  victim e  
ou ses ayants droit reçoivent une m ajoration des indem nités qui leur 
sont dues en vertu de la présente loi. Le m ontant de la majoration 
est fixé par la  caisse en accord avec la victim e et l'employeur, ou, 
â défaut, par la juridiction de la Sécurité Sociale com pétente, sans 
que la rente ou le total des rentes allouées puisse dépasser, so it la  
fraction du salaire annuel correspondant à la  réduction de capacité, 
soit le m ontant de ce salaire, La majoration est payée par la caisse, 
qui en récupère le m ontant au moyen d’une cotisation supp'émen- 
taire im posée à l ’employeur et dont le taux et la durée sont fixés 
par la ca isse  régionale sur la  proposition de la  ca isse  prim aire et 
en accord avec l'em p’oyeur, sa u f recours devant la  juridiction de 
la  Sécurité Sociale compétente.

_ Le taux de la cotisation supplém entaire ainsi prévue ne peut ni 
être perçu pendant plus de v ingt ans, ni excéder 50 % de la  cotisa
tion norma'e de l ’employeur, n i 3 % des salaires servant de base 
à cette cotisation .

Dans le cas de cession ou de cessation de l ’entreprise, le capital 
correspondant aux arrérages à échoir de la  cotisation  est im m édia
tem ent exigib le. .

Il est interdit â l ’emp'oyeur de se  garantir par une assurance con
tre les conséquences de la  faute inexcusable. L ’auteur de la  faute  
inexcusable en est responsable sur son patrim oine personnel.

Le payem ent des cotisations supplém entaires prévues au premier 
alinéa du présent artic'e et, en cas de cession ou de cessation  de 
l ’entreprise, le payement du capital visé à l ’alinéa 3 de cet article, 
sont garantis par privilège dans .'es conditions et au rang fixés par 
l'article 36, alinéa 4, de l ’ordonnance du 4 octobre 1945, portant 
organisation de ia Sécurité sociale.

A ht. 66. —  A ucune ac tio n  en ré p a ra tio n  des acc iden ts  e t m alad ies 
v:sés p a r  la  p ré sen te  loi ne  p eu t ê tre  exercée con fo rm ém en t au  d ro it 
com m un p a r  la  v ic tim e ou ses ay a n ts  dro it, sous réserv e  des d isposi
tions p révues aux  a rtic le s  su ivan ts .

A rt, 67. —  Si l ’a c c id e n t e s t dû â  la  fa u te  in ten tio n n e lle  de l'em 
ployeur ou de l'un de ses p réposés, la  v ic tim e ou se s  ay an ts  d ro it 
conserve co n tre  l 'a u te u r  de l ’acc id en t le d ro it de dem an d e r" la  r é p a r a 
tion  du p ré jud ice  causé, confo rm ém ent aux  règ les de d ro it com m un, 
d an s  'a  m esu re  où ce p ré jud ice  n ’est p as  ré p a ré  p a r  app lica tio n  de 
la  p résen te  loi.

Les caisses de Sécurité Sociale sont tenues de servir à la  victim e  
ou à ses ayants droit, les prestations et indem nités visées par la  
présente loi. E  les sont adm ises de plein droit à intenter contre 
l ’auteur de l’accident une action en remboursement des som m es 
payées par eUes.

Si les réparations supplém entaires m ises à la charge de l ’auteur 
responsable de l'accident, en application du présent article, sont 
accordées sous forme de rentes, celles-ci doivent être constituées  
par le débiteur, dans les deux mois de la décision définitive ou de
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l ’accord des parties, à la  ca isse  nationale des retraites pour la  
v ie illesse , suivant le tarif prévu à l ’article 60 de la  présente loi.

D ans les cas prévus au présent article et à l ’article 65, la  caisse  
T é g i o n a l e  peut im poser à l ’employeur la  cotisation  supplém entaire  
visée au troisièm e alinéa de l ’article 35 de l ’ordonnance n" 45-2250 
du 4 octobre 1945.

A r t .  6 8 , — Si l ’accident est causé par une personne autre que 
l'em ployeur ou se s  préposés, la  victim e ou ses  ayants droit conserve  
contre l ’auteur de l ’accident le  droit de demander la réparation du 
préjudice causé conform ém ent aux règles de droit commun, dans la  
m esure où ce préjudice n ’est pas réparé par application de la pré
sen te  loi.

L es caisses de Sécurité Sociale sont tenues de servir à la  v ictim e  
ou à ses  ayante droit les prestations et indem nités prévues par la  pré
sen te  loi, sau f recours de leur part contre l ’auteur responsable de 
l ’accident dans les conditions ci-après.

Si la  responsabilité du tiers auteur de l ’accident est entière, ou 
s i  elle est partagée avec la  victim e, la  caisse est adm ise à poursui
vre le remboursement des indem nités m ises à sa  charge à due con
currence de l'indem nité m ise à la  charge du tiers.

Si la  responsabilité du tiers est partagée avec l’employeur, la  
ca isse  ne peut poursuivre un remboursement que dans la  m esure où 
les indem nités dues par elles en vertu de la  présente loi dépassent 
celles qui auraient été m ises à la charge de l’employeur en vertu du 
droit commun.

D ans te cas où les rentes prévues aux chapitres II et III du présent 
titre  sont inférieures à la réparation de mêm e nature due à la v ic
tim e ou à ses ayan ts droit par application des dispositions du pré
sen t article, les rentes supplém entaires peuvent être allouées sous 
form e de capital. Celtes qui ne seraient pas aîlouées en capital doi
vent, dans les deux mois de la décision définitive ou de l'accord des 
parties, être constituées par le débiteur à !a caisse nationale des 
retra ites pour la  v ieillesse su ivant le tar if prévu à l'article 60 de la  
présente loi.

A r t , 69. — Si des poursuites pénales sont exercées dans les cas 
prévus aux articles 64, 65, 67 et 68 ci-dessus, les p ièces de procé
dure sont comm uniquées à la  victim e ou à ses ayants droit. Le même 
droit appartient à l'employeur et à la  caisse.

D ans tes cas prévus aux articles 67 et 68, ta victim e ou ses ayants  
droit doivent appeler la  ca isse  en déclaration de jugem ent commun  
ou réciproquement.

L a  victim e est adm ise à fa ire vatoir les droits résultant pour elle 
d e l'action en indem nité form ée conform ém ent aux articles 67 et 68 
ci-dessus, par priorité esur les caisses en ce qui concerne son action  
en remboursement.
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T IT R E  VI

DISPOSITIONS SPECIALES  

A UX  M ALADIES PRO FESSIO NN ELLES

A r t , 70. —  Les dispositions de ia  présente loi son t applicables aux  
m aladies d'origine professionnelle sous réserve des dispositions du 
présent titre, En ce qui concerne les m aladies professionnelles, la 
date de la  première constatation  m édicale de la  m aladie est assim i
lée à la  date de l'accident. • -

A r t, 71. —  D es tableaux annexés aux règlem ents d'adm inistration  
publique énum èrent les m anifestations morbides d'intoxications 
aiguës ou chroniques présentées par les travailleurs exposés d'une 
façon  habituelle à l ’action des agents nocifs m entionnés par tesdits 
tableaux, qui donnent, à titre ind icatif, la liste  des principaux tra
vaux com portant la  m anipulation 011 l ’emploi de ces agents. Ces 
m anifestations morbides sont présum ées d'origine professionnelle.

Des tableaux spéciaux énum èrent les infections microbiennes 
visées, qui sont présum ées avoir une origine professionnelle, lors
que ies v ictim es ont é té  occupées d ’une façon habituelle aux travaux  
lim itativem ent énumérés par ces tableaux.

D ’autres tableaux peuvent déterminer des_ affections présum ées 
résulter d'une ambiance ou d’attitudes particulières nécessitées par 
l ’exécution des travaux lim itativem ent énumérés.

Les tableaux visés aux alinéas précédents peuvent être révisés et 
com plétés par des règlem ents d ’adm inistration publique pris sur le 
rapport du M inistre du Travail et de la Sécurité Sociale et du M inis
tre de la Santé publique et après avis de la com m ission d ’hygiène  
industrielle. Ces règlem ents fixent le délai à l ’expiration duquel eont 
exécutoires les modifications et adjonctions qu’ils  apportent aux 
tableaux.

A partir de la  date à laquelle un travailleur a cessé d ’être exposé 
à l'action des agents nocifs inscrits aux tableaux susvisés, la caisse  
primaire et la caisse régionale ne prennent en charge, en vertu des 
dispositions du présent titre, les m aladies correspondant à ces tra
vaux que pendant le dé’ai fixé à chaque tableau.

(V, D. 31 décembre 191,6).

A rt . 72. —  Tout employeur qui u tilise des procédés de travail 
susceptibles de provoquer les m aladies professionnelles v isées à 
1 article 71, est tenu, sous peine d’une amende de trois cen ts à neuf 
cents francs (300 à 900 fran cs), et dans les conditions prévues par 
le règlem ent d’adm inistration pub’ique, d ’en faire la  déclaration à 
la caisse prim aire de Sécurité Sociale et à l ’inspecteur du Travail
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ou au fonctionnaire qui en exerce les attributions en vertu d’une 
lég isla tion  spéciale.

Le défaut de déc’aration peut être constaté  par l'inspecteur du 
T ravail ou par le fonctionnaire susvisé, qui doit en inform er la  
ca isse  primaire.

A rt . 73. —  Toute m aladie professionnelle dont réparation est de
m andée en  vertu de la présente loi doit être, par les so ins de la  vic
tim e, déclarée à la  ca isse  primaire dans les quinze jours qui suivent 
la  cessation  du travail, mêm e si elle a déjà été portée à la  connais
san ce de la caisse, en application de l ’article 29 de l’ordonnance n° 
45-2454 du 19 octobre 1945.

Le praticien étab lit en triple exem plaire et rem et à la victim e un 
certificat indiquant la  nature de la  m aladie, notam m ent les m ani
festa tion s m entionnées aux tableaux et constatées, ainsi que les su i
tes probabies. D eux exem plaires du certificat doivent compléter la 
déclaration visée â l'alinéa précédent, dont la forme sera déterm inée 
par l ’arrêté prévu à l'article 82 de la présente loi,

Une copie de cette déclaration et un exem plaire du certificat médi
cal son t transm is im m édiatem ent par la  ca isse  prim aire à l ’inspec
teur du travail chargé de la  surveillance de l’entreprise ou, s'il y  a 
lieu, au fonctionnaire qui en exerce les attributions en vertu d'une 
lég isla tion  spéciale.

Du jour de la cessation  de travail court ie délai de prescription  
prévu à l ’article 78,

A r t . 74. — En vue de l ’extension et de la  révision des tableaux  
ainsi que de la prévention des m aladies professionnelles, est obliga
toire pour tout docteur en m édecine qui en peut connaître l ’existence  
la  déclaration de toute m aladie ayant un caractère professionnel et 
com prise dans une liste  établie, après avis de la com m ission d’h y 
g ièn e industrielle, par déergt pris sur le  rapport du M inistre du Tra
va il et de la  Sécurité Socia le et du M inistre de la  Santé publique.

Il doit égalem ent déclarer toute m aladie non comprise dans ladite  
liste  m ais qui présente à son avis un caractère professionnel.

Les déclarations prévues aux deux alinéas précédents sont adres
sées au M inistre du Travail et de la  Sécurité Sociale par l ’interm é
diaire de l ’inspecteur du Travail ou du fonctionnaire qui en exerce 
les attributions en vertu d'une lég isla tion  spéciale.

B .les indiquent la nature de la m aladie, la nature de l ’agent nocif 
à l ’action duquel elle est attribuée ainsi que la profession du malade.

A rt . 75. — D es décrets rendus sur le rapport du M inistre du Tra
vail et de la  Sécurité Sociale, du M inistre de l ’Econom ie nationale, 
du M inistre des F inances et du M inistre de la  Santé publique peu
vent prévoir des dispositions spéciales d ’application de la  présente  
loi à certaines m aladies professionnelles.
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T IT R E  VI

DISPOSITIONS SPECIALES  

A UX  M ALADIES PRO FESSIO NN ELLES

A r t , 70. —  Les dispositions de ia  présente loi son t applicables aux  
m aladies d'origine professionnelle sous réserve des dispositions du 
présent titre, En ce qui concerne les m aladies professionnelles, la 
date de la  première constatation  m édicale de la  m aladie est assim i
lée à la  date de l'accident. • -

A r t, 71. —  D es tableaux annexés aux règlem ents d'adm inistration  
publique énum èrent les m anifestations morbides d'intoxications 
aiguës ou chroniques présentées par les travailleurs exposés d'une 
façon  habituelle à l ’action des agents nocifs m entionnés par tesdits 
tableaux, qui donnent, à titre ind icatif, la liste  des principaux tra
vaux com portant la  m anipulation 011 l ’emploi de ces agents. Ces 
m anifestations morbides sont présum ées d'origine professionnelle.

Des tableaux spéciaux énum èrent les infections microbiennes 
visées, qui sont présum ées avoir une origine professionnelle, lors
que ies v ictim es ont é té  occupées d ’une façon habituelle aux travaux  
lim itativem ent énumérés par ces tableaux.

D ’autres tableaux peuvent déterminer des_ affections présum ées 
résulter d'une ambiance ou d’attitudes particulières nécessitées par 
l ’exécution des travaux lim itativem ent énumérés.

Les tableaux visés aux alinéas précédents peuvent être révisés et 
com plétés par des règlem ents d ’adm inistration publique pris sur le 
rapport du M inistre du Travail et de la Sécurité Sociale et du M inis
tre de la Santé publique et après avis de la com m ission d ’hygiène  
industrielle. Ces règlem ents fixent le délai à l ’expiration duquel eont 
exécutoires les modifications et adjonctions qu’ils  apportent aux 
tableaux.

A partir de la  date à laquelle un travailleur a cessé d ’être exposé 
à l'action des agents nocifs inscrits aux tableaux susvisés, la caisse  
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ou au fonctionnaire qui en exerce les attributions en vertu d’une 
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loi à certaines m aladies professionnelles.
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T IT R E  V II

DISPOSITIONS TRANSITOIRES  

ET DISPOSITIONS DIVERSES

ART. 76. — Lorsqu'une expertise m édicale est ordonnée, l ’expert ne 
peut être le m édecin qui a soigné le blessé ni un médecin attaché  
à. l’entreprise ni le m édecin-conseil de la caisse prim aire ou de la  
caisse régionale.

Les m édecins-experts désignés pour fournir un rapport concernant 
un accident du travail ou une m aladie professionnelle doivent dépo
ser leurs conclusions dans !<e délai m axim um  d’un mois, à défaut 
de quoi il est pourvu â leur remplacement, à moins qu’en raison des 
circonstances spéciales de l ’expertise ils n ’aient obtenu la prolon
gation de ce délai.

A e t ,  77. — Les frais de déplacem ent de la  victim e ou de ses  
ayants droit, qui doivent quitter la commune où iis résident pour 
répondre à la convocation du m édecin-conseil ou se  soum ettre à une 
expertise, à un contrôle ou à un traitem ent, en vertu des dispositions 
de ia présente loi, sont à la  charge de la  caisse prim aire ou de la  
caisse régionale suivant le cas. Ils sont payés selon le tarif prévu 
par l ’article 42 de l'ordonnance n” 45-2454 du 19 octobre 1945.

Les honoraires due, dans les cas v isés â l ’alinéa précédent, au 
m édecin traitant, au m édecin-expert ou au m édecin spécialiste, ainsi 
que leurs fra is de déplacem ent, sont supportés dans les m êm es con
ditions, selon le tarif prévu à l ’article 43 de l'ordonnance n" 45-2454 
du 19 octobre 1945.

Par dérogation aux dispositions des premier et deuxièm e alinéas 
du présent article, !a juridiction com pétente peut m ettre à ia charge 
de la victim e ou de ses  ayants droit tout ou partie des honorai
res et frais correspondants aux exam ens et expertise prescrits à leur 
requête, lorsque leur contestation est reconnue m anifestem ent abu
sive.

ART. 78, — Les droits aux prestations et indem nités prévues par 
la présente loi se prescrivent par deux ans, à dater du jour de l ’acci
dent ou de la clôture de l'enquête ou de la cessation  de payem ent 
de l ’indem nité journalière. C ette prescription est soum ise aux règles 
du droit commun. "

ART. 79, —  Toute convention contraire à la  présente loi est nulle 
de plein droit.

Sont nu lles-d e plein droit et de nul effet les obligations contrac
tées, pour rém unération de leuTs services, envers les interm édiaires 
qui se  chargent, moyennant ém olum ents convenus à l ’avance, d ’assu
rer aux victim es d ’accidents ou à leurs ayants drçit, le bénéfice des 
prestations et des indem nités prévues par la présente loi.

V i

A r t .  80. — Est puni d’une am ende de six  m ille francs à  un million  
de francs (6.000 francs à 1 .000.000 de francs) :

1" Tout interm édiaire convaincu d’avoir offert les services spéci
fiés à l ’article précédent ;

2 ” Tout emp’oyeur ayant opéré sur le sa la ire de son personnel des 
retenues pour l ’assurance accidents.

A kt. 80, a), (A jo u té , loi n° 48-4.9, 12 janvier  19Jt8, article 1SJ, —  
Est puni d’une amende de six  m iile â cent, v in g t m ille francs (6.000  
à 120.000 francs) quiconque se  rend coupable de fraude ou de fausse  
déclaration pour obtenir ou fa ire obtenir ou tenter de fa ire obtenir  
des prestations ou des réparations qui ne son t pas dues, sans pré
judice des peines plus élevées résultant de l’application d’autres lois 
s'il y échet.

A r t . 81. Est puni d ’une amende de six  m ille francs à un m il
lion de francs (6.000 francs à 1.000.000 de fran cs) e t  d ’un emprison
nem ent de six  jours à trois m ois, quiconque, par m enaces, don, pro
m esse d’argent, ristourne sur les honoraires m édicaux ou fournitures 
pharm aceutiques .aura attiré ou tenté d’attirer les v ictim es d ’acci
dents du travail ou de m aladies professionnelles dans une clinique  
ou cabinet médical ou officine de pharm acie et aura ainsi porté 
attein te ou tenté de porter a ttein te à la  liberté de la  victim e de choi
sir son médecin e t son pharmacien. —t

E st puni des m êm es peines, san s préjudice de celles prévues aux 
articles 160 et 177 du Code pénal, tout m édecin ayant, dans les cer
tifica ts délivrés pour l ’application de la  présente loi, sciem m ent 
dénaturé les conséquences de l ’accident ou de la maladie.

E st puni des m êm es peines, sans préjudice de ce’les prévues aux  
articles 363, 364, et 365 du Code pénal, quiconque, par prom esses ou 
m enaces, aura influencé ou ten té  d’iniluencer une personne témoin  
d’un accident du travail à l ’effet d’altérer ia  vérité.

A rt. 82. — Les conditions d ’application de la  présente loi seront 
déterm inées par un règlem ent d’adm inistration publique.

Les modèles des pièces nécessaires à cette  application seront fixée 
par un arrêté du M inistre du Travail et de la  Sécurité sociale.

A kt. 83. — Les dispositions de la  présente loi ne sont pas applica
bles aux accidents du travail survenus dans les professions agri
coles, En ce qui concerne les autres professions, e lles s ’appliquent 
aux accidents survenus à partir du l sr janvier 1947 et la réparation  
de ces accidents est supportée intégralem ent par les ca isses de Sécu
rité Sociale sans donner lieu à intervention du fonds de garantie, 
du fonds de prévoyance des blessés de la  guerre, victim es d ’acci
dents du travail, du fonds de rééducation professionnelle, du fonde 
de solidarité des em ployeurs pour ia réparation des accidents du 
travail résultant de fa its de guerre et du fonds de m ajoration des 
rentes.

A rt, 84. — La caisse des dépôts et consignations ouvrira dans 
ses écritures, à la  date du 1er janvier 1947, des com ptes à des fonds 
spéciaux aux accidents du travail agricole, correspondant respecti-
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T IT R E  V II

DISPOSITIONS TRANSITOIRES  

ET DISPOSITIONS DIVERSES
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vem ent au fonds de garantie, au fonds de prévoyance des blessés de 
la guerre, au fonds de rééducation et au fonds de solidarité des 
em ployeurs et ayant le même rôle.

A R T . 85. —  Sont applicables aux quatre nouveaux fonds agricoles 
les dispositions lég isla tives et réglem entaires en vigueur relatives à 
l ’organisation  et au fonctionnem ent des fonds dont ils eont issus. 
T outefois, les attributions dévolues par ees textes au M inistre du 
Travail e t de la Sécurité Sociale, sont exercées par le M inistre de 
l ’A grcuIture.

A r t .  8 6 .  —  Les fonds agricoles seront alim entés par une contribu
tion des exploitants agricoles, assise, liquidée, recouvrée et ventilée  
dans les conditions fixées par ia  loi du 30 décembre 1922, modifiée et 
com plétée par les lois validées du 24 décembre 1940 e t du 15 mars 
1944 Ils supportent les dépenses afférentes aux accidents du travail 
agricole dans les conditions su ivantes :

a) Le fonds agricole de garantie, lorsque la déclaration fa ite  au 
maire par le crédirentier parviendra â la ca isse  des dépôts et con
signations après le 3(1 décembre 1946 ;

b)  Le fonds agricole de rééducation professionnelle, lorsque l ’en
trée du m utilé dans l'établissem ent où il a été  adm is e st postérieure 
au 31 décembre 1946 ;

cj  Le fonds agricole de solidarité des employeurs et le fonds agri
cole dei prévoyance des b lessés de la  guerre lorsque la  date de l ’acci
dent est postérieure au 31 décembre 1946.

Les exploitants agricoles continueront, en outre, de participer à 
l ’alim entation des fonds v isés â l ’articie 83 dans la  mesure où ces 
fonds auront encore ’ à effectuer, à partir du 1er janvier 1947, des 
dépenses relatives â des accidente du travail agricole.

Un décret rendu sur la  proposition du M inistre du Travail et de 
la  Sécurité Sociale, du M inistre de l ’A griculture, du M inistre de 
l'Econom ie nationale et du M inistre des F inances déterm inera pour 
chacun des mêm es fonds la  fraction  des disponibilités au 31 décem
bre 1946 e t dee taxes exigibles à cette date, m ais versée postérieu
rement, qui sera transférée au com pte du fonds agricole correspon
dant.

* ART. 87. —  La couverture des charges qui incom bent aux fonde 
énumérés à l ’article 83 est assurée, à partir de l ’année 1947, par 
la ca isse  nationale de Sécurité Sociale, conform ém ent aux disposi
tions du décret portant règlem ent général d 'adm inistration publi
que pour l ’exécution de l ’ordonnance n" 45-2250 du 4 octobre 1945, 
avec le concours des employeurs autres que l'E tat assum ant directe
ment, en vertu des dispositions de l'alinéa 2 ou de l ’a linéa 3 de l ’arti
cle 4 de la  présente loi, la  charge totale ou partielle de la réparation  
des accidents du travail et des m aladies professionnelles. La contri
bution de ces derniers sera calculée et versée dans les conditions et 
suivant les m odalités que fixera un arrêté du M inistre du Travail 
et de la  Sécurité sociale.

A h t. 88. — Les dispositions de la  présente loi sont applicables aux 
départem ents du H aut-R hin, du Bas-Rhin et de la  M oselle. Toute-
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foie, dem eurent en vigueur les dispositions de l'article 612 du Code 
des assurances sociales du 19 ju illet 1911 relatives au payem ent dee 
rentes.

Un décret fixera, s'il y a lieu, des dispositions transitoires.

A R T . 89. —  La présente loi entrera en vigueur dans les nouveaux  
départem ents de la M artinique, de la  Guadeloupe, de la  Réunion et 
de la  Guyane française, en même tem ps que la  législation  générale  
sur la Sécurité Sociale.

A R T . 90. — Sont seu les applicables à l ’A lgérie les m odifications 
apportées au m ontant des indem nités, rentes et pensions par les 
articles 46, 49, 50, 51 e t 53. A  partir du 1er janvier 1947, nonobs
tan t toutes clauses contraires des contrats concernant des risques 
situ és en A lgérie, les organism es d ’assurances seront tenus de cou
vrir les augm entations de charge correspondantes. Un décret rendu 
sur le rapport du M inistre des F inances et du M inistre de l ’Inté
rieur déterm inera les augm entations de prim es corrélatives.

A r t .  91, — Sont abrogés, sous réserve des dispositions transitoi
res e t  spéciales ci-dessus, et, notam m ent, de celles de l’article 83 :

jl° La loi du 9 avril 1898, concernant l«s responsabilités des acci
dents dont les ouvriers sont victim es dans leur travail, a insi que les 
lois qui l ’ont com plétée et modifiée ;

2 “ L ’article 31 de la  loi du 13 avril 1900, portant fixation du bud
g e t  général des dépenses et dee recettes de l ’exercice 1900 ;

3 “ La loi du 12 avril 1906 étendant â toutes les exploitations com
m erciales les dispositions de la  loi du 9 avril 1898 sur les accidente 
du travail ;

4“ La loi du 18 juillet 1907 ayant pour objet la  facu lté  d'adhésion 
à la  législation  sur les accidents du travail ;

5" La loi du 13 décembre 1912 fa isa n t bénéficier les délégués à la 
sécurité des ouvriers mineurs des dispositions de la  loi du 9 avril 
1898 sur les accidents du travail ;

6“ La loi du 25 octobre 1919 étendant aux m aladies d’origine pro
fessionnelle, la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail modi
fiée par la loi du 1er janvier 1931 ;

7° La loi du 2 août 1923 étendant le rég im e de la  législa tion  sur
les accidents du travail aux gens de m aison, dom estiques, concier
ges et serviteurs à gages ;

8" La loi du 5 mai 1924 autorisant l ’entrée des m utilés du travail 
dans les écoles de rééducation professionnelle des m utiliés de 
guerre ;

9° La loi du 14 m ai 1930 assurant la  rééducation professionnelle  
des m utiliés du travail auxquels leurs blessures ou infirm ités ouvrent 
droit à pension ;

10“ L ’ordonnance n" 45-2453 du 19 octobre 1945, m odifiant et codi
fiant la  législation  «ur les accidents du travail et les m aladies pro
fessionnelles et adaptant ce tte  lég isla tion  à  l ’organisation  de la Sécu
rité Sociale et généralem ent toutes dispositions contraires à la pré
sen te  loi.
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ANNEXE III

Loi n° 46-2339 du 24 octobre 1946
portant réorganisation d es con ten tieu x  

de la Sécurité S oc ia le  

et de la M utualité  socia le agricole
( / . O. du 25 octobre 1946)

TITRE PREM IER

DISPOSITIONS GENERALES

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  I I  est institué une organisation du conten
tieux de la  Sécurité Sociale, destinée â régler les difficultés auxquel
les donne lieu l ’application des législations et réglem entations de 
Sécurité Sociale et v isant les bénéficiaires, les employeurs et les orga
nism es de Sécurité Sociale.

Les litig es  ainsi v isés qui n'appartiennent pas exclusivem ent par 
leur nature à un autre contentieux sont portés devant cette  orga
nisation.

T outefois, tes règles rie com pétence et de procédure fixées par la  
présente loi ne seront pas applicables :

a) Aux contestations' relatives :

A l ’é ta t du malade, en cas de m aladie ou de longue m aladie ;

A l'état d'invalidité, en cas d’accident ou de m aladie non régis 
par la  lég isla tion  sur les accidents du travail et à l ’é ta t d’inapti
tude au travail ;

Au taux de réduction de la  capacité de travail et à. ia  date de la  
consolidation en cas d ’accident du travail ou de m aladie profession
nelle.

Les décisions de la com m ission nationale prévue à l’article 52 de 
l’ordonnance n" 45-2454 du 19 octobre 1945, sur les assurances socia
les, sont susceptib les de recours devant la  chambre sociale  de la  Cour 
de C assation ;

Aux décisions des caisses régionales de Sécurité Sociale et de 
l ’organism e centra] de m utualité sociale agricole, concernant le c las
sem ent des risques, l ’octroi de ristournes sur les cotisations et la  
fixation de cotisations supplém entaires en m atière d'accidents du tra
vail ;
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Au contrôle technique sur les praticiens ;

b )  Aux recours form és contre les décisions des autorités adm inis
tra tives ou tendant â m ettre en jeu la  responsabilité des collecti
v ités publiques à raison de te lles décisions ;

ç ) A ux poursuites pénales en gagées en vertu  des dispositions des 
lég isla tions e t rég em entations de Sécurité Sociale et de m utualité  
sociale  agricole.

L ’organisation  prévue par la  présente loi s ’applique, nonobstant 
toutes dispositions lé<ris!atives antérieures, au contentieux des rég i
mes spéciaux su ivant les m odalités qui seront définies au règlem ent 
d'adm inistration publique prévu à l'article 34.

TITRE II

PROCEDURE GRACIEUSE PREA LA BLE

A r t .  2, — Les réc'am ations form ées contre les décisions prises 
par les organism es de Sécurité Sociale et de m utualité socia le  agri
cole son t soum ises à une com m ission de quatre membres constituée  
au se in  du conseil d’adm inistration de chaque organism e.

A R T . 3. — D ans les caisses prim aires centrales, plusieurs com m is
sion s peuvent être créées.

A r t ,  4. — En cas d ’accident survenu dans la  circonscription d'un 
organism e de. Sécurité Sociale ou de m utualité sociale agricole autre 
que l ’organism e com pétent, celui-ci peut charger la com m ission ins
tituée auprès de l’organism e du lieu de l'accident d’exam iner les 
réclam ations form ées contre ses décisions.

Lorsque les bénéficiaires résident dans la  circonscription d’un 
organism e autre que l ’organism e com pétent, les m êm es pouvoirs peu
vent être confiés à la  com m ission instituée au sein  du conseil d'admi
nistration de l'organism e .du lieu de résidence.

A r t .  5, — La com m ission prévue à  l'article 2 donne sur les affai
res qui lui sont soum ises son avis au conseil d’adm inistration, qui 
sta tu e  et notifie sa  décision aux intéressés.

T outefois, sauf e cas prévu à l'article 4, le conseil d'adm inistra
tion peut dé égui.r tout ou partie de ses pouvoirs à la com m ission, 
dans les condit.ons qu'il déterm ine. En cas de partage égal des voix  
au sein  de ’a com m ission, il est statué par le conseil d’adm inistra
tion.

Lorsque ;es réclam ations sont form ées contre des décisions prises, 
soit par une com m ission prévue par la loi ou par les sta tu ts  do 
l'organism e, soit à la su ite d'un avis form ulé par ladite com m is
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ANNEXE III

Loi n° 46-2339 du 24 octobre 1946
portant réorganisation d es con ten tieu x  

de la Sécurité S oc ia le  

et de la M utualité  socia le agricole
( / . O. du 25 octobre 1946)
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sion, le conseil d'adm inistration statu e directem ent sur ces récla
mations, san s les soum ettre préalablem ent à la  com m ission prévue 
à l ’article 2 de la  présente loi.

ART. 6. — Lorsque l ’organism e com pétent n ’a pas fa it  connaître 
sa décision dans le délai d’un m ois, l ’intéressé peut, considérer sa  
demande comm e rejetée et se  pourvoir devant la  com m ission de pre
mière instance prévue à, l'article 8 ci-après.

Les conditions de payem ent des prestations en cours d’instance  
sont rég lées par les législa tions particulières à ces prestations.

TITRE III

JURIDICTION

C h a p i t r e  p r e m i e k

Compétence

A r t .  7. —  La juridiction com pétente est celle dans le ressort de 
laquelle se  trouve le domicile du bénéficiaire ou de l'em ployeur in té
ressé ou le siège  de l ’organism e défendeur en cas de conflit entre 
organism es ayant leur siège  dans le ressort de juridictions différen
tes.

Toutefois, la  juridiction com pétente est celle dans le ressort de 
laquelle se  trouve.

I ” Le lieu de l ’accident ou la  résidence de l'accidenté, au choix de 
celui-ci, en cas d’accident du travail non mortel ;

2° Le dernier domicile de l'accidenté, en cas d 'accident du travail 
mortel ;

3° La résidence du bénéficiaire en cas de différend entre celui-ci 
et l ’employeur.

C h a p i t r e  III

Commission de première instance

A r t .  8. — Les décisions prises par les organism es de Sécurité 
socia le  et de m utualité sociale agricole, à la  su ite  de la  procédure 
prévue aux artic!es 2 à 6, ainsi que les difficultés auxquelles donne 
lieu l ’application des lég isla tion s de Sécurité Sociale et de m utualité  
sociale e t  de m utualité socia le  agricole, telles qu’elles sont définies 
â l ’article premier ci-dessus, peuvent être déférées à  une com m ission  
de première instance.

5 0 0 6

Le ressort de cette com m ission correspond à la  circonscriptibn  
d’une ou plusieurs caisses prim aires de Sécurité Sociale. Toutefois, 
lorsque plusieurs com m issions ont leur s iège  dans un départem ent, 
les contestation s auxquelles donnent lieu les décisions prises par les 
organism es de m utualité sociale agricole de ce départem ent sont 
soum ises à celle desdites com m issions désignées par arrêté du M inis
tre de l’A griculture et du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

Un décret rendu sur le rapport du M inistre du Travail et de la  
Sécurité Sociale et du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, peut 
décider la  création de plusieurs com m issions de prem ière instance  
dans la circonscription des caisses prim aires centrâtes.

Le ressort et le siège  de chaque com m ission de première instance  
sont fixés par arrêté du M inistre du Travail et de la  Sécurité Sociale, 
du M inistre de l'A griculture et du Garde des Sceaux, M inistre de 
la Justice.

Le même arrêté peut prévoir la création de plusieurs sections au 
sein  d’une com m ission de première instance.

C h a p i t r e  III

C om m ission rég io n a le  d 'ap p e l

ART. 13. —  Les décisions des com m issions de prem ière instance  
eont susceptibles d ’appel devant une com m ission fonctionnant au 
s ièg e  de chaque direction régionale de la  Sécurité Sociale.

TITRE IV

PROCEDURES ET VOIES D E  RECOURS

C h a p i t r e  p r e m i e r

P ro céd u re  d ev an t la  com m ission de p rem iè re  in s tan ce

A rt . 18. — La com m ission de prem ière instance est sa isie  par 
sim ple inscription au secrétariat ou par lettre recom m andée adressée  
au secrétaire dans un délai de trois mois à compter de la  date de 
réception de la  notification de ta décision.

La forclusion ne peut être opposée toutes les fo is que le recoure 
a été  introduit dans les délais, so it auprès d'une autorité adm inis
trative, so it  auprès d'un organism e de Sécurité Sociale ou de mutua
lité  socia le  agricole.
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A rt. 19. — La com m ission de première instance prend une déci
sion dans le délai d’un m ois à compter de la réception de la requête.

Le secréta ire de la  com m ission convoque les parties par lettre 
recomm andée, avec demande d ’avis de réception, quinze jours au 
moins avant la date de l ’audience.

A rt. 20, (A insi modifié, loi n " U8-15i3, 1er octobre 19i8J. — Les 
parties peuvent com paraître personnellem ent ou se faire représenter, 
soit par un ouvrier ou em loyé ou par un patron exerçant la mêm e 
profession, so it par un représentant qualifié des organisations syndi
cales ouvrières ou patronales, so it par un délégué des associations 
de m utilés e t  invalides du travail les plus représentatives, so it par 
un avocat régulièrem ent inscrit au barreau ou par un avoué exer
çant près du tribunal civil de l ’arrondissement.

Elles peuvent être assistées par une personne des catégories sus
nommées.

Lorsque les parties se  fon t représenter par un avocat ou un avoué, 
ceux-ci son t dispensés de présenter une procuration.

La com m ission de première instance peut ordonner la  comparu
tion personnelle des parties.

A rt. 21. —  La comm ission de première instance éclaire les par
ties sur leurs droits et fa it  tous ses .efforts pour les concilier. Etn 
cas de non-conciliation, elle statue,

ART. 22. — Lorsque le différend fa it  apparaître une difficulté 
relative, so it à l'état du m alade, so it à l ’é ta t d ’invalid ité ou à l'état 
d ’inaptitude au travail, so it aux taux de réduction de la capacité de 
travail ou à îa  date de consolidation, les procédures applicables à  
ces contestations s'im posent à la com m ission de prem ière instance.

Art. 23. — En dehors du cas prévu à l ’article précédent, si la  
'commission de première instance estim e que l ’affaire n ’est pas en  
é ta t d ’être jugée, elle doit ordonner un com plém ent d'instruction  
et peut, notam m ent, prescrire des enquêtes et expertises.

Elle peut charger son président de procéder aux enquêtes.

Les tém oins et experts reçoivent les mêmes indem nités qu’en cas 
de comparution devant le tribunal civil.

ART. 24. —  La décision de la  com m ission de prem ière instance  
n ’est pas susceptible d'opposition.

Les décisions relatives à l ’indem nité journalière sont, nonobstant 
appel, exécutoires par provision pour l ’indem nité échue depuis l'acci
dent jusqu’au trentièm e jour qui su it l ’appel. P assé  ce délai, l’exé
cution provisoire ne peut être continuée que de m ois en mois, eur 
requête adressée pour chaque période m ensuelle au président de la  
com m ission de première instance dont la décision a é té  frappée  
d'appel, statu ant seul. Les décisions du président sont susceptibles 
de recoure en cassation pour violation de !a loi.

52 0 6

La com m ission peut ordonner l'exécution par provision de toutes  
se s  décisions.

Le secrétaire de la  com m ission notifie, dans la  huitaine, les déci
sions â chacune des parties convoquées à l'audience, par lettre recom
m andée, avec demande d'avis de réception.

C H A P IT R E  I I

P rocédure  d ev an t la  com m ission rég io n a le  d ’appel

A R T . 25. — D ans le mois de la réception de la  notification, cha
cune des parties intéressées peut interjeter appel de la décision de 
la com m ission de première instance devant la  com m ission régionale  
d’appel.

La com m ission régionale d ’appel est sa isie  par lettre recom m andée 
adressée au secrétaire. E lle peut être, égalem ent, sa isie par inscrip
tion au secrétariat de la  com m ission de première instance.

C h a p i t r e  I I I

Pourvoi en C assation

A r t .  28. —  Les décisions rendues par la  com m ission régionale  
d ’appel peuvent être attaquées par la voie du recours en cassation.

La procédure e st la  m êm e qu’en m atière de pourvoi concernant les 
décisions des conseils de prud’hommes. T outefois, les in téressés dis
poseront pour présenter leur pourvoi d’un délai d’un mois, à partir  
de la  notification de la décision par le secrétaire de la  com m ission  
régionale d’appel.

L e pouvoi est form é par déclaration au secrétariat de la com m is
sion régionale d ’appel. Il est notifié au défendeur par les so ins du 
secréta ire.
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A N N E X E  I V

Décret n° 46-2959 du 31 décembre 1946
portant règlem ent d ’adm inistration pub lique  

pour l’application  

d e la loi n° 4 6 - 2 4 2 6  du 3 0  octobre 1 9 4 6  

sur la prévention  et la réparation des accidents du travail 

et d es m aladies professionnelles  
( J . O . ,  I er et 14 janvier 1947)

ART. 125, (A insi modifié, décret n° A8-634, 2 avril  19^8). — La 
victim e qui conteste la  décision de la  caisse régionale de Sécurité  
Sociale sur les taux d’incapacité de travail dispose d’un délai d’un  
mois, à com pter de la  date de réception de la notification de cette  
décision, pour adresser sa  réclam ation, par lettre recomm andée avec 
demande d’avis de réception, au secrétariat de la  com m ission tech
nique régionale visée à l ’article 52. de l ’ordonnance n° 45-2454 du 
19 octobre 1945, en indiquant le nom  du m édecin qu'elle désigne pour 
y siéger.

5 4 OR

A N N E X E  V

Décret n° 49-1585 du 10 décembre 1949
portant application  aux déten us

d e  la loi n° 4 6 - 2 4 2 6  du 3 0  octobre 1 9 4 6  

sur la prévention et la réparation d es accidents du travail 

et des m alad ies professionnelles  
( J . O . , 14 et 25 décembre)

Le Président du Conseil des M inistres — sur le rapport du Garde 
des Sceaux, M inistre de la  Justice, du M inistre du T ravail et de la  
Sécurité Socia'e, du M inistre des F inances et des A ffaires économi
ques et du Secrétaire d’E ta t aux F inances — Vu la loi n” 46-2420 
du 30 octobre 1946 sur la prévention et la  réparation des accidente 
du travail et des m aladies professionnelles ;

D é c r è t e  :

TITRE PREM IER

DISPOSITIONS G EN ER A LES

A r t i c l e  P R E M IE R , —  Le présent décret déterm ine les conditions 
dans lesquelles la loi du 30 octobre 1946 sur la prévention et la répa
ration des accidents du travail et des m aladies professionnelles est 
applicable aux détenus exécutant un travail pénal.

A r t . 2 . — Les détenus exécutant un travail pénal sont :

1° Les condam nés qui y  sont astreints ;

2° Les prévenus, accusés et dettiers qui y ont été adm is sur leur 
dem ande.

A rt. 3. — TouL travail d’un détenu v isé  à  l ’article 2, quelle qu’en 
so it la  nature, lô isq u ’il est rémunéré en espèces conform ém ent aux  
règlem ents pénitentiaires est un travail pénal.

Les dispositions de l’article 2, alinéa 2, de la loi du 30 octobre 
1916, sont applicables aux accidents survenus au cours do déplace-
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m ents accom plis par le détenu conform ém ent aux règlem ents péni
tentiaires, pour se rendre au lieu du travail.

ART. 4. —  La charge des prestations et indem nités afférentes à 
la période d’incapacité tem poraire postérieure à ia  libération du „  
detenu, lorsque ce'le-ci intervient, so it avant la guérison ou la con- ' 
so idation de la b'essure, so it au cours d’une rechute, incombe à la  
caisse prim aire de Sécurité Sociale dans la  circonscription de laquelle 
est situé rétab lissem en t pénitentiaire où la victim e est ou éta it en 
dernier heu détenue, que! que so it le  lieu effectif du travail avant 
occasionné l ’accident.

ri en est de m êm e des prestations et indem nités prévues res
pectivem ent aux articles 38 à 43 de la loi du 30 octobre 1946 susvisée, 
détenu S S° nt attribuêes postérieurem ent à 'a libération du

Les prestations et indem nités v isées aux alinéas précédents sont 
servies à la  victim e, pour le com pte de la  caisse prim aire qui en a 
la charge, par la caisse prim aire de Sécurité Sociale dont relève la  
victim e ou par la  caisse prim aire dans la circonscription de laquelle 
lui sont donnés les soins. 4

La charge des prestations et indem nités dues en cas d’incapacité  
permanente ou de décès incombe à la  caisse régiona'e de Sécurité 
soc ia le  dans la  circonscription de laquelle se  trouve la  ca isse  pri
m aire v isée  au premier alinéa du présent article.

A rt. 5. —  Le service des prestations et indem nités dues confor
mém ent aux dispositions du présent décret, autres que celles résul
tant de 1 app’ication de l'article précédent, incombe à rétab lisse
m ent pénitentiaire auquel appartient le détenu.

A e t - 6' 77 Lorsque le travail est exécuté par voie de régie directe 
une cotisation destinée à la couverture des charges prévues à l ’arti
c le  4 est versée par l ’adm inistration pénitentiaire,

Le taux de cet,te cotisation est fixé par arrêté du M inistre du Tra- 
vaH et de la faecurité Sociale, du Garde des Sceaux, M inistre 
de la Justice, et du M inistre des F inances,

La cotisation  est assise sur le volume total des sala ires bruts des 
détenus occupes par 1 établissem ent pénitentiaire calcu é au dernier 
jour du trim estre civil. .........

‘ ° bjet Ci Un versem ent unique par le chef de cet établis- 
h™  dl’ f  ca isse primaire de Sécurité Sociale dans la circonscrip
tion de laquelle se  trouve l ’établissem ent, dans les quinze premiers 
jours de chaque trim estre pour le trim estre écoulé.

A rt, 7. Lorsque le travail est exécuté par voie d ’entreprise 
1 employeur paye la cotisation à l ’adm inistration pénitentia ire qui 
en verse le m ontant à la caisse pnm aire de Sécurité s S o  tp rèa
p résen t°d écrefC fraCtl° n déterm inée par l ’arrêté v isé à l ’article 6 du
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La cotisation est a ss ise  sur le m ontant total des sa la ires versés 
par l ’employeur à l ’adm inistration pénitentiaire. Le volume des 
sa la ires pris en  considération est celui qui ressort des pièces com p
tables au dernier jour du trim estre civil d ivisé, le cas échéant, par 
ca tégories de risques.

Les tau x  de cotisation  correspondent aux taux fixés en applica
tion de l ’article 2 de l ’arrêté du 16 février 1948 pour les sa lariée  
libres exerçant les m êm es activ ités, sans qu’il so it tenu com pte du 
nombre de détenus occupés par l ’entreprise concessionnaire

T outefois, lorsque l’activ ité  exercée par les détenus ne figure pas 
aux tar ifs  fixés conform ém ent à l ’article 2 de l ’arrêté susvisé, le 
taux de la cotisation d ’accident du travail est déterm iné par l’arrêté 
visé à l ’article 6 du présent décret.

A r t . 8. —  Les fonctionnaires et agents de contrôle des ca isses de 
Sécurité Sociale, ainsi que les ingénieurs-conseils et les contrôleurs 
de sécurité  régulièrem ent accrédités, sont obligatoirem ent assistés  
du ch ef de l’établissem ent pénitentiaire ou de son représentant pour 
procéder aux enquêLes prévues à. l ’article 11 de la  loi du 30 octobre 
1946. -

La ca isse régionale de Sécurité Sociale peut présenter, au chef 
de l'établissem ent pénitentiaire, toutes su ggestion s qu’elle juge utiles 
concernant l’hygiène et la  sécurité. En aucun cas, elle ne peut pren
dre, â l ’encontre de l ’établissem ent pénitentiaire, les m esures v isées 
à l ’article 13 de la  loi du 30 octobre 1946,

A r t. 9 — Les dispositions relatives à la prévention et figurant 
sous le titre II de la  loi du 30 octobre 1946 son t applicables lorsque 
le  travail a lieu à l ’entreprise.

T outefois, les enquêtes prévues par l ’article 11 de la  loi précitée 
doivent faire l ’objet d’une en ten te préalable avec le chef de l ’éta 
blissem ent pénitentiaire intéressé e t  les résu ltats lui en être commu
niqués.

L a caisse régionale doit consulter le chef de l ’établissem ent péni
ten tia ire  sur la question de savoir s i les m esures de prévention  
nécessaires sont com patibles avec l’exécution de la  peine avant de 
fa ire toutes recom m andations utiles sur les dispositions à prendre.

Lorsque le travail est exécuté par voie de rég ie  directe, les enquê
tes prévues à l’article 11 précité sont effectuées par les ingénieurs- 
conseils et les contrôleurs de sécurité des ca isses de Sécurité Sociale, 
accom pagnés d’un inspecteur du Travail, et a ss istés  du chef de 1 éta
blissem ent pénitentiaire intéressé.

A r t , 10. — Les droits aux prestations et indem nités prévues par 
le présent décret se  prescriront par deux ans à compter de la  date  
de la  guérison ou de la  consolidation de la  blessure, dans le cas 
où la victim e n’a pas droit aux indem nités journalières, conform é
m ent à l ’article 28 dudit décret.
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T IT R E  I I

DECLARATION D ES ACCIDENTS 

ENQ UETE — PROCEDURE

A et1. 11. — Les form alités de déclaration d’accident, prévues par 
l'article 23 de la  loi du 30 octobre 1946, sont effectuées par le chef 
de l ’étab lissem ent pénitentiaire lorsque le travail est exécuté en 
régie.

Cette ob ligation  incom be à l'employeur concessionnaire de main- 
d’œuvre pénale.

La déclaration à la ca isse prim aire de Sécurité S ocia’e peut être 
fa ite  par la  victim e ou ses représentants jusqu’à l ’expiration de la  
deuxièm e année qui suit l ’accident.

Lorsque l ’accident entraîne ou paraît devoir entraîner la  mort ou 
une incapacité perm anente du travail, le chef de l ’établissem ent, 
pénitentiaire où la victim e est détenue en inform e, san s délai, la  
caisse prim aire. . .

• —

ART. 12. — Le médecin de l ’adm inistration pénitentia ire établit, 
en double exem plaire, un certificat indiquant l ’é ta t de la  victim e et 
les conséquences de l ’accident ou les su ites éventuelles, en particu
lier la durée probable de l ’incapacité de travail s i les conséquences 
ne sont pas exactem ent connues. Il rem et un de ces certificats au 
chef de l ’établissem ent pénitentiaire qui en adresse, sans délai, copie 
à la  ca isse prim aire. Le second est délivré à la  victim e.

Lors de la  guérison de la blessure, sans incapacité perm anente, ou, 
s ’il y a incapacité perm anente, au moment de la  consolidation, un 
certificat m édical précisant les conséquences définitives, si celles-ci 
n ’avaient pas été antérieurem ent constatées, est établi en double 
exem plaire par le médecin de l ’adm inistration pénitentiaire. Ce der
nier rem et l ’un de ces certificats au Chef de l ’étab lissem ent péniten
tiaire qui en adresse, lui-m êm e e t sur-le-cham p, copie à  la caisse  
primaire. Le second est délivré à la  victim e avec les p ièces ayant 
servi à son établissem ent.

A r t . 13. - - Lorsque la  v ictim e est libérée avant la  guérison ou la 
consolidation de la  blessure, une feu ille  d’accident conform e aux 
prescriptions de l ’article 24 de la  loi du 30 octobre 1946 lui sera  
délivrée par la  caisse prim aire de Sécurité Sociale de sa  résidence à 
laquelle elle  devra obligatoirem ent se  présenter pour être prise en 
charge.

A la fin du traitem ent ou dès que la  feu ille d ’accident est 'entiè
rement u tilisée, la  victim e adresse celle-ci à  ta ca isse prim aire de 
Sécurité Sociale qui l’a pris en charge. La ca isse  prim aire délivre 
à la victim e, s ’il y  a lieu, une nouvelle feuille d ’accident.

Le m édecin de l ’adm inistration pénitentiaire communique au méde
cin-conseil de la  caisse prim aire de Sécurité Sociale, sur sa  demande,

OS

tous renseignem ents u tiles concernant les so ins antérieurem ent don
nés à la  victim e.

L ’adm inistration pénitentiaire doit égalem ent fournir aux caisses 
de Sécurité Sociale in téressées tous renseignem ents qui lui sont 
dem andés,

A rt  14. — D ans les cas définis à  l'article 26 de la  loi du 30 octo
bre 1946 et à l ’article 3, dernier alinéa, du présent décret, l ’enquête 
est effectuée â la  diligence du chef de l ’étab lissem ent pénitentiaire  
qui en inform e im m édiatem ent la ca isse  prim aire de Sécurité 
Sociale.

A u-cas de carence du ch ef de l ’établissem ent pénitentiaire, la caisse  
prim aire peut prendre l’in itia tive de l ’enquête.

A rt. 15. __  L ’enquête a lieu contradictoirem ent _ en présence de
la v ictim e ou de ses ayants droit qui peuvent se  fa ire assister d’un 
avocat ou d’un avoué, du représentant de l'adm inistration péniten
tia ire  et, s ’il y  a lieu, de l ’employeur, concessionnaire de m ain-d’œ u
vre pénale, enfin, d ’un représentant de la  ca isse  primaire,

A r t .  16. —  Elle est effectuée dans les locaux du greffe de l ’éta
blissem ent pénitentiaire où la  victim e est détenue.

L ’enquêteur doit se  transporter auprès de la  v ictim e s i celle-ci 
est hospitalisée en dehors de l ’établissem ent pénitentiaire.

A rt 17 — Les tém oins sont entendus par l ’enquêteur dans les  
form es prévues par l’article 55 du décret n “ 46-2959 du 31 décembre 
1940.

T outefois, l ’enquêteur consigne spécialem ent lors de l ’audition des 
codétenue de la  victim e : la date, le lieu, la  nature des condam na
tions dont ils  ont été l’objet et les causes d ’indignité qui peuvent 
éventuellem ent les frapper,

A kt. 18. __  Le président de la  com m ission du contentieux cons
titu ée en application de l ’article 8 de la Soi n" 46-2339 du 27 octo
bre 1946, peut, sur la  demande de la  ca isse  prim aire de Sécurité 
Sociale, de l’enquêteur, de la  victim e ou de ses ayants droit ou du 
ch ef de rétab lissem ent pénitentiaire, désigner un expert technique 
en vue d’assister l ’enquêteur.

A rt. 19. —  L ’enquêteur dépose le procès-verbal d’enquête accom 
pagné du dossier prévu aux articles 57 et 61 du décret n" 46-2959 
du°31 décembre 1946 au greffe de l ’étab lissem ent pénitentiaire, dans 
le délai prévu à l ’article 28 de la loi du 31 décembre 1946.

A rt. 20, __ Le chef de l’établissem ent pénitentiaire in téressé, par
léttre recom m andée ou contre récépissé, avertit la victim e ou ses  
a yan ts droit et, éventuellem ent, l ’employeur à la disposition de qui 
le détenu se trouvait au moment cfe l’accident, du dépôt de l’ensem 
ble du dossier au greffe de rétab lissem ent où ils  peuvent en pren-
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fa ite  par la  victim e ou ses représentants jusqu’à l ’expiration de la  
deuxièm e année qui suit l ’accident.

Lorsque l ’accident entraîne ou paraît devoir entraîner la  mort ou 
une incapacité perm anente du travail, le chef de l ’établissem ent, 
pénitentiaire où la victim e est détenue en inform e, san s délai, la  
caisse prim aire. . .

• —

ART. 12. — Le médecin de l ’adm inistration pénitentia ire établit, 
en double exem plaire, un certificat indiquant l ’é ta t de la  victim e et 
les conséquences de l ’accident ou les su ites éventuelles, en particu
lier la durée probable de l ’incapacité de travail s i les conséquences 
ne sont pas exactem ent connues. Il rem et un de ces certificats au 
chef de l ’établissem ent pénitentiaire qui en adresse, sans délai, copie 
à la  ca isse prim aire. Le second est délivré à la  victim e.

Lors de la  guérison de la blessure, sans incapacité perm anente, ou, 
s ’il y a incapacité perm anente, au moment de la  consolidation, un 
certificat m édical précisant les conséquences définitives, si celles-ci 
n ’avaient pas été antérieurem ent constatées, est établi en double 
exem plaire par le médecin de l ’adm inistration pénitentiaire. Ce der
nier rem et l ’un de ces certificats au Chef de l ’étab lissem ent péniten
tiaire qui en adresse, lui-m êm e e t sur-le-cham p, copie à  la caisse  
primaire. Le second est délivré à la  victim e avec les p ièces ayant 
servi à son établissem ent.

A r t . 13. - - Lorsque la  v ictim e est libérée avant la  guérison ou la 
consolidation de la  blessure, une feu ille  d’accident conform e aux 
prescriptions de l ’article 24 de la  loi du 30 octobre 1946 lui sera  
délivrée par la  caisse prim aire de Sécurité Sociale de sa  résidence à 
laquelle elle  devra obligatoirem ent se  présenter pour être prise en 
charge.

A la fin du traitem ent ou dès que la  feu ille d ’accident est 'entiè
rement u tilisée, la  victim e adresse celle-ci à  ta ca isse prim aire de 
Sécurité Sociale qui l’a pris en charge. La ca isse  prim aire délivre 
à la victim e, s ’il y  a lieu, une nouvelle feuille d ’accident.

Le m édecin de l ’adm inistration pénitentiaire communique au méde
cin-conseil de la  caisse prim aire de Sécurité Sociale, sur sa  demande,

OS

tous renseignem ents u tiles concernant les so ins antérieurem ent don
nés à la  victim e.

L ’adm inistration pénitentiaire doit égalem ent fournir aux caisses 
de Sécurité Sociale in téressées tous renseignem ents qui lui sont 
dem andés,

A rt  14. — D ans les cas définis à  l'article 26 de la  loi du 30 octo
bre 1946 et à l ’article 3, dernier alinéa, du présent décret, l ’enquête 
est effectuée â la  diligence du chef de l ’étab lissem ent pénitentiaire  
qui en inform e im m édiatem ent la ca isse  prim aire de Sécurité 
Sociale.

A u-cas de carence du ch ef de l ’établissem ent pénitentiaire, la caisse  
prim aire peut prendre l’in itia tive de l ’enquête.

A rt. 15. __  L ’enquête a lieu contradictoirem ent _ en présence de
la v ictim e ou de ses ayants droit qui peuvent se  fa ire assister d’un 
avocat ou d’un avoué, du représentant de l'adm inistration péniten
tia ire  et, s ’il y  a lieu, de l ’employeur, concessionnaire de m ain-d’œ u
vre pénale, enfin, d ’un représentant de la  ca isse  primaire,

A r t .  16. —  Elle est effectuée dans les locaux du greffe de l ’éta
blissem ent pénitentiaire où la  victim e est détenue.

L ’enquêteur doit se  transporter auprès de la  v ictim e s i celle-ci 
est hospitalisée en dehors de l ’établissem ent pénitentiaire.

A rt 17 — Les tém oins sont entendus par l ’enquêteur dans les  
form es prévues par l’article 55 du décret n “ 46-2959 du 31 décembre 
1940.

T outefois, l ’enquêteur consigne spécialem ent lors de l ’audition des 
codétenue de la  victim e : la date, le lieu, la  nature des condam na
tions dont ils  ont été l’objet et les causes d ’indignité qui peuvent 
éventuellem ent les frapper,

A kt. 18. __  Le président de la  com m ission du contentieux cons
titu ée en application de l ’article 8 de la Soi n" 46-2339 du 27 octo
bre 1946, peut, sur la  demande de la  ca isse  prim aire de Sécurité 
Sociale, de l’enquêteur, de la  victim e ou de ses ayants droit ou du 
ch ef de rétab lissem ent pénitentiaire, désigner un expert technique 
en vue d’assister l ’enquêteur.

A rt. 19. —  L ’enquêteur dépose le procès-verbal d’enquête accom 
pagné du dossier prévu aux articles 57 et 61 du décret n" 46-2959 
du°31 décembre 1946 au greffe de l ’étab lissem ent pénitentiaire, dans 
le délai prévu à l ’article 28 de la loi du 31 décembre 1946.

A rt. 20, __ Le chef de l’établissem ent pénitentiaire in téressé, par
léttre recom m andée ou contre récépissé, avertit la victim e ou ses  
a yan ts droit et, éventuellem ent, l ’employeur à la disposition de qui 
le détenu se trouvait au moment cfe l’accident, du dépôt de l’ensem 
ble du dossier au greffe de rétab lissem ent où ils  peuvent en pren-
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dre connaissance directem ent ou par m andataire et pendant le délai 
de cinq jours qui suit la  date du récépissé ou celle de réception de 
la lettre recomm andée.

Une expédition du procès-verbal d’enquête est délivrée à la v ic
tim e ou ù se s  ayants droit.

A l'expiration du délai de cinq jours, le dossier est transm is à la  
caisse primaire.

A rt. 21. — La caisse régionale de Sécurité Sociale ou la  caisse  
primaire a g issan t pour le com pte de la caisse régionale peut, dè6 
qu’elle a connaissance de l'accident, fa ire  procéder à un examen de 
la  victim e par un m édecin-conseil.

S ’il y  a désaccord entre le m édecin-conseil et le m édecin de l'adm i
nistration pénitentiaire sur l ’état de la victim e et notam m ent 
sur une question d’ordre médical touchant au caractère 
professionnel de la lésion ou de la  m aladie ou si la  victim e  
en fa it la dem ande expresse, il est procédé à un nouvel exam en par 
un expert conform ém ent aux dispositions de l ’article 2 (paragraphe  
premier, a lin éa  2) du décret n° 47-38 du 10 janvier 1947.

Lorsque la  caisse régionale est en désaccord avec l ’adm inistration  
pénitentiaire sur le droit à réparation ou sur la date de consolidation  
de la  blessure fixée comme il est dit à. l ’article 30 du présent décret, 
elle peut se  substituer à ta victim e pour porter te différend devant 
la  juridiction com pétente.

A R T . 22. —  Lorsqu’une contestation est élevée sur la  décision prise 
par la ca isse  régionale conform ém ent aux dispositions de l ’article 
54 de la loi du 30 octobre 1946 sur 1© tau x  d’incapacité de travail, 
la  com m ission appelée à statuer par application de l ’article 52 de 
l ’ordonnance n ” 45-2454 du 19 octobre 1945, doit comprendre obli
gatoirem ent un médecin désigné par l ’adm inistration pénitentiaire.

A r t . 23. — Par dérogation à  l ’article 69, alinéa premier, de la  loi 
du 30 octobre 1946, le détenu, pendant ta durée de la  détention, ne 
peut obtenir comm unication des pièces de procédure pénale que 
sous réserve d ’observer les form alités prévues par le décret n° 47
1423 du 26 ju illet 1947.

TITRE III

PRESTATIO NS ET INDEM NITES

A rt. 24. Le détenu victim e d'un accident de travail a droit aux 
prestations, remboursement de fra is et indem nités prévus par la  loi 
du 30 octobre 1946, sous réserve dee m odalités ci-après.
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A r t . 25. — Les articles 32 à 43 de la  loi du 30 octobre 1946 sont 
applicables aux détenus libérés au cours de la  période d'incapacité  
tem poraire, en ce qui concerne lee eoins reçus e t les frais exposés  
après la  date de libération.

Ces prestations son t supportées, conform ém ent aux dispositions 
du prem ier titre  du présent décret, par les caisses prim aires de Sécu
rité Sociale.

A r t . 26. — A v a n t  l a  l i b é r a t i o n ,  l a  v i c t i m e  n e  p e u t  f a i r e  c h o i x  d e  
s o n  m é d e c i n ,  d e  s o n  p h a r m a c i e n  o u  d e s  a u x i l i a i r e s  m é d i c a u x  d o n t  
l ’i n t e r v e n t i o n  e s t  p r e s c r i t e  p a r  l e  m é d e c in .

L es soins m édicaux eont donnés par le m édecin de l ’adm inistra
tion pénitentiaire ou selon ses prescriptions.

A r t . 27.   Le d r o i t  d ’ê t r e  a d m i s  d a n s  u n  é t a b l i s s e m e n t  p u b l i e
ou privé de rééducation professionnelle ou d’être placé chez un 
employeur pour y apprendre l ’exereice d’une profession de son choix  
ne sera ouvert au détenu devenu inapte à  exercer sa  profession qu'à 
compter de sa  libération.

Il en e st de m êm e lorsque le  traitem ent spécia l en vue de la  réa
daptation fonctionnelle auquel la victim e peut prétendre comporte 
l ’adm ission dans un étab lissem ent public ou dans un établissem ent 
autorisé conform ém ent aux dispositions de l ’article 40 de la loi du 
30 octobre 1946,

A r t . 28, — L ’indem nité journalière n ’est pas due pendant la déten
tion.

A rt. 29 — Lorsque la  v ictim e est libérée avant sa  guérison ou la 
consolidation de sa  blessure, elle a droit à l ’indem nité journalière 
à com pter du jour de s a  libération conditionnelle ou définitive, sous 
réserve de l'obligation qui lui est fa ite  de se  présenter à  la  caisse  
prim aire de Sécurité Sociale de sa  résidence pour obtenir sa  prise 
en charge, après avoir subi le contrôle de ladite caisse.

Le jour de la  libération est assim ilé au jour de l ’arrêt de travail 
consécutif â l ’accident, pour le  calcul de l’indem nité journalière.

Le salaire servant de base à la  fixation de l ’indem nité journalière 
dans le cas prévu à l ’alinéa premier du présent article ne pourra 
être inférieur au salaire fictif prévu par l ’article 113, 1°, du décret. 
n “ 46-2859 du 31 décembre 1946. .

Le droit â l ’indem nité journalière, prévu à l ’a linéa premier du pré
sent article, sera suspendu dans le  cas où la  victim e sera it écrouée 
à nouveau pour quelque cause que ce soit dans un établissem ent 
pénitentiaire, pendant la  période d’incapacité tem poraire, et ce eui 
avis donné à  la  ca isse  prim aire de Sécurité Sociale par le chef de 
l ’étab lissem ent pénitentiaire.

A R T . 30, —  Le chef de l ’établissem ent pénitentia ire fixe la  date de 
la guérison ou de la  consolidation de la  blessure d'après l’avie du
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après la  date de libération.
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médecin de l'adm inistration pénitentiaire pendant la  détention. En 
cas de désaccord, la  date de guérison ou de consolidation est fixée 
d’après l ’avis d'un expert, conform ém ent au deuxièm e alinéa du 
paragraphe premier de l ’article 2 du décret n° 47-38 du 10 janvier 
1947 re la tif aux contestations d ’ordre technique dan® les régim es 
spéciaux de Sécurité Sociale.

Après la  libération, cette date est fixée par la  ca isse  prim aire de 
Sécurité Sociale dont relève l’in téressé, après avis du m édecin trai
tant.

A kt. 31. — Le salaire servant de base au calcul de la  rente due au 
détenu a tte in t d’une incapacité perm anente ou aux ayan ts droit du 
détenu victim e d’un accident mortel, s ’entend de la  rém unération  
effective totale attribuée à  la victim e à l'occasion du travail pénal ou 
dans son ou ses  emploie antérieurs, pendant la  période et dans les 
conditions prévues aux articles 103, 108 e t 109 du décret 46-2959 du 
31 décembre 1946.

A rt. 32. — Le rachat ou les conversions de rente prévus à l ’article  
60 de la  loi du 30 octobre 1946 ne peuvent intervenir qu’après la  libé
ration définitive de la  victim e,

Akt. 33. —• Aucune avance sur rente ne peut être accordée eu 
détenu dans les conditions prévues par l’article 56 de la  loi du 30 
octobre 1946 pendant la  durée de la  détention.

Les ayants droit du détenu victim e d'un accident m ortel peuvent 
demander à la caisse régionale que leur so it attribuée im m édiate
m ent une allocation provisionnelle dans les conditions prévues par 
l ’article 119 du décret n° 46-2959 du 31 décembre 1946.

A rt , 34. — La caisse régionale de Sécurité Sociale sert directem ent 
au détenu, à compter de sa  libération conditionnelle ou définitive, 
les arrérages de la  rente à laquelle il a droit.

Pendant la  durée de la  détention, la  caisse régionale verse à l’é ta 
blissem ent pénitentiaire auquel appartient le détenu a tte in t d’une 
incapacité perm anente le m ontant des arrérages de la  rente. Les 
som m es su ivent les m odalités de répartition du produit du travail 
des détenus fixées par les règlem ents pénitentiaires.

A rt. 35. —  Pour l ’application de l'article 62 de !a loi du 30 octo
bre 1946, le contrôle médical pendant la  durée de la  détention est 
com m uném ent exercé par le m édecin de l ’adm inistration péniten
tiaire e t  par les m édecins-conseils de la caisse régionale.

Ces praticiens se  comm uniquent réciproquem ent les constatations  
qu’ils sont am enés à faire.

Le chef de l ’établissem ent pénitentiaire in téressé donne im média
tem ent avis à la  caisse régionale de toute atténuation  ou aggravation  
de l'infirm ité de la victim e ou de son  décès par su ite  des conséquen
ces de l ’accident, dont il peut avoir connaissance au coure de la  
détention.

62 0 6

T IT R E  IV

M ALADIES PRO FESSIO NN ELLES

A rt. 36. —  Sous réserve des dispositions du présent décret, le 
titre  IV de la  loi du 30 octobre 1946 et le titre  V II du décret n° 46
2959 du 31 décembre 1946, portant règlem ent d'adm inistration publi
que pour l ’application de la  loi précitée son t applicables aux déte
nus a tte in ts de m aladie professionnelle,

ART. 37. —  Lorsque le travail est exécu té par voie de régie, les 
obligation s de l'employeur incom bent au ch ef de l'établissem ent péni
tentiaire intéressé.

A r t . 38. — Lorsque le travail est exécuté par voie d’entreprise, 
l ’employeur adresse la  déclaration im posée par l'article 72 de la  loi 
du 30 octobre 1946 dans les form es prévues à l ’article 133 du décret 
n 11 46-2959 du 31 décembre 1946 :

1° A  la  caisse prim aire de Sécurité Sociale ;

2” Au chef de rétab lissem en t pénitentiaire intéressé ;

3= A l ’inspecteur du travail ou au fonctionnaire qui en exerce les 
attributions en vertu d'une lég isla tion  spéciale.

T outefois, lorsque l'em ployeur a déjà fa it  cette  déclaration en  
vertu des dispositions v isées au premier alinéa, il- en inform e seule
m ent le  chef de l ’établissem ent pén itentia ire en précisant la  date  
de sa  déclaration.

ART. 39. — L ’adm inistration pénitentiaire m et à la disposition de 
la v ictim e l ’imprimé nécessaire à l ’étab lissem ent de sa  déclaration.

Le certificat m édical constatant la  guérison ou la consolidation de 
l'é ta t du m alade ou indiquant les conséquences définitives est, comme 
le certificat in itial prévu par l ’article 73 de la  loi du 30 octobre 1946, 
établi en  trois exem plaires qui reçoivent les m êm es destinations.

ART. 40. — Les dispositions du présent décret s'appliquent aux acci
dents survenus depuis le 1er janvier 1947.

A rt, 41. — Le M inistre du Travail e t  de la  Sécurité Sociale, le 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et le M inistre des F inan
ces et dee Affaires économ iques sont chargés, etc...
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T IT R E  IV

M ALADIES PRO FESSIO NN ELLES

A rt. 36. —  Sous réserve des dispositions du présent décret, le 
titre  IV de la  loi du 30 octobre 1946 et le titre  V II du décret n° 46
2959 du 31 décembre 1946, portant règlem ent d'adm inistration publi
que pour l ’application de la  loi précitée son t applicables aux déte
nus a tte in ts de m aladie professionnelle,

ART. 37. —  Lorsque le travail est exécu té par voie de régie, les 
obligation s de l'employeur incom bent au ch ef de l'établissem ent péni
tentiaire intéressé.

A r t . 38. — Lorsque le travail est exécuté par voie d’entreprise, 
l ’employeur adresse la  déclaration im posée par l'article 72 de la  loi 
du 30 octobre 1946 dans les form es prévues à l ’article 133 du décret 
n 11 46-2959 du 31 décembre 1946 :

1° A  la  caisse prim aire de Sécurité Sociale ;

2” Au chef de rétab lissem en t pénitentiaire intéressé ;

3= A l ’inspecteur du travail ou au fonctionnaire qui en exerce les 
attributions en vertu d'une lég isla tion  spéciale.

T outefois, lorsque l'em ployeur a déjà fa it  cette  déclaration en  
vertu des dispositions v isées au premier alinéa, il- en inform e seule
m ent le  chef de l ’établissem ent pén itentia ire en précisant la  date  
de sa  déclaration.

ART. 39. — L ’adm inistration pénitentiaire m et à la disposition de 
la v ictim e l ’imprimé nécessaire à l ’étab lissem ent de sa  déclaration.

Le certificat m édical constatant la  guérison ou la consolidation de 
l'é ta t du m alade ou indiquant les conséquences définitives est, comme 
le certificat in itial prévu par l ’article 73 de la  loi du 30 octobre 1946, 
établi en  trois exem plaires qui reçoivent les m êm es destinations.

ART. 40. — Les dispositions du présent décret s'appliquent aux acci
dents survenus depuis le 1er janvier 1947.

A rt, 41. — Le M inistre du Travail e t  de la  Sécurité Sociale, le 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et le M inistre des F inan
ces et dee Affaires économ iques sont chargés, etc...
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ANNEXE VI

Arrêté du 2 février 1950
relatif à la cotisation « accidents du travail » 

versée par l’Administration Pénitentiaire 
pour le travail des détenus

Le M inistre du Travail e t d e là  Sécurité Sociale, le Garde des Sceaux, 
M inistre de la  Justice, et le Secrétaire d’E tat aux Finances,

Vu la Toi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 sur la prévention e t la  
réparation des accidents du travail e t des m aladies professionnel
les ; •

Vu le décret n° 49-1585 du 10 décembre 19-19, portant application  
aux détenus de la  loi n" 46-2426 du 30 octobre 1946, susvisée, notam 
ment l ’article 6 ;

A rrêtent :

> A r t ic l e  p r e m ie r , —  Lorsque le travail des détenus est exécuté p a r  
voie de régie directe, le taux de la  cotisation versée au titre dee 
accidents du travail et des m aladies professionnelles p a r  l'A dm inis
tration P énitentiaire, est fixé à 2 % quels que soient les travaux  
exécutés.

A rt, 2. — Lorsque le travail des détenus est exécuté par voie d’en
treprise, les taux de cotisation correspondent aux taux des ta r ifs  
prévus par !'article 7 du décret du 10 décembre 1949 pour les sa la 
riés libres.

T outefois, lorsque l ’activ ité exercée par les détenus ne figure pas 
dans les ta r ifs  sursvisés, le  taux de la  cotisation est fixé à 4%.

A rt, 3, — L ’Adm inistration P én itentia ire verse à la  caisse pri
maire de Sécurité Sociale com pétente, le m ontant des cotisations  
encaissées au titre do l'article 7 du décret du 10 décembre 1949 et 
de l'article 2 du présent arrêté sous déduction d'un tiers de leur mon
tant.

A r t .  4. — Le Directeur général de la  Sécurité Sociale et le D irec
teur de l ’Adm inistration Pénitentiaire son t chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l ’exécution du présent arrêté.

F ait à Paris, le 2 février 1950.
Le Ministre du Travail  

e t  de  la Sécurité  Sociale,
L e  Garde des Sceaux, P ierre S égelle

M inistre  de la Justice,
René M a y e r  Le Secrétaire  d ’E ta t  aux Finances,

Pour le Secrétaire d'E tat 
et par délégation  :

Le Directeur du Cabinet,  
Robert B lo t
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MINISTÈRE de la JUSTICE PERSONNEL

DIRECTION
de l’ Adm inistration pénitentia ire

Bureau du Personnel

Deuoirs nul s'imposent 
N ' 23&-M aux Surueiilams-Chefs adjoints

et P rem iers surveillants  
dans leu r position d'encadrem ent

Le Garde des Sceaux, Ministre de la J ustice,, '

à Mes sieurs les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires.

J ’ai été amené à constater durant ces dernières années une aug
m entation très sensible du nombre des évasions de détenus, non seu
lem ent sur les chantiers extérieurs et dans les cam ps, mais égalem ent 
dans les m aisons centrales et les m aisons d’arrêt.

Je ne m éconnais pas les difficultés de la tâche qui incombe au 
personnel de surveillance, m ais il m ’apparaît dans bien des cas — et 
les inspections générales le confirment — que les évasions pourraient, 
être év itées dès qu’elles sont projetées ou ten tées s i les surveillants 
avaient une plus saine conception de leur rôle de sécurité, c'est-à-dire 
s ’ils apportaient dans l ’exercice de leurs fonctions plus de zèle, plus 
d’in itia tive  et plus de conscience professionnelle, Or, au lieu d ’assurer 
leur service avec goût ils le font fréquem m ent comme s ’il s ’ag issa it 
d’une corvée dont ils auraient hâte d'être débarrassés.

C’est contre cet état d ’esprit, qui se m an ifeste  surtout dans les 
établissem ents im portants, qu’il est indispensable de réagir.

Je suis certain qu'une am élioration appréciable se  produirait si les 
gradés encadraient véritablem ent les surveillants placés sous leurs 
ordres, s ’ils veiltaient avec une autorité sans défaillance à la parfaite  
exécution du service e t  s ’ils n ’hésita ient pas à rendre compte de tous 
les m anquem ents qu’ils remarquent..

M alheureusem ent, trop souvent, les gradés se  dérobent à ce devoir 
essentiel. Généralement par sym path ie pour l'agent qu’ils çonnaissent 
depuis ’ongtem ps, parfois aussi par peur des responsabilités, ils fer
ment les veux sur des fau tes qu’iîs devraient relever et ainsi, peu à. 
peu, s ’instaure un dangereux laisser aller.

La gravité des conséquences auxque’Ics conduit cette m ansuétude 
m'impose de rechercher le m oyen le mieux approprié pour y remé
dier. J'entends que les surveillants-chefs adjoints et premiers surveil-
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avec, tact et im partia'ité certes, 
■faut que coramanc^nt les exigen-

mter dans un autre établissem ent 
me signalerez que les sentim ents 

;cnts placés sous leurs ordres fflm-

nouve'. établissem ent auquel ils 
acte qui leur perm ettra d'obtenir

hsente circulaire à  la  connaissance 
premiers surveillants de votre cir- 
d'entre eux qui ne tiendraient pas 
constitue.

L e Garde des Sceaux, 

Ministre de la Justice, 

R ené M a y e r

Destinataires : MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires ;

les Directeurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés.

- les Surveillants-Chefs des Maisons d'Arrêt.

a 01

MINISTÈRE de la JUSTICE SA N T É

DIRECTION
de l ’Adm inistration pénitentia ire

Bureau (te l'Application ües peinas

n - ™  o . Hospitalisation des détenus

L f. G a h d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

à Messieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

L ’article 38 de la  circulaire du 5 août 1949 relative à l'hospi
ta lisation  des détenus est abrogé, et rem placé par les dispositions 
su ivantes :

« Sont réglés par l ’Adm inistration P én itentia ire :

1° Les frais relatifs au transfèrem ent e t à l ’enttetien  dans un hôpi
ta l psychiatrique de détenus aliénés condam nés à titre définitif ;

2 “ Les frais relatifs au transfèrem ent et à  l ’entretien des détenue 
inculpés, prévenus et accusés dont l ’internem ent a été provoqué 
par l ’Adm inistration pénitentiaire en raison notamment, du trou
ble causé à  la  prison ou de l’éta t de san té de l ’intéressé.

« Ces dépenses sont réglées sur la production d ’uti mémoire et de 
l ’é ta t conform e au modèle figurant à la page 337 du tom e XVIII du 
Code pénitentiaire, adressé à la Direction de l'Adm inistration péni
tentiaire (5' Bureau). •

« Sont égalem ent réglées par l ’Adm inistration pénitentiaire, hors 
le cas d ’expertises prescrites par l’autorité judiciaire et constituant 
par leur objet des frais de justice, les dépenses relatives à l'examen  
médical des détenus par un spécialiste ; ces dépenses sont réglées sur 
la production d ’un mémoire en double exem plaire adressé à la D irec
tion de l ’A dm inistration Pénitentiaire (51 Bureau) ».

La rectification voulue sera  apportée en conséquence au texte de 
la circulaire précitée.

L e Garde des Sceaux,
. Ministre de la Justice,

René M a y e r

13-4-19Ô0
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D estinataires :

MM. les Directeurs des  Circons
criptions pénitentiaires ; 
les Directeurs des Maisons  

centrales et E tablissements  
ass*mi/és ;
Zes SurveiVants-Che f s  des  
Maisons d'arrêt ; 

(M étropole, A lgérie et Fran
ce d’Outre-M er).

Pour inform ation :

MM, les Préfe ts  et Sous-Préfets ; 
les Procureurs Généraux ; 
les Ai:ocats Généraux et 
Substi tu ts  Généraux j  
les Procureurs d e  , a  Répu
blique. e t  leurs Susbtituts.  
tes Juges d ’instruction.
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MINISTÈRE d e  la JUSTICE GREFFE JUDICIAIRE

DIRECTION
de l 'A d m in is tr a t io n  p é n ite n t ia ir e

Bureau de l'Application des peines
  B u lle tin s  ind iv idue ls

s u  o  g . de m ouuem ent de detenus

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

à Messieurs les directeurs des circonscriptionw pénitentiaires.

Les Services de la  Sûreté N ationale m ’ont fa it  connaître qu'ila 
ignorent parfois que la  personne recherchée par eux se  trouve déjà 
écrouée et que, lorsqu’ils ont des raisons de le croire, ils ne possè
dent aucun moyen pratique de découvrir le .lieu  de son incarcération.

Cet. é tat de choses est des plus fâcheux pour la  rapidité et l'effi
cacité  des enquêtes de Police Judiciaire, et aussi pour l'A dm inistra
tion de la Justice, puisque des inculpés peuvent être jugés par défaut 
dans une ville proche de celle où ils sont détenus,.,

n  e st égalem ent regrettable que la  Chancellerie ne connaisse pas, 
sans délai et sans incertitude, la destination donnée aux condam nés 
dont elle instruit les dossiers, lorsque les in téressés ont om is d'indi
quer dans leur requête le heu de leur détention, ou lorsqu'ils ont 
depuis été transférés ou élargis.

Pour m ettre fin à de tels inconvénients, M. le M inistre de l ’In té 
rieur et m oi-mêm e avons décidé de fa ire figurer dans un fichier cen
tral les noms de toutes les personnes incarcérées sur le territoire 
métropolitain.

Le rôle de ce fichier sera de < domicilier » chacune d’elles au cours 
de sa  détention, et non pas de donner sa  situation  pénale détaillée.

Il suffira donc qu’il y  so it indiqué, outre les renseignem ents indis
pensables pour perm ettre l'identification des intéressés, les entrées, 
les sorties ou les transfèrem ents qui se  produiraient dans les d iffé
rents établissem ents pénitentiaires.

A

A insi lim itée dans son objet, l'institution prévue ne fa it nullement 
doub:e emploi avec celle des fiches d’identité judiciaire, qui portent 
essentiellem ent sur les sign alem ents anthropométriques.

Je suis persuadé que vous en comprendrez la nécessité et que vous 
veillerez, en conséquence, à son bon fonctionnem ent, dans la  large  
mesure où celui-ci dépend du soin  avec lequel les greffes des établis
sem ents placée sous votre autorité accompliront le travail supplém en
taire qui va leur incomber.

V ous aurez à cet effet à faire assurer l’exacte observation des dis
positions suivantes :
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1" Los bulletins u tilisés se  présentent sous la  form e de fichée con
form es au modèle ci-annexé, et fournies, à. titre gratuit, par la M ai
son centrale de Melun ;

Chaque Chef d’établissem ent recevra, en même tem ps que les pré
sentes, un millier de ces bulletins, ou davantage, su ivant l'im portance 
de ses besoins ; il lui appartiendra par la  su ite d’en fa ire directement 
la commande à l ’imprimerie adm inistrative de Melun ;

2” S au f lorsqu’elles sont m otivées par l ’exécution d ’un transfère
ment, les form alités d ’écrou et celles de levée d ’écrou, comportent 
désorm ais obligatoirem ent la rédaction d'u bulletin de mouvement.

Il en est ainsi quelle que soit la cause pour laquelle le détenu vient 
à figurer sur les contrôles de la prison, ou cesse de figurer sur les- 
rfits contrôles, même si c ’est par su ite de son évasion ou de'son décès.

A l ’inverse, ces cas ne comprennent pas ceux où, tout en restant 
écroué à l'établissem ent, un détenu le quitte tem porairem ent, notam 
ment parce qu'il fa it l ’objet d'une extraction ou parce qu’il bénéfi
cie d ’une permission exceptionnelle de sortie, ou parce qu’il est placé 

.^ans un chantier extérieur, ou envoyé en traitem ent dans un hôpital ;

3" Si un détenu est transféré sans quitter la  Métropole, il serait 
évidem m ent inutile de le signaler à. son départ et à son arrivée.

Un seul bulletin est donc dressé par le Chef de l ’établissem ent de 
destination, au moment de la réception de l'intéressé, ou de la récep
tion de son dossier, s ’il y a eu évasion au cours du transfèrem ent ;

4" Chaque bulletin de mouvement comporte trois parties qui doi
vent être remplies en se  conform ant aux indications ci-après* :

I. — Iden tité  :

Le nom patronym ique du détenu est inscrit en cap ita les d'impri
merie ; pour les fem m es, leur nom de fille est inscrit d’abord, puis, 
s'il y a lieu, leur nom d ’épouse ou de veuve. Par su ite  du classe
ment alphabétique des bulletins, la plus grande im portance s ’attache 
à ce que l'orthographe de ces noms so it rigoureusem ent respectée.

Sent ensuite indiqués, le surnom éventuel, les prénoms dans l ’ordre 
de l ’é ta t civil (le prénom usuel étant sou lign é), le sexe  (par la lettre 
M ou F ), les date et lieu de rtaissance,

II. — Mouvement :

Cette partie est d ivisée en trois cadres, dont un seul est à utiliser, 
selon la circonstance donnant lieu à  la rédaction du bulletin.

Il peut s'agir, so it d ’une entrée  dans le cas d'un écrou non 
consécutif à  une opération de transfèrem ent ; so it d’un transfère-  
ment,  so it  d'une sortie, dans le cas d'une levée d ’écrou autre que 
celle précédant un transfèrem ent.

Eln toute hypothèse, la date du fa it  envisagé, c ’est-à-dire de l ’incar
cération du détenu dans l ’établissem ent, de son élargissem ent, de 
son évasion ou de son décès, est indiquée.

La nature ou le m otif de ce fa it est en outre m entionné, étant 
observé qu’il suffit à cette fin de souligner le term e approprié (ce  
sera par exem ple le mot <e prévenu » si l ’écrou a été effectué en vertu 
d ’un m andat de justice ou d’un ordre d ’incarcération ; le mot « con
damné » s'il a été effectué à la su ite  d ’une condam nation définitive,
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de la révocation d ’un sursis ou d'un arrêté d é lib éra tio n  condition
nelle, de la  reprise d ’un évadé ; le m ot « non-condam nation » si 
l’élargissem ent est dû à une décision de non-lieu ou d'acquittem ent, 
ou si la condamnation prononcée ne comporte pas privation dé 
liberté ; le' mot' « expiration de la  peine » si la peine a été subie, ou 
rem ise par voie de grâce, ou am nistiée, etc...).

En cas de transfèrem ent, l ’établissem ent pénitentiaire de prove
nance est indiqué.

En cas de libération définitive ou conditionnelle, la  résidence à 
laquelle l’intéressé déclare se  retirer, ou celle qui lui est assignée, 
e st égalem ent précisée.

III. —  E tab lissem en t ;

L ’établissem ent où le bulletin a été dressé est indiqué ; sa  dési
gnation  peut résulter de l ’apposition d'un timbre humide, pourvu que 
celui-ci so it bien lisible.

La date de rédaction du bulletin est inutile, puisqu’elle doit cor
respondre en principe à celle du mouvem ent sign a lé  ;

5 “ Le bulletin doit être recopié, ou tiré à l ’aide de papier carbone, 
en plusieurs exem plaires numérotés respectivem ent 1, 2 ou 3.

Il en fau t trois s ’il s e  rapporte à un transfèrem ent et deux, s'il 
se  rapporte à toute autre cause.

De toute façon ces deux ou trois exem plaires sont adressés sim ul
taném ent au Service régional de P olice Judiciaire dans le ressort 
duquel se  trouve l ’établissem ent de détention, d’après le tableau  
annexé aux présentes.

Les envois à ce service sont effectués deux fo is par sem aine pour 
perm ettre, autant que possible, le groupem ent des bulletins ; ils doi
vent avoir lieu régulièrem ent selon la fréquence ainsi fixée, quel que 
so it le nombre de ces bulletins ;

6U Les prisons de la Seine sont soum ises à la  réglem entation ci- 
dessus, qui ne fa it pas obstacle â ce qu’elles continuent à  fa ire par
venir à  la Préfecture de Police' les renseignem ents destinés à figu
rer au fichier du Contrôle pénal ;

7° Ces instructions recevront effet à compter du 1er m ai 1050.
Comme tous les détenus écroués à cette date devront fa ire l’objet 

d ’un bulletin, il im porte que les Chefs d ’établissem ents préparent 
suffisam m ent à l ’avance les bulletins les concernant ; exceptionnelle
m ent, ces bulletins ne seront, remplis que dans leur première et 
troisièm e parties, la sim ple mention « détenu au 1er mai 1950» étant 
inscrite en  travers de la  deuxièm e partie.

***

Conform ém ent aux directives qui leur seront données par leur 
A dm inistration centrale, les services régionaux de Police Judiciaire 
donneront eux-m êm es les destinations su ivantes aux bulletins de 
mouvem ent qui leur parviendront :

Les exem plaires n" 1 seront envoyés au M inistère de l ’Intérieur, 
pour être classés au fichier central ;

Les exem plaires n “ 2 seront conservés au fichier du service qui les 
recevra, e t  pourront y être consultés sur le plan local ;
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Les exem plaires n° 3, s ’il y en a, seront transm is au service régio
nal de Police Judiciaire dans le ressort duquel se  trouvait le détenu, 
avant son  transfèrem ent, pour que ledit service so it avisé de ce  trans
fèrem ent.

Les dem andes de renseignem ents qui paraîtraient susceptibles 
d'être sa tis fa ite s  grâce à un fichier régional, ou grâce au fichier 
central, devront être adressées selon les cas :

Au com m issaire divisionnaire, chef du Service régional de Police  
Judiciaire intéressé (cf. tableau joint) ;

Ou à la Direction générale de la  Sûreté N ationale (D irection de 
la P olice Judiciaire - Service de la D ocum entation) 11, rue des 
Saussaies à Paris, VIII" (téléphone: Anjou : 76-00).

Vous voudrez bien prendre toutes les mesures utiles en vue de 
l ’application des présentes instructions, qui annulent c e l l e s  relatives 
aux é ta ts  mensuels des détenus des M aisons c e n t r a l e s  à  libérer et 
notam m ent les circulaires des 18 juin 1849, 10 juin 1859, 12 août 
1890 e t 18 août 1927.

Vous m e rendrez compte, sous le présent timbre et par rapport en 
double exem plaire, des difficultés auxquelles cette  application pour
rait éventuellem ent donner lieu.

. Le Garde des Sceaux,
Ministre de la  Justice,

R ené Mayer

' D estinataires, pour exécu
tion en ce qui les concerne :
MM. les Directeurs de Circons

criptions-' Pénitentia ires  
les Directeurs des Maisons 
centrales e t  établissements  
ass im ilés  ;
les Survei'lants-Chefs des 
Maisons d’arrêt, de Justice  
e t  de  Correction ; 

(M étropole seulem ent).

En com m unication, pour in
form ation :
MM. le Ministre de la Défense  

N ationale (Service commun  
des Justices Militaires des  
Forces A rm ées) ; 
le Gouverneur Général de  
l’A lgérie  ;
le P ré fe t  de Police ; 
les P ré fe ts  de  départem ents  
métropolita ins et des dêpar~ 
tem ents  d ’Outre-Mer ; 
les Procureurs Généraux ; 
les A voca ts  et Subst i tu ts  
Généraux ;
les Procureurs de la Répu
blique e t  leurs S ubst i tu ts  ; 
les Juges d’ins truct ion  ; 
les Juges des E n fan ts  ; 

(M étropole, A frique du Nord et 
D épartem ents d'Outre-Mer).
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INDIVIDUEL *

Ex. : N"
DE MOUVEMENT

N om  :

-pû
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Z
w Dale de naissance  : Sexe  :
Q

Lieu de naissance :
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M otif  \ 1

L»
Ct3 Ba te : ......

H
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SS

Z
S

(C
H

M
>•»-
U
O Du le • ...........................................................

non condam na tion  — sursis

! w M o t i f ........................
i e x p ir a t io n  de la  peine. — décès 

l ibéra t ion  conditionnelle . —
QCfl évasion

Résidence in d iqu ée



Les exem plaires n° 3, s ’il y en a, seront transm is au service régio
nal de Police Judiciaire dans le ressort duquel se  trouvait le détenu, 
avant son  transfèrem ent, pour que ledit service so it avisé de ce  trans
fèrem ent.

Les dem andes de renseignem ents qui paraîtraient susceptibles 
d'être sa tis fa ite s  grâce à un fichier régional, ou grâce au fichier 
central, devront être adressées selon les cas :

Au com m issaire divisionnaire, chef du Service régional de Police  
Judiciaire intéressé (cf. tableau joint) ;

Ou à la Direction générale de la  Sûreté N ationale (D irection de 
la P olice Judiciaire - Service de la D ocum entation) 11, rue des 
Saussaies à Paris, VIII" (téléphone: Anjou : 76-00).

Vous voudrez bien prendre toutes les mesures utiles en vue de 
l ’application des présentes instructions, qui annulent c e l l e s  relatives 
aux é ta ts  mensuels des détenus des M aisons c e n t r a l e s  à  libérer et 
notam m ent les circulaires des 18 juin 1849, 10 juin 1859, 12 août 
1890 e t 18 août 1927.

Vous m e rendrez compte, sous le présent timbre et par rapport en 
double exem plaire, des difficultés auxquelles cette  application pour
rait éventuellem ent donner lieu.

. Le Garde des Sceaux,
Ministre de la  Justice,

R ené Mayer

' D estinataires, pour exécu
tion en ce qui les concerne :
MM. les Directeurs de Circons

criptions-' Pénitentia ires  
les Directeurs des Maisons 
centrales e t  établissements  
ass im ilés  ;
les Survei'lants-Chefs des 
Maisons d’arrêt, de Justice  
e t  de  Correction ; 

(M étropole seulem ent).

En com m unication, pour in
form ation :
MM. le Ministre de la Défense  

N ationale (Service commun  
des Justices Militaires des  
Forces A rm ées) ; 
le Gouverneur Général de  
l’A lgérie  ;
le P ré fe t  de Police ; 
les P ré fe ts  de  départem ents  
métropolita ins et des dêpar~ 
tem ents  d ’Outre-Mer ; 
les Procureurs Généraux ; 
les A voca ts  et Subst i tu ts  
Généraux ;
les Procureurs de la Répu
blique e t  leurs S ubst i tu ts  ; 
les Juges d’ins truct ion  ; 
les Juges des E n fan ts  ; 

(M étropole, A frique du Nord et 
D épartem ents d'Outre-Mer).

0 9

BULLETIN
INDIVIDUEL *

Ex. : N"
DE MOUVEMENT

N om  :

-pû
h Prénom s :H
Z
w Dale de naissance  : Sexe  :
Q

Lieu de naissance :

u
’ïï
HZ ( préven u  — con d a m n é  — de tt ier  

M otif  \ 1

L»
Ct3 Ba te : ......

H
M
SS

Z
S

(C
H

M
>•»-
U
O Du le • ...........................................................

non condam na tion  — sursis

! w M o t i f ........................
i e x p ir a t io n  de la  peine. — décès 

l ibéra t ion  conditionnelle . —
QCfl évasion

Résidence in d iqu ée



T a b lea u  ind iquan t, pour chaque éta b lissem en t p én iten tia ire , 
le  serv ice  d estin ata ire  d es fich es d e m o u v em en t d es  d éten u s

E m p la c e m e n t  «Je l’E ta b l i s s e m e n t  
p é n i te n t ia i r e

A d re s s e  d u  S e rv ic e  r é g io n a l  
d e  p o lic e  j u d ic ia i r e

S e in e , Seine-ct-O ÎH e, S e in e -e t-M a rn e , E u re -  
e t-L o ir ,  O i s e ..........................................................

N o rd , P a s -d e -C a la is , S o m m e    ..................

S e in e - In f é r ie u re ,  E u re , C a lv a d o s , O rn e ,

M a in e -e t-L o ire , M ay e n n e , S a r th e ,  V en d ée , 
L o i rc - In fé r ie u re ,  D e u x -S é v re a ........................

In d re -e t-L o ire ,  L o ir-e t-C h e r , I n d r e ,  L o ire t, 
C h e r ................................................ .......................

P u y -d e-D ô m e, A llie r, N iè v re , C a n ta l ,  H a u te -  
L oi r e  ..................................................

G iro n d e ,  C h a r e n te - M a r i t im c , L o t-e t-G a 
r o n n e ,  L an d e» , B aH .ses-P y réncea ..................

A r iè g e , l l a u te - G a r o n n e , T a r n ,  T a r n - e t -  
G a ro n n e ,  G e rs , L o t, H a u te s - P y r é n é e s , ..

V a u c lu s e ,  B o u c h e s -d u -R h ô n e , V a r, H a u te s -  
A lp e s ,  B a s s e s -A lp e s ,  A lp e s  M a r it im e s , 
C o rs e .................................................... ..........................

L o ire , R h ô n e , Iflère, D rô m c , A in, S av o ie , 
l ï a u te - S a v o ie   ........  .................................

Y o n n e , C ô te -d 'O r, S a ô n e -e t-L o ire ,  J u r a ,  
D o u b s, I la u te - S a ô n e ............................................

A isn e , A rd e n n e s ,  M a rn e , A u b e , I la u te -  
M a r n c ............................ ...............................................

F in i s tè r e ,  C ô tc s-d u -N o rd , M o rb ih a n , Ille-et- 
V i la in e ...........................................................................

A u d e , P y r é n é e s - O r ie n ta le s ,  A v e y ro n , 
H é r a u l t ,  L o zère , A rd ô c h e , G a rd  . . . . . . . . .

M eu r th e -e t-M o se lle , M euse , V o s g e s ................

M ose lle , B as-R h in , H a u t-R h in , T e r r i to i r e  
d e  B e l f o r t .............................. ....................................

I la u te -V ie n n e , V ien n e , C h a r e n te ,  D o rd o g n e , 
C o r ré  fcc, C r e u s e .......................................... ..........

P A R IS , 42, r u e  d e  B a w s n n o  (il"). 
( T é l.  : B a l z a c  47. 70)

L IL L E »  103, r u e  R o y a le .
( T e l,  312. 94).

R O U E N , 48 i>rs, b o u l .  d e s  B e lg e s . 
( T é l.  37 « I ù  84)

A N G E R S , 15, r u e  d u  P c t i t - T h o u -  
a r s .  H ô te l d e  p o l ic e  
d 'H a u t p o u l  

( T é l.  28. 10 à  28. 12)

O R L É A N S , P la c e  G a m b c t ta ,  H ô te l 
d e  p o l ic e .

( T é l.  20 96 -  26. 46 
45. (Kl -  46. 71)

C L E R M O N T -F E R R A N D , 15, P la c e  
M ic h e l de  l 'H ô p i t a l .  

( T ê t .  53. 22 20 50
35, 02 -  20. 57)

B O R D E A U X , 17, C o u r  h d e  V e rd u n .  
( T é l.  75 11 à 17, I n t e r  102)

T O U L O U S E . 17, r u e  d u  R e m p a r t  
S a in t - E t ie n n e .

( T é l.  258. 31 e t  32 
279 11 ù 18)

M A R S E IL L E ,  H ô te l d e  p o l ic e ,  r u e  
d e  l K v è c h é .

(T e l.  C o lb e r t  65.23 -  65 . 32 
22. 15 57 67 - 34.32)

L Y O N ,  2 e t  4, r u e  V a u b a n
( T e l L a l . in d c  00. 41 -66 48)

D IJ O N , 2, r u e  L a m o n o y e .
(T é l.  23. 94 - 30. 12 

30. 77 - 2 . 46)

R E IM S , 3, r u e  R o c k le l le r .
( T é l.  29 . 84 à 8f> -  22. 08)

R E N N E S , 47, r u e  D u h a m e l.
(T e l 57 . 23 à  24 - 59 .60  -  

53. 25)

M O N T P E L L IE R ,  22 a v e n u e
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(T e l 40. 21 à 2 3 -5 4 .  47 *

39. 49 65 80 -  86 à 89)

S T R A S B O U R G , C ité  a d m in is 
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L IM O G E S , 1, a v e n u e  G a r i b a l d i .
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36. 26 - 78 .30  I n t e r .  60)



MINISTÈRE de la JUSTICE S A N T É

DIRECTION 
de î'Adm InIstration pénitentia ire 15-4-1950

A. P .  10
Bureau üe l'Application des peines

433 o . G. F ich e  m éd ica le  des détenus

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à Messieurs les Edrecteurs des Circonscriptions Pénitentiaires,

J ai été  amené à constater que m es instructions en date du 20 mai 
1948 relatives aux fiches m édicales, établies aux tins d ’assurer entre 
les m édecins des établissem ents pénitentiaires et des services an ti
vénériens et les sp écia listes consultants la  liaison indispensable à une 
action prophylactique et thérapeutique cohérente, n ’étaient pas rigou
reusem ent observées dans tous les établissem ents.

En conséquence, je crois devoir appeler votre attention  sur les 
m odalités d établissem ent et d u tilisation  de ces fiches que les D irec
teurs et Surveillants-C hefs auront soin  de comm ander au fur et à 
mesure de leurs besoins à l'im primerie adm inistrative de Melun 
(stock étab lissem ents pénitentiaires n° 498).

Contextisrc tle la fiche m édicale

Cette fiche dont un m odèle figure en annexe comporte désorm ais 
six  parties num érotées de I à VI.

L Indications relatives à l ’é ta t civil et à la  situ ation  pénale. 
Cette partie  est rem plie par les services du greffe en m êm e tem ps 
que sont accom plies les autres form alités d’écrou, pour tous les en
trants, qu’ils so ient prévenus ou condamnés, à m oins qu'ils ne v ien 
nent d un autre établissem ent et que leur dossier ne comporte déjà 
une liche. Pour les détenus déjà incarcérés qui ne possèdent pas 
encore une fiche il en sera im m édiatem ent créé une. Le nom est 
écrit en m ajuscules d’im prim erie de façon  à éviter toute erreur de 
classem ent aux fichiers.

Les fiches sont envoyées au fur e t à mesure de leur établissem ent â 
l ’infirmerie où elles sont classées dans un fichier spécial par ordre alpha
bétique par les soins de l'infirmière sous le contrôle du médecin.



II. —  R ésultats du premier exam en m édical. Tous les détenus con
damnés â plus d’un an d'em prisonnem ent sont, dès que leur condam
nation est devenue définitive, présentés au m édecin de l ’A dm inistra
tion qui, après avoir procédé à un exam en général, remplit cette  
deuxièm e partie.

Cet exam en général systém atique n ’est strictem ent obligatoire  
que pour les condamnés à plus d’un an d'em prisonnem ent m ais en ce 
qui concerne les autres catégories de détenus (condam nés à un an 
et au-dessous, prévenus) le  résu ltat de l'exam en que le m édecin pour
rait être am ené à pratiquer à t’occaeion d’une m aladie ou de toute 
autre circonstance doit être porté sur ia  fiche de l'intéressé.

III. La troisièm e partie, au fur et à mesure des exam ens pour 
tous les détenus quelle que so it leur situation  pénale, doit comporter :

D ate et nature de vaccinations avec m ention s ’il y  a lieu des contre- 
indications ;

D ate et résultats des radioscopies pratiquées à l'occasion d’un exa
men individuel ou systém atique ;

D a te 'e t  résu ltats des exam ens sérologiques et bactériologiques pra
tiqués en application de la  circulaire du 13 janvier 1949. Ces men
tions sont effectuées par les m édecins des serv ices antivénériens 
auxquels ta fiche doit être communiquée à cette fin â l ’occasion de 
chaque prise de sang, prélèvem ents, analyse ou traitem ent. Les 
résultaLs doivent être portés sur la fiche qu’ils  soient positifs ou 
n éga tifs.

• *

IV. —  Exam ens su ccessifs. Chaque fo is qu’un détenu, quelle que 
soit la  situation  pénale, se  présente â la  v isite , le  médecin doit indi
quer le résultat de son examen.

Seront m entionnés égalem ent :

Les consultations données par des médecins consultants, soit â 
l’établissem ent pénitentiaire, so it à leur dom icile, so it en consulta
tion hospitalière extérieure. Il en  sera de mêm e des exam ens psychia
triques sous lesquels le praticien m entionnera son nom et un résumé 
som m aire de ses conclusions ;

Les séjours à l’infirmerie ou dans un service hospitalier ;

Les dates d’attribution et la désignation  dûs fournitures d ’ortho
pédie e t  de prothèse.

Au cas où la troisièm e page viendrait à, être rem plie les exam ens 
ultérieurs seraient portés sur une ou plusieurs feu illes intercalaires 
du m êm e modèle. (Stock établissem ent pénitentiaire, n° 498 bis).
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V. — P esées mensuelles. Les résultats des pesées m ensuel1es sont 
inscrits dans cette partie. Je  rappelle â cette  occasion que dans tous 
les établissem ents, tous les détcpus quels qu’ils so ient, doivent faire  
l ’objet d’une pesée au m oins une fois par mois.

VI. — F iche dentaire. Chaque intervention dentaire (soin ou pro
thèse) est m entionnée sur la fiche imprimé” à cet effet. (Stock éta- 
blissem nt pénitentiaire n" 498 te r ) .

Il conviendra en outre de fa ire passer à tous les condam nés à plus 
d’un an un exam en dentaire systém atique â l ’occasion des v is ites du 
chirurgien-dentiste de l ’établissem ent. Celui-ci consignera ses  obser
vations et indiquera les soins â effectuer.

Cas <le transfert

En cas de transfert d’un détenu, sa fiche, m ise sous enveloppe fer
mée partant l ’adresse du m édecin de l'établissem ent de destination, 
est obligatoirem ent jointe à son  dossier pour être placée dans le 
fichier de l ’infirmerie d ’arrivée ; ainsi, les m édecins mis en pos
session  de renseignem ents précis sur les antécédents pathologiques 
du détenu pourront prescrire, à  bon escient, tous exam ens et traite
ments u tiles à  l ’exclusion de ceux qui précédem m ent effectués ne 
se révéleraient pas à nouveau nécessaires.

A la  libération, la fiche est extraite du fichier médical et jointe 
au dossier du condamné.

Vous voudrez bien communiquer les présentes instructions qui annu
lent et rem placent celles du 20 m ai 1948, tant aux Chefs d ’étab lisse
ments de votre région qu’aux m édecins de l ’A dm inistration e t véri
fier au cours de vos inspections la bonne tenue du fichier .

L e Directeur  
de l’A dm in is tra t ion  pénitentiaire,

S i g n é :  G e e m a ï n

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires, 
les D irecteurs des Maisons centrales et E tablisse

ments assimilés, 
les Surveiïïants-Chefs des M aisons d’arrêt, de ju s

tice et de correction,
(Métropole, Algérie et départements d’outre-mer).
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— NOM :

Prénoms :

m  le a

Profession : 

Condamné à

*

I I . — R E S U L T A T S  D E  L E V A M E S  M EDICAL

du

pratiqué à

P o id s  ; . .  Taille ;

A sp ec t  généra l ;

Peau et cu ir chevelu  ;

Vision :

A u d it io n  :

N ez  et rh ino-pharynx ;

Dents ;

S ys tèm e ganglionnaire :

S ys tèm e osseux



Organes viscéraux ;

Poum on d ro i t  : . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Poum on gauche :

C œ ur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Organes abdominaux :

S ys tèm e gén ito -u rin a ire  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

H ernies  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Facultés psych iques  :

Observations 'd iverses ; . . . . . . . . . . .  .

III .

Vaccinations : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Radioscopies : . . .

Exam ens sérologique s  ;

Exam ens bactériologiques

IV . — E X A M E N S  S U C C E S S IF S

D A TES
LIEU  DE L 'EX A M EN  

é ta b lisse m en t ou  hôpita l

O B S E R V A T IO N S  D IV E R SE S

M ention dea m a lad ie»  su rv en u es  
D ates d 'e n trée  e t so rtie  de l ’in firm erie , de l 'h ô p ita l 

E x am en s  p ra tiqué*  et s o in s  d o n n és

|

1.....................

L :

!...

-

|

- ..........— ........:............

C ontinuer s u r  fiehe in te rc a la ire  du  m êm e n o d é l# .
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V. — P E SE E S

D A TE S POIDS DATES PO ID S

i

•

....

i

■

-................... ............ -----

v i .  - f i c h e ; m : \ r t i i t i :

soiisrs
E T A B L IS S E M E N T  1 D A TE ■ D EN T N A T U R E  DES SO IN S

1
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1

Le p ra tic ie n  ind ique la  den t tra i té e ,  p réc ise  l 'in te rv en tio n  p ra tiq u ée .
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P R O T H E S E

Coefficient m a s t i c a to i r e : ............... — ... —............

(Couvrir de hachures les dents remplacées 
et surcharger les dents qu i supporten t les crochets).

/

DÉSIGNATION DE L ’A P P A R E IL

i n a tu r e  :................................. j n a tu re  :---------     -

H a u t  ]
I crochets  : ----------------------  crochets :--------- --------

| divers  :...................... ............ ' d ivers   -_________ ___
\ \

Fabriqué p a r  :■   --------------------- ---  — ..................... .....................

A u to r isé  le ------------------------------ ------------------------------------------------------------

Prise d 'em p re in tes  le

E ssayage  le ......... —

Mise en bouche le —  

R ép a ra tio n  l e ---------

Le C hirurgien-dentiste,



MINISTÈRE de la JUSTICE TRANSFÈREMENTS

DIRECTION
de l'Administration pénitentiaire

S e r n i c e  d û  I f x p l o i t a t i û i )  i n d u s t r i e l l e  
d e s  B â t i m e n t s  e t  d e s  M a r c h é s

,  —  Désignation de grattés et agents
pour effectuer les transierem ents

Le D i r e c t e u r  d e  i / A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

â MM. les Directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

J’ai rem arqué que le Service des transfèrem ents de l'Administration  
centrale éprouve souvent des difficultés pour constituer les escortes 
de transferts im portants du fait que les m em bres du personnel dési
gn és en perm anence pour effectuer les transfèrem ents, com m e le 
prévoit ma circulaire du H avril 1U48, sont fréquem m ent, lorsque l'on 
fait appel à eux, déclarés indispensables au fonctionnem ent du service  
m êm e de l’établissem ent auquel ils appartiennent.

Je vous informe qu’il va de soi que ma circulaire su sv isée doit 
être interprétée com m e plaçant les fonctionnaires d ésignés à la dis
position prioritaire du Service des transfèrem ents.

Vous voudrez bien donner des instructions pour qu’il en soit tenu 
compte.

Le Directeur  
de l ’A dm in is tra t ion  pénitentiaire,

Sign é : G e r m a in

Destinataires : MM . les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires, 
les D irecteurs des Maisons centrales et E tablisse

ments assimilés,' 
les Surveillants-Chefs des M aisons d’arrêt, de ju s

tice et de correction.

17-5-1950

A . P . i l



V

MINISTÈRE de la JUSTICE EMPRISONNEMENT INDIVIDUEL

DIRECTION
de l’ Adm inistration pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines 

390 o . c..
Dem ande d 'ence iiu iem en t

L e  G audf, d is  Sceaux, M in istre  de la J ustice, 

d MM. les Directeurs des circonscriptions pénitentia ires,

Æux term es de l'article 4 de la  loi du 5 juin 1875, la durée des 
peines subies sous !e régim e de l'em prisonnem ent individuel doit être 
de plein droit réduite d’un quart pour les condam nés à un em pri
sonnem ent d’une durée supérieure à trois mois et au plus éga le  à un 
an et un jour.

Cette réduction profite égalem ent aux condam nés à  un em prison
nement de plus cl‘un an et un jour, lorsqu’ils sont autorisés par déci
sion m inistérielle à subir leur peine au régim e de l'emprisonnement 
individuel, et à condition qu’ils a ient .passé trois mois consécutifs  
dans l ’isolem ent.

Le 'égislateur a estim é, en effet, qu'il éta it plus pénible pour un 
détenu de subir sa peine sous ee régim e que sous celui de l ’em pri
sonnem ent en commun, et il a voulu compenser des conditions de 
vie qui lui sem blaient plus dures par une dim inution de la durée de 
l ’incarcération,

Une réduc tion  de peine ne  sau ra it, donc ê tre  ju s tifiée  dans l ’esp rit 
de la loi e t d an s  son tex te  m êm e, que si le dé tenu  est effectivem ent, 
isolé, c 'e s t-à -d ire  p lacé  seul d an s  une cellule de jo u r e t de nu it.

Or, â la^suite d'interprétations de plus en plus larges de la  loi de 
1875, il arrive aujourd’hui très fréquem ment que des demandes
d.’encellulem ent soient présentées, au profit de condam nés qui 'ne
sont plus, ou qui n'ont jam ais été isolés, ie seul objet de ces dem an
des é tan t de faire bénéficier les intéressés d ’une réduction de peine.

Afin de fa ire cesser de ter es anom alies, j'ai décidé qu’il y aura
lieu, désorm ais, de n ’instruire les demandes d encellulem ent concer
nant des condam nés à un emprisonnement supérieur à un an et un 
jour, que s'il est possible de faire subir la to ta lité  de leur peine aux 
intéressés dans la  prison cellulaire où ils  sont incarcérés sous le 
régim e d'un isolem ent rigoureusem ent effectif.

2-6-1950

A . P . 12



Le dossier do proposition constitué par le chef do l'établissem ent 
de détention devra, en conséquence, préciser les conditions dans les
quelles le détenu sera soum is à cet isolem ent, on indiquant notam 
ment s ’il pourra travailler dans sa  cellule, et le m édecin aura soin  
d'en tenir com pte quand il sera appelé à donner son avis motivé.

Toute dem ande d'encellulem ent qui ne répondra pas à  cette con
dition sera  ü l ’avenir invariablem ent rejetée, quels que soient les 
antécédents et la  conduite de l ’intéressé.

Cependant, par mesure de bienveillance, les condam nés qui au
raient déjà obtenus une réduction du quart de leur peine à la  su ite  
d ’une autorisation m inistérielle, continueront à en bénéficier.

Vous voudrez bien porter les présentes instructions a la  connais
sance des chefs d’établissem ent placés sous votre autorité, et veil
ler personnellem ent à leur stricte  application, •

P a r i s ,  le 2 j u i n  1950

Le Garde de  s Sceaux, 

Ministre de la Justice, 

René M a y e r

Destinataires : MAt. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires ;

les Directeurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés ;

les Surveillants-Chefs des maisons d ’arrêt de la 
M étropole et de la France d’Outre-Mer.
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MINISTÈRE de la JUSTICE S É C U R IT É

DIRECTION
de l'Adm in istration pénitentia ire

Bureau de Im p lica tion  des peines

usage du slttiet comme moyen d'alerte

L e  D tr e c tr ü r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

4 M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

T1 m’a ôté donné de constater que certains chefsr d’établissement ont 
dofo les surveillante placés sous leur autorité d’un sifflet, leur permettant 
de donner l’alarme en cas d’incident.

Une telle initiative me paraît excellente, et compte tenu des avis 
recueillis, j ’ai décidé d étendre ce système d’alerte à toutes les maisons 
d'arrêt, maisons centrales et centres pénitentiaires.

M oyennant une dépense modique, le d ispositif de sécurité pourra 
être mis en mouvement avec le maximum de rapidité et de sûreté. Cet 
avantage e*t particulièrement appréciable si l’on considère que bien sou
vent dos perturbations, dont les conséquences auraient pu être annihi
lées, ont dégénéra en graves désordres parce que l’alarme n’a pas été 
donnée en temps utile, soit en raison de l’éloignement du bouton d’appel, 
soit a la suit;; rJ une défectuosité de l’installation imputable à une panne 
fortuite ou à un sabotage.

Afin de donner au système .toute son efficacité, les membres dn per
sonnel de surveillance, ainsi que les membres du personnel administratif 
appelés par leuits fonctions à pénétrer dans la  détention, seront munis 
d’un sifflet suffisamment puissant pour pouvoir être entendus des postes 
de garde les plus proches ; les dépenses ainsi engagées seront imputées 
au chapitre du matériel n" 3.160.

Pour éviter toute équivoque, l’usage du sifflet sera exclusivement 
réservé à donner l’alerte en cas d incident grave par exemple ; mutinerie, 
agression, évasion ou tentative d’évasion et d’une façon générale, acte 
d’indiscipline qu’un surveillant ne pourrait maîtriser à lui seul.

Si actuellement il est d’usage dans un établissement d’employer un 
sifflet à d ’autres fins (par exemple pour faire des rassemblements), il 
conviendra d'imaginer à l’avenir un autre système.

11-7-1950
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Enfin des punitions de cellule.seront infligées aux détenus qui, dans le 
but de nuire nu bon ordre ou de détourner l’attention du personnel, 
feront usa,etc d’un sifflet ou en imiteront le bruit. I l est superflu de dire 
qu’en aucun eau les détenus 110 devront avoir cet objet à leur disposition.

Vous voudrez bien m’accuser réception des présentes instructions et 
les porter à la connaissance des chefs des établissements de votre cir
conscription. J ’attacherais du prix notamment à ce que dans vos pro
chains rapports d’inspection, vous me rendiez compte de la façon dont 
elles auront été exécutées.

Le Directeur  
. de l 'Adm inistra tion  pénitentiaire,

Charles Germ ain

Destinataires ; MM, les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires ;

les Directeurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés ;

les Surueülants-Chefs des maisons d ’arrêt de la 
Métropole, des départements d ’O utre- llcr  et de 
V Algérie.

MINISTÈRE de la JUSTICE S A N T É

DIRECTION
de l ’Adm inistration pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines

N ° 2 5 i  O . £ i.

L e  D i r e c t e u r  d is  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

â M essieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

La présente circulaire a pour objet de rassembler en un texte unique 
les principales dispositions réglementaires relatives à l’organisation du 
service dentaire dans les établissements pénitentiaires.

I l appartient aux directeurs, surveillants-chefs, cliirurgiens-dentistes 
agréés, sous le contrôle des directeurs de Circonscription et des médecins 
des établissements d’en assurer l’exacte application.

I. —  AGREM ENT D E S C H IR U R G IEN S-D EN TISTES

Dans chaque établissement, un chirurgien-dentiste est habilité par 
l’Administration Centrale à donner des soins dentaires aux détenus.

Chaque candidature donne lieu à la constitution par le chef d'établis
sement d'un dossier comprenant : l’acte de naissance, le casier judiciaire, 

■ i’avis du Préfet, l’avis du Directeur de la Circonscription, un rapport 
d’enquête et une demande de l ’intéressé mentionnant son adhésion 
expresse aux présentes instructions.

Un dossier sera également constitué pour les chirurgiens-dentistes 
actuellement en fonctions de façon à régulariser leur situation au regard 
des nouvelles prescriptions.

II. —  OBLIGATIONS D E S CHIRURGIENS- D E N T IS TES AG R EES

Lo chirurgien-dentiste agréé s’engage à observer strictement le règle
ment intérieur de l’établissement qui lui est communiqué à cet effet dès 
son entrée en fonction.

Il est tenu de faire au moins une visite par semaine à la prison pour 
y  donner les soins nécessaires et de s ’y  rendre sur appel du chef de l ’éta
blissement en cas d’urgence.

1-8-1950

A. P . 14

soins dentaires
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Il doit pratiquer l’examen dentaire systématique de tous les détenus 
condamnés à plus d'un an d’emprisonnement et consigner ses observa
tions sur la fiche dentaire (stock établissement pénitentiaire, n ” 498 ter).

En outre, quelle que soit la situation juridique du détenu, le chirur
gien-dentiste doit mentionner chacune de ses interventions (soins ou pro
thèse) sur cette fiche. ■

Enfin le chirurgien-dentiste est tenu de pratiquer gratuitement les 
extractions dont ont besoin les détenus indigents lorsque le  médecin de 
rétablissement a reconnu la nécessité de cette intervention.

II!. —  REM UNERATION D ES CHIRURGTENS-DENTISTES

1° Détenus non indigents

Les honoraires des soins dentaires donnés aux détenus non indigents, 
c’est-à-dire disposant d’un pécule disponible suffisant, sont soldés par les 
bénéficiaires.

2“ Détenus indigents

«) Les extractions ne donnent pas lieu à honoraires.

b) Les soins dentaires, et notamment les obturations, sont pris en 
charge par l’Administration Pénitentiaire et imputés sur le chapitre 
« Frais d’entretien des détenus », à condition d’avoir préalablement été 
reconnus nécessaires par le médecin de l'établissement.

Ils n'ont pas à faire l’objet d ’une autorisation de l’administration 
centrale.

c) Les travaux de prothèse dentaire sont obligatoirem ent. effectués 
pour les indigents par le centre de prothèse de Liancourt.

Le chirurgien-dentiste a droit pour la prise des empreintes, la mise 
en bouche, et les petites rectifications qui peuvent être nécessaires, à des 
honoraires qui ne peuvent excéder 50 %  du barème de la Sécurité 
sociale pour travaux de prothèse, tel qu’il est établi pour le département.

3° Examen systém atique des condamnés.

Les honoraires pour l’examen de chaque condamné sont fixes sur la 
base de la  lettre clé non affectés d’un coefficient et payés sur le chapitre 
« Frais d’entretien des détenus ».

ï l  ne peut toutefois être perçu d’honoraires que si, a la suite de l’exa
men, aucun soin n’a été jugé nécessaire ; dans le cas contraire, seuls les 
soins donnés sont rétribués.

Aucune indemnité n ’est allouée pour frais de déplacement ; les exa
mens systématiques sont en effet pratiqués a la convenance du chirur
gien-dentiste, lor,.s de ses séances de soins.

14

TV. — PROTHESE DENTAIRE

Pour être admis à bénéficier d'un appareil de prothèse dentaire fabri
qué au centre de Liancourt, les détenus des établissements pénitentiaires 
devront remplir les conditions suivantes :

—■ Etre condamnés définitivement ;

—• Avoir à subir encore une peine égale ou supérieure à six mois ;
—1 Avoir un coefficient de mastication égal ou inférieur à 40 %  ;

—  E tre indigents, l ’état d’indigence étant apprécié par !e chef d’éta
blissement en fonction du montant du pécule disponible et, le cas 
échéant, des secours reçus de l’extérieur.

Le chef de l’établissement, saisi par un détenu d’une demande d’appa
reillage dentaire fa it remplir par le chiiuigien-dentiste un imprimé du 
modèle ci-joint (n" 498 q m ter)  (*). T1 demande au médecin d’y insérer 
son avis ,sur la  nécessité de l’appareil envisagé au point de vue de l ’état 
général et il le complète en mentionnant la situation pénale et son 
propre , avis en ce qui concerne l ’état d’indigence.

Cet imprimé est envoyé au Directeur de la circonscription péniten
tiaire qui le fa it suivre avec son avis, le cas échéant, au Directeur de 
l ’Administration Pénitentiaire (Bureau de l ’A pplication des Peines).

La décision est portée au lias de l ’imprimé sur la partie détachable et 
renvoyée à l’établissement do détention.

Au cas où l’autorisation d’appareillage est accordée, le dentiste de 
l'établissement doit prendre les empreintes et joindre à chacune une 
fiche donnant les indications nécessaires (nombre de dents, couleur, par 
Ucularités, etc...). En outre, à chaque empreinte doit être fixée nno éti
quette mentionnant le nom du détenu, son numéro matricule, l'établis
sement de détention et la référence (avec date) de ta dépêche ministé
rielle autorisant la confection de l ’appareil aux frais de l’Adminis
tra tioti.

Chaque empreinte avec étiquette et fiche est eu fem ée  dans une petite 
boîte en carton ou eu papier fort, très soigneusement emballée do façon 
à éviter toute détérioration.

La boîte en carton doit elle-même être placée avec d’autres, le cas 
échéant, dans une boîte en bois ou en tôle qui contient un bordereau 
émanant de l’établissement et. reproduisant les mentions îles étiquettes. 
Le tout is t  expédié à :

Monsieur le  Directeur du Sanatorium Pénitentiaire,

Centre de Prothèse dentaire,

LIANCOURT (Oise.)

(1) C e t im p r im é  e s t  p r é s e n t é  non*  lu fo r  nuit 21X27 R e c to  V erso .
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Après fabrication, les appareils sont ' envoyés à l’établissement de 
détention des intéressés et il appartient dès lors au dentiste d’en assurer 
la  mise en place après avoir effectué, le cas échéant, les petites modifica
tions qui pourraient être nécessaires. S i des retouches importantes s’avé
raient indispensables,, les appareils seraient renvoyés au Centre de pro- 
thàse;

Messieurs les Directeurs de Circonscription Pénitentiaire voudront 
bien veiller à l’exacte application des présentes instructions qui annulent 
et remplacent celles du 7 ju in  1945 et du 28 juin 1949,. et à en faire 
remettre un exemplaire aux médecins et aux chinirgiens-dentistes des 
établissements placés sous leur autorité.

Le Directeur
de l 'Administra tion  pénitentiaire,

C h a rle s  G e r m a in

Destinataires : MM. les Directeurs de s Circonscriptions pénitentiaires ;
les D irecteurs de maisons centrales, centres péni

tentiaires et établissements assimilés ;  
les Surveülants-chefs des maisons d ’arrêt ; 
les Médecins et Chinirgiens-dentistes des E tablis

sements pénitentiaires.
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S P É C IM E N

MINISTÈRE de la JUSTICE a ............................ , ie

direction
de l ’Adm in istration pénitentia ire ... .... ...............................................

— à Monsieur le Garde des Sceaux, M inistre de
. la Justice,

(Direction de l'Adannîstration pénitentiaire — Rureau 
de l'Application des peines).

J ’a i  l’h o n n e u r  d e  v o u s  t r a n s m e t t r e  u n e  d e m a n d e  t e n d a n t  à  a u t o r i s e r  l a  c o n fe c t io n  
d ’u n  a p p a r e i l  p a r  le  C e n tre  d e  P r o th è s e  d e  L ia n c o u r t ,  c o n fo rm é m e n t  a u  d e v is  é ta b li  
p a r  le  c h i r u r g i e n - d e n t i s te  d e  r é ta b l i s s e m e n t .

Nom  e t  p r é n o m s  d u  c o n d a m n é  : ...........................................................................................................................

S i tu a t io n  p é n a l e  : ............................................................................. -.......... -..........................................................

D a te  d e  l i b é r a t i o n  : ................................................. ................................................................... ..... ...........................

M o n ta n t d u  p é c u le  d is p o n ib le ' : —- —   -------— — ----------------------        .

A v is  d u  m é d e c in  de  l ’é ta b l is s e m e n t  :

S ig n a tu r e  :

A vis d u  c h e f  d e  r é t a b l i s s e m e n t

S ig n a tu r e  ;

A v is  d u  d i r e c t e u r  d e  la  C ir c o n s c r ip t io n  p é n i t e n t i a i r e  :

F a i t  â   , le

31.3317 ■ lm p . adm . M elun. ■ C, 1950 Stock E t. P é n it .  — N* 498 quater.



Après fabrication, les appareils sont ' envoyés à l’établissement de 
détention des intéressés et il appartient dès lors au dentiste d’en assurer 
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Le Directeur
de l 'Administra tion  pénitentiaire,

C h a rle s  G e r m a in

Destinataires : MM. les Directeurs de s Circonscriptions pénitentiaires ;
les D irecteurs de maisons centrales, centres péni

tentiaires et établissements assimilés ;  
les Surveülants-chefs des maisons d ’arrêt ; 
les Médecins et Chinirgiens-dentistes des E tablis

sements pénitentiaires.

i 14

S P É C IM E N

MINISTÈRE de la JUSTICE a ............................ , ie

direction
de l ’Adm in istration pénitentia ire ... .... ...............................................
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A ttribution  d'un appareil dentaire au nom m é
(Partie à remplir p ar le chirurgien-dentiste)

Coefficient masticatoire :

MINISTÈRE de la JUSTICE  

d ir e c t io n
de l'Adm in istra tion pénitentiaire

NATURE Dt L'APPAREIL, NOMBRE 
DE DENTS ARTIFICIELLES ET DE 

CROCHETS

LETTRE CLÉ 
COEFFICIENT

TARIF
SECURITÉ
SOCIALE

---------

Valeur de la lettre clé : — 
Total au tarif de la

........ -......

Honoraires du chirurgien-dentiste : ...

Fait a .................. l e ......

Le Chirargien-denlisie :

de h a ch u re s  les dents ô  rem p la cer  S u r c h a r g e r  

l a  dén is  q u i su p p o rten t tes crocheU ,

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e

à  M  ........... -... ...............-............................-....................... -................. ...........

Bureau de l'Application des peines

N<* 254 O . G.

C om m e s u i te  à  v o t r e  d e m a n d e  d u  — - .....
d ’u n  a p p a r e i l  d e  p r o th è s e  d e n ta i r e  a u  n o m m é  ......
je  v o u s  in fo r m e  q u e  j ’a i  p r i s  la  d é c is io n  s u iv a n te  :

c o n c e r n a n t  l 'a t t r i b u t io n

M o n ta n t d e s  h o n o r a i r e s  â a l lo u e r  a u  c h i r u r g i e n - d e n t i s te  :

A P a r i s ,  le  

P a r  a u to r i s a t i o n .
Le Sous-IHrcctcur de r  A dm in istra tion  pénitentiaire,



MINISTÈRE de la JUSTICE SA N T É

DIRECTION 
de l ’Adm inistration pénitentia ire

Sureau de l'Applicglion des peines

9-0-1950

A. P . 15

A DM. P .  2 
N *  163 O .  G . m esures de prophylaxie aninuDercuieuse

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à Messieurs les D irecteurs des C irconscriptions pénitentiaires.

Mon attention a «té appelee sur 1 'insuffisance des mesures d ’hygiene 
prises à l ’égard des détenus atteints de tuberculose et incarcérés, soit 
dnns les maisons d ’arrêt, soit dans les maisons centrales ou les établis
sements assimilés.

En conséquence, je vous prie de transmettre à tous les chefs d 'éta 
blissem ents de votre Circonscription, les instructions ci-après :

Lorsque le médecin de l ’établissem ent aura ’ constaté q u ’un détenu  
est attein t de tuberculose et q u ’il aura demandé son isolem ent, il
conviendra de respecter strictem ent les mesures suivantes :

-  Le régime alimentaire ordonné sera applique aussi longtemps 
que le médecin le jugera nécessaire ;

-  Les gamelles, couverts et ustensiles mie à la disposition des déte
nus tuberculeux seront nettoyés à part dans une eau additionnée de 
cristaux de soude, et soigneusement rincés ;

-  D es crachoirs seront mis à  leur disposition. I is  seront vidés 2 fois
par jour par le personnel de l ’infirmerie et désinfectés à l ’aide d ’anti
septiques (eau do javel pure par exem ple) ;

— Le linge de ces malade-:, linge de corps, serviettes, draps, etc...) 
sera lavé séparément après avoir été trempé préalablement dans une 
solution désinfectante (savon noir 100 grammes, crésyline 200 gram 
mes, soude 50 grammes par litre d ’eau).

A près le départ d ’un <!iÿ.enu tuberculeux les couvertures mises à sa
disposition pendant le  cours de sa détention seront désinfectées.,

Sa paillasse scia  vidée : l ’enveloppe sera lavée et trempée dans l ’eau 
javolisée.



Dans les établissem ents où des m atelas et traversins sont mis à la  
disposition de la population pénale on procédera à leur réfection : 
l ’enveloppe en sera lessivée, la  laine sera étendue au soleil avant d'être  
cardée.

La cellule occupée par un détenu tuberculeux sera désinfectée soi
gneusement après son départ (à l ’aide de formol en pulvérisation si 
possible).

Je vous rappelle enfin que, conformément aux circulaires du 20 juin  
1945 et du 26 février 1948, un dossier doit être im médiatement consti
tué concernant chaque détenu du sexe masculin atteint de tuberculose 
pulmonaire qui est condamné à titre définitif, et doit m ’etre adresse 
sous le présent timbre en vue de l ’admission éventuelle de 1 intéressé 
au Sanatorium Pénitentiaire de Liancourt.

Pour le Directeur 
de l ’Adm inistration Pénitentiaire.

1 i Le Sous-Directeur,

V  OULET

Destinataires : MM. les D irecteurs des circonscriptions pénitentiaires ;
les Directeurs des maisons centrales et établis

' sements assimilés y
tes SurveUlants-chefs ; 
les Médecins des établissements.

2 16

(MINISTÈRE de la JUSTICE ASSISTANCE POST PÉNALE

DIRECTION
de l ’ fldm in ia tra tlon  pénitentia ire ■

Bureau de l'Application des peines

432 0. g .  Rapatriem ent des détenus algériens
a le u r l ib ra tio n

Le D i r e c t e u r  d e  i / A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

a M essieurs les directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

ftpJ la ^ °US iPrle d° Ll‘en vou)oir trouver ci-annexés des extraits 
‘a Clrculaire interm inistérielle n» 250 en date du 13 ju illet 1950 

d ' A ^  aU rtaPa tn e tm ent des français originaires des départem ents 
d A gerie  se  trouvant sans ressources sur le territoire m étropolitain.

nh?R l V nSlr“ Cti0'1 générale précise, à son titre I, et au paragra
phe B du chapitre 1 de son  titre II, les conditions auxquelles le
n r C n T r t01! Pel L s ’ef ectuer lorsqu'il s 'ag it de détenus libérés des prisons ae la  métropole.

Les d ispositions prévues à cet égard sont analogues à celles de

> service, du 3 février 1947 et du 10 m ai 1948> en quirem ise à titre gratu it .d’un billet de chem in de fer par 
I établissem ent de détention. Vous observerez tou tefo is que si le 

est originaire d'A lgérie et . désire y retourner en 
?  .. * t  ,  facih tes accordées par la nouvelle réglem entation , un 
billet, de transport à  destination  de M arseille doit toujours être rem is 
a 1 in téressé, sans que celui-ci soit tenu de justifier qu’il trouvera en 
A rnque du Nord un travail ou un hébergem ent assuré.

V ous voudrez bien veiîler à l ’exécution de ces prescriptions et me 
rendre com pte, le  cas échéant, des difficultés auxquelles elles seront 
susceptib les de donner lieu.

P our le Directeur  
de l’A dm in is tra t ion  pén iten tia ire

Voulût

D estinata ires : MM. les Directeurs des Circonscriptions P én iten 
tiaires ;

les directeurs des Maisons centrales e t  Cen
tres assimilés ;

les Surveillants-Chefs des Maisons d ’arrê t ,  de 
Justice  et de Correction ;

(M étropole seulem ent).

2 2 - 9 - 1 9 5 0

A. P . 16
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Services de ('Algérie 
et des Départements d ’Outre*W er

miHISTERE PE L'IMËHIEm

MiflISTÈRE DE LA JUSTICE

Direction de l ’ Education surveillée 
Direction 

de l ’Adm inistration pénitentia ire

miflISTÈRE DU TRAUfllL 
ET DE LA SECURITÉ SOCIALE

Direction de la Wain-d’CEuvre

milllSTÊRE DE 10 SANTE PUBLIQUE 
ET DE Lfl PDPULATIOÜ

Direction Générale de la Population 
et de l ’ Entr'Aida

P a ris , le 13  ju i l le t  1950.

C IR C U L A IR E  N u 2 5 0

L e  M in is t r e  d e  l 'In t é r ie u r ,

L e G a rde  des  Scea u x , M in ist r e  
de l a  J u s t ic e ,

L e M in is t r e  du Tr a v a il  et  de la 
SÉCURITÉ SOCIALE,

L e M in ist r e  d e  la Sa n té  purliqu e  
e t  de la P o pu l a t io n ,

à M essieurs, ■

Le Gouverneur Général de l'A lgérie,
Les Préfets,

L es Inspecteurs D ivisionnaires du Travail e t  de 
la  M ain-d’Œ uvre,

Les D irecteurs D épartem entaux du Travail et 
de la M ain-d’Œuvre,

Les D irecteurs D épartem entaux de la  Santé,

L es D irecteurs D épartem entaux de la  Popula
tion,

Les D irecteurs des C irconscriptions P én iten
tiaires,

Les D irecteurs des Centres d’Observation des 
mineurs délinquants,

Les D irecteurs des Institu tions Publiques d’Edu
cation Surveillée,

Le Directeur de l ’Office A dm inistratif du Gou
vernem ent Général de l ’A lgérie à Paris.

O B JE T  : R a p a tr ie m e n t  «les F r a n ç a i s  o r ig in a i r e s  d es d é p a r te m e n ts  
d ’A lg é r ie  e t  s e  t r o u v a n t  s a n s  re s so u rc e s  s u r  le te r r i to i r e  
m é tro p o lita in .

16 3



D ISPO SITIO NS GENERALES

L ’afflux dans la  M étropole d’un très grand nombre de citoyens 
français venant d’A lgérie pour tenter de s'intégrer dans l ’économîe 
m étropolitaine a rendu nécessaire l ’assouplissem ent des procédures 
de rapatriem ent de ceux d'entre eux qui, ayant échoué dans cette  
tentative, se  trouvent hors d'état de pourvoir à leur subsistance, loin  
de leur m ilieu fam ilial et tom bent à la charge des collectiv ités publi
ques.

La présente circulaire a pour objet de condenser dans un docu
ment unique à  l ’u sage des A utorités m étropolitaines, sa isies de 
demandes de rapatriem ent, les diverses procédures auxquelles elles 
doivent recourir selon les cas.

L e  rapa tr iem en t gra tu it  ne doit Évidemment être accordé qu’aux  
personnes qui ne peuvent supporter elles-mêmes la dépense du voyage  
de retour en Algérie. Il ne peu t d ’autre part in tervenir  que lorsque 
des efforts sérieux auront été fa i ts  pour le p lacem en t des in téressés  
dans l’industrie ,  le commerce ou l'agriculture , et après échec de ces 
ten tatives .

Les différents services chargés .d’instruire les dem andes de rapa
triem ent auront à faire preuve de prudence et de discernem ent, en 
avant toujours présent à  l ’esprit qu’une politique trop libérale de 
rapatriem ent gratuit constituerait pour certains un encouragem ent 
à venir dans la Métropole de façon inconsidérée avec l’espoir de 
pouvoir en repartir aux frais des collectivités publiques.

11 convient enfin de rappeler que les F rançais nés en 'A lg ér ie , 
musulm ans ou non, sont des citoyens français au m êm e titre que 
les fran çais nés dans la  M étropole et qu’en conséquence si l ’on 
excepte le cas des mineurs délinquants ou vagabonds rem is à leur 
fam il’e à la su ite d ’une décision judiciaire, seuls peuvent être rapa
triés ceux qui en font expressém ent la  demande, sans qu’il puisse 
èîre envisagé de les déplacer contre leur gré:

En dehors de ces règles générales qui s ’appliquent â tous les cas, 
les dem andes de rapatriem ent gratuit sont soum ises aux prescrip
tions particulières ei-après, qui prendront effet à  partir du l fr août 
1.950 ; toutes dispositions contraires antérieures sont abrogées à 
compter de la  même date.

TITRE PREM IER

P A R A G R A P H E  1. — A d m in is tra tio n  com péten te  pou r o rdonner 
le r a p a tr ie m e n t

Les dem andes de rapatriem ent présentées par les F rançais orig i
naires des départem ents d ’A lgérie doivent être accueillies et exam i
nées selon le cas par les A dm inistrations relevant de l ’un des M inis
tères su ivan ts Travail et Sécurité Sociale, Justice, Santé Publique 
et Population, Intérieur.

1 M IN IST E R E  DU T R A V A IL  ET DE L A  S E C U R IT E  SOCIALE

16

2 “ MINISTERE DE LA JUSTICE
Relèvent de cette A dm inistration les catégories su ivantes de can

didats au rapatriem ent :
a j  D étenus libérés ;
b) M ineurs délinquants ou vagabonds.

D ans le cas où le détenu sera it un grand m alade ou un infirme 
devant voyager couché ou accom pagné par un personnel spécialisé, 
le Chef de rétab lissem ent signalera it d ’urgence sa  situation  au 
Directeur départem ental de la  Santé, auquel incom berait !a charge 
et l ’organisation  m atérielle de son transport.

3 ° ...........................................................................................................................................

4 ° ............................................................................................................................................

PARAGRAPHE I I .  — C harges financières

Pour le partage des charges financières, il y  a lieu de distinguer :
— Les fra is de transport par chemin de fer ;
—  Les frais de transport par mer.

A. — En principe, les frais de transport des rapatriés sur le terri
toire m étropolitain, du lieu de résidence jusqu’au port d’embarque
ment (M arseille), ainsi que ceux de leur hébergem ent dans cette  
dernière vil!e, sont à la  charge des A dm inistrations dont ils relè
vent, te lles qu’elles ont é té  indiquées dans les paragraphes qui pré
cèdent.

Ce principe comporte deux exceptions :
1° En ce qui concerne les catégories de rapatriés relevant du 

M inistère de la  Santé Publique et de la Population, les frais de 
transport par chemin de fer seront im putés sur les crédits ouverts . 
au titre de l ’A ssistance M édicale gratuite, de l ’assistance aux alié
nés, de l'assistance aux tuberculeux, ou au titre de l ’assistance aux * 
vieillards infirmes et incurables ou au titre de l ’assistance à l ’en
fance et répartis dans les conditions prévues pour ces trois régim es 
d’assistan ce  ;

2° En ce qui concerne les indigents v isés au paragraphe I, 4“ ci- 
dessus, ces frais incom bent aux départem ents de résidence. Les 
crédits nécessaires seront inscrits aux budgets des départem ents qui, 
dans bien des cas, auront, intérêt à favoriser le rapatriem ent pour 
alléger les charges d ’assistance supportées au titre  du dom icile de 
secours départem ental. La convention passée en 1943 avec la  S. N.
C, F. pour la taxation et le  remboursement des frais de transport 
des ind igents demeure en vigueur (circulaire du M inistre de l ’Inté
rieur, D irection des A ffaires départem entales et com m unales, 1er 
Bureau, n" 45 du 24 mars 1943).

Il appartient au Gouverneur Général de l’A lgérie de fixer les 
règles de prise en charge par les collectivités algériennes des frais  
exposés sur le territoire algérien pour le transport des rapatriés du 
port de débarquement jusqu'au lieu de destination  finale,

B. — Les fra is de transport m aritim e jusqu’au port algérien de 
débarquem ent sont dans tous les cas à  la charge du Gouvernem ent

16 h



D ISPO SITIO NS GENERALES
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à venir dans la Métropole de façon inconsidérée avec l’espoir de 
pouvoir en repartir aux frais des collectivités publiques.

11 convient enfin de rappeler que les F rançais nés en 'A lg ér ie , 
musulm ans ou non, sont des citoyens français au m êm e titre que 
les fran çais nés dans la  M étropole et qu’en conséquence si l ’on 
excepte le cas des mineurs délinquants ou vagabonds rem is à leur 
fam il’e à la su ite d ’une décision judiciaire, seuls peuvent être rapa
triés ceux qui en font expressém ent la  demande, sans qu’il puisse 
èîre envisagé de les déplacer contre leur gré:

En dehors de ces règles générales qui s ’appliquent â tous les cas, 
les dem andes de rapatriem ent gratuit sont soum ises aux prescrip
tions particulières ei-après, qui prendront effet à  partir du l fr août 
1.950 ; toutes dispositions contraires antérieures sont abrogées à 
compter de la  même date.

TITRE PREM IER

P A R A G R A P H E  1. — A d m in is tra tio n  com péten te  pou r o rdonner 
le r a p a tr ie m e n t

Les dem andes de rapatriem ent présentées par les F rançais orig i
naires des départem ents d ’A lgérie doivent être accueillies et exam i
nées selon le cas par les A dm inistrations relevant de l ’un des M inis
tères su ivan ts Travail et Sécurité Sociale, Justice, Santé Publique 
et Population, Intérieur.

1 M IN IST E R E  DU T R A V A IL  ET DE L A  S E C U R IT E  SOCIALE
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2 “ MINISTERE DE LA JUSTICE
Relèvent de cette A dm inistration les catégories su ivantes de can

didats au rapatriem ent :
a j  D étenus libérés ;
b) M ineurs délinquants ou vagabonds.

D ans le cas où le détenu sera it un grand m alade ou un infirme 
devant voyager couché ou accom pagné par un personnel spécialisé, 
le Chef de rétab lissem ent signalera it d ’urgence sa  situation  au 
Directeur départem ental de la  Santé, auquel incom berait !a charge 
et l ’organisation  m atérielle de son transport.

3 ° ...........................................................................................................................................

4 ° ............................................................................................................................................

PARAGRAPHE I I .  — C harges financières

Pour le partage des charges financières, il y  a lieu de distinguer :
— Les fra is de transport par chemin de fer ;
—  Les frais de transport par mer.

A. — En principe, les frais de transport des rapatriés sur le terri
toire m étropolitain, du lieu de résidence jusqu’au port d’embarque
ment (M arseille), ainsi que ceux de leur hébergem ent dans cette  
dernière vil!e, sont à la  charge des A dm inistrations dont ils relè
vent, te lles qu’elles ont é té  indiquées dans les paragraphes qui pré
cèdent.

Ce principe comporte deux exceptions :
1° En ce qui concerne les catégories de rapatriés relevant du 

M inistère de la  Santé Publique et de la Population, les frais de 
transport par chemin de fer seront im putés sur les crédits ouverts . 
au titre de l ’A ssistance M édicale gratuite, de l ’assistance aux alié
nés, de l'assistance aux tuberculeux, ou au titre de l ’assistance aux * 
vieillards infirmes et incurables ou au titre de l ’assistance à l ’en
fance et répartis dans les conditions prévues pour ces trois régim es 
d’assistan ce  ;

2° En ce qui concerne les indigents v isés au paragraphe I, 4“ ci- 
dessus, ces frais incom bent aux départem ents de résidence. Les 
crédits nécessaires seront inscrits aux budgets des départem ents qui, 
dans bien des cas, auront, intérêt à favoriser le rapatriem ent pour 
alléger les charges d ’assistance supportées au titre  du dom icile de 
secours départem ental. La convention passée en 1943 avec la  S. N.
C, F. pour la taxation et le  remboursement des frais de transport 
des ind igents demeure en vigueur (circulaire du M inistre de l ’Inté
rieur, D irection des A ffaires départem entales et com m unales, 1er 
Bureau, n" 45 du 24 mars 1943).

Il appartient au Gouverneur Général de l’A lgérie de fixer les 
règles de prise en charge par les collectivités algériennes des frais  
exposés sur le territoire algérien pour le transport des rapatriés du 
port de débarquement jusqu'au lieu de destination  finale,

B. — Les fra is de transport m aritim e jusqu’au port algérien de 
débarquem ent sont dans tous les cas à  la charge du Gouvernem ent
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Général de l ’A lgérie, dans la lim ite des crédite in scrits à cet effet 
au Budget de l ’A lgérie (voir à cet égard au titre III le contrôle 
exercé par l'Office adm inistratif du Gouvernement Général de l ’A lgé
rie à  P aris),

TITRE II

C H A P I T R E  PF.EM1EB

EXAM EN DES DEM ANDES  
ETABLISSEM ENT DES FICHES DE RAPATRIEM ENT  

ET D ES BONS DE TRANSPO RT PAR CHEMIN DE FER  
HEBERGEM ENT

A. - CATEGO RIES R E L E V A N T  DU M INISTE R E  DU T R A V A IL  
ET DE L A  SE CU R ITE  SOCIALE

B. — C AT E G O R IE S R E L E V A N T  DU M INISTE R E  D E  L A  JUSTICE

Présenta tion  de la demande

Les détenus algériens qui accepteraient de quitter la  Métropole à 
ia fin de leur peine et dont le pécule ne suffirait pas à couvrir les 
frais de voyage, présenteront leur demande aux ch efs des établis
sem ents pénitentiaires qui les inform eront de cette  possibilité.

Cette dem ande sera de préférence form ulée dans un délai assez 
long avant la  date prévue pour l ’élargissem ent, afin que i ’achève- 
m ent de îa  procédure adm inistrative puisse coïncider avec la  libé
ration de l ’intéressé. L 'attention des chefs des établissem ents péni
tentiaires est appelée tout particulièrement, sur ce point.

La même procédure sera suivie, à la diligence des D irecteurs des 
E tablissem ents d'Education surveillée, pour les mineurs algériens, 
délinquants ou vagabonds, dont l'intérêt bien compris com m anderait 
le rapatriem ent à l'expiration du placem ent éducatif décidé â leur 
égard, ce rapatriem ent étan t toutefois subordonné à  l'acceptation  
des intéressés, s'ils ont attein t leur m ajorité.

Elle sera encore suivie par tout chef d’établissem ent ainsi que par 
tout responsable de Centre d'Aecueil ou d’Observation pour les mi
neurs algériens, délinquants ou vagabonds, qui ont fa it  l’objet d'une 
décision de rem ise à leur fam ille.

. Enquête préalable -

Le chef de l ’établissem ent consulte l ’Office A dm inistratif du Gou
vernem ent G énéral de l ’A lgérie, 16, rue des Pyram ides à  Paris (1er) 
chargé du contrôle central en fournissant toutes précisions sur 
l ’identité du demandeur (nom , prénoms, date et lieu de naissance).

Il s ’assure en même tem ps, par une enquête, de l ’é ta t d ’indigence 
du demandeur (ou du mineur rem is â sa  fam ille) e t  de ses répon
dants fam iliaux, sauf le cas où il posséderait déjà tous renseigne
m ents utiles.

e 1 8

Lorsqu’il s'ag it d'un mineur, il sollicite en outre l ’accord du Gou
vernem ent Général de l'A lgérie, Direction Générale de la  Sécurité  
Générale, Service de l'Education Surveillée, à A lger, pour la prise 
en charge des frais de voyage sur mer, l ’organisation  du convoie- 
m ent et la remise du mineur entre les m ains des adm inistrations 
ou des personnes désignées à  cet effet.

Décision et fiches de rapatr iem ent

Si l ’enquète est favorable, le Chef de l ’E tablissem ent établit en 
Cinq exem plaires une fiche de rapatriem ent du m odèle ci-annexé.

Le premier exem plaire est rem is à l ’intéressé ou, s ’il s 'ag it d ’un 
mineur, à la personne chargée de l'accom pagner, en même temps 
que le titre de parcours en chem in de fer. Le deuxièm e est adressé 
à l'Office A dm inistratif de l’A lgérie , 16, rue des Pyram ides £l Paris 
pour le contrôle central, avec la m ention de la  date de la  m ise en 
route par chem in de fer.

Le troisièm e et le  quatrièm e sont transm is à la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône, 31 division, 1er bureau, qui est chargée :

1° D e la  délivrance du p assage sur mer ;
2° D e transm ettre le quatrièm e exem plaire dûment annoté, une 

fo is le  rapatriem ent accompli, à l ’Office A dm inistratif du Gouver
nem ent Général de l ’A lgérie, 16, rue des Pyram ides à P aris pour 
l ’exercice du contrôle central.

Le cinquièm e exem plaire est conservé par l ’établissem ent péni
tentiaire ou d’éducation surveillée qui l ’a établi, il est classé par lui 
en vue de l ’établissem ent d’un registre de contrôle.

A titre  tout à fa it exceptionnel, et lorsque le  rapatrié ne peut 
m anifestem ent, en raison de son é ta t de san té, fa ire la  traversée  
par mer sur le pont du navire, i! e st soumis à l ’exam en du m édecin  
de l ’étab lissem ent qui m entionne son avis sur la fiche de rapatrie
ment.

Un billet de chemin de fer pour M arseille sera rem is au détenu  
rapatrié par les soins du chef de l ’établissem ent pénitentiaire. En 
aucun cas, le prix du voyage ne sera versé en numéraire au détenu, 
mais, au contraire, le billet revêtu du nom du bénéficiaire et de la 
mention « B illet personnel ne pouvant être cédé » ne sera remis, 
dans la  mesure du possible, qu’au mom ent du départ du train, par 
exemple, par l’A ssistan te Sociale attachée à l ’établissem ent.

Lorsqu’il s ’ag it d'un mineur, un ordre de conduite sera établi soit 
par le juge des enfants, so it par le directeur de l ’étab lissem ent dans 
les Conditions prévues pour la conduite des jeunes délinquants p la
cés. Cet ordre de conduite sera rem is aux agents de l ’Education Sur
veillée, aux représentants des Services Sociaux ou à  toute personne 
qualifiée pour les accom pagner au Centre d'observation de M arseille- 
Baum ettes.

Les m ineurs algériens en provenance des ressorts des Cours 
d'Appel de Paris, Am iens, Caen, Douai, Orléans, R ennes, Rouen et 
les départem ents des A rdenncs et de la Meuse, seront tou tefo is diri
gés vers le Centre d’observation de Paris, où ils seront regroupés 
et achem inés ensuite sur le Centre d’observation de Marseille- 
Baum ettes.
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Général de l ’A lgérie, dans la lim ite des crédite in scrits à cet effet 
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frais de voyage, présenteront leur demande aux ch efs des établis
sem ents pénitentiaires qui les inform eront de cette  possibilité.
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Elle sera encore suivie par tout chef d’établissem ent ainsi que par 
tout responsable de Centre d'Aecueil ou d’Observation pour les mi
neurs algériens, délinquants ou vagabonds, qui ont fa it  l’objet d'une 
décision de rem ise à leur fam ille.

. Enquête préalable -

Le chef de l ’établissem ent consulte l ’Office A dm inistratif du Gou
vernem ent G énéral de l ’A lgérie, 16, rue des Pyram ides à  Paris (1er) 
chargé du contrôle central en fournissant toutes précisions sur 
l ’identité du demandeur (nom , prénoms, date et lieu de naissance).

Il s ’assure en même tem ps, par une enquête, de l ’é ta t d ’indigence 
du demandeur (ou du mineur rem is â sa  fam ille) e t  de ses répon
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Lorsqu’il s'ag it d'un mineur, il sollicite en outre l ’accord du Gou
vernem ent Général de l'A lgérie, Direction Générale de la  Sécurité  
Générale, Service de l'Education Surveillée, à A lger, pour la prise 
en charge des frais de voyage sur mer, l ’organisation  du convoie- 
m ent et la remise du mineur entre les m ains des adm inistrations 
ou des personnes désignées à  cet effet.

Décision et fiches de rapatr iem ent

Si l ’enquète est favorable, le Chef de l ’E tablissem ent établit en 
Cinq exem plaires une fiche de rapatriem ent du m odèle ci-annexé.

Le premier exem plaire est rem is à l ’intéressé ou, s ’il s 'ag it d ’un 
mineur, à la personne chargée de l'accom pagner, en même temps 
que le titre de parcours en chem in de fer. Le deuxièm e est adressé 
à l'Office A dm inistratif de l’A lgérie , 16, rue des Pyram ides £l Paris 
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nem ent Général de l ’A lgérie, 16, rue des Pyram ides à P aris pour 
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ment.

Un billet de chemin de fer pour M arseille sera rem is au détenu  
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mention « B illet personnel ne pouvant être cédé » ne sera remis, 
dans la  mesure du possible, qu’au mom ent du départ du train, par 
exemple, par l’A ssistan te Sociale attachée à l ’établissem ent.

Lorsqu’il s ’ag it d'un mineur, un ordre de conduite sera établi soit 
par le juge des enfants, so it par le directeur de l ’étab lissem ent dans 
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cés. Cet ordre de conduite sera rem is aux agents de l ’Education Sur
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Les m ineurs algériens en provenance des ressorts des Cours 
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Hébergement  (i Marseille

Le P réfet ci es Bouches-du-Rhône (1™ division, 1”  bureau) à qui 
le détenu libéré et rapatrié se  présentera dès son arrivée a Mar
seille, assurera son hébergem ent en attendant le départ du bateau 
en fa isan t appel â tous les m oyens publics et privés dont il pourra
disposer.

Les m ineurs séjourneront, jusqu’à leur embarquem ent, au Centre 
d’observation des Baum cttes, tout devant être m is en œuvre pour 
qu'ils y dem eurent !e m oins de tem ps possible.

C, — ...................................................................................................................................

D. — .................... .............................................................................................................

Ch a p it r e  2

ORGANISATION DU TRANSPORT PA R  MER

Délivrance du bon de transport par mer

Les autorités chargées de délivrer les bons de transport par mer 
par im putation sur les crédits du B udget de l ’A lgérie sont :

Pour la  catégorie A (T ravail) :
La D irection départem entale du Travail et de la  M ain-d’Œ uvre 

des Bouches-du-Rhône.
—  P o u r  les a u tr e s  catégories (B . C. D .) :

Le P réfet des Bouches-du-Rhône, (3" division, 1”  bureau).
Les bons de transport sont valables en 4’ classe « passage de 

pont ».
Exceptionnellem ent, les rapatriés qui ne peuvent voyager sur le 

pont du navire en raison de leur éta t de santé dûm ent constaté par 
un m édecin dans les conditions prévues par la  présente circulai ï, 
pourront bénéficier d’un passage de 3' classe.

O rganisation du convoi

Les convois de rapatriés sont organisés par le P réfet des Bouches- 
du-Rhône et dirigés sur les ports d ’Alger, d ’Oran, de Philippeyille 
ou de Bône, selon  que le lieu de destination définitive dee rapatriés se  
trouve dans les départem ents d'Alger, d'Oran ou de Constantine. 
Le P réfet des Bouches-du-Rhône avise, au m oins quarante-huit 
heures à l ’avance, selon le cas, les P réfets d ’A lger ou d’Oran ou 
les Sous-Préfets de Phüippeville ou de Bône, de la  date de départ 
ries convois et du nombre de rapatriés par catégories. Il envoie copie 
de ce télégram m e, en com m unication, au Gouverneur Général de 
l ’A lgérie.

Des instructions du Gouverneur Général de l’A lgérie fixeront les 
conditions dans lesquelles l’accueil des rapatriés e t  leur dispersion  
vers le lieu de résidence fam ilia le seront assurés.

a
16

T IT R E  III

CONTROLE CENTRAL

Afin d ’éviter qu’une m êm e personne puisse obtenir successivem ent 
plusieurs rapatriem ents gratu its, soit à des titres différents, so it en 
partant de départem ents m étropolitains différents, un contrôle cen
tral est organisé à l ’Office A dm inistratif du Gouvernement Général 
de l ’A lgérie, 16, rue des Pyram ides à P aris (T éléphone Opéra 21-89, 
21-87).

A cet effet, cette Adm inistration reçoit un exem plaire de la fiche 
de rapatriem ent établi par l ’Autorité m étropolitaine com pétente :

1° Au m om ent de la délivrance du titre  de parcours par chemin  
de fer ;

2° Au mom ent de l ’embarquem ent à  M arseille.
Ces fiches sont enregistrées et classées par l ’Office dans un fichier 

alphabétique central.
La consultation de l ’Office de l ’A lgérie doit constituer le premier 

tem ps de l ’enquête à laquelle toute A dm inistration sa is ie  d’une 
demande, est tenue de procéder.

Lorsque l ’Office est sa isi d ’une demande form ulée pour une per
sonne qui a déjà bénéficié d ’un rapatriem ent, il le  sign a le  aussitôt 
en donnant toutes précisions sur la  décision précédente (date, m otif, 
lieu de départ, etc...).

La procédure de rapatriem ent est alors arrêtée, sauf s ’il s ’agit 
d’un mineur remis à sa  fam ille  par une décision de justice, toujours 
exécutoire.

L ’Office de l ’A lgérie, grâce  à la  com m unication des fiches de 
rapatriem ent qui lui est fa ite , surveille le rythm e d’utilisation  des 
crédits prévus au Budget de l ’A lgérie pour le rapatriem ent par mer.

Il lui appartient de fournir au M inistère de l'Intérieur les élém ents 
financiers d’appréciation perm ettant l ’envoi aux P réfets des instruc
tions de nature à  m aintenir les dépenses en g a g ées dans le cadre de 
ces crédits.

Le M inistère de l ’Intérieur communique ces instructions à l ’Office 
de l ’A lgérie. Par les avis qu’il est amené à donner lorsqu'il est con
sulté avant la délivrance du bon de transport par chemin de fer du 
candidat au rapatriem ent, l ’Office de l ’A lgérie assure, au nom du 
M inistère de l ’Intérieur, le contrôle de la  bonne exécution de ces 
instructions.

Pour le Garde des Sceaux  
M inistre de la Justice  

et par délégation :
L e D irecteur de Cabinet : 

DONNEDJ e u  lie VABRES

Pour le M inistre du Travail 
et de la Sécurité Sociale 

et par délégation :
Le Directeur de Cabinet : 

A lain BARJOT

Pour le  M inistre de l ’Intérieur 
et par délégation :

L e M aître  des Requêtes  
au Conseil d ’E ta t  

Directeur du Cabinet : 
C h a u ssa d e

Pour le M inistre de la  Santé Publique 
et de la  Population  
et par délégation :

L e Chef de Cabinet : 
M o nc o m ble
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ou de Bône, selon  que le lieu de destination définitive dee rapatriés se  
trouve dans les départem ents d'Alger, d'Oran ou de Constantine. 
Le P réfet des Bouches-du-Rhône avise, au m oins quarante-huit 
heures à l ’avance, selon le cas, les P réfets d ’A lger ou d’Oran ou 
les Sous-Préfets de Phüippeville ou de Bône, de la  date de départ 
ries convois et du nombre de rapatriés par catégories. Il envoie copie 
de ce télégram m e, en com m unication, au Gouverneur Général de 
l ’A lgérie.

Des instructions du Gouverneur Général de l’A lgérie fixeront les 
conditions dans lesquelles l’accueil des rapatriés e t  leur dispersion  
vers le lieu de résidence fam ilia le seront assurés.

a
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T IT R E  III

CONTROLE CENTRAL

Afin d ’éviter qu’une m êm e personne puisse obtenir successivem ent 
plusieurs rapatriem ents gratu its, soit à des titres différents, so it en 
partant de départem ents m étropolitains différents, un contrôle cen
tral est organisé à l ’Office A dm inistratif du Gouvernement Général 
de l ’A lgérie, 16, rue des Pyram ides à P aris (T éléphone Opéra 21-89, 
21-87).

A cet effet, cette Adm inistration reçoit un exem plaire de la fiche 
de rapatriem ent établi par l ’Autorité m étropolitaine com pétente :

1° Au m om ent de la délivrance du titre  de parcours par chemin  
de fer ;

2° Au mom ent de l ’embarquem ent à  M arseille.
Ces fiches sont enregistrées et classées par l ’Office dans un fichier 

alphabétique central.
La consultation de l ’Office de l ’A lgérie doit constituer le premier 

tem ps de l ’enquête à laquelle toute A dm inistration sa is ie  d’une 
demande, est tenue de procéder.

Lorsque l ’Office est sa isi d ’une demande form ulée pour une per
sonne qui a déjà bénéficié d ’un rapatriem ent, il le  sign a le  aussitôt 
en donnant toutes précisions sur la  décision précédente (date, m otif, 
lieu de départ, etc...).

La procédure de rapatriem ent est alors arrêtée, sauf s ’il s ’agit 
d’un mineur remis à sa  fam ille  par une décision de justice, toujours 
exécutoire.

L ’Office de l ’A lgérie, grâce  à la  com m unication des fiches de 
rapatriem ent qui lui est fa ite , surveille le rythm e d’utilisation  des 
crédits prévus au Budget de l ’A lgérie pour le rapatriem ent par mer.

Il lui appartient de fournir au M inistère de l'Intérieur les élém ents 
financiers d’appréciation perm ettant l ’envoi aux P réfets des instruc
tions de nature à  m aintenir les dépenses en g a g ées dans le cadre de 
ces crédits.

Le M inistère de l ’Intérieur communique ces instructions à l ’Office 
de l ’A lgérie. Par les avis qu’il est amené à donner lorsqu'il est con
sulté avant la délivrance du bon de transport par chemin de fer du 
candidat au rapatriem ent, l ’Office de l ’A lgérie assure, au nom du 
M inistère de l ’Intérieur, le contrôle de la  bonne exécution de ces 
instructions.

Pour le Garde des Sceaux  
M inistre de la Justice  

et par délégation :
L e D irecteur de Cabinet : 

DONNEDJ e u  lie VABRES

Pour le M inistre du Travail 
et de la Sécurité Sociale 

et par délégation :
Le Directeur de Cabinet : 

A lain BARJOT

Pour le  M inistre de l ’Intérieur 
et par délégation :

L e M aître  des Requêtes  
au Conseil d ’E ta t  

Directeur du Cabinet : 
C h a u ssa d e

Pour le M inistre de la  Santé Publique 
et de la  Population  
et par délégation :

L e Chef de Cabinet : 
M o nc o m ble
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MINISTÈRE de la JUSTICE C H A N T

DIRECTION
de l'Adm in istra tion pénitentia ire

Bureau de l ’Application des pallies

m  0  G Organisaiion de cnoraies

L e  D i r e c t e u r  d e  l 'A d m i n i s t r a t i o n  f é n i t e n t i a i k e , 

â Messieurs les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Par note du 17 mars dernier je vous ai prié de me faire connaître 
dans quelles conditions le chant est autorisé (ou le cas échéant orga
nisé) dans les établissem ents pénitentiaires de votre circonscription.

I! résulte de réponses qui me sont parvenues que si, dans l ’ensem 
ble, te chant religieux est toléré et parfois m êm e recommandé à 
l ’occasion des offices des divers cultes, rares sont par contre les éta
blissem ents où fonctionne régulièrem ent une chorale de chant pro
fane.

En raison de la diversité des établissem ents pénitentiaires, je ne 
puis que laisser â chacun des chefs d’établissem ent le soin d ’appré
cier dans quelle mesure il est possible d ’aller au delà de ce qui est 
pratiqué actuellem ent. Toutefois, je prie les fonctionnaires respon
sables de s ’inspirer des règles suivantes qui exprim ent ma façon de 
voir dans ce dom aine :

1“ D ans tous les établissem ents il convient de répondre favorable
ment aux demandes qui pourraient être présentées par les M inistres 
des Cultes, en vue d’autoriser le chant pendant les offices religieux.

2" En outre, dans les m aisons centrales et établissem ents assim i
lés, il y aurait intérêt à créer une chorale et à faire en sorte que 
celle-ci puisse se faire entendre au moins une fo is par sem aine par 
la  population détenue.

3 II conviendra toutefois de veiller à  ce que les horaires des répé
titions soient établis de telle sorte que celles-ci ne nuisent pas à la 
bonne m arche des ateliers e t  au travail des détenus.

Vous voudrez bien me rendre compte pour le 1 "  janvier prochain  
des efforts qui auront été fa its  dans chacune des m aisons centrales 
et étab lissem ents assim ilés de votre circonscription, en vue de don
ner une su ite  effective aux su ggestion s qui précèdent.

Pour le Directeur  
de l1 A dm in is tra t ion  P énitentia ire  ;

S igné : P. C a n n a t

2 3 - 9 - 1 9 5 0

A . P . 17



MINISTÈRE de la JUSTICE H A B I L L E M E N T

DIRECTION 
de ['Adm inistration pénitentia ire

DIRECTION 
de ('Education surveillée

service de r  Exploitât ion industrielle HaDinemsnt des surueiiiantes auxiliaires
des Bâtiments et des Marchés ' .

A  D M . I>. j

Le D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

J ’ai I honneur de vous fa ire connaître que j'ai décidé d'accorder 
aux surveillantes auxiliaires ayant plus de trois m ois de service, un 
avantage analogue à celui qui a été accordé par circulaire 5612 du 
25 ju illet 1950 aux surveillants auxiliaires en ce qui concerne 1‘attri- 
bution des vêtem ents d'uniforme.

En conséquence, à partir du 1«  juillet" 1950 les surveillantes  
auxi’iaires ayant plus de trois mois de service seront en tous points 
assim ilées aux surveillantes titu laires et stag ia ires en ce qui conceni 
l'attribution e t le renouvellem ent de tous les effets d'uniforme aux
quels colles-ci ont droit. .

Ces e ffe ts  devront être restitués par elles si elles viennent à quitter 
le service avant le délai fixé pour l'usage de chaque vêtem ent, cette  
règle étan t d'ailleurs applicable égalem ent au personnel titulaire.

Vous voudrez bien adresser à la Maison C entrale de Rennes !es 
fiches de m esures et les bordereaux de com m andes pour les surveil
lantes auxilia ires qui auraient droit à l'habillem ent du fa it de ces 
dispositions. .

Cette attribution serait fa ite  com m e première m ise. Le T r juillet 
1950 sera donc la date de départ de la durée d’u sage fixée pour la  
cape, et il sera  attribué pour cette année 1 blouse à chaque surveil
lante auxiliaire.

Le D irecteur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 

C i t a r t .e s  GERM AIN

Destinataires : MM-, les D irecteurs des Circonscriptions péniten tiaires ,
les D irecteurs des Maisons centrales et E tablisse

ments assimilés,
Copie pour inform ation à MM. les Surveillan ts-chcfs.

2 6 - 1 0 - 1 9 5 0
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MINISTÈRE de la JUSTICE HABILLEM ENT

DIRECTION
de l ’Adm in istration pénitentia ire

DIRECTION 
de l ’ Education surveillée

" Ï É Ü K t  • “  -  — ■ — «

AD.\f. I». 5 K* 5G12

Le D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à - M essieurs les d irec teu rs des Circonscriptions pénitentiaires.

J ai l'honneur de; vous faire connaître que j'ai décidé d’étendre le 
bénéfice des attributions d ’uniform es à tous les surveillants auxi
liaires à la  seule condition qu’ils aient plus de trois mois de ser
vice.

En conséquence, e t  à partir du ju illet 1950 les surveillants  
auxiliaires rem plissant ce lte  condition seront dorénavant en  tous 
points assim ilés aux surveillants titulaires en ce qui concerne l ’a ttri
bution et lo renouvellement de tous les effets d'uniforme auxquels 
ces derniers ont droit. .

Ces effets devront être restitués par eux s ’i’s  viennent à quitter 
,e  service avant te délai fixé pour l ’usage de chaque vêtem ent, cette  
règle étan t d ’ailleurs applicable égalem ent aux agente titulaires.

Le cas échéant vous voudrez bien adresser à la Maison Centrale 
de Melun iss fiches de mesure des surveillants auxiüaires qui auraient 
droit à l ’habillem ent du fa it de ces dispositions,

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire,

. C h a r l e s  G ERM AIN

Destinataires ; MM. les D irecteurs des circonscriptions pénitentiaires ;
les D irecteurs des maisons centrales et établis

sements assimilés ;
Copie pour inform ation â MM. tes Surveillants-che/s.

2 0 - 1 0 - 1 9 5 0
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MINISTÈRE de la JUSTICE SÉ C U R IT É

* DIRECTION
de l’Adm inistration pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines

a d m .  p ,  2 Registre nominatif
des entrees e i des s o n ie s

L e  D i r e c t e u k  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Un certain nombre de chefs d’étab lissem ents ont institué de leur 
propre initiative un registre qui perm et de contrôler les entrées et les 
sorties. Ce contrôle s ’étant révélé, à l’usage, particulièrem ent utile, 
il a paru qu’il y avait lieu d’en généraliser l’em ploi.

J’ai décidé en conséquence qu’à partir du 1er janvier 1951, dans 
chaque étab lissem ent pénitentiaire, le surveillant chargé de la porte 
principale de la m aison devra tenir un registre qui comprendra les  
colonnes su ivantes :

— C o lo n n e  /  : Indication précise de l’heure d’entrée, de sortie (au
début de chaque journée la date sera m entionnée de 
façon très apparente).

— C o lo n n e  2  : Nom (et prénom s si nécessaire),

— C o lo n n e  3  : Qualités

— C o lo n n e  4 : Entrée ou sortie (en abréviation : E ou S).

— C o lo n n e  3  : M otif du m ouvem ent et observations (s’il y a lieu).
I

Un registre nom inatif des entrétes et sorties (stok étab. pénit. n° 3) 
du m odèle ci-annexé, sera adressé ën  tem ps utile par l ’im prim erie de 
la M aison Centrale de M elun à tous les étab lissem ents qui pourront 
ensu ite  lui envoyer leurs com m andes pour se réapprovisionner.

D evront y être inscrites toutes les personnes qui entrent ou sortent 
de l’étab lissem en t pour quelque cause que ce so it : détenus, agents  
de l’A dm inistration, m édecin, aum ôniers, avocats, assistante sociale, 
visiteurs de prisons, fournisseurs, confectionnâm es, parents de détenus  
Venant au x  parloirs, e tc . . .

7 - 1 1 - 1 9 5 0
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Il n’y aura pas lieu cependant d’y porter les fonctionnaires logés 
dans l’étab lissem ent ainsi que les m em bres de leur fam ille vivant avec 
eux, et leurs visiteurs. „ .

II appartiendra aux chefs d’établissem ent de tenir la main à l’exacte 
application des présentes instructions et aux D irecteurs de C ircons
cription de se  faire présenter ces registres au cours de leurs inspec
tions et d’en extraire tous renseignem ents u tiles au contrôle des 
différents services de la maison-

L e D irecteur de VAdm inistration pénitentiaire, 

C h a r l e s  GERM AIN

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires ;

les Directeurs de maisons centrales, centres péni
tentiaires et établissements assimilés ;

les Surveillants-Chefs des Maisons d’arrêt, de ju s 
tice et de correction.

(Métropole, Algérie et départements d’outre-mer).
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Stock établis, pénit. n° 3



MINISTÈRE de la JUSTICE ACCIDENTS DU TRAVAIL
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Concours oDiiqatoire des médecins 
de l'Adm inistration pénitentiaire  

auK eitamens medicaun des oetenus 
victimes d'acciuents du trava il 

pendant le détention 
indemnités oui leur sont dues 

au cas où lis sont désignes 
pour siéger auM Commissions régionales 

preuues â l ’artic le  52 
de l’Ordonnance au 19 octsore 1945

L e  G a u d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

à Messieurs h s  Directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Le décret n" 49-155j- du 10 décembre 1949 portant application aux  
détenus de la  loi n “ 48-2426 du 30 octobre 1946 sur la  prévention et 
Sa réparation des accidents du travail et des m aladies profession
nelles prévoit, dans son article 26, que les so ins m édicaux dûs au 
détenu victim e d’un accident du travail sont donnés par le méde- 
e'n de l ’A dm inistrai Ion pénitentiaire ou se'on se s  prescriptions.

D ’autre part, le même règlem ent prévoit l'établissem ent de certi
ficats m édicaux destinés â constater : •

1° L’éta t de la victim e, e t  les con-équences éventuelles de l ’acci
dent ou de la ma adie professionnelle ;

2" Les conséquences définitives de l ’accident ou de la  maladie 
profcssionne'le, et fa date de consolidation des blessures ou de 
1 é ta t du m a’ade (artic les 12 et 39 du décret du 10 décembre 1949).

ÎCnfin, la  circulaire du 1er mars 1953, paragraphe V II, en applica
tion de l'artic le  35 du décret du 10 décembre 1949, prévoit que, pen
dant la détention, le contrôle médical dont est l ’objet la victim e, 
pour déterm iner, au cas d’aggravation  ou d’am élioration, une nou- 
velîe fixation des réparations, est assuré une fois par an  par le 
médecin de l'A dm inistration pénitentiaire, à compter de la guérison  
apparente ou de Is, consolidation des blessures. Un certificat m édi
cal doit égalem ent être établi à l ’occasion de cet exam en annuel par 
r  m édecin de l'A dm inistration pénitentiaire.

La question m ’a été posée de savoir si le médecin de l'Adm inis
tration pénitentia ire ava it droit à être rémunéré spécialem ent pour 
établir les certificats m édicaux prévus par le décret du 10 décembre 
1949.

direction
de ('Administration pénitentiaire

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et ries- marchés

A d m . I*. 5



Je tiens à vous préciser qu'il n'y a pas lieu de prévoir une indem
nisation spécia le  pour des actes, tels que l ’exam en d'un détenu acci
denté, et l ’établissem ent, à la su ite de cet exam en, des certificats 
m édicaux constatant son état, qui rentrent dans l ’exercice des obli
gations norm ales du m édecin de l ’Adm inistration pénitentiaire, Au 
surplus, il convient de noter que la gestion des risques-incapacitê  
tem poraire incombe pendant la détention, non aux C aisses prim ai
res de Sécurité Sociale, m ais à l ’Adm inistration pénitentiaire qui 
garde ainsi, pour la même période, la charge des frais m édicaux, 
pharmaceutiques et autres. Il ne peut donc être question d’attribuer 
aux m édecins de l'Adm inistration pénitentiaire une indem nité spé
ciale pour l'établissem ent de ces certificats.

Par contre, l'artig^e 22 du décret du JO décembre 1949, dispose 
que la Commission appelée â statuer par application de l ’arLicle 52 
de l ’ordonnance n" 49-2454 du 19 octobre 1945, au cas de contes
tations sur la  décision prise par la C aisse régionale sur le taux  
d'incapacité de travail, doit comprendre le m édecin de t’A dm inistra- 
tion pénitentiaire.

S 'agissan t, en l ’espèce, d ’une activ ité qui ne rentre pas dans les  
obligations norm ales du praticien, pour lesquelles ce  dernier est 
nommé e t rétribué, l'indem nité qui lui est due dans ce cas, ainsi 
que ses fra is de déplacem ent, sont à la  charge de l'Adm inistration  
pénitentiaire. L ’indem nité ainsi que les fra is de déplacem ent feront 
l’objet d’un mémoire adm in istratif établi par le m édecin de l’Admi
nistration pénitentiaire, sur la base des tarifs des honoraires des 
médecins experts auprès des com m issions régionales prévues à  J'ar- 
tic ’e 52 de l'ordonnance du 19 octobre 1950, étab lis par l’arrêté du 
M inistère du Travail et de la Sécurité Sociale du 3 août 1950 (./. O. 
du 11 août 1950). Ce mémoire sera  pris en charge par l'établis
sem ent dont relève le détenu accidenté, sur le chapitre 3210 « Entre
tien des détenus s.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
P ar délégation.

Le Directeur de ^A dm inistration Pénitentiaire,

Ch. GERM AIN

D estinataires : MM. les Directeurs des Circonscriptions Péniten
tiaires ; .

les Directeurs de Maisons centrales , Centres  
pénitentia ires  e t  é tab lissem ents  assimilés ; 

les S::rveil!ants-Chefs des Maisons d'arrêt, de  
Justice et de Correction ;

(M étropole, A lgérie et D épartem ents d'Outre
Mer).

■2 21

MINISTÈRE de la JUSTICE SA NTÉ

DIRECTION
de l’Administration pénitentiaire

Bureau de l'Application des peines 

450 O . G.
d'un centre d'oûseruation spécialisé 

a Chateau-Thierru

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’ A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

ô  M essieurs les D irecteurs des circonscriptions pénitentiaires.

Je vous prie de bien vouloir informer les chefs d'établissem ents de 
votre C irconscription, ainsi que les m édecins de l ’Adrniûistration, que 
le C entre d’Observation spécialisé de C hâteau-Thierry est en m esure
de recevoir les détenus, de se.xe m asculin, à condition :

1° Qu’il s ’agisse de condam nés définitifs ;

2° Que la pairie restant à subir au m om ent de la constitution du
dossier so it d’au m oins une année (quelle que so it d’ailleurs la nature 
de cette peine) ;

3° Que les condam nés proposés soient atteints de troubles m entaux 
qui ne perm ettent pas le u r  m aintien dans un  étab lissem ent ordi
naire ou qui nécessitent des so in s spéciaux.

En ce qui concerne ce dernier point, je crois toutefois devoir pré
ciser que les détenus atteints d’aliénation m entale su sceptib le d'en
traîner leur placem ent dans un hôpital psychiatrique, devront, comm e 
par le passé, faire l’objet de la procédure prévue par la loi du 
30 juin 1838, et non pas être proposés pour un transfert sur Château- 
T hierry.

It appartient aux m édecins des établissem ents, lorsqu’un détenu  
rem plit les trois conditions su sv isées d'établir une fiche de proposition  
d’adm ission conform e au m odèle c i-annexé (recto et verso, format 
21 X  27).

Le ch ef d’établissem ent établira, avec le p lus grand soin, la partie 
qui le concerne, annexera ia copie des rapports d'exam ens m entaux, 
s’il en existe  au dossier, puis adressera cette fiche à son D irecteur  
de C irconscription pour transm ission (avec observation s’il y a lien) à 
la D irection de l’Adm inistration Pénitentiaire — B ureau de l’Appli
cation des P ein es — n° 450 G. G.

13-11-1950

A. P . 22



Je tiens à vous préciser qu'il n'y a pas lieu de prévoir une indem
nisation spécia le  pour des actes, tels que l ’exam en d'un détenu acci
denté, et l ’établissem ent, à la su ite de cet exam en, des certificats 
m édicaux constatant son état, qui rentrent dans l ’exercice des obli
gations norm ales du m édecin de l ’Adm inistration pénitentiaire, Au 
surplus, il convient de noter que la gestion des risques-incapacitê  
tem poraire incombe pendant la détention, non aux C aisses prim ai
res de Sécurité Sociale, m ais à l ’Adm inistration pénitentiaire qui 
garde ainsi, pour la même période, la charge des frais m édicaux, 
pharmaceutiques et autres. Il ne peut donc être question d’attribuer 
aux m édecins de l'Adm inistration pénitentiaire une indem nité spé
ciale pour l'établissem ent de ces certificats.

Par contre, l'artig^e 22 du décret du JO décembre 1949, dispose 
que la Commission appelée â statuer par application de l ’arLicle 52 
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tien des détenus s.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
P ar délégation.

Le Directeur de ^A dm inistration Pénitentiaire,

Ch. GERM AIN

D estinataires : MM. les Directeurs des Circonscriptions Péniten
tiaires ; .

les Directeurs de Maisons centrales , Centres  
pénitentia ires  e t  é tab lissem ents  assimilés ; 

les S::rveil!ants-Chefs des Maisons d'arrêt, de  
Justice et de Correction ;

(M étropole, A lgérie et D épartem ents d'Outre
Mer).

■2 21

MINISTÈRE de la JUSTICE SA NTÉ

DIRECTION
de l’Administration pénitentiaire

Bureau de l'Application des peines 

450 O . G.
d'un centre d'oûseruation spécialisé 

a Chateau-Thierru

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’ A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

ô  M essieurs les D irecteurs des circonscriptions pénitentiaires.

Je vous prie de bien vouloir informer les chefs d'établissem ents de 
votre C irconscription, ainsi que les m édecins de l ’Adrniûistration, que 
le C entre d’Observation spécialisé de C hâteau-Thierry est en m esure
de recevoir les détenus, de se.xe m asculin, à condition :

1° Qu’il s ’agisse de condam nés définitifs ;

2° Que la pairie restant à subir au m om ent de la constitution du
dossier so it d’au m oins une année (quelle que so it d’ailleurs la nature 
de cette peine) ;

3° Que les condam nés proposés soient atteints de troubles m entaux 
qui ne perm ettent pas le u r  m aintien dans un  étab lissem ent ordi
naire ou qui nécessitent des so in s spéciaux.

En ce qui concerne ce dernier point, je crois toutefois devoir pré
ciser que les détenus atteints d’aliénation m entale su sceptib le d'en
traîner leur placem ent dans un hôpital psychiatrique, devront, comm e 
par le passé, faire l’objet de la procédure prévue par la loi du 
30 juin 1838, et non pas être proposés pour un transfert sur Château- 
T hierry.

It appartient aux m édecins des établissem ents, lorsqu’un détenu  
rem plit les trois conditions su sv isées d'établir une fiche de proposition  
d’adm ission conform e au m odèle c i-annexé (recto et verso, format 
21 X  27).

Le ch ef d’établissem ent établira, avec le p lus grand soin, la partie 
qui le concerne, annexera ia copie des rapports d'exam ens m entaux, 
s’il en existe  au dossier, puis adressera cette fiche à son D irecteur  
de C irconscription pour transm ission (avec observation s’il y a lien) à 
la D irection de l’Adm inistration Pénitentiaire — B ureau de l’Appli
cation des P ein es — n° 450 G. G.

13-11-1950
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L ’Administration Centrale devant com pléter le dossier par un  
exposé des faits et une enquête sociale, avant de. le soum ettre au 
m édecin-chef du ('entre (('Observation, le transfert d’un détenu ne 
peut avoir lieu que quelques sem aines après la proposition dont il 
a fait l’objet.

L e  D irec teu r  de  l 'A d m in is t ra t io n  p é n i te n t ia ir e ,  

Charles G e r m a in

Destina ta ires : M M . les D irec teurs  des c ircon scrip t ions  p é n i te n t ia ir e s  ;
les D irec teurs  des m aisons cen tra les  et centres  

p é n i te n t ia ir e s  ; 
les S u rve i l la n ts -ch efs  des m aisons d ’a rr ê t  ; 
les M édecins des établissem ents  p é n i te n t ia ir e s  ; 
(M étropo le  seulem ent).

MINISTÈRE de la JUSTICE
------------------------------------------------ P R O P O S I T I O N  D A D M I S S I O N

de l'fldmlnlstraMon°Npénitentiaire A U  CEN T RE  D ' O B S E R V A T I O N  
  D E  C H A T E A U - T H I E R R Y

Bureau de l'Application des peines

450 O. G, Lîeu actuel de détention :

Nom el prénoms :

Lieu et date de naissance :..........

Situation pénale : condamné le

par:------     pour

Date de libération :........................

Antécédents ;  ............

Sa responsabilité a-t-elle été déclarée atténuée en raison de son état
men tal ?_________________ ____ ______ ______________________

Adresse précise du domicile avant l'arrestation : ................ ...................... .

Noms et adresses des personnes autorisées à correspondre ;

Conduite en détention ; (rapports avec le personnel, avec les co-détenu3, 
punitions encourues, possibilités d'amendement, manifestations d'ano
malies mentales, e t c . . , )

Travail ; Profession exercée dans la vie libre ; 

Emploi en détention :
.........—

Application au travail :

Deyré d’instruction ;
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MINISTÈRE de la JUSTICE
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ETAT PHYSIQUE : (partie à remplir par le médecin) 

Maladies antérieures :...............................  ........ .......

Etal actuel : ................ '........................................

ETAT MENTAL : (partie à remplir par le médceinj 

A-t-il été interné. Où et quand ?

À-t-il fait l'objet d’examens psychiatriques depuis son arrestation ? 
Préciser si possible les dates et noms des experts (s’il se trouve un rapport 
d’examen mental au dossier, en joindre une copie)................................

E ta t actuel r

En conséquence ce détenu est proposé pour être transféré sur te 
Centre d’Observaiïon de Château-Thierry,

Signature du médecin,

Transmis A Monsieur le Directeur de la circonscription pénitentiaire.

Fait à   ......................   , le...... ..........................................................................................

Signature  du c h e f de Vétablissement,

Transmit* à Monsieur le Garde des Sceaux (Direction de l’Adminis
tration pénitentiaire — Bureau de l’Application des peines N° 450. O. G,

L E  D IR E C T E U R  

1>E LA  C IR C O N S C R IP T IO N  P É N IT E N T IA IR E

Stock établis, pénit. n" 513 bis*
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MINISTERE de la JUSTICE libération  conditionnelle

DIRECTION
de l'Adm in istration pénitentia ire

Bcreau de l'Application des peines *

l , c . 27» o g . Etablissement des dossiers
et des ticnes de proposition 
de HDÊratlon conditionnelle

L e  D ï h e c t e u r  d e  i . ' A d m i n i s t r â t i o n  p é n i t e n t i a i r e , 

a m essieurs les D irecteurs des C irconscriptions pénitentiaires.

Aux term es des prem ières instructions prises pour l ’application  
fie la loi du 14 août 1885, des renseignem ents devaient être demandés 
par le chef de l ’étab’issem cnt do détention au m aire ou au com m is
saire de police du dernier domicile de tou t condam né susceptible 
d etre proposé au bénéfice de la libération conditionnelle.

L es ren se ig n em en ts  de police en question  é ta ie n t 'destinés à  fa ire  
c o n n a ître  la rép u ta tio n , a in s i que la  s i tu a tio n  sociale e t fam ilia le  
de l ’in té re ssé , et à  d é te rm in e r l ’accueil qui lui se ra it rése rv é  p a r 
son  en to u rag e , s ’il e e  r e t i r a i t  à  son anc ienne  résidence.

Cette enquête est devenue inutile, car les deux sortes d ’indications 
qu elle fournit fon t rioub e emploi, so it avec les m entions portées 
a la notice individue,_e rédigée par le Parquet conform ém ent à la 
circulaire du 14 mai 1873, so it avec les constatations du P réfet du 
lieu a hébergem ent qui est appelé à donner son avis sur l ’opportu
n ité d ’un élargissem ent anticipé.

D éjà, la circulaire du 21 novembre 1928 avait admis que les dos  ̂
siers de libération conditionnelle pouvaient être constitués et envoyés 
aux autorités à consulter, san s que les renseignem ents de police y 
figurent, lorsque ceux-ci n ’avaient pas été obtenus assez rapidem ent.

Par mesure de sim plification et dans le souci de réduire encore 
la durée de la procédure d’instruction, j'ai décidé que ces renseigne
m ents n ’auront plus, désorm ais, à être produits.

Les im prim és modèle (stock  établissem ent pénitentiaire n" 188) 
qui servaient à les demander doivent en conséquence cesser immé
diatem ent d’être en usage.

Leur suppression ne saurait toutefois faire obstacle à ce que les 
notices de proposition d’adm ission con liem ^ ac èwn> M-liumerit cer
tains élém ents d’inform ation nu d ’aonnVf-ition «»; v en d ra ien t à 
être recueillis <>on<'<»rnt»nl f" genre d’erf-rrr— pa slb i’ilé s  tic
reclassem ent du condam né dans ia  vie libre.

C est ainsi notam m ent qu’il conviendra, chaque fo is  qu’une enquête 
sociale  se  trouvera au dossier pénitentiaire, de joindre une copie 
du rapport à l’exem p’aire rie la notice desLinée au P réfet.

8-12-1050
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D 'autrè part, pour alléger les form alités de la libération condition
nelle, i) n ’y aura pl us à joindre au procès-verbal de libération qui est 
adressé à l ’Adm inistration centrale, les deux exem plaires du f i n a 
lem ent du détenu qui étaient étab lis sur mprimé modèle stock  
établissem ent pénitentiaire n* 193.

Je vous inform e par ailleurs que des fichrs d’un nouveau modè'e 
devront être exclusivement utilisées, à compter du 1er janvier 1951, 
pour rendre com pte de ia proposition ou de îa  non-proposition  
d'adm ission à la  libération conditionnelle des détenus.

Ces fiches, dont un spécim en est reproduit en annexe, se  présen
tent sous la  form e d'un carton du form at de 1(50 sur 235 m illim ètres 
et de couleur jaune, Cette couleur étan t uniforme que'le que eoit 
la catégorie  des détenus visés.

E lles sont en cours d’im pression à. la maison centrale de Melun, 
(stock  établissem ent pénitentiaire n 1' 183 bfs) qui assurera en tem ps 
utile leur ^répartition entre les divers établissem ents, ainsi que ia 
reconstitution des stock  qui viendraient à s ’épuiser.

Du point de vue de leur contenu, les nouvelles fiches diffèrent des 
précédentes en ce qu'e'les ne com portent plus certaines rubriques, 
comme celles relatives aux antécédents judiciaires ou aux décisions 
gracieuses intervenues, m ais e?les obligent en revanche à préciser 
le lieu de la  résidence où le condam né trouverait des m oyens régu
liers d ’existence ; cette m ention supplém entaire a pour objet de per
m ettre à l'A dm inistration centrale de savoir quelle Préfecture se  
trouve sa is ie  du dossier de proposition,

Du point de vue de> leur présentation, 'es nouvelles fiches sont 
divisées en deux parties, dont l'une est remplie au lieu de détention  
sauf à être com plétée, le cas échéant, au siège de la circonscription  
pénitentiaire, et dont l ’autre est rem plie uniquem ent à l ’A dm inistra
tion centrale.

Les inscriptions qui doivent être portées par lés services ex té
rieurs sont indiquées par le cadre même de la  fiche, et il suffît d? 
donner à  leur su jet les exp’ications suivantes :

— Le nom patronym ique e;-"t écrit en lettres cap itales d ’impri
merie, assez hautes et assez espacées ; pour les fem m es, leur nom  
de fille doit précéder leur nom d’épouse ou de veuve ; ’e surnom ou 
le pseudonym e éventuel est écrit à la  su ite ;

— L es prénoms sont énumérés dans l'ordre de l'état eivi', le pré
nom usuel étan t souligné .

— L a réponse à la question : y  a-t-il interdiction de séjour s>, 
est exprim ée de toute façon, so it quelle soit négative, so it quelle soit 
affl.rinal.ive on raison d’une disposition expresse du jugem ent ou de 
l’arrêt de condam nation, ou par application de l ’article 40 du Code 
pénal ;

— La date à laquelle la libération conditionne'le est possible est  
cellc à  laquelle le condamné a subi le délai d’épreuve prévu par la  
ioi, com pte tenu de sa  situation pénale ;

— La date de l ’expiration définitive de la  peine principa'e résulte 
de ta situ ation  pénale déterm inée au moment de l ’établissem ent de 
la f i c h e  ; pour les reléguée, elle est suivie en caractères très appa
rents de la  m ention « + relégation  » ;
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— Au cas où aucun dossier ne serait en cours de constitution  à 
la date ci-dessus fixée comme étan t celle à partir de laquelle la  libé
ration conditionnelle devenait possible, le m otif de la non-proposi
tion doit être nettem ent précisé ; il peut s ’agir, so it d’un sim ple 
retard tenant par exem p’e au défaut des certificats d’hébergement, 
et de travail ou d ’assistance nécessaires, soit d ’un refus de proposi
tion justifié par la m auvaise conduite du condam né ou par son oppo
sition ;

— Au cas où un dossier est constitué, le lieu et le départem ent 
de la résidence pour Jaquclle les certificats ont é té  fournis sont indi
qués, à m oins que le condam né so it un étranger désirant quitter 
la France, auquel cas il suffît de m entionner l ’arrêté prononçant son 
expu isîon. La date de i ’envoi aux autorités à consulter e st celle à 
laquelle les notices de proposition ont été expédiées à la  Préfecture 
et au Parquet com pétents ; e l’e e st apposée par le D irecteur rie l ’éta 
blissem ent ou par le D irecteur de la circonscription qui a qua;ité 
pour porter son avis sur lesd ites notices, et coïncide normalement 
avec la date d'envoi de la fiche ;

—■ Le lieu de détention est noté sur la prem ière ligne de la  case  
réservée à cet effet, de m anière à ce que les autres lignes demeu
rent libres ;

L a signature du condam né doit être apposée dans tous les cas,  
et si l 'intéressé ne peut ou ne veut signer, m ention en est fa ite  par 
le rédacteur de Ta fiche. _

** *

Je vous prie de bien vouloir porter les présentes instructions à 
la connaissance de tous les ch efs des établissem ents pénitentiaires 
placés sous votre autorité et de veiller à leur exacte observation.

V ous aurez soin, â cette occasion, de rappeler qu’une fiche ren
dant com pte de îa proposition doit être envoyée à l’A dm inistration  
centra le  chaque fo is que des notices sont, adressées pour avis aux 
autorités à consulter (et qu’il en est évidem m ent ainsi, même si 
une fiche de non-proposition a été précédem m ent expédiée) : quant 
à l ’envoi d ’une fiche rendant com pte de la  non-proposition, il est 
ob ligatoire pour tout détenu qui vient à remplir les conditions de 
délai prévues par la  loi et qui n'est pas proposé dans le mo's.

Le D irecteur de l’A dm inistration  pénitentiaire,

D estinataires : Pour exécution
MM, les Directeurs de circons

criptions pénitentia ires  ;
les Directeurs de maisons  

centrales et centres péni
ten tia ires  ;

les S urve i la n ts -ch efs  des 
ma sons d 'arrêt,  de ju s 
tice e t  de correction ;

(M étropole, A lgérie et D éparte
m ents d ’Outre-Mer),

C h a r l e s  G ERM AIN

A titre d ’inform ation :
MM. le Gouverneur Généra; de. 

l’A lgér ie  ;
le P ré fe t  de Police ;
les P réfe ts .
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précédentes en ce qu'e'les ne com portent plus certaines rubriques, 
comme celles relatives aux antécédents judiciaires ou aux décisions 
gracieuses intervenues, m ais e?les obligent en revanche à préciser 
le lieu de la  résidence où le condam né trouverait des m oyens régu
liers d ’existence ; cette m ention supplém entaire a pour objet de per
m ettre à l'A dm inistration centrale de savoir quelle Préfecture se  
trouve sa is ie  du dossier de proposition,

Du point de vue de> leur présentation, 'es nouvelles fiches sont 
divisées en deux parties, dont l'une est remplie au lieu de détention  
sauf à être com plétée, le cas échéant, au siège de la circonscription  
pénitentiaire, et dont l ’autre est rem plie uniquem ent à l ’A dm inistra
tion centrale.

Les inscriptions qui doivent être portées par lés services ex té
rieurs sont indiquées par le cadre même de la  fiche, et il suffît d? 
donner à  leur su jet les exp’ications suivantes :

— Le nom patronym ique e;-"t écrit en lettres cap itales d ’impri
merie, assez hautes et assez espacées ; pour les fem m es, leur nom  
de fille doit précéder leur nom d’épouse ou de veuve ; ’e surnom ou 
le pseudonym e éventuel est écrit à la  su ite ;

— L es prénoms sont énumérés dans l'ordre de l'état eivi', le pré
nom usuel étan t souligné .

— L a réponse à la question : y  a-t-il interdiction de séjour s>, 
est exprim ée de toute façon, so it quelle soit négative, so it quelle soit 
affl.rinal.ive on raison d’une disposition expresse du jugem ent ou de 
l’arrêt de condam nation, ou par application de l ’article 40 du Code 
pénal ;

— La date à laquelle la libération conditionne'le est possible est  
cellc à  laquelle le condamné a subi le délai d’épreuve prévu par la  
ioi, com pte tenu de sa  situation pénale ;

— La date de l ’expiration définitive de la  peine principa'e résulte 
de ta situ ation  pénale déterm inée au moment de l ’établissem ent de 
la f i c h e  ; pour les reléguée, elle est suivie en caractères très appa
rents de la  m ention « + relégation  » ;

2 2 3

— Au cas où aucun dossier ne serait en cours de constitution  à 
la date ci-dessus fixée comme étan t celle à partir de laquelle la  libé
ration conditionnelle devenait possible, le m otif de la non-proposi
tion doit être nettem ent précisé ; il peut s ’agir, so it d’un sim ple 
retard tenant par exem p’e au défaut des certificats d’hébergement, 
et de travail ou d ’assistance nécessaires, soit d ’un refus de proposi
tion justifié par la m auvaise conduite du condam né ou par son oppo
sition ;

— Au cas où un dossier est constitué, le lieu et le départem ent 
de la résidence pour Jaquclle les certificats ont é té  fournis sont indi
qués, à m oins que le condam né so it un étranger désirant quitter 
la France, auquel cas il suffît de m entionner l ’arrêté prononçant son 
expu isîon. La date de i ’envoi aux autorités à consulter e st celle à 
laquelle les notices de proposition ont été expédiées à la  Préfecture 
et au Parquet com pétents ; e l’e e st apposée par le D irecteur rie l ’éta 
blissem ent ou par le D irecteur de la circonscription qui a qua;ité 
pour porter son avis sur lesd ites notices, et coïncide normalement 
avec la date d'envoi de la fiche ;

—■ Le lieu de détention est noté sur la prem ière ligne de la  case  
réservée à cet effet, de m anière à ce que les autres lignes demeu
rent libres ;

L a signature du condam né doit être apposée dans tous les cas,  
et si l 'intéressé ne peut ou ne veut signer, m ention en est fa ite  par 
le rédacteur de Ta fiche. _

** *

Je vous prie de bien vouloir porter les présentes instructions à 
la connaissance de tous les ch efs des établissem ents pénitentiaires 
placés sous votre autorité et de veiller à leur exacte observation.

V ous aurez soin, â cette occasion, de rappeler qu’une fiche ren
dant com pte de îa proposition doit être envoyée à l’A dm inistration  
centra le  chaque fo is que des notices sont, adressées pour avis aux 
autorités à consulter (et qu’il en est évidem m ent ainsi, même si 
une fiche de non-proposition a été précédem m ent expédiée) : quant 
à l ’envoi d ’une fiche rendant com pte de la  non-proposition, il est 
ob ligatoire pour tout détenu qui vient à remplir les conditions de 
délai prévues par la  loi et qui n'est pas proposé dans le mo's.

Le D irecteur de l’A dm inistration  pénitentiaire,

D estinataires : Pour exécution
MM, les Directeurs de circons

criptions pénitentia ires  ;
les Directeurs de maisons  

centrales et centres péni
ten tia ires  ;

les S urve i la n ts -ch efs  des 
ma sons d 'arrêt,  de ju s 
tice e t  de correction ;

(M étropole, A lgérie et D éparte
m ents d ’Outre-Mer),

C h a r l e s  G ERM AIN

A titre d ’inform ation :
MM. le Gouverneur Généra; de. 

l’A lgér ie  ;
le P ré fe t  de Police ;
les P réfe ts .
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MINISTÈRE de la JUSTICE l e c t u r e

DIRECTION
de l'Adm inistration pénitentiaire

Bureau de l'Application des peines

2i3o . g .  Organisation
des Dibiiotneques pénitentiaires

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à Messieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Aies précédentes circulaires relatives à l ’organ isation  des bibliothè
ques la issa ien t k ta charge d ’un fonctionnaire d ésign é par le chef 
d établissem ent ie soin de diriger le service de lecture et de contrôler 
l ’activ ité  du détenu appelé à classer les ouvrages,, à les distribuer et 
à procéder aux réparations nécessaires. ■

Il est apparu à l ’usage que dans les m aisons d’arrêt de petite et de 
m oyenne im portance m es instructions pouvaient, d ifficilem ent être 
appliquées, notam m ent en raison du petit nombre des agen ts.

Or, j ’altaclie au bon Fonctionnement dès b ibliothèques un très grand  
in térêt, en sorte que j ’ai décidé d'en faire désorm ais assurer la  charge 
pur les assistan tes sociales qui sont souvent m ieux placées pour rem
plir cette fonction. Elles y  trouveront au surp lu s un m oyen supplé
m entaire d'accès auprès de la population pénale.

11 appartiendra donc aux assistantes des m aisons d'arrêt ot de 
correction, dont la population n'excède pas 3oo détenus, de contrôler 
le détenu bibliothécaire en veillant ;

— Au bon classem ent des ouvrages ;

— A la m ise à jour du catalogue général et des catalogues annexes 
sur lesquels les détenus fon l leur ch o ix ;

— A la tenue du registre de d istribution;

— A la réparation et, le cas échéant, à la reliure des livres.

Leur action s'exercera dans les conditions prévues par ma circulaire 
dn i() m ai i *>̂ 8. Leur attention  sera notam m ent appelée sur la néces
sité  d’offrir aux d. tenus la possib ilité de recevoir l ’ouvrage de leur 
choix .

Je vous prie de bien vouloir porter ces directives h la connaissance  
des chefs d'établissem ent et des assistantes sociales intéressés et de

13-12-1950
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me faire parvenir pour le j”  février prochain un rapport indiquant 
les conditions de fonctionnem ent des • b ibliothèques dans chacun des 
établissem ents considérés. En ce qui concerne les m aisons d'arrêt et 
de correction contenant plus de 3oo détenus et les m aisons centrales  
ou établissem ents assim ilés, il conviendra dans le m cm e rapport de 
préciser par qui est adm inistrée la  bibliothèque.

Dans les m aisons d’arrêt et de correction dépourvues d'assistante  
sociale un ag-ent sera provisoirem ent désigné.

Le D irecteur de l’Adm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

Destinataires : MM. les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires, 
les Directeurs des Maisons centrales et E tablisse

ments assimilés, 
les Surveillants-Chefs des Maisons d’arrêt, de ju s 

tice et de correction.
(Métropole, Algérie et départements d’outre-mer).

\
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MINISTÈRE de la JUSTICE A M NISTIE

DIRECTION
de l'Adm in istra tion  pénitentia ire

8 - 1 - 1 9 5 1

A .  P . 2 5

Application de l'am nistie de droit 
accordee a certains détenus 

qui étaient m ineurs de 21 ans 
au moment de leu r Inlraction

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

à M essieurs les Directeurs d ‘?s Circonscriptions pénitentiaire».

J e  crois devoir attirer spécialement votre attention sur les dis
positions fie ('article 3 de la loi du 5 janvier 1951 qui est ainsi conçu :

« Sont amnistiés, lorsqu’ils ont été commis par un mineur de 21 ans, 
les fa its  définis h l'article premier de l ’ordonnance dxx 28 novembre 
1944 portant modification et codification des textes relatifs à  la répres
sion des fa its de collaboration on à l ’article prem ier de l'ordonnance  
n° 45-507 du 29 mars 1945 relative à la  répression du commerce avee 
l ’ennemi dans les territoires occupés ou contrôlés par l ’ennemi, à 
condition :

« 1" Que ces fa its aient entraîné, à titre principal, soit une peine 
d ’amende seulement, soit une peine privative de liberté assortie ou non 
d ’une peine d ’amende et dont Sa durée, compte tenu des mesures de 
grâce intervenues, n ’excède pas cinq ans ;

« 2° Que leur auteur n ’ait fa it l ’objet d ’aucune autre condamnation 
à l ’emprisonnement, ou à une peine plus grave pour crime ou délit» .

Les C hefs des établissem ents pénitentiaires placés sous votre auto
rité rechercheront ceux des détenus confiés à leur garde qui paraissent 
susceptibles de bénéficier de cette amnistie de droit.

Comme il ne leur sera pas possible, en général, de vérifier avec 
exactitude, ni si les intéressés étaient mineurs au moment de leur 
infraction, ni s ’ils ont fa it l'objet d ’une autre condamnation à l ’em
prisonnem ent, ils  s ’adresseront d ’urgence au Parquet qui a intenté 
les poursuites ayant entraîné la peine a i  cours d ’exécution.

Lorsque ce Parquet leur aura répondu que l'am nistie s ’applique, 
It détenu sera immédiatement mis en liberté,



,1e voila rappelle que, conformément aux circulaires du T" décembre 
1918 et du 1" ju illet 19-19, le? demandes d 'instructions prévues ci-dessus 
devront parvenir :

- Si la condamnation a été prononcée par une Cour de Justice sup
primée (c'est-à-dire autre que celles de Paris, C'olmar, Lyon ou 
Toulouse), au Procureur de la République de la v ille  où se tenait la 
Cour de Justice, ou au Procureur Général au cas où cette ville serait 
le siège d ’une Cour d ’Appel ;

— Mi la condamnation a été prononcée par une juridiction militaire 
supprimée ( c ’est-à-dire nutre, pour la métropole, que les tribunaux 
militaires permanents de Paris, Bordeaux, Lyon, M arseille on M etz), 
au Capitaine-Greffier Chef du Dépôt Central des A rchives du Service 
de la Justice M ilitaire, à lu Caserne Noëfort. à Meaux.

P ar délégation,

Le Directeur de l’A dm inistration Pénitentiaire,

Ch. GERMAIN

D estin a ta ire s  :

MM. les Directeurs de Circons^- 
criptions pénitentiaires ; 

les Directeurs des maisons 
centrales et centres péni
tentiaires ; 

les Sur veillants-Chef s ..de s
maisons d ’arrêt, de 'justice, 
et de correction. _ ■

t M étropole, A lgérie, et fit

Copie pour inform ation à :

MM. les Procureurs Généraux ;
les A vocats Généraux et Sub

stitu ts Généraux ; 
les Procureurs de ta Jtépu- 
b liane el leurs Substituts.

^înrtcmeuts d ’OutrCrMer)

Sr,

(VIINISTÈRE de la JUSTICE LIBÉRATION ANTICIPÉE

DIRECTION 
de l'Administration peaiteutiiire

Bureau de J’A p p i i c a t l o n  des peines
L .  A . T.i O .G .

DIRECTION 
de s  A f f a i r e s  C r i m i n e l l e s  e t  d a s  G l a c e s

!*■ B ureau  — y , >0UG

L E  G  A E D E  DES S C E A U X , M I N I S T R E  DE LA  J U S T IC E ,

(i MM. les Préfets ;

les Procureurs Généraux ;

les Directeurs de Circonscription Pénitentiaire.

I. — LIBER A TIO N  CONDITIONNELLE

L ’article 2*2 de la loi du 5 janvier 1951 permet désormais d'adm ettre  
à la libération conditionnelle les hommes condamnés aux travaux forcé* 
à temps.

En conséquence, les détenus de cette catégorie condamnés pour fa its  
de collaboration pourront immédiatement faire l ’objet de propositions 
de libération conditionnelle comme les réclnsionnaires ou les condamnés 
à l 'emprisonnement correctionnel, s'ils  remplissent les conditions de 
délai et de bonne conduite.

II, — L IB ER A TIO N  A N T IC IPEE

Pour les condamnés qui, compte, tenu des dispositions de, l ’article 22 
susvisé ne sont pas susceptibles d 'être proposés à la  libération condi
tionnelle parce qu’ils n ’eu rem plissent pas les conditions de délai, la 
loi, dans se- articles 20 21, a créé une procédure nouvelle dite do libé
ration anticipée.

Cette mesure de faveur est accordée dans les m êm es form es et condi
tions que la libération conditionnelle, sous réserve des dispositions ei- 
après :

9-1-1951
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Constitution 
des dossiers de lib ra t io n  conditionnelle 
et des dossiers de t i t r a t io n  anticipes  
des condamnes pour la its  de collaboration



,1e voila rappelle que, conformément aux circulaires du T" décembre 
1918 et du 1" ju illet 19-19, le? demandes d 'instructions prévues ci-dessus 
devront parvenir :

- Si la condamnation a été prononcée par une Cour de Justice sup
primée (c'est-à-dire autre que celles de Paris, C'olmar, Lyon ou 
Toulouse), au Procureur de la République de la v ille  où se tenait la 
Cour de Justice, ou au Procureur Général au cas où cette ville serait 
le siège d ’une Cour d ’Appel ;

— Mi la condamnation a été prononcée par une juridiction militaire 
supprimée ( c ’est-à-dire nutre, pour la métropole, que les tribunaux 
militaires permanents de Paris, Bordeaux, Lyon, M arseille on M etz), 
au Capitaine-Greffier Chef du Dépôt Central des A rchives du Service 
de la Justice M ilitaire, à lu Caserne Noëfort. à Meaux.

P ar délégation,

Le Directeur de l’A dm inistration Pénitentiaire,

Ch. GERMAIN

D estin a ta ire s  :

MM. les Directeurs de Circons^- 
criptions pénitentiaires ; 

les Directeurs des maisons 
centrales et centres péni
tentiaires ; 

les Sur veillants-Chef s ..de s
maisons d ’arrêt, de 'justice, 
et de correction. _ ■

t M étropole, A lgérie, et fit

Copie pour inform ation à :

MM. les Procureurs Généraux ;
les A vocats Généraux et Sub

stitu ts Généraux ; 
les Procureurs de ta Jtépu- 
b liane el leurs Substituts.

^înrtcmeuts d ’OutrCrMer)

Sr,

(VIINISTÈRE de la JUSTICE LIBÉRATION ANTICIPÉE

DIRECTION 
de l'Administration peaiteutiiire

Bureau de J’A p p i i c a t l o n  des peines
L .  A . T.i O .G .

DIRECTION 
de s  A f f a i r e s  C r i m i n e l l e s  e t  d a s  G l a c e s

!*■ B ureau  — y , >0UG

L E  G  A E D E  DES S C E A U X , M I N I S T R E  DE LA  J U S T IC E ,

(i MM. les Préfets ;

les Procureurs Généraux ;

les Directeurs de Circonscription Pénitentiaire.

I. — LIBER A TIO N  CONDITIONNELLE

L ’article 2*2 de la loi du 5 janvier 1951 permet désormais d'adm ettre  
à la libération conditionnelle les hommes condamnés aux travaux forcé* 
à temps.

En conséquence, les détenus de cette catégorie condamnés pour fa its  
de collaboration pourront immédiatement faire l ’objet de propositions 
de libération conditionnelle comme les réclnsionnaires ou les condamnés 
à l 'emprisonnement correctionnel, s'ils  remplissent les conditions de 
délai et de bonne conduite.

II, — L IB ER A TIO N  A N T IC IPEE

Pour les condamnés qui, compte, tenu des dispositions de, l ’article 22 
susvisé ne sont pas susceptibles d 'être proposés à la  libération condi
tionnelle parce qu’ils n ’eu rem plissent pas les conditions de délai, la 
loi, dans se- articles 20 21, a créé une procédure nouvelle dite do libé
ration anticipée.

Cette mesure de faveur est accordée dans les m êm es form es et condi
tions que la libération conditionnelle, sous réserve des dispositions ei- 
après :
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Constitution 
des dossiers de lib ra t io n  conditionnelle 
et des dossiers de t i t r a t io n  anticipes  
des condamnes pour la its  de collaboration



À. — D étenus susceptibles de bénéficier de la  libération, anticipée

La Libération anticipée est réservée exclusivem ent aux détenus 
condamnés pour des fa its  définis à l ’article l"r de l'Ordonnance du 
28 novembre 1944 on à l ’article 1”  de l ’Ordonnance du 29 mars l!)4;ï, 
cl elle peut être ordonnée quels soient le nombre fies ces condamna
tions, la  nature de la ou des juridictions qui les ont prononcées, là  durée 
de la détention  subie ou les antécédents des intéressés.

Toutefois, ne sont pas susceptibles d ’en bénéficier :

1.° Les détenus qui ont été condamnés par la  lla u le -( our de Justice  
instituée par l'Ordonnance du 13 novembre. 1944 ;

2"Les détenus qui ont à subir une peine perpétuelle privative de 
liberté ; ( s ’ils bénéficient ultérieurem ent d ’une commutation eu une 
peine temporaire, leur demande est alors recevable).

Au cas où une ou plusieurs condamnations ont été prononcées, en 
outre, pour d ’autres fa its que ceux visés ei-dessus, il y  a lieu de dis
tinguer, suivant qu’elles ont ou non été confondues avec les précé
dentes :

a) Peines confondue* :

La Libération anticipée est alors possible si la peine motivée par les 
fa its de collaboration ou fie commprce avec l ’ennemi est la plus lo ite  ; 
elle est im possible dans le cas contraire.

S i les peines sont de nature différente, il y a lieu de considérer, quelle 
que soit leur durée, que les travaux forcés sont une peine plus farte  
quo la réclusion, qui est elle-même plus forte que l 'emprisonnement. Si 
les peines sont de même nature, la peine la  plus forte est celle qui est la 
plus longue. Si les peines privatives de liberté sont égales, la plus 
forte est celle qui est assortie d'une amende. S ’il n ’v a pas d'amende 
ou si les amendes sont égales, la plus forte est celle qui est assortie de 
la dégradation nationale ou de lu confiscation générale. Si les peines 
sont 3 igoureusement égales, c ’est celle devenue définitive la première 
qui absorbe l 'autre et compte seule.

b) Peines non confondues :

La lib éra tio n  anticipée n'est pos-ible quo pendant b- cours de la 
peine m otivée par les fa its de collaboration. S i elle est accordée, l 'in
téressé n ’est évidemment élargi q u ’après avoir exécuté l'autre peine 
qu ’il aurait à. subir et le moment de sa m ise en libération anticipée
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se trouve retardé d ’au tan t; rien ne s ’oppose d ’ailleurs à ce que, 
pendant l ’exécution de cette seconde peine, et en ce qui Ja concerne, 
l ’intéressé soit proposé pour une libération conditionnelle, s ’il eu 
rem plit les conditions.

B. — Terme des Demandes

Dès la réception des présentes instructions, les textes des articles 20. 
21 et 22 de la  présente loi seront portés à la connaissance de tous les 
détenus condamnés pour fa its de collaboration.

Ces dernier- seront avisés q u ’ils ont la  facu lté  de solliciter leui 
libération anticipée, .s’ils  n 'entrent pas dans les catégories exclues pat 
la loi, et s ’ils ne peuvent, par ailleurs, bénéficier rlc la Libération 
conditionnelle.

Lorsqu’ils  usent de cette faculté, la constitution d ’un dossier est 
obligatoire, mais son instruction veste d ’ordre purement adm inistratif, 
ne nécessitant en aucune façon l ’intervention d ’un homme de loi et ne 
donnant lieu à àucult frais.

A u cas où ils  déclineraient cette faculté, il n ’y  aurait pas évidemment 
à en rendre compte.

C. —  Justifications à produire

Les condamnés de nationalité française doivent produire, soit un cer
tificat d ’hébergement et un certificat do travail, soit un certificat d ’hé
bergement comportant engagement du signataire de subvenir aux 
besoins du libéré. Sauf circonstances exceptionnelles, il est inopportun 
que ces certificats soient délivrés pour une localité du département où 
l ’infraction a été commise.

Pour les condamnés de nationalité étrangère, les règles posées par 
la circulaire interm inistérielle du 3 janvier 1!)49 sont applicables.

D. —  Instruction des demandes

Je vous rappelle n. ’■ ■■■ suseeptihh - d ’î-tre proposés pour
la libération conrf:‘:- M : V-ivent pn~ ^ 'r e  VoVsjft d ’une procé
dure de libération anticipée.

Toute demande de Libérât ion anticipée doit être adressée au chef de 
l ’établissem ent de détention, et celui-ci est tenu do l 'instruire, sauf à
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mentionner, le cas échéant, ses réserves ou même son avis défavorable 
.'•m1 te questionnaire q u ’il cet appelé à rédiger.

Inédit questionnaire de Libération anticipée est drossé sur des impri
més spéciaux (modèle N" 189 bis) et en trois exemplaires destines, l ’un  
au Parquet de. la Juridiction ayant, prononcé la peine en cours d ’exé
cution ( c ’est-à-dire la peine absorbante, en cas de condamnations 
Confondues), l ’antre à la Préfecture du lieu d'hébergement, et le der
nier au dossier du greffe de U’, prison.

li "comporte les mêmes pièces que la  notice de proposition do Libé
ration conditionnelle, mais conform ément à la  circulaire du 8 décembre 
1Ü50, les renseignements de police n ’ont pins à y être annexés.

IjO chef do l ’établissem ent, après avoir revêtu ce questionnaire de 
-;oll avis, e n  tenant compte de la conduite, de l ’état de santé et des 
possibilités de reclassement de l ’intéressé, l ’envoie aux autorités a 
consulter, et adresse sim ultaném ent à l ’Adm inistration Centrale une 
fie.ho d ’inform ation (modèle N° 181 bis).

Après avoir à leur tour fait connaître leur avis m otivé sur Sa suite 
à réserver à la demande, le P réfet et le C hef du Parquet transm ettent, 
chacun en ce qui lo concerne, l ’exemplaire dont ils  ont etc saisis au 
Ministère de la Justice sous le timbre de la D irection de l 'Administra
tion pénitentiaire, Bureau de l ’A pplication des Peines, L. A.

E. — Décision

|ja décision prise, quelle que soit sa nature, est notifiée au condamne.

En cas de rejet, une nouvelle demande de libération anticipée ne 
[simt être form és avant un délai d ’un an ; cette demande devra être 
assortie d ’un certificat d'hébergem ent récent, et être transmise à 
l 'Administration centrale par le Chef de rétablissem ent de détention 
avec sou avis motivé, mais il ne sera pas constitué un autre dossier.

lia  cas d ’admission au bénéfice de la libération anticipée, les form a
lités provues pour la libération conditionnelle doivent toutes être accom
plies, y compris celles qui consistent dans l ’inscription au casier jud i
ciaire. Le condamné est invité à signer le procès-verbal de sa mise en 
liberté et reçoit uu livret de libération anticipée indiquant les obli
gations qui lui «ont imposées. S ’il est frappé de la peine de l ’interdic
tion do séjour, il  ne peut être élargi q u ’une fois en possession du carnet 
iMithropométrique le concernant.

26

F. — Correspondance et imprimes

Les services respectivement chargés de la L ibération conditionnelle 
et de la Libération anticipée sont entièrement distincts, quoique t o u s  

deux rattaches au Bureau de I'.Application de,s Peines.

Par suite, tontes les correspondances relatives à la Libération condi
tionnelle devront porter le timbre « L, C. s  tandis (pic celles qui concer 
lieront la Libération anticipée, seront adressées sous le timbre « L. A. ».

Les différents imprimés nécessaires à l ’instruction des demandes de 
libération anticipée seront fournis par l ’imprimerie adm inistrative de 
la maison centrale de Melun qui en expédiera un nombre suffisant 
à chaque direction de Circonscription ainsi qu’aux Etablissem ents de 
longues peines. Il conviendra de s ’adresser à la maison centrale de 
Melun, le cas échéant, si son premier envoi s'avérait insuffisant.

Le Garde, des Sceo,ux, 
M inistre  de la Justice,  

R e n é  M a y e r

D estinataires : MM. le Gouverneur Général de  l’A lgérie ; 
le P réfe t de Police ; 
leu P ré f ets ;

. les Procureurs Généraux
les A vocats et Substitu ts Généraux : 
les Procureurs de 1« R épublique et leurs Sub

stitu ts.
les Directeurs dr Circonscription Péniten

tiaire ■
les Ldreeteurs de M aison Centrale et Centre 

Pénitentiaire ; 
les Su n: eillmi f s -Chefs de Maison d'arrêt, il/ 

Justice et de Correction ;

( Métropole, A lgérie et D épartem ents d ’Outre-Mer)
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ANNEXE

A rticles 2 0 , 2 1  et 22 de la loi d*Amnistie

A kt 20. —  -Quelles que soient la  nature tle la  peine et la  durée res
tant à courir, à l ’exclusion toutefois des peines perpétuelles, tout 
condamné pour des fa its  définis à l'article premier de l 'Ordonnance 
du 28 novembre 19-1-1 ou à l'artic le  prenne:' de l'Ordonnance N° 15-507 
du 29 mars 1945 pourra être libéré par anticipation.

Cette libération anticipée ne pourra être accordée aux condamnés par 
la Haute-Cour de Justice.

A r t .  2 1 . —  La libération anticipée est accordée dans les mêmes 
tonnes et conditions que la libération conditionnelle prévue par la Loi 
du 14 août 1885, sous réserve des dispositions de l ’article précédent 
m i t  la  nature de la  peine et sa durée restant à courir.

La libération anticipée emporte les effets de la libération condi
tionnelle. La libération anticipée pourra être révoquée dans les mêmes 
conditions que la  libération conditionnelle. Néanmoins, la  révocation  
devra intervenir en cas d ’une condamnation quelconque pour les la its  
prévus aux articles 26 et 27 de la  présente Loi.

A r t . 22. —  Le dernier alinéa de l ’article premier du Décret du 17 
ju in  1938 relatif au bagne est abrogé. .
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MINISTÈRE de la JUSTICE B U D G E T

DIRECTION
de l ’ Adm inistration pénitentia ire

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

1 7 -1 -1 9 5 1

A .  P .  2 7

Codillcation 
certa ines dépenses de l'Etat

NOTE à MM. tes D irec teu rs  des C irco n scr ip tio n s  p é n ite n tia ir e s ,
MM . les D irec teu rs  des M aisons ce n tra le s  et E tab lissem en ts  

assim ilés ,
MM. les D irec teu rs  des C en tres d ’observa tion  et J .P .E .S .

J ’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint pour application en ce 
qui vous concerne, copie d ’une circulaire du 29 décembre 1950 du 
M inistre des F inances et des Affaires Economiques, prescrivant l'in s
cription d'un numéro de code sur les mémoires, les mandats e t  les 
ordonnances établis en paiem ent de certaines dépenses de l ’E tat et 
des Départements,

(Cette- circulaire est parue au Journal Officiel du 9 janvier 1951, 
page 351),

D’Ingénieur en Chef 
Chargé du Service de l’E xplo ita tion  Industrielle 

des B âtim ents et des Marchés,

GILQUIN



M IN IS T È R E  DES FINANCES  
ET DES AFFAIRES ÉCO NO M IQ UES

P a ris , le ag d écem b re  igâo.

D irection du T résor 
Sialist iq u es et Etudes financières

N "  2 2 .0 8 -1
 . objet : Codification de certaines dépenses

Direction de la com ptab ilité  tle 1 Ela! e! des MParlBUteiils.
publique

ServiGe des Etudes
X "  2 7 3  S E  

LC j3 i;

L e  M i n i s t r e  d e s  F i .n a n c .e s  e i  d e s  A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s , 

à M on sieu r te G arde des S c e a u x , M in isire  d e  •la  Justice.

Un décret du 31 mars 1950. publie au J. O. du fi avril 1950, a  chargé 
un Comité d ’experts d ’établir une com ptabilité économique nationale 
qui perm ette de présenter périodiquement, sous forme de comptes, 
l ’ensemble de l ’activité économique de la  N ation,

C ette comptabilité comprend en particulier un secteur qui décrit 
les opérations de recettes et de dépenses de l ’E tat et des collectivités  
publiques. La Comptabilité Publique retrace déjà l ’ensemble de ces opé
rations dans ses écritures. M ais les règles auxquelles elle se conforme 
répondent avant tout à 'des préoccupations de contrôle comptables et 
ont pour but la stricte exécution du budget. L ’importance croissante 
du rôle économique de l ’Etat nécessite une nouvelle classification des 
recettes et des dépenses des adm inistrations publiques en fonction  de 
critères économiques. A cet effet, un certain nombre de compléments 
doivent être apportés aux renseignements que la com ptabilité publique 
est actuellem ent capable do fournir.

La com ptabilité économique nationale doit notam ment permettre 
aux pouvoirs publies de connaître le m ontant des paiem ents effectués 
par l ’Etat, les départements et les communes aux différents secteurs de 
l ’économie nationale, en rémunération de services rendus ou de livrai
sons de matériel. L ’Institu t N ational de la Statistique et dess Etudes 
économiques a attribué à chaque entreprise un numéro d ’identification  
qui siTccifie la nature de son activité économique. Il suffit donc que 
l 'adm inistration connaisse le numéro d ’identification de ses créanciers 
pour q u ’elle soit renseignée sur les secteurs économiques qui 'bénéficient 
de ses paiem ents.

A  cet effet, les services ordonnateurs des collectivités publiques 
devront :



1 " Demander aux entreprises, commerces et établissem ents divers 
qui effectuent des prestations de toute nature au profit de ces collec
tivités, d'apposer sur leurs mémoires, factures et toutes autres pièces 
justifiant un service fa it , le numéro d ’identification qui leur a été 
notifié par l ’institu t national do la. statistique et des Etudes écono
miques. Ce numéro, comportant douze chiffres est déjà communiqué 
à l ’A dm inistration, en matière de recettes, par les assujettis à la 
taxe sur ie  chiffre d ’affaires qui l ’inscrivent sur leurs déclarations ;

2° Transcrire sur toutes leurs ordonnances ou sur tous leurs man
dats, dans la  partie Manche située à droite, du m ot «O rdonnance»  
ou « Mandat » les deux premiers chiffres que comprend ce numéro.

Ces indications devront figurer :

A. —  E n ce qui concerne l ’E tat sur toutes les ordonnances et sur 
tous les m andats concernant :

o) Les chapitres de la cinquième partie (M atériel, fonctionnem ent 
des services et travaux d ’entretien) et de la hutièm e partie (Dépenses 
diverses) du Budget général ordinaire (budget des dépenses de fonc
tionnement des Services civils, ou Budget des dépenses m ilitaires de 
fonctionnem ent) ;

b) Les chapitres ouverts, en dehors des cinquième et huitièm e parties 
du budget général ordinaire, pour des dépenses exceptionnelles ou 
extraordinaires de m atériel, d ’équipement, de reconstruction, à l ’exclu- 
sioti des dépenses ayant le caractère de subventions ou de participa
tions financières de l ’Etat. Exemple : pour l ’exercice 1050 : les cha
pitres de dépenses de matériel du Titre 1 bis (dépenses résultant des 
hostilités) du budget des dépenses m ilitaires, et du Titre II (Equipe
ment) du même budget ; les chapitres ouverts au budget des dépenses 
civiles d ’investissem ent, pour les travaux de reconstruction et d ’équipe
ment exécutés par l ’E tat... à ;

r) Les chapitres des budgets annexes, pour les dépenses autres 
que les dépenses de personnels de charges sociales, de subventions et 
d'em prunts ;

B. — En ce qui concerne les comptes spéciaux du Trésor, sur toutes 
m les ordonnances et, sur tous les. mandats émis pour le règlement des

dépenses autres que les dépenses de personnel, de charges sociales, de 
prêts ou de subventions ;

C.—  En ce qui concerne les départements sur tous les mandats 
émis pour le règlement des dépenses autres que les dépenses de per
sonnel, de charges sociales, d ’assistance, de subventions .et d ’emprunts.

Les créanciers et les ordonnateurs des communes et des établisse
ments publies sont provisoirement dispensés de ces obligations, de même 
quo les régisseurs d ’avances.

i l

Les créanciers de l ’Etat, et des départements n 'y  sont astreints que 
pour les dépenses de plus de .5.000 francs effectuées dans la. Métro
pole.

Cependant, les ordonnateurs de l ’E tat et des D épartem ents devront, 
sur (es ordonnances ou sur les mandats qu'ils ém ettront pour les régies 
d'avances ou pour les dépenses inférieures à 5.000 francs, reporter, 
dans la partie située à droite du m ot « ordonnance » ou « mandat » 
un numéro de Code qui sera, dans les deux cas, le  numéro 00. Us 
devront, en outre, sur les mêmes documents reporter un deuxieme 
numéro de code, dans la  partie située à gauche dû mot « Ordonnance » 
ou «M an d at» . Pour lés régies d ’avances le numéro sera le n° 10, 
pour les dépenses inférieures à 5.000 francs ce sera le 11° 11.

Les numéros d ’identification inscrits sur les mandats seront exploi
tés dans les Trésoreries générales à partir du début de l'année 1951. 
Les ordonnateurs devront donc inviter dès m aintenant leurs fournis
seurs à apposer leurs numéros d ’identification sur les pieces ju sti
ficatives de service fa it, de manière que la transcription de ces numéros 
sur les mandats soit automatique à partir du 1*' février 1951 (tant 
pour les dépenses de la période complémentaire de l ’exercice 1950, que 
pour les dépenses de l ’exercice 1051).

Tant q u ’une disposition législative n'aura pas prescrit aux créanciers 
des collectivités publiques, d ’apposer le numéro d ’identification qui 
leur aura été attribué par l ’Institu t National de la  Statistique et des 
Etudes Economiques sur leurs factures, mémoires, décomptes de leurs 
créances, les services ordonnateurs ne pourront invoquer l ’absence de 
cette indication pour retarder l ’ordonnancement ou refuser d ’v  pro
céder. Dans 'cette thèse, ils devront déterminer eux-mêmes le numéro 
d ’identification du créancier, d ’après la nomenclature publiée en annexe 
à la présente circulaire.

Les ordonnateurs qui rencontreraient des difficultés dans l ’applica
tion de cette circulaire, devraient se m ettre en rapport avec la Tréso
rerie Générale de leur départem ent, qui leur fournira tous les rensei
gnements nécessaires et complétera, le  cas échéant, les indications de 
l ’annexe précitée.

Pour le Ministre des Finances 
et des Affaires Economiques 

et par délégation.
Le D irecteur de la C om ptabilité Publique,

.  ’ G, D evaux
Le D irecteur du Trésor,

Fr. B tjO c t t - L a i n e
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A nnexe à la  L/C '2 3 1 7  

du 2 9  décembre ig5o-

L IS T E  D E S  G R O U P E S  D ’A C T IV IT É S  C O L L E C T IV E S  
F A IS A N T  L ’O B J E T  D ’U N E  C O D IF IC A T IO N  

E N  D E U X  C H IF F R E S

0 1 Pèches, 2 2 Mécanique générale.

0 2 Forêts. 2 3
! Articles m écaniques divers.

2 40 3 Culture.
0 4 Elevage. 2 5 Construction navale.

0 5 A ctivités annexes à l'agricu l 2 6 A utom obiles et cycles.
ture. 2 7 Construction aéronautique.

0 6 Elecli'icité, 2 8 Construction- électrique.
0 7 Gaz. 2 9 Précision, horlogerie et op ti
0 8 Eau, chauffage urbain, etc... que.

0 9 Sources d’énergie de natures 3 0 Industrie du verre,
diverses. 3 1 Industries céram iques.

1 0 Pétrole et carburants. 3 2 Matériaux de construction.
1 1 C om bustibles m inéraux so li 3 3 Bâtim ent.

des.
3 4 Travaux publics.

1 2 Extraction de m inerai de fer.
3 5

3 61 3 Extraction de m inerais m étal Industrie chim ique.
liques autres que le fer.

3 7 Caoutchouc et am iante.
1 4 Extraction de m atériaux de

construction. 3 8 Tabac et allum ettes.

1 5 Extraction et préparation de 3 9 Industrie des corps gras.
m inéraux divers. 4 0 Travail des grains et farines,

1 6 Sidérurgie. 4 1 B oulangerie, pâtisserie.
1 7 Production des m étaux non 

ferreux. 4 2 Sucrerie, d istillerie, fabrica
tion de boissons.

1 8 M étallurgie générale.
4 3 Industrie du lait.

1 9 Prem ière transform ation des
4 4 Conserverie.m étaux.

2 0 Fonderie, grosse chaudron
nerie, m oteurs m écaniques

4 5 Industries alim entaires diver
ses.

et pom pes. 4 6 industrie du froid.
2 1 Construction de m achines et 4 7 Industrie textile.

de m atériel m écanique pour
Industries annexes des texl ’agriculture, l'industrie, les 4 8

transports ferroviaires. tiles.
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49  H abillem ent et travail des
é t o f fe s .

50  Pelleteries et fourrures.
51 Industrie du cuir.
52  Chaussures et articles chaus

sants.
53 Industrie du bois et de l ’am eu

blem ent.
54 Industrie du papier et du car

ton,
55  Industries p o ly g r a p h iq u e s ,

presse, édition.
56  B ijouterie, orfèvrerie, jo a il

lerie.
57 Jeux-, jouets et articles de sport.
58  Instrum ents de m usique.
59  Brosserie, tabletterie et articles

de bureau.
60  Industries diverses.
61 Industries mal désignées.
62 Transports routiers.
63 Transports ferroviaires.
64  Transports de navigation  in té

rieure,
65  Transports m aritim es,
66 Transports aériens.
67 A uxilia ires des transports.
68 T ransm ission.
69  Commerces agricoles et a li

m entaires.
70 Commerces non spécialisés.
71 Activités exercées hors du

territoire m étropolitain.
73 Commerces et spectacles non 

sédentaires.
73 Commerces de m atières pre

m ières, m atériaux, combus- 
■ tib les.

" 7 4  Commerces de quincaillerie, 
m achines, véhicules.

7 5  Commerces de textiles, de
l'habillem ent et des cuirs.

7 6  Commerces divers.
7 7  Hôtellerie.
7 8  Débits de b oissons, de tabac.

7 9  Industries et com m erces de
récupération.

8 0  Commerces m al désignés.

8 1  Interm édiaires et auxiliaires
du com m erce et de l'indus
trie.

8 2  Gestion et cession des biens
et droits.

8 3  Banque et bonrse,
8 4  Assurances.
8 5  A dm inistration  financière.

86 Radiodiffusion et. télévision .

8 7  Production ciném atographi
que.

88 Spectacles sédentaires.

8 9  Hygiène.
9 0  Services dom estiques,

9 1  Santé.
9 2  A d m i n i s t r a t i o n  g é n é r a le .

9 3  Services jurid iques et conten
tieux.

9 4  Cultes.
9 5  E nseignem ent public et privé,

9 6  Education physique et sports.

9 7  Lettres, sciences et arts.

9 8  A dm inistration économ ique et
sociale.

9 9  Défense nationale.

Extrait du Journal Officiel du i  décembre 1 9 9̂ .
A n n e x e  a d m in is t r a t i v e  : Nom enclature des entreprises, étab lisse

ments et toutes activités collectives, 2e édition.

MINISTÈRE de la JUSTICE B UD GET

DIRECTION 
de l'A dm in is tra tion  pénitentia ire

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés Cr69tl0n en 1951

~  d un compte spécial du Trésor
G X  l ,Y  v  3!,: "  Régie industrielle

adm . p .  3 des Etaûlissements pénitentiaires ”

VOTE à MM. les D irecteurs dœ Circonscriptions Pénitentiaires,

MM. leu Directeurs de Maisons Centrales et E tablissements 
Assimilés.

J ’ai l ’honneur de vous faire connaître que le budget de l'E xercice  
1951 contient une modification importante en ce qui concerne la  Régie 
directe du Travail.

Le chapitre 6050 « R égie directe du Travail » est supprimé.

En contre-partie, l'article 23 de la  Loi 50-1615 du 31 décembre 1950 
(paru au J . O. l*r janvier 1951, page 3) a autorisé l'ouverture dans 
les écritures du Trésor d ’un compte de commerce intitu lé «R égie Indus
trielle des Etablissem ents Pénitentiaires », auquel seront im putés les 
dépenses et les recettes des ateliers en régie directe des prisons. Ce 
compte portera le n° 15.26.

Un décret dont la  parution est prochaine précisera certaines d is
positions générales pour son fonctionnem ent. Mais dès maintenant une 
circulaire adressée par la Direction de la Comptabilité Publique aux 
Trésoriers-Payeurs Généraux leur a indiqué las règles à suivre à comp
ter du 1" janvier 1951 pour la com ptabilité des opérations à imputer 
à ce compte. Je vous prie de trouver ci-joint une copie de cette circu
laire et de tenir compte (les instructions q u ’elle contient susceptibles 
de vous concerner. J 'appelle, en particulier, votre attention sur les 
points su ivants :

Règlement des dépenses imputables au compte spécial

Les dépenses qui étaient imputées jusqu’ici sur le chapitre 6050 
«R égie D irecte du T ravail»  seront 11 imputer, à partir du 1" janvier 
1951, an compte du Trésor « Régie Industrielle des Etablissem ents P én i
tentiaires »r Le mode de règlement, 11e sera pas modifié. Les mandate-
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tentiaires »r Le mode de règlement, 11e sera pas modifié. Les mandate-

1 ! ) -1 -1 9 5 1

A . P . 38



ment» continueront à être rnll.fi par les P réfets sur des crédits qui leur 
fieront délégués au titre du compte en question. Les crédits leur seront 
délégués d ’après les demandes de vos situations de dépenses que vous 
m ’adressez au début de chaque mois.

Im putation des recettes aux « Produits D ivers » du budget 
ou au compte spécial

Les recettes de Adm inistration Pénitentiaire seront, dorénavant, 
divisées en deux catégories :

A. — Les unes continueront, comme par le passé, à être Imputées à 
la ligne « Produits des Etablissem ents Pénitentiaires et des Etablisse
m ents d 'Education Surveillée » des produits divers du budget général 
des recettes do l ’Etat. Ces recettes sont les suivantes :

— Part de l'E tat sur la rémunération de la  m ain-d'œuvre pénale 
concédée ;

—  Sommes payées à des titres divers par les employeurs de main- 
d ’œuvre pénale ;

— Part de l'E ta t sur la rémunération des détenus employés dans les 
ateliers de la R égie Industrielle des Établissem ents Pénitentiaires. Il 
est à remarquer que les sommes correspondantes prises en recettes 
à la ligne « Produits des Etablissem ents Pénitentiaires et des E tablis
sem ents d 'Education Su rveillée»  seront im putées en dépense au compte 
de Commerce « Régie Industrielle des Etablissem ents Pénitentiaires » ;

— R ecettes des cantines alimentaires et accidentelles ;

—  Amendés et recettes diverses.

R, —  Par contre, toutes les sommes provenant de la vente ou la ces
sion de produits ou sous-produits des ateliers ou exploitations dont 
les dépenses seront payées sur le compte « Régie Industrielle des E ta
blissem ents Pénitentiaires » seront im putées en recettes à ce compte.

Pièce à fournir à l ’appui de chaque versem ent au Trésor 
(ordre de versement)

En raison de ce qui précède, il devient nécessaire pour chaque ver
sem ent fa it au Trésor d'indiquer explicitem ent l ’imputation à donner 
aux sommes versées, c'est-à-dire :

•i. 2 â

- Ligue « Produite des Etablissem ents Pénitentiaires et des E ta
blissem ents d'Education Surveillée».

ou bien :

— Compte de Commerce « Régie Industrielle des Etablissem ents 
Pénitentiaires ».

Cette indication devra être inscrite sur la pièce produite à l ’appui 
de chaque versement, laquelle devra être l'ordre de versem ent du 
modèle jo in t sur lequel il suffira de barrer la mention inutile.

Cet ordre de versement sera rempli au nom du débiteur. S ’il s'ag it 
d ’un versem ent l'ait par le Greffier-Comptable de l ’Etablissem ent, il 
sera rempli au nom de ce fonctionnaire.

Etats trim estriels des droits constatés 
et recouvrements effectués

Etant donné que les recettes de l ’Adm inistration Pénitentiaire seront 
divisée,' en deux catégories, il devra être établi chaque trim estre deux 
états distincts des droits constatés et recouvrements effectués.

Ci-joint les deux modèles d ’imprimés à utiliser.

Ces états doivent être établis trimestriellement.

Eu ce qui concerne les Circonscriptions Pénitentiaires il n ’est pas 
utile de donner les chiffres pour chaque Etablissem ent et il suffit d ’in
diquer les chiffres pour l ’ensemble de la Circonscription,

Pièces à demander à la Trésorerie au moment de chaque versem ent

A chaque versement, fait au titre de.s «P rod u its des Etablissem ents 
Pénitentiaires et des E tablissem ents d 'Education Surveillée » ou bien  
au titre  du Compte « R égie Industrielle des Etablissem ents P én iten 
tiaires », la Trésorerie doit délivrer un récépissé ou une déclaration  
de recettes qui est à conserver par le Greffier-Comptable ayant fa it le 
versement,

En outre, le Greffier-Comptable demandera au Trésorier-Payeur 
général de lui délivrer, une déclaration de versem ent pour le M inistère 
de la Justice. Cette déclaration délivrée à titre adm inistratif conform é
ment aux prescriptions de l ’art. 45 da Décret du 31 mai 1862 sera 
adressée sons bordereau à mon Adm inistration Centrale, Service de 
l ’E xploitation Industrielle des Bâtim ents et des Marchés.
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Mon Adm inistration Centrale devra, en effet, centraliser les recettes 
du compte « Régie Industrielle des Etablissem ents Pénitentiaires » 
afin de suivre à chaque instant la situation de ce compte, et s'assurer  
que le découvert maximum autorisé par la loi budgétaire n ’est pas 
dépassé. 1

l ie  plus, c ’est mon Adm inistration Centrale qui effectuera par ordon
nance directe îe versement en recettes à ee compte des sommes corres
pondant à la  valeur des produits fabriqués dans les ateliers en Régie 
directe pour les besoins des Etablissem ents Pénitentiaires et des E ta
blissem ents d'Education Surveillée. Ces sommes étant imputées sur les  
crédits inscrits au budget au chapitre « Consommations en nature ».

J e  vous prie d e  m ’accuser réception de la présente circulaire et lu e  

faire connaître toutes difficultés que vous rencontreriez dans son appli
cation.

Le Directeur 
de l’Adm inistration Pénitentiaire, 

Ch. GERM AIN

i
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M I N I S T È R E  DE S  F I N A N C E S  

ET  D E S  A F F A I R E S  É C O N O M I Q U E S

P a r is . le  Hi ja n v ie r  i't'.î / .

Direction de la Comptabilité 
publique

4r Bureau
Comptabilité générale 

31)0 f  .

Le D i r e c t e u r  d e  l a  C o m p ta b ilité  pub lique ,

« M onsieur le Receveur Central des Finances de la Seine,
M onsieur le P ayeur Général de la Seine,
Messieurs les Trésoriers-Payeurs Généraux.

L’artie'e 23 de la loi n ” 50-1615 du 31 décembre 1950 portant ouver
ture de crédits applicables aux mois de janvier et février 1951 et auto
risation provisoire de percevoir les impôts pour l ’exercice 1951 (J. O. 
du 1*' janvier 1951, page 3) a créé un compte de commerce intitu lé :
Régie industrielle dos établissements pénitentiaires.

Ce compte, géré par le M inistre de la Justice, doit retracer :

■ En dépenses : les achats de matières premières, les dépenses d 'en 
tretien et de fonctionnem ent des ateliers, les dépenses de renouvelle
ment du matériel, la rémunération du travail des détenus, enfin le rem
boursement au budget général des émoluments des agents affectés à la 
régie industrielle ;

■ En recettes : le produit de In cession ou de la. vente des articles 
fabriqués et sous-produits.

Les conditions de fonctionnem ent de ce compte doivent être préci
sées par décret contresigné du M inistre de la. Justice, du M inistre des 
Finances et des Affaires économiques et du M inistre du Budget.

Ce décret est actuellem ent en préparation mais, sans attendre sa  
publication, il importe do fixer les règles à suivre à compter du 1 er 
janvier 1951, en ce qui concerne la comptabilité des opérations à im pu
ter au compte spécial susvisé.

Ce compte devra être ouvert, dans les comptes de commerce, so u s  le 
n° 15.20 et l’intitulé : Régie Industrielle des établissements pénitentiaires 
et comportant deux subdivisions Com pte de dépenses et com pte de 
recettes.

Lu subdivision compte de dépetnses sera ouverte à la Paierie Générale 
de la Seine et che* tous les Trésoriers-Payeurs Généraux. Les d é p e n se s

o b j e t  : Régie industrielle des Etablissements 
pénitentiaires.
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imputées à. cette subdivision seront celles qui étaient payées antérieu
rement sons l'ancien chapitre 0050 : Régie directe dit Travail qui ne 
figurera pius au budget de 1951. Aucune modification n ’est apportée 
aux conditions d'ordonnancement, de règlement et de justification de 
ces dépenses qui, comme par le passé, seront mandatées par le P réfet 
dans la lim ite des crédits qui seront délégués dans les conditions pré
vues en matière de dépenses publiques.

La subdivision : compte de recettes sera ouverte chez tous les comp
tables principaux du Trésor. Elle sera créditée du m ontant d ’une partie 
des recettes précédemment im putées au compte Produits divers, ligne 
110 : P roduits des établissements pénitentiaires e t d’éducation surveillée 
et ligne 111 : Produits consommés en nature dans les services péniten
tiaires et d’éducation surveillée. Les documents produits par les gref- 
fiei's-comptables à l ’appui de leurs versements mensuels de recettes 
ainsi que les états trimestriels de droits constatés au profit du Trésor 
et des recouvrements effectués préciseront l ’im putation à donner aux 
recettes. Les greffiers comptables produiront deux états trim estriels de 
droits constatés au profit du Trésor et des recouvrements effectuée qui 
justifieront respectivement les recettes constatées au compte spécial 
et aux produits divers du budget. Le modèle de cet état sera prochaine
ment modifié pour tenir compte de la  création du compte spécial. En 
attendant cette modification, les greffiers-comptables utiliseront le 
modèle actuel étant précisé que les opérations affectant le compte spé
cial sont celles qui sont portées dans les colonnes 7, 8  et 9 groupées 
sous le sous-titre : ventes e t cessions des objets fabriqués et des sous- 
produits des atelier£ et, pour partie, dans la colonne 1 0  : ventes et ces
sions des produits des exploitations agricoles. Les opérations affectant 
les autres colonnes et, en partie. La colonne 10 devront être imputées 
nu compte : Produits divers. La subdivision : compte de recettes du 
compte n ” 15-26 sera en outre créditée des sommes versées par les ser
vices on les particuliers en exécution d ’ordres de versement établis par 
les Directeurs des établissem ents pénitentiaires.

Lors de chacun de leurs versements, il devra être remis aux gref- 
(icrs-comptables un récépissé ou une déclaration de recettes ainsi 
q u ’une déclaration de versement destinée au M inistère de la Justice.

Les subdivisions : compte de dépenses et compte de recettes du compte 
n° 15.26 seront soldées chaque année par voie de transport au compte 
d ’ordre n" 41.02 : A gent com ptable central du Trésor s /c  d’opérations 
centralisées. Le transport au Budget du solde bénéficiaire annuel du 
compte spécial, tel q u ’il ressortira du compte d ’ensemble établi par 
le M inistère de la Justice sera éventuellem ent effectué dans les écritures 
centrales du Trésor.

Le Directeur de la Comptabilité Publique, 
G. D e v a ü x
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MINISTÈRE de la JUSTICE MAIN-D’ŒUVRE PÉNALE

DIRECTION 
de l ’Adm in istration pénitentia ire

A DM . P .  5 

GN/LT

Conditions gén é ra les  
d 'em ploi de la  m ain-dœ uure pénale 

â  l 'in té r ie u r  des p riso n s  
en date du V "  m ars  1951

1 -3 -1 9 5 1

A .  P .  2 9

NOTE pour MM. les Directeurs de Circonscriptions pénitentia ires,  
MM. les Directeurs de M aisons centrales .  Centres péni

ten tia ires  et E tablissements  assimilés.
Copie pour inform ation â MM. les Surveilla,n1s-chefs.

Les conditions dans lesquelles des employeurs privés sont actuel
lement, adm is en qualité de confectionnâm es à faire travailler la  
m ain-d’œuvre pénale â l ’intérieur des E tablissem ents pénitentiaires 
sont souvent mai définies. Trop souvent aussi, elles varient d'une 
circonscription ou d’un établissem ent à un autre, ou bien encore, 
elles donnent lieu de la part de certains D irecteurs soucieux .eux- 
mêmes de préciser la situation  des nouveaux confectionnâm es pro
posés â  mon agrém ent, à  la rédaction de longs contrats sans que 
les clauses en soient cependant toujours opportunes ou efficaces.

C'est pourquoi, de m êm e que la circulaire du 16 juillet 1916 avait 
établi des conditions généraies et un contrat-type pour l'emploi de 
la m ain-d'œ uvre pénale à l'extérieur des E tablissem ents p én iten tia i
res, j'ai jugé égalem ent utile de rédiger des conditions générales et 
un contrat-type pour l'emploi de la m ain-d'œuvre pénale à l'inté
rieur des E tablissem ents pénitentiaires.

Je vous adresse ci-joint un exem plaire de ces deux documente. 
L'Imprimerie adm inistrative de Melun vous en fournira, sur votre 
demande, le nombre qui vous sera nécessaire.

Les clauses et conditions générales sont destinées à être rem ises 
à toute personne susceptible d'employer de la main-d'œuvre pénale 
afin de la  documenter sur les conditions de concession de cette  
m ain-d’œuvre.

Le contrat doit être sign é par l ’employeur quand les pourparlers 
ont abouti et. que les conditions spéciales de la  concession ont été  
fixées.

Ce contrat doit m ’être envoyé en quatre exem plaires pour appro
bation. Trois d’entre eux revêtus de ma signature vous seront ren
voyés. Vous en rem ettrez un exem plaire à l’employeur, et les deux 
autres seront destinés à vous-même et au Surveillant-C hef de la  
Maison d ’arrêt intéressée.

T outes les nouvelles concessions de main-d'œuvre pénale et les 
renouvellem ents de concessions anciennes devront, être accordées 
sous la form e nouvelle dès réception de ia présente circulaire.



Etant, donné le caractère d'ordre réglem entaire des nouvelles clau
ses et conditions générales, elles seront égalem ent applicables aux 
confectionnâm es faisant, actuellem ent travailler dans les prisons et 
la continuation du travail de ces confectionnâm es sera régie doré
navant par les nouvelles clauses et conditions. Je vous prie de les 
leur notifier par une lettre dont ci-joint un modèle (annexe I) â 
laquelle vous joindrez un exem plaire des clauses et conditions géné
raies et un contrat en 4 exem plaires que vous aurez préparé au nom 
de chaque co n fec tio n n a is .

Quand ces contrats vous auront été renvoyés après signature par 
les confectionnaires intéressés, vous me les enverrez pour appro
bation en 4 exemplaires.

L ’usage des 2 documents ci-joints « C lauses et conditions géné
rales » et « Contrat » appelle quelques com m entaires :

D ans quels cas un c o n tra t do it-il ê tre  é ta b l i?  (a r t ic le  2)

L 'article 2 n'oblige à établir un contrat et à le soum ettre à l’ap
probation de l'A dm inistration centrale que si le travail doit durer 
plus de 3 mois  ou s i plus de 5 détenus  doivent être occupés.

N éanm oins, étant donné la sim plicité de la form ule de contrat 
et l’intérêt de posséder un engagem ent sign é du concessionnaire  
reconnaissant avoir reçu un exem plaire dies clauses et conditions 
générales et les accepter, je vous conseille de faire signer un 
contrat dans tous les cas. Les contrats qui concerneront des tra 
vaux devant durer moins de 3 mois ou occuper m oins de 5 détenus 
ne seront pas à envoyer à l'Adm inistration centrale.

D'autre part, lorsqu'il existe des risques d’incendie im portants 
nécessitant une assurance sérieuse, un contrat sera toujours utile 
étant donné qu'à défaut de contrat, aux term es de l ’article 9 des 
conditions générales, ta responsabilité en cas d’incendie est lim itée 
à 100.000 fr. et, de plus, dispensée d’assurances. M ais en réalité  
cette hypothèse n'est guère à retenir car il va de soi qu’un travail, 
de courte durée ou devant occuper peu de détenus, et qui par sur
croît pourrait créer un risque d'incendie sérieux, serait, peu intéres
sant et il conviendrait de le refuser.

D urée des c o n tra ts  (a r tic le  3)

L'article 3 des clauses et conditions générales indique que toutes 
les concessions sont, sau f stipulations contraires portées au contrat, 
accordées pour une durée indéterm inée avec préavis de dénoncia
tion d'un mois.

En fa it, ces dispositions n’apporteront aucun changem ent dans la 
situation de la plupart des confectionnaires car le plus grand nom
bre n'a aucun contrat.

D ’autre part, l’Adm inistration ayant besoin de fa ire travailler les 
détenus, la  m eilleure garantie de durée qu’un c o n fe c t io n n a is  puisse 
avoir se trouve dans le sérieux de son entreprise, qui fera désirer 
son m aintien  par l’A dm inistration elte-même.
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Ce n ’est que dans des cas exceptionnels, par exemple lorsqu'un 
nouveau confectionnaire devra, pour installer son industrie, faire  
des im m obilisations im portantes, qu'il pourra m'être proposé en sa 
faveur un contrat comportant une première période de plus longue 
durée.

R ém u n é ra tio n  des dé tenus (a r t ic le  6)

L ’article 6 des clauses et conditions générales traite cette  ques
tion.

Les taux des salaires n'ont pas â  figurer dans le contrat. Ils de
vront, comm e actuellem ent, taire l’objet de barèm es (à l’iieure, aux 
pièces ou h la tâche) établis, révisés et com plétés aussi souvent 
que ce!a sera nécessaire par le confectionnaire, et soum is par lui à 
l’accord de l’A dm inistration.

Les Surveillants-chefs des M aisons d’arrêt devront communiquer 
ces barèm es aux D irecteurs de Circonscriptions,

L es D irecteurs des M aisons centrales et C entres pénitentiaires 
pourront, quand ils le jugeront nécessaire, envoyer ces barèm es en 
com m unication à mon A dm inistration centrale.

M ais j ’a ttire votre attention  sur le fa it  que l'établissem ent d'un 
barème aux pièces est une opération presque toujours difficile à 
contrôler car elle a pour base !e rendement, c'est-à-dire la quantité  
de travai! que peut produire un ouvrier en Un tem ps donné. Cette 
quantité dépend non seulem ent de t'adresse et de l’application de 
l'ouvrier m ais aussi de 1a. nature des objets, laquelle peut être su
jette à modification, de la  nature et de la qualité des m atières 
em ployées, do l’organisation  du travail dans l'atelier, toutes ques
tions qui dépendent du confectionnaire et de lui seul.

U fau t avant tout veiller à  ce que les ga in s quotidiens ou m en
suels obtenus par les détenus soient suffisants et exiger, chaque 
fo is que c ’est nécessaire, que le confectionnaire établisse ou réa
juste ses barèm es ou organise son atelier en conséquence. L'article
(>, § 2, rappelle que vous avez le droit et le devoir de demander 
cette  révision chaque fo is que vous t'estimez justifiée.

G aran tie s  (a r tic le  (i, § 3)

Le g a g e  au profit de l'Adm inistration du m atériel et des mar
chandises appartenant au concessionnaire fait, l’objet de disposi
tions particulières prévues par l'article 6, § 5.

Pour leur application, les mesures su ivan tes doivent être prises 
en cas de retard de paiem ent:

D ans ce cas, le Chef de l’Etablissement, enverra au concession
naire une lettre recom m andée avec accuse de réception rédigée con
form ém ent au modèle annexé à la présente circulaire (A nnexe II).

L’inventaire qui sera dressé au moment de la prise de possession  
du g a g e  devra énumérer les objets pris en gage, et indiquer le mon
tant des som m es duos à l'Adm inistration.

Si le concessionnaire e st inscrit au registre! du Commerce, aucune 
autre form alité ne sera nécessaire.
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navant par les nouvelles clauses et conditions. Je vous prie de les 
leur notifier par une lettre dont ci-joint un modèle (annexe I) â 
laquelle vous joindrez un exem plaire des clauses et conditions géné
raies et un contrat en 4 exem plaires que vous aurez préparé au nom 
de chaque co n fec tio n n a is .

Quand ces contrats vous auront été renvoyés après signature par 
les confectionnaires intéressés, vous me les enverrez pour appro
bation en 4 exemplaires.

L ’usage des 2 documents ci-joints « C lauses et conditions géné
rales » et « Contrat » appelle quelques com m entaires :

D ans quels cas un c o n tra t do it-il ê tre  é ta b l i?  (a r t ic le  2)

L 'article 2 n'oblige à établir un contrat et à le soum ettre à l’ap
probation de l'A dm inistration centrale que si le travail doit durer 
plus de 3 mois  ou s i plus de 5 détenus  doivent être occupés.

N éanm oins, étant donné la sim plicité de la form ule de contrat 
et l’intérêt de posséder un engagem ent sign é du concessionnaire  
reconnaissant avoir reçu un exem plaire dies clauses et conditions 
générales et les accepter, je vous conseille de faire signer un 
contrat dans tous les cas. Les contrats qui concerneront des tra 
vaux devant durer moins de 3 mois ou occuper m oins de 5 détenus 
ne seront pas à envoyer à l'Adm inistration centrale.

D'autre part, lorsqu'il existe des risques d’incendie im portants 
nécessitant une assurance sérieuse, un contrat sera toujours utile 
étant donné qu'à défaut de contrat, aux term es de l ’article 9 des 
conditions générales, ta responsabilité en cas d’incendie est lim itée 
à 100.000 fr. et, de plus, dispensée d’assurances. M ais en réalité  
cette hypothèse n'est guère à retenir car il va de soi qu’un travail, 
de courte durée ou devant occuper peu de détenus, et qui par sur
croît pourrait créer un risque d'incendie sérieux, serait, peu intéres
sant et il conviendrait de le refuser.

D urée des c o n tra ts  (a r tic le  3)

L'article 3 des clauses et conditions générales indique que toutes 
les concessions sont, sau f stipulations contraires portées au contrat, 
accordées pour une durée indéterm inée avec préavis de dénoncia
tion d'un mois.

En fa it, ces dispositions n’apporteront aucun changem ent dans la 
situation de la plupart des confectionnaires car le plus grand nom
bre n'a aucun contrat.

D ’autre part, l’Adm inistration ayant besoin de fa ire travailler les 
détenus, la  m eilleure garantie de durée qu’un c o n fe c t io n n a is  puisse 
avoir se trouve dans le sérieux de son entreprise, qui fera désirer 
son m aintien  par l’A dm inistration elte-même.
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Ce n ’est que dans des cas exceptionnels, par exemple lorsqu'un 
nouveau confectionnaire devra, pour installer son industrie, faire  
des im m obilisations im portantes, qu'il pourra m'être proposé en sa 
faveur un contrat comportant une première période de plus longue 
durée.

R ém u n é ra tio n  des dé tenus (a r t ic le  6)

L ’article 6 des clauses et conditions générales traite cette  ques
tion.

Les taux des salaires n'ont pas â  figurer dans le contrat. Ils de
vront, comm e actuellem ent, taire l’objet de barèm es (à l’iieure, aux 
pièces ou h la tâche) établis, révisés et com plétés aussi souvent 
que ce!a sera nécessaire par le confectionnaire, et soum is par lui à 
l’accord de l’A dm inistration.

Les Surveillants-chefs des M aisons d’arrêt devront communiquer 
ces barèm es aux D irecteurs de Circonscriptions,

L es D irecteurs des M aisons centrales et C entres pénitentiaires 
pourront, quand ils le jugeront nécessaire, envoyer ces barèm es en 
com m unication à mon A dm inistration centrale.

M ais j ’a ttire votre attention  sur le fa it  que l'établissem ent d'un 
barème aux pièces est une opération presque toujours difficile à 
contrôler car elle a pour base !e rendement, c'est-à-dire la quantité  
de travai! que peut produire un ouvrier en Un tem ps donné. Cette 
quantité dépend non seulem ent de t'adresse et de l’application de 
l'ouvrier m ais aussi de 1a. nature des objets, laquelle peut être su
jette à modification, de la  nature et de la qualité des m atières 
em ployées, do l’organisation  du travail dans l'atelier, toutes ques
tions qui dépendent du confectionnaire et de lui seul.

U fau t avant tout veiller à  ce que les ga in s quotidiens ou m en
suels obtenus par les détenus soient suffisants et exiger, chaque 
fo is que c ’est nécessaire, que le confectionnaire établisse ou réa
juste ses barèm es ou organise son atelier en conséquence. L'article
(>, § 2, rappelle que vous avez le droit et le devoir de demander 
cette  révision chaque fo is que vous t'estimez justifiée.

G aran tie s  (a r tic le  (i, § 3)

Le g a g e  au profit de l'Adm inistration du m atériel et des mar
chandises appartenant au concessionnaire fait, l’objet de disposi
tions particulières prévues par l'article 6, § 5.

Pour leur application, les mesures su ivan tes doivent être prises 
en cas de retard de paiem ent:

D ans ce cas, le Chef de l’Etablissement, enverra au concession
naire une lettre recom m andée avec accuse de réception rédigée con
form ém ent au modèle annexé à la présente circulaire (A nnexe II).

L’inventaire qui sera dressé au moment de la prise de possession  
du g a g e  devra énumérer les objets pris en gage, et indiquer le mon
tant des som m es duos à l'Adm inistration.

Si le concessionnaire e st inscrit au registre! du Commerce, aucune 
autre form alité ne sera nécessaire.
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S ’il n ’est pas inscrit au registre du Commerce (cultivateur par 
exem ple), il y aura lieu de faire enregistrer, aux frais du conces
sionnaire :

1“ L’inventaire qu’il aura dû signer et revêtir de la m ention  
m anuscrite « bon pour réalisation  do la prom esse de n antisse
ment » ;

2° Le contrat originaire de concession.

R isques d 'incendie  (a r tic le  9)

L ’article 9 rend le confectionnaire responsable' de tout incendie 
prenant naissance dans les locaux qu'il occupe m ais lim ite sa  res
ponsabilité â un chiffre maximum qui doit être inscrit sur le con
trat (au  verso) et pour lequel il doit contracter une assurance.

Ce chiffre doit être fixé dans chaque cas particulier en tenant 
compte principalem ent de la surface des locaux occupés par le con
fectionnaire, de la nature et de ia  valeur de construction de ces 
locaux (baraques, bâtim ents), de la nature de l'industrie et du dan
ger d’incendie qu’elle peut présenter.

Il est difficile de donner des indications très précises ; cependant 
une responsabilité de 1.000 fr. par m ètre carré occupé pour des 
industries peu dangereuses (Lriage de légum es secs, articles en fil 
de fer ), pouvant aller jusqu'à 10.000 fr. du m ètre carré pour des 
industries dangereuses (travail du bois, de la paille, peinture au 
pisto let), semble pouvoir être im posée, compte tenu des prix actuels 
de construction.

Le concessionnaire doit s ’assurer pour le m ontant de la respon
sabilité qui lui est im posée. Vous devez lui demander de vous rem et
tre une copie de sa  police d’assurance ou de vous la communiquer
et vous devez vérifier qu'elle se  réfère expressém ent à l ’article 9 
des conditions générales.

Le nom et l’adresse de la com pagnie d’assurance devront êtrre 
indiqués au verso des contrats.

Vous remarquerez que par sim plification l’article 9 des clauses et
conditions générales a prévu :
qu’en l ’absence de contrat; la responsabilité du concessionnaire est

lim itée à 100.000 fr. ; 
que, pour ce chiffre de 100.000 fr., le concessionnaire est. dispen'.ê

de j u s t i f i e r  d ’une  a s s u r a n c e .

Le Directeur  
<lr l'Atlminist ruhoti penih ntiaire,

Ch. Germ ain

D estinataires : MM, les Directeurs de Circonscriptions péniten tia i
res ;

les Directeurs de Maisons centrales, Centres  
pénitentiaires et E tab lissem ents  assimilés,  
tes Surveillant-Chefs des Maisons d'arrêt, de 

jus tice  e t  de correction.
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M o d è le  d e  l e t t r e  à  e n v o y e r  a u i  c o n -  
l e c t l o n n a t r e s  l a l s a n t  a c t u e l l e m e n t  
t r a v a i l l e r  d a n s  l e s  p r i s o n s .

ANNEXE T

M o n s i e u r

M o n s i e u r ,

J ' a i  l ' h o n n e u r  d e  v o u s  i n f o r m e r  q u e  i a  D i r e c t i o n  
d e  1  ' . A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  v i e n t  d ’ é t a b l i r  
u n  t e x t e  e n  d a t e  d u  I e' m a r s  1 9 B 1  f i x a n t  l e s  “  C l a u 
s e s  e t  C o n d i t i o n s  g é n é r a l e s  d ’ e m p l o i  d e  l a  M a i n -  
d ’ Œ u v r e  p é n a l e  p a r  l e s  c o n c e s s i o n n a i r e s  à  l ’ i n t é 
r i e u r  d o s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s  ”  e t  q u i  
s e r a  a p p l i c a b l e  d o r é n a v a n t  à  t o u t e s  l e s  i n d u s t r i e s  
e x p l o i t é e s  d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .

C e  t e x t e  n ' a p p o r t e  à  p e u  p r è s  a u c u n e  i n n o v a t i o n  
a u x  r é g i e s  a c t u e l l e s  I I  a  s e u l e m e n t  p o u r  b u t  d e  l e s  
p r é c i s e r  e t  d e  l e s  m e t t r e  p a r  é c r i t  a f i n  d  é v i t e r  
l e s  d i f f i c u l t é s  d ' i n t e r p r é t a t i o n .  C e s  C o n d i t i o n s  
g é n é r a l e s  n ' a p p o r t e r o n t  d o n c  p r a t i q u e m e n t  a u c u n  
c h a n g e m e n t  à  l ’ e x p l o i t a t i o n  d e  v o t r e  i n d u s t r i e  d a n s  
l e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .

J e  v o u s  p r i e  d e  t r o u v e r  e i - j o i n t  u n  e x e m p l a i r e  d e  
c e  t e x t e  e t  q u a t r e  e x e m p l a i r e s  d ’u n  p r o j e t  d e  c o n 
t r a t  s ' y  r é f é r a n t

J e  v o u s  s e r a i s  o b l i g é  d e  b i e n  v o u l o i r  s i g n e r  c e s  
q u a t r e  f o r m u l e s  e t  me  l e s  r e n v o y e r  a f i n  q u e  j e  
p u i s s e  l e s  a d r e s s e r  à  l ' A d m i n i s t r a t i o n  c e n t r a l e  
p o u r  a p p r o b a t i o n ,

A f i n  d e  s a t i s f a i r e  à  l ' a r t i c l e  2 d e s  c o n d i t i o n s  
g é n é r a l e s  j e  v o u s  s e r a i s  o b l i g é  é g a l e m e n t ,  s i  v o u s  
ê t e s  i n s c r i t  a u  r e g i s t r e  d e  c o m m e r c e ,  d e  m ’ e n  f a i r e  
p a r v e n i r  u n  e x t r a i t  d é l i v r é  p a r  l e  g r e f f i e r  d u  T r i 
b u n a l  d e  c o m m e r c e  .

V e u i l l e z  a g r é e r ,  M o n s i e u r ,  l ' a s s u r a n c e  d e  ma  
c o n s i d é r a t i o n  d i s t i n g u é e

P ,  J ,  : 1 e x e m p l a i r e  d e s  c o n d i t i o n s  g é n é r a l e s  d ' e m p l o i  d e  
l a  m a i n - d ' œ u v r e  p é n a l e  -

1 f o r m u l e  d e  c o n t r a t  e n  4  e x e m p l a i r e s .
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ANNEXE il

M o d è l e  d e  l e t t r e  r e c o m m a n d é e  à 
a d r e s s e r  à  u n  c o n c e s s i o n n a i r e  e n  r e t a r d  
d e  p a i e m e n t  p o u r  l ' i n f o r m e r  q u ' i l  lu i  
e s t  l a i t  a p p l i c a t i o n  d e  1 a r t i c l e  6 § 5 
d e s  c o n d i t i o n s  g é n é r a l e s  ( p r i s e  d e  p o s 
s e s s i o n  d u  g a £ e )

L e t t r e  r e c o m m a n d é e  
a v e c  a c c u s é  d e  r é c e p t i o n

L e ........................................................................................................

à  M ...................................................................................................
c o n c e s s i o n n a i r e  d e  l a  m a i n - d ’ œ u v r e  p é n a l e ,

à .................................. ...................................... .. .........................

M .

E n  r a i s o n  d e  v o s  r e t a r d s  à  p a y e r  à  l ' A d m i n i s t r a 
t i o n  p é n i t e n t i a i r e  l e s  s o m m e s  d o n t  v o u s  l u i  ê t e s  
r e d e v a b l e  e t  q u i  r e p r é s e n t e n t  l e  p r i x  d e  l a  m a i n -  
d ’ œ u v r e  m i s e  à  v o t r e  d i s p o s i t i o n ,  j ' a i  d é c i d é  d e  
v o u s  f a i r e  a p p l i c a t i o n  d e  l ' a r t i c l e  6  § 5  d e s  c l a u 
s e s  e t  c o n d i t i o n s  g é n é r a l e s  d ’ e m p l o i  d e  l a  m a i n -  
d  ’ œ u v r e  p é n a l e .

E n  c o n s é q u e n c e  à  d a t e ?  d e  l a  p r é s e n t e  l e t t r e  t o u t e  
s o r t i e  d e  m a r c h a n d i s e s  e t  d e  m a t é r i e l  e s t  i n t e r d i t e  
e t  m o n  a d m i n i s t r a t i o n  e n  p r e n d  p o s s e s s i o n  à  t i t r a  
d e  g a g e ,  e t  e n  g a r a n t i e  d e  s a  c r é a n c e  e n  p r i n c i p a l  
e t  i n t é r ê t s .

L ’ i n v e n t a i r e  e n  s e r a  e f f e c t u é  l e .......................................
à ................................... h e u r e s .

J e  v o u s  s e r a i s  o b l i g é  d e  b i e n  v o u l o i r  ê t r e  p r é s e n t  
à  c e t t e  o p é r a t i o n  o u  y  e n v o y e r  u n  r e p r é s e n t a n t  
d û m e n t  m a n d a t é .

V e u i l l e z  a g r é e r ,  M o n s i e u r ,  l ' e x p r e s s i o n  d e  ma 
c o n s i d é r a t i o n  d i s t i n g u é e ,
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MINISTÈRE de la JUSTICE DISCIPLINE

DIRECTION 
de l'A dm in is tra tion  Pénitentiaire

Bureau de l'Application des peines

364 o . f i .  Suppression de la station
“  debout lace au m ur "

Le D ir e c te u r  de l ’A d m in istra tion  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Par note du 8 m ars 1850, je vous ai consulté sur l’opportunité de 
supprimer dans les établissem ents pénitentiaires l ’obligation  fa ite  
aux détenus stationnant dans les couloirs de se ten ir debout face  
au mur.

Compte tenu des avis qui ont été portés depuis lors â ma con
naissance, j’ai décidé qu'à l'avenir, une telle obligation ne sera it  
plus im posée aux détenus, sauf dans les eas réservés par la  pré
sente note.

Celle-ci n'a trait qu'à la  station  de la population pénale dans les 
locaux de passage, à l ’exclusion des cellules, dortoirs, ateliers, chauf- 
foirs, infirm eries et autres locaux où les détenus demeurent. En ce 
qui concerne ces sa lles, les règles jusqu’ici en vigueur continueront 
à être appliquées.

Par contre, dans les couloirs, h a lls et autres locaux de passage, 
quand les nécessités du service conduiront à placer en atten te  des 
détenus, la position im posés à ceux-ci sera la su ivante :

En file le long d'un mur, à distance suffisante pour éviter les 
conversations, l’épaule vers le mur et le v isage  en direction de la  
porte du service pour le besoin duquel ils attendent. La position  
« au gardc-à-vous » ne sera ex igée  qu'au p assage du chef do l ’éta
blissem ent ou de ses adjoints et égalem ent quand un membre du 
personnel adressera la  parole au détenu.

T outefois, la position « face au mur » sera m aintenue :
1" A la porte du prétoire, pour les détenus en instance de com 

parution ;
2" Lorsque les nécessités im périeuses du service l’exigeront.
Vous me rendrez com pte pour le l pr mai par un rapport général 

pour l'ensem ble des établissem ents de votre circonscription (m ai
sons centrales et établissem ents assim ilés, aussi bien que m aisons 
d'arrêt) des conditions dans lesquelles est appliquée la  présente in s
truction.

L e Directeur de r  A dm in is tra t ion  Pénitentia ire ,  
S ig n é: G e r m a i n

D estinata ires : MM. les Directeurs des Circonscriptions péniten
tiaires ;

les Directeurs de maisons centrales, centres  
pén iten tia ires  et E tab lissem ents  assimilés ; 

les Surveülants-chefs des maisons d ’arrê t ,  de 
ju s tice  et de correction.
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Liberation des m ilita ires  
et des m arins incarcérés  

dans les établissem ents pénitentiaires

Le D irecteur, de l 'A dm inistration  pén iten tia ir e , 

à Messieurs les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Une circulaire de la  Chancellerie en date du 11 janvier 1927 pres
crivait dans un premier paragraphe l ’envoi m ensuel d’un état des 
m ilita ires incarcérés dans les établissem ents pénitentiaires.

L ’intérêt que présentait cette  docum entation étan t pratiquem ent 
disparu depuis la création par ta circulaire du 14 avril 1950 des 
bulletins individuels de mouvem ent des détenus, j ’ai décidé, en 
accord avec M. le M inistre de la D éfense N ationale, de supprimer 
la rédaction e t  l’envoi des d its états.

Quant aux autres prescriptions de la circulaire précitée, elles ont 
été modifiées ou com plétées â diverses reprises et. doivent être 
désorm ais rem placées par les dispositions su ivantes :

Le D irecteur ou le surveillant chef adresse au Général com m an
dant la R égion m ilitaire sur 'le territoire de laquelle est situé l ’é ta 
blissem ent pénitentiaire, te 15 de chaque mois m ais seulem ent lors
qu’il y a lieu, la  liste  des détenus, condam nés par un tribunal m ili
taire qui n'ont pas term iné leur service m ilitaire ou qui ne sont 
pas parvenus au term e de leur engagem ent et dont la peine vient 
à expiration au cours du mois suivant pour quelque cause que ce 
soit. La date de la  libération est précisée en face de chaque nom 
et il est joint à la liste, pour chacun des intéressés, la copie de son 
é ta t signalétiqu e et des services.

Au cas où par su ite d'une modification de la situation  pénale 
(am n istie , grâce, suspension de peine, libération conditionnelle ou 
anticipée, etc,.,), un m ilitaire de la catégorie susv isée vient â être 
libéré alors que son nom ne figurait pas sur la liste  précédemm ent



envoyée, le chef de l'établissem ent de détention prévient, au besoin 
par téléphone, le Commandant d ’armes de la  localité où est située  
la prison ou, à défaut, celui le plus voisin, qui prend ses dispositions 
pour que le condamné élargi soit mis en subsistance en attendant 
son affectation .

Les m êm es mesures sont applicables à l’égard des marins, l ’au
torité qui doit être prévenue de la prochaine libération de ces con
damnés étan t constituée alors par le Bureau m aritim e des m atricu
les ou par le dépôt d’im m atriculation duquel relève l ’intéressé.

Le point de savoir si un détenu condam né par une juridiction  
m ilitaire ou m aritim e se trouvera en activ ité de service à l’expira
tion de sa  peine est m entionné en tête de l ’extrait de jugem ent et 
l’état signalétique et de services le concernant est annexé audit 
extrait.

Les présentes instructions annulent los circulaires des 11 jan 
vier 1927, 19 septem bre 1938, 18 juillet 1945, 23 juin 1948 et 2 août 
1948, auxquelles elles se  substituent.

Le Directeur  
de l’A dm in is tra t ion  pénitentiaire,

Ch. Germain

D estinataires : MM. les Directeurs de Circonscriptions péniten tia i- 
res ;

les Directeurs de Maisons centrales, Centres  
pénitentiaires e t  E tab lissem ents  assimilés,  

les fturvelllant-Chefs des Maisons d 'arrê t , de 
justice  et de correction,

(M étropole, A lgérie, Départem ents d'OuLre-Mer ),
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MINISTÈRE de la JUSTICE LIB É R A T IO N  CO ND ITIO N N ELLE

DIRECTION
de l’Adm inistration pénitentia ire
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n e  o .  g . LM Ëratlon conditionnelle
des nommes condamnes au» travaux forces  

par des juridictions de droit commun

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ^ M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

à M essieurs les D irecteurs des Circonscriptions Pénitentiaires.

L ’arrêté du 11 janvier dernier, publié an Journal Officiel du 2 
mars, et dont le texte figure en annexe), réglem ente les conditions dans 
lesquelles le bénéfice de la  libération conditionnelle est désormais éten
du aux hommes condamnés aux travaux forcés par des juridictions de 
droit commun (1 ).

Une distinction est fa ite  par ce texte quant à  la  procédure à 
suivre, selon que l'intéressé purge sa peine dans une maison centrale 
où est appliqué un régim e progressif on dans un autre établisse
ment (2 ).

La procédure prévue pour les établissem ents où est appliqué un 
régime progressif sera précisée par une circulaire ultérieure. La pré
sente circulaire vise au contraire les dispositions à suivre dans les 
autres établissem ents, quelle que soit leur nature (m aisons centrales, 
centres pénitentiaires, m aisons d ’arrêt ou de correction, etc...).

La m ise en liberté conditionnelle des condamnés aux travaux for
cés, étant donné la gravité des actes commis par ces délinquants et 
le m auvais effet que produirait auprès dos populations leur retour pré
maturé dans la vie libre, doit être considérée comme une faveur excep
tionnelle. I l convient, en conséquence, de n’user de eette procédure 
qu'avec prudence et discernement.

(1) C et  a r r ê t é  n ’es t  p a s  a p p l i c a b l e  en  e f fe t  a u x  c o n d a m n é s  p o u r  f a i t s  d e  c o l l a 
b o r a t i o n  q u i  o n t  f a i t  l ’o b j e t  de  n ia  c i r c u l a i r e  d u  9 j a n v i e r  1951.

(2) Ne d o i v e n t  ê t r e  c o n s i d é r é s  ù ce  j o u r  c o m m e  é t a b l i s s e m e n t  o ù  f o n c t i o n n e  u n  
r é g i m e  p r o g r e s s i f  q u e  1cm m a i s o n s  c e n t r a l e s  de  M u lh o u s e ,  E n s i s h e i m  e t  M e lu n  
e t s e u l e m e n t  p o u r  le s  d é t e n u s  d e  c e s  é t a b l i s s e m e n t s  s o u m i s  a u d i t  r é g i m e .
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envoyée, le chef de l'établissem ent de détention prévient, au besoin 
par téléphone, le Commandant d ’armes de la  localité où est située  
la prison ou, à défaut, celui le plus voisin, qui prend ses dispositions 
pour que le condamné élargi soit mis en subsistance en attendant 
son affectation .

Les m êm es mesures sont applicables à l’égard des marins, l ’au
torité qui doit être prévenue de la prochaine libération de ces con
damnés étan t constituée alors par le Bureau m aritim e des m atricu
les ou par le dépôt d’im m atriculation duquel relève l ’intéressé.

Le point de savoir si un détenu condam né par une juridiction  
m ilitaire ou m aritim e se trouvera en activ ité de service à l’expira
tion de sa  peine est m entionné en tête de l ’extrait de jugem ent et 
l’état signalétique et de services le concernant est annexé audit 
extrait.

Les présentes instructions annulent los circulaires des 11 jan 
vier 1927, 19 septem bre 1938, 18 juillet 1945, 23 juin 1948 et 2 août 
1948, auxquelles elles se  substituent.

Le Directeur  
de l’A dm in is tra t ion  pénitentiaire,

Ch. Germain

D estinataires : MM. les Directeurs de Circonscriptions péniten tia i- 
res ;

les Directeurs de Maisons centrales, Centres  
pénitentiaires e t  E tab lissem ents  assimilés,  

les fturvelllant-Chefs des Maisons d 'arrê t , de 
justice  et de correction,

(M étropole, A lgérie, Départem ents d'OuLre-Mer ),
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MINISTÈRE de la JUSTICE LIB É R A T IO N  CO ND ITIO N N ELLE

DIRECTION
de l’Adm inistration pénitentia ire

Sureau de l'Application des peinas

n e  o .  g . LM Ëratlon conditionnelle
des nommes condamnes au» travaux forces  

par des juridictions de droit commun

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ^ M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

à M essieurs les D irecteurs des Circonscriptions Pénitentiaires.

L ’arrêté du 11 janvier dernier, publié an Journal Officiel du 2 
mars, et dont le texte figure en annexe), réglem ente les conditions dans 
lesquelles le bénéfice de la  libération conditionnelle est désormais éten
du aux hommes condamnés aux travaux forcés par des juridictions de 
droit commun (1 ).

Une distinction est fa ite  par ce texte quant à  la  procédure à 
suivre, selon que l'intéressé purge sa peine dans une maison centrale 
où est appliqué un régim e progressif on dans un autre établisse
ment (2 ).

La procédure prévue pour les établissem ents où est appliqué un 
régime progressif sera précisée par une circulaire ultérieure. La pré
sente circulaire vise au contraire les dispositions à suivre dans les 
autres établissem ents, quelle que soit leur nature (m aisons centrales, 
centres pénitentiaires, m aisons d ’arrêt ou de correction, etc...).

La m ise en liberté conditionnelle des condamnés aux travaux for
cés, étant donné la gravité des actes commis par ces délinquants et 
le m auvais effet que produirait auprès dos populations leur retour pré
maturé dans la vie libre, doit être considérée comme une faveur excep
tionnelle. I l convient, en conséquence, de n’user de eette procédure 
qu'avec prudence et discernement.

(1) C et  a r r ê t é  n ’es t  p a s  a p p l i c a b l e  en  e f fe t  a u x  c o n d a m n é s  p o u r  f a i t s  d e  c o l l a 
b o r a t i o n  q u i  o n t  f a i t  l ’o b j e t  de  n ia  c i r c u l a i r e  d u  9 j a n v i e r  1951.

(2) Ne d o i v e n t  ê t r e  c o n s i d é r é s  ù ce  j o u r  c o m m e  é t a b l i s s e m e n t  o ù  f o n c t i o n n e  u n  
r é g i m e  p r o g r e s s i f  q u e  1cm m a i s o n s  c e n t r a l e s  de  M u lh o u s e ,  E n s i s h e i m  e t  M e lu n  
e t s e u l e m e n t  p o u r  le s  d é t e n u s  d e  c e s  é t a b l i s s e m e n t s  s o u m i s  a u d i t  r é g i m e .
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Pour éviter do pénibles déceptions chez les intéressés, il y a  lien  
de ne pas permettre trop libéralem ent la recherche des certificats de 
travail ou d ’hébergement ; j ’ai donc jugé opportun, de subordonner 
cette j-echerehe à une décision préalable de proposition, et pour que, 
dans l ’esprit des détenus, cette décision ne puisse paraître arbitraire, 
j ’ai estim é qu’elle devait relever de la compétence d’une commission.

Celle-ci se réunira tous les trimestres dans l’établissem ent pour 
désigner ceux des forçats qui, ayant rempli au cours du trimestre 
précédent la condition légale de délai, seront susceptibles d’être propo
sés. E lle sera présidée par le M agistrat Président du Comité d 'A ssis
tance aux Libérés de l ’arrondissement judiciaire où est situé l ’établis
sement et comprendra, en outre, le Directeur, le Sous-Directeur, le 
Surveillant-Chef et l’A ssistante Sociale (1). Les décisions seront prises 
par le P résident après consultation des membres.

La Commission s ’attachera dans chaque cas à peser à leur juste 
valeur les chances réelles de reclassement social des condamnés dont 
il s’agit ; elle appuiera sa décision non pas seulement sur la. conduite 
et l ’attitude au travail de l ’intéressé pendant son séjour dans l’éta
blissem ent mais aussi et surtout sur le mode d’existence qu’il paraîtra 
décidé à m ener après son élargissement ; elle ne proposera que ceux 
à t’égard desquels elle aura la certitude morale que la récidive n ’est 
pas à craindre.

Ce n’est qne lorsque la Commission aura décidé de proposer un 
détenu que ce dernier sera autorisé à se procurer, le cas échéant, avec 
l ’aide de l ’assistante sociale, un certificat de travail ou d ’hébergement.

Il sera tenu un registre chronologique des délibérations de la Com
mission ; i l  y  sera mentionné, pour chaque cas examiné, les avis des 
membres ainsi que la décision du Président, avec leurs motifs.

La décision pourra éventuellem ent être assortie d’un avis tendant 
à dispenser ) 'intéressé de l’épreuve de sem i-liberté prévue par l ’alinéa 
2  de l ’article 2  du décret susvisé et il en sera donné les raisons (m ala
die en évolution, infirmités graves, grand âge, détenu étranger frappé 
d ’un arrêté d’expulsion, etc...).

(1) Je  n e  p u i s  [ a c tu e l l e m e n t  p r e s c r i r e  u n e  e n q u ê t e  s o c ia le  s u r  c h a q u e  f o r ç a t  
«suscept ible  d ’ê t r e  p r o p o s é ,  e n  r a i s o n  d u  s u r c r o î t  de  t r a v a i l  q u e  c e l a  i m p o s e r a i t  
a u x  a s s i s t a n t e » .  J e  s o u h a i t e  c e p e n d a n t  q u e  ces  d e r n i è r e s  n ' h é s i t e n t  p a »  à  wt 
m e t t r e  e n  r a p p o r t  a v e c  l e u r s  c o l l è g u e s  p o u r  v é r i f i e r  c e r ta in » ,  f a i t »  a l l é g u é s  p a r  
le d é t e n u .

■1 Sï

En eas de décision favorable de la Commission, les avis des mem
bres et ia décision du Président, avec leurs m otifs, seront reproduits 
sur le questionnaire du dossier de proposition (1 ) . La procédure pré
vue par les règlements en vigueur suivra ensuite son cours normal, 
c’est-à-dire que le dossier sera transmis à la Commission de surveil
lance, puis aux autorités habituellement consultées.

L’attention des employeurs acceptant d’embaucher les libérés 
conditionnels sera attirée à l ’avance sur le long délai qui s ’écoulera 
entre la constitution du dossier et l 'élargissem ent effectif. Il faut, en 
effet, ten ir compte des dispositions de l’article 2 , alinéa 2 , de l’arrêté 
susvisé qui posent en principe le placement en semi-liberté avant la 
libération conditionnelle (la durée de cette épreuve peut être évaluée 
à quatre m ois).

Eu cas de décision négative et sauf circonstances exceptionnelles, 
îa Commission ne pourra être saisie à nouveau par le D irecteur de 
l’Etablissem ent q u ’à l ’expiration d’une année. En conséquence, la fiche 
prévue par la circulaire du 8  décembre 1950 m ’inform ant de la non-pro
position me sera adressée à l’issue de la réunion de la Commission ; 
il y  sera mentionné comme m otif de la non-proposition la décision du 
Président.

*'**

Par exception aux dispositions de la présente circulaire et en 
application des dispositions de l ’article 4 de l ’arrêté du 1 1  janvier 
.1901, les forçats auxquels il ne reste à subir que quinze mois avant 
l ’expiration de leur peine pourront faire l ’objet d ’une proposition  
pour une libération conditionnelle, s'ils prennent l’engagement écrit (2 ) 
de se soumettre jusqu’à la fin de leur peine au contrôle du Comité d1 A s
sistance aux Libérés qui sera désigné dans l’arrêté de libération. Il n’y  
aura pas lieu de soumettre leur cas à la Commission et le Directeur pren
dra seul la décision, c’est-à-dire, les autorisera, le cas échéant, à se pro
curer un certificat de travail ou d’hébergement. Il tiendra compte à cet 
égard de l'intérêt qui s ’attache à ce que les détenus dont la réadapta
tion sociale s ’avère difficile ou douteuse, soient guidés pendant les 
premiers temps de leur retour à la vie libre, plutôt que maintenus

( t )  L es  d o s s i e r s  de  p r o p o s i t i o n  p o u r  le s  f o r ç a t s  s o n t  é t a b l i s  s u r  d e s  q u e s t i o n 
n a i r e s  d ’u n  m o d è le  s p é c i a l  ( n ’ ÏB.S bis) t|U.i fiera a d r e s s e  a u x  é t a b l i s s e m e n t s  p a r  
l ’i m p r i m e r i e  de  M elun .

(2) P iè c e  à  j o i n d r e  a u  d o s s i e r
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Pour éviter do pénibles déceptions chez les intéressés, il y a  lien  
de ne pas permettre trop libéralem ent la recherche des certificats de 
travail ou d ’hébergement ; j ’ai donc jugé opportun, de subordonner 
cette j-echerehe à une décision préalable de proposition, et pour que, 
dans l ’esprit des détenus, cette décision ne puisse paraître arbitraire, 
j ’ai estim é qu’elle devait relever de la compétence d’une commission.

Celle-ci se réunira tous les trimestres dans l’établissem ent pour 
désigner ceux des forçats qui, ayant rempli au cours du trimestre 
précédent la condition légale de délai, seront susceptibles d’être propo
sés. E lle sera présidée par le M agistrat Président du Comité d 'A ssis
tance aux Libérés de l ’arrondissement judiciaire où est situé l ’établis
sement et comprendra, en outre, le Directeur, le Sous-Directeur, le 
Surveillant-Chef et l’A ssistante Sociale (1). Les décisions seront prises 
par le P résident après consultation des membres.

La Commission s ’attachera dans chaque cas à peser à leur juste 
valeur les chances réelles de reclassement social des condamnés dont 
il s’agit ; elle appuiera sa décision non pas seulement sur la. conduite 
et l ’attitude au travail de l ’intéressé pendant son séjour dans l’éta
blissem ent mais aussi et surtout sur le mode d’existence qu’il paraîtra 
décidé à m ener après son élargissement ; elle ne proposera que ceux 
à t’égard desquels elle aura la certitude morale que la récidive n ’est 
pas à craindre.

Ce n’est qne lorsque la Commission aura décidé de proposer un 
détenu que ce dernier sera autorisé à se procurer, le cas échéant, avec 
l ’aide de l ’assistante sociale, un certificat de travail ou d ’hébergement.

Il sera tenu un registre chronologique des délibérations de la Com
mission ; i l  y  sera mentionné, pour chaque cas examiné, les avis des 
membres ainsi que la décision du Président, avec leurs motifs.

La décision pourra éventuellem ent être assortie d’un avis tendant 
à dispenser ) 'intéressé de l’épreuve de sem i-liberté prévue par l ’alinéa 
2  de l ’article 2  du décret susvisé et il en sera donné les raisons (m ala
die en évolution, infirmités graves, grand âge, détenu étranger frappé 
d ’un arrêté d’expulsion, etc...).

(1) Je  n e  p u i s  [ a c tu e l l e m e n t  p r e s c r i r e  u n e  e n q u ê t e  s o c ia le  s u r  c h a q u e  f o r ç a t  
«suscept ible  d ’ê t r e  p r o p o s é ,  e n  r a i s o n  d u  s u r c r o î t  de  t r a v a i l  q u e  c e l a  i m p o s e r a i t  
a u x  a s s i s t a n t e » .  J e  s o u h a i t e  c e p e n d a n t  q u e  ces  d e r n i è r e s  n ' h é s i t e n t  p a »  à  wt 
m e t t r e  e n  r a p p o r t  a v e c  l e u r s  c o l l è g u e s  p o u r  v é r i f i e r  c e r ta in » ,  f a i t »  a l l é g u é s  p a r  
le d é t e n u .

■1 Sï

En eas de décision favorable de la Commission, les avis des mem
bres et ia décision du Président, avec leurs m otifs, seront reproduits 
sur le questionnaire du dossier de proposition (1 ) . La procédure pré
vue par les règlements en vigueur suivra ensuite son cours normal, 
c’est-à-dire que le dossier sera transmis à la Commission de surveil
lance, puis aux autorités habituellement consultées.

L’attention des employeurs acceptant d’embaucher les libérés 
conditionnels sera attirée à l ’avance sur le long délai qui s ’écoulera 
entre la constitution du dossier et l 'élargissem ent effectif. Il faut, en 
effet, ten ir compte des dispositions de l’article 2 , alinéa 2 , de l’arrêté 
susvisé qui posent en principe le placement en semi-liberté avant la 
libération conditionnelle (la durée de cette épreuve peut être évaluée 
à quatre m ois).

Eu cas de décision négative et sauf circonstances exceptionnelles, 
îa Commission ne pourra être saisie à nouveau par le D irecteur de 
l’Etablissem ent q u ’à l ’expiration d’une année. En conséquence, la fiche 
prévue par la circulaire du 8  décembre 1950 m ’inform ant de la non-pro
position me sera adressée à l’issue de la réunion de la Commission ; 
il y  sera mentionné comme m otif de la non-proposition la décision du 
Président.

*'**

Par exception aux dispositions de la présente circulaire et en 
application des dispositions de l ’article 4 de l ’arrêté du 1 1  janvier 
.1901, les forçats auxquels il ne reste à subir que quinze mois avant 
l ’expiration de leur peine pourront faire l ’objet d ’une proposition  
pour une libération conditionnelle, s'ils prennent l’engagement écrit (2 ) 
de se soumettre jusqu’à la fin de leur peine au contrôle du Comité d1 A s
sistance aux Libérés qui sera désigné dans l’arrêté de libération. Il n’y  
aura pas lieu de soumettre leur cas à la Commission et le Directeur pren
dra seul la décision, c’est-à-dire, les autorisera, le cas échéant, à se pro
curer un certificat de travail ou d’hébergement. Il tiendra compte à cet 
égard de l'intérêt qui s ’attache à ce que les détenus dont la réadapta
tion sociale s ’avère difficile ou douteuse, soient guidés pendant les 
premiers temps de leur retour à la vie libre, plutôt que maintenus

( t )  L es  d o s s i e r s  de  p r o p o s i t i o n  p o u r  le s  f o r ç a t s  s o n t  é t a b l i s  s u r  d e s  q u e s t i o n 
n a i r e s  d ’u n  m o d è le  s p é c i a l  ( n ’ ÏB.S bis) t|U.i fiera a d r e s s e  a u x  é t a b l i s s e m e n t s  p a r  
l ’i m p r i m e r i e  de  M elun .

(2) P iè c e  à  j o i n d r e  a u  d o s s i e r

32 3



dans l ’établissem ent jusqu’à l’expiration de leur peine et élargis ensuite 
sans contrôle. Les directeurs se montreront donc, en ce qui concerne 
ces forçats à fin de peine, beaucoup plus larges que ne pourra l’être la 
Commission à l ’égard des autres condamnés aux travaux forcés.

Les dossiers constitués en application de l ’article 4 porteront, à 
Fencre rouge, à la  page 1  de la notice individuelle en haut et à gauche 
« article 4  de Varrêtê du 11 janvier 1951 », Le cadre de la page 3 de la 
notice destinée à recevoir les avis des membres de la Commission sera 
laissé en blanc.

Le Garde des Sceaux,  
Ministre de la Justice,

Par délégation.
Le Directeur du Cabinet,

J. D onnedieu de V abres

D estinataires : MM. le s Directeurs des Circonscriptions Péniten
tiaires ;

les Directeurs de Maisons centrales, Centres  
pénitentia ires e t  é tablissements  assimilés ; 

les Sv.rveillanis-Chefs des M aisons d ’arrêt, de  
Justice et de Correction ;

{M étropole — A lgérie — D épartem en ts d ’O utre-M er)
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ARRÊTÉ DU II JANVIER 1951

L I B É R A T I O N  C O N D I T I O N N E L L E  

DES H O M M E S  C O N D A M N É S  A U X  T R A V A U X  F O RCÉS  

P A R  D ES  J U R I D I C T I O N S  DE D R O I T  C O M M U N

Journal Officiel d u  2  m a r s  1 9 5 1

Le Garde des S ceaux, M in istr e  de la J ustice,

Vu l’article 2 de la loi du 14 août 1883,

Vu l’article 22 de la loi du 5 janvier 1951,

A rrête  :

A rticle  prem ier . — La constatation de l ’amendement des hommes 
condamnés aux travaux forcés par des juridictions de droit commun
telle qu’elle est prévue aux articles T" et 2 de la  loi du 14 août 1885,
résulte des notes du Personnel d’Obscrvation et de la parfaite conduite 
de ces détenus pendant un délai minimum de trois mois en sem i-liberté ; 
ce régim e comporte un placem ent au travail à l'extérieur de l ’établis
sement pénitentiaire sans surveillance adm inistrative pendant la jour
née et le maintien dans l 'établissem ent, la nuit, les jours non ouvrables 
et les jours chômés.

A r t . 2. —  Dans les établissem ents où n ’est pas appliqué un régime 
progressif, les condamnés dont f 'amendement paraît acquis peuvent, 
dans les conditions prévues par l ’article 2 de la  loi du 14 août, 1885, 
faire l ’objet d ’une proposition soum ise à l ’examen du Comité Consul
ta tif de la Libération Conditionnelle.

Lorsque ce Comité estime que la  demande peut être accueillie, 
l ’octroi do la  libération conditionnelle est subordonné aux résultats 
d’une observation et d’un placem ent en sem i-liberté effectués dans un 
établissem ent approprié. Cependant, si dans des cas exceptionnels il 
semble inopportun d’imposer cette épreuve, le Comité peut proposer 
d’en dispenser l’intéressé, à charge de motiver son avis.
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A r t. 3. —  Dans les établissem ents où est appliqué un régime p ro 
gressif, les détenus qui m éritent cette faveur peuvent être admis à 
la phase de semi-liberté, à la maison même où ils subissent leur peine, 
dès qu 'ils remplissent les conditions prévues à l ’article 2  de la loi
du 14 août 1885.

A r t .  4. —  Par exception aux dispositions qui précèdent, les con
damnés visés à l ’article 1 '" peuvent faire l ’objet d’une propo
sition de libération conditionnelle quinze mois avant l ’expiration de 
leur peine, sans que leur amendement a it été constaté par les moyens 
prévus aux articles l ' r, 2 et 3, s ’ils prennent l ’engagement de se sou
mettre à l’assistance de l’organisme désigné par le Comité C onsultatif 
de la Libération Conditionnelle en application de l’article S de la loi 
du 1 4  août 1885.

A kt. 5. —  Le Directeur de l’Administration Pénitentiaire est char
gé de l’exécution du présent arrêté.

F ait à Paris, le 11 jan v ier 19S1.

René M AYER.
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MINISTÈRE de la JUSTICE LI B É R A T IO N  C O N D IT IO N N E L L E

DIRECTION
de l’A d m in is t r a t io n  p é n it e n t ia ir e

Bureau de l'Application des peines
Gnaæn d'application de la r>rceé?ure 

210 o .  g .  socialement sriit-ue pour l'instruction
des dossiers de tiù̂ rsilon conditiGi'üieils 

concernant les hstnines 
condamnas s d h  irauaun forcés

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

à Messieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

L ’arrêté du 11 janvier 1B51 a fixé les m odalités d'application de 
la libération conditionnelle aux homm es condam nés aux travaux  
forcés par des juridictions de droit commun, et la circulaire du 11 
mai 1951 a précisé la  procédure qui devait être su iv ie  en conséquence 
pour l'instruction des dossiers de proposition.

M. le  M inistre de la D éfense N ationale m’a donné son accord pour 
que l'ensem ble de ccü dispositions soit étendu à tous les homm es qui 
ont été condam nés par des juridictions m ilitaires ou m aritim es, à
ia peine des travaux forcés, pour d’au frts fa its  que ceux définis à
l'article prem ier de l’ordonnance du 23 novembre 1944 ou à l'article  
prem ier de l'ordonnance du 20 m ars 1915.

Par su ite, tous les condam nés aux travaux forcés à tem ps sont 
soum is indistinctem ent à. la m êm e réglem entation  en vue de leur 
adm ission à la libération conciitionnelfo, à l’exception de ceux qui 
ont com m is ries actes de collaboralion avec l’ennemi et dont ia situ a
tion est prévue par la  circulaire du 9 janvier 1951.

I! est bien évident cependant que ceux d’entre eux qui devraient
rejoindre dès leur éïai g issem ent une form ation de l’arm ée n ’auront 
pas à cubir l ’épreuve de sem i-liber.ê prévue â l ’article 2 de l'arrêté;  
i; ^em iendra donc de sign aler av "c soin leur situ ation  m ilitaire en 
rem plissant les questionnaires leo concernant.

:F:!: *

Je vous inform e par ailleurs que les textes cités en tête  des pré
sentes ne sauraient, pour le m om ent, s ’appliquer aux condam nés 
aux travaux forcés qui se  trouvent détenus dans les établissem ents 
pénitentiaires ds l’A lgérie et des départem ents d'Outre-Mer, du fa it  
qu’aucun Comité d’assistan ce  et de placem ent des libérés n ’a é té  in s
titué jusqu’à présent dans ces territoires.

14-0-1051
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Ces condam nés sont donc proposables au bénéfice de la libération  
conditionnelle, de la même façon  que s ’ils avaient â subir une peine 
du réclusion eu d’em prisonnem ent correctionnel, m ais il conviendra  
d'apprécier avec le m axim um  c!e circonspection les gages qu’ils ont 
donné de leur am endem ent, en raison de la  gravité  de l'infraction  
dont iis se  sont rendus coupables.

J 'ajoute que, la loi du 14 août 1885. ayant été rendue applicable 
dans le départem ent de La Guyane par le décret du 24 décembre 
1947, les forçats qui ont été transportés avant 1938 et demeurent 
encore au bagne, comme ceux qui ont été condam nés postérieure
ment sont susceptibles d’être adm is à cette  m esure de faveur.

Par délégation.
Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire.

D estinataires

MM. 1er. Directeurs de Circons
cription pénitentiaire  ;

les Directeurs de Maison  
centrale ,  Centre péniten
tia ire  et E tab lissem ent  
assimilé ;

les Survcitlanis-chefs des 
Maisons d'arrêt, de jus
t ice et de correction.

(M étropole, A lgérie, De;

Ch. GERM AIN

Copie conform e 
pour inform ation à

MM. les Procureurs Généraux ,
les A voca ts  Généraux et  

S ubst i tu ts  Généraux ;
les Procureurs de la Répu

blique e t  leurs Substitu ts.

jartem ents d ’Outre-Mer)
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MINISTÈRE de la JUSTICE v e n t e s  e n  c a n t in e

DIRECTION 
d e  l 'A d m in is t r a t io n  pénitentiaire

Service de l’Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

a d m  p  5 g n / l t  p r,K  ï e s  p rodu its  e t a r t ic le s
vendus en cantine

L e  D ir e c t e u r  de l 'A d m in is t r a t io n  p é n i t e n t i a i r e ,

à M essieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Mon attention  a été appelée sur les inconvénients qui résultent 
de !a m ajoration de 20 % pratiquée sur le prix des ventes en can 
tine, lorsqu'il s ’ag it d'objets qui ont été achetés au détail dans le 
com m erce libre et qui sont offerts aux détenus sans avoir subi de 
transform ation  ou de préparation d’aucune sorte, et sans risque de 
perte.

Ces inconvénients sont particulièrem ent sensib les dans les établis
sem ents où "ensemble de la population pénale n'est pas em ployé à 
un travail üufHsamment rémunérateur, comme c ’est le cas, en  géné
ral dans les m aisons d’arrêt de petit effectif, e t où, d'autre part, le 
fa ib le débit de la cantine ne permet pas d’obtenir des prix de gros.

En conséquence, j ’ai décidé que, dprénavant, les prix des produits 
fi. artic les vendus en cantine aux détenus ne devront pas dépasser 
les prix de détail pratiqués dans la  localité.

La m ajoration de 20 % continuera à être appliquée aux produits 
subissant une iransform ation  (par exem ple: p lats cu isinés), ou aux 
articles achetés à prix de gros, sous réserve, dans ce dernier cas, 
que la m ajoration de 20 % ne conduise pas à des prix dépassant 
les prix de détail pratiqués dans la localité. D ans ce cas, lesdits 
articles devront être vendus aux prix de détail.

Le Directeur de l’A dm inistration  Pénitentiaire, 
Ch. GERMAIN'

D estin ata ires : MM. les Directeurs de Circonscriptions pén iten tia i
res ;

les Directeurs de Maisons centrales, Centres  
pénitentiaires et E tab lissem ents  assimilés,  
les Surveillant-Chefs des Maisons d ’arrê t ,  de 

jus tice  et de correction.
(M étropole, A lgérie, Départem ents d’Outre-Mf'r).
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MINISTÈRE de la JUSTICE CONSIGNATION ALIMENTAIRE

DIRECTION 
de 1‘Adm inistration pénitentia ire

Service de I Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

18-6-1051

A .P . 3 5

Relèvement du taux  
de la consignation alim entaire  

des c o n t r a ig n a is

N O T E  à  MM. les D irec te u rs  des C ircon scr ip t ion s  p é n i te n t ia ir e s .
MM. les D irec teu rs  des Maisons cen tra le s  et E tab lissem en ts  

ass im ilés  ;

C opie tr a n s m is e  p o u r  in  fo r m a tio n  à MM. les S a r o e i l l a n t s - c h e f s .

J’a i l ’h o n n e u r  d e  p o r te r  à v o tr e  c o n n a is s a n c e  q u e  le  ta u x  d e  la  
c o n s ig n a t io n  a l im e n t a ir e  d e s  c o n t r a ig n a b le s  e s t  m o d if ié  p a r  l ’a r t ic le  

d e  la  lo i  d e  f in a n c e  d u  24 m a i 190 1 , J. O. d u  26 m a i u j5 i e t  a in s i  

l ib e llé  ;

« La c o n s ig n a t io n  a l im e n t a ir e  d e s  c o n t r a ig u a b le s  e s t  de 6.000 fr . 
p a r  m o is  à  P a r is , 5 .100 fr . p a r  m o is  d a n s  le s  v i l le s  de 100.000 ; \m es  
et a u -d e s s u s  e t  de /1.T100 fr. d a n s  le s  a u tr e s  v i l le s  ».

Le C on trô leu r  g é n é r a l  
C h a rg é  d u  S e rv ic e  de l 'E x p lo i ta t io n  In d u s tr ie l le  

des B â t im e n ts  et des  Marchés,

G IL Q U L N

D e s t in a ta ir e s  : MM. les D irec teu rs  des  C ircon scr ip t ion s  p é n i te n t ia ir e s  ;
tes D irec teu rs  des Maisons cen tra le s  et E ta b l isse 

m e n ts  a ss im ilé s ;  
les S u r v e i l l a n t s - c h e f s  des M aisons d ’a r r ê t ,  de  

ju s t i c e  e t  de  correction .

(M étropole — A lgérie  — D épartem en ts  d 'O utre-M er)



M I N I S T È R E  D E  L A  JU S T I C E

DIRECTION 
des Affaires criminelles et des Grâces

Bureau das Grâces 21 S. 51

DIRECTION 
dfl l’Administration pénitentiaire

Bureau de ('Application des peines

4 5 3  O .  G .

Le G a r d e  d e s  S c e a ü x ,  M i n i s t r e ;  d e  l a  J u s t i c e ,  

à Messieurs les Procureurs Généraux.

En comm unication  à M M , le s  D ir e c te u r s  d e s  C ir c o n s c r ip t io n s  p é n i
t e n t ia ir e s  e t  C h e fs  d 'é ta b l is s e m e n ts  p é n ite n t ia ir e s .

P a r  d é c r e t  du P r é s id e n t  de la  R é p u b liq u e  e n  d a te  du  18 j u i l le t  19-5] 
et d o n t le  t e x t e  e s t  re p r o d u it  c i-d e s s o u s , d e s  r e m is e s  g r a c ie u s e s  de  
p e in e  s o n t  a c c o r d é e s  a u x  in d iv id u s  c o n d a m n é s  à  d e s  p e in e s  te m p o 
r a ir e s  p r iv a t iv e s  d e  lib e r té  e t  d é te n u s  à  la  d a te  du d écre t.

L e s  g r â c e s  o n t le  m ê m e  c a r a c tè r e  que c e l le s  a c c o r d é e s  p a r  d é c r e t  
du 12 ju il le t  1949 : e l le s  s o n t  c o l le c t iv e s  c ’e s t-à -d ir e  que le s  b é n é f i
c ia ir e s  n ’en  s o n t  p a s  n o m m é m e n t  d é s ig n é s .

I. — B EN E FIC IA IR E S DE CES GRACES

S e u ls  b é n é f ic ie n t  d e  c e s  g r â c e s  le s  c o n d a m n é s  détenus  à  la  d a te  
du d é c r e t , e n  e x é c u t io n  d ’u n e  c o n d a m n a t io n  définitive  à  c e t t e  m ê m e  
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4“ Les condam nés qui, antérieurem ent à la date du décret, ont été  
élargis à la su ite d’un arrêté de libération' conditionnelle ou de libé
ration anticipée.

Par contre, les condam nés déjà bénéficiaires d’un arrêté leur 
accordant la  libération conditionnelle on ia libération anticipée pour 
une date postérieure à celle du décret, bénéficient des remises, pré
vues par ce décret.

Au surplus, et par application de l’article 4 du décret du 18 juillet 
1051, ne bénéficient pas de ces grâces :

1" Les condam nés qui rem plissent les conditions prévues par le
décret m ais qui ont déjà bénéficié d ’une grâce à l ’occasion du 14
juillet 1951. Le bénéfice d’une te lle  grâce ne se cumule pas avec le 
bénéfice de la  grâce collective. La rem ise gracieuse la  plus favora
ble sera seule applicable. ■

Je rappelle que les notifications des décrets qui ont été  pris au 
titre du 14 juillet 1951 on t été toutes envoyées aux Parquets in té 
ressés avec la  mention, « Grâces généraies » (tam pon en travers de 
la dépêche). Les chefs de Parquet voudront donc bien s'assurer que 
les notifications ont été fa ite s  correctem ent aux chefs d'établisse
m ents pénitentiaires, qui leur en référeront en cas de doute. A leur
tour, en cas de difficultés, les Parquets généraux devront en réfé
rer à la D irection des Affaires crim inelles - Bureau des Grâces, qui 
leur adressera les précisions utiles.

Sont égalem ent exclus du bénéfice du décret du 18 juillet 1951 les 
condam nés dont la grâce  individuelle a été accordée explicitem ent 
dans le décret lui-même par les m ots su ivants : « au titre des grâces 
générales 1951 »,

2" Les détenus subissant leur peine à La Guyane. D es instructions 
seront données directem ent sur ce point au Parquet général de Fort- 
de-France.

II. — CALCUL DE LA REMISE DE P E IN E  ACCORDEE

La rem ise prévue est du dixièm e de la  peine ou de trois mois, de 
six  mois, d'un an, selon la  durée de la peine à subir. C ette durée n’est 
pas celle de 1a peine res tan t  à subir à  la da te  du décret ,  m ais celle 
fixée par la  condamnation  modifiée ou dim inuée par les grâces an té
rieures e t  par la réduction du quart pour encellulem ent.

Ainsi, l ’individu condam né à six  ans de réclusion qui a obtenu 
une rem ise gracieuse précédente d’un an, bénéficie, au titre du nou
veau décret, d'une rem ise de trois mois puisque la  peine est éga le  
à  cinq ans et alors même qu’il lui resterait à subir m oins de cinq 
ans à ce jour.

•i 5 1 - 5 4

En ce qui concerne l ’application du deuxièm e alinéa de l'article  
premier, je vous précise qu'un détenu dont la peine â subir est par 
exem ple de 25 jours, bénéficiera d'une rem ise arrondie au chiffre 
supérieur, soit de trois jours. t

Au surplus, Monsieur le Président de la République a bien voulu  
décider que les rem ises antérieures n'entreraient en ligne de compte, 
pour la  déterm ination de la  rem ise â accorder au titre  du décret du 
18 ju illet 1951 que dans la mesure ou elles excéderaient s ix  m ois.

Dans ces conditions, l ’individu condam né par exemple à dix ans 
de travaux forcés et qui a obtenu une rem ise antérieure de six  mois 
dé travaux forcés, conservera le bénéfice de cette  grâce antérieure 
et, en outre, bénéficiera d'une rem ise d’un an au titre  du décret du 
18 juillet 1951.

III. — CALCUL D E  LA DATE DE LIBERATION

La date de libération définitive se  calcule de la  m anière su ivante :

La date de libération telle  qu’elle se déterm inait â la date du 18 
juillet 1951, compte tenu pour la fixation de cette  date de tous les 
élém ents de la situation  pénale (com m utations, rem ises gracieuses, 
réductions du quart pour encellulem ent, im putation de détention pré
ventive, application des règles de- non-cumul de peines, e tc .,.) , est 
avancée d’un tem ps éga l à la  rem ise résultant du décret du 18 juil
let 1951. .

IV. — EXCLUSION DE CERTAINS D ETEN U S

Les condam nés v isés par l’article 6 sont :

1° Les détenus condam nés pour évasion ou ten ta tive  d’évasion, 
com m ise postérieurem ent au 12 ju illet 1949 :

2° Les détenus actuellem ent poursuivis pour les fa its  précités ;

3° Les détenus sub issant une peine ferm e de cellu le à la date du 
décret pour acte d’indiscipline ;

4" Il fa u t y  ajouter ceux dont la conduite n’aura pas été  jugée  
sa tisfa isa n te  par le chef de l ’établissem ent pénitentiaire.

Dans tous ces cas la procédure â suivre sera analogue à celle qu’à 
prévue la circulaire du 13 juillet 1949.

Un rapport particulier sera adressé avec avis m otivé par les Chefs 
d'établissem ents pénitentiaires sous couvert du D irecteur de la Cir
conscription pénitentiaire, à la D irection des A ffaires crim inelles - 
Bureau des Grâces.

Je vous recommande de veiller personnellem ent à la stricte  appli
cation des dispositions de l ’article 6, alinéa 2.
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V. DISPOSITIO NS GENERALES

Tous les recours en grâce en cours d'instruction et devenus sans 
objet me seront renvoyés avec la  sim ple m ention de leur défaut 
d'objet après avis donné à l ’intéressé. Les C hefs d’établissem ents  
pénitentiaires auront le soin d’aviser la D irection de l ’A dm inistra
tion pénitentiaire (Bureau de l'Application des peines) par note 
sp éîia le  pour chaque condamné des m odifications entraînées par ce 
décret dans ies dossiers de libération conditionnelle ou anticipée en 
instance.

Les Parquets auront soin d’appeler l’attention de MM. les avocats 
au barreau des juridictions de leur siège  sur les dispositions de ce 
décret.

Les ch efs d’établissem ents pénitentiaires devront, d’autre part, 
donner lecture du décret à tous les détenus au cours d’un appel.

Pour le M inistre :
Le Directeur du Cabinet,
J. D O N N ED ÏE tI  d e  V a b r e s

D estinataires : MM, les Procureurs Généraux ;
les Procureurs de la R épublique;
(M étropole, A lgérie, D épartem ents d'Outre

Mer) ; ■

les Directeurs de Circonscriptions pénitentia ires ; 
les Chefs d'établissements pénitentiaires.

4 5 1 - 5 4

Décret du 18 juillet 1 9 5 1  
accordant des grâces collectives à l'occasion du 14  juillet 1 9 5 1

Le Président de la  République, statuant en Conseil Supérieur de la 
M agistrature,

Vu la loi constitutionnelle du 27 octobre 1946,

D É C R È T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r . — Tout individu, détenu à la date du présent 
décret, en exécution d'une condam nation définitive, bénéficie sur la  
peine tem poraire privative de liberté, de la  rem ise gracieuse :

a)  Du dixièm e de la  peine à subir, s i celle-ci est inférieure à un 
an. Lorsque le dixièm e de la  peine excédera un nombre exact de 
journées d’em prisonnem ent, la  rem ise accordée est fixée au nombre 
en Lier im m édiatem ent supérieur ;

b)  De trois mois si la durée de la peine à subir est égale ou supé
rieure à un an ;

c) De s i s  mois si la durée de la  peine à subir est supérieure à 
cinq armées ;

d)  D ’une année si la durée de la peine â subir est égale  ou supé
rieure à dix années.

A rt. 2. —  Lorsque la rem ise gracieuse définie â l ’article premier 
est égale  ou supérieure au reliquat de la peine restant à subir à 
la date du préscnL décret, elle est accordée sous condition que le 
bénéficiaire n'encoure, pendant un délai de cinq ans, aucune pour
su ite su ivie d’une condam nation à l ’em prisonnem ent ou â une peine 
plus grave pour crime ou défit.

ART. 3. En cas de condam nations m ultiples, la  remise de peine 
prévue par f'article premier porte sur la  seule peine en cours d’exé
cution à. la date du présent décret.

A rt. 4. — Le bénéfice des dispositions du présent décret ne sera  
pas applicable :

n) Aux détenus ' subissant leur peine dans les établissem ents péni
ten tia ires dç La Guyane ;

b) Aux détenus qui auront déjà obtenu, à titre individuel, une
rem ise de peine à l’cccasion du 14 juillet 1951.

A r t . 5. — Les propositions établies par l'A dm inistration péni
tentiaire à l'occasion du 14 juillet 1951 en faveur des individus con
dam nés à une peine privative de liberté perpétuelle ou détenus dans 
les établissem ents pénitentiaires de La Guyane, seront exam inées  
suivant la procédure habituelle.
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A r t .  0, t— Le Gar;’e des Sceaux, M inistre de la  Justice, ie M inis
tre  de ia .D éfense N ationale, le M inistre de ia  F rance d’Outre-Mer 
:çt le M 'n.'stre.de l'Intérieur ecnt chargés, chacun en  ce qui te con- 
è?r je, de- l ’exécütion du présent décret.

En outre, chacun de ces M inistres, pour les affaires ressortissant 
à sc(i D épartem ent, devra suspendre l ’exécution de ces mesures de 
grâce à rencontre des détenus.:

a)  Qui ont été condamnés pour évasion ou ten ta tive  d'évasion, 
comm ise postérieurem ent au 12 juillet 1949 ;

b) Qui son t actuellem ent poursuivis pour les fa its  précités

c)  Qui sont punis, à la  date du présent décret, d'une peine de ce l
lule pour acte  d’indiscipline ;

d) Dont. la  conduite n’aura pas été jugée sa tisfa isa n te  par le Chef 
de l'établissem ent pénitentiaire.

Dans ces cas, il en sera référé au Président de la République, qui 
décidera s ’il y a lieu de rapporter la grâce, ou, au contraire, de la  
maintenir.

F ait à Paris, le 18 juillet 1951.

Par le Président de la République : 
L e Président, 

du Conseil des M inistres, 
Ministre  de l’Intérieur,
Signé : Henri Qu e u il u ï

L e Ministre  
de la Défense Nationale,

Signé : Jules MOCH

V in c e n t  A U R IO L

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice,
Signé : R ené Mayer

Le Ministre  
de la France d ’Outre-Mer,

Signé : François M ittérand

51-54

J

J



I

I

I

I

MINISTÈRE de la JUSTICE SANTÉ

D IR E C T IO N  
de l’Adm inistration Pénitentiaire

Bureau de l’Application des peines
254 0 , ( 1 .

Soins dentaires

L e  DjHiECïüur de l ’A d m in is t ra tio n  p é n i te n t i a i r e ,

4 Messieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

La présente circulaire a pour objet de rassembler en un texte  
unique les principales dispositions réglem entaires relatives à l’orga
nisation du service dentaire dans les étab lissem ents pénitentiaires

Il appartient aux directeurs, surveillants-chefs, chirurgiens-den- 
tistes agréés, sous le contrôle des D irecteurs de Circonscriptions et 
d<?̂  m édecins des étab lissem ents d'en assurer l’exacte application.

I. AGREMENT DES C HIRURGIENS-DENTISTES

D ans chaque établissem ent, un chirurgien-dentiste est habilité par 
l'A dm inistration centrale à donner des soins dentaires aux détenus.

Chaque candidature donne lieu à la constitution, par le Chef d ’éta 
b lissem ent, d'un dossier comprenant : l'acte de naissance, le casier 
judiciaire, l’avis du P réfet, l’avis du D irecteur de la  Circonscription  
pénitentiaire, l'avis du Président, du Conseil de l'Ordre des chirur- 
giens-dentistes du départem ent dans lequel l ’établissem ent est situé, 
un rapport d'enquête et une dem ande de l'intéressé m entionnant son 
adhésion expresse aux présentes instructions.

Un dossier sera égalem ent constitué pour les chirurgiens-dentistes 
actuellem ent en fonction de façon à régulariser leur situation au 
regard des nouvelles prescriptions, à m oins qu’ils n'aient déjà été 
agréés par application des dispositions de la circulaire du 28 juin 
1949.

II. OBLIGATIONS DES C IIIRURG IENS-DENTISTES

Le chirurgien-dentiste agréé s ’engage à observer strictem ent le 
règlem ent intérieur de l’établissem ent, qui lui est communiqué à 
cet effet dès son entrée en fonction.

Il est tenu de faire au m oins une v is ite  par sem aine â la  prison 
pour y donner les soins nécessaires et de s'y rendre sur appel du 
Chef de l’établissem ent en cas d’urgence,

U doit pratiquer l ’exam en dentaire systém atique de tous les 
détenus condamnés à plus d’un an d’em prisonnem ent et consigner 
ses  observations sur la fiche dentaire (stock  établissem enl péniten
tiaire n" 498 ter) .  .

<1-8-1951
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En outre, quelle que so it la  situation  juridique du détenu, le chirur
gien-dentiste doit mentionner chacune de ses interventions (soins ou 
prothèse) sur cette fiche.

n i .  _  REM UNERATION D ES CH1RURGIENS-DENTISTES

1“ D étenus non in d ig en ts  :

Les honoraires des soins dentaires donnés aux détenus non mdi- 
gents, son t soldés par les bénéficiaires.

L 'indigence est appréciée par le Chef d ’établissem ent compte tenu 
de tous les élém ents à sa  disposition (m ontant du pécule disponible, 
produits du travail régulièrem ent perçus, secours reçus des fam illes, 
ou toutes autres recettes provenant, de l’extérieur).

2" Détenus indigents :

Les so in s dentaires et notam m ent les obturations ainsi que les 
extractions sont pris en charge par l’Adm inistration pénitentiaire  
et im putés sur (e chapitre « F rais d’entretien des détenus >, a con
dition qu’il s ’agisse de condam nés ayant encore à subir une peine 
supérieure à six m ois de prison; pour les prévenus et pour les con
dam nés ayant encore à subir une peine égale ou inférieure a six  
mois l'A dm inistration pénitentiaire ne prend les fra is  à sa  charge 
que si le chirurgien-dentiste s'estim e en conscience obligé de prati
quer une intervention en raison des phénomènes douloureux ou in* 
flam m atoires provoqués par les lésions dont la  dent ou les tissus  
l'avoisinant sont attein ts.

Les extractions seront fa ites et rém unérées sur la base du tarif  
de l'extraction dentaire de l ’A ssistance médicale gratu ite du dépar
tem ent dans lequel est situé rétablissem ent pénitentiaire et les soins 
selon le tar if de Sécurité Sociale pratiqué dans ce même départe
ment,

lis  n'ont pas à fa ire l'objet d’une autorisation de l’Adm inistration  
centrale.

Les travaux de prothèse dentaire sont obligatoirem ent effectués 
pour les indigents par le centre de prothèse de L iancourt; le 
chirurgien-dentiste a droit pour le diagnostic et la  prescrip
tion des appareils de prothèse, pour la prise d’em preinte, les 
essayages, la mise en bouche et les rectifications éventuelles, à des 
honoraires correspondants à 50 % du barème des actes de fa nomen
clature (arrêté du 29 octobre 1945 modifié par l ’arrêté du 12 mars 
1950).

3° E xam en  sy s té m a tiq u e  des condam nés :

Les honoraires dûs au chirurgien-dentiste de rétablissem ent, en 
ce qui concerne l’exam en de l'état bucco-dentaire des détenus prévu 
au Chapitre II, alinéa 3 de la présente circulaire, correspondent, par 
exam en, à la valeur de la le ttre -d é  D appliquée par la  Caisse dépar
tem entale de Sécurité Sociale du départem ent dans lequel est situé 
l'établissem ent pénitentiaire.

3 6

Ces honoraires sont payés sur le chapitre « F rais d'entretien des 
détenus ».

II ne peut toutefois ëLre perçu d’honoraires que si, â la su ite de 
l'exam en, aucun soin n'a été jugé nécessaire. D ans le cas contraire  
seuls les so ins donnés sont rétribués.

Aucune indem nité n ’est allouée pour frais de . déplacem ent ; les 
exam ens systém atiques sont en effet pratiqués â la convenance du 
chirurgien-dentiste, lors de ses séan ces de soins.

IV. — PROTHESE D EN T A IR E

Pour être admis â bénéficier d'un appareil de prothèse dentaire  
fabriqué au centre de Liancourt, ^es détenus des établissem ents pén i
ten tia ires devront remplir les conditions su ivan tes:

Etre condam nés définitivem ent,
Avoir à subir encore une peine égale  ou supérieure à s ix  mois,
Avoir un coefficient de m astication  égal ou inférieur à 40 %
E tre indigents, l ’é ta t d’indigence étant, apprécié comme ci-dessus.
Le ch ef d'établissem ent, sa isi par un détenu d’une demande d ’ap

pareillage dentaire, fa it remplir par le chirurgien- dentiste, un im pri
mé du modèle o - joint (n" 498 quater )

L ’attribution des appareils de prothèse dentaire nécessitée par
l'état pathologique du m alade ne pourra être décidé par le chirur
g ien-dentiste qu’après avis du médecin de l’établissem ent.

Le Chef de l'établissem ent com plète l ’im primé n" 498 quater  en 
m entionnant la  situation  pénale et son propre avis en ce qui con
cerne l ’é ta t d'indigence. Il précise, le cas échéant, dans quelle m e
sure l’intéressé sera it susceptible de participer aux frais de confec
tion et de pose de la prothèse demandée.

Cet imprimé est envoyé au Directeur de la Circonscription péni
tentia ire, qui le fa it suivre avec son avis, le cas échéant, au D irec
teur de l'A dm inistration pénitentiaire (Bureau de l'application des 
peines). .

La décision est. portée au bas de l’imprimé sur !a partie détachable  
et renvoyée à l'établissem ent de détention.

Au cas où l’autorisation d’appareillage est accordée, le chirur
g ien-dentiste de rétab lissem ent doit prendre les em preintes et join
dre à chacune une fiche donnant les indications nécessaires (nombre 
de dents, teinte, particularités, etc ...). F.n outre, à chaque empreinte 
doit être fixée une étiquette m entionnant le nom du détenu, son n 
m atricule, l ’établissem ent de détention et la référence (avec date) 
de la dépêche m inistérielle autorisant la confection de l’appareil aux 
frais de l’A dm inistration. '

Chaque em preinte avec étiquette et ûche est enferm ée dans une 
petite boîte en carton eu en papier fort, très soigneusement, embal
lée de façon  à éviter Loute détérioration. La boîte en carton doit elle- 
même être placée avec d'autres, le cas échéant, dans une boîte en 
bois ou en tôle qui contient un bordereau ém anant de l'établissem ent 
et reproduisant les m entions des étiquettes.
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En outre, quelle que so it la  situation  juridique du détenu, le chirur
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Le tout est expédié à : Monsieur le Directeur du Sanatorium  péni
tentiaire — Centre de prothèse dentaire Liancourt (O ise).

Après confection, les appareils sont envoyés à l'établissem ent de 
détention (les intéressés et il appartient dès lors au chirurgien- den
tiste  d'en assurer la mise en bouche, après avoir effectué, ie cas 
échéant, les petites modifications qivi pourraient être nécessaires

Si des retouches im portantes s ’avéraient indispensables les appa
reils seraient renvoyés au centre de prothèse.

V. — COMMISSION CONSULTATIVE

Il est institué au M inistère de la Justice une Commission présidée 
par le D irecteur de L’A dm inistration pénitentiaire, com prenant :

Un M agistrat du M inistère de la Justice,
Un représentant de l ’Ordre national des ehirurgiens-dentistes,
Un représentant de la  Confédération nationale des Syndicats  

dentaires.

Cette Commission, dont le secrétariat est assuré par un M agistrat, 
est réunie à la diligence de son Président ; elle est com pétente pour 
donner son  avis sur les difficultés que pourraient soulever l'applica
tion de ia  présente circulaire. "

***

M essieurs les Directeurs de Circonscriptions pénitentiaires vou
dront bien veiller à  l ’exacte application des présentes instructions, 
qui annulent et rem placent celles du 7 juin 19-15 et du 28 juin 1949! 
et à en fa ire remettre un exem plaire aux m édecins et aux chirur- 
giens-dentistes des établissem ents placés sous leur autorité.

Il est rappelé par ailleurs qu’en ce qui concerne les so ins dentaires 
donnés aux détenus m ilitaires, il y  a lieu d’appliquer les prescrip
tions de la  note de service du 13 février 1951.

Le Directeur de l’Administration Pénitentiaire,

Ch. GERM AIN

D estinataires : MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentia i
res ;

les Directeurs de Maisons centrales ,  Centres  
pénitentia ires  et E tab lissem ents  assimilés  ;

les Surveillants-Chefs des Maisons d'arrêt ;
les médecins et chirurgiens-dentistes des E ta 

b lissem ents pénitentiaires.

(Métropole, Algérie et départem ents d ’Outro-Mer)

't 36

SPÉ C IM E N

DIRECTION
I Kde l'A dm in is tra tion  pénitentia ire

- ■ - - —  à M onsieur le G a rd e  d es S cea u x , M in istre  de
la Ju s tic e .

(D irection  de l'A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ire  —  Hureau 
de I A pp lica tion  des peines).

J 'a i  l’h o n n e u r  d e  vou*  t r a n s m e t t r e  u n e  d e m a n d e  t e n d a n t  à a u t o r i s e r  la  c o n fe c t io n  
d 'u n  a p p a r e i l  p a r  le  C e n t r e  d e  P r o t h è s e  d e  L i a n c o u r t ,  c o n f o r m é m e n t  a u  d e v i s  é ta b l i  
p a r  le c h i r u r g i e n - d e n t i s t e  de  r é t a b l i s s e m e n t

N om  e t  p r é n o m s  d u  c o n d a m n é  : .............................................   -..............................................

S i t u a t i o n  p é n a l e  :

D a te  d e  l i b é r a t i o n  : .

M o n ta n t  d u  p é c u l e  d i s p o n i b l e  :

MINISTÈRE de la JUSTICE A  '  , e

Avis  d u  m é d e c i n  de  r é t a b l i s s e m e n t  :

Signature ;

AVis d u  c h e f  d e  l ’é t a b l i s s e m e n t

S i g n a t u r e

Avis  d u  d i r e c t e u r  de  lu C i r c o n s c r i p t i o n  p é n i t e n t i a i r e  ;

Fait à. . le

3 1 . 3 3 1 7 - I m p  a d i n .  M e lu n , C .I960 Stock E tab l .  P én i t .  - ii° 198 quater.



Le tout est expédié à : Monsieur le Directeur du Sanatorium  péni
tentiaire — Centre de prothèse dentaire Liancourt (O ise).

Après confection, les appareils sont envoyés à l'établissem ent de 
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par le D irecteur de L’A dm inistration pénitentiaire, com prenant :

Un M agistrat du M inistère de la Justice,
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(P a r tir  n  re m p lir  p a r  le ch irurg ien -den tid tr)

CoefliciuU m astica to ire  :

N ATURE DE L ’A PPA R EfL , NOMBRE LE T T R E  CLÉ T A R I?
DE DENTS A R T IF IC IE L L E S  ET DE C O EFFIC IEN T SÉC U R IT É

CROCHETS SOCIALE

H a u t  :

Mas,. :

V a len rde la  le u re  clé :

T o ta l au la r i T de la

Sécurité Sociale;

llouo ra ires  du c liiiu rg ien -dcn tisLe  :

•
K « il a le

Le C Ilira rg ie n -d e n lis te  :

Couvrir de hachures le s dénis à remplacer. Surcharger  
les d e its  qui supportent /e s  crochets.

MINISTERE de la JUSTICE

d i r e c t i o n

de l'Adm in istra tion  pénitentia ire \f_

I,E  Ci A UDF. DES S C E À l'X .M  I MSTKK l)F. J.A j  I STICK

Bureau de l'Application des peines

n °  m  o  G.

C o m m e  s u i t e  à  v o t r e  d e m a n d e  du  
d 'u n  a p p a r e i l  d e  p r o t h è s e  d e n t a i r e  a u  n o m m é  
je  vous  i n f o r m e  q u e  j 'a i  p r i s  la  d é c i s io n  s u i v a n t e  :

c o n c e r n a n t  1 a t t r i b u t i o n

M o n t a n t  d e s  h o n o r a i r e s  â a l l o u e r  a u  c h i r u r g i e n - d e n t i s t e  :

A P a r i s ,  le

P a r  a u t o r i s a t i o n .
Le Sous*D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,



MINISTÈRE de la JUSTICE PÉCULE

DIRECTION
d e l 'A d m in is tra t io n  p é n ite n t ia ir e

Bureau de l'Application des peines

Pécule des détenus

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d is  l a  J u s t i c e ,  .

â Messieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Vous allez recevoir, par pli séparé, un certain  nombre d’exem 
plaires d'une circulaire en date du 30 juillet 1951, adressée par la  
Direction de la C om ptabilité publique du M inistère des F inances, â 
MM, les T résoners-Payeurs généraux, en vue de codifier les règles 
applicables au recouvrement des amendes et condam nations pécu
niaires par prélèvem ent sur le pécule des détenus.

Je vous prie de bien vouloir transm ettre ces instructions au x  Chefs 
des E tablissem ents pén itentia ires placés sous votre autorité, qui 
auront à en assurer l’application dans la m esure où elles les concer
nent.

D ’accord avec les services du Trésor, j'ai décidé que les disposi
tions nouvelles contenues dans cette circulaire entreront en vigueur  
â com pter du l t'r octobre 1951, et que celles résultant de son numéro 
9 viseront, seulem ent les détenus qui viendront à être condam nés à 
titre définitif, ou â être écroués en vertu d’une condam nation défi
nitive, postérieurem ent à cette  date,

V cus voudrez bien veiller à l ’exacte observation de la réglem en
tation  qui a été adoptée, et me rendre com pte de toutes difficultés 
auxquelles elles pourrait éventuellem ent donner lieu.

Par délégation.
L e Directeur  

de l'A dm in istra tion  pénitentia ire ,
Signé : Ch. Germain

D estin ata ires : MM. les Directeurs des Circonscriptions pén iten tia i
res  ;

les Directeurs des Maisons centrales et Centres 
pénitentia ires  assimilés ; 

les Surveillants-Chefs des Maisons d ’A rrê l ,  de 
Justice et de Correction.

(M étropole, A lgérie et D ép a rtem en ts  d ’O u tre -M er).
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M INISTÈRE de la JUSTICE RÉGIME ALIMENTAIRE

DIRECTION 
de l'A dm in is tra tion pénitentia ire

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

—  H iu v i iu  régim e a iim m ta ire
des détenus uaiioas

NOTE pour MM.. les D irecteurs de C irconscriptions pénitentiaires.
MM. les D irecteurs de Maisons centrales, Centres péniten

tiaires e t E tablissem ents assimilés.

Copie pour inform ation à MM. les Surveillants-chefs.

J ’ai porté récemment à votre connaissance, en vous demandant votre 
avis, un projet de nouveau régime alimentaire, pour les détenus valides, 
établi avec les conseils de personnalités médicales.

Quelques observations secondaires ont seulement été fa ites dont il 
a été tenu compte en apportant certaines modifications au barème des 
rations et aux comm entaires d ’application que je voxis adresse ci-joints.

Le nouveau régime devra être m is en vigueur à partir du 1'" octobre 
1051. Le cas échéant, vous devrez me saisir de toutes difficultés p arti
culières que vous rencontreriez dans son application.

En raison du clim at des départem ents d ’Outre-Mer, le  nouveau 
r é g i m e  n ’est pas applicable aux Etablissem ents pénitentiaires de ces 
départem ents.

Le D irecteur de l'A dm inistration Pénitentiaire, 
G e r m a in

D estin ata ires : MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentia i
res ;

les Directeurs des  .Maisons centrales e t  Centres  
péniten tia ires  assimilés ; 

les Surveülants-Chefs des  M aisons d ’A rrê t ,  de 
Justice  e t  de Correction,

(M étropole , A lgérie e t D ép a rtem en ts  d 'O u tre -M er).

12-9-1951
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RÉGIME A LIM EN TA IR E DES D ÉT EN U S V A L ID E S  
A P P L IC A B L E  A P A R T IR  DU 1er OCTOBRE 1951

Le nouveau régime a pour objet de corriger, dans une certaine 
mesure, plusieurs défauts du régim e actuel, à  savoir : insuffisance de 
protides animaux, de chairs, de graisse, de crudités, eixeès de légumes 
et d'hydrate de carbone.

Taux des rations

P a i n .............................. par  j o u r  . . , 5oo (cinq cents) g r .

Pommes de te r re  . . . par mois . . . a5 (v ingt-cinq i k g . f

Légumes f r a i s ......... . par  mois . . . g (neuf)  kg .  ^

Légumes secs . . . . . . par  m o is . .  . 3  O r o i s )  k g .

P â t e s ........................... . par  m o i s . . . . i ( n u  kg.

l l i /
Matières grasses . . . . par  m o is . . . . 700 (sept rents) gr .

V ia n d e ......................... . par semaine . 3oo (trois cents) g r .

 ̂ 100 (cent) g r .  de pois
Poisson................. . par  semaine . < ou bien

( 200 (deux cents) g r .  de

L a i t ...................... .. , . . par  semaine . 1 '2 (un demi) l i tre .

Sucre - ......................... . par  m o i s . . . . 5oo (cinq cents) g r .

Sel ................................ . par  j o u r ....... 2 0  ( ' i n g t )  g r .

Succédané de café . , « par j o u r . .  . i 5 (quinze)  g r .

pesés avant éplucnage-

Pain

Le pain sera do la qualité du commerce fa it avec la  même farine 
que celle qui est employée pour la population civile.

Pommes de terre, légumes frai», légumes secs, pâtes, riz

Eu cas de difficulté d'approvisionnement ou de manque momentané 
d ’une denrée, des substitutions pourront être fa ites suivant les règles 
d ’équivalence en usage actuellem ent, à savoir :

—  Légumes frais ou pommes de terre ; poids pour poids ;
—  Légumes secs, ou pâtes, ou riz : poids pour poids ;
— Légumes secs, pâtes, riz : équivalant à trois fo is leur poids de 

pommes de terre ou de légumes frais.
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Les établissem ents possédant un jardin susceptible, à certaines épo
ques de l ’année, de les approvisionner abondamment en légum es frais  
pourront de même substituer eu partie les légum es frais aux pommes 
de terre poids pour poids.

Importance des portions et variétés des menus

Pour constituer une portion les quantités suivantes paraissent suffi
santes :

Légumes secs ....................  150 gr. I quantités ci-contre sont sus-
P âtes ........................... .. 100 gr. ) eeptibles de varier, en plus ou
ftiz ........................................  80 gr. ) en moins suivant la qualité des
Pommes de terre . . 500 à 700 gr. ( denrées.

I l cil résulte que les rations mensuelles perm ettront de donner :

—  Des légumes secs : 20 fo is  par mois, so it environ 4  à 5 fo is par
semaine ;

—  Do ; pâtes : 10 fois par mois, soit environ 2 à 3 fo is par sem aine ;
— Du ri» ; 4  fo is par mois, soit environ 1 fo is par semaine ;
-— D es pommes de terre : 1 p lat de légum es tous les jours et une 

petite  partie dans la soupe.

T outefois, ce qui précède n’est donné q u ’à titre in d icatif et il 
incombe à chaque Chef d 'Etablissem ent de varier l ’alim entation en 
alternant les denrées, en changeant la  préparation des p lats, etc... 
E n particulier les menus fixes hebdomadaires sont à éviter.

Matières grasses

Cette ration s’entend de toutes les m atières grasses em ployées pour 
préparation de la cuisine et pour les assaisonnem ents : margarine, 
graisse anim ale, huile^ etc...

Crudités

U est recommandé de rem placer trois fo is  par semaine îa soupe aux 
légum es, d’un des deux repas, par des légum es crus choisis suivant la 
saison et les prix : salades, tom ates, carottes râpées, ou même radis.
I l pourra en outre être donné des fruits crus, par exemple des pommes. 
Le poids des légumes ou fru its devra être com pté dans la ration men
suelle.

Viandes

I l n ’est pas apporté de changement à  cette denrée qui doit être dis
tribuée deux fo is .p ar  sem aine à raison de 150 gr. chaque fo is, ce poids 
s'entendant viande non parée. U est rappelé à ce sujet q u ’une viande
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de qualité normale ne doit, pas donner plus de 25 % de déchet, c ’est- 
à-dire que la ration de 150 gr. de viande crue non parée doit donner 
au moins 1 1 2  gr. net de viande crue.

Poissons

Il sera donné une ration de poisson par semaine :

—  1 0 0  gr, s ’il s'agit de poisson sans déchet (type morue) ;
—  2 0 0  gr. s ’il s ’agit de poisson avec déchet (type merlan, maque

reau).

Lait

Chaque fo is  que l ’approvisionnement de la localité où est située la 
prison !e permettra, il sera donné du lait aux détenus à raison de 
1 / 2  litre par semaine réparti sur deux ou plusieurs jours au petit 
déjeuner.

Une petite fraction  de la  ration pourra être prélevée pour la pré
paration de certains plats à la cuisine.

Il est rappelé que tout gaspillage doit absolument être évité, et qu’il 
est interdit aux détenus de jeter la nourriture qui leur est donnée, 
La distribution des repas aux détenus doit être organisée pour qu’ils  
puissent observer cette consigne.

S ’il est constaté que des restes im portants reviennent à la  cuisine, 
le  Chef de l ’Etablissem ent doit en rechercher les m otifs, et vérifier 
que la préparation des alim ents n’est pas en cause. S i la nourriture 
est bien préparée et si cet état de choses est simplement dû au fa it  
que les détenus fon t des achats im portants en cantine, les rations 
ci-dessus qui sont des maximum, peuvent être réduites.
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MINISTÈRE de la JU STIC E DESTINATION PÉNALE

DIRECTION 
de l ’Adm in istration pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines

40 o . c . notices ne situation des condamnés
â de longues peines

L® D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à  M essieurs les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires.

D ep u is le m ois d’août 1950, fonctionne aux prisons de F resn es un 
C entre d e T r ta g e su r  lequel sont d irigés certains détenus, préalablem ent 
à leur affectation définitive dans l'établissem ent où s ’exécutera la peine.

L es excellen ts résultats obtenus m e conduisent à souhaiter l’exten 
sion de cette m anière de procéder à tous les condam nés à de longues 
peines.

Je vous prie de bien vouloir, en  conséquence, inviter les directeurs 
e t surveillants-chefs des m aisons d’arrêt ou de correction de votre Cir
conscription à se  conform er désorm ais aux directives suivantes :

1 ° A ussitôt que deviendra définitive toute condam nation de droit 
com m un à une peine supérieure à un an (y com pris celles pronon
cées par les tribunaux m ilitaires sau f en m atière de collaboration) 
quelle que so it la nature de la peine, une notice conform e au modèle 
joint sera établie par le  chef d’étab lissem ent et adressée dans les 
24 heures par votre interm édiaire au Bureau de l’Application des 
P ein es, si le tem ps de détention restant à  subir  n’est pas in férieur  
à une année.

2° La notice sera étab lie, aussi bien pour les fem m es (1) que pour les  
hom m es et quel que so it leur âge. Le nom des fem m es sera écrit à 
l'encre rouge.

3° Il ne sera pas dressé de notice pour les relégu és sauf si la peine 
principale entre dans le s  conditions précisées au 1 °.

L es détenus dont la situation aura été a insi portée à la connais
sance de l’Administration Centrale, dem eureront en principe dans 
l’étab lissem ent où ils  se  trouvaient lors de l’élaboration de la notice. 
T outefois, vous pourrez, dans le cadre de votre C irconscription, les  
tranférer, si besoin en est, à la condition que ce soit dans une 
m aison d'arrêt ou de correction e t non pas dans une maison centrale 
ou dans un établissem ent a ss im ilé  (2 ).

(1) Q u i  d ’a i l l e u r s  n ’i r o n t  pu »  p r é a l a b l e m e n t  n u  C e n t r e  d e  T r i a g e .
(2) L e s  E t a b l i s s e m e n t s  d e  L a  C h â t a i g n e r a i e ,  d e  C u r m e i l l e s - e n - P a r i s i s ,  d e  La 

D u c h è r e  (il L yon) ,  e t  d e  S a i n t - P i e r r e  (à  M arse i l le ) ,  d o i v e n t  ê t r e  c o n s i d é r é »  û ce t  
é g a r d  t o m m e  d e s  m a i s o n s  d e  c o r r e c t i o n .

27-9-1951
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Trace sera gardée par vous de .ces déplacem ents afin que le ser
vice des transfèrem ents n’ait par la su ite aucune difficulté pour 
retrouver les intéressés.

5° Un fichier alphabétique des condam nés à de lon gu es peines ayant 
fait l’objet d'une notice sera établi au siège  de votre C irconscription, 
Il sera com posé de fiches de position indiquant, outre le nom et le lieu  
do détention, la dale h laquelle la notice aura été adressée à l’A dm inis
tration C entrale. A près les transferts hors de votre C irconscription, la 
fiche de position sera retirée du fichier.

6° Au début des m ois de janvier et de juin de chaque année, vous nie 
signalerez la situation des condam nés qui n ’auraient pas encore fait 
l'objet d’un transfèrem ent alors que la notice les concernant aurait été 
envoyée depuis plus de six  m ois.

7° C es instructions annulent ce lles qui vous avaient été données pré
cédem m ent au sujet des notices n° 34 O .G - à établir pour les jeunes  
condam nés, qui deviennent inutiles puisque la situation de ceux-ci sera  
portée fi ma connaissance par la notice du m odèle ci-joint.

8° La présente circulaire recevra application à partir du 13 octo
bre prochain. Pour cette date vous me ferez parvenir, sou s borde
reau et en un seul envoi, le s notices dressées pour les condam nés 
détenus en m aison d’arrêt ou de correction dont ia condam nation sera 
devenue définitive avant le octobre et qui rem pliront, à cette date, 
les conditions indiquées au 1 °. B ien  entendu, ceci ne saurait s’appli
quer aux détenus précédem m ent exam inés au C entre de T riage. Par 
la su ite, les notices me seront adressées aussitôt la condamnation  
devenue définitive, ainsi qu’il est dit p lus baut.

L’im prim erie adm inistrative de M elun mettra à la disposition des 
cbefs d’étab lissem ents, sur votre dem ande, les quantités de notices qui 
seront nécessaires, (n° ISSéïs),

Le Directeur de l’Administration Pénitentiaire,  

Ch. GERM AIN

D estinata ires
pour exécution

MM, les Directeurs de Circons
crip tion  pénitentiaire  ;

les Surveillants-chefs des  
M aisons d’arrêt,  de  jus
tice et de correction.

à titre  d'inform ation

MM. les D irecteurs des Maisons 
centrales e t  E tab lissem ents  
assimilés.

(M étropole seulem ent)
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M I N I S T È R E
D E  L A  J U S T I C E NOTICE DE SITUATION 

D'UN CONDAMNÉ A UNE LONGUE PEINE
DIRECTION

de l'Administration pénitentiaire c i r c u l a i r e  d u  27 s e p t e m b r e  m l
  (A d m .  P .  2) n" 40 O.G.

40 O. G.

NOM e t p rén o m s .....................................
S ex e  . . .............................................................
D ate  e t lieu  de n a issan ce  . . . . . .
N atu re  du  crim e ou du d é lit ................
Q uan tum  de la  c o n d a m n a t io n .................
Ju r id ic tio n  qui l’a  p r o n o n c é e ................
D ate de la  c o n d a m n a t i o n ........................
D ate de la  l ib é r a t io n ....................................
N om bre de co n d am n a tio n s  a n té r ie u re s

P o u rsu ite s  a n té r ie u re s  d e v a n t un trib u n al p o u r  e n fa n ts

E ta t  de san té

D egré d 'in s tru c tio n  sco la ire  . * . , 
D egré  d’in s tru c tio n  p ro fe s s io n n e lle

A ppréc ia tion  d é ta illé e  s u r  la co n d u ite  en  d é te n tio n

D ifféren ts  dom ic iles  du d é ten u  p en d an t le s  s ix  m o is  qui o n t p récédé  l’a rre s 
ta tio n  .............................................................

N om  et a d re sse  du p lu s  p ro c h e  p a re n t e t  d e g ré  de p a re n té  avec  le d é ten u  .

D ernier é ta b lisse m e n t sc o la ire  f r é q u e n t é .............................

D ern ie r em p lo y eu r

R a iso n s  q u i, év en tu e lle m e n t, ju s tif ie ra ie n t le  m a in tie n  du dé tenu  d an s  la 
m a iso n  d ’a r r ê t .........................................................

I L ieu  de d é t e n t i o n .................................................

F a i t  à ....................................................le

SLork. étab. punit. i55 bit.



Trace sera gardée par vous de .ces déplacem ents afin que le ser
vice des transfèrem ents n’ait par la su ite aucune difficulté pour 
retrouver les intéressés.

5° Un fichier alphabétique des condam nés à de lon gu es peines ayant 
fait l’objet d'une notice sera établi au siège  de votre C irconscription, 
Il sera com posé de fiches de position indiquant, outre le nom et le lieu  
do détention, la dale h laquelle la notice aura été adressée à l’A dm inis
tration C entrale. A près les transferts hors de votre C irconscription, la 
fiche de position sera retirée du fichier.

6° Au début des m ois de janvier et de juin de chaque année, vous nie 
signalerez la situation des condam nés qui n ’auraient pas encore fait 
l'objet d’un transfèrem ent alors que la notice les concernant aurait été 
envoyée depuis plus de six  m ois.

7° C es instructions annulent ce lles qui vous avaient été données pré
cédem m ent au sujet des notices n° 34 O .G - à établir pour les jeunes  
condam nés, qui deviennent inutiles puisque la situation de ceux-ci sera  
portée fi ma connaissance par la notice du m odèle ci-joint.

8° La présente circulaire recevra application à partir du 13 octo
bre prochain. Pour cette date vous me ferez parvenir, sou s borde
reau et en un seul envoi, le s notices dressées pour les condam nés 
détenus en m aison d’arrêt ou de correction dont ia condam nation sera 
devenue définitive avant le octobre et qui rem pliront, à cette date, 
les conditions indiquées au 1 °. B ien  entendu, ceci ne saurait s’appli
quer aux détenus précédem m ent exam inés au C entre de T riage. Par 
la su ite, les notices me seront adressées aussitôt la condamnation  
devenue définitive, ainsi qu’il est dit p lus baut.

L’im prim erie adm inistrative de M elun mettra à la disposition des 
cbefs d’étab lissem ents, sur votre dem ande, les quantités de notices qui 
seront nécessaires, (n° ISSéïs),

Le Directeur de l’Administration Pénitentiaire,  

Ch. GERM AIN

D estinata ires
pour exécution

MM, les Directeurs de Circons
crip tion  pénitentiaire  ;

les Surveillants-chefs des  
M aisons d’arrêt,  de  jus
tice et de correction.

à titre  d'inform ation

MM. les D irecteurs des Maisons 
centrales e t  E tab lissem ents  
assimilés.

(M étropole seulem ent)
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M I N I S T È R E
D E  L A  J U S T I C E NOTICE DE SITUATION 

D'UN CONDAMNÉ A UNE LONGUE PEINE
DIRECTION

de l'Administration pénitentiaire c i r c u l a i r e  d u  27 s e p t e m b r e  m l
  (A d m .  P .  2) n" 40 O.G.

40 O. G.

NOM e t p rén o m s .....................................
S ex e  . . .............................................................
D ate  e t lieu  de n a issan ce  . . . . . .
N atu re  du  crim e ou du d é lit ................
Q uan tum  de la  c o n d a m n a t io n .................
Ju r id ic tio n  qui l’a  p r o n o n c é e ................
D ate de la  c o n d a m n a t i o n ........................
D ate de la  l ib é r a t io n ....................................
N om bre de co n d am n a tio n s  a n té r ie u re s

P o u rsu ite s  a n té r ie u re s  d e v a n t un trib u n al p o u r  e n fa n ts

E ta t  de san té

D egré d 'in s tru c tio n  sco la ire  . * . , 
D egré  d’in s tru c tio n  p ro fe s s io n n e lle

A ppréc ia tion  d é ta illé e  s u r  la co n d u ite  en  d é te n tio n

D ifféren ts  dom ic iles  du d é ten u  p en d an t le s  s ix  m o is  qui o n t p récédé  l’a rre s 
ta tio n  .............................................................

N om  et a d re sse  du p lu s  p ro c h e  p a re n t e t  d e g ré  de p a re n té  avec  le d é ten u  .

D ernier é ta b lisse m e n t sc o la ire  f r é q u e n t é .............................

D ern ie r em p lo y eu r

R a iso n s  q u i, év en tu e lle m e n t, ju s tif ie ra ie n t le  m a in tie n  du dé tenu  d an s  la 
m a iso n  d ’a r r ê t .........................................................

I L ieu  de d é t e n t i o n .................................................

F a i t  à ....................................................le

SLork. étab. punit. i55 bit.



MINISTÈRE de la JUSTICE HABILLEMENT

DIRECTION
de l ’ Adm in istration pén itentia ire

DIRECTION
de l ’ Education surveillée

S e r v i c e  d e  l ’E u p l u i t a t i o n  i n d u s t r i e l l e  attribution  de uEtementS
d e s  B U t i i r t e n t s j t  d e s  A r c h e s  a certains detenus iiDeres nécessiteux

A DM. P .  5 N* 8611

NOTE pour MM. les Directeurs de Circonscriptions pénitentiaires.

MM. les Directeurs de Maisons centrales, Centres péniten
tiaires et Etablissements assimilés.

Par circulaire n ' 2282 du 14 m ars 1949 je vous ai fa it connaître 
ies conditions dans lesquelles des vêtem ents civ ils pouvaient être 
attribués dans certains cas â des détenus n écessiteux en instance  
ae libération.

Cette attribution a fieu sur votre proposition lorsque vous ju g e a 1

1" Que le détenu est n écessiteu x;

2" Qu il n ’a aucun vêtem ent civil convenable pour sa  libération;

3“ Que sa conduite en prison sem ble présenter des chances sérieu
ses reclassem ent.

Vous m ’avez adressé jusqu'ici vos propositions suivant un modèle 
joint à la circulaire précitée en y  joignant une fiche de mesures 
fournie par la Maison centrale de Melun.

Pour simplifier cette  form alité, j'ai décidé de faire établir à cet 
usage un imprimé dont ci-joint un modèle. Cet imprimé réunit :

— La proposition et les renseignem ents susceptibles de me per
m ettre de prendre la  décision ;

— L es lettres d'avis que je dois adresser au D irecteur de Circons
cription pénitentiaire et au chef de rétab lissem ent bénéficiaire afin 
de les aviser de ma décision ;

— La fiche de m esures destinées à. l ’établissem ent qui doit four
nir les vêtem ents. V ous remarquerez à cette occasion que le linge  
de corps, s ’il en est attribué, sera fourni par le même établissem ent 
chargé de fournir le vêtem ent de dessus.

10-11-1951

A  P , 4 0



Je vous prie de demander au Directeur de la Maison centrale de 
Melun de vous fournir le nombre d'imprimés nécessaires et de 
m ’adresser dorénavant vos dem andes sur ce nouvel imprimé.

Le Directeur  
de l 'Adm inistra tion  pénitentiaire,

Ch. Germain

D estinataires : MM. les Directeurs de Circonscriptions pén iten tia i- 
■ res ;

les Directeurs de Maisotts centrales, Centres  
pénitentia ires e t  E ta b l issem en ts  assimilés, 

les Surveillant-Chefs des Maisons d 'arrê t,  de  
jus tice  e t  de correction.

(Métropole)
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MINISTÈRE de la JUSTICE MAIN-DŒUVRE PÉNALE

DIRECTION
de l ’ Adm inistration pénitentia ire

DIRECTION
de l ’ Education surveillée

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

A.DJI, P. 5 G N / F T

18-12-1951

A . P . 41

Remuntirâtlon des détenus 
employés dans les Services généraux

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p i ï n i t e n t i a j i u î ,

à MM. les D irec teu rs  des C ircon scr ip t io n s  p é n i te n t ia ir e s ;
MM. les D irec teu rs  de M aisons cen trâ tes .  Centres  p é n i te n t ia ir e s  

et E tab l issem en ts  assimilés .

P a r  c ir c u la ir e  d u  26 n o v e m b r e  iy/jO, j e  v o u s  a i  a d r e s s é  u n  ta b le a u  
f ix a n t  l e s  r é m u n é r a t io n s  m n \ i in a  p o u v a n t  ê tr e  a c c o r d é e s  a u x  d é te n u s  
e m p lo y é s  d a n s  l e s  S e r v ic e s  g é n é r a u x .

La h a u s s e  d e s  p r ix  e t  d e s  sa la ir e s  d e p u is  c e l l e  d a te  j u s t i f ie  u n  r e lè 
v e m e n t  d e s  t a u x  d e  la  c ir c u la ir e  p r é c ité e , r e lè v e m e n t  r e n d u e  p o s s ib le  
p a r  u n e  a u g m e n ta t io n  p r é v u e  d a n s  le b u d g e t  d e  njôa d e s  c r é d it s  du  
c h a p itr e  in té r e s s é  p a r  r a p p o r t  a u x  c r é d it s  d e  l ’e x e r c ic e  1931.

C i- jo in t  u n  la b le a u  in d iq u a n t  le s  n o u v e lle s  r é m u n é r a t io n s  m a x im a  
a u to r is é e s  à  p a r t ir  d e  la  f e u i lle  d e  p a y e  d e  j a n v ie r  1902.

Ce ta b le a u  a p p e lle  q u e lq u e s  o b s e r v a t io n s  :

a) V o u s r e m a r q u e r e z  q u e  d e s  c h a n g e m e n ts  a s s e z  im p o r ta n t s  o n t  été  
a p p o r té s  à la  r é p a r t it io n  d e s  e m p lo is  e n tr e  le s  c la s s e s .

E n  p r e m ie r  l ie u ,  les  r é m u n é r a t io n s  d e s  c la s s e s  I e t  II o n t  é té  très 
a u g m e n t é e s  a fin  d e  v o u s  p e r m e ttr e  d e  m ie u x  r é tr ib u e r  le s  d é te n u s  
a y a n t  d e  r é e lle s  c o m p é te n c e s .

E n ce  q u i c o n c e r n e  le s  o u v r ie r s  r é e l le m e n t  q u a l if ié s ,  Ja m ê m e  rém u 
n é r a t io n  a é té  f ix é e  p o u r  to u s  le s  é t a b l is s e m e n t s  c a r  l ’im p o r ta n c e  d es  
t r a v a u x , s u r to u t  s ' i l  s ’a g i t  d e  r é p a r a t io n s  o u  d 'a m é n a g e m e n ts  d e  b â t i
m e n t s ,  n e  d é p e n d  p a s d e  l ’im p o r ta n c e  d e  l 'é ta b l is s e m e n t ,  e t  d ’a u tr e  
p a rt d e s  d é te u u s  é ta n t  s o u v e n t  tr a n s fé r é s  d 'u n  é t a b l is s e m e n t  d a n s  
u n  a u tr e  p o u r  y  fa ir e  d e s  travaux", il e s t  j u s t e  <111' ils  p u is s e n t  c o n s e r 
v er  le u r  r é m u n é r a t io n .

E n fin  le s  c la s s e s  IV e t  V  o n t  é té  r é u n ie s  e n  u n e  se u le .



Je vous prie de demander au Directeur de la Maison centrale de 
Melun de vous fournir le nombre d'imprimés nécessaires et de 
m ’adresser dorénavant vos dem andes sur ce nouvel imprimé.

Le Directeur  
de l 'Adm inistra tion  pénitentiaire,

Ch. Germain

D estinataires : MM. les Directeurs de Circonscriptions pén iten tia i- 
■ res ;

les Directeurs de Maisotts centrales, Centres  
pénitentia ires e t  E ta b l issem en ts  assimilés, 

les Surveillant-Chefs des Maisons d 'arrê t,  de  
jus tice  e t  de correction.

(Métropole)
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MINISTÈRE de la JUSTICE MAIN-DŒUVRE PÉNALE

DIRECTION
de l ’ Adm inistration pénitentia ire

DIRECTION
de l ’ Education surveillée

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

A.DJI, P. 5 G N / F T

18-12-1951

A . P . 41

Remuntirâtlon des détenus 
employés dans les Services généraux

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p i ï n i t e n t i a j i u î ,

à MM. les D irec teu rs  des C ircon scr ip t io n s  p é n i te n t ia ir e s ;
MM. les D irec teu rs  de M aisons cen trâ tes .  Centres  p é n i te n t ia ir e s  

et E tab l issem en ts  assimilés .

P a r  c ir c u la ir e  d u  26 n o v e m b r e  iy/jO, j e  v o u s  a i  a d r e s s é  u n  ta b le a u  
f ix a n t  l e s  r é m u n é r a t io n s  m n \ i in a  p o u v a n t  ê tr e  a c c o r d é e s  a u x  d é te n u s  
e m p lo y é s  d a n s  l e s  S e r v ic e s  g é n é r a u x .

La h a u s s e  d e s  p r ix  e t  d e s  sa la ir e s  d e p u is  c e l l e  d a te  j u s t i f ie  u n  r e lè 
v e m e n t  d e s  t a u x  d e  la  c ir c u la ir e  p r é c ité e , r e lè v e m e n t  r e n d u e  p o s s ib le  
p a r  u n e  a u g m e n ta t io n  p r é v u e  d a n s  le b u d g e t  d e  njôa d e s  c r é d it s  du  
c h a p itr e  in té r e s s é  p a r  r a p p o r t  a u x  c r é d it s  d e  l ’e x e r c ic e  1931.

C i- jo in t  u n  la b le a u  in d iq u a n t  le s  n o u v e lle s  r é m u n é r a t io n s  m a x im a  
a u to r is é e s  à  p a r t ir  d e  la  f e u i lle  d e  p a y e  d e  j a n v ie r  1902.

Ce ta b le a u  a p p e lle  q u e lq u e s  o b s e r v a t io n s  :

a) V o u s r e m a r q u e r e z  q u e  d e s  c h a n g e m e n ts  a s s e z  im p o r ta n t s  o n t  été  
a p p o r té s  à la  r é p a r t it io n  d e s  e m p lo is  e n tr e  le s  c la s s e s .

E n  p r e m ie r  l ie u ,  les  r é m u n é r a t io n s  d e s  c la s s e s  I e t  II o n t  é té  très 
a u g m e n t é e s  a fin  d e  v o u s  p e r m e ttr e  d e  m ie u x  r é tr ib u e r  le s  d é te n u s  
a y a n t  d e  r é e lle s  c o m p é te n c e s .

E n ce  q u i c o n c e r n e  le s  o u v r ie r s  r é e l le m e n t  q u a l if ié s ,  Ja m ê m e  rém u 
n é r a t io n  a é té  f ix é e  p o u r  to u s  le s  é t a b l is s e m e n t s  c a r  l ’im p o r ta n c e  d es  
t r a v a u x , s u r to u t  s ' i l  s ’a g i t  d e  r é p a r a t io n s  o u  d 'a m é n a g e m e n ts  d e  b â t i
m e n t s ,  n e  d é p e n d  p a s d e  l ’im p o r ta n c e  d e  l 'é ta b l is s e m e n t ,  e t  d ’a u tr e  
p a rt d e s  d é te u u s  é ta n t  s o u v e n t  tr a n s fé r é s  d 'u n  é t a b l is s e m e n t  d a n s  
u n  a u tr e  p o u r  y  fa ir e  d e s  travaux", il e s t  j u s t e  <111' ils  p u is s e n t  c o n s e r 
v er  le u r  r é m u n é r a t io n .

E n fin  le s  c la s s e s  IV e t  V  o n t  é té  r é u n ie s  e n  u n e  se u le .



b) Etant donné qu’il vous incom be de rester dans la lim ite de l ’auto
risation de dépense qui vous est accordée chaque année sur le chapitre  
correspondant, je  vous recom m ande à nouveau, afin de pouvoir m ieux  
payer les détenus fournissant un travail vraim ent utile, de rechercher 
les em plois où les détenus sont peu ou mal occupés afin d'en réduire 
le nom bre par une m eilleure organisation, de chaque service ou une 
m eilleure répartition du travail. Cette recom m andation n’est pas 
superflue car j ’ai constaté par les bulletins m ensuels du travail pénal 
que dans de nom breux établissem ents les effectifs des Services géné
raux étaient pléthoriques.

c) Je vous rappelle que dans la lim ite des m axim a du tableau ci- 
joint vous devez graduer individuellem ent la rém unération de chacun  
des détenus em ployés aux Services généraux su ivaut leurs capacités, 
leur application au travail e ta u ssi la som m e de travail qu’ils  ont à faire.

d) 11 no doit pas être accordé de prim es en espèces.

Dans le cas où il serait accordé dans les établissem ents dépendant 
de votre direction des prim es en nature (supplém ents alim entaires) 
pour certains em plois, je vous prie de m'en rendre com pte afin que 
je puisse exam iner s’il y a lieu de les m aintenir.

e) Les travaux de confection et de réparation exécutés pour le com pte 
du personnel de l'Adm inistration doivent être rem boursés par lui au 
temps passé, au prix du salaire habituel du détenu ayant fait le Lra- 
vail, le sa la ire horaire étant com pté pour un hu itièm e du salaire quoti
dien. A ce prix de m ain-d’œuvre doit s'ajouter le prix des m atières et des 
fournitures plus une m ajoration de i5 %  pour frais généraux, ca l
culée sur le total m ain -d ’œuvre, m atière et fournitures.

Les tarifs de la classe 111 ne doivent être appliqués, en ce qui 
concerne les travaux pour le personnel, que s ’il s ’ag it de corvée non 
qualifiée.

Le Directeur  
de l’Administration Pénitentiaire,

Ch. G E R M A I N

D estinataires : MM. les Directeurs des Circonscriptions péniten tia i
res ;

les Directeurs des Maisons centrales e t  Centres  
pénitentia ires assimilés ;

les Surveillants-Chefs des Maisons d ’A rrê t ,  de 
Justice et de Correction.

(Métropole)
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R É M U N É R A T IO N  D E S  D É T E N U S  

em p loyés aux S erv ice s  généraux des E tab lissem en ts pén iten tia ires

T a u x  m a x i m a  au tor isés  à p a r t i r  d e  j a n v i e r  ig52

T A U X  J O U R N A L I E R S  M A X I M A

Mais Centrales 
Cent. Pénit. Prisons Prison»

de
petit effectif

! CLASSE I
Fresnes 

La Santé

de
grand effectif

Ouvriers  rée llem ent qualifiés de toutes profes
sions, no tam m ent  :

Maçon, couvreur ,  menuisier ,  plombier,  élec
tr ic ien, peintre, mécanicien, ta i l leur ,  cor
do n n ie r ,  chef-boulanger,  e tc ........................... 2 4 0 2 40 2 4 0

! CLASSE U

C hef-com ptab le ,  C hef-cu is in ier ,  C hef-bnan-
d ier ,  C he f  de la l ingerie-ravaudage. Chef-
in f irm ier  . ........................................................... 2 4 0 120 60

CLASSE I I I

Ouvriers  peu qualifiés :

C om ptab le  o rd inaire ,  copiste, bou langer ,  cu i
sinier, buand ie r ,  ravaudeur ,  inf irmier ,
doue  heur ,  coilïeur, aides-économat.  can-
t in ie r ,  matelassier , ja rd in ie r ,  travaux non
qualifiés pour le p e r s o n n e l ............................. 1 00 60 40

CLASSE IV

Balayeur,  garçon de cellule el de réfectoire,
corvées diverses,  é p lu c h e u r ........................ 5 0 40 30
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b) Etant donné qu’il vous incom be de rester dans la lim ite de l ’auto
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concerne les travaux pour le personnel, que s ’il s ’ag it de corvée non 
qualifiée.

Le Directeur  
de l’Administration Pénitentiaire,

Ch. G E R M A I N

D estinataires : MM. les Directeurs des Circonscriptions péniten tia i
res ;

les Directeurs des Maisons centrales e t  Centres  
pénitentia ires assimilés ;

les Surveillants-Chefs des Maisons d ’A rrê t ,  de 
Justice et de Correction.

(Métropole)
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R É M U N É R A T IO N  D E S  D É T E N U S  

em p loyés aux S erv ice s  généraux des E tab lissem en ts pén iten tia ires

T a u x  m a x i m a  au tor isés  à p a r t i r  d e  j a n v i e r  ig52

T A U X  J O U R N A L I E R S  M A X I M A

Mais Centrales 
Cent. Pénit. Prisons Prison»

de
petit effectif

! CLASSE I
Fresnes 

La Santé

de
grand effectif

Ouvriers  rée llem ent qualifiés de toutes profes
sions, no tam m ent  :

Maçon, couvreur ,  menuisier ,  plombier,  élec
tr ic ien, peintre, mécanicien, ta i l leur ,  cor
do n n ie r ,  chef-boulanger,  e tc ........................... 2 4 0 2 40 2 4 0

! CLASSE U

C hef-com ptab le ,  C hef-cu is in ier ,  C hef-bnan-
d ier ,  C he f  de la l ingerie-ravaudage. Chef-
in f irm ier  . ........................................................... 2 4 0 120 60

CLASSE I I I

Ouvriers  peu qualifiés :

C om ptab le  o rd inaire ,  copiste, bou langer ,  cu i
sinier, buand ie r ,  ravaudeur ,  inf irmier ,
doue  heur ,  coilïeur, aides-économat.  can-
t in ie r ,  matelassier , ja rd in ie r ,  travaux non
qualifiés pour le p e r s o n n e l ............................. 1 00 60 40

CLASSE IV

Balayeur,  garçon de cellule el de réfectoire,
corvées diverses,  é p lu c h e u r ........................ 5 0 40 30
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MINISTÈRE de la JUSTICE MAIN D'ŒUVRE PÉNALE

DIRECTION 
de l'A dm in is tra tion  pénitentia ire

DIRECTION 
de l ’ Education surveillée

S e r t i e s  d e  l ’E ï p l o i t a l i c ; :  n d i i s l r i e l l e  
des B â t i m e n t s  e t  in  t o r c l i é s

A DM. P. CX FT

Le D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à  MM. les D irec teu rs  d e  C ircon scr ip t ion s  p é n i te n t ia ir e s  ;
MM. les D irec teu rs  des M aisons cen tra les  e t  C en tres  p én i te n t ia ir e s .

Par circulaire n° 2.005 du 3 mars iq4®! jo vous ai adresse un 
tableau fixant les rém unérations m axim a par journée de travail pou
vant êlre accordées aux détenus em ployés dans les ateliers en R égie  
directe.

La hausse des prix et dos salaires depuis cette date .justifie une 
augm entation  des rém unérations en question.

C i-jo int un tableau Indiquant les nouveaux taux applicables à 
partir de la feuille de paye de janvier içjfia.

Ce tableau appelle quelques observations :

a). Le nouveau by.rême s'applique un iquem ent aux détenus em ployés 
dans les ateliers de la Kégie, industrielle  des E tablissem ents péniten
tia ires. à l ’exclusion  de tous autres;

b) Les taux indiqués son t des taux horaires. 11 a été constaté en 
effpt que la durée effective du travail des détenus était différente d'un 
établissem ent à l'antre, En conséquence, les ouvriers doivent être payés 
pour le nom bre d'heures réellem ent exécutées, déduction faite s il y a 
lieu de toutes absences.

c) La définition des classes d’em plois a subi d’im portantes m odifi
cations.

Une distinction  a été fui le entre ouvriers payés aux pièces (c’est-à- 
dire suivant lé travail t'ait i et ouvriers payés à l’heure. Il a été jugé  
équitable de permettre aux premiers de g a g n er  davantage en propor
tion de leur activité.

1 8 - 1 2 - 1 9 5 0 ,
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de la flegie industrielle  
des Etablissements pénitentiaires



lin conséquence, i! a été créé une classe II bis correspondant aux 
ouvriers payés aux pièces. Le taux horaire les concernant fixé par le 
tableau est la som m e qu’un bon ouvrier doit pouvoir g agn er  à co n 
d it io n  q u ’i l  a i t  un  bon ren d e m en t .  Ce n ’est donc pas un m axim a, 
puisque les ouvriers excellents peuvent le dépasser.

Par contre, les. autres taux son t des m axim a et il vous incom be, 
dans la lim ite de ces taux, de fixer le prix à payer à chaque détenu 
pris individuellem ent, su ivant sa capacité et son activité. Je n’ai 
d ailleurs pas besoin de vous rappeler que le paiem ent aux pièces 
doit être la règ le  norm ale et le paiem ent à un prix fixé à l’heure doit 
être exceptionnel.

d) Dans le cas où les rém unérations de certains ateliers dépasse
raient déjà les taux fixés par la circulaire du 3 m ars 19/18,. les nou
velles rém unérations devront être établies de telle sorte qu’elles rentrent 
dans le cadre de la  présente circulaire.

En cas de d ifficu ltés d'application, vous voudrez bien m ’en rendre 
com pte. ■

Le Direct&ur 
de l’A dm in is tra t ion  pénitentiaire ,

Signé : Ch. Ge r m a in

D estin ata ires: MM. les Directeurs des Circonscriptions péniten - 
l ia très ; ■

les Directeurs de  m aisons centrales, centres  
pénitentia ires  et E tablissem ents  assimilés ; 

les Surveillants-chefs des maisons d’arrêt de 
justice et de correction. '

(Métropole)

4 2

R É M U N É R A T IO N  D E S  D É T E N U S  

em p loyés dans le s  a te liers de la R égie industrielle  
des E tab lissem en ts pén itentia ires

TAUX HORAIRES 

EX FRANCS

CLASSE I

Chefs ouvriers (un  seul par  a telier, on  n a tu re  de travaux) Maxima 5o .

CLASSE 1!

O uvr ie rs  professionnels h a u te m e n t  qualifiés payes à
Maxima &o.

CLASSE II bis

Ouvriers  payés aux pièces. ...................................................... Base ko.

CLASSE U1

Maxima 3o ,

CLASSE IV

Apprentis  payés à 1 h e u r e ...........................................................

i ------------------------------------------------------------- —
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MINISTÈRE de la JUSTICE r PHARMACIE

DIRECTION 
de l ’A d m in is t ra t io n  p é n ite n t ia ir e

Bureau de l Applicaiion des peines

( ( Produits e t spécialités pharmaceutiques
ordonnés auK détenus

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

à M essieurs les Lirecleurs. des Circonscriptions pénitentiaires.

Après avoir pris l'accord de M. le M inistre de la Sauté publique, 
et dans le but notam m ent de soum ettre les établissem ents péniten
tia ires à. la réglem entation établie en m atière de pharm acie pour 
les co llectiv ités e t  divers serv ices publics, j ’a i.d éc id é  que l’A dm inis
tration pénitentiaire ne supportera plus la  charge, pour le traite
ment des déLcnui, que des seuls produits et spécia lités pharm aceu
tiques dont l'emploi est autorisé dans les hôpitaux publ.es, en appli
cation  de l'ordonnance du 13 octobre 1945 et des arrêtés subsé
quents, notam m ent de l'arrêté du 18 avril 1951, article premier.

Les produits dont la délivrance est autorisée dans ces établisse
m ents com prennent :

1" Les m édicam ents officinaux ;
2" Les produits sous-cachet ;
3° Un certain nombre de spécialités autorisées.

La liste  de ces spécia lités est périodiquement revue, et m ise à jour. 
La nom enclature ei-annexée reproduit la iis ïe  actuellem ent en 
vigueur, telle qu’elle a été tixée par l'arrêté du 10 juillet IJ51' (J- O. 
du 1 r abüt 1951, avec rectificatif du 4 octobre 195.1J.

Les produits et sp écia lités ex istan ts en stock  et qui ne figurent 
pas sur cette  nom enclature seront consom m és, mais, à l'avenir, il 
n'en sera plus commandé pour les détenus.

' Les chefs d'établissem ents auront soin de communiquer la  pré
sen te  circulaire et son annexe aux m édecins, pha nu a c i c ns-g êr anta, 
infirm iers et intirm ières, et vous veillerez personnellem ent à l'exé
cution desd l.es prescriptions.

Je vous rappelle, par ailleurs, qu'en application de l'article 53 de 
la  loi validé.? et modifiée du 11  septem bre 1 9 1 1 ,  les inspecteurs de la 
pharm acie ont qualité pour pénétrer dans tous l.ss étab lissem ents  
pénitentia ires u t vue du eont: le de i'obs <‘ivatton d-..s pre . p le u s  
légales et région»/ m aires en m atière de pharm.n Il appartiendra  
à ces fonctionnaires, le cas échéant, et par l’interm édiaire de M, le 
M inistre de la San lé publique, de me rendre com pte de leurs obser
vations et de me faire part de leurs su ggestion s pour une meilleure 
organisation  des services qu’ils auront inspectés.

22-1*2-1951
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**

Conformément, à la réglem entation antérieure, l'emploi des spécia
lités énum érées à la liste  jointe doit au surplus être lim ité, pour 
le traitem ent des, détenus, aux cas exceptionnels et d’absolue néces
sité, c'est-à-dire â ceux dans lesquels le médecin estim erait qu’au
cune préparation, établie d’après son ordonnance, ne serait suscep
tible de rem plir des effets thérapeutiques équivalents.

En effet, chaque fo is que la prescription de certaines spécialités  
peut être rem placée, avec le même profit pour le  m alade, par la  
rédaction d’une form ule m agistrale, la dépense incom bant aux finan
ces publiques se trouve sensiblem ent réduite, d’autant plus que le 
tarif national préférentiel institué pour ics ventes des produits 
pharmaceutiques par quantités, ne s'applique pas aux spécialités, 
ainsi que l’indique la circulaire du 20 mai 1049.

MM. les m édecins des établissem ents pénitentiaires comprendront 
aisém ent les mobiles qui m ’inspirent et, j ’en suis persuadé, ils (s’e f
forceront de contribuer, dans la  large mesure où elle dépend d’eux, 
à la dim inution des fra is pharm aceutiques très lourds qui incom 
bent actuellem ent à l’Adm inistration pénitentiaire.

Par délégation.
Le Directeur de l 'Administra tion  péniten tia ire ,

Signé : G E R M A IN

D estinataires : MM. les Directeurs de Circonscriptions pénitentiaires  
(5 exem plaires) ;

les Directeur s de Maisons centrales e t  Centres 
pénitentia ires  assimilés  (4 exem plaires) ;

les Surveillants-Chefs de Maisons d ’arrêt,  de Jus
tice et de correction  (3 exem plaires), étant 
fa it  observer que, dans chaque établissem ent, 
un exem plaire devra être ternes au médecin, et 
un au pharm acien-gérant, ou, à défaut, à l'in
firmière.

(M étropole, pour exécution ; A lgérie et départe
m ents d’outre-mer, à titre d’inform ation),
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A N N E X E  A LA C I R C U L A I R E  DU 22 D É C E M B R E  1951

LISTE DES SPÉCIALITÉS AGREES A L’USAGE DES COLLECTIVITÉS 
ET DE DIVERS SERVICES PUBLICS 

(A rrê té  du 1 0  ju ille t 1 9 5 1 )

A

AU AD O L.

AOECOLINE S IM P LE .

A CECO LIN  E P A f1A Y E ft I M E

AC ETARSO L (acide m -a c é tjU m in o -p - liy d ro x y -  
phênyLursin itju c ) spécialisé.

A CET A H SOL sodique spécialisé.

AC ETYLA ftS A N .

A CET Y I . M K T IiiG N iN E  spécialisée.

AC ID E ALLEN O LTQ UE spécia lisé.

ACIDE FO L lQ U E  spécialisé.

AC ID E G LU TA M IQ U E  spécia lisé-

ACIDE M GRCUROTMOLIQLJE {acide c lh ) l 
m e rc i ir i- tlitosa licy lique ) spécia lisé .

A C R IFLA V 1N E  (ch lorhydra te  de d iam tno a c r i-  
d inc) spécialisée.

A . C T . I I .  : vo ir  ad renocortico truph inc  liyp o - 
p liysa ire .

ADOVE U X E.

A D R EN O CO KTIC OT RO PUINE II VPOPIIYSAI 
SA IDE ( A . C. T . I l . )  spécialisé.

AD R E N O XYL.
A l l i lP A N  IN JE C TA B LE .

A L L O IÏA It IK T A L  (d îa lly lm a lo n y lu ré c ) spécia
lisé©

A LIJ COL.

A M IR IA S IN E .

A MO II MU H T  A L  (iso -a tn y lé lh ÿ lin a lo n y lu ré e ) 
spécia lisé.

À M P IIE T a M IN E  (p liény l’ l-am iD O -2-propane) 
spécialisée (sels d’ j-

AM POULES SCLEROSANTES FR A IS S E . ■

AMPOULES SCLEUO -  IIEM O RROIDIQUES 
F H A ÏSSE.

A NA T O X IN E  S L  P. (tou tes).

A N G IÜ X Y L.

a n t a g o - t i i y r o i l .

A N T A S T IIE N E .

A N T A / 0 1.1 NE (phéoyl- l ic n z y l- am ino m é ihy l- 
a in id a /o lin e ) spécialisé.

A.NTHEM A.

A N T I I IO L IM  IN  E m iH m on io  iliio iu a la ie  de 
li th iu m )  spécialisé.

A N T IG E N E  DE F R E I ( t .  P .) .  

A N T IP IIL G G IS T IN T .

A P IV E N E .

AR G ENT C O LLO ÏD A L ELECTRIQ U E in je c ta 
ble, spécia lisé.

A IU IEM AP EC T1N E .

A R Q U ER ITO L.
A flS AM JN O L.

AR SENO S-SO LVAN T.

A U M EOM YCIN E spécial isée.

»
R A C TE -D Y S E N T G R I-P U A G E .

IIAC TE IN TE S TI-P I1A G E .

ÜACT-E-P YO -IM IAG  B.

Il ACTE R M N O -M IA G E .

IÎAC TE-STA P H Y -P II AG E .

H A C T IS l'H T IL .

BALSOFORM E.

Il A N D ES M EDI ÇA M ENTE U SES pour le tra ite 
m ent des nIceres variqueux.

UANHES PLATR EES spécialisées.

U A IlfJITU R IQ U ES (v o ir  â dénom ination com 
niune ou â nom ch im iq u e ).

BARYUM (sulTalcs) spécialisés.

II AS DENE.

BAUM E RA ISS A DE. '

ÜENZETIJOL.

ISIEIDIOENE (am poules).

D IL K A H V .

Ü1LK0NKS.
DÎO CEANE in jectab le- 

R IO C ID AN .

IIIO LA C T Y L  liq u id e .

R IS -IJEP .

is lSM U T IIS  in jectab les spécialisés. 

UR O M O -TENEIïHYL.

RTFO X. *

R U TAC AIN E ( jia ra -am inobenzoyld ibo ty lam in o - 
propanol) in je c ta b le .spécialisé.
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Il A N D ES M EDI ÇA M ENTE U SES pour le tra ite 
m ent des nIceres variqueux.

UANHES PLATR EES spécialisées.

U A IlfJITU R IQ U ES (v o ir  â dénom ination com 
niune ou â nom ch im iq u e ).

BARYUM (sulTalcs) spécialisés.

II AS DENE.

BAUM E RA ISS A DE. '

ÜENZETIJOL.

ISIEIDIOENE (am poules).

D IL K A H V .

Ü1LK0NKS.
DÎO CEANE in jectab le- 

R IO C ID AN .

IIIO LA C T Y L  liq u id e .

R IS -IJEP .

is lSM U T IIS  in jectab les spécialisés. 

UR O M O -TENEIïHYL.

RTFO X. *

R U TAC AIN E ( jia ra -am inobenzoyld ibo ty lam in o - 
propanol) in je c ta b le .spécialisé.
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H l'T O R A R B IT A I- (bn ty îé lby lm alonylu rée ) spé
c ia lité

U l'TO FO H M L (para-am innbenzoate de butyle) 
spécialise.

CALOAM1NE

CAM l 'i l*  > M11N A NIC {fm pnulêSh
CAAïM IlrtS t1I.FON \ T I 's  11; SODIUM <>u île 

m i ü i n  i .L M  H IA M IN K  in jec ta i^ !*1* non 
associés mi astçndês e o irc  eux seu lem ent.

C A R H 1H \IN E  lam poo les j.

CATAIM  A5MKS préparés spécialisés,

CKfHL a n i i h : .

C K TAV I ON.

C !ll.O lî A M l'H E M C 'H . (l> < ) th reodich luracé) 
I propane d iû l 1 -3 -

spécialise.
1:111 o u i r i l a / i m :  1 i> i- (cb lorD é ihy l) tïiéü iy - 

la in inc spécialisée

c m  ! 11 ; 1 > 11 1 \  i . fd iè lby lam ino-â* m ètta jl I1 buty 
lam ina '1 ch lo ru -7  qu ino lé iiie ) ^sulfate de) 
spécialisé

CHLORURE n i: I I I \ L i:  spécialisé.

Clini ! X .
C il UV VI INI-;.

C lNN i i /Y L  (am poules)-

C lN N O Z ^l. a la C IILO H Û IM IY LLE  (ampoules).

COAGULENE.

CO A I .G A N .

COCARHO.X Y LASK Ester pyrujiliospbuii< |Ue 
île th iam in e ) spécialisée*

G O LL-'R IA S E  I) OR (Tondant de).

C O L tO B lA S R  de sO U F lU v

CONESTUONE.

COHGINE (pa ille riez).
C O Itl IC i) S U R H E N \L E  : Im rm one o u iraclivn  

nu syn ihè llijuG , in jectable s pénalisée.

CORTISONE ( hydrovy-17 di liv d ro -J I c o r li-  
custérone 1 spécial L ee.

CRESOXY1)IOfc“ (Crésoxy propane d lo l)  spécia 
Jiçé.

CRYPTA H GO I..

CUI'R A L E N E .

CUTI OMELCOS.

CYCI.ITÜN.

CYCI.OPROPANIÏS spécialisés.

CV VI AN A T I Ni:

o
D AHO IN E.

DACO nEN E.

DEILMOSTRONTJAL in jectable.

m  s o i ; k m -: et d i ^ o g e n g  s o l u t i o n .

I » I : SOX Y COI t T I C o  >T E R 0  N E spécialisée (et 
se ls).

E X A M P IIE T A M IN E  iphenyl am ino propane 
d e jx tio fîv  re) spécia lises.

IH-;\TR O C AINE pseudo cocaïne d ro ite ) spécia 
lisee.

DIAG NO REXO L.

M A G N O TH Q ÏIIN E
DÏALCOV L-R A R R ITU R  ATES l>E IH E T IIY L A -

.MI \ I : spécialisé?.

D lA P IIE N Y L  SU LFO SE (d ia m ïn o -ü -f i'd fp liB - 
11 y| suîfnne) spécialisée.

IH IM C M M . ( | i  d iê U iv la m in n é lliy l aniW e de 
l ’acide j. b u ly lo x je jn ch u iiiiiU iu p ) spécialisée.

O ICHI OROPII EN A USINE L(a in iiin -:i livdroxy-fi 
phènyl d ic h lo ro a rs ïn c -1j  ch lo rh yd ra te ] spé
cia lisé .

m c tU  MA ltu i,  1 roeUn itMir 3 â ’ l i i-  (hvdroxy-fli 
coum arine)] e t sel de lith iu m  spécialisés.

DICU PR ENE.

D IEN O E STR O L( d il iy d ro iy  d ip ln  uyl hexadlène)
spécialisé.

I H I . I  I I \ / | \ K  S -frfié t 2 'è th y h d ib i'n -
zo p .tia ih ia /m c j spécialisée.

IMG l-I.A .N AT iNK M l A l. I I ! . .

D IG IT A L IN E  C R IS T A L L IS E E  in jectab le  spé
cia lisée.

D IG l AN V I .-Q U IN IN E .

IH IlY R irO N E  . .Jib\«1ro hvdro.\y(’odéinone i et 
c li lo i h y d rate spècial s im ples on associés 
à la papavévine.

D 1 II\ |)R i i s THKPT.()VIm: \  n i-; spécialisée.

D I- lO D O y i'IN  h E IX E  acide ( ll- io d o  hydroxy*
. 8 qu ino  me si lïo  1 ïfne spécialisée.

1)1 - l t ) l> i r n  R<iSINE spécialisée.

IJ IN IC L V N -
IH iH io M  iü i mJo '■ â py iidon c  il N acélaie 

de d ié ilia n u l anime) spécialisé.

U JPHC IIHAV.

D IR E XIO lU v,

m s c o - u p io R O L .

1 H T IIIn  ■ i \  I.IIU LS  spécialisés.

H IT  II I Oit A L .

I MURENE.

1)1 N A -C A IN E .

NI NA P IIO R IN L .

HUN A 13.
HYCIIOI II M.

HVSPEPTINE IIK P P .

E
IX E C T R A U R O L.

I-1T.KCTR0CU P H llL .

ENROM IRE.

KNESOL.
e n t e k o  g r a n u l e

ENTE HO VU i l  O it ML.

I PLDIONE.

ERGOTA M IN E <ta rtra te ) spécialisé.

ES E R l-S O L.
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ESP LU A L .
ET II EH DE KAY (o rtho fo rm ia le  d 'é tby le ) spé- 

c la li>e .
ETHERS CHACLMOOGRIQUES spécialises.

E TH ISTER O N E (éth ihyL-17 A ^i-5 and ros iene- 
ol n -o » e -3 )  spécia lisé en ampoules in je c 
tables ou com prim és d 'im p lan ta tiuR .

ETHYI n iC O I M \R »)L [es le r éLhylii]iie  de l ’aci
de hia liyd rnsv cunm arine j acêtique-3-3] 
spécia lisé.

E U P A IITAPT.

EU SEDYL.

EV ATM  IN E .
E X T R A IT S  D’OHGANES (v o ir  au nom de 

l'o rg a n e ).

FERM ENTS LACTIQ U ES bU VAR LES DEP. 

FERHfSCORRO N E M  A G N E S I E N N E .

FI I.IIO S.V.
FOIE ; e x tra its  hépatiques in jecta  blés spécia 

lises pour la méthode de W h ipp le ,

FH F .N A N T üL.

G

G A I.LA M IN E  ( Lriiodo é thy la ie  de) : [ t r i  iodo- 
é lli y ta t r  de t r i  (R d ié thy l am ino êlhosy) I '1- 
: i-benzé iie ] spécialisé.

G A S T H IIE M A .

G AYE N YL.
GAZES GRASSES spécialisées.

GAZES M EDICAM ENT E l’ S ES H E M O S T A T I
QUES spécialisées.

G E N A I X  A LOI DES spécialisées.

G EN TISO I).

G LESO L î 

G LC C A N T IM E .

G I.YO XA.

GOMENOL (essence el h u ile ).

GÛNA D O TR O l'Il IN I CS spécialisées.

G R AN IONS D ’ARGENT 

CRANIO NS DE C U IV R E ,

GR AN IONS D O R .

G RAVIH O STYL

« V N O C A n ü A T lî de S O IH ü M spécialisé 

II
IIAHMINK © c n n . '
U E C T IN K .

H E M A T O K T IlM tO ID IN K .

IIEM EDONI.NE.

IIE M O -C O A G tL E tfE .

H E M O STATIQ U E E R Ç t 

H E S IO S T llA .

l l f i l 'A H IN E  (sel de sudiiim  de l ’ acide j'o ljs n l-  
îorlquC i l f  a iu co ltin e ) spécialisée.

J lE t* l ’ELtRINK.

I IE X A N IT ftO E .
lir :N \S O E S T n O I.  fp -p ’ fM hyrlroxydiphênyl n- 

hexane) spécialisé. 
i l l iS O U A U li lT A l.  (A 1 C vrli)ln “ \è u y l-5  u ié tliv l* 

fj N -  niOHiyl - in a lo n jlu tce ) e l sel fo d iija c  
sp é ia lisé s  ■

I l in u i lK X ,

IllS T A H IN IS  inji-ctablc spéclilisêt.
I I IS T ID I.M i itijccLatilc  spécialisée. 

IIO L A ItH H E S E .
IIO M O PA VISE et UO M OPAVINK BUTA R I). 

H ftR IlE S O L .
HORMONES (v o ir  an nom do l'o rpane ou à In 

dénom ination  commone du l'h o rm o n e );

l iU I t .K Ü  ( il4 is t :s  spécialisées.

H lli l.K S  I1E l ’O llî  DK MORUE ét do KLETAN
l'.ONCt'.KTREES spécialisée?.

I lV A l.U lîO D IN A S E  spécialisée 

I I ï DIUICHAULMOOGBKOL. spécialisé. 

liy O B O lM lY U .IX E .

Il V l'O e iJO l.A TE - 

IIV P O T A N
I l V l'O TAM  l ’ A P A V tt ll.N K . 

llv l 'O I 'l IV S H  : liorm ones tn le h y p o iih jm ir fs  
in lec ta lili'S  spécial isi'es ; litu iuoues j .0 s i 
iivpopb isa tres  in je c u lilc s  spécialisées el pgnr 
voie eD dim as;ilt ; horm ones uost-hypopbv- 
sa iies  re ta rd  in jectables spécialisées.

■

IM 111(1.

IJ II 'A S T IS E

1S IIA I.A  T lit lH  A I,A  DEJiEO H ISK. 

I N I IA l .A ÏE U i l  A l ' i .e v e d b a m :.

lîÇSl'l INK injectable spécialisée.
LNSUI.1M-; R l iT A it l)  tnje.clal.ile spécialisée. ,

f n s i i . o x v i , .

INVERSA N .
lo t i t :  (associations inde-soulro in jectables spé

cia lisés).

lO l i l i  in jectable spécialisé, s in ip lr  ou associé- 

101)11IC MA
lO n o i 'I IT A I .K IN E  SODIOUE (lé lra io d o  p lila - 

Ic iua tc  de sod ium ) spécialisée,

I D f U H j i ' l x o i . i ' ü N K  a ride  iudo-V l i y d r o i j - s  
• I11 i 11 u Ici ne sv l  runii | i ie  -bj et  

lO IHIQlJ tN ÜI .r .I NT s n d iq g e  S | inc iat isëes.

ISOI'R IIN'A I.IN K il l io s v p b c n 'l iio p ro p jla ïu iim  
é th iD o l)  isu lfa le ) spi-ciatisé 

U S O TIIA /I-N i: [ V - :d je lli)  la iii in o - 'i’ p rO p jM ’ j  
d ibenzopa raH iia /ine ' spécia lisée.

.1

JACOBSON (Solulion du l ) r ).
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CALOAM1NE

CAM l 'i l*  > M11N A NIC {fm pnulêSh
CAAïM IlrtS t1I.FON \ T I 's  11; SODIUM <>u île 
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associés mi astçndês e o irc  eux seu lem ent.
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spécialise.
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spécialisé
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Clini ! X .
C il UV VI INI-;.

C lNN i i /Y L  (am poules)-

C lN N O Z ^l. a la C IILO H Û IM IY LLE  (ampoules).

COAGULENE.

CO A I .G A N .

COCARHO.X Y LASK Ester pyrujiliospbuii< |Ue 
île th iam in e ) spécialisée*

G O LL-'R IA S E  I) OR (Tondant de).

C O L tO B lA S R  de sO U F lU v

CONESTUONE.

COHGINE (pa ille riez).
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custérone 1 spécial L ee.

CRESOXY1)IOfc“ (Crésoxy propane d lo l)  spécia 
Jiçé.

CRYPTA H GO I..
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CYCI.ITÜN.

CYCI.OPROPANIÏS spécialisés.

CV VI AN A T I Ni:

o
D AHO IN E.

DACO nEN E.

DEILMOSTRONTJAL in jectable.

m  s o i ; k m -: et d i ^ o g e n g  s o l u t i o n .

I » I : SOX Y COI t T I C o  >T E R 0  N E spécialisée (et 
se ls).

E X A M P IIE T A M IN E  iphenyl am ino propane 
d e jx tio fîv  re) spécia lises.

IH-;\TR O C AINE pseudo cocaïne d ro ite ) spécia 
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DIAG NO REXO L.
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ET II EH DE KAY (o rtho fo rm ia le  d 'é tby le ) spé- 

c la li>e .
ETHERS CHACLMOOGRIQUES spécialises.
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tables ou com prim és d 'im p lan ta tiuR .

ETHYI n iC O I M \R »)L [es le r éLhylii]iie  de l ’aci
de hia liyd rnsv cunm arine j acêtique-3-3] 
spécia lisé.

E U P A IITAPT.
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CRANIO NS DE C U IV R E ,
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« V N O C A n ü A T lî de S O IH ü M spécialisé 
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■
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lO n o i 'I IT A I .K IN E  SODIOUE (lé lra io d o  p lila - 
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d ibenzopa raH iia /ine ' spécia lisée.

.1

JACOBSON (Solulion du l ) r ).
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KATO X IN TR A .

KERfJA

K IIE L L IN E  (p rinc ip e  am er de I Am tn i Visnaga) 
spécialisée.

IvINÜRlOA

KYMOSINK.

Ej
LACAR NO L. 

l a c c o d e r m e s .

LACTROL LIQ U ID E  (ampoules),

LÀ C T IF E R E .

LACTO CLASË.

LA C TO PR O TE ID E CAR R IO N . 

f . A CïO-S E R U M ÇA II  RIO N .

LA C TO SER U M  L A V R IL .

LACTOSMOSE.

LA.NTOL.

LEVÜR IN E E X T R A C T IV E .

L IP A  IIROL.

U P IO D O L.

L I  PlOROL F.

U P IO D O L U L T R A -F LU IDE.

LO R LL IN E  in jec iàb le  spécialisé.

M

.MAGNESIUM ( tr l^  il ica (es de) spécialisés 

M ANDELIU M .

MA X IC A IN E .

H A XI DE.

M EÜROSAL.

MECHES lO DO FO RMEES spécialisées.

MECHES .MEDICAMENTEUSES DEMOS l’A T l-  
QUES spécialisées.

MECHES an PEROXYDE de M AGNESIUM  
spécialisées.

MECHES au PEROXYDE de ZINC spécialisées.

M EL AN TO IN E.

M ELIT1N E I .  P.

M EPACRINE (ch lo ro  m éllioxy ammo îsopen ly l 
d ié thyla tn ino acrid ine ) (d ic t ilo r jd ra te  de) 
spécialisé.

MERCRYL.

MER II Y L LALJRVLE.

M ERCUDERAM ID E  (bydroxym preuri propano- 
lamide de l ’acide O-Carbovyphénoxy-acéiique', 
spécialisé.

M E T flIO N IN E  l'acide x  am ino-y m è tlij l lh io h u -  
ty riqne) spécialifré*

M E TU Y L PI I E M) IIA  RDI TA L ( N méthy I pbêu y -  
JéLhjI m alouylurée) spécialisé.

>1ITOSYL.

MONOCIIOLIUM.
MYCODECYL,

K

N A P H TA ZO LIN E  (naph ty l-2  m é th y l- l’ im idazo- 
line ) spécialisée.

NARG EN O L.

NEGATOL.

NEO-AÎNTERGAN,

N E O A R S PIIEN AM IN E (d iam in o  - d i-h y d ro x y  
arsénobcnzenc monom ethy éne sulfoxyîate de 
sodium) specialisee.

N E O n LU O S .

NEOSCLEROL.

NEOSTIG M INE i Ester d im éthy l-ca rbam ique  du 
m -liyd ro xy  pbényl Ir im é th y l am m onium ) spé
c ia lisé

NEO STILB EN E ( Bra macha r i - l  n s t it  u te, Caïeu tta)

N EO TU R E RC U L IN E .

N IC E T IIA M  IDE (D lé lhy lam ide  de l ’acide pyri- 
d ine B -carboxylique) spécialisée.

N1CYI. e l N ICYL PAPA VERIN E.

NITR1NO SE.

N lT R O F U R A L (N itro -ô  furfcUcliyde-2 sem irar- 
hazone) spécialisé.

N IT R O LA M IN E .

KOREDROL.

N O TE ZIN E .

NOVOCORTEX.

N O V U R IT .

NUCLE1D,

NUCLEOCA RDYL.

O
OCTENSANOL.

OOTOM ETlNE (.toutes Tonnes par voie orale à 
l'exclusion des formes in jectab les).

OCYTO N ARG EN O L. 1
O ESTRa  D IO L (d ihydroTolIfeu line) e x tra c tiT pur, 

spécialise (ampoaies in jec tab les , gouttes et 
com primés d 'im p la n ta tio n ).

O EST ROME ( fo llic u lin e )  extractive  pu re , spé
cia lisée (ampoules in jectables et com prim és 
d’ im p la n ia tio n ) .

OGIVES DOD

O ZO TIH NE.

O PIIID IO S .

OR (sels organiques d 'o r in jectab les spécialisés). 

R S A N IN E  SODIQUE.

01 'A  RAIN E AR N A U D  in jecta h ic.

OVULES STERIGYNE.

O VAIR E S : tons ex tra its  ovariens in jectables.

(JXAPROPANIUM  (iodu re  d ) iodo m flhy la te  
de d im é thy l am inn-I m éthylène dioxy-2-.'î 
propane) spécialisé-

OXYDE D ’ETH YLEN K (polym ères) spécialise.

O XYPHEN AR SINE [(am ino-3 h y d ro iy -4  pbêny] 

arsénnx.Tde) chloivbyclrale de] spécialisé,

IV
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PAM AQ U IN E ;N -d ié thy lam ino  1 sopen {>1 a m i ri o 
raélhoxy qoinole ine^ spécialisé.

PANSEM ENTS AD HÉSIFS S IM PLES spécia
lisés .

PANSEM ENTS M ÉDICAM ENTEUX pour le 
tra ite m en t des ulcères variqueux, spécialisés.

PANTOPON.

PARA TH YR O ÏD E : horm one para thyro ïd ienne 
in jectab le  spécialisée.

P. A . S. (acide para-amino salicy lique) et s<;l 
de sodium  spécialisés.

PAVERON.

P É N IC IL L IN E  spécialisée (form es in jectables 
ou com prim és pour préparations o l lic ittalcs).

P É N IC IL L IN E  RETAR D in jectab le  spécialisée.

P E N T A N IT R IN E .

P E N T A M ID IN E  (p p’ d ia m itlin o  d ip liénoxypen- 
tane) e l (d im étlianesu ifona le  de) spécialisée.

P E X TE TR A ZO L (pcntam éüiylene Ic trazo l) spé
cia lisé .

P E N T H IO B A R R IT A L  SODIQIJE O F F IC IN A L  
[é th y l-5  (m ethjr l-J 'b u ty l-1 ’5 th io -2  m alonylu- 
ré e j] spécialise.

PË TH Y D IN E  (N -m é lh y l phény l-^  p tpé rid ine  
ca rboxyla ie  d’é tliy le  /j) et ch lo rhydra te  spé 
c ia lisés.

PH EN AZO PYR ID IN E (pbényl azo-.-i d iam ino 2
6 p y r id in c ) spécialise.

PHENIO DO L [ac ide a-phényl R ( Iiyd ro xv-fi 
diodo-3-f> pbényl/ p rop iou ique j spécialisé.

P H E N O B A R B ITA L (phény l-é tliy l-m a lony lu rêe) 
spécialisé.

P I1E N 0P R Y LD IA S U LF 0N E  sodiqne [é\ ( /  
p h ê nv lp ro jiy la m ino )-k-!i d iphényl su lfo n e y.y.'- 
'r7 ’ lé tra  sulfonate rie sodium ] s im ple  ou 
associé au Ter spécialisé.

P ÏIE N Y LM E R C U îlE  (sels de) (so lu tio ns) spé
cia lisés.

P II EN Y L-M E T IIY L-M A I .( )N Y LU R E E spécialisée

P H EN YTO IN E (d iph ény l-5 -5  liydanto ïne) et 
dérivé sodique spécialisés

P H LE B A F IN E .

P H LER SA N E.

P II0LE D R 1N E  [R - (p-liy.1 ro x y p lié n y li isopro 
py lm éthy lam ine) sulfate de] spécialisé.

PLASM A de QU1NT0N.
P L U M B A G IL IN E .

POLYMERES D’OXYDE D ’E T II YLENE spécia
lisés.

PO L Y YID ON L [ poly v i ny I py r ro l i d o n e) spécia I isé

POMMADES ophta lm iques spécialisées a base 
de princ ipes actifs sim ples non associés et 
à l'e xc lus ion des pommades vaccins.

POST-HYPOPHYSE (v o ir  hypophyse).

PR AE Q U IN E.

PREM AL1NE.

PRESSY L ,

PRISGOL.

PR0CA1NE (p -am inobcnzoyl-d ié iby lam ipoé tba- 
nol) spécialisée in jectab le .

PROGESTERONE (hormone du corps jaune 
pure spécialisée (ampoules in jectab les et 
com prim és d 'im p la n ta tio n ).

PR0GUAN1DE (p-ch loro -  phènyl -  iso - propyl 
d ig u a n id in e ) spécia lisé .

PR O M E T H A Z IN E .

PftOP Y LT IIIO U  R A C IN E  spécialisé.

PR O THEO LYSAJS (in jectables ou pour pan 
sements) spécia lisés.

PR OTA.M l NE (su lfa te) spécia lisé.

PROTI1YRINE,

P S O TIIA N O L.

PSYCIJORIASES.

Q U IN IO S T oV A R S O l .

0  U I NO FORM E I NJ ECT A RLE,

IE

R A C I-B E L.

RATE : ex tra its  spléniques .in jectables spé
cia lisés.

R E CTANO L.

R EVO XYL.

RE XIO N  A.

RI10DJ AC AR D IN E.

RIIODOPREQ UINE.

ROQUESSINE.

RO gUESSINE <. R ».

S A L IC IU M .

S C ILLA R E N E .

S G LE R A N A .

SCO PII EDA L .

SECRETINE (horm one de la muqueuse duodé- 
nale a action sècré to ire , pancréatique et 
hvpoBlycêm iante) spécialisée, ampoules in jec- 

. tables.

SEDARIOS.

S ED’ HORMONE.

SEDOL.

SEDO RM II),

SERUM A N T IA S TH M A T IQ U E  DE H E C K E L.

SERÜMS D 'A N IM A U X  IM M UNISES in jec ta 
bles.

S IGM O DIXE.

SIN A PJ>M ES préparés spécialisés.

SO LUTIO N DU DOCTEUR JACORSON.

SOLVANTS RETAR D spécialisés,

SOUFRE (associations iode-soufre in jectables 
spécialisés) v o ir  a Iode.

SOUFRE ORGANIQUE spécialisé.
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KATO X IN TR A .

KERfJA

K IIE L L IN E  (p rinc ip e  am er de I Am tn i Visnaga) 
spécialisée.

IvINÜRlOA

KYMOSINK.

Ej
LACAR NO L. 

l a c c o d e r m e s .

LACTROL LIQ U ID E  (ampoules),

LÀ C T IF E R E .

LACTO CLASË.

LA C TO PR O TE ID E CAR R IO N . 

f . A CïO-S E R U M ÇA II  RIO N .

LA C TO SER U M  L A V R IL .

LACTOSMOSE.

LA.NTOL.

LEVÜR IN E E X T R A C T IV E .

L IP A  IIROL.

U P IO D O L.

L I  PlOROL F.

U P IO D O L U L T R A -F LU IDE.

LO R LL IN E  in jec iàb le  spécialisé.

M

.MAGNESIUM ( tr l^  il ica (es de) spécialisés 

M ANDELIU M .

MA X IC A IN E .

H A XI DE.

M EÜROSAL.

MECHES lO DO FO RMEES spécialisées.

MECHES .MEDICAMENTEUSES DEMOS l’A T l-  
QUES spécialisées.

MECHES an PEROXYDE de M AGNESIUM  
spécialisées.

MECHES au PEROXYDE de ZINC spécialisées.

M EL AN TO IN E.

M ELIT1N E I .  P.

M EPACRINE (ch lo ro  m éllioxy ammo îsopen ly l 
d ié thyla tn ino acrid ine ) (d ic t ilo r jd ra te  de) 
spécialisé.

MERCRYL.

MER II Y L LALJRVLE.

M ERCUDERAM ID E  (bydroxym preuri propano- 
lamide de l ’acide O-Carbovyphénoxy-acéiique', 
spécialisé.

M E T flIO N IN E  l'acide x  am ino-y m è tlij l lh io h u -  
ty riqne) spécialifré*

M E TU Y L PI I E M) IIA  RDI TA L ( N méthy I pbêu y -  
JéLhjI m alouylurée) spécialisé.

>1ITOSYL.

MONOCIIOLIUM.
MYCODECYL,

K

N A P H TA ZO LIN E  (naph ty l-2  m é th y l- l’ im idazo- 
line ) spécialisée.

NARG EN O L.

NEGATOL.

NEO-AÎNTERGAN,

N E O A R S PIIEN AM IN E (d iam in o  - d i-h y d ro x y  
arsénobcnzenc monom ethy éne sulfoxyîate de 
sodium) specialisee.

N E O n LU O S .

NEOSCLEROL.

NEOSTIG M INE i Ester d im éthy l-ca rbam ique  du 
m -liyd ro xy  pbényl Ir im é th y l am m onium ) spé
c ia lisé

NEO STILB EN E ( Bra macha r i - l  n s t it  u te, Caïeu tta)

N EO TU R E RC U L IN E .

N IC E T IIA M  IDE (D lé lhy lam ide  de l ’acide pyri- 
d ine B -carboxylique) spécialisée.

N1CYI. e l N ICYL PAPA VERIN E.

NITR1NO SE.

N lT R O F U R A L (N itro -ô  furfcUcliyde-2 sem irar- 
hazone) spécialisé.

N IT R O LA M IN E .

KOREDROL.

N O TE ZIN E .

NOVOCORTEX.

N O V U R IT .

NUCLE1D,

NUCLEOCA RDYL.

O
OCTENSANOL.

OOTOM ETlNE (.toutes Tonnes par voie orale à 
l'exclusion des formes in jectab les).

OCYTO N ARG EN O L. 1
O ESTRa  D IO L (d ihydroTolIfeu line) e x tra c tiT pur, 

spécialise (ampoaies in jec tab les , gouttes et 
com primés d 'im p la n ta tio n ).

O EST ROME ( fo llic u lin e )  extractive  pu re , spé
cia lisée (ampoules in jectables et com prim és 
d’ im p la n ia tio n ) .

OGIVES DOD

O ZO TIH NE.

O PIIID IO S .

OR (sels organiques d 'o r in jectab les spécialisés). 

R S A N IN E  SODIQUE.

01 'A  RAIN E AR N A U D  in jecta h ic.

OVULES STERIGYNE.

O VAIR E S : tons ex tra its  ovariens in jectables.

(JXAPROPANIUM  (iodu re  d ) iodo m flhy la te  
de d im é thy l am inn-I m éthylène dioxy-2-.'î 
propane) spécialisé-

OXYDE D ’ETH YLEN K (polym ères) spécialise.

O XYPHEN AR SINE [(am ino-3 h y d ro iy -4  pbêny] 

arsénnx.Tde) chloivbyclrale de] spécialisé,

IV
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PAM AQ U IN E ;N -d ié thy lam ino  1 sopen {>1 a m i ri o 
raélhoxy qoinole ine^ spécialisé.

PANSEM ENTS AD HÉSIFS S IM PLES spécia
lisés .

PANSEM ENTS M ÉDICAM ENTEUX pour le 
tra ite m en t des ulcères variqueux, spécialisés.

PANTOPON.

PARA TH YR O ÏD E : horm one para thyro ïd ienne 
in jectab le  spécialisée.

P. A . S. (acide para-amino salicy lique) et s<;l 
de sodium  spécialisés.

PAVERON.

P É N IC IL L IN E  spécialisée (form es in jectables 
ou com prim és pour préparations o l lic ittalcs).

P É N IC IL L IN E  RETAR D in jectab le  spécialisée.

P E N T A N IT R IN E .

P E N T A M ID IN E  (p p’ d ia m itlin o  d ip liénoxypen- 
tane) e l (d im étlianesu ifona le  de) spécialisée.

P E X TE TR A ZO L (pcntam éüiylene Ic trazo l) spé
cia lisé .

P E N T H IO B A R R IT A L  SODIQIJE O F F IC IN A L  
[é th y l-5  (m ethjr l-J 'b u ty l-1 ’5 th io -2  m alonylu- 
ré e j] spécialise.

PË TH Y D IN E  (N -m é lh y l phény l-^  p tpé rid ine  
ca rboxyla ie  d’é tliy le  /j) et ch lo rhydra te  spé 
c ia lisés.

PH EN AZO PYR ID IN E (pbényl azo-.-i d iam ino 2
6 p y r id in c ) spécialise.

PHENIO DO L [ac ide a-phényl R ( Iiyd ro xv-fi 
diodo-3-f> pbényl/ p rop iou ique j spécialisé.

P H E N O B A R B ITA L (phény l-é tliy l-m a lony lu rêe) 
spécialisé.

P I1E N 0P R Y LD IA S U LF 0N E  sodiqne [é\ ( /  
p h ê nv lp ro jiy la m ino )-k-!i d iphényl su lfo n e y.y.'- 
'r7 ’ lé tra  sulfonate rie sodium ] s im ple  ou 
associé au Ter spécialisé.

P ÏIE N Y LM E R C U îlE  (sels de) (so lu tio ns) spé
cia lisés.

P II EN Y L-M E T IIY L-M A I .( )N Y LU R E E spécialisée

P H EN YTO IN E (d iph ény l-5 -5  liydanto ïne) et 
dérivé sodique spécialisés

P H LE B A F IN E .

P H LER SA N E.

P II0LE D R 1N E  [R - (p-liy.1 ro x y p lié n y li isopro 
py lm éthy lam ine) sulfate de] spécialisé.

PLASM A de QU1NT0N.
P L U M B A G IL IN E .

POLYMERES D’OXYDE D ’E T II YLENE spécia
lisés.

PO L Y YID ON L [ poly v i ny I py r ro l i d o n e) spécia I isé

POMMADES ophta lm iques spécialisées a base 
de princ ipes actifs sim ples non associés et 
à l'e xc lus ion des pommades vaccins.

POST-HYPOPHYSE (v o ir  hypophyse).

PR AE Q U IN E.

PREM AL1NE.

PRESSY L ,

PRISGOL.

PR0CA1NE (p -am inobcnzoyl-d ié iby lam ipoé tba- 
nol) spécialisée in jectab le .

PROGESTERONE (hormone du corps jaune 
pure spécialisée (ampoules in jectab les et 
com prim és d 'im p la n ta tio n ).

PR0GUAN1DE (p-ch loro -  phènyl -  iso - propyl 
d ig u a n id in e ) spécia lisé .

PR O M E T H A Z IN E .

PftOP Y LT IIIO U  R A C IN E  spécialisé.

PR O THEO LYSAJS (in jectables ou pour pan 
sements) spécia lisés.

PR OTA.M l NE (su lfa te) spécia lisé.

PROTI1YRINE,

P S O TIIA N O L.

PSYCIJORIASES.

Q U IN IO S T oV A R S O l .

0  U I NO FORM E I NJ ECT A RLE,

IE

R A C I-B E L.

RATE : ex tra its  spléniques .in jectables spé
cia lisés.

R E CTANO L.

R EVO XYL.

RE XIO N  A.

RI10DJ AC AR D IN E.

RIIODOPREQ UINE.

ROQUESSINE.

RO gUESSINE <. R ».

S A L IC IU M .

S C ILLA R E N E .

S G LE R A N A .

SCO PII EDA L .

SECRETINE (horm one de la muqueuse duodé- 
nale a action sècré to ire , pancréatique et 
hvpoBlycêm iante) spécialisée, ampoules in jec- 

. tables.

SEDARIOS.

S ED’ HORMONE.

SEDOL.

SEDO RM II),

SERUM A N T IA S TH M A T IQ U E  DE H E C K E L.

SERÜMS D 'A N IM A U X  IM M UNISES in jec ta 
bles.

S IGM O DIXE.

SIN A PJ>M ES préparés spécialisés.

SO LUTIO N DU DOCTEUR JACORSON.

SOLVANTS RETAR D spécialisés,

SOUFRE (associations iode-soufre in jectables 
spécialisés) v o ir  a Iode.

SOUFRE ORGANIQUE spécialisé.
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SPARADRAPS CAOUTCHOUTES SIMPLES 
spéciali sés .

SPARADRAPS ELASTIQUES C A O t T U I O L -  

TES SIMPLES spécialisés.

-SPASERÔL.
SPASM ALGIXE.

SPECIFIQUE LAXCELOT.
SPONGEL.
SIM)X(* EL -T |I R O M RAS E
STAPHOLYSAT.
STERIG\ NE (ovules).
STILROESTROL i^iliydroxv II diélhyl d i plié- 

ii)l éiUylène) spécialisé -
STIHVüL.
STUIOPIIENE [dérive sodi(|Dfi de l 'antimoine 

h is{pyrocate ehine  disu lfouate de sodium 3 
& )] spécialisé. .

STOMALUMIXE.
STH EPTUM V Cl N E spéciali sêe.
ÇU.CCIRATK neu tre de SODIUM spécialisé.

SUüCISL'I.FOXE fsucciojl aroido amioo di 
pbényl sulî'oue) spécialisé (ampoules» colly
res, poudre j .

S U L F A,1ilIIHIS (tous  les sulfamides spécialisés 
sous les formes pondre^ comprimes, ampou
les in jec tab le s , collyres) non associes on 
associés c u i re  e u x .

SULFLQ.DE.
SÜPPOCIiOLlt 'M.
SURAMIXE sodique (urée symétrique  du m- 

aminooenzoyl m aebino p mclb ) l benzoymaph- 
ty lamino l trisu ltonate  de sodium ii-0-8) 
spécialisé.

SUR PAR IX E .
SUXYL.
SYDENIIAMÏXE (ampoules injectables).

SYNTYRYL.

■

TARTRATE R’ERGOTABIINE spécialisé.
TENEIIRYL.
TESTOSTERONE (sels de te stoslérone injec

tables  spécialises).

TERRA MVCINE.
TETRA NITROI. ROUSSEL.

THEO PU VI. I.LN ES et dérivés associés ou non 
(toutes  formes;.

TIII-LII*.

Tl lIOACETAZONE I Jt I (Uiiosemicarbazone 
de. raci  tyl-yiiiiuo benzaldéhyde) spécialisée,

T n i o  a  iî s p n f . n  w i i n j ;  (di (iu i no dlbîd m j  
a rsèoobenzène di méthylène su liiie de so d iu m , 
spécialisée.

THIODEHAZ1XE (ampoules et gouttes}.
TIJIOMEÜAN.
THItOMUASE ROUSSEL.

THYMUS : ext ra its  thymiqnes injectables s p é 
cialisés.

THYROÏDE r x lr a i ls  thyro ïd iens in jectables 
e i buccaux spécialises (horm one para ibyro t- 
d ienne, v o ir  a P |.

T IIY H O X IX E .

T  ON" I CO UINE.

T O N IT A N .

T O T ’COURA.

TR EPARSO L.

T R E P O IA S IN E .

T R lcm .O R E T U Y L E N E  spécialisé pur pour 
anesthésie.

TR I \  I l  RI NI-S spécialisées sim ples ou asso
ciées.

T IU M L IC A T E S  HE M AGNESIUM spécialisés.

T R Y P A U S A M ID E  (pheny! « Ijcuco llam ide  p- 
ars ina le  de sodium  spécialisée.

T  LUE RLE L IN E  l I*.
T IH E IÎC U  L IN E S M E R IE Ü X .
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MINISTÈRE de Ja JUSTICE S A N T É

DIRECTION 
de l'A dm in is tra tion  pénitentia ire

Service de l’Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

—  Règlement des ira is  d'Hospitalisation
a d m . p. 5 -  is° m  des détenus et des pupilles

NOTE pour MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentia ires,
• MM. les Directeurs des Maisons centrales et E tab lisse

m ents  assimilés,
MM. les Directeurs des Centres d ’observation et Ins ti

tutions publiq-ues d ’Education surveillée.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que par mesure de sim plifi
cation, j’ai décidé qu’à compter du 1"  janvier 1952 les mém oires con
cernant. les frais d'hospitalisation des détenus et des pupilles ne 
devront plus m ’être adressés pour vérification et approbation.

Voua voudrez bien assurer vous-même la vérification  de ces mém oi
res et les adresser directem ent aux P réfets pour m andatem ent dans 
les m êm es conditions que les mém oires et factures des fournitures 
ordinaires.

L’article 27 de ma circulaire A. P. 47 du 5 août 1949 se  trouve  
modifié en conséquence.

Ci-joint copie de la  circulaire que je viens d’adresser à M essieurs 
les P réfets pour les inform er de cette  décision.

Pour le Garde des Sceaux, 
M inistre de la  Justice :
Le Directeur du Cabinet,

■ P É R I  EK DE FfiHAL

2 8 -1 -1 9 5 -2  

A. P . 44

T. S. V. I*.



MINISTÈRE de la JUSTICE P a r i s ,  l e  28 j a n v i e r  k j j s .

D IR E C TIO N

de l ’A d m in is t ra t io n  p é n it e n î ia ir e

Service de l'Exploitation industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

Al>JI P. 5 — X" 833

Le Garde des S ceaux, M in ist r e  de la J ustice , 

à M onsieur le  P réfe t d&

Les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires, des M aisons 
centrales, des Centres pénitentiaires et E tablissem ents assim ilés et 
des Institu tions publiques d'Educatîon surveülée, adressent actuelle
ment à mon Adm inistration centrale tous les m ém oires d’hospitali
sation des détenus et des pupilles de l'Education surveillée dans les 
hôpitaux civils. Je vous transm ets ensuite ees m ém oires, après véri- 
lication, pour m andatem ent par vos soins.

J'ai l’honneur de vous faire connaître que, par m esure de sim pli
fication, j’ai décidé qu'à partir du 1er janvier 1952, ces mém oires 
devront vous être adressés directem ent par les D irecteurs des Services 
et des E tablissem ents assim ilés énum érés ci-dessus qui auront la  
charge de les vérifier avant de vous les transm ettre.

Ci-joint copie de ma circulaire par laquelle je viens de donner les 
instructions nécessaires aux D irecteurs intéressés.

Pour le Garde des Sceaux, 
M inistre de la  Justice :
Le Directeur du Cabinet,  

P é r ie r  DE F é r a l

Objet : R èglem ent des frais d'hos
p ita lisation  des détenus.

MINISTÈRE de la JUSTICE HABILLEMENT

D IR E C T IO N
de l 'A d m in is t r a t io n  p é n ite n t ia ir e

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

—  HaStilEment fiu Personnel

NOTE pour MM . tes D irec teu rs des C ircon scrip tion s p én ite n tia ire s , 
MM. les D irec teu rs  des M aisons cen tra le s , C en tres  p én i

te n tia ire s  e t  E tab lissem en ts  a ssim ilés .

J'ai l’honneur de vous faire connaître, que, pour satisfaire a certains 
souhaits du Personnel de surveillance et am éliorer sa tenue, j ’ai décidé 
d’apporter certains changem en ts aux attributions d'effets d'uniform es 
qui iul sont faites. Ces c h a n g e m e n ts  prendront effet à partir du ja n 
vier ig5a. ■ ■

1" La tenue d'été, anciennem ent eu croisé kaki sera rem placée par 
une tenue en serge de laine bleu m arine.

2" Il sera attribué chaquê année à chaque agent une chem ise  
d'uniform e en croisé coton bien et une cravate.

30 Afin de com penser la  dépense supplém entaire entraînée par ces 
deux m odifications, Sa durée des effets sera a llongée, cette m esure 
étant rendue possib le par l'am élioration apportée à la qualité de la 
terme d ’éLc qui pourra être u tilisée chaque année pendant une période 
beaucoup plus longue que ne pouvait l’être la tenu e kaki.

La durée des pantalons de drap bleu national et de serge bleu 
rem plaçant le kaki qui était de 1 an sera désorm ais de 2  ans. La 
durée de la casquette sera éga lem ent de 2  ans. .

Les effets d'hiver en drap bleu national : veste, pantalon et casquette 
seront" attribués en m êm e tem ps ; l’ensem ble de ces trois pièces 
constituant un com plet.

6-2-1952

A  P .  4 S

En défin itive les attributions faites à partir du i tr janvier io-r>a 
seront les suivantes pour u n e  période de a ans :
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l ï F t ’I i T S  A T T R I B U É S
P R E M I È R E

A N N É E

n  E U X 11; >1K 

A N N K E

Tenue d ’h i v e r

„ (Drap bleu national)

1 . 0

Pantalon ..................................................... ............................. 1 0

C a s q u e t t e .............................................................................. 1 0

Tenue d’été
(Sergé laine)

0 1

Pan ta lon .................................................................................. Ü 1

Chemise ................................................................................... 1 1

C r a v a t e .................................................................................. 1 t
Sanda le t tes ................... ...................................... „ . . /  . 1 1

M a n t e a u  .................................................................................................................... 1 tous les cinq ans

C ein ture .................................................................... P re m iè re  mise

La transition entre l’ancien et le nouveau mode d’attribution sera  
faite com m e suit ; _

Tenue d 'k ïo e r  el ten u e  (t’été  Les agents ayant droit, d’après les 
anciennes attributions à une veste de drap bleu national en 1962 
recevront la tenue d’hiver com plète : vesle, pantalon et casquette. Les 
autres agen ts recevront en i<)r>2 une tenue d'été en sergé laine.

En i<>>3 les attributions seront inversées.

Toutefois, l’atelier de confection de la Maison Centrale de Melun 
ayant achevé la  confection des pantalons kaki destinés aux agen ts  
des régions de Bordeaux el M arseille, ces etl'ets leur seront expédiés 
celle année encore pour la dernière fois.

Chemise  Chaque année une chem ise d ’uniform e en croisé cotun 
bleu sera attribuée à chaque agen t. Toutefois, afin de permettre le

02

change, il sera donné, exceptionnellem ent en 19:12, deux chem ises à 
chaque agent, II en sera égalem ent donné deux à titre de première 
m ise aux agents nouvellem ent recrutés.

Pendant les m ois les plus chauds, les agents ‘ pourront porter le 
pantalon de serge et ta chem ise d'uniform e, san s la veste. D ans ce 
cas. la chem ise devra porter les in s ig n es  de la fonction et du grade  
(étoiles d'argent aux pointes du col, galons s'il y a lieu aux pattes 
d'épaules).

Vous recevrez prochainem ent des fiches de m ensuration que vous 
aurez soin  de rem plir et de retourner d'urgence à la Maison Centrale 
de Kiom qui est chargée de la confection et de la répartition des 
chem ises.

C ra v a te s  : Une cravate sera attribuée chaque année en m êm e tem ps 
que la chem ise.

C e in tu re  : Une ceinture en cuir sera donnée lors de la première 
mise de la tenue de serge.

M a n te a u x  : Le nombre de m anteaux à renouveler dans les années 
à venir étant très inégal d’une année k l’autre et cette irrégularité  
représentant une difficu lté réelle pour l'organisation  du travail de 
l'atelier de confection de la Maison Centrale de Melun il a été ju g é  
nécessaire de prendre certaines d ispositions pour y  remédier. A cet 
effet il a éLé décidé d’avancer la date de renouvellem ent du m anteau  
d’un certain  nombre d ’agen ts, qui en seront avisés par la Maison 
Centrale de Melun lorsque celle-ci leur dem andera leurs m esures.

Le. D irec teu r  
(le l 'A d m in is t ra t io n  P én i ten t ia ire .

Ch. G e r m a i n

02 3
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MINISTÈRE de la JUSTICE TRAVAIL PÉNAL

DIRECTION
de l'Adm in is tra tion  pénitentia ire

S e r v i c e  de l ’ E x p lo i ta t ion  i n d u s t r i e l l e  
des B â t i m e n t s  e t  d e s ' Ü ta r c h é s

—  Travail pénal a l’em erieu r
des établissements pénitentiaires  

' sur des chantiers agricoles
nedeuance com pensatrice

NOTE pour MM. les Directeurs de Circonscriptions pénitentia ires,
MM. les Directeurs de Maisons centrales, Centres péni

ten tia ires  et E tablissements  assimilés.

I
L’article XI des clauses et conditions générales applicables à l'ex

térieur des E tablissem ents pénitentiaires précise que chaque em
ployeur sera tenu de payer à l'Adm inistration une redevance com
pensatrice destinée à m ettre son  exploitation dans une situation  ana
logue à  celle de ses concurrents qui n'em ploient que des ouvriers 
Lbres pour lesquels ils supportent des ch arges sociales.

La circulaire n" 4.337 du 16 juillet 1946 fixe cette  redevance à 25 % 
du prix brut du travail des détenus.

Or, ies exploitants agricoles payent leurs cotisations aux C aisses 
d'A llocations fam ilia les indépendam ment des sa la ires payés à leurs 
ouvriers. I( est apparu qu'il convenait de tenir com pte de ce tte  situa
tion et de réduire la redevance com pensatrice qui leur est demandée 
sur la rém unération des détenus mis à leur disposition.

En conséquence, j'ai décidé qu'à compter du 1 «  m ars 1952 e t uni
quem ent pour les exploitants agricoles, la  redevance com pensatrice 
sera ram enée à 15 % du prix brut du travail des détenus (c ’est-à- 
dire avant déduction des frais déductibles).

Par délégation.
Le Directeur de l’Adm in istra t ion  pénitentia ire ,  

S ig n é : G er m a in

25-2*1952

A . P . 46



MINISTÈRE de la JUSTICE RÉGIME

DIRECTION 
de l'A dm in is tra tion  pénitentia ire

Bureau da l'Application des peines

22-3-1952

A  P . 47

:s!x> o. G.
Emprisonnement indiuiduel 

dans les etaoiissem enis  
r  en classes cellu la ires

L e  G a rd e  des S ceaux , M in is t r e  de l a  J u s t ic e ,

4 Messieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Un certain nombre de maisons d’arrêt on de quartiers dte m aisons 
d’arrêt divisés en cellu les n’ont pas l’ait l'objet d'un arrêté de classe
ment, parce qu’ils ne répondent pas aux conditions précisées par l’ins- 
tructions du 1(1 août 187!j. (Les cellules, par exemple, étant de dim en
sions insuffisantes).

Les surveillants-chefs de ces établissem ents hésitent parfois à p la
cer à l’isolem ent individuel les détenus incarcérés dans ces locaux, 
en raison de ce que les intéressés ne bénéficient pias de la réduction  
du quart accordée par l ’article 4 de la loi du 5 juin 1876.

.Te vous prie de bien vouloir leur fa ire connaître que ces hésitations, 
n ’ont pas d’objet.

D ’une part, en effet, si les cellules ne présentent pas les conditions 
d’habitat nécessaires pour un seul détenu, à plus forte raison no les 
présentent-elles pas pour trois.

D 'autre part, les détenus des maisons en commun ne peuvent exci- 
per d’un droit à être placés ensemble.

Enfin, il y  a lieu de considérer que la situation des prévenus est 
r%ie par l’article 1*' de la loi du 5 juin 1875, lequel dispose « les 
inculpés, prévenus et accusés seront à l'avenir, individuellem ent 
séparés pendant le jour et la n u it» .

Conformément à ce' dernier texte, partout où la  disposition des 
locaux le permet, les prévenus tout aussi bien que les condamnés, 
doivent cire soumis à l ’isolem ent cellulaire, même si la prison n'est 
pas classée. Par voit: de conséquence, dans les m aisons où le nombre 
de cellu les permettra de le faire tous les détenus seront iaolés ; quand 
ce nombre sera insuffisant, .il sera procédé nu plocc-irrnt individuel 
en cellule dans la lim ite des possibilités ; enfin rfa-ns tes établissem ents 
comportant un quartier cellulaire et un quartier en commun, il ne



sera procédé à l'occupation des ilorl.ojts <‘t ^ s g f fo j n  que dans., la 
mesure on il ne sera pas possible d'isoler toiite' In population dans*lés 
cellules, ,

Les instructions qui précèdent , ne sauraient. évidemment concerner 
■les. cellules de punition et les cellules des condamnés à  mort, lesquelles 
ne peuvent être affectées qu’aux détenus punis ou eu prévention de 
poursuites disciplinaires ou à ceux ayant "T'ait l'objet d’une condam
nation à la  peine capitale.

Je vous saurais gré de no pas vous borner à porter les présentes 
instructions a la connaissance des chefs d’établi ssementj, mais aussi de 
vérifier, à l'occasion de vos inspections, que ces directives sont effecti
vement appliquées.

Par délégation.
Le Directeur de l’Administration Pénitentiaire, 

Ch. GERMAIX

D estinata ires :
MM. les Directeurs de Circons

cription Pénitentiaire ; 
Furveillants-Chefs des  

Maisons d?arrêt, de
jus tice  et ' de correc
tion.
(M étropole)

à titre d'information :
M. le Gouverneur Général de 

l’A lgér ie  ;
MM. tes P ré fe ts  des départe

m ents  d'Outre-Mer ; ' 
Directeurs des Maisons 

centrales et centres 
péniten tia ires• atnim  ;té<i 
de la m é tf tp o le .

4T

MINISTÈRE de la JUSTICE COM PTABILITE

3 -3 -1 9 5 * 2

A. P. 48

suppression ne l'é ts i mensuel 
des dépenses (Etat B) 

Suppression 
de l'État des depsnsss m oyennes 

sur te chapitre  « Entretien ces détenus » 
institution d'un État mensuel des dépenses 

ei [ournsss de d itention

NOTE pour MM. les Directeurs de Circonscriptions pénitentiaire*,
MM. les Directeurs de Maisons centrales, Centre-' péniten

tiaires et Etablissements assimilés.

À la suite des vérifications opérées par l’Inspection générale des 
Finances pendant l’année 1951 dans plusieurs Circonsriptiens et. 
Etablissements pénitentiaires, ce service a déposé un rapport d'ensem
ble proposant, outre des réformes d'avenir, un certain nombre de 
mesures de simplification.

La suppression des états mensuels de dépenses dits « Etats B » a 
cité notamment reconnue souhaitable en raison de l'importance du 
travail que cette copie impose à chaque Direction. Pour répondre à 
cette suggestion, .i’ai donc décidé que vous n'auriez plus dorénavant 
à m’adresser cet état.

J’ai décidé en même temps de supprimer sous sa tonne actuelle 
l 'état des journées de détention et des moyennes de dépenses qui avait 
été prescrit par circulaire n° 5363 du 21 août 1946.

s?*

Les deux documents ci-dessus seront remplacés dorénavant par 
un document unique (établi à peu près sous ta forme de l’état réca
pitulatif -de l’état B) indiquant les dépenses par chapitre, activité 
et paragraphe, de chaque Direction. Le nombre de journées de déten
tion y  figurera également. Cet état devra être établi sous la forme du 
modèle ci-joint et vous devrez me l’envoyer très exactement le 1(1 de 
chaque mois, en même temps que votre situation mensuelle des dépi - 
ses sur laquelle vous me demandqz les délégations de crédits néces
saires pour régler vos dépenses sur les chapitres de matériel.

Après quelques mois d’expérience un imprimé sera établi et dist'.i 
hué par les soins de la Maison Centrale de Melun,

DIRECTION
de l ’Adm inistration pénitentiaire

Service de l'Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marches

N» ÜOGO

Le Directeur de l'Administration pénitentio:- ■ 
C harles GERM AIN



sera procédé à l'occupation des ilorl.ojts <‘t ^ s g f fo j n  que dans., la 
mesure on il ne sera pas possible d'isoler toiite' In population dans*lés 
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Ch. GERMAIX

D estinata ires :
MM. les Directeurs de Circons

cription Pénitentiaire ; 
Furveillants-Chefs des  

Maisons d?arrêt, de
jus tice  et ' de correc
tion.
(M étropole)

à titre d'information :
M. le Gouverneur Général de 

l’A lgér ie  ;
MM. tes P ré fe ts  des départe

m ents  d'Outre-Mer ; ' 
Directeurs des Maisons 

centrales et centres 
péniten tia ires• atnim  ;té<i 
de la m é tf tp o le .
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suppression ne l'é ts i mensuel 
des dépenses (Etat B) 
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de l'État des depsnsss m oyennes 

sur te chapitre  « Entretien ces détenus » 
institution d'un État mensuel des dépenses 

ei [ournsss de d itention
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tiaires et Etablissements assimilés.
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ble proposant, outre des réformes d'avenir, un certain nombre de 
mesures de simplification.

La suppression des états mensuels de dépenses dits « Etats B » a 
cité notamment reconnue souhaitable en raison de l'importance du 
travail que cette copie impose à chaque Direction. Pour répondre à 
cette suggestion, .i’ai donc décidé que vous n'auriez plus dorénavant 
à m’adresser cet état.

J’ai décidé en même temps de supprimer sous sa tonne actuelle 
l 'état des journées de détention et des moyennes de dépenses qui avait 
été prescrit par circulaire n° 5363 du 21 août 1946.
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un document unique (établi à peu près sous ta forme de l’état réca
pitulatif -de l’état B) indiquant les dépenses par chapitre, activité 
et paragraphe, de chaque Direction. Le nombre de journées de déten
tion y  figurera également. Cet état devra être établi sous la forme du 
modèle ci-joint et vous devrez me l’envoyer très exactement le 1(1 de 
chaque mois, en même temps que votre situation mensuelle des dépi - 
ses sur laquelle vous me demandqz les délégations de crédits néces
saires pour régler vos dépenses sur les chapitres de matériel.

Après quelques mois d’expérience un imprimé sera établi et dist'.i 
hué par les soins de la Maison Centrale de Melun,
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MINISTÈRE de la JUSTICE GREFFE JUDICIAIRE

DIRECTION 
de l'Adm in istra tion pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines
, notltlcaiion

m  ° - r ’ ■ des a rrê té s  d 'interdiction de séjour
auH détenus

!,e G arde des S ceaux, M in istr e  de la J ustice, 

à M essieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Vous trouverez, ci-joint, le texte d ’mie circulaire de Monsieur le 
M inistre de l 'Intérieur, en date du 29 février 1952, relative à la  noti
fication des arrêtés d'interdiction de séjour.

Il appartiendra aux chefs d'établissem ents pénitentiaires d'assurer, 
en cc qui les concerne, l’application de ces instructions qui entreront 
en vigueur à compter du 1 *T mai prochain ; ils observeront à cet effet 
ies prescriptions suivantes :

I. —  A la réception de l 'am pliation d’un arrêté d’interdiction de 
séjour, et du carnet anthropométrique qui l’accompagne, le chef de 
l ’établissem ent doit :

a) iSli le  condamné se trouve détenu dans l'établissem ent, accuser 
réception à l>a P réfecture expéditrice, en indiquant que led it arrêté 
sera notifié au moment de la libération de l'in téressé ;

h) S i le condamné a etc libéré, retourner l 'am pliation et le carnet 
en fa isan t connaître la date et la cause de l ’élargissem ent de l ’in té 
ressé ainsi que l'adresse à laquelle eelui-ei a déclaré se retirer, et en 
précisant le point de départ de l'interdiction  de séjour, si cette date 
ne correspond pas à celle de la levée d’écrou {cf. 4 III) ;

c) S i le condamné a été transféré, transm ettre ces pièces, pour 
attribution, au chef du nouvel établissem ent de détention ; cettc 
hypothèse doit d ’ailleurs être exceptionnelle puisque la P réfecture  
aura dû être avisée du transfèrem ent conform ém ent à la  note de ser
vice du 7 novembre 1951.

II. —  L'am pliation et le carnet sont versés au dossier individuel 
du condamné. En outre, pour que le chef de l’établissem ent ait son 
attention appelée sur les form alités à accomplir au moment de la  libé
ration, une annotation spéciale (de préférence à l’encre rouge), repro
duisant la date de l'arrêté d ’interdiction de séjour, est portée sur le 
régdstre d ’écrou.

En cas de transfèrem ent ultérieur du détenu, le  dossier de ce der
nier doit au surplus comporter, aux mêmes fins, une m ention très 
apparente,

III. —  L orsqu’il est procédé à l'élargissem ent du condamné pour 
quelque cause que ce soit (expiration de la  peine, rem ise du reste de 
sa durée, libération conditionnelle, libération an ticipée), le elicf de

17-4-1952
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l 'établissem ent pénitentiaire, en même temps qu’il procède à la levée 
d ’écrou, com plète l 'ampliation île l'arrêté et le carnet anthropomé
trique par l 'indication du point de départ de l’interdiction de séjour ; 
il. a soin d ’authentifier cette indication par l ’apposition de sa signa
ture et du cachet de son établissem ent.

Ainsi que le rappelle la circulaire ci-jointe, sauf difficultés parti
culières dont il serait référé au Parquet local, les dates qui doivent 
être considérées comme constituant les points de départ de cette peine 
accessoire so n t :

—  La date de l'élargissem ent, pour les condamnés libérés à l’expi
ration de leur peine principale, ou à la suite d ’une grâce ;

—  La date d’expiration normale de la peine principale, pour les  
condamnés admis pendant l’exécution de cette peine au bénéfice de 
la libération conditionnelle ou de la libération anticipée ;

—  La date de l ’arrêté accordant !a libération conditionnelle, pour 
les relégués admis pendant l ’exécution de la relégation au bénéfice de 
la libération conditionnelle.

IV- —  La notification de l ’arrêté d ’interdiction de séjour et la 
remise du carnet anthropométrique ont lieu dans les conditions habi
tuelles.

Le procès-verbal do ces opérations est immédiatement envoyé à la. 
Préfecture qui a transmis l 'ampliation, alors même que cette P réfec
ture ne serait plus celle du lieu de détention actuel.

Dans l 'hypothèse où il ne pourrait être procédé auxdites form alités, 
par exemple, par suite du décès ou de l ’évasion du condamné, ou 
eneore d’une am nistie ou d ’une décision de grâce intervenue en sa 
faveur et portant sur l 'interdiction de séjour, il devrait pareillement 
en être rendu compte à ladite Préfecture. •

\o u s  voudrez bien veiller a l ’exacte application des présentes dis
positions, et me signaler toutes difficultés auxquelles elles seraient 
susceptibles de prêter.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
Par délégation.

Le Directeur de l’A dm in is tra t ion  Pénitentiaire,  
S i^né  : Ger m a in

D estinataires :
MM. les D irecteurs de Circonscriptions Pénitentiaires ;

les Directeur® de Maisons Centrales et Centres Pénitentiaires m.si- 
milés ,

les Su rv ei l la n As-C h efs des Maisons d’A rrêt, de Justice et de Cor
rection.

(M étropole —' Départem ents d'Outre-M er)
A  titre d'information :

M. le P réfe t de Police ;
MM. les P réfets.

(M étropole —1 Départem ents d'O utre-M er)

2 4 )

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR Paris , le février 1952.

D I R E C T I O N  G É N É R A L E  

D E  LA S Û R E T É  N A T IO N A L E

DIRECTION DE Lft REGLEMENTATION
  Ohjrt : Interdiction  de séjour.

Sjus-Direclion de la Rêglementstîon intérieurs

B u rea u  —  C ire, n* m

L e  M i n i s t r e  d e  l ' I n t é r i e u r ,

d Messieurs les P réfets  (M étropole —  Outre-M er).

Il arrive encore trop fréquem ment que les arrêtés d’interdiction  
de séjour ne puissent être notifiés aux intéressés avant l ’expiration  
de leur peine.

En outre, en cas de libération conditionnelle ou anticipée, cette  
form alité devant être accomplie avant ! 'élargissem ent du condamné, 
celui-ci subit parfois une détention supplémentaire, notamment lors
qu’il a é té  transféré d’un établissem ent pénitentiaire dans un autre.

A près consultation de M, le Garde des Sceaux, M inistre de la Jus
tine, .j'ai décidé d ’apporter au régime de l'in terd iction  de séjour, les 
modifications suivantes r

—  Le point de départ de l ’interdiction de séjour, qui est fixé au 
jour de l ’expiration normale de la peine principale, ne sera n’ns m en
tionné par mes Services sur les arrêtés d ’interdiction de s: our ; il 
sera indiqué par le Chef de l'E tablissem ent où le condam n' subit sa 
peine ;

—  Les ampliations des arrêtés d ’interdiction de séjour vous seront, 
comme par le passéj adressées directement. Sur le vu de ces arrêtés 
et des notices signalétiques en votre possession, il  vous appartiendra 
d’établir le carnet anthropométrique, en laissant vierge 1 ’emplacement 
réservé à la mention du point de départ do l ’interdiction de séjour.

Ce document devra être adressé au Chef de l ’Etablissem ent Péni
tentiaire, qui le remettra an condamné le jour de sa libération.

Un exem plaire du procès-verlbal portant la  date du point de départ 
de l ’interdiction de séjour me sera transm is sous votre couvert ; au 
cours de la transm ission, vous mentionnerez cette date sur l 'amplia
tion de l ’arrêté classée au dossier de votre Préfecture.

Si, par exception, un condamné ne se trouvait plus détenu au 
moment oîi l ’arrêté d’interdiction de séjour vous parviendra, il vous 
appartiendrait de demander au Chef de l ’Etablissem ent pénitentiaire  
de vous faire connaître la date de l ’élargissem ent du détenu et 
l ’adresse à laquelle ce dernier a déclaré se retirer. Ces renseignem ents 
me seraient communiqués dains les moindres délais,
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l 'établissem ent pénitentiaire, en même temps qu’il procède à la levée 
d ’écrou, com plète l 'ampliation île l'arrêté et le carnet anthropomé
trique par l 'indication du point de départ de l’interdiction de séjour ; 
il. a soin d ’authentifier cette indication par l ’apposition de sa signa
ture et du cachet de son établissem ent.

Ainsi que le rappelle la circulaire ci-jointe, sauf difficultés parti
culières dont il serait référé au Parquet local, les dates qui doivent 
être considérées comme constituant les points de départ de cette peine 
accessoire so n t :

—  La date de l'élargissem ent, pour les condamnés libérés à l’expi
ration de leur peine principale, ou à la suite d ’une grâce ;

—  La date d’expiration normale de la peine principale, pour les  
condamnés admis pendant l’exécution de cette peine au bénéfice de 
la libération conditionnelle ou de la libération anticipée ;

—  La date de l ’arrêté accordant !a libération conditionnelle, pour 
les relégués admis pendant l ’exécution de la relégation au bénéfice de 
la libération conditionnelle.

IV- —  La notification de l ’arrêté d ’interdiction de séjour et la 
remise du carnet anthropométrique ont lieu dans les conditions habi
tuelles.

Le procès-verbal do ces opérations est immédiatement envoyé à la. 
Préfecture qui a transmis l 'ampliation, alors même que cette P réfec
ture ne serait plus celle du lieu de détention actuel.

Dans l 'hypothèse où il ne pourrait être procédé auxdites form alités, 
par exemple, par suite du décès ou de l ’évasion du condamné, ou 
eneore d’une am nistie ou d ’une décision de grâce intervenue en sa 
faveur et portant sur l 'interdiction de séjour, il devrait pareillement 
en être rendu compte à ladite Préfecture. •

\o u s  voudrez bien veiller a l ’exacte application des présentes dis
positions, et me signaler toutes difficultés auxquelles elles seraient 
susceptibles de prêter.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
Par délégation.

Le Directeur de l’A dm in is tra t ion  Pénitentiaire,  
S i^né  : Ger m a in

D estinataires :
MM. les D irecteurs de Circonscriptions Pénitentiaires ;

les Directeur® de Maisons Centrales et Centres Pénitentiaires m.si- 
milés ,

les Su rv ei l la n As-C h efs des Maisons d’A rrêt, de Justice et de Cor
rection.

(M étropole —' Départem ents d'Outre-M er)
A  titre d'information :

M. le P réfe t de Police ;
MM. les P réfets.

(M étropole —1 Départem ents d'O utre-M er)
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR Paris , le février 1952.

D I R E C T I O N  G É N É R A L E  

D E  LA S Û R E T É  N A T IO N A L E

DIRECTION DE Lft REGLEMENTATION
  Ohjrt : Interdiction  de séjour.

Sjus-Direclion de la Rêglementstîon intérieurs

B u rea u  —  C ire, n* m

L e  M i n i s t r e  d e  l ' I n t é r i e u r ,

d Messieurs les P réfets  (M étropole —  Outre-M er).

Il arrive encore trop fréquem ment que les arrêtés d’interdiction  
de séjour ne puissent être notifiés aux intéressés avant l ’expiration  
de leur peine.

En outre, en cas de libération conditionnelle ou anticipée, cette  
form alité devant être accomplie avant ! 'élargissem ent du condamné, 
celui-ci subit parfois une détention supplémentaire, notamment lors
qu’il a é té  transféré d’un établissem ent pénitentiaire dans un autre.

A près consultation de M, le Garde des Sceaux, M inistre de la Jus
tine, .j'ai décidé d ’apporter au régime de l'in terd iction  de séjour, les 
modifications suivantes r

—  Le point de départ de l ’interdiction de séjour, qui est fixé au 
jour de l ’expiration normale de la peine principale, ne sera n’ns m en
tionné par mes Services sur les arrêtés d ’interdiction de s: our ; il 
sera indiqué par le Chef de l'E tablissem ent où le condam n' subit sa 
peine ;

—  Les ampliations des arrêtés d ’interdiction de séjour vous seront, 
comme par le passéj adressées directement. Sur le vu de ces arrêtés 
et des notices signalétiques en votre possession, il  vous appartiendra 
d’établir le carnet anthropométrique, en laissant vierge 1 ’emplacement 
réservé à la mention du point de départ do l ’interdiction de séjour.

Ce document devra être adressé au Chef de l ’Etablissem ent Péni
tentiaire, qui le remettra an condamné le jour de sa libération.

Un exem plaire du procès-verlbal portant la  date du point de départ 
de l ’interdiction de séjour me sera transm is sous votre couvert ; au 
cours de la transm ission, vous mentionnerez cette date sur l 'amplia
tion de l ’arrêté classée au dossier de votre Préfecture.

Si, par exception, un condamné ne se trouvait plus détenu au 
moment oîi l ’arrêté d’interdiction de séjour vous parviendra, il vous 
appartiendrait de demander au Chef de l ’Etablissem ent pénitentiaire  
de vous faire connaître la date de l ’élargissem ent du détenu et 
l ’adresse à laquelle ce dernier a déclaré se retirer. Ces renseignem ents 
me seraient communiqués dains les moindres délais,
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.To vous rapifelle, d’une manier? générale, les fiâtes qui doivent être 
considérées comme points de départ de î 'interdiction de séjour :

—  Condamnés libérés à l ’expiration de leur peine principale ou à 
la  suite d ’une grâce ou condamnés n une peine perpétuelle, condam
nés à m ort, relégués bénéficiant d’une mesure de grâce ; date d ’élar
gissem ent ;

—  Condamnés admis pendant l ’exécution de leur peine principale  
nu bénéfice de la libération conditionnelle mi anticipée : date d’expi
ration normale de la peine principale ;

—  Relégués admis pendant l’exécution de ia relégation au bénéfice 
do la libération conditionnelle : date de l ’arrêté de M. le Garde des 
Sceaux, accordant la libération conditionnelle.

Je  précise que, lorsque vous serc^ avisé q u ’un détenu a été trans
féré, il vous appartiendra d ’adresser, en m ’en inform ant, le dossier de 
ce condamné à votre Collègue désormais compétent (R cfér : N ote de 
service n" 492 O. G. du 7 novembre 1951 adressée à MM. les D irec
teurs de Circonscription pénitentiaire par M. le Garde des Sceaux, 
M inistre de la  Justice).

J ’ajoute que la procédure suivie ju sq u ’à ce jour est maintenue 
dans le cas exceptionnel où les condamnés Interdits de séjour ne sont 
pas détenus postérieurement à leur condamnation.

La présente circulaire entrera en application dans les deux mois 
do sa réception.

Pour le M inistre, 
et par délégation.

Le Directeur du Cabinet,

J e a n  V e e d i e k .
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MINISTÈRE de la JUSTICE

DIRECTION 
de l’ Adm inistration pénitentia ire

DIRECTION
de l ’ Education surveillée

—  Application du décret n° 52 -2 5 6  du
5 m ars 1952 remplaçant et complfi-

S s m i c e  d e  l E x p i o î t a t i Q i i  i n d u s t r i e l l e  t a m  t u n ^ r e n t e s  d i s p o s i t i o n s  d u  d ë c r c i
d e s  B â t i m e n t s  e t  d e s  m a r c h é s  1 D g 2  d u  6  a u r l l  1 9 5 2  P E l a t l l  SUK

m archés passés au nom de i ’Eiat, 
.  moditiâ par le decret r  4 8 -607  du

V '  a u r il 1948.

Le Gar.de des Sceaux, M inistre, de la J ustice,

à  MM. les Directeurs de Circonscriptions pén iten tia ires  ;
MM. les Directeurs de m aisons centrales e t  é tablissements  assi

milés ;
MM. Les Directeurs des Centres d ’observation et Institu tions pu

bliques d'Education surveillée.

m . *

J ’ai l’honneur de vous envoyer ci-jointe une circulaire n" 278 C 3 
L/C 2671 du 2 avril 1952, de M. le Président du Conseil, M ipistre des 
Finances et des A ffaires Economiques, relative à l’application du 
décret n ,J 52-256 du 5 mars 1952, relatif aux m archés passés au nom  
de l'Etat.

Vous remarquerez que les m archés dits « à com m ande», dont rem 
ploi est recom m andé par la  circulaire ci-jointe du M inistère de3 
Finances, sont déjà de pratique courante dans notre A dm inistration, 
notam m ent pour les achats de vivres, charbon, etc...

Le Directeur  
de l 'A dm inistra tion  pénitentiaire,

Le Directeur  S igné r Ch. Gekm aln
de l’Education surveillée,

S ig n é  : J. S im é ON

D estinataires : MM. les Directeurs des Circonscriptions pén iten tia i
res ;

les Directeurs de Maisons centrales, Centres  
pénitentia ires et E tab lissem ents  assim ilés ; 

les Directeurs des .Centres d'observation e t  Ins
ti tu tions publiques d'Education surveillée. 
(M étropole).

26-4-1952 
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M I N  i S T È R E  DE S  F I N A N C E S  

ET  DE S  A F F A I R E S  E C O N O M I Q U E S

P a r i s ,  l e  a  a v r i l  i g 5 2 .

objet : Application du décret n° 52-256 du 
5 mars 1952 remplaçant et complé
tant mité rentes dispositions du décret 
n- 1082 du 6 avril 1942 relatif aux 
marchés passés au nom de l'Etat, 
modilié par le décret n~ 98-607 du 
1 "  avril i  sqb.

L e  P r é s i d e n t  d u  C o n s e i l , M i n i s t r e  d e s  F i n a n c e s  e t  d e s  A f f a i r e s  
ÉCONOMIQUES,

à MM. les Ministres et Secrétaires d ’E tat.

J ’ai l’honneur d’appeler votre attention  sur les dispositions du 
décret n° 52-256 du 5 mare 1952 (Journal officiel du 6 mars, page 
2671 - rectificatif au Journal officiel du 13 m ars, page 2939) rem
plaçant e t  com plétant différentes dispositions du décret n ’ 1082 du 
6 avril 1942 relatif aux m archés passés au nom de l ’E tat, modifié par 
le décret n" 48-607 du Ier avril 1948.

En vertu de ce texte, qui a pour objet essentiel d'adapter au niveau  
général d'es prix les diverses lim ites prévues par la  réglem entation  
relative aux m archés de l’E tat et qui ont été fixées en dernier lieu 
par le décret du l pr avril 1948, les adm inistrations peuvent :

1° F aire exécuter des travaux sur m ém oires ou acquérir des four
nitures sur factures jusqu'à concurrence de 500.000 fr.

2° P asser des m archés sur appel d’offres — en dehors des cas pré
vus aux alinéas 2°, S'1 et 4 “ de l'article 20 du décret du 6 avril 1942 
modifié, pour lesquels l’emploi de cette  procédure est autorisé quel 
que so it le m ontant du marché — jusqu’à, 20 m illions de fr. ou, s'il 
s ’a g it de m archés passés pour plusieurs années, jusqu’à 4 m illions de 
fr, par an ;

3° N e pas soum ettre à ravis de la  Commission consultative des 
m archés :

a)  Les projets de m archés p assés sur appel d'offres dont le mon
tant n'excède pas 20 m illions de fr., ou 4 m illions de fr. par an s'il 
s ’ag it d'un m arché passé pour plusieurs années ;

b)  Les projets de m archés passés par entente directe en applica
tion des alinéas 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6" et 7° de l'axticle 22 du décret du 
6 avril 1942 modifié, dont le  m ontant n’excède pas 20 m illions de fr. 
ou 4 m illions de fr. par an s ’il s ’ag it d’un m arché passé pour plu
sieurs années ou dont la durée d ’exécution excède 5 années s ’il s'ag it 
d'un m arché de fournitures.

Ces dispositions, qm consistent en un sim ple relèvem ent des lim i
tes ex istan tes, n'appellent pas de comm entaires.

M ais l'article 26 du décret du 6 avril 1942 modifié qui offre la  facu l
té aux adm inistrations de procéder, san s passer de marché, à, l ’acqui
sition de fournitures sur factures et à  l’exécution  de travaux sur

DIRECTION
de  la (C o m p ta b i l i t é  p u b l i q u e
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m ém oires, a  donné lieu à  cer ta in es  d ifficu ltés d ’a p p lica tio n , p lus p a r
ticu lièrem en t e n  ce qui con cern e  les a c h a ts  de fourn itures.

L a  qu estion  s ’e s t  en e ffe t  p o sée  de savo ir  ce  qu’il fa l la it  entendre  
par l ’ex p ressio n  « beso in s p rév is ib les  du serv ice  » figu ran t à  l’a lin éa  
1 “ dudit artic le .

E ta n t donné que le s  créd its  b u d g éta ires m is à  la  d isp osition  des 
a d m in is tra tio n s  so n t accordés a n n u e llem en t, ce lles-c i do ivent appré
cier leurs b eso in s pour une durée d’une année. Il fa u t  en  conclu re  
que, lorsq u ’un serv ice  a  beso in  d 'une fou rn itu re  d éterm in ée, il ne  
peut ach eter  sur sim ple  fa c tu r e  c e t te  fou rn itu re  que s i  le  m ontan t  
de ce qu'il a  beso in  d ’acheter  po u r l ’a n n ée  n ’ex cèd e  p a s  500.000 fr.

En con séq u en ce , dès lors que le  m o n ta n t des co m m a n d es p a ssées  
su ccess iv em en t dans le  cou ran t de l ’an n ée  par un m êm e serv ice  à un 
ou p lu sieu rs fo u rn isseu rs pour se  procurer des fo u rn itu res  identiqu es  
dépasse  500.000 fr ,, la  p a ssa tio n  d ’un ou p lusieurs m a rch és de régu 
la r isa tio n  s ’im pose, II y  a lieu  de noter  que la  l im ite  de 2 m illions  
prévue en fa v e u r  des se r v ic es  en g e st io n  d irec te  d es D ép a rtem en ts  
de la  G uerre e t  de la  M arine e t  du S erv ice  des H a ra s doit s 'ap p ré
cier é g a le m en t d a n s le  cadre de l'an née, m a is  que, â  la  d ifférence du 
rég im e g é n é ra l, c ’e st le  m o n ta n t to ta l des a c h a ts  e ffec tu és  à  un  
meme fournisseur  qu'il fa u t  considérer.

L a  r èg le  p o sée  c i-d essu s, su iv a n t laqu elle  l ’a n n ée  e s t  retenue  
com m e pér iod e  de référen ce, e s t  app aru e rigou reuse, et il a  é té  fa it  
observer que des tem p éram en ts devra ien t y  ê tre  a p p o rté s pour les  
ra ison s su iv a n te s  :

Lorsque les a c h a ts  porten t su r  des denrées p ér issa b les , l ’im por
ta n ce  de chaq u e com m an de dépend, so it  de la  durée d e  co n serva
tion  du p rod u it en qu estion , so it  d es p o ss ib ilité s  d ’en trep o sa g e  du 
serv ice  acheteur.

D ’au tre  p a rt, il peut ê tre  de l'in térê t de l'A d m in istra tio n , lorsq u ’il 
s  a g it n o ta m m en t de produ its sa iso n n iers , de fra ctio n n er  se s  com 
m andes pour se  porter acquéreur a u x  périodes où les p r ix  so n t les  
plus fa v o rab les.

E nfin  et su rto u t, il e st q u elq u efo is m a la isé  pour les serv ices d'ap- 
préciser  e x a cte m en t leurs beso ins au  début de l’ex ercice  e t, en cours 
d'année, d es  c irco n sta n ces im p révu es p euvent fa ir e  ap p a ra ître  des  
besoins co m p lém en ta ires dont la  sa t is fa c t io n  e x ig e  de nouvelles  
com m andes.

L es ra iso n s  invoquées n e  so n t pas sa n s  valeur. C ependant, j ’e stim e  
que, en c e  qui concerne les fo u rn itu res q u ’il e st n é c essa ire  de se  
procurer par livraisons' éch elon n ées, il suffit, pour les se r v ic e s , de p a s
ser  un m arch é dit « à com m an de » (à  ne p a s  confond re  a v e c  le m ar
ché sur com m a n d e  v isé  à  l ’ar tic le  24 du décret du 6 avr il 1912), 
a in si quo le  p rév o ien t cer ta in s cah iers des c la u se s  e t  co n d itio n s  
gén éra les , en p articu lier  celu i des D ép a rtem en ts m ilita ir e s  (a r tic le  
17). Le m a rch é  « â  com m an de » perm et en effet de p asser  des eom - 
mandles su c c e ss iv e s  dans les l im ite s  ind iq uées par le  co n tra t, qui 
doit indiquer la  durée m axim um  d’exécu tion  (en  principe, une  
a n n ée ) et les lim ite s  m in im um  e t m ax im um  de la  fo u rn itu re  g lo 
b a le  à livrer, lim ite s  ex p r im ées so it  en q u an tité , so it en valeur. Les 
p o ssib ilité s  o ffer te s  par c e t te  ca tég o r ie  de m arch és, m e p a ra issen t  
recom m ander un em ploi g é n é ra lisé  d e  ces derniers.
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L es com ptab les-payeure, à  qui il ap p a rtien t de ve iller  à  l ’a p p lica 
tion  d©3 te x te s  r ég lem en ta ires  sur le s  m arch és, sero n t in v ité s  à  ten ir  
la rg em en t com p te  des d ivers m o tifs  v a la b les  qui peuvent, s'il n ’e st  
p a s fa i t  u sa g e  du m arché « â  com m an de », ju stifier  —  dians l ’in térê t  
de l’A d m in is tra tio n  —  un cer ta in  fr a ctio n n em e n t des com m an des  
dans le  courant de l’ann ée. E n revan ch e, a u cu n e  to léra n ce  ne sera  
a d m ise  d ès  lors qu’il sera  é ta b li que le  fra ctio n n em en t des com 
m and es a  eu pour seu l m ob ile  d 'éviter îa p a s sa t io n  d’un m arché, 
de te lle s  pratiques o b lig ea n t l'A d m in istra tio n  à  rég ler  s e s  a cq u isi
tio n s  sur la  b a se  des p r ix  d e  d éta il et p o u van t, en  outre, condu ire à  
fru strer  le  T résor du droit d 'en reg istrem en t d es m archés.

En to u t é ta t  de cau se , le s  se r v ic es  auront à  ju stifier  au  com p ta
b le-payeur des m o tifs  les a y a n t condu its à  procéder à  des a ch a ts  
sur s im p le  fa c tu re  au delà de la  lim ite  a u to r isée  e t  des ra iso n s  pour 
lesq u e lles la  p a ssa tio n  d ’un m arch é « â  c o m m a n d e »  n ’a pas é té  
e n v isa g é e .

A  la  d ifféren ce  des fo u rn itu res acqu ises sur fa c tu r e s , don t le  m on
ta n t p eu t, le  p lu s so u v en t, ê tre  connu e x a c te m en t des se r v ic es  ache
teu rs au m om en t de la  com m an de, pu isque, d ev a n t ê tre  liv r é es  im 
m éd ia tem en t, c e s  fo u rn itu res so n t  fa c tu ré e s  su r  la  base  d'un prix  
ferm e, la  p rév ision  du coût rée l de la  dépense e st p lus d é lica te  lors
qu’il s ’a g it  de travaux.

En effe t, la  réa lisa tio n  de l'ouvrage peu t e x ig e r  un délai a ssez  
long  e t , d a n s ce  ca s, le  décom p te  final, ai le  se r v ic e  n ’a  pu tra iter  
à  p r ix  ferm e, peut ê tre  a ffec té  par les v a r ia tio n s  de prix  su rven u es  
depu is le  début des travaux.

A u ssi, l ’exp ression  « v a le u r  p résu m ée»  f ig u ra n t au prem ier ali
néa d'e l'a r tic le  26 du décret du 6 avril 1942 m odifié s ig n if ie  que  
la lim ite  de 500,000 fr. do it s ’apprécier co m p te  ten u  des prix à  
l ’époque où l ’A d m in istra tio n  a  confié le tra v a il à  l ’en trep reneur de 
son  choix .

En conséqu en ce , aucune m esure de rég u la r isa tio n  ne se r a  e x ig é e  
dès lors que le  d ép a ssem en t de la lim ite  de 500.000 fr. r ésu ltera  
d'une h a u sse  des prix in terven u e depuis ce  m om en t, le  d ép a ssem en t  
qui s e  sera  produit, dan s c e s  co n d itio n s d ev a n t ê tre  ju stifié  au  com p
tab le-payeur.

N éa n m o in s , afin que le d ép a ssem en t de la lim ite  p rescrite  reste  
ex cep tion n el, il est recom m andé aux serv ices  die p a sser  un m arché  
lorsque, le  m on tan t p rév isib le  de la dépense é ta n t  v o isin  de 500.000  
fr., il e s t  â  présum er que le  coût final d ép a ssera  ce  chiffre.

Le décret du 5 m ars 1952 co n tien t en  o u tre  d eu x  d isp o sitio n s tou 
ch an t a u x  r èg le s  d e  co m p éten ce  des C o m m ission s c o n su lta tiv e s  des 
m archés.

La prem ière, qui fa i t  l ’ob jet de l ’ar tic le  4, a  pour effet de su p 
prim er l ’an o m a lie  que fa it  ap jiara itre  le  rap prochem en t des d iffé 
rents te x te s  fixan t la co m p éten ce  des C o m m ission s c o n su lta tiv e s  des 
m archés.

L ’a r t ic le  22 du décret du 28 février  1910 r e la t if  a u x  éco n o m ies à 
réa liser  d'ans les a d m in is tra tio n s  publiques e t  a u x  arm ées a  fixé  à 
500.000 fr. la  lim ite  à  partir de laqu elle , d’u n e  m a n ière  g én éra le , les  
m a rch és —  quel que so it  leur m ode de p a ssa tio n  par con séq u en t —
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m ém oires, a  donné lieu à  cer ta in es  d ifficu ltés d ’a p p lica tio n , p lus p a r
ticu lièrem en t e n  ce qui con cern e  les a c h a ts  de fourn itures.

L a  qu estion  s ’e s t  en e ffe t  p o sée  de savo ir  ce  qu’il fa l la it  entendre  
par l ’ex p ressio n  « beso in s p rév is ib les  du serv ice  » figu ran t à  l’a lin éa  
1 “ dudit artic le .

E ta n t donné que le s  créd its  b u d g éta ires m is à  la  d isp osition  des 
a d m in is tra tio n s  so n t accordés a n n u e llem en t, ce lles-c i do ivent appré
cier leurs b eso in s pour une durée d’une année. Il fa u t  en  conclu re  
que, lorsq u ’un serv ice  a  beso in  d 'une fou rn itu re  d éterm in ée, il ne  
peut ach eter  sur sim ple  fa c tu r e  c e t te  fou rn itu re  que s i  le  m ontan t  
de ce qu'il a  beso in  d ’acheter  po u r l ’a n n ée  n ’ex cèd e  p a s  500.000 fr.

En con séq u en ce , dès lors que le  m o n ta n t des co m m a n d es p a ssées  
su ccess iv em en t dans le  cou ran t de l ’an n ée  par un m êm e serv ice  à un 
ou p lu sieu rs fo u rn isseu rs pour se  procurer des fo u rn itu res  identiqu es  
dépasse  500.000 fr ,, la  p a ssa tio n  d ’un ou p lusieurs m a rch és de régu 
la r isa tio n  s ’im pose, II y  a lieu  de noter  que la  l im ite  de 2 m illions  
prévue en fa v e u r  des se r v ic es  en g e st io n  d irec te  d es D ép a rtem en ts  
de la  G uerre e t  de la  M arine e t  du S erv ice  des H a ra s doit s 'ap p ré
cier é g a le m en t d a n s le  cadre de l'an née, m a is  que, â  la  d ifférence du 
rég im e g é n é ra l, c ’e st le  m o n ta n t to ta l des a c h a ts  e ffec tu és  à  un  
meme fournisseur  qu'il fa u t  considérer.

L a  r èg le  p o sée  c i-d essu s, su iv a n t laqu elle  l ’a n n ée  e s t  retenue  
com m e pér iod e  de référen ce, e s t  app aru e rigou reuse, et il a  é té  fa it  
observer que des tem p éram en ts devra ien t y  ê tre  a p p o rté s pour les  
ra ison s su iv a n te s  :

Lorsque les a c h a ts  porten t su r  des denrées p ér issa b les , l ’im por
ta n ce  de chaq u e com m an de dépend, so it  de la  durée d e  co n serva
tion  du p rod u it en qu estion , so it  d es p o ss ib ilité s  d ’en trep o sa g e  du 
serv ice  acheteur.

D ’au tre  p a rt, il peut ê tre  de l'in térê t de l'A d m in istra tio n , lorsq u ’il 
s  a g it n o ta m m en t de produ its sa iso n n iers , de fra ctio n n er  se s  com 
m andes pour se  porter acquéreur a u x  périodes où les p r ix  so n t les  
plus fa v o rab les.

E nfin  et su rto u t, il e st q u elq u efo is m a la isé  pour les serv ices d'ap- 
préciser  e x a cte m en t leurs beso ins au  début de l’ex ercice  e t, en cours 
d'année, d es  c irco n sta n ces im p révu es p euvent fa ir e  ap p a ra ître  des  
besoins co m p lém en ta ires dont la  sa t is fa c t io n  e x ig e  de nouvelles  
com m andes.

L es ra iso n s  invoquées n e  so n t pas sa n s  valeur. C ependant, j ’e stim e  
que, en c e  qui concerne les fo u rn itu res q u ’il e st n é c essa ire  de se  
procurer par livraisons' éch elon n ées, il suffit, pour les se r v ic e s , de p a s
ser  un m arch é dit « à com m an de » (à  ne p a s  confond re  a v e c  le m ar
ché sur com m a n d e  v isé  à  l ’ar tic le  24 du décret du 6 avr il 1912), 
a in si quo le  p rév o ien t cer ta in s cah iers des c la u se s  e t  co n d itio n s  
gén éra les , en p articu lier  celu i des D ép a rtem en ts m ilita ir e s  (a r tic le  
17). Le m a rch é  « â  com m an de » perm et en effet de p asser  des eom - 
mandles su c c e ss iv e s  dans les l im ite s  ind iq uées par le  co n tra t, qui 
doit indiquer la  durée m axim um  d’exécu tion  (en  principe, une  
a n n ée ) et les lim ite s  m in im um  e t m ax im um  de la  fo u rn itu re  g lo 
b a le  à livrer, lim ite s  ex p r im ées so it  en q u an tité , so it en valeur. Les 
p o ssib ilité s  o ffer te s  par c e t te  ca tég o r ie  de m arch és, m e p a ra issen t  
recom m ander un em ploi g é n é ra lisé  d e  ces derniers.
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L es com ptab les-payeure, à  qui il ap p a rtien t de ve iller  à  l ’a p p lica 
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depu is le  début des travaux.

A u ssi, l ’exp ression  « v a le u r  p résu m ée»  f ig u ra n t au prem ier ali
néa d'e l'a r tic le  26 du décret du 6 avril 1942 m odifié s ig n if ie  que  
la lim ite  de 500,000 fr. do it s ’apprécier co m p te  ten u  des prix à  
l ’époque où l ’A d m in istra tio n  a  confié le tra v a il à  l ’en trep reneur de 
son  choix .

En conséqu en ce , aucune m esure de rég u la r isa tio n  ne se r a  e x ig é e  
dès lors que le  d ép a ssem en t de la lim ite  de 500.000 fr. r ésu ltera  
d'une h a u sse  des prix in terven u e depuis ce  m om en t, le  d ép a ssem en t  
qui s e  sera  produit, dan s c e s  co n d itio n s d ev a n t ê tre  ju stifié  au  com p
tab le-payeur.

N éa n m o in s , afin que le d ép a ssem en t de la lim ite  p rescrite  reste  
ex cep tion n el, il est recom m andé aux serv ices  die p a sser  un m arché  
lorsque, le  m on tan t p rév isib le  de la dépense é ta n t  v o isin  de 500.000  
fr., il e s t  â  présum er que le  coût final d ép a ssera  ce  chiffre.

Le décret du 5 m ars 1952 co n tien t en  o u tre  d eu x  d isp o sitio n s tou 
ch an t a u x  r èg le s  d e  co m p éten ce  des C o m m ission s c o n su lta tiv e s  des 
m archés.

La prem ière, qui fa i t  l ’ob jet de l ’ar tic le  4, a  pour effet de su p 
prim er l ’an o m a lie  que fa it  ap jiara itre  le  rap prochem en t des d iffé 
rents te x te s  fixan t la co m p éten ce  des C o m m ission s c o n su lta tiv e s  des 
m archés.

L ’a r t ic le  22 du décret du 28 février  1910 r e la t if  a u x  éco n o m ies à 
réa liser  d'ans les a d m in is tra tio n s  publiques e t  a u x  arm ées a  fixé  à 
500.000 fr. la  lim ite  à  partir de laqu elle , d’u n e  m a n ière  g én éra le , les  
m a rch és —  quel que so it  leur m ode de p a ssa tio n  par con séq u en t —
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d ev a ien t ê tre  so u m is  à  l ’exam en  des C om m issions c o n su lta tiv e s  des 
m archés. D 'a u tre  part, le  décret n° 1082 du 6  avril 19<12 stip u le  en  
so n  artic le  2 , 2 “ que los C om m ission s co n su lta tiv es  d es  m arch és do i
v en t form uler un  a v is  sur les p rojets de m arch és qui lut so n t sou m is  
en a p p lica tio n  notam m ent du décret su sv isé  du 28 fév r ier  1940. 
Com m e enfin  le décret n" 48-1763 du 19 novem bre 1948 r e la t if  aux  
C om m ission s co n su lta tiv es  d es m arch és se  borne â  ind iquer en  son 
a rtic le  3, l u, que chaque C om m ission  e st app elée  à  form u ler  un av is
« sur les p ro je ts  de m arch és qui lui so n t so u m is en ap p lica tion  d'un
te x te  rég lem en ta ire  ou sur lesq u e ls elle  e st co n su ltée  par le M in is
tre » >! en r é su lte  que —< à s ’en  ten ir  s tr ic te m en t a u x  te x te s  — les  
projets de m a rch és p a ssé s  par ad ju d ica tio n  d evaien t ê tr e  en core sou 
m is à. l'ex a m en  des C om m ission s c o n su lta tiv e s  des m a rch és dès lora 
que leur m o n ta n t e x cé d a it  500.000 fr.

D ésorm ais, le  seu il de com p éten ce  des C om m issions co n su lta tiv es
des m archés e s t  fixé u n iform ém en t, quel que so it le  m ode d e  p a s
sa tio n , à  20 m illio n s de fr., ou  à  4 m illio n s de fr, par an  s ’il s ’a g it  
d’un m arché conclu  pour p lu sieu rs années.

L a seco n d e  d isp osition , qui f a i t  l ’ob jet de l ’a r tic le  5, sa n c tio n n e  la  
d éro g a tio n  qu'apporte au x  lim ite s  de com p éten ce  des C om m issions  
co n su lta tiv es  des m arch és le  décret n" 51-1290 du 8  novem bre 1951 
( Journal officiel  du 11 novem bre, p a g e  11205) in st itu a n t u n e C om 
m ission  c o n su lta tiv e  des m a rch és auprès du S ecré ta r ia t d ’E ta t à  la  
Guerre, S erv ice  des E tud es et F a b r ica tio n s d ’a rm em en t).

***

A l'o ccasion  de l'envoi de la  p résen te  lettre , je v o u s dem ande  
l ’ap p lica tion  de la  m esure su iv a n te , qui a é té  p récon isée  par l'Ins
pection  g én é ra le  des F in a n ces  à  la su ite  de la vérifica tio n  du ser
v ice  de la  d ép en se  des T résories g én éra les .

A ctu e llem en t la  p lupart des serv ices  ordonn ateu rs a d ressen t aux  
co m p tab les-p ayeu rs deux ex p éd itio n s des p ièces ju s t if ic a t iv e s  de 
l ’e n g a g e m en t de la dépense (m arch és, procès-verbaux d’a d ju d ica tion , 
cah iers des c h a r g e s ) , l'une à  l ’appui du prem ier m a n d a t, l ’au tre  au  
m om ent du r èg lem en t du solde. L es ordonn ances e t  m an d a ts, a c 
com p a g n és des ju stifica tio n s correspon dantes é ta n t a d ressés chaque  
tr im estre  à  m on D ép a rtem en t en vu e  d ’ê tre  so u m is au contrô le  de  
la  Cour des C om ptes, les co m p tab les-p ayeu rs so n t pr ivés des docu
m ents c o n tra ctu e ls  depuis l'envoi de ces p iè ce s  jusqu 'au  règ lem en t  
final dès lors que la  période d’ex écu tio n  du m arché est, com m e c ’e st  
le  ca s le p lu s gén éra l, su périeure à tro is m ois. En vue d e  rem édier â 
cet é ta t de ch oses, qui rend plus difficile ou retarde te co n trô le  sur  
p ièces qu’ex ercen t les co m p tab les-p ayeu rs, il con v ien t que les deux  
exp éd ition s du  m arch é ou a u tres p ièces su sv isé e s  et, le  cas éch éa n t, 
des a v en a n ts au  con tra t in it ia l so ie n t a d ressé s  à l ’appui du prem ier  
m and at auquel ils donnent lieu . E n conséquence, les se r v ic es  ordon
nateurs n 'auront p lus à produ ire l'exem p la ire  qu’ils g a rd en t actu e l
lem ent pour ê tre  fourni au m om ent du dernier règ lem ent,

Je  vous p r ie  de bien  vouloir porLer le s  term es de c e t te  le ttre  à  la  
co n n a issa n ce  de tous los se r v ic es  in téressés  relevan t de' vo tre  D ép a r
tem ent.

A n to in e  PlNAY.
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MINISTÈRE d e  la  JUSTICE ■ COMPTABILITÉ

D IR E C T IO N
de l’ Adm inistration pénitentia ire

Service ds l'Exploité.on Industrielle A .  p .  5 1
des Bâtiments et des Marchés *--------------

Emploi nés crâLlts du C h a i r e  3090  
flpl. 1 "  • “  Entretien des Détenus "

N O T E  pour MM. les Directeurs de Circonscriptions pénitentiaires, 
MM. les Directeurs de Maisons centrales, Centres péni

tentiaires et Etablissements assimilé  s.

L es d ép en ses fa it e s  par le s  D irec teu rs au t itr e  de 1% E n tr e tie n  des 
d éten u s » n ’o n t fa it ,  jusqu 'ici, l ’ob jet d'aucune lim ita tio n . S a n s  doute  
des ta u x  de ration  so n t fix és pour le rég im e  a lim en ta ire  d es  d éten u s, 
que le s  C h efs d ’E ta b lissem e n ts  doivent resp ecter , m a is c e t te  ca n d i

. tion  é ta n t  rem p lie  les créd its  n écessa ires pour p a y er  les dép en ses de 
fo n c tio n n em en t des E ta b lissem e n t son t d é lég u és  sa n s  au tre  lim ita 
tion .

D a n s  le  cadre des m esu res d’économ ie p r ise s  par le  G ouvernem ent 
pour assure#  1 équilibre b u d g éta ire , j'ai décidé que ces dépenses  
se r a ie n t , d orén avan t, lim ité e s  par un  p r ix  d e  journée.

Ce p rix  de journée cou vrira  la  to ta lité  d es dép en ses de l'ar tic le  I 
du ch a p itre  3090.

A partir  du l 11 jan v ier  1952, ce p r ix  e s t  fixé u n iform ém en t pour 
tous les E ta b lissem en ts  à 150 fr. par journée de détention .

C erta in s su p p lém en ts sero n t accord és a u x  E ta b lissem e n ts  s c  trou
v a n t dan3 une s itu a tio n  p a r ticu lière , par ex em p le  : P risons-E ^ olee  __
P r iso n s-S a n a . - -  etc,,, '

Ce p r ix  de journée sera  app licab le  rétro a ctiv em en t â  p artir  du 
1®" ja n v ier  1952. C ependant, pour tenir com p te  de ia m ise en route de 
ce tte  n ou velle  m esure e t  du délai n écessa ire  pour y  accou tum er vos 
serv ices , je ne m e refu sera i p a s  à  accorder, au x  D irec teu rs qui e sti
m era it en avoir v ra im en t besoin , des a u to r isa tio n s  de dépenses  
su p p lém en ta ires. M ais, il va  de so i que ces dem an d es devront être  
e x cep tio n n e lles  et ju stif iées  par d es m o tifs  b ien  précis.

Pour contrôler le  resp ect du prix de journée au to r isé  vo u s devrez, 
dorén avan t, m ’adresser chaqu e m ois un é ta t  du m odèle c i-jo in t d é
nom m é « D ro its  à  dép en ses pour l'E n tretien  des détenus ». C et é ta t  
v o u s p erm ettra , d 'a illeurs d e  su ivre vos dép en ses e t  de fa ire  en sorte  
que dan s l ’an n ée  en tière  le  p r ix  m oven de la journée de d éten tion  
dans les E ta b lissem e n ts  dépendant de vo tre  D irec tio n , ne d ép a sse  pas  
le  p r ix  de journée acco rd é  par la  p résen te  c ircu la ire. B ien  en ten 
du, un d ép a ssem en t p en d an t une certa in e  périod e pourra ê tre  com 
p ensé par  une d ifféren ce  en m oins pendant une période u îtérieure.

D a n s le  cas où vo tre  D irec tio n  fera it une cessio n  à une au tre  il 
pourra lui en ê tre  ten u  com pte  en a u g m e n ta n t son au to r isa tio n  de 
dépense sur le ch a p itre  3090 « E n tretien  des d é te n u s»  de la  valeur  
de c e tte  cessio n . La D irec tio n  à  laquelle  c e tte  c e ss io n  aura  é té  fa ite  
devra d im inuer .d’une é g a le  som m e l ’a u to r isa tio n  de dépense à  elle
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accordée. Ce se r a , notam m ent, le ca s pour les E ta b lissem en ts qui 
fa b riq u en t et c èd en t le  p a in  à c er ta in s  au tres, par e x em p le  fou rn i
tu re  du pain par les P riso n s de F resn es a u x  P riso n s de la  S a n té  et  
a u x  C entres P én ite n tia ire s  de la  C h â ta ig n era ie  e t  de C orm eiiles, 
fou rn itu re  flu p a in  par la  M aison C en tra le  d ’E n sish eim  a u x  P rison s  
d e  M ulhouse, etc...

D an s le ca s  où  cer ta in es fou rn itu res vous sera ien t a ssu rées par les  
se  n s de m on A d m in istra tion . CenLrale, et où leur va leu r  se r a it  r ég lée  
d irectem ent par e lle , c ette  valeur se r a it  â  dédu ire des a u to r isa tio n s  
de dépenses accordées.

L.e prix de 150 fr. par jour accordé par ia p résen te  c ircu la ire  repré
s e n te  la  m oyenne des dépenses co n sta tées  d a n s la  m a jo rité  cles C ir
co n scr ip tion s e t  des E ta b lissem en ts, qui p a rv ien n en t à. assurer  aux  
détenus, pour ce  prix , une a lim en ta tio n  très (sa tisfa isa n te  e t  conform e  
a u x  prescriptions de la  C ircu laire A. P , 28 du 12 sep tem b re  1951 sur  
le  R ég im e A lim en ta ire . L es d isp o sitio n s de la  p résen te  c ircu la ire  qui 
o n t pour objet rie vous astrein dre  à contrôler vos d ép en ses de fa ço n  
pJus str ic te  n e  devront donc avoir* en aucun ca s, pour r ésu lta t de por
ter  préjudice à  l ’a lim en ta tio n , ni p lus g én éra lem en t a u x  con d ition s  
de v ie  des détenus. J e  vous recom m ande de ve iller  p articu lièrem en t  

ur ce  point.

L es D irecteu rs de C ircon scrip tion  pourront, s ’ils le  ju g e n t oppor
tu n , d ifférencier  le s  prix de journée en tre  le s  E ta b lissem en ts  de leur 
D irection , pour le  ca s  où certa in s d’entre eux leur p a ra îtra ien t avoir  
plu s d-e fa c il i té s  que d 'autres â s ’approvisionner à  bon com pte.

E n lin , vous devrez rechercher tau tes m esu res su scep tib le s  de 
réduire certainr.s dépenses, par ex em p le  : développem ent d es jard ins  
dépend ant d’un E ta b lissem en t, a m éliora tion  des in firm eries pour lim i
ter  les cas où l ’envo i à l ’h ô p ita l e s t  n écessa ire , etc...

Le Directeur de l’Administration Pénitentiaire, 
Ch. G E R M A IN

P .-g . - L ’é ta t  du m odèle  c i-jo in t, dénom m é « D ro its à  dépenses
pour l ’E n tre tien  des détenus », devra ê tre  adressé , en un seu l e x e m 
p la ire ,  à l’A d m in is tra tio n  C entra le  —  S erv ice  d e  l ’E x p lo ita tio n  In
d u str ie lle  des B â tim en ts  et des M archés — pour le  10 de chaque  
m ois. Il devra ê tre  jo int a u x  deux é ta ts  c i-a p rè3 que vous devrez é g a 
lem en t m e fa ir e  parvenir  pour la  m êm e date  :

S itu a tio n  d es  d ép en ses des ch ap itres de M atérie l (2 e x em p la ires) ;
E ta t  r éc a p itu la t if  des d ép en ses e t  des journées de déten tion  

(1  ex em p la ire ).
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MINISTÈRE de la JUSTICE ANTHROPOMÉTRIE

DIRECTION
de l'Adm in istra tion pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines
—  in s tru c t io n s  g é n é ra le s

sur l'an thropom étrie  
dans les Etablissements pénitentiaires

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J d s t i c e ,

à Messieurs les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires.

Pour assurer avec  u n e p le in e  efficacité  l ’id en tifica tio n  des détenus, 
il e s t  app aru  n écessa ire  de m odifier sur c er ta in s  po in ts le fo n c tio n 
nem ent du serv ice  an th rop om étr iq u e  dans le s  é ta b lis se m en ts  pén i
ten tia ires ,

L ’o b je t de la  p résen te  c ircu la ire  e st d 'ind iquer c e s  m od ifications  
et de cod ifier tes règ les qui do ivent d éso rm a is ê tre  su iv ie s  en la 
m atière.

1. — B u t de  l 'id en tif ic a tio n  a n th ro p o m é tr iq u e

L ’id en tif ica tio n  an th rop om étrique ser t d a n s to u te s  les c ir co n sta n 
c es  où l ’id en tité  d’un ind ividu  est à vérifier, à retrouver ou à  é tab lir  
avec  certitu de.

En a id a n t à la reco n n a issa n ce  des m a lfa ite u r s  qui espèren t éch a p 
per aux rech erch es par des m o d ifica tio n s de leur p h ysion om ie  ou des 
c h a n g e m e n ts  de leur é tat c iv il, e lle  perm et de prouver la récid iv?  
et d ’assurer  la  m ise  à ex écu tio n  des p e in es  pronon cées co n tre  les 
co n d a m n és qui se  d iss im u len t sou s des nom s d'em prunt,

Par a illeu rs, e t  g râ ce  n otam m en t à la  d a c ty lo sco p ie , e lle  fou rn it 
une d o cu m en tation  e sse n tie lle  pour la d écou verte  de nom breux c r i
m inels.

E lle  fa c ilite  donc co n sid éra b lem en t l'œ uvre de la police ju d ic ia ire  
et de la  ju stice  répressive.

1. -  Rôle de l ’A d m in is tra tio n  pénitentiaire

Il im p orte  que to u te s  les personn es dont l'a c tiv ité  e x ig e  une sur
v e illa n ce  p articu lière  de la part des se r v ic e s  de police, et en p a rti
cu lier , que tou s les détenus, a ien t leur id e n tité  an th rop om étr iq u e  n e t
tement. é tab lie .

Il ap p a rtien t par su ite  à l'A d m in istra tio n  P én ite n tia ire  d 'assurer  
l'envoi ou  la  prise de ren se ig n em en ts  s ig n a lé liq u e s  co m p lets  con cer
nan t l'ensem b le des d éten u s confiés à sa  garde.
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Le p ersonn el auquel c e t te  tâ ch e  incom be m a n q u era it aux devoirs  
de sa  ch a rg e , s ’il n ‘y  a p p o rta it to u t le  so in  et l ’a p p lica tio n  d és i
rables.

3. — O rg a n isa tio n  du se rv ice  a n th ro p o m é tr iq u e

Chaque é ta b lis se m en t p én iten tia ire  p ossèd e  un serv ice  anthropo
m étrique qui e st ra tta ch é  au  G reffe ju d ic ia ire , m a is  auquel e s t  
affecté , d a n s to u te  la  m esure du possib le , un local d istin c t et un  
personnel sp éc ia le m en t qualifié.

Ce personnel e s t choisi exclusivem ent parm i les g rad és , su rv e il
lan ts  ou su rv e illan te s  ( 1 ) : il doit posséder la  fo rm a tio n  e t les con
naissances techn iques ind ispensab les pou r se se rv ir des in s tru m en ts  
et pour n o te r 1rs  m esures avec l’exac titu d e  voulue.

L e chef de l'é ta b lissem en t a ssu m e en to u te  h y p o th èse  la  respon
sa b ilité  d irec te  du bon fo n c tio n n em en t du serv ice. *

4. — M até rie l a n th ro p o m é tr iq u e

Le m atér iel u tilisé  com prend, ind ép en dam m en t d'une tab le  e t  des 
ch a ises, une to ise , un  c o m p a s à, g lis s iè r e  gra d u é  de 0  à  60, un 
« c o m p a s  d e  t ê te » ,  un ta b lea u  d escr ip tif  de l ’iris, un m atér ie l à 
relever les em p rein tes d ig ita le s , une ch a ise  an th rop om étrique. Il doit 
être  gardé au  com plet e t  en p a r fa it  é ta t d ’en tretien  ; le s  in stru m en ts  
de m en su ra tio n  su scep tib les die se  dérég ler  so n t v érifiés périodique
m ent ; l'encre e t  le  tam p on  serv a n t à  la  prise des em p rein te s son t 
renouvelés a ssez  fréq uem m ent.

Le D irecteu r  de l ’é ta b lissem en t, ou  le D irecteu r  de la  C irconscrip
tion  si l ’é ta b lissem en t e s t  d ir igé  par u n  su rv e illa n t-c h e f, propose  
l'achat des ap p a re ils  m an q u an ts et le  rem p lacem en t de ceux; hors  
d'usage.

Il veille ég a lem en t à ce que les fiches e t  au tres im p rim és n éces
sa ires  au se r v ic e  so ien t tou jou rs d isponib les en  nom bre su ffisan t, 
en procédant en  tem p s u tile  à  la  reco n stitu tio n  de leur stock  ( 2 ).

S. — L ocal

Le local o u  la  partie de loca l réservée  a u  serv ice  an th rop om étrique  
e st  a m én a g é  pour serv ir  en  m êm e tem p s de sa lle  de pose pour ia 
photographie.

(1) Le» d éten us ne sau raien t en aucun eus, et sous uncnn prétexte, participer  
à lu m arche du service, ne sera it-ce  que pour recop ier de» fiche# ou aider aux  
m anipulations.

(2) Le» com m andes sont passées à cette fin à l'Im prim erie A dm in istrative de 
la  Maison Centrale de Mctun,

i

Il e st pourvu, en conséqu en ce , d ’une in sta lla tio n  é lectr iq u e  avec  
une lam po cen tra le  e t  deux  p r ise s de courant pour réflecteu rs de 
500 w a t t s  ; s e s  m urs e t  so n  p la fo n d  so n t b la n ch is  pour que l'am 
b ian ce  lu m in eu se  so it  m eilleu re, et s ’il n ’y  a  pas de to ile  de fond , 
la  p artie  du miur contre laquelle  so n t  p h o to g ra p h iés les d éten u s «est 
p ein te  en  ocre ja u n e sur une hau teu r de 3 m ètres e t une longu eu r  de 
2 m ètres.

6. — S ig n a le m e n t a n th ro p o m é tr iq u e  à  re le v e r

T out ind iv idu  écroué d a n s un é ta b lissem en t p én iten tia ire  doit 
o b lig a to irem en t fa ire  l ’o b je t d'un s ig n a le m en t an th rop om étrique, 
quels que so ie n t le m o tif  et la  durée de son  in ca rcéra tio n , et m êm e  

/ s'il a  é té  an tér ieu rem en t détenu  dans led it é ta b lissem en t ( 1 ).

Ce s ig n a le m e n t e st relevé  par le personnel de l'A d m in istra tio n  
P én ite n tia ire  au m om ent m êm e de l'en trée en prison  de l ’in téressé ,  
l’op éra tio n  a cco m p a g n a n t a u to m a tiq u em en t l ’a cco m p lissem en t des  
fo r m a lité s  d ’écrou, com m e la  réd action  du b u lle tin  ind iv idu el de  
m ouvem en t prévu à  la  c ircu la ire  du 14 avril 1950.

L e seu l ca s dans lequel il n ’y a  p as lieu d ’y procéder, est celu i où  
le d éten u  est incarcéré ap rès avo ir  é té  tr a n sfé ré  en  provenance d ’un 
autre  é ta b lissem en t p én iten tia ire , et où  il r ésu lte  des m en tion s por
té e s  à  so n  dossier , co n fo rm ém en t a u x  d isp o sitio n s de l ’artic le  18, 
que son  s ig n a le m en t a  déjà  é té  pris ( 2 ).

7. — O p é ra tio n s  de m e n s u ra tio n  e t s ig n a lé tiq u e s

D es p réca u tio n s do ivent ê tre  p r ises  pour é v iter  to u te  su b stitu tio n  
d'ind ividu  pendant les o p éra tio n s de m en su ra tio n  e t  de d a c ty lo s
copie.

L es h om m es sou m is à  la  m en su ration  anth rop om étr ique  n ’o n t p as  
à ê tre  d ésh a b illé s  d ’une fagon  com p lète , m a is  leur torse  doit ê tre  
m is à décou vert e t  ex a m in é  pour le  c a s  où il p rése n ter a it  des s ig n e s  
p articu liers , L ’én u m ération  com p lète  de ces s ig n e s , com m e des d if 
féren ts  c a ra c tèr es  ch rom atiq u es e t m orp h o log iq u es qui fo u rn issen t  
le s ig n a le m e n t  d e sc r ip tif  ou « p o r tr a it  parlés» p résen ten t en e ffe t  
un in té rê t dont il e st in u tile  de so u lig n er  l ’im p ortan ce  (3 ).

(1) P a r  d é r o g a t i o n  à l a  r è g l e m e n t a t i o n  a n t é r i e u r e ,  a u c u n e  d i s p e n s e  n 'e s t  a c c o r 
d é e  e n  r a i s o n  d e  la  p e r s o n n a l i t é  d u  s u j e t ,  o u  d u  f a i t  q u e  c e l u i - c i  e s t  n o t o i r e m e n t  
c o n n u .

(2) D a n s  l ' h y p o t h é s e  o ù  le  d é t e n u  e s t  t r a n s f é r é  p a r c e  q u ’il f u i t  l ’o b j e t  d ’u n e  
n o u v e l l e  i n c u l p a t i o n ,  il c o n v i e n t  t o u t e f o i s  d ' é t a b l i r  un  b u l l e t i n  d ’id e n t i f i c a t i o n  
c o m p l é m e n t a i r e ,  c o n f o r m é m e n t  a u x  p r e s c r i p t i o n s  d e  l ' a r t i c l e  1B.

(tl) L a  d é s i g n a t i o n  p r é c i s e  d e s  c a r a c t è r e s  à p r e n d r e  e u  c o n s i d é r a t i o n  p o u r  
l ’é t u d e  d u  s i g n a l e m e n t  d e s c r i p t i f  e s t  i n d i q u é e  d a n »  la  b r o c h u r e  a n n e x é e  â  
l’e x e m p l a i r e  d e s  p r é s e n t e s  i n s t r u c t i o n s  q u i  e s t  d e s t i n é  a u  s e r v i c e  a n t h r o p o 
m é t r i q u e  d e  c h a q u e  é t a b l i s s e m e n t .
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S. — L ocal

Le local o u  la  partie de loca l réservée  a u  serv ice  an th rop om étrique  
e st  a m én a g é  pour serv ir  en  m êm e tem p s de sa lle  de pose pour ia 
photographie.
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à lu m arche du service, ne sera it-ce  que pour recop ier de» fiche# ou aider aux  
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8. — E ta b lisse m e n t des fiches s ig n a lé tiq u e s

T out sign a lem en t, an th rop om étr iq u e  e s t  relevé  sur deux fiches 
rég lem en ta ires , une -fiche an th rop om étr ique  é ta b lie  en un exem p la ire , 
et une fiche a lph abétiq ue  é ta b lie  en  deux ex em p la ires, dont, l’un est  
con servé  com m e m in u te  { 1 ).

Ces fiches (2 )  se  p résen ten t so u s la  form e d ’u n  carton  im prim é  
au recto  et au verso , com p ortan t un  certa in  nom bre d e  c a se s  et  de 
rubriques.

C elles-ci do ivent ê tre  rem p lies d'une fa ço n  com p lète , p récise , et 
avec  une écr itu re  s im p le  et bien lisib le .

Les nom s p a tron ym iq u es so n t in sc r its  en m a ju scu le  d 'im prim erie  
e t leur orth o g ra p h e  doit ê tre  r ig o u reu sem en t resp ectée , en ra ison  du 
c la ssem en t a lph abétiq ue. Pour ies fem m es, leur nom  de fille  e s t  in s 
crit d'abord, pu is s ’il y  a  lieu , leur nom  d’épouse ou  d e  v eu ve  ; les  
prénom s so n t ind iq ués au  com plot et dans l ’ordre de l'é ta t c iv il, le 
prénom  usuel é ta n t .souligné.

9, — F iche  a lp h ab é tiq u e

L a fiche a lphabétique (co n fo rm e  au m odèle n “ 166  de la  nom en
c latu re de l'Im prim erie A d m in is tra tiv e  de M elun) com prend hu it 
parties  :

I. —  D a te  e t nu m éro  de l'écrou  (3 ) .

II. —  R e n se ig n e m e n ts  d ’id e n ti té  (3 ) .

Sont in d iq ués ici les nom  et prénom s, ia  p ro fe ssio n , les date  et  
lieu de n a issa n c e , les nom s d es père e t  m ère, le s  p ap iers d ’id en tité  
produ its e t les a n técéd en ts jud ic ia ires.

III. L ieu  e t d a te  de  l ’é ta b lis s e m e n t d e  la  fich e  av ec  l ’in d ica tio n  
du nom  e t de la qu a lité  de l ’a g e n t  a y a n t dressé  le  s ig n a lem en t.

IV. —  In cu lp a tio n  (3 ).

Pour fixer  l’incu lpation  (ou la c o n d a m n a tio n ), il co n v ien t de pré
ciser  la  date , la natu re, l’o r ig in e  (4 )  et le m o tif  de la  décision  qui 
a perm is l ’écrou, sa n s  qu'il y  a it  lieu  d 'ajouter les m od ifica tion s  
év en tu e llem en t in terven u es d an s la  s itu a tio n  p én a le , par su ite , par 
exem ple, d'appel, cie g r â ce s , etc.,.

Ces m en tion s ne doivent p a s prendre p lu s de tr o is  lig n es  afin  
qu'un e sp a ce  su ffisan t dem eure libre pour l ’a p p o sitio n  év en tu e lle  des 
p h o to g ra p h ies anth rop om étriques.

(1) S o u s  r é s e r v e s  d e s  d i s p o s i t i o n s  d u  d e u x i è m e  a l i n é a  d e  l ' a r t i c l e  17. ’
(2) La ç o n t e x t u r e  d e s i l i t e s  f i c h e s  s e r a  l é g è r e m e n t  m o d i f ié e  a u  c o u r s  d e  1852 ; 

n é a n m o i n s ,  le s  f iches  d u  m o d è le  a n c i e n  d e v r o n t  c o n t i n u e r  à  ê t r e  u t i l i s é e s ,  d a n s  
c h a q u e  é t a b l i s s e m e n t ,  j u s q u ' à  é p u i s e m e n t  d u  s t o c k  y  e x i s t a n t .

(3) Ces r e n s e i g n e m e n t s  s o n t  p o r t é s  p a r  le  greffe d e  r é t a b l i s s e m e n t  s u r  l ' e x e m  
p l a i r e  d e  la  fi che  a l p h a b é t i q u e  q u i  lu i  a p r é a l a b l e m e n t  é t é  c o m m u n i q u é  e t  q u i  
s e r v i r a  d e  m i n u t e ,

(4) H i m p o r t e  a i n s i  d ’i n d i q u e r  le  P a r q u e t  p o u r s u i v u n t .  si ce  n ’e s t  p a s  c e lu i  de  
la  v i l le  cm se  t r o u v e  la  p r i s o n .
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V. —  M en su ra tio n s ,

L es s e u le s  m esures à  indiquer son t :

— L a ta ille  ;
—  L a  longu eu r et la  la rgeu r  de ta tê te  (in u tile  pour les fe m m e s)  ;
— La longueur du m édius g a u c h e  (in u tile  pour le s  hom m es nés 

ou Se d isa n t nés en  1915 ou dep u is).

VI. —  Traits morphologiques.

C eux-ci so n t r e la t ifs  au nez, à  l ’oreille  droite (lobe, a n titr a g u s,  
pli in fé r ieu r ) , au contour de la  face, à  la  corpulence, à  la  ra ce , à 
l ’ir is  dfe l ’œ il gauche, au x  ch ev eu x , à  la  barbe, à  l ’â g e  réel et à
l'â g e  a p p a ren t (lequel ne do it ja m a is êLre o m is).

V II.  —  i l largues particulières et cicatrices.

D a n s  le  cadre prévu à cet e ffe t, la  prem ière lig n e  de « N o te s  » est  
réserv ée  a u x  rem arques de m en su ra tio n  (ja m b e  droite ou ga u ch e  
plus co u rte  d e . . . . ,  tê te  en flée  ou bandée, m esure p rise  sur bosse , 
m édius g a u c h e  am pu té, e tc ,.,)  ; les chiffrera de référen ce  fo n t l'objet 
d ’un renvoi a u x  notes.

L es m arques p a rticu lières e t  c ica tr ices so n t relevées d a n s l ’ordre  
su iv a n t :

I. - B ra s et m ain  g a u ch es  ;
II. — B ras et m ain  d ro its  ; ’
III. — F a ce  et d evan t du cou  ; .

IV - —  V. — VI. - P o itr in e , derrière du cou e t  dos — M em bres
in férieu rs.

Si le  détenu  p ossède des ta to u a g e s , leur d escr ip tio n  s ’im p o se  év i
d em m en t au x  rubriques correspon dantes.

V III. —  Empreintes digitales.

Au recto , im pression  sé p a r é s  e t  roulée des c in q  d o ig ts  de la  m ain  
g a u ch e  e t au  verso, im pression  sép a rée  et rou lée  des cinq d o ig ts  de 
la  m a in  droite. C es em p rein tes son t à reprendre si e lle s  ne so n t  pas  
p a r fa ite m e n t nettes.

10, — F iche a n th ro p o m é tr iq u e

La fich e  an th rop om étrique (co n fo rm e au m odèle  n" 165 do la 
n o m en cla tu re  de l'Im prim erie A d m in istra tiv e  de M elun) com prend  
cinq p arties .

1. M en su ra tio n s .

P ar s u ite  de la sim p lifica tio n  du sy s tèm e  de c la ssem en t a n th ro 
p om étriq ue qui, m a in te n a n t, repose su rtou t sur la  dacty loscop ie , 
p lu sieu rs d es m ensu ration s in itia lem en t prévues ne so n t p lus n é c es
sa ires.
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Doivent, seu lem en t être  in d iq u é e  :

a,) P ou r les hom m es nés ou se d isan t nés a v a n t 1915 .

— La ta ille  ;
—  L es longueu r et la rg e u r  de la  tê te  ;
— La longueur du m édius gauche.

b ) Pour le s  hom m es n és ou se  d isa n t n és  en J915 ou depu is :

— L a  ta ille  ;
— Les longu eu r e t  largeur  de tête .

c) Pour les fem m es, quel que so it  leur âge  :

—- La ta ille  ;
— L a longu eu r  du m édius gauche.

II. R e n se ig n e m e n ts  d ’id e n tité .

Sont ind iq ués ici le nom  e t les prénom s, la  d a te  et le  lieu  de 
naissan ce  e t l'incu lp ation  {ou la  co n d a m n a tio n ).

III. — Empreintes digitales.
Au recto  :

Im pression  s im u ltan ée  des d o ig ts  de la m ain dro ite , s a u f  le pouce ;
Im p ression  sép a rée  et roulée des cinq d o ig ts  de la m a in  droite (1 ) .

Au verso ;
Im p ression  sim u lta n ée  des d o ig ts  de la  m ain  gau ch e , sa u f le  

pouce :
IiriprëSfiipiï sép a rée  et roulée des cinq  d o ig ts  de la  m ain  g a u 

che (1  ).
Il con v ien t d'apporter la p lu s gran d e a tten tio n  au relevé  de ces  

em p rein tes, qui c o n stitu en t la  base  e sse n tie lle  du c la ssem en t.

L 'opération , sou s peine de rendre la  fiche in u tilisa b le , doit être  
recom m en cée  lorsque l'im pression  m anque de n; t té té  par su ite  
notam m ent d ’un en cra g e  in su ffisan t ou surabondant ( 2 ),

IV. — L ieu  e t d n te  de  l ’é ta b lis s e m e n t de la fiche. A vec l'in d ica 
tio n  du nom  eL de la  q u a lité  de l ’agent, a y a n t dressé  le  signalem ent..

V. — O bservation s.

Il im porte de préciser ici les ca u ses pour lesq u elles le d èss in  d ig i
tal m anq uera it de n etteté  ou fe ra it  d é fa u t (par su ite , par exem ple, 
d'une p la ie, ou ;i'une b lessu re récen te  recouverte de p a n sem en ts,  
etc...).

(1) Le* d e u x  sortet* t i ' i m p r e s s i o n  p r e s c r i t e s  p o l i r  c h a q u e  m a i n  s o n t  i n d i s p e n 
s a b le s ,  c a r  e l l e s  p e r m e t t e n t  d e  c o n t r ô l e r  l ' u n e  p a r  l’a u t r e :  l ' i m p r e s s i o n  s i m u l 
t a n é e  p e r m e t  n o t a m m e n t  de  v é r i f i e r  q u ’il n 'y  a  p a n  e u  do  s u b s t i t u t i o n .  v o l o n t a i r e  
o u  a c c id e n te l l e ,  d un  iloij*t à  u n  a u t r e  a u  c o u r s  de  T im p r e s s i o n  s é p a r é e  de 
c h a c u n  d ' e u x  d a n s  la  c a s e  q u i  l u i rc s t  r é s e r v é e ,

(2) Une i n s t r u c t i o n  p r a t i q u e  p o u r  le  r e le v é  î le s  e m p r e i n t e s  e s t  r e p r o d u i t e  eh 
a n n e x e  â  l ' e x e m p l a i r e  d e s  p r é s e n t e s  i n s t r u c t i o n s  qu i  e s t  d e s t i n e  a u  s e r v i c e  
a n t h r o p o m é t r i q u e  île c h a q u e  é t a b l i s s e m e n t .

(i 5 2

11. -  B u lle tin  d 'id en tif ic a tio n

Tout, relevé de s ig n a le m e n t an th rop om étrique doit s 'a ccom p agn er  
de la réd a ctio n  d'un b u lle tin  d 'id en tifica tion  d o n t le  rôle e s t  de per
m ettre  la  su p p ression  de la  m u ltip lic ité  des fiches re la tiv es à  un 
m êm e individu.

Ce b u lle tin  (co n fo rm e  au m odèle n n 166 b is  de la n om enclature de 
l'Im prim erie  A d m in is tra tiv e  de M elun) porte un iquem ent l’in d ic a 
tion  de la d a te  et du num éro d’écrou de l ’in téressé , de s e s  nom  et  
prénom s, du lieu de s a  d éten tio n  et de son  in cu lp a tio n , a in si que  
l'em prein te  rou lée de son  in d ex  gau ch e  ( 1 ),

L ed it bu lletin  qui se  p résen te  so u s la  form e d'un pap illon  e n t iè 
rem en t gom m é au verso , est co llé  par so n  ta lo n  seu lem en t sur  
l ’ex em p la ire  de la fiche a lp h ab étiq u e  d estin ée  au serv ice  de 
l'Id en tité  Jud icia ire,

A l ’arrivée  dans ce  serv ice , Sa partie  non adh érente  du bu lle tin  
est d é ta ch ée , et co llée  sur la  fiche qui e st su scep tib le  de s 'y  trouver  
déjà  c la ssé e  concernan t le  m êm e ind ividu ; a in si, la  fiche nouvelle  
peut ê tre  d étru ite , pu isqu e la üche p rim aire  e s t  com p létée  e t  m ise  
à jour par l'in d ica tion  du lieu e t  du m o tif de la d éten tion  a c tu e lle  de 
l'in téressé .

12. -  E n v o i des fiches s ig n a lé tiq u es

L orsqu e le  s ig n a le m en t d’un détenu a  é té  pris, la fiche a n th rop o
m étr iqu e  et la fiche a lp h a b étiq u e  a sso rtie  du b u lle tin  d 'id en tifica tion , 
son t r éu n ies  en vu e  d ’ê tre  en v o y ées au  S erv ice  dé l'Id en tité  J u d i
c ia ire , à  la  P ré fec tu re  de P o lice , 36, Quai des O rfèvres, P aris.

Cet en vo i doit avo ir  Heu, en principe, a u ss itô t  après qu'il a é té  
procédé au s ig n a le m en t, m ais il e st ad m is qu’il p u isse  ê tre  d ifféré  
p en d a n t quelques jours pour perm ettre  le  groupem ent de p lu sieu rs  
jeu x  de fiches.

E n p ratique, le s  m a iso n s d’arrêt et de ju s t ic e  à  g ra n d  e ffe c t if  
a d r e sse n t q u otid ien n em en t les fiches s ig n a lé t iq u e s , a lors que le s  é ta 
b lissem en ts où les m o u v em en ts de détenus so n t  m oins fréq u en ts le  
fon t u n e ou deux fo is  se u le m en t par sem aine.

13. — B o rd e re a u  ré c a p itu la tif

L es jeu x  de fiches fa isa n t  l'ob jet d’un m êm e envoi so n t c la ssé s  
da n s l'ordre des num éros d'écrou des d éten u s qu'ils con cern en t, et 
l'ensem b le e st p la cé  sou s un bordereau r é c a p itu la t if  de tra n sm iss io n ,  
dent il e s t  conservé cop ie.

Ce bordereau (co n fo rm e  au m odèle n" 166  te r  de la nom en cla tu re  
de l ’Im p rim erie  A d m in is tra tiv e  de M elun ) ind iq ue le nom bre des 
fich es ju m elées  qu’il co n tien t, les num éros d ’écrou ex trêm es portés  
par ces fiches, e l, le c a s  échéant., les num éros d'écrou -in term édiaires  
corresp on d an t a u x  d é ten u s dont le s ig n a le m en t n'a pas é té  joint.

(1) Si l’i n d e x  g a u c h e  « é té  a m p u t é  ou  a t t e i n t  de  b l e s s u r e s  p r o f o n d e s ,  t o u t  
a u t r e  d o i g t  p e u t  ê t r e  a p p o s é  s u r  le b u l l e t i n ,  s a u f  à ê t r e  e x p r e s s é m e n t  d é s i g n é
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Doivent, seu lem en t être  in d iq u é e  :

a,) P ou r les hom m es nés ou se d isan t nés a v a n t 1915 .

— La ta ille  ;
—  L es longueu r et la rg e u r  de la  tê te  ;
— La longueur du m édius gauche.

b ) Pour le s  hom m es n és ou se  d isa n t n és  en J915 ou depu is :

— L a  ta ille  ;
— Les longu eu r e t  largeur  de tête .

c) Pour les fem m es, quel que so it  leur âge  :
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— L a longu eu r  du m édius gauche.
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Au verso ;
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pouce :
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che (1  ).
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52



Pour ceu x -c i, il y  a  lieu d ’indiquer le  m o tif pour lequel le  s ig n a le 
m ent n'a paa é té  pris (p a r  exem p le , parce qu'il l ’aura é té  a n tér ieu 
rem ent dlans l’é ta b lissem en t d’où p rovien t un tr a n sfé ré ).

Ces m en tio n s ont pour but de p erm ettre  au Serv ice  de l'Identité  
Jud icia ire  de contrô ler, en  rapproch an t les b ordereau x provenant 
d’un m êm e é ta b lissem en t e t  en v érifia n t que les num éros d'écrou qu: 
y  o en t p o rtés fo r m a n t. bien  une su ite  continue, si un s ig n a le m en t a 
é té  relevé pour chaque détenu  écroué dans l'é tab lissem en t.

14. — C o n trô le  p a r  les se rv ic e s  de l 'Id e n tité  Ju d ic ia ire

L e serv ice  de l'Id en tité  J u d ic ia ire  de la  P réfec tu re  de P o lice  a. qua
lité  pour correspon dre d irectem en t avec les se r v ic es  ex tér ieu rs de 
I A d m in istra tion  P én iten tia ire  pour obten ir les r en se ig n em e n ts  qui 
lu i cera ien t u t ile s  pour l ’id en tifica tio n  de c er ta in s  détenus.

Il peut réc la m er  a in si les fich es s ig n a lé t iq u e s  corresp o n d a n tes aux  
détenus dont le s  num éros d’écrou ne fig u rera ien t p as sur un borde
r e a u , d ’envoi, ou dont le s  nu m éros m an q u era ien t en tre  deux borde
reau x  ; il peu t ég a le m en t dem ander â  ce  qu'une fich e d éfectu eu se  
so it co m p létée  ou recom m encée.

L es c h e fs  d ’é ta b lissem en ts  do ivent sa t is fa ir e  à  ces prescrip tions, 
sa u f  â  en référer  au p réa lab le  â  leur D irecteu r de C ircon scrip tion , 
au c a s  où l ’a p p lica tio n  de ce lle s-c i m ettra it  en ca u se  d es qu estion s  
de principe.

15. — R en se ig n em en ts  s ig n a lé tiq u es  ad d itio n n e ls

Les m arques p articu lières et les tr a its  m orpholog iqu es serv a n t h 
l'id en tifica tion  d’un d étenu  peu ven t ch a n g er  au cours de son  incar
cération , en ra iso n  n otam m en t des ta to u a g e s , des b lessu res ou des 
m u tila tio n s  dent l'in téressé  v ien d ra it à  fa ire  i'objet.

D a n s c e t t e  h y p o th èse , de nou velles fiches a n th rop om étr iq u es et 
alph abétiq ues do ivent ê tre  im m éd ia tem en t d ressées pour s e  raubstituer 
a u x  an cien n es.

U n ex em p la ire  .de chacune de c es  fich es est en v o y é  au  S erv ice  de  
l'Id en tité  J u d ic ia ire , a v ec  le s  ren se ig n em en ts n écessa ire s, et les m en
tio n s corresp o n d a n tes son t portées à la fiche-m inute.

16. — B u lle tin  d 'id e n tif ic a tio n  co m p lé m e n ta ire

Lorsqu'un ind ividu , dont le s ig n a le m en t a é té  relevé depu is sa  d er
nière in ca rcéra tio n , v ien t à  fa ir e  l ’objet, so it  d ’une nouvelle  incu l
pation , so it  d ’une cond am n ation  prononcée d a n s une 'a ffa ire  autre  
que celle  qui a v a it  m otivé  son  écrou, le fa it  doit ê tre  porté à la  
co n n a issa n ce  du serv ice  dte l ’Id en tité  J u d ic ia ire  ( 1 ).

(1) Il i m p o r t e  i iu c  le» s e r v i c e s  J e  lu  P r é f e c t u r e  d e  P o l i c e  q u i  d i s p o s e n t  de s  
s o m m i e r s  j u d i c i a i r e s  c o n n a i s s e n t  p o u r  c h a c u n e  d e s  p r o c é d u r e s  m e n t i o n n é e s  
a u d i t s  s o m m i e r s ,  le s i g n a l e m e n t  e x u c t  d e  la  p e r s o n n e  q u i  e n  f a i t  l ’o b j e t ;  e n  
effet,  c ’e s t  g r â c e  a u  r e c o u p e m e n t  de»  s i g n a l e m e n t s  a i n s i  r e c u e i l l i s ,  q u e  p e u v e n t  
ê t r e  d é c o u v e r t s  le s  c h a n g e m e n t s  d ’i d e n t i t é  d o n t  c e r t a i n s  i n d i v i d u s  se  r e n d r a i e n t  
c o u p a  hic» a u  c o u r s  d e  p o u r s u i t e s  j u d i c i a i r e s .
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A c e t te  fin, un bu lletin  d ’id en tifica tio n  con form e au m odèle v isé  
à l’a r tic le  II e st envoyé à  ce  serv ice  ; led it b u lle tin  porte l'in d ica 
tion de la date  et du num éro d’écrou de l’in téressé , de s e s  nom  et 
prénom s, du lieu de sa  d éten tio n  et de sa  nou velle  in cu lp ation  ou 
co n d a m n a tio n , a in si que l'em prein te roulée de son  index g a u ch e  ( I ) .

17, -  F iche a lp h ab é tiq u e  m in u te

L ’ex em p la ire  die la  fiche a lph abétiq ue  qui ser t de m in u te  e st con
serv é , su iv a n t un c la sse m en t a lph abétiq ue, d an s un c la sseu r  sp é
c ia l du greffe  de l ’é ta b lis se m en t p én iten tia ire  par les so in s duquel 
le s ig n a le m en t a  é té  dressé.

Au ca s  où un an c ien  détenu  v ien t â ê tre  ré in carcéré  dan s c e t é ta 
b lissem en t, sa  fich e-m in u te  doit ê tre  recherchée  e t  e x tra ite , pour 
ê tre  com p létée , su r  la  p artie  m éd iane de son recto , par l'ind ication  
de la  d a te  et du num éro du nuuvel écrou, a in si que de la  nouvelle  
in cu lp a tio n , et par l ’ap p osition , en regard , de l ’em prein te  roulée de 
l'in d ex  g a u ch e  (2 ) . Il e s t  a lors inu tile  do conserver un double de la  
fiche a lph abétiq ue d e st in é e  au  Serv ice  de l'Id en tité  J u d icia ire , à 
m oin s que le  s ig n a lem en t de l ’in téressé  n 'a it é té  m odifié.

18. -  M en tion  au  d o ss ie r  p é n ite n tia ire

L orsque le s ig n a lem en t d ’un détenu e st relevé , la m ention  doit en 
être f a i t e  ob lig a to irem en t au  dossier in d iv id u el qui acco m p a g n era  
l ’in té r e ssé  dans se s  lieux  su c c e ss ifs  de d éten tion .

L a d a te  de l’opération  e st in scr ite  sur la  fa c e  in terne g a u c h e  de 
la ch em ise  de ce  dossier, e t l ’em prein te  de l ’in d ex  ga u ch e  du détenu  
est a p p o sée  en regard ( 3 ).

Ces m arques prouvent que le  s ig n a lem en t a é té  pris depuis la der
n ière  in carcération  du su jet, et d isp en sen t qu'il y  so it  à  nouveau  
procéd é : s i, par contre, e lles so n t a b sen tes , 1’id en tiïica tio n  du détenu  
doit ê tre  relevée à  la prem ière occasion , e t n o tam m en t, én  cas de 
tra n sfèrem en t.

D es m entions a n a lo g u es  do ivent, de m êm e, ê tre  in scr ite s  sur le 
dossier , lors de l ’envoi éven tu el de ren se ig n em en ts  s ig n a lé t iq u e s  
a d d itio n n e ls  ou de b u lle tin s d 'id en tifica tion  com p lém en ta ires.

19. -  P h o to g ra p h ie s  a n th ro p o m é tr iq u e s

Il a p p a rtien t aux in sp ecteu rs p h otograp h es des serv ices rég io n a u x  
d’id e n t it é  Jud icia ire  de la S û reté  N a tio n a le  de procéder à  la  photo
g ra p h ie  an thropom étrique des détenus, av ec  le  m atér ie l approprié  
dont ils  disposent.

(1) Cf. r e n v o i  de  l’a r t i c l e  s u i v a n t .
(2) Si l ’i n d e x  g à u e h e  a  e tc  a m p u t é  o u  a t t e i n t  d e  b l e s s u r e s  p r o f o n d e s ,  t o u t  a u t r e  

d o i g t  p e u t  ê t r e  u t i l i s é ,  s a u f  à ê t r e  e x p r e s s é m e n t  d é s ig n é .
(H) I.' a p p o s i t i o n  d e  c e t t e  e m p r e i n t e  o ff re  l ' a v a n t a g e  d e  f ix e r  l’i n d i v i d u a l i t é  d u  

t i t u l a i r e  d u  d o s s ie r .
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Pour ceu x -c i, il y  a  lieu d ’indiquer le  m o tif pour lequel le  s ig n a le 
m ent n'a paa é té  pris (p a r  exem p le , parce qu'il l ’aura é té  a n tér ieu 
rem ent dlans l’é ta b lissem en t d’où p rovien t un tr a n sfé ré ).

Ces m en tio n s ont pour but de p erm ettre  au Serv ice  de l'Identité  
Jud icia ire  de contrô ler, en  rapproch an t les b ordereau x provenant 
d’un m êm e é ta b lissem en t e t  en v érifia n t que les num éros d'écrou qu: 
y  o en t p o rtés fo r m a n t. bien  une su ite  continue, si un s ig n a le m en t a 
é té  relevé pour chaque détenu  écroué dans l'é tab lissem en t.

14. — C o n trô le  p a r  les se rv ic e s  de l 'Id e n tité  Ju d ic ia ire

L e serv ice  de l'Id en tité  J u d ic ia ire  de la  P réfec tu re  de P o lice  a. qua
lité  pour correspon dre d irectem en t avec les se r v ic es  ex tér ieu rs de 
I A d m in istra tion  P én iten tia ire  pour obten ir les r en se ig n em e n ts  qui 
lu i cera ien t u t ile s  pour l ’id en tifica tio n  de c er ta in s  détenus.

Il peut réc la m er  a in si les fich es s ig n a lé t iq u e s  corresp o n d a n tes aux  
détenus dont le s  num éros d’écrou ne fig u rera ien t p as sur un borde
r e a u , d ’envoi, ou dont le s  nu m éros m an q u era ien t en tre  deux borde
reau x  ; il peu t ég a le m en t dem ander â  ce  qu'une fich e d éfectu eu se  
so it co m p létée  ou recom m encée.

L es c h e fs  d ’é ta b lissem en ts  do ivent sa t is fa ir e  à  ces prescrip tions, 
sa u f  â  en référer  au p réa lab le  â  leur D irecteu r de C ircon scrip tion , 
au c a s  où l ’a p p lica tio n  de ce lle s-c i m ettra it  en ca u se  d es qu estion s  
de principe.

15. — R en se ig n em en ts  s ig n a lé tiq u es  ad d itio n n e ls

Les m arques p articu lières et les tr a its  m orpholog iqu es serv a n t h 
l'id en tifica tion  d’un d étenu  peu ven t ch a n g er  au cours de son  incar
cération , en ra iso n  n otam m en t des ta to u a g e s , des b lessu res ou des 
m u tila tio n s  dent l'in téressé  v ien d ra it à  fa ire  i'objet.

D a n s c e t t e  h y p o th èse , de nou velles fiches a n th rop om étr iq u es et 
alph abétiq ues do ivent ê tre  im m éd ia tem en t d ressées pour s e  raubstituer 
a u x  an cien n es.

U n ex em p la ire  .de chacune de c es  fich es est en v o y é  au  S erv ice  de  
l'Id en tité  J u d ic ia ire , a v ec  le s  ren se ig n em en ts n écessa ire s, et les m en
tio n s corresp o n d a n tes son t portées à la fiche-m inute.

16. — B u lle tin  d 'id e n tif ic a tio n  co m p lé m e n ta ire

Lorsqu'un ind ividu , dont le s ig n a le m en t a é té  relevé depu is sa  d er
nière in ca rcéra tio n , v ien t à  fa ir e  l ’objet, so it  d ’une nouvelle  incu l
pation , so it  d ’une cond am n ation  prononcée d a n s une 'a ffa ire  autre  
que celle  qui a v a it  m otivé  son  écrou, le fa it  doit ê tre  porté à la  
co n n a issa n ce  du serv ice  dte l ’Id en tité  J u d ic ia ire  ( 1 ).

(1) Il i m p o r t e  i iu c  le» s e r v i c e s  J e  lu  P r é f e c t u r e  d e  P o l i c e  q u i  d i s p o s e n t  de s  
s o m m i e r s  j u d i c i a i r e s  c o n n a i s s e n t  p o u r  c h a c u n e  d e s  p r o c é d u r e s  m e n t i o n n é e s  
a u d i t s  s o m m i e r s ,  le s i g n a l e m e n t  e x u c t  d e  la  p e r s o n n e  q u i  e n  f a i t  l ’o b j e t ;  e n  
effet,  c ’e s t  g r â c e  a u  r e c o u p e m e n t  de»  s i g n a l e m e n t s  a i n s i  r e c u e i l l i s ,  q u e  p e u v e n t  
ê t r e  d é c o u v e r t s  le s  c h a n g e m e n t s  d ’i d e n t i t é  d o n t  c e r t a i n s  i n d i v i d u s  se  r e n d r a i e n t  
c o u p a  hic» a u  c o u r s  d e  p o u r s u i t e s  j u d i c i a i r e s .
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A c e t te  fin, un bu lletin  d ’id en tifica tio n  con form e au m odèle v isé  
à l’a r tic le  II e st envoyé à  ce  serv ice  ; led it b u lle tin  porte l'in d ica 
tion de la date  et du num éro d’écrou de l’in téressé , de s e s  nom  et 
prénom s, du lieu de sa  d éten tio n  et de sa  nou velle  in cu lp ation  ou 
co n d a m n a tio n , a in si que l'em prein te roulée de son  index g a u ch e  ( I ) .

17, -  F iche a lp h ab é tiq u e  m in u te

L ’ex em p la ire  die la  fiche a lph abétiq ue  qui ser t de m in u te  e st con
serv é , su iv a n t un c la sse m en t a lph abétiq ue, d an s un c la sseu r  sp é
c ia l du greffe  de l ’é ta b lis se m en t p én iten tia ire  par les so in s duquel 
le s ig n a le m en t a  é té  dressé.

Au ca s  où un an c ien  détenu  v ien t â ê tre  ré in carcéré  dan s c e t é ta 
b lissem en t, sa  fich e-m in u te  doit ê tre  recherchée  e t  e x tra ite , pour 
ê tre  com p létée , su r  la  p artie  m éd iane de son recto , par l'ind ication  
de la  d a te  et du num éro du nuuvel écrou, a in si que de la  nouvelle  
in cu lp a tio n , et par l ’ap p osition , en regard , de l ’em prein te  roulée de 
l'in d ex  g a u ch e  (2 ) . Il e s t  a lors inu tile  do conserver un double de la  
fiche a lph abétiq ue d e st in é e  au  Serv ice  de l'Id en tité  J u d icia ire , à 
m oin s que le  s ig n a lem en t de l ’in téressé  n 'a it é té  m odifié.

18. -  M en tion  au  d o ss ie r  p é n ite n tia ire

L orsque le s ig n a lem en t d ’un détenu e st relevé , la m ention  doit en 
être f a i t e  ob lig a to irem en t au  dossier in d iv id u el qui acco m p a g n era  
l ’in té r e ssé  dans se s  lieux  su c c e ss ifs  de d éten tion .

L a d a te  de l’opération  e st in scr ite  sur la  fa c e  in terne g a u c h e  de 
la ch em ise  de ce  dossier, e t l ’em prein te  de l ’in d ex  ga u ch e  du détenu  
est a p p o sée  en regard ( 3 ).

Ces m arques prouvent que le  s ig n a lem en t a é té  pris depuis la der
n ière  in carcération  du su jet, et d isp en sen t qu'il y  so it  à  nouveau  
procéd é : s i, par contre, e lles so n t a b sen tes , 1’id en tiïica tio n  du détenu  
doit ê tre  relevée à  la prem ière occasion , e t n o tam m en t, én  cas de 
tra n sfèrem en t.

D es m entions a n a lo g u es  do ivent, de m êm e, ê tre  in scr ite s  sur le 
dossier , lors de l ’envoi éven tu el de ren se ig n em en ts  s ig n a lé t iq u e s  
a d d itio n n e ls  ou de b u lle tin s d 'id en tifica tion  com p lém en ta ires.

19. -  P h o to g ra p h ie s  a n th ro p o m é tr iq u e s

Il a p p a rtien t aux in sp ecteu rs p h otograp h es des serv ices rég io n a u x  
d’id e n t it é  Jud icia ire  de la S û reté  N a tio n a le  de procéder à  la  photo
g ra p h ie  an thropom étrique des détenus, av ec  le  m atér ie l approprié  
dont ils  disposent.

(1) Cf. r e n v o i  de  l’a r t i c l e  s u i v a n t .
(2) Si l ’i n d e x  g à u e h e  a  e tc  a m p u t é  o u  a t t e i n t  d e  b l e s s u r e s  p r o f o n d e s ,  t o u t  a u t r e  

d o i g t  p e u t  ê t r e  u t i l i s é ,  s a u f  à ê t r e  e x p r e s s é m e n t  d é s ig n é .
(H) I.' a p p o s i t i o n  d e  c e t t e  e m p r e i n t e  o ff re  l ' a v a n t a g e  d e  f ix e r  l’i n d i v i d u a l i t é  d u  

t i t u l a i r e  d u  d o s s ie r .

5 2



Ces fo n c tio n n a ires  s e  rendent, à  cet e ffe t (Jane les d ifféren ts  é ta 
b lissem en ts p én iten tia ire s , su iv a n t  leur p lan  de tournée, e t  aux jours 
f ix és  en  accord  avec  !es c h e fs  de c es  é tab lissem en ts.

T outes d isp o sitio n s so n t p r ise s  pour leur perm ettre  d ’e ffectu er  com 
m odém ent le s  o p éra tio n s de p h o to g ra p h ie  e t  d 'id en tifica tion  ( 1 ), e t  
Loutes fa c il i té s  leur so n t don nées pour qu'ils les te rm in e n t dans le  
m inim um  de tem p s.

L a d ate  à  la q u elle  chaque détenu a  été  p h otograp h ié , e t  l ’in d ica 
t io n  du se r v ic e  rég ion a l qui a fa it  procéder à  s a  p h otograp h ie , sont 
in scr ites  â  so n  dossier ind ividuel, sou s le s  m en tion s rela tives au 
relevé du s ig n a le m en t.

20. — D o c u m e n ta tio n  n é c e ssa ire  à l 'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire

D an s les h y p o th è se s  e x cep tio n n e lles  où ils en a u ra ien t besoin , les 
D irecteu rs d ’E ta b lissèm e n t e t  les D irec teu rs de C ircon scrip tion  P én i
ten tia ire  p eu v en t dem ander à  recevoir une corne des lich es s ig n a lé -  
tiques ou un ex em p la ire  des p h o to g ra p h ies concernant le s  ind ividus  
qui son t ou  qui on t é té  d éten u s clans leur ressort.

Pour o b ten ir  sa t is fa c t io n , il leur suffit de s ’adresser  d irectem en t, 
d an s le  prem ier cas, au S erv ice  de l'Id en tité  Jud icia ire  de la  P ré fec 
ture de P o lice  en rap p elan t la  date  e t le lieu auxq uels le s  liehes  
o r ig in a le s  o n t  é té  d ressées , et dans le  second  ca s , a u 'S erv ice  r ég io 
nal d 'id en tité  J u d ic ia ire  de la  S û reté  N a tio n a le  par le s  so in s  duquel 
le s  p h o to g ra p h ies ont é té  ex écu tées ( 2 ).

D 'une fa ç o n  sy s tém a tiq u e , le s  p h otograp h ies de fa c e  e t  de profil 
de tous les co n d a m n és â  de lo n g u es pe in es qui sé jou rn eron t au Cen
tr e  N a tio n a l ^ 'O rien tation  des P r iso n s de F resn es  seron t a in si dem an
dées par le  D irecteu r  de c e t é ta b lissem en t, pour com p léter  le s  dos
siers  in d iv id u els des in téressés.

21. -  R ô le  d es D ire c te u rs  de C irc o n sc rip tio n s  p é n ite n tia ire s

L es D irec teu rs de C ircon scrip tion  so n t c h a rg és  de veiller  â  la  
sLricte ob serv a tio n  des p résen tes  in stru ction s.

I ls  doivent, s ’assurer, au cours de leur in sp ection , du bon fo n c tio n 
nem ent du se r v ic e  an th rop om étrique de chacun  des é ta b lisse m en ts  
p la cés sou s leu r a u to r ité , en vérifian t notam m en t, d ’ap rès l'exam en  
d es fich es-m in u tes, des doubles des bordereaux d’envoi e t  des m en- 
t iô ïis  portées a u x  d ossiers ind iv idu els, si le s  fiches s ig n a lé tiq u e s  ont 
été  co n v en ab lem en t et rég u lièrem en t dressées.

(1) J.cs i n s p e c t e u r s  p h o t o g r a p h e s  m e t t e n t  en  ell'et. & p r o f i t  l e u r  p a s a a g e  d a n s  
é t a b l i s s e m e n t  p u u r  r e l e v e r  e u x - m ê m e s ,  d e  . leu r  c ô té ,  le s  r e n s e i g n e m e n t »  q u i

l e u r  s e r v e n t  à d r e s s e r  u n e  f iche  d a e t y l o s c o p î q u e ,  u n e  fiehe  s i g n a l ê t i q u e ,  e t  u n e  
n o t i e e  i n d iv id u e l l e ,  d e s t i n é e s  :jn S e r v i e s  C e n t r a l  d ' i d e n t i f i c a t i o n  ( F i c h i e r  c e n t r a l ,  
r ' i e h ï e r s  r é g i o n a u x ,  S e rv ic e s  r é g i o n a u x  d ' i d e n t i t é  j u d i c i a i r e ) .

(2) Une c i r c u l a i r e  n" 7U3/SC! d u  M in is t è r e  de  l ’I n t é r i e u r ,  e n  d a t e  d u  M a v r i l  IHâ’i ,  
u  e n  effet  p r e s c r i t  à  c e s  s e r v i c e s  r é g i o n a u x  de s a t i s f a i r e  a u x  d e m a n d e s  q u i  l e u r  
s e r a i e n t  a in s i  e x c e p t i o n n e l l e m e n t  p r é s e n t é e s .
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I is  ne sa u ra ie n t m anquer de sa n ctio n n er  ou de s ig n a le r  le s  a g e n ts  
qui n ’a p p ortera ien t p a s  le  so in  et la com p éten ce  n écessa ire s  à  l'ac
co m p lissem en t du dit serv ice .

22. — P o rté e  d 'ap p lic a tio n

L es p résen tes in stru c tio n s  so n t  app licab les â  l'en sem b le  des é ta 
b lissem e n ts  p é n ite n tia ir e s  de la  m étropole ( 1 ).

L es p r iso n s de la  S e in e  d em euren t néan m oin s so u m ises à  un r ég im e  
p a rticu lier , en ce  que les o p éra tio n s d 'iden tifica tion  et de p h o to g ra 
ph ie  d es détenus o n t lieu  au  S erv ice  de l'Id en tité  J u d ic ia ire  ou dkns  
ceu x  de la S û reté  N a tio n a le , im m éd ia tem en t a v a n t que le s  in té re s
sé s  n e  so ie n t  écrotiés,

23. — E n tré e  en v ig u eu r

L a d a te  d ’en trée  en  v igu eu r  d es p résen tes in stru c tio n s, dans la  
m esure où e lles d iffèren t de la  règ lem e n ta tio n  antér ieure, e s t  fixée  
au 15 m ai 1952.

A  c e tte  date , to u tes le s  d isp o sitio n s co n tra ires sero n t co n sid érées  
com m e ab rogées, e t  n o tam m en t les c ircu la ires des 13 novem bre 1885, 
12 décem b re 1885, 7 m a i JS87, 20 avril 1888, 28 aoû t 1888, 25 aoû t  
1893, 23 m ars 1897, 24 février  1900, 10 avril 1902, 18 avril 1905, 15 
sep tem b re  1911, 24 sep tem b re  1914, 9 fév r ier  1925, 20 ju ille t 1927, 
20 m a rs 1929, 28 février  1930, 19 décem bre 1931, 15 ja n v ier  1932, 28 
m ai 1932, 5 m ai 1937, 9 octobre 1942, 10 avril 1943, 7 octobre 1943, 
22 avril 1944, e t  29 décem b re 1948.

P a r is , le  3 avril 1952.

L e G a rd e  d es S cea u x , M in is tr e  de  la  J u s tic e ,  
P a r  d é lég a tio n .

L e  D irec teu r  de l 'A d m in is tr a t io n  P é n ite n tia ire ,  

S ig n é  : C harles G e rm a in

D e stin a ta ir e s  : MM. le s  D ire c te u rs  de  C irc o n sc rip tio n s  p é n i te n t ia i 
re s  ;

le s  D ire c te u rs  d e  M a iso n s c e n tra le s , C e n tre s  
p é n ite n tia ir e s  e t  E ta b lis s e m e n ts  a ss im ilé s ,  

le s  S w rve illa n ts -C h efs  d es M a iso n s d’a r r é t ,  d e  
ju s t ic e  e t de  correc tio n .

(M étropole)

Pour in fo rm a tio n  : S e rv ic e s  p é n ite n tia ir e s  du G o u vern em en t g én éra l 
d e  l ’A lg é r ie  e t  d e s  d é p a r te m e n ts  d?outre-m er.

( i )  11 a p p a r t i e n t  a u  G o u v e r n e m e n t  G é n é r a l  de  l ’A lg é r ie  d e  p r e n d r e ,  le eu» 
é c h é a n t ,  t o u t e s  d i s p o s i t i o n s  u t i l e s  p o u r  l e u r  e x t e n s i o n  a u x  d é p a r t e m e n t s  a l g é 
r ie n s .
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Ces fo n c tio n n a ires  s e  rendent, à  cet e ffe t (Jane les d ifféren ts  é ta 
b lissem en ts p én iten tia ire s , su iv a n t  leur p lan  de tournée, e t  aux jours 
f ix és  en  accord  avec  !es c h e fs  de c es  é tab lissem en ts.

T outes d isp o sitio n s so n t p r ise s  pour leur perm ettre  d ’e ffectu er  com 
m odém ent le s  o p éra tio n s de p h o to g ra p h ie  e t  d 'id en tifica tion  ( 1 ), e t  
Loutes fa c il i té s  leur so n t don nées pour qu'ils les te rm in e n t dans le  
m inim um  de tem p s.

L a d ate  à  la q u elle  chaque détenu a  été  p h otograp h ié , e t  l ’in d ica 
t io n  du se r v ic e  rég ion a l qui a fa it  procéder à  s a  p h otograp h ie , sont 
in scr ites  â  so n  dossier ind ividuel, sou s le s  m en tion s rela tives au 
relevé du s ig n a le m en t.

20. — D o c u m e n ta tio n  n é c e ssa ire  à l 'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire

D an s les h y p o th è se s  e x cep tio n n e lles  où ils en a u ra ien t besoin , les 
D irecteu rs d ’E ta b lissèm e n t e t  les D irec teu rs de C ircon scrip tion  P én i
ten tia ire  p eu v en t dem ander à  recevoir une corne des lich es s ig n a lé -  
tiques ou un ex em p la ire  des p h o to g ra p h ies concernant le s  ind ividus  
qui son t ou  qui on t é té  d éten u s clans leur ressort.

Pour o b ten ir  sa t is fa c t io n , il leur suffit de s ’adresser  d irectem en t, 
d an s le  prem ier cas, au S erv ice  de l'Id en tité  Jud icia ire  de la  P ré fec 
ture de P o lice  en rap p elan t la  date  e t le lieu auxq uels le s  liehes  
o r ig in a le s  o n t  é té  d ressées , et dans le  second  ca s , a u 'S erv ice  r ég io 
nal d 'id en tité  J u d ic ia ire  de la  S û reté  N a tio n a le  par le s  so in s  duquel 
le s  p h o to g ra p h ies ont é té  ex écu tées ( 2 ).

D 'une fa ç o n  sy s tém a tiq u e , le s  p h otograp h ies de fa c e  e t  de profil 
de tous les co n d a m n és â  de lo n g u es pe in es qui sé jou rn eron t au Cen
tr e  N a tio n a l ^ 'O rien tation  des P r iso n s de F resn es  seron t a in si dem an
dées par le  D irecteu r  de c e t é ta b lissem en t, pour com p léter  le s  dos
siers  in d iv id u els des in téressés.

21. -  R ô le  d es D ire c te u rs  de C irc o n sc rip tio n s  p é n ite n tia ire s

L es D irec teu rs de C ircon scrip tion  so n t c h a rg és  de veiller  â  la  
sLricte ob serv a tio n  des p résen tes  in stru ction s.

I ls  doivent, s ’assurer, au cours de leur in sp ection , du bon fo n c tio n 
nem ent du se r v ic e  an th rop om étrique de chacun  des é ta b lisse m en ts  
p la cés sou s leu r a u to r ité , en vérifian t notam m en t, d ’ap rès l'exam en  
d es fich es-m in u tes, des doubles des bordereaux d’envoi e t  des m en- 
t iô ïis  portées a u x  d ossiers ind iv idu els, si le s  fiches s ig n a lé tiq u e s  ont 
été  co n v en ab lem en t et rég u lièrem en t dressées.

(1) J.cs i n s p e c t e u r s  p h o t o g r a p h e s  m e t t e n t  en  ell'et. & p r o f i t  l e u r  p a s a a g e  d a n s  
é t a b l i s s e m e n t  p u u r  r e l e v e r  e u x - m ê m e s ,  d e  . leu r  c ô té ,  le s  r e n s e i g n e m e n t »  q u i

l e u r  s e r v e n t  à d r e s s e r  u n e  f iche  d a e t y l o s c o p î q u e ,  u n e  fiehe  s i g n a l ê t i q u e ,  e t  u n e  
n o t i e e  i n d iv id u e l l e ,  d e s t i n é e s  :jn S e r v i e s  C e n t r a l  d ' i d e n t i f i c a t i o n  ( F i c h i e r  c e n t r a l ,  
r ' i e h ï e r s  r é g i o n a u x ,  S e rv ic e s  r é g i o n a u x  d ' i d e n t i t é  j u d i c i a i r e ) .

(2) Une c i r c u l a i r e  n" 7U3/SC! d u  M in is t è r e  de  l ’I n t é r i e u r ,  e n  d a t e  d u  M a v r i l  IHâ’i ,  
u  e n  effet  p r e s c r i t  à  c e s  s e r v i c e s  r é g i o n a u x  de s a t i s f a i r e  a u x  d e m a n d e s  q u i  l e u r  
s e r a i e n t  a in s i  e x c e p t i o n n e l l e m e n t  p r é s e n t é e s .
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I is  ne sa u ra ie n t m anquer de sa n ctio n n er  ou de s ig n a le r  le s  a g e n ts  
qui n ’a p p ortera ien t p a s  le  so in  et la com p éten ce  n écessa ire s  à  l'ac
co m p lissem en t du dit serv ice .

22. — P o rté e  d 'ap p lic a tio n

L es p résen tes in stru c tio n s  so n t  app licab les â  l'en sem b le  des é ta 
b lissem e n ts  p é n ite n tia ir e s  de la  m étropole ( 1 ).

L es p r iso n s de la  S e in e  d em euren t néan m oin s so u m ises à  un r ég im e  
p a rticu lier , en ce  que les o p éra tio n s d 'iden tifica tion  et de p h o to g ra 
ph ie  d es détenus o n t lieu  au  S erv ice  de l'Id en tité  J u d ic ia ire  ou dkns  
ceu x  de la S û reté  N a tio n a le , im m éd ia tem en t a v a n t que le s  in té re s
sé s  n e  so ie n t  écrotiés,

23. — E n tré e  en v ig u eu r

L a d a te  d ’en trée  en  v igu eu r  d es p résen tes in stru c tio n s, dans la  
m esure où e lles d iffèren t de la  règ lem e n ta tio n  antér ieure, e s t  fixée  
au 15 m ai 1952.

A  c e tte  date , to u tes le s  d isp o sitio n s co n tra ires sero n t co n sid érées  
com m e ab rogées, e t  n o tam m en t les c ircu la ires des 13 novem bre 1885, 
12 décem b re 1885, 7 m a i JS87, 20 avril 1888, 28 aoû t 1888, 25 aoû t  
1893, 23 m ars 1897, 24 février  1900, 10 avril 1902, 18 avril 1905, 15 
sep tem b re  1911, 24 sep tem b re  1914, 9 fév r ier  1925, 20 ju ille t 1927, 
20 m a rs 1929, 28 février  1930, 19 décem bre 1931, 15 ja n v ier  1932, 28 
m ai 1932, 5 m ai 1937, 9 octobre 1942, 10 avril 1943, 7 octobre 1943, 
22 avril 1944, e t  29 décem b re 1948.

P a r is , le  3 avril 1952.

L e G a rd e  d es S cea u x , M in is tr e  de  la  J u s tic e ,  
P a r  d é lég a tio n .

L e  D irec teu r  de l 'A d m in is tr a t io n  P é n ite n tia ire ,  

S ig n é  : C harles G e rm a in

D e stin a ta ir e s  : MM. le s  D ire c te u rs  de  C irc o n sc rip tio n s  p é n i te n t ia i 
re s  ;

le s  D ire c te u rs  d e  M a iso n s c e n tra le s , C e n tre s  
p é n ite n tia ir e s  e t  E ta b lis s e m e n ts  a ss im ilé s ,  

le s  S w rve illa n ts -C h efs  d es M a iso n s d’a r r é t ,  d e  
ju s t ic e  e t de  correc tio n .

(M étropole)

Pour in fo rm a tio n  : S e rv ic e s  p é n ite n tia ir e s  du G o u vern em en t g én éra l 
d e  l ’A lg é r ie  e t  d e s  d é p a r te m e n ts  d?outre-m er.

( i )  11 a p p a r t i e n t  a u  G o u v e r n e m e n t  G é n é r a l  de  l ’A lg é r ie  d e  p r e n d r e ,  le eu» 
é c h é a n t ,  t o u t e s  d i s p o s i t i o n s  u t i l e s  p o u r  l e u r  e x t e n s i o n  a u x  d é p a r t e m e n t s  a l g é 
r ie n s .
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I j - ’, G a r d e  d u s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

à M essieurs les D irec teu rs des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

C om m e su ite  à m a c ircu la ire  A. P. 43 du 22 décem bre 1951, je  vous  
in ferm e que la lis te  des sp é c ia lité s  a g réées à  l'u sa g e  des co lle c tiv ité s  
e t d ivers serv ices pu b lics v ien t d'être m ise  à  jour par a rrêté  du 
M in istère  de ia S a n té  P ub liqu e et de la  P o p u la tio n , en d ate  du 
2lï m a rs 1952 paru au Jou rn a l officiel du 3 avril 1952.

E n  conséquence, je  vous prie de trouver c i-jo in t :

1" La lis te  des produits qui do ivent ê tre  a jo u tés  à  ceu x  figurant  
sur !a nom enclature a n n exée  â  m a c ircu la ire  p réc itée  du 22  décem 
bre 1951 ; .

2 “ L a  lis te  de quelques produ its su pprim és. ■

Par délégation.
Le D ire c te u r  de l ’A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ir e ,  

S ig n é  : G e rm a in

D e stin a ta ir e s  : MM. les  D ire c te u rs  de  C irc o n sc r ip tio n s  p é n ite n tia ir e s  
(5  ex em p la ires) ; 

les D ire c te u rs  des M a iso n s c e n tra le s  e t  C en tres  
p é n ite n tia ir e s  a ss im ilé s  (3  e x em p la ires) : 

les S u rv e illa n ts -G h e fs  d e  M a ison s d 'a r rê t ,  de  
J u s tic e  e t  d e  c o rre c tio n  (3  ex em p la ire s) , é ta n t  
fa it  observer que, d a n s chaqu e é ta b lissem en t,
u.n ex em p la ire  devra ê tre  rem is au m édecin , et  
un au, p h a rm a cien -g éra n t, o u  à  d é fa u t à  l'infir
m ière,

(M étropole, pour e x é c u tio n ;  A lgérie  et départe-  
tem en ia  d'outre-m er, à  t itre  d"' .fo r m a tio n ) .



PR O D U IT S  ET SPÉ C IA L IT É S  PH A R M A C EU TIQ U ES
a jo u té s  par arrêté du 2 6  mars 1 9 5 2  

à la liste  des sp éc ia lité s  ag réé es  à l 'u sag e  des  co llectiv ités 
e t d ive rs  serv ices publics

A C ID E  LH M E TflY L ETH YL A E LEN O U Q U E 
spécialisé.

AC |D R  P A lîA -A M IX O  J1KNZMQUË (e t sel de 
sodium ) spécialisé ampoules in jectables.

AI.LEHG EN ES (p ou r d iagnostic e l ira ite ri.em  
des maladies a lle rg iques).

ic

B E N ZO A ÏE  de DIETHAN<»LAM1NE spécialisé 
(ampoules in jectab les).

H. P . A , S BENZA1-YL.

C

C A EC IBKO N AT (ampoules e l com prim es).

CENTIIOPNEI.N'E GLUCOSEE.

1»

OËMEDRINE (gouttes-).

liE X T U A X  (f'o h  s a ce h a ride  poty m oléculaire pro
d u it pûr Faction de leuconostoc m escntProi- 
ries sur le sucre du ju s  de betterave) spé
cia lisé in jectaLU*.

IH PH O P YU N E {D iphêny l p ropyl ë tliy lam ine) 
spécialisée.

I']

E T IIIN Y I, O K STItAD IO E spécialisé (comprim és 
par voie buccale j .

A l

I l l I I Ü i  SOUFHÉE in jectab le  spécialisée.

IIV  DH OIJUINIDINE (et ch lorhydra te) s^écialif-é 
(comprimés).

■

IIU ÎA P Y I1IN E  (ampoules in jectables)

L

M G N O C AINE (d iê thv lam ino  d im c tliy l 2 6  acé- 
ta n ilid e , spécialisée in jectab le  associée ou 
n o n .

l.ll'O R M O N E ,

11

M ET FI V U ' ESTTOTB RON E s pècial isée (com p r i - 
mes p o u r absorption par voie d’adm in is tra tio n  
su b ling ua le ).

P A R A PEC TAN .

PHE.N VI r-A C ET Y I . U H E E spécialisé.

PLACENTA (im plan ts  tîssu la ires).

«

S A LIC Y LA TE  de SODIUM RETAR D spécialise 
(toutes formes)

■

TIIION’ A IO D IN E  (ampoules e t gouttes),

T IIH JH Y L .

T ltlM E T IIA H IO N E  (T rim é th v t U-5-5 oxazolid ine 
dione 2 l\ (spécia lisée), •

L iste  des spécialités pharmaceutiques supprimées
(A r rê té  du 26 mars 1952)

UliSZKTIJDl. j k p i u i o .m :

•i

M I N I S T È R E  de la JUS TICE MAIN-D’ŒUVRE PÉNALE

DIRECTION
de l'A dm in is tra tion  pénitentiaire

DIRECTION 
de l ’ Education Surveillée

Service de ('Exploitation Industrielle 
des Bâtiments et des Marchés

30-5-195*2

A . P . 5 4

AtlriDution de primes aux détenus 
employés dans les Services généraux

L k  D i r e c t é ü k  d e  i / A d m i n i s t u a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à M M . le s  D ir e c te u r s  d e s  C ir c o n s c r ip t io n s  p é n i te n t ia ir e s  ;
M M , 1rs D ir e c te u r s  d e s  M a iso n s  c e n tr a le s ,  C e n tre s  p é n i te n t ia ir e s  e t  

E ta b lis s e m e n ts  a ss im ilé s ..  ■

P ar c ircu la ire  A. P. \ i  d u  18 décem bre ig 5 i je  vou s ai in d iq u é  le  
m o n ta n t d es rém u n éra tio n s m a x im a  p o u v a n t ê tre  accordées a u x  d éten u s  
em p lo y és  dan s les S erv ices g én éra u x

D an s le  p arag ra p h e  « d »  de cette c ircu la ire  i l  v o u s é ta it p rescrit de 
ne p as accorder de p r im es en e sp èces et i) vou s é ta it  d em an d é d e  m e  
rendre co m p te  des a v a n ta g e s  en  n atu re é v en tu e llem e n t accordés d a n s  
les E ta b lissem en ts p én iten tia ire s  d ép en d a n t de votre D irection  afin  quo  
j e  p a isse  e x a m in er  s ’il y  a v a it  lieu  de les m a in ten ir .

A près ex a m en  des r en se ig n em e n ts  qui m ’o n t é té  co m m u n iq u és; ij’a i 
décidé d ’app orter  les a ttén u a tio n s  su iv a n tes  au p a ra g ra p h e  « d » de 
m a c ir cu la ir e  du 18 décem b re ig 5 i.

I. — A v a n ta g e s  en  n a tu re

Des a v a n ta g e s  en n a tu re  pou rront être  accord és d a n s ia l im ite  du 
ta b lea u  c i-d esso u s a u x  d é ten u s e ffectu an t des travau x  p én ib les.

A . —  T ravaux p én ib le s p erm a n en ts : B o u la n g ers — T ravaux du 
b â tim e n t — T errassiers —  C hauffeurs de ch a u d ières , e t c . . .

! t quart rie vin ou 1/2 litre de bière ou cidre, 
aoo grammes de pain.

1 00 , grammes de charcuterie ou 5o grammes de
fromage ou un plat cuisiné avec luo grammes
de viande.

B . — Corvées p én ib le s  e x ce p tio n n e lle s  : d éch a rg em en t de w a g o n s ,  
ca m io n s , e t c . . .

I quart de vin.
Four une journée ou moins l 3ÛO grammes de pain .

il une journée.................  IOO grammes tfe charcuterie ou 5o grammes de
* fromage ou nu plat cuisine avec îou grammes

de vianrle.
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Ces a v a n ta g e s  do ivent Aire accordés en raison  de l'effort p h y siq u e  
fourn i e t  n on  en co n sid éra tio n  de l ’em p lo i occupé, l ’ar ex em p le  les  
em p lo is  clé co m p ta b le s, ravan d eu rs, lin g e r s , e t c . . .  ne ju s t if ie n t  pas 
l ’a ttrib ution  d ’a v a n ta g e s  011 natu re. .

I I ,  — P r im e s  en  e sp èces

La su p p ress io n  totale  des p rim es en esp èces a ou pour co n séq u en ce , 
m a lg ré  l'a u g m en ta tio n  dos tar ifs , de m ettre cer ta in s d é ten u s qui en  
b én éfic ia ien t d a n s une s itu a tio n  p écu n ia ire  in fér ieu re  à celle  q u ’ils  
a v a ien t au p a ra v a n t. J'ai don c d éc id é  d ’a ttén uer d a n s u n e  certa in e  
m esure les d isp o s it io n s  de m a c ircu la ire  du 18 d écem b re 19 5 1 et je  vou s  
a utorise , lo rsq u e  vous le ju g erez  u tile , en p a rticu lier  pou r réco m p en ser  
les bons o u vriers, à  accorder u n e prim e à verser en tièr em e n t au pécule  
d isp o n ib le , d a n s ia  lim ite  m a x im u m  de 20 (v in g t)  fra n cs par jou r .

Il e st b ien  en ten d u  que l'a ttr ib u tio n  do ce lle  p r im e  devra avo ir  un  
caractère ex ce p tio n n e l e l  q u ’e lle  ne devra pas être accordée sy s tém a ti
qu em en t à  tou s tes d étenus em p lo y és d a n s les Services g én éra u x .

Le Directeur 
de l'Adm inistration péniten tia ire ,

S ig n é  : Ch. G e r m a i n

D estin a ta ires : MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires ;
les Directeurs des Maisons centrales , Centres 

pénitentiaires el Etablissements assimilés ; 
les S in v e n ta n ts - C h e f s  des Maisons d ’arrêt, de 

justice  et de correction
(Métropole)
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DIRECTION
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243 0 . , .  serv ice social
des Etablissements gânitem iaires

L e  G a r d e  d u s  S c k a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

d M essieurs les D irecteurs des C irconscrip tion s pén iten tia ires .

Le service  social qui depuis la  Libération a é té  organisé dans les E ta 
blissem ents pén itentia ires é ta it  fondé jusqu’à présent sur de sim ples in s
tructions m in istérielles. Il vient de recevoir une consécration officielle 
par le décret rlu 1er avril 1952 (J. 0 . du 2 a v r il) portant règlem ent d’ad
m in istration  publique pour l'application de l'article  6  de la loi du 14 août 
1885 sur les m oyens de prévenir la récidive.

A cette  occasion, il m'a parri u tile  de rappeler et de préciser, dans un 
texte  unique, les a ttributions et les devoirs des a ss istan tes sociales.

T el e st l'objet de ta présente  circulaire.

*

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le service social des prisons comprend des a ss is
tantes so c ia les  (ou des a ss is ta n ts soc iaux) d’étab lissem ents et une a ss is 
tante soc ia le  chef.

L’ass ista n te  socia le chef e st placée directem ent sou s l’autorité de l’ad
m inistration  centrale. Les a ss istan tes dépendent adm inistrativem ent el 
disçïp linaïrem ent du d irecteur (ou du sous-directeur en fa isa n t fonc
tions) de rétab lissem ent 0(1 e lles sont affectées, et, s’il s’agit d ’un é ta 
blissem ent ne com portant pas de fonctionnaire de ce grade, du directeur  
de la circonscription pénitentia ire.

C H A F IT B E  P R E M IE R  

R ôle des a s s is ta n te s  so c ia le s  à t 'ég a rd  du p e rso n n e l p é n ite n tia ire

A rt. 2. —  Les a ss istan tes sont chargées d'assurer le  service soc ia l du 
personnel pénitentia ire a ttach é  à rétab lissem ent où e lles exercent leurs 
fonctions.

A rt. 3. —  E n accord avec le  ch ef d'établissem ent, tenu de porter ces 
renseignem ents â la connaissance des agents, e lle s  ch oisissen t les lieu et 
heures de perm anence réservés à la réception du personnel.
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Le Directeur 
de l'Adm inistration péniten tia ire ,

S ig n é  : Ch. G e r m a i n

D estin a ta ires : MM. les Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires ;
les Directeurs des Maisons centrales , Centres 

pénitentiaires el Etablissements assimilés ; 
les S in v e n ta n ts - C h e f s  des Maisons d ’arrêt, de 

justice  et de correction
(Métropole)
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Los locaux dt? réception des agents sont dans toute lu m esure du pos
sible d istin cts do ceux où t'assistante reçoit les détenus.

Toute Intervention en faveur d'un agent ou  de sa fam ille  doit dem eu
rer strictem ent confidentielle.»

En vue de favoriser  l’octroi d ’nn secours financier exceptionnel il un 
agent dans le  besoin, l'assistan te  peut adresser directem ent un rapport à 
la direction de l'adm inistration pénitentia ire  (1er bureau).

A et. 4. — 'L es assistan tes peuvent rendre visite ;i leur domicile aux 
agents ou à leu r famille, soit à  la dem ande des intéressés, soit de leur 
propre in itia tiv e  lorsqu’elles ont appris qu’un événem ent d ’ordre fam i
lia l rend ceLte visite souhaitable.

Le travail socia l peut Etre fa it en lia ison  avec les divers services so 
ciau x  polyvalen ts de la  ville  ou du départem ent ou est situ é  réta b lis
sem ent.

Aux. 5. —  Il e st recommandé de créer dans chaque m aison un groupe 
d’entr’aide soc ia le  placé sous la présidence du chef de l'établissem ent 
dont, l'assistan te  est ia conseillère technique.

Ce groupe a  notam m ent pour objet la constitution  d'un fonds de se
cours, l ’organisation d’une bibliothèque du personnel, de garderies pour  
les enfants des agents, l'ouverture de cours, la création d’équipes spor
tives, l ’organisation  des lo is irs (fêtes, excursions, etc,..),

L;' développem ent de ces a c tiv ités socia les peur être recherché par 
une entente avec les autres serv ices sociaux locaux.

C H A PIT R E  II

R ôle d e s  a s s is ta n te s  so c ia le s  à l 'ég a rd  des d é te n u s

A rt. 6 . — Conform ém ent aux dispositions de l'art ielc f) a linéa prem ier  
du décret du l Er avril 1D52, les a ss istan tes socia les ont pour m ission de 
veiller  au relèvem ent moral dos détenus et de fa c iliter  leur reclassem ent 
après leur libération.

E lles doivent, dés l'arrivée des détenus dans l’établissem ent, procé
der à un dép istage social systém atique.

S e c t i o n  1 
*

Ijk d ép is ta g e  social

A r t ,  7. —  L ’ass ista n te  socia le  doit prendre le plus rapidem ent pos
sib le  contact avec les entrants. A cet effet, e lle  est av isée  chaque jour 
ou chacune de ses  v isites, par les services du greffe, du nom et de la  
situation  pénale de tout détenu récem m ent éeroué.

2 5 5

Les ind ications qu’e lle  recueille  lui perm ettent d ’établir une fiche so 
c ia le  (m odèle 553 lm p. adm. MELITN) dont les rubriques seront com 
p létées progressivem ent selon les besoins',

A rt.  8 . —  L ’a ss is ta n te  doit im m édiatem ent s ’inform er de la  s itu a 
tion m atérielle  et m orale de l ’in téressé  a insi que de celle de sa fam ille. 
101 le prend toutes m esurés urgentes, so it directem ent, soit par l'interm é
d iaire de services sociaux  extérieurs, pour rem édier aux difficultés que 
chaque espèce pourrait présenter.

11 lui appartient notam m ent, dans le cas où cela pourrait, ê tre  utile, 
de se  m ettre  en rapport avec ies em ployeurs afin que soit réservée la 
place qu’occupait le détenu avant son incarcération, i

Les fiches et dossiers m odèles 550, 351 et 552 (lm p, Adm. M ELUN) 
peuvent se substituer à la fiche Mod. 553 lorsque, par su ite du travail 
social engagé, le form at de cette  dernière se révèle insuffisant.

Section II

L e relèvem en t m oral des d é ten u s

A r t .  9. Principalem ent dans les é tab lissem ents dépourvus d’éduca
teurs, les assistan tes soc ia les doivent s ’efforcer de fa c iliter  le relèvem ent 
moral des détenus. D ans ce but, e lle s  visitent, conseillent et soutiennent 
les in téressés, en com m ençant par les plus jeunes, les prim aires e t  par
mi les récid ivistes ceux qui paraissent ouverts ü leur bonne intiuenee.

E lle s  peuvent égalem ent se fa ire  suppléer dans ce rôle de rééducation  
par les v isiteu rs et v isiteu ses de prisons a insi que le prévoit l'article  ô 
a lin éa  3 du décret du 1er avril 1952 et la circu laire du *20 janvier 1947,

A r t . 10. —  Chaque v isiteu r doit, lors de sa prem ière v isite  à un 
détenu, rem plir une fiche (modèle 537, lmp. Adm. M E L U N ) el la rem et
tre san s délai à l’a ss istan te  socia le  qui la  c lasse  par ordre alphabétique.

L’a ss is ta n te  est chargée de la tenue du fichier d es v isiteu rs de l ’é ta 
b lissem ent ; e lle  signale  à ceux-ci la prisé en charge d’un même détenu  
par d eux  visiteurs : le fichier doit être placé en un lieu facilem ent»! 
accessib le  aux visiteu rs qui peuvent ainsi le consu lter à leur gré.

l ’ue fois par trin iestre, l’assistance  prend l ’in itia tiv e  de réunir tous 
les v is iteu rs pour une confrontation des m éthodes em ployées et des ré
su lta ts  obtenus,

A k t ,  11. —  L 'assistante doit, en accord avec le ch ef d'établissem ent, 
rechercher tous les m oyens qui, san s nuire >’i la d iscip line, à la sécurité  
et au tra v a il dans rétab lissem ent, sont susceptib les d ’enriclnr les con
naissances in tellectuelles, professionn elles et la cu lture générale des 
détenus.

Lorsque la d isposition des locaux de l ’étab lissem ent ie perm et, et après 
autorisation  préalable du directeur de la  circonscription pénitentiaire, il 
y a lieu notam m ent d’organiser, so it avec des concours étrangers, soit
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avee  l’aide des détenus, des conférences, concerts, chorales, représenta  
t ions théâtrales, cours m énagers, cours d’instruction  générale  ou dp 
technique industrielle , etc... Il peut égalem ent être fait appel à des ém is
sions radioplîontques et à des projections ciném atographiques su ivies, 
si possible, de com m entaires appropriés,

A l ’occasion des fêtes il est. recom m andé aux assista n tes d ’organiser, 
dans ta m esure des m oyens dont e lles disposent, des d istr ibu tion s de den
rées a lim enta ires ou d’objets utiles.

A rt. '12, —  D ans les m aisons d’arrêt et de correction dont la popula
tion ne dépasse pas -'iOO détenus, l'a ssistan te  est chargée de l'organisa
tion et du contrôle de la  bibliothèque m ise il la d isposition  des détenus, 
conform ém ent aux prescriptions de la circu laire A, I \  24 du 13 décembre
1950.

E lle doit notam m ent contrôler le  détenu bib liothécaire en v e illan t au 
lion classem ent des ouvrages, â la m ise à jour du cata logu e général et 
des catalogues annexes sur lesquels les détenus font leur choix, à la 
tenue du registre  de distribution, à la réparation et, le  cas échéant, à la 
reliure des livres.

A k t . 13 . —  Le chef d’établissem ent peut confier à  l'a ssistan te  socia le  
le  soin d’annoncer aux détenus les nouvelles gravçs ou im portantes con
cernant leur fam ille  et de fa ire  part au x  fam illes des nouvelles du même 
ordre concernant les détenus.

S e c t i o n  III  

Le reclassem en t des libères

A rt. 1-1. — Les services du greffe de l’établissem ent signalen t à l’a s
sistan te  les détenus libérables p a r  expiration  de peine un  mois à 
l’avancé.

Les in téressés sont au ssitô t reçus par l ’a ss istan te  pour que soient en
treprises les dém arches ayant notam m ent pour but de procurer à tous 
ceux qui en auraient besoin, travail, hébergem ent, vêtem ents et aide 
financière.

[/a ssista n te , à cet effet, travaille  eu  lia ison  avec les oeuvres, charita
bles et tous les serv ices publics susceptib les de procurer au x  libérés des 
em plois ou des secours.

Lorsque le  libéré défin itif rie possède pas d’appui moral, l’a ssistan te  
s’efforce de le persuader avant son élargissem ent, de so llic iter  le «mi
lieu  du Com ité d ’A ssistance a u x  libérés.

Art. 15. — Les services du greffe signalen t pareillem ent les détenus 
susceptibles d 'ê tre  proposés pour la libération conditionnelle.

E ventuellem ent, l ’a ss istan te  recherche alors avec l'acconl des in téres
sés, les certificats d'hébergement ou de travail nécessaires. E lle  peut, si 
e lle  l'estim e utile , joindre au dossier un rapport social. Cette pièce coin-
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porte des renseignem ents sur le détenu, son m ilieu, ses conditions de vie  
antérieures à l’incarcération, ses projets et ses possib ilités de reclasse
m ent, Ce rapport doit être ob jectif et. m ettre par conséquent en évidence  
aussi bien ce qui est défavorable au détenu que ce qui lui e st favorable.

L 'assistan te  prend contact si elle  le juge u tile  avec le P résident du 
Com ité d’assistance aux libérés dans ie départem ent duquel le condam 
né se retire, pour indiquer tous les moyens su sc‘>pr.ihfcs, à son avis, de 
favoriser  la  réintégration  du libéré dans la v ie  locia'e:

Conform ém ent aux dispositions de la c ircu laire A, E’. 32 du 11 mai
1951. l’assistan te  socia le est consu ltée sur le  poin t de savoir si un dos
sier  de proposition à la libération conditionnelle  doit être présenté eu 
faveur de certains condam nés au x  travaux forcés.

A r t . 1(1. —  Lorsqu'un détenu bénéficie d'une m esure entraînant sa. libé
ration im m édiate et imprévue, l'assistan te  prend d'extrêm e urgence  
toutes les d ispositions qui lui paraissent u tiles pour assurer un rapide  
reclassem ent du libéré, A  cette fin, elle doit être inform ée dans les plus 
brefs délais de la levée d'écrou par le  greffe de l'établissem ent.

A k t . 17. — L 'assistante prévenue il l’avance de la date de libération  
des détenus placés â l'infirm erie de l'étab lissem ent ou hospitalisés, doit 
rechercher, en accord avec le  médecin, un placem ent san ita ire  adéquat 
à la situation  des intéressés.

A r t .  1S. — Lorsqu’un détenu de nationalité  étranger} so llic ite  l'aide  
de l’a ss istan te  pour régulariser sa  situ ation  adm inistrative, celle-ci, 
après avoir pris l’accord écrit de l'intéressé, fa it  parvenir au Service  
Social de la iia in -d 'Œ u vre E trangère com pétent le questionnaire spécial 
prévu par la circu laire 243 O. G. du 2 av r il 1951.

Section TV

M oyens m is à la d isposition  dtes a ss is ta n te s  socia les  
pour rem p lir  leu r rô le

A r t . 19. — Pendant toute la durée de leur incarcération, les détenus 
peuvent ê tre  reçus par l’ass ista n te  sociale, so it à leur dem ande, so it sur 
appel de celle-ci.

A cet effet, les prévenus et condam nés qui désirent s'entretenir avec  
elfe peuvent so llic iter  par écrit une-audience. Les lettres par eux adres
sées à l'assistan te  sont rem ises sous pli cacheté (1 ) aux agents de l'Admi
n istration  et déposées par ces derniers dans un casier spécialem ent 
affecté  à cet usage.

D e son côté, l'assistan te peut convoquer uü  détenu ; m ais dans tous 
les cas, elle  est seule juge de l'opportunité de recevoir un détenu ou d’e f
fectuer pour lui les dém arches qu’on so llic ite  d ’elle . T outefo is son rôle 
ni: sau ra it s'étendre à des a c tiv ités qui ne seraient pas d'ordre social,

(1 ) L a  n o te  f ig u r a n t  n o u s  l 'a r t i c l e  2Î) d e  la  c i r c u l a i r e  d u  (i s e p te m b r e  1S144Ï s u r  
la  c o r r e s p o n d a n c e  d e »  d é te n u s  d o i t  ê t r e  m o d if ié e  e n  c o n s é q u e n c e .
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avee  l’aide des détenus, des conférences, concerts, chorales, représenta  
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S e c t i o n  III  
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Art. 20, — lin  application des dispositions de l'a rtic le  5, alinéa 2 du 
décret du l tr av ril 1052, les assistan tes sociales sont autorisées c ircu
le r librem ent pour les besoins de leu r service dans les locaux de détention 
de rétablissem ent; où elles sont affectées, à l’exclusion toutefois des a te 
liers pendant les heures de trava il.

E lles peuvent s ’entretenir avec les détenus, soit dans les sa lles m êm es 
nfi ceux-ci sont placés, so it dans un bureau am énagé à l'intérieur de la  
détention et qui leur est réservé. D an s ce dernier eas, l'a ssistan te  remet, 
an chef d 'établissem ent ou il un membre du personnel désigné par lui, 
la liste  des détenus qu’elle désire recevoir. Ceux-ci sont ex tra its  des 
locaux où ils  se  trouvent et conduits soua surveillance au bureau de 
l'assistante. Ces entretiens ne doivent pas avoir lieu pendant les heures 
de travail des détenus,

La porte du bureau peut être vitrée, m ais les entretiens doivent avoir  
lieu en dehors de toute autre présence conform ém ent au x  dispositions 
du quatrièm e a linéa de l ’article  5 du décret du l pr avril 1052.

A rt, 21, — P a r  exception aux règles posées â l'artic le  précédent :

L’accès îles a ss ista n tes est subordonné à une autorisation  préalab le du 
ch ef d'établissem ent dans les quartiers d isc ip lin a ires, les dortoirs en 
commun dos quartiers des hom m es ainsi que dans les a te liers des m ai
son s centrales et établissem ents assim ilés ;

Un gradé a ss iste  aux entretiens quand une assistan te  v isite  un con
dam né à mort, m ais il s'éloigne suffisam m ent pour ne pouvoir entendre  
une conversation échangée à vo ix  basse (Art. 10 de la circu laire du 
!' m ars 1949) • : ,

Lés prévenus et accusés auxquels il est Interdît de com muniquer par 
application des d ispositions de l'article 013 du Code d’instruction  Cri
m inelle ne peuvent recevoir la v is ite  de l'assistan te  à m oins que celle- 
ci ne soit en possession  d'une autorisation expresse et écrite  du m agis
trat chargé de l'inform ation.

A rt, 22. —  P our,pénétrer dans les étab lissem ents pén itentia ires autres  
que celui où e lle s  sont affectées, les a ss istan tes socia les doivent être  
m unies d'une autorisation  délivrée soit par l'A dm inistration centrale, 
so if  par le directeur de la circonscription.

CH A PIT R E  III

R ôle des a s s is ta n te s  soc ia les  
au  se in  des C om ités  d 'a s s is ta n c e  au x  lib é ré s

Art. 2.'i. — En application des dispositions de l’article 0, a linéa -1 du 
décret du !c'r av ril 1052, l’une des assistan tes sociales d ’un établissem ent 
pén iten tia ire  du départem ent concourt ù assu re r le hou fonctionnem ent 
des comités d ’assistance aux détenus libérés.

I>ans la m esure où le président du com ité croit devoir l'en charger, 
ce tte  assistan te  a pour mission ;
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De rechercher des délégu és en nombre suffisant pour a ssister  im m é
diatem ent les libérés conditionnels en quelque lieu du département où 
ceux-ci se  retirent :

De conseiller  ces délégués et île les réunir aussi souvent que cela 
paraît nécessaire :

De se  présenter une fo is au m oins chaque sem aine au cabinet du pré
sident du com ité pour se fa ire  rem ettre les dossiers des libérés condi
tionnels dont il y a lieu d'organiser san s délai l'assistance ;

De désigner un délégué ii chacun des libérés conditionnels :
D e convoquer les délégués aux réunions tr im estrie lles et de réunir 

les élém en ts du rapport qui doit, après chaque réunion, ê tre  adressé il la 
C hancellerie ;

D 'assurer le secrétariat du com ité ; en aucun cas, e lle  ne peut être le 
trésorier dudit comité.

A r t . 24. - ' L 'assistance des libérés défin itifs ne peut ê tre  organisée  
que si ceux-ci y consentent.

A r t . 25. —  En ce qui concerne toutes ses a c tiv ités  au sein  du comité, 
l'assistan te  ne relève que du président de cet organism e, à l'exclusion  
des a u torités indiquées â l'article P'r du présent règlem ent.

C H A PIT R E  IV

R ôle  d es a s s is ta n te s  so c ia le s
en m a tiè re  d ’en q u ê te s  so c ia le s  c o n c e rn a n t le s  d é ten u s

A r t . 20, — L 'assistan te  sa is ie  par l'adm inistration  centrale d’une 
demande d’enquête doit effectuer les v is ites  et déplacem ents nécessaires  
pour se  renseigner sur l’in téressé. E lle  doit consulter toutes les personnes 
susceptib les de l'éclairer, puis rédiger un rapport.

A r t . 27. — Au cours de l'enquête elle  ne doit pas donner des rensei
gnem ents sur la situation  pénale et. le lieu de transfèrem ent probable 
du détenu. E lle  peut, par contre, pour fa c iliter  sa tâche, préciser ù la 
fam ille  de celui-ci que les renseignem ents so llic ités o n t pour but d'aider 
le  condam né. E lle se garde de la isser  croire que l ’enquête d iligentée a 
pour objet la libération du délinquant avant l ’exp iration  de sa peine.

Art. 28. — Dans la rédaction  du rap p o rt l 'assis tan te  su it d 'aussi près 
que possible le schéma qui lui est fourni p a r  l'A dm inistration  centrale.
E lle p eu t toutefois y  a jo u te r telles au tres  rubriques dont l'u tilité  lui
ap p a ra îtra it. ,

Le rapport doit être aussi objectif que possible c'est-à-dire que l'assis
tante rela te  tout ce qu’elle  a pu apprendre sur le condam né san s chercher  
à in terpréter les fa its  ou les déclarations qui lu i sont fa ites . E lle  
ne doit fa ire  connaître son opinion personnelle que dans la conclusion  
du rapport.
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A rt. 29. —  Le rapport doit ê tre  adressé par ses so ins ail directeur de 
la circonscription pénitentia ire  chargé d’en assurer la transm ission  à 
l'A dm inistration central,e. L 'assistan te  doit eu fa ire  envoi quelques jours 
avant l'expiration du délai lim ite  fixé dans la lettre lui prescrivant 
l'enquête.

C H A PIT R E  V

D ev o irs  g é n é ra u x  des a s s is ta n te s  so c ia le s

A kt. 30. —  En application des d ispositions de l ’artic le  .578 du Code 
I’énal et de l ’article 9 de la loi du 8  avril 1946, re la tiv e  à l’exercice  des 
professions d 'assistantes ou d 'au xilia ires de service social et d'infirm ières 
ou d'infirm iers, les a ssista n tes socia les sont tenues, à l'égard des tiers, 
au secret en tout ce qui concerne les renseignem ents qu'elles ont pu 
recueillir  dans l'exercice de leu rs fonctions.

A r t. 31. —  Si e lle s  n’ont aucune attribution  quant à  la sécu rité  et à 
la d iscip lin e des” établissem ents, e lles doivent pur contre rem plir ces fonc
tions dans des conditions te lles que celles-ci ne pu issen t préjudiciel’ h 
cette sécurité  et cette  d iscipline.

A r t . 32. ■ E lles doivent observer sur le  plan politique, philosophique
et confessionnel la  plus str icte  neutralité  et se refuser :'i ag ir  de façon  
directe ou indirecte auprès des prévenus et accusés pour les influencer  
quant au choix  d’un défenseur ou quant à leurs m oyens de défense.

Ar t . 33. —  11 est interdit au x  a ss istan tes socia les :

Sau f dans des cas tout à fa it  exceptionnels dont e lle s  devront rendre 
compte, d'intervenir auprès des autorités jud icia ires et des avocats ;

De critiquer les décisions ju d ic ia ires ainsi que celles prises en m atière  
de lib ération  conditionnelle ou de grâce ;

I >e donner un i n t e r v i e w  j] un journaliste, de fa ire  des conférences ou 
d’intervenir dans des réunions publiques sur un su jet d'ordre pén iten
tiaire, à m oins qu'elles n'en a ien t obtenu préalablem ent l'autorisation  ;

De rem ettre, sans l'autorisation  du chef d'établissem ent, des objets ou 
des lettres à un détenu : de sortir  de l'établissem ent des objets ou des 
lettres, île fa ire  rem ise à un détenu de som m es d’argent autrem ent que 
par versem ents à son compte au greffe (-je jn prison ;

I>e recevoir des fa m ille s des détenus des som m es d’argent au profit
de ces derniers ou d’accepter pour leur com pte personnel tout don, prêt
ou avantage quelconque :

#
I)e boire ou manger avec les détenus ou leur fam ille , ou avec les libérés 

ou leur fam ille , hors le cas où il devrait en être autrem ent en vue d’une 
bonne exécution  de leur service  ;

D ’em ployer des détenus au secrétariat du service social.
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A rt. 34. —  Les a ss ista n tes doivent adresser fs l’échéance de chaque 
sem estre  c ivil à l'A dm inistration centrale — B ureau  de l'application des 
peines —  un rapport sur le  fonctionnem ent du service  dont e lle s  sont 
chargées.

Ces rapports sont rem is, so it au fonctionnaire du personne! adm inis
tr a tif  chargé de la direction de l'établissem ent, so it dans les étab lisse
m ents qui n’eu sont pas p o u rv u s* a u  directeur d e  la circonscription, qui 
en assurera l'achem inem ent.

Une copie peut être au surplus destinée au ch ef de l'établissem ent.

C IIA riT I iE  VI 

C o rre sp o n d a n c e  des a s s is ta n te s  so c ia le s

A k t , 3-1. — L-.i correspondance adressée par l'assistan te  soc ia le  d’un 
étab lissem ent aux détenus incarcérés dans cet étab lissem ent e s t  soum ise  
au v isa , sa u f  dérogations autorisées par le directeur de la circonscrip
tion pénitentia ire.

E st cependant dispensée du visa, la correspondance entre l'assistan te  
socia le  d ’un étab lissem ent et les détenus écroués dans cet établissem ent, 
lorsque ceux-ci sont p lacés sur un  chantier extérieur.

La correspondance échangée entre une ass ista n te  et les détenus d'un 
autre étab lissem ent est soum ise à la censure. Il est toutefois préférable, 
dans ce dernier cas, que la lia ison  se fasse  entre le s  services so c iau x  des 
deux étab lissem ents ; ainsi l'assistan te  appelée à prendre en charge un 
détenu transféré est-elie  p lus rapidem ent et p lus exactem ent renseignée  
sur ce détenu.

La transm ission  des fiches et du dossier social ne peut s’effectuer que 
d 'assistan te  à assistante.

La correspondance entre  les a ss istan tes et les détenus ne peut être 
assim ilée  à la correspondance échangée entre les détenus et leur fam ille. 
En conséquence, les lettres écrites à l'a ssistan te  ne «auraient venir en 
déduction du nombre total des lettres que ie condam né a le droit d’écrire 
à ses prociies.

A r t . 36. — L’assistan te  socia le  est seule responsable de la correspon
dance qu'elle échange dans l'intérêt de son serv ice  avec les membres de 
la fam ille  du détenu, les au torités adm in istratives ou jud icia ires, etc...

Le courrier professionnel est rem is cacheté au greffe de l'établissem ent 
en vue de son affranchissem ent et de son expédition  : aucune mention  
extér ieu re  n ’indique au profit de quel détenu la lettre  est expédiée et 
aucune retenue ne doit ê tre  effectuée pour les frais d'affranchissem ent 
sui' le pécule d'un détenu.
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A rt. 29. —  Le rapport doit ê tre  adressé par ses so ins ail directeur de 
la circonscription pénitentia ire  chargé d’en assurer la transm ission  à 
l'A dm inistration central,e. L 'assistan te  doit eu fa ire  envoi quelques jours 
avant l'expiration du délai lim ite  fixé dans la lettre lui prescrivant 
l'enquête.

C H A PIT R E  V

D ev o irs  g é n é ra u x  des a s s is ta n te s  so c ia le s

A kt. 30. —  En application des d ispositions de l ’artic le  .578 du Code 
I’énal et de l ’article 9 de la loi du 8  avril 1946, re la tiv e  à l’exercice  des 
professions d 'assistantes ou d 'au xilia ires de service social et d'infirm ières 
ou d'infirm iers, les a ssista n tes socia les sont tenues, à l'égard des tiers, 
au secret en tout ce qui concerne les renseignem ents qu'elles ont pu 
recueillir  dans l'exercice de leu rs fonctions.

A r t. 31. —  Si e lle s  n’ont aucune attribution  quant à  la sécu rité  et à 
la d iscip lin e des” établissem ents, e lles doivent pur contre rem plir ces fonc
tions dans des conditions te lles que celles-ci ne pu issen t préjudiciel’ h 
cette sécurité  et cette  d iscipline.

A r t . 32. ■ E lles doivent observer sur le  plan politique, philosophique
et confessionnel la  plus str icte  neutralité  et se refuser :'i ag ir  de façon  
directe ou indirecte auprès des prévenus et accusés pour les influencer  
quant au choix  d’un défenseur ou quant à leurs m oyens de défense.

Ar t . 33. —  11 est interdit au x  a ss istan tes socia les :

Sau f dans des cas tout à fa it  exceptionnels dont e lle s  devront rendre 
compte, d'intervenir auprès des autorités jud icia ires et des avocats ;

De critiquer les décisions ju d ic ia ires ainsi que celles prises en m atière  
de lib ération  conditionnelle ou de grâce ;

I >e donner un i n t e r v i e w  j] un journaliste, de fa ire  des conférences ou 
d’intervenir dans des réunions publiques sur un su jet d'ordre pén iten
tiaire, à m oins qu'elles n'en a ien t obtenu préalablem ent l'autorisation  ;

De rem ettre, sans l'autorisation  du chef d'établissem ent, des objets ou 
des lettres à un détenu : de sortir  de l'établissem ent des objets ou des 
lettres, île fa ire  rem ise à un détenu de som m es d’argent autrem ent que 
par versem ents à son compte au greffe (-je jn prison ;

I>e recevoir des fa m ille s des détenus des som m es d’argent au profit
de ces derniers ou d’accepter pour leur com pte personnel tout don, prêt
ou avantage quelconque :

#
I)e boire ou manger avec les détenus ou leur fam ille , ou avec les libérés 

ou leur fam ille , hors le cas où il devrait en être autrem ent en vue d’une 
bonne exécution  de leur service  ;

D ’em ployer des détenus au secrétariat du service social.
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La correspondance entre  les a ss istan tes et les détenus ne peut être 
assim ilée  à la correspondance échangée entre les détenus et leur fam ille. 
En conséquence, les lettres écrites à l'a ssistan te  ne «auraient venir en 
déduction du nombre total des lettres que ie condam né a le droit d’écrire 
à ses prociies.

A r t . 36. — L’assistan te  socia le  est seule responsable de la correspon
dance qu'elle échange dans l'intérêt de son serv ice  avec les membres de 
la fam ille  du détenu, les au torités adm in istratives ou jud icia ires, etc...
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extér ieu re  n ’indique au profit de quel détenu la lettre  est expédiée et 
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sui' le pécule d'un détenu.
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Aux. 37. — Les lettres envoyées ù l'a ssistan te  socia le sont rem ises à 
celle-ci san s avoir été ouvertes, m ême si l ’adresse figurant sur l ’enveloppe  
n’indique que sa  qualité  san s préciser son nom et de m êm e si e lles font 
mention clti nom sans préciser la qualité.

Art. 3S. —  Il est interd it aux a ss istan tes sociales de joindre il une 
lettre écrite  par leurs so ins toute pièce qui leur aurait é té  rem ise par 
un détenu, sa u f  autorisation  spéciale et préalable du chef d ’étab lisse
ment, D ans la  rédaction des lettres il convient d ’éviter les form ules qui 
auraient é té  d ictées ou suggérées par les détenus.

En connu uni quant aux détenus les résu lta ts des dém arches entreprises, 
les a ss ista n tes ne doivent pas laisser entre les m ains de ceux-ci des le t
tres non v isées par le chef d'établissem ent.

Les d ispositions du quatrièm e alinéa de l'article 24S du Code P énal 
modifié par les lo is des 7 ju ille t 1948 et 30 mai 1950 et portant aggra
vation des pénalités pour les personnes habilitées par leurs fonctions  
il approcher les détenus, s'appliquent aux assistan tes socia les.

A kt. 39. - Les a ss istan tes socia les peuvent correspondre directem ent
avec l ’a ss is ta n te  sociale ch ef pour toutes les questions m ettant en cause  
un cas socia l déterm iné ou concernant l'assistance au x  m embres du per
sonnel a insi que pour tout ce qui a tra it a u x  m éthodes de travail.

Les questions relatives à la  situation adm inistrative des assistan tes  
(nom inations, m utations, congés, traitem ents, etc..,) doivent être tra itées  
par la  voie hiérarchique,

Aa’r, 40. —  Les fournitures de papier ou d'articles de bureau néces
saires pour la correspondance doivent être effectuées par les soins du 
chef d'établissem ent.

D es enveloppes ne com portant pas d'en-tête sont égalem ent m ises à 
leur d isposition.

Les a ss ista n tes socia les doivent enregistrer sur un cahier spécial tout 
le  courrier expédié par leurs soins.

A r t . 41, —  Sont abrogées les instructions su ivan tes :

« Du 29 ju in  1945 sur la  création du service  social des prisons ;

« Du 21 février  1946 sur les fac ilités accordées aux a ss istan tes pour 
s'entretenir avec les détenus ;

< Du 2 av r il 1946 sur le rôle de l ’a ss istan te  fi l ’égard du personnel 
pénitentiaire ;

« Du 26 novem bre 1946 sur les fournitures de bureau ou de papeterie  
aux a ss ista n tes socia les ;
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« D u 6  février 1947 sur la  correspondance adressée par les détenus à 
l ’a ss is ta n te  sociale, aux aum ôniers et. aux v isiteu rs seu lem en t en ce qui 
concerne les a ss is ta n tes  soc ia les ;

« Du l "  août 1947 sur l ’affranchissem ent du courrier des ass ista n tes  
socia les : ■

« D u 15 janvier  1948 sur le rôle des a ss istan tes à l’égard du détenu ;

« D u  22 janvier 1948. portant com m unication de la circulaire du 14 
janvier  1948 aux parquets généraux sur le contact des assistan tes avec 
les prévenus placés au secret (artic le  613 du C. I. C.) en ce qui concerne  
les a ss is ta n te s  nodu les :

« D u 10 m a i  1948 sur la lia ison  entre le service social et le service  
sa n ita ire  des é tab lissem ents pén itentia ires ;

« Du 2S février I9,">0 sur le.s rapports sem estrie ls d’a ctiv ité  des a ss is
tantes ; ■

« D u 17 janvier 1952 sur la fourniture des fiches soc ia les s>.

Le G arde des Sceaux, 
M in is tre  île la  Justice,

Par délégation.
L e  D irec teu r  

de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
Charles G e r m a i n .

D estinata ires :

MU. les P résiden ts des com ités  
d ’assis tan ce  auce détenu s  
libérés ; 

le s  D irec teu rs des circons
crip tio n s p én iten tia ires  ; 

les D irec teu rs des M aisons 
cen tra les e t C en tres pén i
ten tia ire s  a ss im ilé s  ; 

le s  S u rveilla n ts-C h efs des  
M aisons d ’a rrê t, de  jus-

A titre  d ’inform ation :

M. le G ouverneur G énéral de  
l'A lgérie  ;

M. le  P ré fe t de  Police ;
MM. les P ré fe ts  de la  M étropole  e t  

des D ép a rtem en ts  d’O utre - 
M er :

les P rocureur» Généraux.

tice  e t de correction .

(Métropole — Algérie — Départements d’Outre-Mcr)

il



Aux. 37. — Les lettres envoyées ù l'a ssistan te  socia le sont rem ises à 
celle-ci san s avoir été ouvertes, m ême si l ’adresse figurant sur l ’enveloppe  
n’indique que sa  qualité  san s préciser son nom et de m êm e si e lles font 
mention clti nom sans préciser la qualité.

Art. 3S. —  Il est interd it aux a ss istan tes sociales de joindre il une 
lettre écrite  par leurs so ins toute pièce qui leur aurait é té  rem ise par 
un détenu, sa u f  autorisation  spéciale et préalable du chef d ’étab lisse
ment, D ans la  rédaction des lettres il convient d ’éviter les form ules qui 
auraient é té  d ictées ou suggérées par les détenus.

En connu uni quant aux détenus les résu lta ts des dém arches entreprises, 
les a ss ista n tes ne doivent pas laisser entre les m ains de ceux-ci des le t
tres non v isées par le chef d'établissem ent.

Les d ispositions du quatrièm e alinéa de l'article 24S du Code P énal 
modifié par les lo is des 7 ju ille t 1948 et 30 mai 1950 et portant aggra
vation des pénalités pour les personnes habilitées par leurs fonctions  
il approcher les détenus, s'appliquent aux assistan tes socia les.

A kt. 39. - Les a ss istan tes socia les peuvent correspondre directem ent
avec l ’a ss is ta n te  sociale ch ef pour toutes les questions m ettant en cause  
un cas socia l déterm iné ou concernant l'assistance au x  m embres du per
sonnel a insi que pour tout ce qui a tra it a u x  m éthodes de travail.

Les questions relatives à la  situation adm inistrative des assistan tes  
(nom inations, m utations, congés, traitem ents, etc..,) doivent être tra itées  
par la  voie hiérarchique,

Aa’r, 40. —  Les fournitures de papier ou d'articles de bureau néces
saires pour la correspondance doivent être effectuées par les soins du 
chef d'établissem ent.

D es enveloppes ne com portant pas d'en-tête sont égalem ent m ises à 
leur d isposition.

Les a ss ista n tes socia les doivent enregistrer sur un cahier spécial tout 
le  courrier expédié par leurs soins.

A r t . 41, —  Sont abrogées les instructions su ivan tes :

« Du 29 ju in  1945 sur la  création du service  social des prisons ;

« Du 21 février  1946 sur les fac ilités accordées aux a ss istan tes pour 
s'entretenir avec les détenus ;

< Du 2 av r il 1946 sur le rôle de l ’a ss istan te  fi l ’égard du personnel 
pénitentiaire ;

« Du 26 novem bre 1946 sur les fournitures de bureau ou de papeterie  
aux a ss ista n tes socia les ;
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MINISTÈRE de la JUSTICE ÉTRANGERS

DIRECTION
de l’Adm inistration pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines C irculaire re la tllie
a la situation des aetenus 

de nationalité étrangère

Le  Garde des Sceaux, M in ist r e  de la J ustice,

à M essieurs les D irec teu rs des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

L,a p résen te  c ircu la ire  a  pour objet de réunir dans un te x te  unique  
l'ensem b le des d isp o sitio n s concernan t sp éc ia lem en t les d éten u s de 
n a tio n a lité  é tran gère.

L D éte rm in a tio n  de ht n a tio n a li té

S ero n t, en  principe, co n sid érées comme, d es preuves su ffisa n tes de 
la  q u a lité  d ’é tran ger , des p a ssep o rts  ou p ièces d 'id en tité  é tra n g ère , un 
livret m ilita ire  éLranger, ou en core une d éc is io n  jud ic ia ire  fr a n ç a ise  
p ortan t co n d a m n a tio n  pour in fra ctio n  à  un  a rrêté  d ’exp u lsion  ou à 
la  rég lem e n ta tio n  de l'en trée  e t du séjour en  F ra n ce  des é tra n g ers , 
ou enfin  une d écision  d o n n a n t a v is fa v o ra b le  à  l ’extrad ition .

E n se n s  inverse, la  n a tio n a lité  fra n ça ise  peu t ê tre  tenue pour suffi
sa m m e n t é ta b lie  par la production  d’un certificat, de n a tio n a lité  déli
vré par le  ju ge  de p a ix , d ’un décret de n a tu ra lisa tio n  ou d ’une d éc la 
ra tio n  de n a tio n a lité  e n r eg is tr ée  ; et pour les ind iv idu s n és  en F ran ce, 
d es p a p iers d’id en tité  de fr a n ç a is  (ca rtes d ’id e n tité  é ta b lie s  par les  
p ré fec tu res , p a ssep o rts).

A d é fa u t  des p ièces su sv isé es , et chaque fo is  que des dou tes sont 
su sc ep tib le s  de s'é lever  (p a r  ex em p le , parce qu'il s ’a g it  d 'ind ividus nés  
à l ’é tra n g er  ou n és de p a ren ts é tra n g ers, ou  qui, a y a n t  acq u is la  qua
lité  de fr a n ç a is , ont. encourru des c o n d a m n a tio n s  p erm etta n t la  dé
ch éa n ce  de la  n a tio n a lité  fr a n ç a ise , ou p arce qu’il s 'a g it  de fem m es  
d'une n a tio n a lité  d ifféren te  de celle  de leur m a r i) , la  qu estion  de sa 
voir quelle e s t  la  n a tio n a lité  de ces détenus doit ê tre  posée  à  la  P ré
fec tu re  du lieu de d éten tion . Il a p p artien t à  c e lle -c i de procéder aux  
rech erch es n écessa ire s , et de consu lter , éven tu e llem en t, le  S er v ic e  du 
C o n ten tieu x  de ia n a tio n a lité , â  la  D irection  d es A ffa ire s C iv iles e t  du 
S ceau  du M in istère  de la  Justice ,

g I. — R E G IM E  P E N IT E N T IA IR E

2. — P rin c ip e  G énéral

L es d éten u s de n a tio n a lité  é tra n g ère  so n t so u m is au m êm e rég im e  
p é n ite n tia ir e  que le s  détenus fr a n ç a is  a p p a rten a n t à  leur c a tég o r ie  
pénale,
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L ’a p p lica tio n  de ce  princip e  ne so u lev a n t p as d 'au tres d ifficu ltés que  
celles qui t ien n en t à  la  d ifférence  des la n g u es, il co n v ien t seu lem en t, 
lorsqu'il e n  e s t  besoin , de chercher un a g e n t (ou à  d é fa u t un détenu)  
su scep tib le  de serv ir  d 'in terprète. .

3. —  C orrespondance

Les le ttr e s  écr ites  en la n g u e  é tra n g ère , d e stin é e s  a u x  détenus ou 
en voyées p ar  eux, qui ne p eu v en t ê tre  trad u ites d a n s l ’é ta b lissem en t  
par un m em bre du personnel, so n t  tra n sm ises o u v ertes à  un serv ice  
sp écia l r a tta c h é  à  la  D irection  de l ’A d m in istra tio n  P én iten tia ire  (B u 
reau de l ’a p p lica tio n  des p e in e s) , a u x  fins de tra d u ctio n  e t  de 
contrôle ( 1 ).

Ces le ttr e s , ne d o iven t p a s  com porter p lus de d eux  p a g e s  d'une  
quinzaine de l ig n e s  ch acu n e pour p erm ettre  aud it serv ice  d ’effectuer  
sa  tâche  d a n s le m in im um  de tem ps.

L ’a tten tio n  des d éten u s é tra n g ers et de leurs corresp on d an ts sera  
u tilem en t a ttiré e  su r  le  f a i t  que, s 'ils  désiren t éch apper à  c e tte  lim i
tation , e t  év iter  les reta rd s qu’e n tra in e  in év ita b lem en t le p a ssa g e  de  
leurs le t tr e s  par P a ris , il leur e st lo isib le  d'écrire ou de fa ire  écrire  
celles-c i e n  fra n ça is . . \

Com m e pour les d éten u s n a tion au x , l'A d m in istra tio n  P én iten tia ire  
fourn it g r a tu item e n t a u x  é tra n g ers in d ig e n ts  les tim bres dont ils  
auraien t beso in  pour écr ire  à  leur fa m ille  en F ran ce  ou à  l'é tra n g er  
jusqu'à concu rren ce  de deux par m ois.

Quant a u x  tim bres ap p osés sur les le ttr e s  reçu es de l'é tran ger , it 
est év id en t q u ’ils  so n t, com m e les  le ttr e s  e lles-m êm es, la propriété  
des D estinata ires.

4, ■— V isites

Il co n v ien t de fa ire  assurer  la  su rv e illa n ce  des parloirs par un a g en t  
qui soit, en m esure de com prendre les détenus et leu rs v is iteu rs lo rs
que ceux-ci ne sa v en t p a s s 'en treten ir  en fran ça is .

En c a s  d’im p o ssib ilité , la  v is ite  peut néan m oin s ê tre  au torisée, à  
condition  que le p erm is de com m uniquer dé livré  par l ’au to r ité  ad m i
n istra tive  et v isé , le ca s  éch éa n t, par le m a g istr a t com p éten t s ’il 
s'a g it  d ’un prévenu , porte la  m en tion  : « avec  au to r isa tio n  de con
verser en la n g u e  é tra n g ère  » ; lorsque le  perm is est délivré  par le  
ch ef d 'é ta b lissem en t, il a p p artien t à  ce  fo n ctio n n a ire  de s ’assurer qu’il 
n’y  a pas d ’in con vén ien t à  ce  que la  con versa tion  ne so it  pas com 
prise.

(1) A c e t t e  lin.  e l l e s  s o n t  p l a c é e s  .sous u n  b o r d e r e a u  d ’e n v o i  c o n f o r m e  a u  
m o d è le  r e p r o d u i t  e n  a n n e x e  ; la  t r a d u c t i o n  e f f ec tu ée ,  c e s  l e t t r e »  s o n t  renvoyées* 
à  r é t a b l i s s e m e n t  d e  d é t e n t i o n ,  s o u s  le m ê m e  b o r d e r e a u  q u i  m e n t i o n n e ,  s e lo n  
le s  c a s ,  l ' a u t o r i s a t i o n  d e  r e m i s e  o u  d ’e n v o i ,  ou  le s  o b s e r v a t i o n s  a u x q u e l l e s  lu 
c o r r e s p o n d a n c e  d o n n e r a i t  l ieu .

Il y  a  i n t é r ê t  p o u r  é v i t e r  t o u t e  c o n t e s t a t i o n ,  à  c e  q u e  c h a q u e  é t a b l i s s e m e n t  
t i e n n e  u n  r e g i s t r e  s p é c i a l  d e  la  c o r r e s p o n d a n c e  e n  l o n g u e  é t r a n g è r e  o ù  s e r o n t  
p o r t é e s  le s  d a t e s  d ’e n v o i  e t d e  r é c e p t i o n  d e s  b o r d e r e a u x  d e  l e t t r e s  e x p é d i é e s  à  
l ' A d m i n i s t r a t i o n  C e n t r a l e  p o u r  t r a d u c t i o n .
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5 , —  R ela tions avec  les a u to r ité s  d ip lom atiques e t  consu la ire s

A  cond ition  que l’E ta t  dont ils  r esso rtissen t accorde la  réc ip rocité, 
les d é ten u s é tra n g er s  p eu v en t en trer én rapport avec  se s  rep résen 
ta n ts  d ip lom atiq u es e t  co n su la ires en F ra n ce , pour les b eso in s de 
leur d é fe n se  pén a le , com m e pour la protection  de leu rs in térê ts  c iv ils.

A c e t te  fin, ces  d éten u s so n t au torisés, sur leur dem ande, par le  
ch ef de l ’é ta b lisse m en t où ils son t incarcérés, à  écrire  a u x d its a g e n ts ,  
et à  recevoir  leur réponse ( 1 ).

L es d éten u s p euvent é g a le m e n t être  v is ité s  par les a g e n ts  dip lo
m atiq u es ou co n su la ires de leur n a tio n a lité  si c eu x -ci so n t m u n is de 
perm is rég u lièrem en t dé livrés à  c e t  e ffe t ; dans ce cas, l’en tr e tien  a 
lieu en  p résence d’un su rv e illa n t, m a is  en parlo ir rapproché, c 'est-à -  
dire d a n s une p ièce  dépourvue d'un g r illa g e  de sép aration .

d. — L ib é ra tio n  des in d ig en ts

E n dehors des c a s  où le s  in té re ssé s  so n t sou s le coup d 'arrêtés d 'ex
pu lsion  dont la  m ise  à ex écu tio n  incom be à  l'a u to rité  p réfec to ra le , 
to u te s  fa c il i té s  d o iven t ê tre  données par l'A d m in istra tio n  P én ite n 
tia ire  a u x  d éten u s é tra n g er s  qui désiren t retourner dans leur p a y s  
d’o r ig in e  dès leur lib ération .

C es d éten u s reço iven t donc to u tes p erm ission s de correspon dances  
u tiles , e t  so n t éven tu e llem en t a id és par l ’a s s is ta n t  ou l ’a ss is ta n te  
so c ia le , dans leurs dém arch es ten d a n t à  se  procurer les v isa s  n éces
sa ir e s  ( 2 ).

Au surp lus, s'ils  so n t sa n s  resso u rces au m om ent de leur lib ération , 
ils p euvent par référen ce  à  la  c ircu la ire  du 3 fév r ier  1947, b énéficier  
de l ’o c tro i â  t itre  g r a tu it  d ’un b ille t de chem in  de fer  jusqu'à la  ga re  
fr o n tièr e  ou- jusqu'au port le  p lus proche de leur lieu de d e stin a tio n , 
sa n s  avo ir  à  ju stifier  qu 'ils y  trou veron t un em ploi ou un h éb ergem en t 
lorsqu’il s ’a g it  de leur p a y s  d ’orig ine.

7. — F o u rn itu re  de  ren se ig n em en ts

U n princip e  tra d itio n n e l in terd it to u te  co m m u n ication  d irecte  entre  
les fo n c tio n n a ires  fr a n ç a is  e t  les rep résen ta n ts d ip lom atiq u es ou con 
su la ir e s  des paya é tra n g er s  (3 ).

(1) L a  f a c u l t é  d ’é c r i r e  s o u s  p l i  f e r m é . hux  a u t o r i t é s  a d m i n i s t r a t i v e s  e t  j u d i 
c i a i r e s  ne  v a u t  q u ’à  l ' é g a r d  d e s  a u t o r i t é s  f r a n ç a i s e s ,  e t  n e  s a u r a i t  ê t r e  é t e n d u e  
i  la  c o r r e s p o n d a n c e  é c h a n g é e  a v e c  le s  r e p r é s e n t a n t s  d ' u n  g o u v e r n e m e n t  
é t r a n g e r ,  q u i  se  t r o u v e  p a r  s u i t e  s o u m i s e  a u x  f o r m a l i t é s  o r d i n a i r e s  d e  c o n t r ô l e .
■ (2) La c i r c u l a i r e  d u  2 a v r i l  1951 i n d i q u e  a u x  a s s i s t a n t s  e t  a u x  a s s i s t a n t e s
s o c i a l e s  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  le» f o r m a l i t é s  à  a c c o m p l i r  a u p r è s  de»  
s e r v i c e s  s o c i a u x  de  la  M a i n - d 'œ u v r e  é t r a n g è r e  e n  F r a n c e ,  en  v u e  de  la  r é g u l a 
r i s a t i o n  d e  la  s i t u a t i o n  d e s  é t r a n g e r s  i n c a r c é r é s ,  q u e  c e u x - c i  s o i e n t  en  m e s u r e  
de  d e m e u r e r  s u r  le  t e r r i t o i r e ,  n a t i o n a l  a p r è s  l e u r  é l a r g i s s e m e n t ,  o u  q u ’il» s o i e n t  
d a n s  l ’o b l i g a t i o n  de  le  q u i t t e r .

(3) L a  même i n t e r d i c t i o n  c o n c e r n e ,  à  p lu s  f o r t e  r a i s o n ,  le s  r e l a t i o n s  d i r e c t e »  
a v e c  l e s  a u t o r i t é s  s i é g e a n t  e n  pu> 's  é t r a n g e r ,  o u  a v e c  le s  p a r t i c u l i e r s  y 
d e m e u r a n t .
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L ’a p p lica tio n  de ce  princip e  ne so u lev a n t p as d 'au tres d ifficu ltés que  
celles qui t ien n en t à  la  d ifférence  des la n g u es, il co n v ien t seu lem en t, 
lorsqu'il e n  e s t  besoin , de chercher un a g e n t (ou à  d é fa u t un détenu)  
su scep tib le  de serv ir  d 'in terprète. .

3. —  C orrespondance

Les le ttr e s  écr ites  en la n g u e  é tra n g ère , d e stin é e s  a u x  détenus ou 
en voyées p ar  eux, qui ne p eu v en t ê tre  trad u ites d a n s l ’é ta b lissem en t  
par un m em bre du personnel, so n t  tra n sm ises o u v ertes à  un serv ice  
sp écia l r a tta c h é  à  la  D irection  de l ’A d m in istra tio n  P én iten tia ire  (B u 
reau de l ’a p p lica tio n  des p e in e s) , a u x  fins de tra d u ctio n  e t  de 
contrôle ( 1 ).

Ces le ttr e s , ne d o iven t p a s  com porter p lus de d eux  p a g e s  d'une  
quinzaine de l ig n e s  ch acu n e pour p erm ettre  aud it serv ice  d ’effectuer  
sa  tâche  d a n s le m in im um  de tem ps.

L ’a tten tio n  des d éten u s é tra n g ers et de leurs corresp on d an ts sera  
u tilem en t a ttiré e  su r  le  f a i t  que, s 'ils  désiren t éch apper à  c e tte  lim i
tation , e t  év iter  les reta rd s qu’e n tra in e  in év ita b lem en t le p a ssa g e  de  
leurs le t tr e s  par P a ris , il leur e st lo isib le  d'écrire ou de fa ire  écrire  
celles-c i e n  fra n ça is . . \

Com m e pour les d éten u s n a tion au x , l'A d m in istra tio n  P én iten tia ire  
fourn it g r a tu item e n t a u x  é tra n g ers in d ig e n ts  les tim bres dont ils  
auraien t beso in  pour écr ire  à  leur fa m ille  en F ran ce  ou à  l'é tra n g er  
jusqu'à concu rren ce  de deux par m ois.

Quant a u x  tim bres ap p osés sur les le ttr e s  reçu es de l'é tran ger , it 
est év id en t q u ’ils  so n t, com m e les  le ttr e s  e lles-m êm es, la propriété  
des D estinata ires.
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Il co n v ien t de fa ire  assurer  la  su rv e illa n ce  des parloirs par un a g en t  
qui soit, en m esure de com prendre les détenus et leu rs v is iteu rs lo rs
que ceux-ci ne sa v en t p a s s 'en treten ir  en fran ça is .

En c a s  d’im p o ssib ilité , la  v is ite  peut néan m oin s ê tre  au torisée, à  
condition  que le p erm is de com m uniquer dé livré  par l ’au to r ité  ad m i
n istra tive  et v isé , le ca s  éch éa n t, par le m a g istr a t com p éten t s ’il 
s'a g it  d ’un prévenu , porte la  m en tion  : « avec  au to r isa tio n  de con
verser en la n g u e  é tra n g ère  » ; lorsque le  perm is est délivré  par le  
ch ef d 'é ta b lissem en t, il a p p artien t à  ce  fo n ctio n n a ire  de s ’assurer qu’il 
n’y  a pas d ’in con vén ien t à  ce  que la  con versa tion  ne so it  pas com 
prise.

(1) A c e t t e  lin.  e l l e s  s o n t  p l a c é e s  .sous u n  b o r d e r e a u  d ’e n v o i  c o n f o r m e  a u  
m o d è le  r e p r o d u i t  e n  a n n e x e  ; la  t r a d u c t i o n  e f f ec tu ée ,  c e s  l e t t r e »  s o n t  renvoyées* 
à  r é t a b l i s s e m e n t  d e  d é t e n t i o n ,  s o u s  le m ê m e  b o r d e r e a u  q u i  m e n t i o n n e ,  s e lo n  
le s  c a s ,  l ' a u t o r i s a t i o n  d e  r e m i s e  o u  d ’e n v o i ,  ou  le s  o b s e r v a t i o n s  a u x q u e l l e s  lu 
c o r r e s p o n d a n c e  d o n n e r a i t  l ieu .

Il y  a  i n t é r ê t  p o u r  é v i t e r  t o u t e  c o n t e s t a t i o n ,  à  c e  q u e  c h a q u e  é t a b l i s s e m e n t  
t i e n n e  u n  r e g i s t r e  s p é c i a l  d e  la  c o r r e s p o n d a n c e  e n  l o n g u e  é t r a n g è r e  o ù  s e r o n t  
p o r t é e s  le s  d a t e s  d ’e n v o i  e t d e  r é c e p t i o n  d e s  b o r d e r e a u x  d e  l e t t r e s  e x p é d i é e s  à  
l ' A d m i n i s t r a t i o n  C e n t r a l e  p o u r  t r a d u c t i o n .
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perm is rég u lièrem en t dé livrés à  c e t  e ffe t ; dans ce cas, l’en tr e tien  a 
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é t r a n g e r ,  q u i  se  t r o u v e  p a r  s u i t e  s o u m i s e  a u x  f o r m a l i t é s  o r d i n a i r e s  d e  c o n t r ô l e .
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(3) L a  même i n t e r d i c t i o n  c o n c e r n e ,  à  p lu s  f o r t e  r a i s o n ,  le s  r e l a t i o n s  d i r e c t e »  
a v e c  l e s  a u t o r i t é s  s i é g e a n t  e n  pu> 's  é t r a n g e r ,  o u  a v e c  le s  p a r t i c u l i e r s  y 
d e m e u r a n t .
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D a n s l'h y p o th èse  où des d irecteu rs de c ircon scrip tion  p é n iten tia ire  
ou des c h e fs  d ’é ta b lisse m en ts  v ien d ra ien t à  être  s a is is  d’u n e dem ande  
de ren se ig n em en ts présen tée par c&s rep résen ta n ts , i ls  d evra ien t donc 
l ’adresser à  ta D irection  de l'A d m in istra tion  P én ite n tia ire  (B ureau  
de l'ap p lication  des p e in e s) , en r a cco m p a g n a n t des é lém en ts de ré
ponse u tiles  ; les p récision s ou les d ocum ents seron t a lors com m u ni
qués au  M in istère  des A ffa ire s E tra n g ères (D irec tio n  des A ffa ires  
A d m in is tra tiv es  e l  so c ia le s )  qui app réciera  s'il y a lieu  de les tra n s
m ettre, et qui se  ch a rgera , d a n s l’a ffirm ative, de le s  fa ir e  parvenir  
à d estin a tio n .

g II. — SIT U A T IO N  A D M IN IST R A T IV E

S. — Rôle de 1 a u to r ité  p ré fec to ra le

Chaque P r é fec tu r e  p ossède un serv ice  des E tra n g ers  qui do it être  
tenu in form é de la s itu a tio n  de tous les é tra n g ers d éten u s dans le  
départem ent.

L ’autorité  p ré fec to ra le  doit en e ffe t  connaître  les con d a m n a tio n s  
dont les in té re ssé s  v ien d ra ien t à  fa ir e  l ’ob jet, a in si que la  d estin a 
tion  qui leur se r a it  donnée.

I l  lui a p p a rtien t, au surp lus, de d iligen ter , s ’il y  a  lieu , la  procé
dure d 'expu lsion  à  ren co n tre  de ces détenus, co n fo rm ém en t a u x  d is
p osition s de<s a r tic le s  23 à  28 de l'ordonnance du 2 novem bre 1945, 
com plétée  par le  titre  II du décret du 18 m ars 1946 et a u x  c ircu 
la ires d ’a p p lica tio n  en d ate  des 19 m ars 1946, 10 ju ü e t  1946 e t  18 
m ai 1949 du M in istère  de l'In térieur (D irec tio n  G én érale  de la  Sû
reté  N a tio n a le  —  D irection  de la  R ég lem en ta tio n  —  2e B u reau ).

9. — C o n stitu tio n  e l tran sm iss io n  des dossiers au x  fins d ’expulsion

U n dossier  sp éc ia l e st co n stitu é  par le D irecteu r  ou par le Sur
v e illan t-C h ef, dans chaqu e é ta b lisse m en t p é n iten tia ire , au  nom  de 
tout é tra n g er  fa isa n t  l'objet d'une co n d a m n a tio n  d éfin itive  à  une  
peine p r iv a tiv e  de lib erté  pour crim e ou délit.

Ce dossier (1 ) s e  com pose, en prem ier lieu , d’une fe u ille  ca rton 
née double, fo rm a n t chem ise, e t ind iq uant, outre  l'é ta t c iv il d e  l ’in 
téressé  e t  l ’é n o n cé  som m aire  de sa  con d am n ation , la  d a te  de sa  
lib ération  s'il dem eure e n  d éten tion , e t  sin o n , la d a te  de s a  m ise  
en liberté  e t  l'ad resse  à  laq u elle  il a  déclaré se  retirer.

D a n s c e tte  feu ille -ch em ise  (m od èle  n “ 215 de la  n o m en cla tu re)  
so n t  p la cés :

—  U ne n o tice  de r en se ig n em e n ts  (m odèle  n° 217) sp é c ia le  aux  
détenus é tra n g ers  passib les d 'expu lsion  ( 2 ) ;

(1) Les  i m p r i m é s  n é c e s s a i r e s  à  s a  c o n s t i t u t i o n  s o n t  f o u r n i s  p a r  l ' i m p r i m e r i e  
a d m i n i s t r a t i v e  d e  M elun .

(2) La c o n t e x t u r c  d e  cetLe n o t i c e  s e r a  l é g è r e m e n t  m o d i f i é e  a n  c o u r s  d e  1952 ; 
n é a n m o i n s ,  le» n o t i c e s  d u  m o d è le  a n c i e n  d e v r o n t  c o n t i n u e r  à ê t r e  u t i l i s é e s ,  
d a n s  c h a q u e  é t a b l i s s e m e n t ,  j u s q u ' i l  é p u i s e m e n t  d u  u tuck  y  e x i s t a n t ,  s a u f  â  n e  
p l u s  c o m p o r t e r  l e s  m e n t i o n s  r e l a t i v e *  a u  s i g n a l e m e n t  p u i s q u e  cel les-c i  s o n t  
f o u r n i e s  p a r  a i l l e u r s .
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—  U n e feu ille  de s ig n a le m e n t (m odèle n" 2 1 6 ), au. verso de laquelle  
d o iv en t ê tre  ap p o sées les em p rein tes des c in q  d o ig ts  de ta m a in  droite  
et des c in q  d o ig ts  de la  m ain  gau ch e  ;

—  Un e x tra it  du r e g is tr e  d ’écrou é ta b li su r  le  m odèle  hab itu el.

L e  D irecteu r ou le  S u rv e illa n t-C h ef de l ’é ta b lissem en t p é n iten tia ire  
tr a n sm e t d irectem en t le dossier  à  la P ré fec tu r e  du lieu de d éten tion , 
d ès que la  co n d a m n a tio n  e st devenue d éfin itiv e  ( 1 ).

10. — P ro céd u re  d ’expulsion

L es c h e fs  deis é ta b lis se m en ts  p é n ite n tia ir e s  n ’ont pas d ’autre rô!e 
à jouer, dans le  déroulem ent de la  procédure d’expu lsion , q u e de fou r
nir a u x  P ré fec tu r es  le s  r en se ig n em e n ts  qui leu r sera ien t d em and és, 
ind ép en dam m en t des d ocu m en ts et des a v is  dont l ’envoi e st prévu au x  
a r tic le s  9 à  13.

I ls  d o iv en t cep en dant assurer l’a p p lica tion , en  ce qui le s  concerne, 
de la  c ircu la ire  n" 198 M /6  en  d ate  du 18 m ai 1949 du M in istère  de 
l ’In tér ieu r  et de la  c ircu la ire  A. P. 39, en  d a te  du 1er ju in  1949 du 
M in istère  de la  Ju stice , r e la tiv e s  à  la com p aru tion  év en tu e lle  des dé
ten u s é tra n g ers  d evan t la  C om m ission  sp é c ia le  des E x p u lsio n s qui 
s iè g e  au p rès de chaque P réfec tu re .

11, —  A vis à  donner en cas de tra n sfè re m e n t

L orsqu’un é tra n g er  con d am n é d éfin itif  e s t  tra n sféré  e t  quel que 
s o it  l ’é ta t  de la  procédure d’expulsion , le  D irecteu r  ou le S u rv e illa n t-  
C h ef do l ’é ta b lissem en t p én iten tia ire  que q u itte  l ’in téressé  doit en 
in form er te jour m êm e le  P r é fe t  du d ép a rtem en t, en  ind iq uant te lieu 
de d estin a tio n  du détenu.

Cet a v is  e st porté sur un im prim é sp éc ia l fig u ra n t sou s le n" 132 bts 
de la  nom enclature  de l ’im prim erie  a d m in is tr a tiv e  de M elun , dont le  
m odèle  e s t  c i-a n n e x ë  ; il m en tion n e si le  d o ssier  a  déjà  é té  en v o y é  aux  
fins d’exp u lsion , de m a n ière  à  perm ettre, le  c a s  éch éa n t, à  la  P ré fec 
tu re  s a is ie  de fa ir e  su iv re  ce  dossier à  la  P ré fec tu r e  devenue com pé
ten te , ou de rendre com pte  au M in istère  de l ’In tér ieu r  du n ou veau  lieu  
de d éten tion .

Au su rp lu s, le D irecteu r  ou le  S u rv e illa n t-C h ef de la  prison de 
départ do it porter au dossier  p é n iten tia ire  du tra n sféré  to u te s  les 
in d ica tio n s  u tiles  pour ren se ig n er  so n  c o llè g u e  sur les d ilig e n c e s  qu’il 
a a cco m p lies  en v u e  de l ’exp u lsion  éventuelle,

12, - A vis à donner en prévision de la  lib é ra tio n

L e  P r é fe t  du lieu de d éten tio n  doit ê tre  in fo rm é de la  d a te  de la 
lib ération  de tout détenu é tra n g er  condam n é à  titre  défin itif,

(1) Le f a i t  q u e  l ’é t r a n g e r  a i t  é té  l i b é ré  a v a n t  c e t t e  d a t e  n e  d i s p e n s e  n u l l e 
m e n t  l 'A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  d e  c o n s t i t u e r  e t  d e  t r a n s m e t t r e  le  d o s s i e r .
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D a n s l'h y p o th èse  où des d irecteu rs de c ircon scrip tion  p é n iten tia ire  
ou des c h e fs  d ’é ta b lisse m en ts  v ien d ra ien t à  être  s a is is  d’u n e dem ande  
de ren se ig n em en ts présen tée par c&s rep résen ta n ts , i ls  d evra ien t donc 
l ’adresser à  ta D irection  de l'A d m in istra tion  P én ite n tia ire  (B ureau  
de l'ap p lication  des p e in e s) , en r a cco m p a g n a n t des é lém en ts de ré
ponse u tiles  ; les p récision s ou les d ocum ents seron t a lors com m u ni
qués au  M in istère  des A ffa ire s E tra n g ères (D irec tio n  des A ffa ires  
A d m in is tra tiv es  e l  so c ia le s )  qui app réciera  s'il y a lieu  de les tra n s
m ettre, et qui se  ch a rgera , d a n s l’a ffirm ative, de le s  fa ir e  parvenir  
à d estin a tio n .

g II. — SIT U A T IO N  A D M IN IST R A T IV E

S. — Rôle de 1 a u to r ité  p ré fec to ra le

Chaque P r é fec tu r e  p ossède un serv ice  des E tra n g ers  qui do it être  
tenu in form é de la s itu a tio n  de tous les é tra n g ers d éten u s dans le  
départem ent.

L ’autorité  p ré fec to ra le  doit en e ffe t  connaître  les con d a m n a tio n s  
dont les in té re ssé s  v ien d ra ien t à  fa ir e  l ’ob jet, a in si que la  d estin a 
tion  qui leur se r a it  donnée.

I l  lui a p p a rtien t, au surp lus, de d iligen ter , s ’il y  a  lieu , la  procé
dure d 'expu lsion  à  ren co n tre  de ces détenus, co n fo rm ém en t a u x  d is
p osition s de<s a r tic le s  23 à  28 de l'ordonnance du 2 novem bre 1945, 
com plétée  par le  titre  II du décret du 18 m ars 1946 et a u x  c ircu 
la ires d ’a p p lica tio n  en d ate  des 19 m ars 1946, 10 ju ü e t  1946 e t  18 
m ai 1949 du M in istère  de l'In térieur (D irec tio n  G én érale  de la  Sû
reté  N a tio n a le  —  D irection  de la  R ég lem en ta tio n  —  2e B u reau ).

9. — C o n stitu tio n  e l tran sm iss io n  des dossiers au x  fins d ’expulsion

U n dossier  sp éc ia l e st co n stitu é  par le D irecteu r  ou par le Sur
v e illan t-C h ef, dans chaqu e é ta b lisse m en t p é n iten tia ire , au  nom  de 
tout é tra n g er  fa isa n t  l'objet d'une co n d a m n a tio n  d éfin itive  à  une  
peine p r iv a tiv e  de lib erté  pour crim e ou délit.

Ce dossier (1 ) s e  com pose, en prem ier lieu , d’une fe u ille  ca rton 
née double, fo rm a n t chem ise, e t ind iq uant, outre  l'é ta t c iv il d e  l ’in 
téressé  e t  l ’é n o n cé  som m aire  de sa  con d am n ation , la  d a te  de sa  
lib ération  s'il dem eure e n  d éten tion , e t  sin o n , la d a te  de s a  m ise  
en liberté  e t  l'ad resse  à  laq u elle  il a  déclaré se  retirer.

D a n s c e tte  feu ille -ch em ise  (m od èle  n “ 215 de la  n o m en cla tu re)  
so n t  p la cés :

—  U ne n o tice  de r en se ig n em e n ts  (m odèle  n° 217) sp é c ia le  aux  
détenus é tra n g ers  passib les d 'expu lsion  ( 2 ) ;

(1) Les  i m p r i m é s  n é c e s s a i r e s  à  s a  c o n s t i t u t i o n  s o n t  f o u r n i s  p a r  l ' i m p r i m e r i e  
a d m i n i s t r a t i v e  d e  M elun .

(2) La c o n t e x t u r c  d e  cetLe n o t i c e  s e r a  l é g è r e m e n t  m o d i f i é e  a n  c o u r s  d e  1952 ; 
n é a n m o i n s ,  le» n o t i c e s  d u  m o d è le  a n c i e n  d e v r o n t  c o n t i n u e r  à ê t r e  u t i l i s é e s ,  
d a n s  c h a q u e  é t a b l i s s e m e n t ,  j u s q u ' i l  é p u i s e m e n t  d u  u tuck  y  e x i s t a n t ,  s a u f  â  n e  
p l u s  c o m p o r t e r  l e s  m e n t i o n s  r e l a t i v e *  a u  s i g n a l e m e n t  p u i s q u e  cel les-c i  s o n t  
f o u r n i e s  p a r  a i l l e u r s .
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—  U n e feu ille  de s ig n a le m e n t (m odèle n" 2 1 6 ), au. verso de laquelle  
d o iv en t ê tre  ap p o sées les em p rein tes des c in q  d o ig ts  de ta m a in  droite  
et des c in q  d o ig ts  de la  m ain  gau ch e  ;

—  Un e x tra it  du r e g is tr e  d ’écrou é ta b li su r  le  m odèle  hab itu el.

L e  D irecteu r ou le  S u rv e illa n t-C h ef de l ’é ta b lissem en t p é n iten tia ire  
tr a n sm e t d irectem en t le dossier  à  la P ré fec tu r e  du lieu de d éten tion , 
d ès que la  co n d a m n a tio n  e st devenue d éfin itiv e  ( 1 ).

10. — P ro céd u re  d ’expulsion

L es c h e fs  deis é ta b lis se m en ts  p é n ite n tia ir e s  n ’ont pas d ’autre rô!e 
à jouer, dans le  déroulem ent de la  procédure d’expu lsion , q u e de fou r
nir a u x  P ré fec tu r es  le s  r en se ig n em e n ts  qui leu r sera ien t d em and és, 
ind ép en dam m en t des d ocu m en ts et des a v is  dont l ’envoi e st prévu au x  
a r tic le s  9 à  13.

I ls  d o iv en t cep en dant assurer l’a p p lica tion , en  ce qui le s  concerne, 
de la  c ircu la ire  n" 198 M /6  en  d ate  du 18 m ai 1949 du M in istère  de 
l ’In tér ieu r  et de la  c ircu la ire  A. P. 39, en  d a te  du 1er ju in  1949 du 
M in istère  de la  Ju stice , r e la tiv e s  à  la com p aru tion  év en tu e lle  des dé
ten u s é tra n g ers  d evan t la  C om m ission  sp é c ia le  des E x p u lsio n s qui 
s iè g e  au p rès de chaque P réfec tu re .

11, —  A vis à  donner en cas de tra n sfè re m e n t

L orsqu’un é tra n g er  con d am n é d éfin itif  e s t  tra n sféré  e t  quel que 
s o it  l ’é ta t  de la  procédure d’expulsion , le  D irecteu r  ou le S u rv e illa n t-  
C h ef do l ’é ta b lissem en t p én iten tia ire  que q u itte  l ’in téressé  doit en 
in form er te jour m êm e le  P r é fe t  du d ép a rtem en t, en  ind iq uant te lieu 
de d estin a tio n  du détenu.

Cet a v is  e st porté sur un im prim é sp éc ia l fig u ra n t sou s le n" 132 bts 
de la  nom enclature  de l ’im prim erie  a d m in is tr a tiv e  de M elun , dont le  
m odèle  e s t  c i-a n n e x ë  ; il m en tion n e si le  d o ssier  a  déjà  é té  en v o y é  aux  
fins d’exp u lsion , de m a n ière  à  perm ettre, le  c a s  éch éa n t, à  la  P ré fec 
tu re  s a is ie  de fa ir e  su iv re  ce  dossier à  la  P ré fec tu r e  devenue com pé
ten te , ou de rendre com pte  au M in istère  de l ’In tér ieu r  du n ou veau  lieu  
de d éten tion .

Au su rp lu s, le D irecteu r  ou le  S u rv e illa n t-C h ef de la  prison de 
départ do it porter au dossier  p é n iten tia ire  du tra n sféré  to u te s  les 
in d ica tio n s  u tiles  pour ren se ig n er  so n  c o llè g u e  sur les d ilig e n c e s  qu’il 
a a cco m p lies  en v u e  de l ’exp u lsion  éventuelle,

12, - A vis à donner en prévision de la  lib é ra tio n

L e  P r é fe t  du lieu de d éten tio n  doit ê tre  in fo rm é de la  d a te  de la 
lib ération  de tout détenu é tra n g er  condam n é à  titre  défin itif,

(1) Le f a i t  q u e  l ’é t r a n g e r  a i t  é té  l i b é ré  a v a n t  c e t t e  d a t e  n e  d i s p e n s e  n u l l e 
m e n t  l 'A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  d e  c o n s t i t u e r  e t  d e  t r a n s m e t t r e  le  d o s s i e r .
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Cet av is lu i e s t  donné, norm alem ent, par l’une des m en tio n s figu 
ra n t au dossier  qui lu i e st adressé  au x  fins d ’expulsion .

Si to u te fo is , la  d ate  ind iq uée au d it dossier  pour ê tre  celle  de la  
lib ération  ae  trou ve  m odifiée, pour quelque ca u se  que ce  so it ,  c e tte  c ir 
con sta n ce  doit ê tre  im m éd ia tem en t s ig n a lé e  au P r é fe t  au m oyen du 
m êm e im prim é que celu i v isé  ci-dessus.

13. — D iligence en cas de m ise en l ib e r té

Il peut s e  fa ire  que des con d am n és é tra n g er s  do ivent être  é la r g is  
sa n s  q u e  l'au to r ité  p réfec to ra le  a it  pu ê tre  prévenue à l'avan ce  de la  
d a te  de leur lib éra tio n  par l ’a v is  prévu à l'a r tic le  précédent.

L es in té re ssé s  so n t  év id em m en t m is en  lib erté  car L'éventualité ou 
l ’ex is ten ce  m êm e d'un arrêté  d ’expu lsion  ne sa u ra it au tor iser  leur 
m a in tien  en d éten tio n  après le  m om ent où  ifs d o iven t lég a le m e n t  
fa ir e  l ’objet d ’une levée d’écrou.

M ais, d an s c e t te  hyp oth èse , le  ch ef de l ’é ta b lissem en t de d éten tion  
s ig n a le  téléphoniquem ent, à  la  P ré fec tu re  la  lib ération  à  laq u elle  il va  
procéder, en m en tio n n a n t s a  cau se , en p récisa n t l ’ad resse  à  laquelle  
l ’in téressé  d éc lare  se  retirer  e t  en  don nan t tous r en se ig n em en ts qu’il 
possède sur l 'é ta t  de la  procédure d 'expu lsion  : il confirm e en su ite  par  
écr it cette  com m u n ication . Il ap p a rtien t a lors à l ’A d m in istra tio n  pré
fecto ra le  de p rescrire , s ’il y  a lieu, to u tes m esurer u t ile s  pour que 
l’é tran ger  s o it  pr is en ch a rg e  par la  police { ! ) .

14. ■— C as des é tra n g e rs  a y a n t f a i t  l ’o b je t d’un a r r ê té  d ’expulsion

L ’ex is ten ce  d5un arrêté  d ’expu lsion  p réa lab le  peut a p p ara ître , n o 
tam m en t lorsque l'é tran ger  fa it  l'objet de pou rsu ites ou de condam 
n a tio n s  peur in fr a c tio n  au d it arrêté.

Il n ’est p a s  n écessa ire , en ce ca s , de con stitu er  le dossier  prévu à 
l'artic le  9 c i-d essu s , m a is il im porte  que l'au torité  p ré fec to ra le  so it  
a v isée  de la d éten tio n  e t , le  c a s  éch éa n t, de la cond am n ation  et de la  
d a te  de lib éra tio n  de l ’in téressé.

L e ch ef d’é ta b lis se m en t devra, en conséqu en ce, envoyer dès l'in car
cération  l'im prim é n° 132 b is  au P ré fe t  du lieu  de d éten tio n , e t  av i
se r  célui-ci d es m od ifica tion s u ltér ieu res de la  d estin a tio n  pénale.

Il ap p artiendra  aud it P ré fe t , co n n a issa n t la date  de lib ération , et  
si l'expulsé n 'e s t  p as condu it à  la  fro n tière  par les se r v ic e s  de police, 
de le  m unir d'une au to r isa tio n  de séjou rn er  en F ra n ce  p en d an t quel
ques jours a fin  d’év iter  u n e arresta tio n  im m éd ia te  d ès la  so r tie  de 
prison.

(t) Dû» d i s p o s i t i o n s  p e u v e n t  c e p e n d a n t  i n t e r v e n i r  s u r  le p l a n  lo ca l ,  a v e c  
l ' a c c o r d  d e s  a d m i n i s t r a t i o n *  c e n t r a l e »  i n t é r e s s é e s ,  p o u r  é t a b l i r  u n e  l i a i s o n  p lu s  
é t r o i t e  e n t r e  le s  s e r v i c e s  p é n i t e n t i a i r e s  e t le s  s e r v i c e s  p r é f e c t o r a u x .  A in s i ,  d a n s  
le s  p r i s o n s  d e  l a  Sè tne ,  le s  é t r a n g e r s  l i b é r é s  q u i  n 'on t  p a s  é t é  p r é a l a b l e m e n t  
a u t o r i s é s  à  r é s i d e r  e n  F r a n c e  s o n t  c o n d u i t  d 'o i ï i é ë  a u s s i t ô t  a p r è s  la  levée d 'é c r o u ,  
ù l a  P r é f e c t u r e  d e  P p l i ec  p o u r  e x a m e n  e t r é g u l a r i s a t i o n  d e  l e u r  s i t u a t i o n .
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§ II I . L IB E R A T IO N  C O N D IT IO N N E L L E

15. — R echerche  p ré a la b le  à la  co n stitu tio n  du d o ss ie r de proposition

L es c h e fs  d’é ta b lis se m e n ts  qui o n t l ’in ten tio n  de proposer un co n 
dam né de n a tio n a lité  é tra n g èr e  au bénéfice  de la  lib ération  cond i
tio n n e lle  (ou  de la  lib ération  a n tic ip ée ), d o iven t d ’abord s'a ssu rer  si 
ce condam n é sera  expu lsé  ou bien autor isé  à  résid er  en F ran ce .

L orsq u ’ils  ne p ossèdent p a s  déjà, des d ocum ents de n atu re â  les ren 
se ig n e r , ils  s ’a d ressen t à  c e t  e ffe t  a u  P r é fe t  du' lieu  de d éten tio n  . 
dans leu r  dem ande, ils  n ’o m e tte n t  pas d'indiquer la  d a te  e t  le  lieu  
auxq u els a  é té  tra n sm is  lé  dossier  v isé  à  l'artic le  9.

1 6 . -  Cas où le d é te n u  e s t a u to r isé  à  ré s id e r  en F ra n c e

Si le  c h e f  de l'é ta b lisse m e n t de d éten tion  e s t  in fo rm é que le  
con d am n é a  é té  adm is à  dem eurer su r  le terr ito ire  naLional a p rès sa  
lib éra tio n , la  procédure de co n stitu tio n  du dossier  de lib éra tio n  co n d i
tio n n e lle  (ou  de lib éra tio n  a n tic ip ée ) e st su iv ie , com m e s ’il s ’a g is sa it  
d’un d éten u  de n a tio n a lité  fra n ça ise .

Il im p orte  seu lem en t que so it  jo in t au x  cer tif ic a ts  h ab itu els  d 'héber
gem en t e t  de tra v a il, une copie  cer tifié e  con form e de la  p ièce a t te s 
ta n t l ’a u to r isa tio n  de résid en ce .

17. — C as ou le d é ten u  e s t fra p p é  d ’expulsion

Si, au  contra ire, le d éten u  fa it  l ’o b je t ’d’un a rrê té  d’expu lsion , son  
a d m iss io n  au  bénéfice  de la  lib éra tio n  co n d itio n n elle  (ou  de la  lib éra 
tion  a n tic ip é e )  n ’e st possib le , co n form ém en t au princip e posé à  la  c ir 
cu la ire  in term in istér ie lle  du 3 ja n v ier  1949, que so u s la  co n d itio n  
exp resse  que cet arrêté  so it  ram en é à exécution  dès la  m ise  en  liberté.

L ’in té re ssé , a y a n t à  accep ter  les con d ition s p o sées  à  l ’o ctro i de sa  
lib éra tio n  co n d itio n n elle  ou  a n tic ip ée , do it donc fa ire  savo ir  s ’il con 
se n tir a it  à  ê tre  év en tu e llem en t condu it à  la  fr o n tière  a v a n t l'exp ira
tion  d éfin itiv e  de sa  peine.

D a n s l ’a ffirm ative, il e st in v ité  à  le con firm er par écr it, sur la  cop ie  1 
certifiée  conform e de l'arrêté  d ’expu lsion , et c e t te  p ièce  rem p lace  
dans le  dossier  de p roposition  los cer tif ic a ts  d ’h éb erg em en t e t de tra 
v a il qui n ’ont pas a lo rs à  ê tre  produ its.

L a  proposition  e s t  in stru ite  co n form ém en t a u x  règ les o rd in a ires, 
le . P r é fe t  à. consu lter  é ta n t, d a n s c e tte  h y p o th èse , celu i du lieu  de 
d éten tio n  ( 1 ).

(1) Il e s t  il o b s e r v e r ,  a u  s u r p l u s ,  q u e  si Icb b é n é f i c i a i r e s  d e  l a  p r o p o s i t i o n  
d e  l i b é r a t i o n  c o n d i t i o n n e l l e  s o n t  c o n d a m n é »  a u x  t r a v a u x  fo r c é s ,  le f a i t  q u ' i l s  
d o i v e n t  ê t r e  e x p u l s é s  e s t  d e  n a t u r e  à le s  d i s p e n s e r  d e  l’é p r e u v e  d e  H e m i - l i b e r t é  

p r é v u e  à  l ’a r r ê t é  d u  11 j a n v i e r  1951. .
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Cet av is lu i e s t  donné, norm alem ent, par l’une des m en tio n s figu 
ra n t au dossier  qui lu i e st adressé  au x  fins d ’expulsion .

Si to u te fo is , la  d ate  ind iq uée au d it dossier  pour ê tre  celle  de la  
lib ération  ae  trou ve  m odifiée, pour quelque ca u se  que ce  so it ,  c e tte  c ir 
con sta n ce  doit ê tre  im m éd ia tem en t s ig n a lé e  au P r é fe t  au m oyen du 
m êm e im prim é que celu i v isé  ci-dessus.

13. — D iligence en cas de m ise en l ib e r té

Il peut s e  fa ire  que des con d am n és é tra n g er s  do ivent être  é la r g is  
sa n s  q u e  l'au to r ité  p réfec to ra le  a it  pu ê tre  prévenue à l'avan ce  de la  
d a te  de leur lib éra tio n  par l ’a v is  prévu à l'a r tic le  précédent.

L es in té re ssé s  so n t  év id em m en t m is en  lib erté  car L'éventualité ou 
l ’ex is ten ce  m êm e d'un arrêté  d ’expu lsion  ne sa u ra it au tor iser  leur 
m a in tien  en d éten tio n  après le  m om ent où  ifs d o iven t lég a le m e n t  
fa ir e  l ’objet d ’une levée d’écrou.

M ais, d an s c e t te  hyp oth èse , le  ch ef de l ’é ta b lissem en t de d éten tion  
s ig n a le  téléphoniquem ent, à  la  P ré fec tu re  la  lib ération  à  laq u elle  il va  
procéder, en m en tio n n a n t s a  cau se , en p récisa n t l ’ad resse  à  laquelle  
l ’in téressé  d éc lare  se  retirer  e t  en  don nan t tous r en se ig n em en ts qu’il 
possède sur l 'é ta t  de la  procédure d 'expu lsion  : il confirm e en su ite  par  
écr it cette  com m u n ication . Il ap p a rtien t a lors à l ’A d m in istra tio n  pré
fecto ra le  de p rescrire , s ’il y  a lieu, to u tes m esurer u t ile s  pour que 
l’é tran ger  s o it  pr is en ch a rg e  par la  police { ! ) .

14. ■— C as des é tra n g e rs  a y a n t f a i t  l ’o b je t d’un a r r ê té  d ’expulsion

L ’ex is ten ce  d5un arrêté  d ’expu lsion  p réa lab le  peut a p p ara ître , n o 
tam m en t lorsque l'é tran ger  fa it  l'objet de pou rsu ites ou de condam 
n a tio n s  peur in fr a c tio n  au d it arrêté.

Il n ’est p a s  n écessa ire , en ce ca s , de con stitu er  le dossier  prévu à 
l'artic le  9 c i-d essu s , m a is il im porte  que l'au torité  p ré fec to ra le  so it  
a v isée  de la d éten tio n  e t , le  c a s  éch éa n t, de la cond am n ation  et de la  
d a te  de lib éra tio n  de l ’in téressé.

L e ch ef d’é ta b lis se m en t devra, en conséqu en ce, envoyer dès l'in car
cération  l'im prim é n° 132 b is  au P ré fe t  du lieu  de d éten tio n , e t  av i
se r  célui-ci d es m od ifica tion s u ltér ieu res de la  d estin a tio n  pénale.

Il ap p artiendra  aud it P ré fe t , co n n a issa n t la date  de lib ération , et  
si l'expulsé n 'e s t  p as condu it à  la  fro n tière  par les se r v ic e s  de police, 
de le  m unir d'une au to r isa tio n  de séjou rn er  en F ra n ce  p en d an t quel
ques jours a fin  d’év iter  u n e arresta tio n  im m éd ia te  d ès la  so r tie  de 
prison.

(t) Dû» d i s p o s i t i o n s  p e u v e n t  c e p e n d a n t  i n t e r v e n i r  s u r  le p l a n  lo ca l ,  a v e c  
l ' a c c o r d  d e s  a d m i n i s t r a t i o n *  c e n t r a l e »  i n t é r e s s é e s ,  p o u r  é t a b l i r  u n e  l i a i s o n  p lu s  
é t r o i t e  e n t r e  le s  s e r v i c e s  p é n i t e n t i a i r e s  e t le s  s e r v i c e s  p r é f e c t o r a u x .  A in s i ,  d a n s  
le s  p r i s o n s  d e  l a  Sè tne ,  le s  é t r a n g e r s  l i b é r é s  q u i  n 'on t  p a s  é t é  p r é a l a b l e m e n t  
a u t o r i s é s  à  r é s i d e r  e n  F r a n c e  s o n t  c o n d u i t  d 'o i ï i é ë  a u s s i t ô t  a p r è s  la  levée d 'é c r o u ,  
ù l a  P r é f e c t u r e  d e  P p l i ec  p o u r  e x a m e n  e t r é g u l a r i s a t i o n  d e  l e u r  s i t u a t i o n .
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§ II I . L IB E R A T IO N  C O N D IT IO N N E L L E

15. — R echerche  p ré a la b le  à la  co n stitu tio n  du d o ss ie r de proposition

L es c h e fs  d’é ta b lis se m e n ts  qui o n t l ’in ten tio n  de proposer un co n 
dam né de n a tio n a lité  é tra n g èr e  au bénéfice  de la  lib ération  cond i
tio n n e lle  (ou  de la  lib ération  a n tic ip ée ), d o iven t d ’abord s'a ssu rer  si 
ce condam n é sera  expu lsé  ou bien autor isé  à  résid er  en F ran ce .

L orsq u ’ils  ne p ossèdent p a s  déjà, des d ocum ents de n atu re â  les ren 
se ig n e r , ils  s ’a d ressen t à  c e t  e ffe t  a u  P r é fe t  du' lieu  de d éten tio n  . 
dans leu r  dem ande, ils  n ’o m e tte n t  pas d'indiquer la  d a te  e t  le  lieu  
auxq u els a  é té  tra n sm is  lé  dossier  v isé  à  l'artic le  9.

1 6 . -  Cas où le d é te n u  e s t a u to r isé  à  ré s id e r  en F ra n c e

Si le  c h e f  de l'é ta b lisse m e n t de d éten tion  e s t  in fo rm é que le  
con d am n é a  é té  adm is à  dem eurer su r  le terr ito ire  naLional a p rès sa  
lib éra tio n , la  procédure de co n stitu tio n  du dossier  de lib éra tio n  co n d i
tio n n e lle  (ou  de lib éra tio n  a n tic ip ée ) e st su iv ie , com m e s ’il s ’a g is sa it  
d’un d éten u  de n a tio n a lité  fra n ça ise .

Il im p orte  seu lem en t que so it  jo in t au x  cer tif ic a ts  h ab itu els  d 'héber
gem en t e t  de tra v a il, une copie  cer tifié e  con form e de la  p ièce a t te s 
ta n t l ’a u to r isa tio n  de résid en ce .

17. — C as ou le d é ten u  e s t fra p p é  d ’expulsion

Si, au  contra ire, le d éten u  fa it  l ’o b je t ’d’un a rrê té  d’expu lsion , son  
a d m iss io n  au  bénéfice  de la  lib éra tio n  co n d itio n n elle  (ou  de la  lib éra 
tion  a n tic ip é e )  n ’e st possib le , co n form ém en t au princip e posé à  la  c ir 
cu la ire  in term in istér ie lle  du 3 ja n v ier  1949, que so u s la  co n d itio n  
exp resse  que cet arrêté  so it  ram en é à exécution  dès la  m ise  en  liberté.

L ’in té re ssé , a y a n t à  accep ter  les con d ition s p o sées  à  l ’o ctro i de sa  
lib éra tio n  co n d itio n n elle  ou  a n tic ip ée , do it donc fa ire  savo ir  s ’il con 
se n tir a it  à  ê tre  év en tu e llem en t condu it à  la  fr o n tière  a v a n t l'exp ira
tion  d éfin itiv e  de sa  peine.

D a n s l ’a ffirm ative, il e st in v ité  à  le con firm er par écr it, sur la  cop ie  1 
certifiée  conform e de l'arrêté  d ’expu lsion , et c e t te  p ièce  rem p lace  
dans le  dossier  de p roposition  los cer tif ic a ts  d ’h éb erg em en t e t de tra 
v a il qui n ’ont pas a lo rs à  ê tre  produ its.

L a  proposition  e s t  in stru ite  co n form ém en t a u x  règ les o rd in a ires, 
le . P r é fe t  à. consu lter  é ta n t, d a n s c e tte  h y p o th èse , celu i du lieu  de 
d éten tio n  ( 1 ).

(1) Il e s t  il o b s e r v e r ,  a u  s u r p l u s ,  q u e  si Icb b é n é f i c i a i r e s  d e  l a  p r o p o s i t i o n  
d e  l i b é r a t i o n  c o n d i t i o n n e l l e  s o n t  c o n d a m n é »  a u x  t r a v a u x  fo r c é s ,  le f a i t  q u ' i l s  
d o i v e n t  ê t r e  e x p u l s é s  e s t  d e  n a t u r e  à le s  d i s p e n s e r  d e  l’é p r e u v e  d e  H e m i - l i b e r t é  

p r é v u e  à  l ’a r r ê t é  d u  11 j a n v i e r  1951. .
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18. — Exécution des décisions de libération conditionnelle

La lib ération  cond itionn elle  ou a n tic ip ée  n 'est su scep tib le  d'être  
accordée a u x  condam n és to m b a n t so u s te coup d’un arrêté  d'expul
sion , que so u s  la  réserve e x p resse  que cet arrê té  p u isse  ê tre  m is à 
ex écu tio n  des l'é la rg issem en t, e t  que l'in téressé  ne rep a ra isse  pas en  
I rance a v a n t 1 exp ira tion  de sa  peine.

Le c h e f  d ’é ta b lissem en t p én iten tia ire  qui aura reçu notifica tion  
d une te lle  d éc is io n  de lib ération  doit en av iser  im m éd ia tem en t le  P ré
fe t  du heu de déten tion  auquel il app artien t de fa ire  ex écu ter  dans les  
m oindres d é la is  I arrê té  d 'expulsion .

Le co n d am n é e st en princip e m ain ten u  en d é te n tio n  jusqu’à sa  
rem ise au x  a g e n ts  d é sig n é s  pour le  conduire à la  fro n tière , m a is il 
doit é g a le m en t ê tre  é larg i s ’il o b tien t de l ’au to r ité  p ré fec to ra le  un

n a l io n a M n  ^  a fta ’reS avilnL de <1™ ^  >e terr ito ire

Il est a v ise , au m om ent de la  lev ée  d'écrou, que so n  retour pré-
i .  ^  ^  , ^ a n “  se r a it  su sc eptib le  d 'entraîner la  révocation  de 

arrête de lib ération  co n d ition n elle , ind ép en dam m en t des pe in es au x
quelles il s  e x p o sera it pour in fra ctio n  à arrêté  d 'expu lsion

§ IV. — D ISPO SIT IO N S  D IV E R SE S

1!). — E tra n g e rs  a p p a r te n a n t à  des ca té g o rie s  p a rticu liè re s

La p résen te  circu la ire  la is se  su b s is ter  le s  d isp o sitio n s p a rticu liè 
res con cern a n t cer ta in es c a tég o r ie s  d é tra n g ers e t  n o ta m m en t celles  
qui résu lten t de con ven tion s p a ssé es  entre la  F ra n ce  e t  l ’Etat, dont 
ceux-ci r e sso rtissen t ( 2 ). '

20. — E ta ts  à  fournir

L lg c h e fs  d é ta b lissem en ts  p én iten tia ire s  do ivent s ig n a le r , le  1er 
de chaqu e m ois au se r v ic e  des T ra n sfèrem en ts  de l ’A d m in istra tio n  
(.en .ra ie , tou t detenu en in sta n ce  d’ex tra d itio n  dont ils  a u ra ien t eu 
a  assurer la  g a r d e  à  ia fin du m ois précédent. L 'é ta t q u ’ils  adres
se n t a  c e t  e ffe t , com prend les r en se ig n em e n ts  su iv a n ts  : N om  et pré
nom s de 1 in té re ssé  : n a tio n a lité  ; E ta t réc lam an t l'ex tra d itio n  • é ta 
b lissem en t de déten tion  : date  de lib ération  ou s itu a tio n  p én a le  si

n r  ,  r * * .  ™  c o n d i t i o n n e l l e m e n t  s o u »  r é s e r v e  d ' e x p u l s i o n
n o t f n c a t i o n  L  t  ,0tU rY n e P e “ v e n t  ^  é l a r g i s  a v a n t  d ’a v o i r ,  e n  o u t r e ,  r e ç u
a v r i f  i d i n t e r d i c t i o n  d e s é j o u r  le s  c o n c e r n a n t  ( c i r e .  A  P 49 d u  17
a v r i l  1,*52) , e n  effe t,  les o b l i g a t . o n s  r é s u l t a n t  de  c e t  a r r ê t é  s ' a j o u t e n t  s u n s  f a i r e

t i o n  c o n Æ n e U e "  , e l " '  «  d e  l i b e r a -

e t  l i s  w  V " 1*4 q ü  il "V " . ' j r 1' '  >1ar  cx t -‘m P 1'-' e n . e e  q u i  c o n c e r n e  le» A l l e m a n d s  
h i ®1;6' d e  -se r é f é r e r  a u  s u r p l u s ,  a u x  c i r c u l a i r e s  d e s  7 e t  23 déce rn

1 f ié es  les 11! j a n v i e r  1H«J e t 23 m a i  1WÜ, e t à c e l le  d u  27 avr  il 1951
Z 01 .“ l re  :ntcrtni">*t^-ielle  d u  11 m a i  1H4Jt e t à  la  c i r c u l a i r e  du

.1 u u e m b r e  U 18 a d r e s a c e  a u x  P a r q u e t a  G é n é r a u x .
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le détenu  n a pas s a t is fa it  à  la  ju stice  fr a n ç a is e ;  fo rm a tio n  com 
p lète  ou  in com p lète  du dossier  d ’ex tra d itio n  : e t  observation s com - 
p lë m en ta ir es  s 'il  y  a lieu.

L es ind iv idu s liv rés â  la  F ra n ce  par un Etat, é tra n g er , dès qu’ils  
so n t écro u ës dans la prison d’une v ille  fro n tière  ou d'un port m a r i
tim e, do ivent p a re illem en t ê tre  s ig n a lé s  d 'u rgence  par le  c h e f  de 
c e tte  prison  au Serv ice  des tra n sfèrem en ts,

T ous a u tres é ta ts  ou p iè ce s  périod iques con cern an t les détenus  
é tra n g er s  e t  d estin és à  la  D irec tio n  de l'A d m in istra tio n  p é n iten tia ire  
so n t su p p rim és, n o tam m en t le s  é ta ts  m en su els des condam n és é tra n 
g e rs  lib érés et les é ta ts  des é tra n g ers décédés.

21' — A b ro g a tio n  de la  rég lem en ta tio n  a n té r ieu re

A  l ’ex cep tio n  de la  c ircu la ire  du l »'1 ju in  1949 v isée  à l’a r tic le  
9 (1 ) , to u te s  les in stru c tio n s  ém a n a n t de la  D irec tio n  de l’A d m in is
tra tio n  p én iten tia ire , et r e la tiv e s  au x  m a tièr es  tr a ité e s  c i-d essu s, 
sont abrogées.

Il en  est a in si, no tam m en t, pour le s  c ir cu ia ir e s  du 3  décem bre  
1849, du 18 novem bre 1864, du 20 m ars 1869, du 2 sep tem b re  1875, 
du 12 o c to b re  1875, du 15 avril 1878, du 4 ja n v ier  1879, du 20 fév r ier  
1879. du 18 ju ille t 1879, du 24 octobre 1879, du 17 décem bre 1885, 
du 12 m a i 1890, du 30 ju in  1890, du 6 ju ille t 1891, du 3 sep tem b re  
1895, du 1 e r  m a j 1 8 9 7 ,  du I e '- m ars 1901, du 16 jan v ier  1902 ( |  16), 
du I e1' m a rs 1910, du 24 m a rs 1911, du 7 ju in  1911, du 1er a o û t 1912, 
du 29 m ai 1912, du 17 octobre 1912, du 25 ja n v ier  1913, du 14 avril 
1913, du 30 juin 1913, du 3 avril 1918, du 12 ja n v ier  1922, du 3 
fév r ier  1922, du 2 m ars 1922, du 3 m ai 1926 (a v a n t-d ern ier  p a ra 
g r a p h e ), du 15 novem bre 1938, du 15 m ai 1939, du 6 sep tem bre 1948 
(a r t. 40) et du 9 m ars 1949.

L a G a rd e  des S cea u x , M in is tr e  de  la  J u s tic e ,  
P ar d é lég a tio n .

L e D irec teu r  de  V A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ir e ,  

S i g n é  ; Ch. G e r m a i n

D estin ata ires : M. le  P ré fe t de P olice ;
MM, les P ré fe ts  ;

les D irec teurs des C irconscrip tion s p én iten tia ires  ; 
les D irec teurs des M aisons cen tra les, C entres pén i

ten tia ire s  e t E ta b lissem en ts  assim ilés ; 
le,s H urveillants-C hefs des M aisons d’a rrê t, de ju s 

tice  e t de  correction.

(M étropole)

(1) E t  à  l ' e x c e p t i o n  d e s  c i r c u l a i r e s  v is ée s  en  n o t e  s o u s  le» a r t i c l e s  6 e t  1».
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18. — Exécution des décisions de libération conditionnelle

La lib ération  cond itionn elle  ou a n tic ip ée  n 'est su scep tib le  d'être  
accordée a u x  condam n és to m b a n t so u s te coup d’un arrêté  d'expul
sion , que so u s  la  réserve e x p resse  que cet arrê té  p u isse  ê tre  m is à 
ex écu tio n  des l'é la rg issem en t, e t  que l'in téressé  ne rep a ra isse  pas en  
I rance a v a n t 1 exp ira tion  de sa  peine.

Le c h e f  d ’é ta b lissem en t p én iten tia ire  qui aura reçu notifica tion  
d une te lle  d éc is io n  de lib ération  doit en av iser  im m éd ia tem en t le  P ré
fe t  du heu de déten tion  auquel il app artien t de fa ire  ex écu ter  dans les  
m oindres d é la is  I arrê té  d 'expulsion .

Le co n d am n é e st en princip e m ain ten u  en d é te n tio n  jusqu’à sa  
rem ise au x  a g e n ts  d é sig n é s  pour le  conduire à la  fro n tière , m a is il 
doit é g a le m en t ê tre  é larg i s ’il o b tien t de l ’au to r ité  p ré fec to ra le  un

n a l io n a M n  ^  a fta ’reS avilnL de <1™ ^  >e terr ito ire

Il est a v ise , au m om ent de la  lev ée  d'écrou, que so n  retour pré-
i .  ^  ^  , ^ a n “  se r a it  su sc eptib le  d 'entraîner la  révocation  de 

arrête de lib ération  co n d ition n elle , ind ép en dam m en t des pe in es au x
quelles il s  e x p o sera it pour in fra ctio n  à arrêté  d 'expu lsion

§ IV. — D ISPO SIT IO N S  D IV E R SE S

1!). — E tra n g e rs  a p p a r te n a n t à  des ca té g o rie s  p a rticu liè re s

La p résen te  circu la ire  la is se  su b s is ter  le s  d isp o sitio n s p a rticu liè 
res con cern a n t cer ta in es c a tég o r ie s  d é tra n g ers e t  n o ta m m en t celles  
qui résu lten t de con ven tion s p a ssé es  entre la  F ra n ce  e t  l ’Etat, dont 
ceux-ci r e sso rtissen t ( 2 ). '

20. — E ta ts  à  fournir

L lg c h e fs  d é ta b lissem en ts  p én iten tia ire s  do ivent s ig n a le r , le  1er 
de chaqu e m ois au se r v ic e  des T ra n sfèrem en ts  de l ’A d m in istra tio n  
(.en .ra ie , tou t detenu en in sta n ce  d’ex tra d itio n  dont ils  a u ra ien t eu 
a  assurer la  g a r d e  à  ia fin du m ois précédent. L 'é ta t q u ’ils  adres
se n t a  c e t  e ffe t , com prend les r en se ig n em e n ts  su iv a n ts  : N om  et pré
nom s de 1 in té re ssé  : n a tio n a lité  ; E ta t réc lam an t l'ex tra d itio n  • é ta 
b lissem en t de déten tion  : date  de lib ération  ou s itu a tio n  p én a le  si

n r  ,  r * * .  ™  c o n d i t i o n n e l l e m e n t  s o u »  r é s e r v e  d ' e x p u l s i o n
n o t f n c a t i o n  L  t  ,0tU rY n e P e “ v e n t  ^  é l a r g i s  a v a n t  d ’a v o i r ,  e n  o u t r e ,  r e ç u
a v r i f  i d i n t e r d i c t i o n  d e s é j o u r  le s  c o n c e r n a n t  ( c i r e .  A  P 49 d u  17
a v r i l  1,*52) , e n  effe t,  les o b l i g a t . o n s  r é s u l t a n t  de  c e t  a r r ê t é  s ' a j o u t e n t  s u n s  f a i r e

t i o n  c o n Æ n e U e "  , e l " '  «  d e  l i b e r a -

e t  l i s  w  V " 1*4 q ü  il "V " . ' j r 1' '  >1ar  cx t -‘m P 1'-' e n . e e  q u i  c o n c e r n e  le» A l l e m a n d s  
h i ®1;6' d e  -se r é f é r e r  a u  s u r p l u s ,  a u x  c i r c u l a i r e s  d e s  7 e t  23 déce rn

1 f ié es  les 11! j a n v i e r  1H«J e t 23 m a i  1WÜ, e t à c e l le  d u  27 avr  il 1951
Z 01 .“ l re  :ntcrtni">*t^-ielle  d u  11 m a i  1H4Jt e t à  la  c i r c u l a i r e  du

.1 u u e m b r e  U 18 a d r e s a c e  a u x  P a r q u e t a  G é n é r a u x .
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le détenu  n a pas s a t is fa it  à  la  ju stice  fr a n ç a is e ;  fo rm a tio n  com 
p lète  ou  in com p lète  du dossier  d ’ex tra d itio n  : e t  observation s com - 
p lë m en ta ir es  s 'il  y  a lieu.

L es ind iv idu s liv rés â  la  F ra n ce  par un Etat, é tra n g er , dès qu’ils  
so n t écro u ës dans la prison d’une v ille  fro n tière  ou d'un port m a r i
tim e, do ivent p a re illem en t ê tre  s ig n a lé s  d 'u rgence  par le  c h e f  de 
c e tte  prison  au Serv ice  des tra n sfèrem en ts,

T ous a u tres é ta ts  ou p iè ce s  périod iques con cern an t les détenus  
é tra n g er s  e t  d estin és à  la  D irec tio n  de l'A d m in istra tio n  p é n iten tia ire  
so n t su p p rim és, n o tam m en t le s  é ta ts  m en su els des condam n és é tra n 
g e rs  lib érés et les é ta ts  des é tra n g ers décédés.

21' — A b ro g a tio n  de la  rég lem en ta tio n  a n té r ieu re

A  l ’ex cep tio n  de la  c ircu la ire  du l »'1 ju in  1949 v isée  à l’a r tic le  
9 (1 ) , to u te s  les in stru c tio n s  ém a n a n t de la  D irec tio n  de l’A d m in is
tra tio n  p én iten tia ire , et r e la tiv e s  au x  m a tièr es  tr a ité e s  c i-d essu s, 
sont abrogées.

Il en  est a in si, no tam m en t, pour le s  c ir cu ia ir e s  du 3  décem bre  
1849, du 18 novem bre 1864, du 20 m ars 1869, du 2 sep tem b re  1875, 
du 12 o c to b re  1875, du 15 avril 1878, du 4 ja n v ier  1879, du 20 fév r ier  
1879. du 18 ju ille t 1879, du 24 octobre 1879, du 17 décem bre 1885, 
du 12 m a i 1890, du 30 ju in  1890, du 6 ju ille t 1891, du 3 sep tem b re  
1895, du 1 e r  m a j 1 8 9 7 ,  du I e '- m ars 1901, du 16 jan v ier  1902 ( |  16), 
du I e1' m a rs 1910, du 24 m a rs 1911, du 7 ju in  1911, du 1er a o û t 1912, 
du 29 m ai 1912, du 17 octobre 1912, du 25 ja n v ier  1913, du 14 avril 
1913, du 30 juin 1913, du 3 avril 1918, du 12 ja n v ier  1922, du 3 
fév r ier  1922, du 2 m ars 1922, du 3 m ai 1926 (a v a n t-d ern ier  p a ra 
g r a p h e ), du 15 novem bre 1938, du 15 m ai 1939, du 6 sep tem bre 1948 
(a r t. 40) et du 9 m ars 1949.

L a G a rd e  des S cea u x , M in is tr e  de  la  J u s tic e ,  
P ar d é lég a tio n .

L e D irec teu r  de  V A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ir e ,  

S i g n é  ; Ch. G e r m a i n

D estin ata ires : M. le  P ré fe t de P olice ;
MM, les P ré fe ts  ;

les D irec teurs des C irconscrip tion s p én iten tia ires  ; 
les D irec teurs des M aisons cen tra les, C entres pén i

ten tia ire s  e t E ta b lissem en ts  assim ilés ; 
le,s H urveillants-C hefs des M aisons d’a rrê t, de ju s 

tice  e t de  correction.

(M étropole)

(1) E t  à  l ' e x c e p t i o n  d e s  c i r c u l a i r e s  v is ée s  en  n o t e  s o u s  le» a r t i c l e s  6 e t  1».
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MINISTÈRE d e  la JUSTICE JÏISC iPU N E

DIRECTION 
de l'Adm in istra tion pénrlen lia ire

Bureau de ^Application des peines

Tonua par chaque s u riiïiiia n t  
d un can ier û'otissriiations

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à M essieu rs les D irec teu rs des C irconscrip tion s p én iten tia ires .

C ertains directeurs d 'établissem ent ont pris l'in itia tiv e  de doter chacun  
de leu rs su rveillan ts d’un cahier sur lequel ceux-ci sont inv ités à signaler  
au jour le jour, non seulem ent les incidents qui se sont produits pendant 
leur garde, m ais encore tous les faits- de quelque im portance qu'ils ont 
pu observer étant de service.

Cette pratique a l’avantage tout <\ la fo is d 'inciter les su rv e illa n ts i\ 
être particu lièrem ent a tten tifs , de perm ettre à leurs chefs de n'avoir pas 
seulem ent connaissance d’incidents im portants m ais d'une m asse d’in for
m ations qui trop souvent ne sera ien t pas parvenues Jusqu’à eux, enlin, 
dans les m aisons im portantes, de donner au d irecteur la possib ilité  de 
m ieux connaître chacun de ses agents, et à  la fin de l ’année, de les noter  
avec des élém ents précis.

J'ai décidé en conséquence de rendre obligatoire dans tous les é ta b lis
sem ents pén itentia ires la  tenue d'un cahier d'observations.

D es cahiers seront envoyés aux ch efs d 'établissem ent par l'Im prim erie  
de la l ia is o n  centrale de Melun, et il en sera rem is un â chaque su rveil
lant ou surveillante.

A près sou service, l ’agent devra Indiquer la date, pu is préciser le  poste  
auquel il é ta it  affecté. Il m entionnera ensu ite ce qu’il aura constaté  
d'anorm al pendant son service, non seulem ent en ce qui concerne les déte
nus, m a is  le cas échéant, en 'ce  qui concerne les locaux, ie m obilier, etc.,.

En cas d’incident im portant, une m ention som m aire e st fa ite  sur le 
cahier, et l’agent réd ige ensu ite  Se rapport habituel.

Far exem ple :
M AISON CEN TR A LE DE X. .

S u r v e i l l a n t  : R e n é  Ü l k a n n
4 ju in  tîK>'2, tle  1 à l.i h e u r e s  — A t e l i e r  d e s  c h a i s e s .

En arrivant à l'atelier, je constate qu’une vitre de la fenêtre du 
fond est cassée. Les rlélenus prétendent qu’elle était intacte la 
veille au soir.

Le détenu H u u e i i  (Matricule est blessé au doigt car sa
machine. Je le fais conduire à 1 infirmerie, Hapjiorl d'incident 
rédigé!

A . P . 57



I/agen t peut em porter son cahier chez lui de façon à H' rédiger il loisir, 
usais il doit le reineltre au poste lorsque, après avoir é té  de serv ice  île 
nuit,’ il descend de garde.

Les cah iers a insi déposés sont portés au 'su rveillan t-chef ; celui-ci après 
les avoir v isé s  et indiqué le  cas éch éan t les m esures qu’il a prises ou qu’il 
propose à la su ite  de telle ou telle  observation de l’agent, transm et les 
caliiers (dans les m aisons cen trales et établissem ents a ss im iles) au 
sous-directeur qui après visa les transm et à son tour au d irecteur ; 
çelui-ci v ise  chacun d'eux et, s'il le juge utile, donne des instructions au 
service com pétent, pu is renvoie les cahiers au poste. C'est a insi qu’en 
l'espèce, il pourra prescrire te rem placem ent de la vitre, s ’assurer que 
toutes les d iligences ont été effectuées à ia su ite  de l'accident) etc...

Les caliiers com menceront à être  tenus à partir du 15 ju ille t  prochain. 
Les chefs d ’étab lissem ent auront soin au préalable de com m enter aux  
agents la présente circu laire, en leur sou lignant les in térêts que présen
tent ces nou velles d ispositions, au ssi bien pour eux que pour la bonne 
m arche de tous les services, il conviendra d 'insister sur le  fa it  qu’il ne 
s'agit pas (l'obliger les (surveillants & rédiger p arfa item ent un m orceau  
de littéra tu re  ; leurs observations devront être notées d'une m anière suc
cincte m ais claire ; d'autre part, il leur est dem andé d’indiquer seu le
ment et sa n s com m entaire inutile  des fa its  dont ils se  sont aperçus au 
cours de leur service. Enfin lès ch efs d'établissem ent feront comprendre à 
leurs agents, que s’il est adm issib le que parfois il n'y a it  « r ien  à sign a
ler », pour un bon agent, il y a presque toujours quelque chose que ses 
Chefs ont in térêt à connaître.

L e  D irec teu r  
de l’A d m in is tra tio n  P én ite n tia ire , 

Ch. G E R M A IN

D estin ata ires :

MM. les Directeurs de Circonscription pénitent 'mire :
tes Directeurs de Maison centrait: et établissements assimilés ; 
les Surveillmtx-Gkefs des ,1 taisons tl’Arrêt, rie Justice et (le Cor

rect ion. •
(M étropole, pour exécution ; A lgérie et D épartem ents d’Outre-mer, 

pour inform ation ). '

2

MINISTÈRE de la JUSTICE ÉDUCATION

DIRECTION
de l'A dm in is tra tion pénitentia ire

fa c u lté  donnes aux retenus  
de suivre les cours  

üu Centre national d’Enseisnement 
par correspondance

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les D irec teu rs des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

Mon atten tion  a été appelée sur la  possib ilité  qui e st offerte au x  adul
tes désireu x  de recevoir l ’enseignem ent prim aire, et em pêchés de suivre  
les cours du soir, de s'adresser à  la  section du 1""' D egfé  du Centre 
national d'E nseignem ent p ar  correspondance, dont les bureaux sont à 
P aris, 29, rue d’ü lm .

Le sta tu t de ce Centre est. celui d'iïne école publique, dont les cours 
sont conform es aux program m es officiels, et com prennent notam m ent la 
c lasse  du certifient d’études prim aires, qui prépare it l'exam en du C. E. P. 
e t la c lasse  d ’orientation, destinée aux titu la ires du Certificat d’E tudes  
prim aires qui veu len t approfondir leurs connaissances générales dans 
un but pratique, même s’i ls  ont interrom pu leu rs études depuis long
temps.

L'enseignem ent e st gratuit, m ais en dehors de cas tout à fa it  excep
tionnels, l'achat des livres reste  à  la charge des élèves, et il est dem andé  
à ceux-ci de participer au x  fra is  d’envoi des cours et des devoirs corrigés.

J’a i décidé, en accord avec les services du M in istère  de l’E ducation  
nationale, que dans tout étab lissem ent p én iten tia ire  où des cours n ’ont 
pas déjà été  in stitués par l ’A dm inistration, les détenus pourraient so l
lic iter  le bénéfice de cet enseignem ent, sous réserve qu’ils aient la  volonté  
d'effectuer les travaux qu’il com porte (et qui exigent, environ nue dizaine  
d’heures par sem aine) en dehors du tem ps pendant lequel i ls  sont 
a strein ts au travail pénal.

Les détenus intéressés seront, autorisés, sur leur demande, par le  chef 
d’établissem ent, ;’t écrire au Centre national d ’E nseignem ent par  corres
pondance, afin d'obtenir la  docum entation e t  le s  renseignem ents rela
tifs  aux conditions d'adm ission '‘t aux différents program mes.

S’ils décident de s'inscrire, i ls  rem pliront eux-m êm es ou feront rem 
p lir  par l ’assistan te  socia le  la  « notice personnelle » nécessaire  à la cons
titution de leur dossier, et donneront au greffe de la prison leur agré
m ent écr it au payem ent, su r  leu r pécule disponible, du prix des livres  
ind ispensables et de la participation  aux fr a is  de poste. Le chef de l'é ta 
b lissem ent de détention procédera au versem ent voulu, et joindra au dos
sier un certificat attestant que le requérant se trouve incarcéré, s, don
ner aucune précision sur sa  situation  pénale.

Bureau de l'Application des peines 

MIS O . G .

5-7-1952
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Les cah iers a insi déposés sont portés au 'su rveillan t-chef ; celui-ci après 
les avoir v isé s  et indiqué le  cas éch éan t les m esures qu’il a prises ou qu’il 
propose à la su ite  de telle ou telle  observation de l’agent, transm et les 
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toutes les d iligences ont été effectuées à ia su ite  de l'accident) etc...
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m arche de tous les services, il conviendra d 'insister sur le  fa it  qu’il ne 
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cincte m ais claire ; d'autre part, il leur est dem andé d’indiquer seu le
ment et sa n s com m entaire inutile  des fa its  dont ils se  sont aperçus au 
cours de leur service. Enfin lès ch efs d'établissem ent feront comprendre à 
leurs agents, que s’il est adm issib le que parfois il n'y a it  « r ien  à sign a
ler », pour un bon agent, il y a presque toujours quelque chose que ses 
Chefs ont in térêt à connaître.
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Ch. G E R M A IN
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MINISTÈRE de la JUSTICE ÉDUCATION

DIRECTION
de l'A dm in is tra tion pénitentia ire

fa c u lté  donnes aux retenus  
de suivre les cours  

üu Centre national d’Enseisnement 
par correspondance

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les D irec teu rs des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

Mon atten tion  a été appelée sur la  possib ilité  qui e st offerte au x  adul
tes désireu x  de recevoir l ’enseignem ent prim aire, et em pêchés de suivre  
les cours du soir, de s'adresser à  la  section du 1""' D egfé  du Centre 
national d'E nseignem ent p ar  correspondance, dont les bureaux sont à 
P aris, 29, rue d’ü lm .

Le sta tu t de ce Centre est. celui d'iïne école publique, dont les cours 
sont conform es aux program m es officiels, et com prennent notam m ent la 
c lasse  du certifient d’études prim aires, qui prépare it l'exam en du C. E. P. 
e t la c lasse  d ’orientation, destinée aux titu la ires du Certificat d’E tudes  
prim aires qui veu len t approfondir leurs connaissances générales dans 
un but pratique, même s’i ls  ont interrom pu leu rs études depuis long
temps.

L'enseignem ent e st gratuit, m ais en dehors de cas tout à fa it  excep
tionnels, l'achat des livres reste  à  la charge des élèves, et il est dem andé  
à ceux-ci de participer au x  fra is  d’envoi des cours et des devoirs corrigés.

J’a i décidé, en accord avec les services du M in istère  de l’E ducation  
nationale, que dans tout étab lissem ent p én iten tia ire  où des cours n ’ont 
pas déjà été  in stitués par l ’A dm inistration, les détenus pourraient so l
lic iter  le bénéfice de cet enseignem ent, sous réserve qu’ils aient la  volonté  
d'effectuer les travaux qu’il com porte (et qui exigent, environ nue dizaine  
d’heures par sem aine) en dehors du tem ps pendant lequel i ls  sont 
a strein ts au travail pénal.

Les détenus intéressés seront, autorisés, sur leur demande, par le  chef 
d’établissem ent, ;’t écrire au Centre national d ’E nseignem ent par  corres
pondance, afin d'obtenir la  docum entation e t  le s  renseignem ents rela
tifs  aux conditions d'adm ission '‘t aux différents program mes.

S’ils décident de s'inscrire, i ls  rem pliront eux-m êm es ou feront rem 
p lir  par l ’assistan te  socia le  la  « notice personnelle » nécessaire  à la cons
titution de leur dossier, et donneront au greffe de la prison leur agré
m ent écr it au payem ent, su r  leu r pécule disponible, du prix des livres  
ind ispensables et de la participation  aux fr a is  de poste. Le chef de l'é ta 
b lissem ent de détention procédera au versem ent voulu, et joindra au dos
sier un certificat attestant que le requérant se trouve incarcéré, s, don
ner aucune précision sur sa  situation  pénale.

Bureau de l'Application des peines 

MIS O . G .
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Toutes fa c ilita s com patibles avec le respect de l ’em ploi du temps 
réglem entaire seront accordées aux détenus élèves du Centre, pour leur  
p e r m ettr e  de se  livrer à leu rs études et ü ’en tirer le  m axim um  de pro
fit ; par exem ple, les d ictées à fa ire  par ces détenus pourront leur être  
lues, soit par un codétenu, soit, de préférence, par un m em bre du person
nel ou du serv ice  social (assistan te  sociale, v isiteu r) qui sera it volontaire  
pour cette  tâche.

Vous voudrez bien veiller ù l’application des présentes d ispositions, 
1 m tei e t  ne sau rait vous échapper, et vous me rendrez com pte des 

difliculrés éventuellem ent rencontrées.

Pour ie D irecteur  
de l ’A dm inistration  Pén itentia ire

Le Sous-Directeur,
VOULKT

D e s t i n a t a i r e s  :

MM. les D irec teu rs de  C irconscrip tion  p én iten tin ire  ;
tes D irec teu rs de  M aittm  cen tra le  e t C entre p é n ite n tia ire  a ss im ilé  ;
1rs S u rvcilla n ts-C h cfs de M aisons d 'a rrê t. de Ju stice  e t de  correc

tion ;

Mme* les A ss is ta n te s  sociales de V A d m in is trâ t ion p é n iten tia ire  (e n  e o m - 
■ m u m e a tio n ) ,

(Métropole, pour exécution — Algérie et départements üOutre-Mer; ù 
titre cl information.)

48

MINISTÈRE de la JUSTICE VISITEURS DE PRISONS

D IR E C T IO N  
de l ’Adm inistration pénitentia ire

■ Bureau de l'Application des peines

271 O.G.

27-7-1952
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instructions générales  
sur l'institution  

des uisiteurs ne prisons

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

à M essieurs les B iree teu rs des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

La visite des détenus dans les prisons françaises par des personnes 
charitables disposées à leur apporter une aide morale et des secours 
matériels a de lointaines origines et s ’est constamment perpétuée à 
travers les divers systèmes d’application des peines et sous toutes les 
autorités dont a successivement dépendu l'Administration péniten
tiaire. .

La sollicitude de ces visiteurs pour les détenus témoigne de leur 
juste compréhension des problèmes post-pénaux et de leur volonté de 
lutter contre la récidive des libérés, bien antérieurement à l ’ouver
ture des établissements pénitentiaires de rééducation et a la création 
du Service social des Prisons.

L'extension donnée au but éducatif de la peine à partir de 1945 et 
l’udmiss on à cette même époque des assistantes sociales dans  ̂ les
maisons d’arrêt et les maisons centrales ont condu t mes prédéces
seurs à préciser le rôle des visiteurs el visiteuses tout a la lois par 
rapport à ecs assistantes et en fonction des lins nouvelles assignées 
aux peines privatives de liberté. Tel lu t l ’objet du règlement du
IS décembre 1915 dont les dispositions, jusqu’ici en vigueur, ont été 
complétées par diverses circulaires postérieures.

La récente parution d’un texte consacrant officiellement le Service 
Social des Prisons et maintenant au sein de cet organisme la place 
traditionnelle accordée, de plus en plus largement dans le passé, aux
visiteurs et visiteuses, me l'ont une obligation de remanier cette ins
truction afin d ’en mettre les termes en harmonie avec ceux de l 'ar
ticle 5 du décret du 1" avril 1952. C’est en vue de ce but que le 
règlement dont les dispositions suivent est substitué désormais à celui 
du 18 décembre 1945.
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Le Sous-Directeur,
VOULKT

D e s t i n a t a i r e s  :

MM. les D irec teu rs de  C irconscrip tion  p én iten tin ire  ;
tes D irec teu rs de  M aittm  cen tra le  e t C entre p é n ite n tia ire  a ss im ilé  ;
1rs S u rvcilla n ts-C h cfs de M aisons d 'a rrê t. de Ju stice  e t de  correc

tion ;

Mme* les A ss is ta n te s  sociales de V A d m in is trâ t ion p é n iten tia ire  (e n  e o m - 
■ m u m e a tio n ) ,

(Métropole, pour exécution — Algérie et départements üOutre-Mer; ù 
titre cl information.)
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truction afin d ’en mettre les termes en harmonie avec ceux de l 'ar
ticle 5 du décret du 1" avril 1952. C’est en vue de ce but que le 
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I. —• Rôle des visiteurs des prisons

A rtic le  pr em ier , — Les v is iteu rs  et visiteuses de p riso n s  on t pou r 
m ission, conform ém ent aux  d ispositions de l 'a r tic le  5, a linéa  3 du 
décret du  1 er av ril 1952, d ’a id e r dans leu r tâche les a ss is tan ts  sociaux 
et a ss is tan tes  sociales.

Leur rôle consiste à prendre en charge un nombre restreint de 
détonus afin de les soutenir moralement, de les conseiller en vue de 
leur avenir, de les aider parfois matériellement, de faciliter sous 
toutes ses formes leur reclassement à l ’époque de la libération.

A rt, 2. —  Afin de remplir complètement cette dernière tâche, les 
visiteurs se mettent en rapport, quelque temps avant l ’époque de 
rélargissement, avec le Comité d'Assistance aux Libérés prévu par 
l'article 6  du décret du 1" avril 1952, dans le but tout à la fois de 
trouver un emploi pour le libéré et de se voir éventuellement confier 
le contrôle de ee dernier, si toutefois l ’intéressé accepte ou sollicite 
une assistance,

A kt, —  Les v is iteu rs  de prisons dûm ent agréés a insi qu’i l  est 
précisé à l'artic le  15 p eu v en t, en principe, exercer leur a c tio n  auprès 
de to u tes le s  personnes écrouées dans l ’é ta b lissem en t pour lequel ils  
son t accréd ités , quelle que so it la situ a tio n  pénale  des in téressés.

Toutefois, si les visiteuses peuvent s'occuper des détenues des deux 
sexes, toute visite masculine est interdite au quartier des femmes.

Au surplus, ce droit de visite est suspendu à l ’égard des détenus 
placés au quartier do punition, des condamnés à mort, des prévenus 
et accusés dans le cas prévu au dernier alinéa de l’article «13 du 
Code d ’instruction Criminelle et également en certains établissements 
désignés par l ’Administration Centrale à l’égard do divers détenus.

II. — Moyens mis à la disposition des visiteurs pour remplir leur rôle

A rt. 4. — Pour prendre contact avec les détenus, les visiteurs de 
prisons ont accès aux locaux de détention.

Il faut entendre par là, non pas qu'ils ont la faculté de circuler 
librement dans l'établissement, mais qu’il doit être mis à leur dis
position, à l’intérieur do la détention, un bureau pour y recevoir les 
détenus dont ils s'occupent.

A r t ,  5. —  A l ’in té r ie u r  de ee b u re a u , ils o n t la  p o s s ib i l i té  de s ’e n 
t r e te n i r  avec  les d é te n u s  en d e h o rs  de la  p ré se n c e  de  t ie r s .
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A rt 6 . —  Los visites ont. lieu aux jours et heures convenus entre 
les visiteurs et le chef d ’établissement. En cas de désaccord, la déci
sion est prise par le Directeur de la Circonscription Pénitentiaire qui 
informe de l ’incident l ’Administration Centrale.

A r t . 7 .  Les détenus peuvent correspondre sans autorisation préa
lable avec les visiteurs de prisons attachés à l ’établissement ou ils 
sont éeroués. Leurs lettres, soumises à la c e n s u r e ,  sont remises sous 
pli ouvert et placées dans des casiers où les destinataires les trou
vent quand ils viennent à la prison.

Les v isteu rs peuvent, dans les mêmes conditions, écrire aux déte
nus qu’ils visitent ou qu’ils ont visités. Lorsque ceux-ci ont été trans
férés dans un autre établissement, la possibilité de correspondance sub
siste après que l ’autorisation en a été donnée par le chef de l’éta
blissement de détention, mais il est recommandé aux v siteurs de 
n ’user de cette faculté qu’avec modération afin de ne pas multiplier 
abusivement le nombre des personnes portant intérêt à un mémo 
détenu.

III. — Obligations des visiteurs

A r t  8  — Les visiteurs doivent s’efforcer de donner à leur activité 
les caractères de fréquence et de régularité sans lesquels aucune action 
sur lé détenu n ’est possible.

Il leur appartient également de ne pas disperser leurs efforts^ sur 
un grand nombre de sujets, mais au contraire de suivre les mêmes 
détenus le plus longtemps possible au cours de leur peine et au delà 
de leur libération.

A rt. 9. —  A près chaque v is ite , i ls  p o rten t sur un reg istre  ouvert 
à c e t effet le s  nom s des d éten u s v is ités , d a ten t et signent.

Lors de la première visite à un détenu, ils remplissent une fiche 
(modèle 537, Imprimerie administrative, Melun) et la remettent a 
l ’assistante sociale chargée de son classement. Si cette dermere leur 
signale que ce détenu est déjà visité par une autre personne, 1 un des
deux visiteurs s’abstient désormais de le voii.

A r t .  1 0 . __ Il est du devoir des visiteurs de maintenir une étroite
collaboration avec l ’assistante sociale de rétablissement. Celle-ci doit 
être considérée par eux comme le pivot du Service Social dans la
prison ; son action doit, relier les activités diverses des personnes
charitables, rassembler les efforts de tous, éclairer les bonnes volontés 
des nouveaux visiteurs, faciliter et orienter les démarches.
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Pour que so it e ffective  cette  lia ison , les v is iteu rs prennent fr é 
quem m ent co n ta c t avec l ’a ss is ta n te  non  seu lem en t quand ils  se rendent 
il la  p r ison , m ais éga lem en t à l ’occasion  de réu nions tr im estr ie lle s  
du Service Socia l dont l ’a ss is ta n te  prend l ’in itia tiv e  afin d ’y  con fron 
te r  les m éth od es e t d ’y  d iscu ter  le s  résu lta ts  obtenus.

A rt, 31. ■—  Iî e st rappelé  à l ’a tten tio n  des v is i t e u r s :

— Qu’ils ne sont invest's d ’aucune mission de contrôle au sein des 
établissements ;

—  Q u’ils  son t ten u s an scerot en to u t ce qui concerne le s  détenus  
p a r  eux v is ité s  ;

— Que la conversation avec les détenus ne doit pas porter sur des 
sirets politiques et qu’ils ne doivent pas se poser eu censeurs du per
sonnel pénitentiaire on affecter une altitude susceptible d ’inciter les 
détenus à des actes d ’insoumission ;

Que leur mission doit être remplie avec tonte la prudence néces
saire pour ne pas préjudiciel' à la sécurité et il la discipline des éta
blissements ;

— Qu’il leur faut s'abstenir, dans tous les cas, de transmettre 
des communications entre détenus, même quand la nature de ces com
munications leur paraît anodine ;

Qu’ils ne peuvent influencer les prévenus et accusés quant au 
choix d’un défenseur ou quant à leurs moyens de défense ;

Qu ifs doivent s’abstenir d ’intervenir auprès des autorités judi
ciaires.

A rt. 12. —  U est fo rm ellem eut in terd it aux v is iteu rs  :

— De répandre dans le publie, par voie de presse ou de confé
rences ou de toute autre manière, les observations que leur a suggérées 
leur mission dans les établissements pénitentiaires ;

— De remettre sans l'autorisation du chef d ’établissement des 
objets ou des lettres à un détenu, de sortir de l'établissement des 
objets ou des lettres, de faire remise à un détenu de sommes d’ai-gent 
autrement que par versement à sou compte au greffe de la prison, et 
ce sous menace des peines prévues à l’article 248 du Code Pénal ;

— De recevoir des familles des détenus des sommes d ’argent au 
profit de ces derniers ou d’accepter pour leur compte personnel tout 
don, prêt ou avantages quelconques.

A rt , 13. —  T out o b jet q u ’un v is iteu r  destine à  un détenu (par  
exem ple : denrées a lim enta ires, livres, ar tic les v e stim en ta ires , etc...) 
est rem is p a r  lui à un m em bre du personnel dans les co n d ition s fixées 
par le ch e f d ’établissem ent.
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A r t . 14. —  S ’il est donné au v is iteu r  de co n sta ter  un fa it  contra ire  
au règ lem en t, ou sim plem en t contra ire  aux règ les é lém en ta ires d ’hu
m anité  qui s’im posent à la conscien ce de chacun, c ’est au ch e f d ’éta 
b lissem en t que ce fa it  do it ê tre  signalé . A u cu n e dém arche ne doit 
être te n tée  à un éch elon  su périeur de la h iérarch ie  p é n iten tia ire , san s  
que les fa its  relevés a ien t é té  au préa lab le  l ’o b je t d ’une dém arche à 
l ’éch elon  du c h e f  d ’étab lissem en t.

IV. —  Agrément des visiteurs

A r t .  15. — Les visiteurs de prisons sont agréés par le Garde 
des Sceaux,, Ministre de la Justice, sur demande présentée par l ’inté
ressé ou par 1 ’ enivre dont ce dernier relève.

A r t . 16, — L ’agrément est constaté par la délivrance d’une carte 
portant la photographie du titulaire et accordant pendant le délai de 
sa validité un droit général et permanent de visite dans l ’établisse
ment pour lequel elle est délivrée.

Le chef de l’établissement est informé de l’agrément. Il peut de sa 
propre initiative proposer à l ’Administration Centrale, sous couvert 
du Directeur de Circonscription, telle candidature de visiteur qui lui 
paraîtrait opportune.

A r t . 17, —i Conformément aux dispositions du 5' alinéa de l 'article 
5 du décret du 1*' avril 1952, le Garde des Sceaux, Ministre de 
la Justice, peut retirer l’agrément accordé à un visiteur. En cas 
d’urgence, le Procureur de la "République peut suspendre le visiteur 
à eüiarge d ’en rendre compte sans délai.

A rt. 18. — An cours de la première semaine de l ’année civile, 
les chefs d’établissements font parvenir le registre prévu à l’article 9 
ci-dessus concernant l 'année écoulée au Directeur de la Circonscription, 
lequel assure te groupement et la transmission à l 'Administration 
Centrale des registres des diverses maisons de sa Circonscription. Un 
nouveau registre annuel est alors ouvert dans chaque établissement.

Une notice jointe au registre contient les avis du cihef d’établis
sement et de l ’assistante sociale sur les activités de chacun des visi
teurs.

A r t . 19, — La présente instruction abroge les dispositions du règle
ment, du 18 décembre 1945.
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IV. —  Agrément des visiteurs

A r t .  15. — Les visiteurs de prisons sont agréés par le Garde 
des Sceaux,, Ministre de la Justice, sur demande présentée par l ’inté
ressé ou par 1 ’ enivre dont ce dernier relève.

A r t . 16, — L ’agrément est constaté par la délivrance d’une carte 
portant la photographie du titulaire et accordant pendant le délai de 
sa validité un droit général et permanent de visite dans l ’établisse
ment pour lequel elle est délivrée.

Le chef de l’établissement est informé de l’agrément. Il peut de sa 
propre initiative proposer à l ’Administration Centrale, sous couvert 
du Directeur de Circonscription, telle candidature de visiteur qui lui 
paraîtrait opportune.

A r t . 17, —i Conformément aux dispositions du 5' alinéa de l 'article 
5 du décret du 1*' avril 1952, le Garde des Sceaux, Ministre de 
la Justice, peut retirer l’agrément accordé à un visiteur. En cas 
d’urgence, le Procureur de la "République peut suspendre le visiteur 
à eüiarge d ’en rendre compte sans délai.

A rt. 18. — An cours de la première semaine de l ’année civile, 
les chefs d’établissements font parvenir le registre prévu à l’article 9 
ci-dessus concernant l 'année écoulée au Directeur de la Circonscription, 
lequel assure te groupement et la transmission à l 'Administration 
Centrale des registres des diverses maisons de sa Circonscription. Un 
nouveau registre annuel est alors ouvert dans chaque établissement.

Une notice jointe au registre contient les avis du cihef d’établis
sement et de l ’assistante sociale sur les activités de chacun des visi
teurs.

A r t . 19, — La présente instruction abroge les dispositions du règle
ment, du 18 décembre 1945.
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Doivent par ailleurs être considérées comme annulées ou devenues 
sans objet, lus circulaires des :

2 6  décembre i<)45 : Recommandation aux visiteurs;
2C d écem b re 194  ̂ : C oord ination  en tre  ie serv ie s  des a ss is ta n te s  et 

celu i des v is iteu rs ;
4 ju ille t  hj40 : C onseils aux v is iteu rs  et v is ite u se s ;
17 décem b re xg46 : R eg istre  des v is ite u r s ;
20 janvier 1 9 4 7  : Liaison des assistantes et des visiteurs ;
G février 1947 : C orrespondance d es d éten u s ;
7 ju in  ig/j7 : P ro p o sitio n s d 'a g rém en t des v is iteu rs  ; 
i3  n ovem b re 1947 : V a lid ation  des cartes de v is iteu rs ;  
i3  décem bre st)47 : R eg istre  des v is ite u r s ;
22 ja n v ier  1948  : C ontact des a ss is ta n te s  et des v is iteu rs  avec les pré

venus ;
t3 m ai 19^8 : F ich ier  des v is iteu rs  de p r iso n s ;
3 décem b re 1948 : E nvoi des r eg istr e s  ;
23 sep tem bre n/1 9  ; V a lid a tio n  des ca ries de v is iteu rs  ;
7 novem bre ig5o : R eg istre  des v is ite u r s ;
25 octobre içjSi ; R en o u v ellem en t d es cartes de v is ite u r s .

Paris, le 27 juillet 1952.

Pour le  G arde des S ceau x , 
M in istre  de la Ju stice , 

e t par d é lég a tio n .

L e  D irec teu r  
de r  A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

C harles G iîumain

D e s t in a ta i r e s

MM. les D irecteurs des C ircons
c r ip tio n s  P én iten tia ire s  ;  
les D irec teu rs des M a to n s  
cen tra les e t C entres p é n ite n 
tia ires  assim ilés  /  
les S u rve illa n ts-C h efs des 
M aison s d’a rrêt, de jiàstice  
e t de correction .

A titre d ’information
1

jlf. le G ouverneur G énéral de 
V A lgérie ;

M . le P ré fe t de P olice  ;
MM. les P ré fe ts  de la M étropo le  

et des d ép a rtem en ts  d ’O utre
M er ;

MM . les P rocureurs G énéraux e t  
leurs S u b stitu ts .

(M étropole —  A lgérie —  D épartem en ts d ’O utre  M er)
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MINISTÈRE de ta JUSTICE GREFFE JUDICIAIRE

Direction 
de l’Adm inistration pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines

t t ie is  des mesures de grâce  
en cas de contusion üe peines

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à M essieurs les D irec teu rs  des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-annexée, la  copie de la  circu
laire qui a é té  adressée, le 10 septem bre 1952, à  MM. les Procureurs 
G énéraux et à  leurs Substitu ts, au su jet des e ffets à attribuer aux m esu
res de grâce en cas de confusion de peines.

Vous aurez soin de signaler  aux Parquets in téressés les s itu a tio n s péna
les à  regard  desquelles il y  aurait lieu  d’en visager l ’application  de ces 
instructions, et vous me rendrez com pte sous le présen t timbre, de toutes  
difficultés particu lières qui pourraient surgir.

L e D irec teu r  
de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

C harles G erm ain

D estin ata ires : -

MM . les D irec teu rs d e  C ircon scrip tion s P én iten tia ire s  ;
les D irecteurs de M aisons C en tra les e t C en tres P én iten tia ires  assi

m ilés j
les S u rv e il la n t-C h e fs  des M aisons d’A rr ê t ,  de  J u stice  e t de  C or

rection .
(Métropole — Algérie — Départements d ’Outrc-Mer)
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M IN IS T E R E
D E  LA  JU S T IC E

Paris, le 10 septembre 1952.

Direction dos Affaires 
Critninellfts et des Grâces

—  CIRCU LAIR E
3“ B ureau  

R E P . ilS

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

à MM. les P rocureurs Généraux.

La situ ation  pénale de certa in s détenus ayant encouru plusieurs  
condam nations sou lève Sa difficulté su ivan te :

Un ind ividu a été condam né une prem ière fo is  et a bénéficié d ’une  
rem ise ou d’une com m utation gracieuse de sa peine. Postérieurem ent à 
la date  du décret de grâce, l ’in téressé  a é té  frappé d’une seconde peine, 
plus grave que la prem ière et confondue avec celle-ci.

L a question se pose de savoir  si la peine rem ise ou commuée par voie  
de grâce doit être considérée comme exécu tée  e t  entrer en lign e (le 
com pte pour le calcul de la  date  (le libération.

La Cour de Cassation a é té  sa isie  de la  difficulté m ais cette  haute jur i
diction  n’a pas encore sta tu é  sur le cas d ’espèce qui lu i a été soum is.

T outefo is, il est à observer que dans i'hypothèse où la  grâce porte sur 
la peine la  plus forte, la  Cham bre Crim inelle a ssim ilan t cette  m esure de 
faveur à un m ode d’exécution  de la  peine a  adm is dans un arrêt du 
22 janvier  _tü48 (affaire S torm e) que l’in téressé  « deva it être rép uté avoir 
subi la  peine la  p lus forte  e t  ava it ainsi exp ié  tous les crim es ou d élits  
antérieurs à la prem ière condam nation passib les d’une peine éga le  ou 
in férieu re ».

Compte tenu des m otifs de cet arrêt un peut soutenir que la  rem ise  
gracieuse affectant la  peine la  p lus fa ib le  vau t exécution  e t  qu’elle  doit 
ê lre  im putée sur la peine la  p lus forte  subir.

D an s ces conditions, pour sauvegarder les droits des in téressés en 
attendant que la  Cour de C assation a it fixé sa  jurisprudence sur ce point, 
il paraît opportun de les fa ire  bénéficier de la  so lution  la p lu s favorable  
en ten an t com pte pour le calcul de la  date de lib ération  de tou tes les grâ
ces qui ont pu être accordées sur l’une ou l’autre des peines confondues.
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Toutefois, u ri arrêt é ta n t suscept ilile d’intervenir assez rapidem ent en 
ia m atière, il n ’y a  lieu  d’appliquer les présentes instructions qu'aux  
détenus qui, su ivan t cette  m anière de voir, seraient libérables dans le  
m ois, cette m esure é tant reconduite m ensuellem ent jusqu’à la  décision  
de la  Cour Suprêm e.

Vous aurez soin de me soumettre éventuellement les cas d’espèce qui 
vous paraîtraient soulever une difficulté particulière.

Le G arde des Sceaux, 
M in istre  de la  J u stice ,

Signé : M a k t i n a u d - D ê p l a t

Destinataires :
MM, les P rocu reu rs G énéraux ;

les A v o ca ts  G énéraux et S u b stitu ts  G énéraux ; 
les P rocureurs de la  R épubliqu e e t  leu rs S u bstitu ts .

(M étropole, A. F . N ., D, O. M.)
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Direction
de l ’Adm inistration pénitentia ire

MINISTÈRE de ia JUSTICE

Bureau de l'Application des peines

M IN IS TÈ R E  de N N T É R IE U R

Direction générale 
de la Sûreté nationale

L e  G a b d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Le M i n i s t r e  dk l ’I n t é r i e u r ,

à MM . les  P ré fe ts  e t M - le G ouverneur G énéral de  l!A lgérie , 
MM. les D irec teu rs de C irconscrip tion s P én iten tia ire s ,

U ne circu laire in term in istérie lle  du 28 .septem bre 1949 a  autorisé  
MM. le s  P réfets à accorder dans certains cas à des détenus la  perm is
sion de se rendre pour quelques heures ou quelques jours auprès de leurs  
proches décédés ou en danser de mort,

L’app lication  pendant p lus de deux  ans des d isp ositions de cette  c ir 
cu laire n ’ayant entraîné aucun incident, il para ît désorm ais possible  
d'élargir dans line certaine m esure le s  conditions prim itivem ent fixées.

En conséquence, les m odaïités su ivan tes se substitueront il ce lles pré
vues p ar  l ’Instruction su sv isée  qui se trouve désorm ais abrogée :

1 ° Lp recevab ilité  de la  requête présentée par l ’in téressé  e st lim itee  ail 
cas de décès du conjoint, du père, de la m ère ou d’un en fant du détenu, 
et au cas où l ’une de ces m êm es personnes se trouverait dans un état  
désespéré ; ■ ■

2" P ourront seu ls bénéficier d’une autorisation  exceptionnelle  de sortie, 
s i  leur conduite est sa tis fa isa n te  :

a) L es détenus prim aires, condam nés à une peine in férieu re à  un an et 
un jour, san s égard à la  durée de la  peine restan t à subir ;

b) T ous les détenus, quelle  qu’a it é té  leur condam nation et qu els que 
so ien t leurs antécédents, auxquels i l  ne reste pas à subir plus de trois 
m ois de détention  (1 ) ;

3° L 'au to risa tio n  ne pou rra  ê tre  accordée que si 1 in téressé dem ande 
à se ren d re  sur le te rrito ire  d 'une commune du départem en t où est situé

SORTIES EXCEPTIONNELLES

12-9-1952

A . P . 61

Autorisation exceptionnelle de sorue  
acscFuSe aux détenus

(1) L a  p r é s e n t e  i n s t r u c t i o n  n e  s a u r a i t  s ' a p p l i q u e r  m i s  r e l é g u é »  ( m ê m e  p a s  
c e u x  e n  c o u r s  d e  p e in e  p r i n c i p a l e )  ; q u a n t  a u x  p r é v e n u s ,  l ’a u t o r i t é  j u d i c i a i r e  
e s t  .seule  c o m p é te n t e -



Toutefois, u ri arrêt é ta n t suscept ilile d’intervenir assez rapidem ent en 
ia m atière, il n ’y a  lieu  d’appliquer les présentes instructions qu'aux  
détenus qui, su ivan t cette  m anière de voir, seraient libérables dans le  
m ois, cette m esure é tant reconduite m ensuellem ent jusqu’à la  décision  
de la  Cour Suprêm e.
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vous paraîtraient soulever une difficulté particulière.

Le G arde des Sceaux, 
M in istre  de la  J u stice ,

Signé : M a k t i n a u d - D ê p l a t

Destinataires :
MM, les P rocu reu rs G énéraux ;

les A v o ca ts  G énéraux et S u b stitu ts  G énéraux ; 
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Direction
de l ’Adm inistration pénitentia ire

MINISTÈRE de ia JUSTICE

Bureau de l'Application des peines

M IN IS TÈ R E  de N N T É R IE U R

Direction générale 
de la Sûreté nationale

L e  G a b d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Le M i n i s t r e  dk l ’I n t é r i e u r ,
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MM. le s  P réfets à accorder dans certains cas à des détenus la  perm is
sion de se rendre pour quelques heures ou quelques jours auprès de leurs  
proches décédés ou en danser de mort,

L’app lication  pendant p lus de deux  ans des d isp ositions de cette  c ir 
cu laire n ’ayant entraîné aucun incident, il para ît désorm ais possible  
d'élargir dans line certaine m esure le s  conditions prim itivem ent fixées.

En conséquence, les m odaïités su ivan tes se substitueront il ce lles pré
vues p ar  l ’Instruction su sv isée  qui se trouve désorm ais abrogée :

1 ° Lp recevab ilité  de la  requête présentée par l ’in téressé  e st lim itee  ail 
cas de décès du conjoint, du père, de la m ère ou d’un en fant du détenu, 
et au cas où l ’une de ces m êm es personnes se trouverait dans un état  
désespéré ; ■ ■

2" P ourront seu ls bénéficier d’une autorisation  exceptionnelle  de sortie, 
s i  leur conduite est sa tis fa isa n te  :

a) L es détenus prim aires, condam nés à une peine in férieu re à  un an et 
un jour, san s égard à la  durée de la  peine restan t à subir ;

b) T ous les détenus, quelle  qu’a it é té  leur condam nation et qu els que 
so ien t leurs antécédents, auxquels i l  ne reste pas à subir plus de trois 
m ois de détention  (1 ) ;

3° L 'au to risa tio n  ne pou rra  ê tre  accordée que si 1 in téressé dem ande 
à se ren d re  sur le te rrito ire  d 'une commune du départem en t où est situé
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acscFuSe aux détenus
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e s t  .seule  c o m p é te n t e -



rétab lissem ent de détention, ou d'un des départem ents lim itrophes de 
celui-ci ( 1 ) ;

4" Lu durée de l'absence ne pourra pas en règle générale ê tre  supé
rieure à trois jours, m ais i l  sera  possib le au Préfet, s ’il lui paraît abso
lum ent ind ispensable de prolonger le délai précédem m ent accordé, d'oc
troyer tl l’in téressé  un délai supplém entaire de vingt-quatre heures.

M il. les P réfets appliqueront avec discernem ent les dispositions 
de la p résen te  circu laire e t n ’accorderont les autor isa tions que lorsque  
les m otifs invoqués leur paraîtront im périeux.

T

La procédure dem eure celle prévue par les instructions antérieures, à 
savoir :

Le détenu qui se trouvera dans les conditions su s v isées présentera sa  
demande au ch ef d ’étab lissem ent lequel la transm ettra aussitôt, avec son  
avis m otivé, au Préfet du départem ent dont dépend la  com mune où le  
détenu désirera se rendre.

Le P ré fet de ce départem ent fera  vérifier d ’extrêm e urgence l'ex a cti
tude des fa its  énoncés, *

Si la  requête est fondée sur l ’état de san té  d’un proche, il se  rensei
gnera par tous les m oyens dont il dispose, et notam m ent en consu ltan t les  
C om m issaires de police ou les Maires. Le cas échéant, il fera contrôler, 
par le m édecin de l’é ta t civil, ou tout autre m édecin asserm enté, l ’exac
titude d es déclarations portées au certificat m édical qui aurait été joint 
à la demande.

En cas de décès, c’e st le bu lle tin  de décès qui tiendra lieu  d’instru
ment de preuve.

Après avoir  acquis la certitude que la raison m ajeure invoquée par le 
détenu e s t  valab le et s’il lui sem ble qu’il est hum ainem ent n écessa ire  d ’ac
corder r  autorisation  so llic itée , le  P réfet en donnera a v is par lettre  ou par 
télégram m e au  Chef d 'établissem ent et prescrira s ’il le juge u tile  de fa ire  
accom pagner le détenu au lieu où il désire se rendre, par des inspecteurs 
de police en civil.

D ès réception  de l’autorisation, le Chef de l ’étab lissem ent fera  porter 
m ention sur un registre ad hoc du texte, même de la décision  préfectorale. 
11 inv itera  en su ite  l’Intéressé à écrire de sa  propre m ain :

B énéficiaire d ’une autorisation exceptionnelle  de sortie  pour me ren
dre ...........................................  (adresse) ............................................ je  m 'engage à
réintégrer l'établissem ent p én iten tia ire  où je  me trouve actuellem ent 
ie ...................... ...........................  il .................... heures.

(D ate e t  signature)

( f )  Les f r a is  de  v o y a g e  a l le r  e t r e to u r  s o n t à la c h a rg e  d u  d é te n u .
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L’élarg issem en t -aura lieu a u ssitô t après, san s levée  d’écrou en sorte 
que le  tem ps passé  hors de la  prison com ptera dans le .ca lcu l de la  durée 
de la peine.

U ne autorisation  écrite  sera rem ise à l'in téressé  portant m ention de son 
nom, de l ’objet de la  sortie, de la date de la décision  préfectorale, du lieu  
où il se  rend, du jour et de l'heure du départ, a insi que du jour et de 
l ’heure du  retour. E lle  sera signée et tim brée par le  chef de l'établis
sem ent.

Si, à la  date et à l ’heure indiquées, le détenu n’a pas rejoint, les disposi
tions d'alerte seront p r ises sur-le-cham p et l'in téressé  sera désorm ais con
sidéré. au regard des règlem ents pén itentia ires, comme se trouvant en 
éta t d’évasion.

D ans les vingt-quatre heures qui su ivront la date d ’exp iration  du délai, 
le  C hef de l ’établissem ent rendra com pte au D irecteu r de l ’A dm in istra
tion  P én iten tia ire  (B ureau de l’A pplication des P ein es) de ce que l ’auto
risation a été  accordée, des m otifs invoqués par le  détenu, de la sortie 
et du retour de ce  dernier.

L e G arde des Sceaux,
. M in is tre  de la  Justice,

S ign é : M a b t i n a u d - D é p l a t
Le M in istre  de  l'In térieu r,

Pour le M inistre e t  par délégation  :
L e D irec teu r du C abinet,

S ig n é  : V e iï d i e b

D e stin a ta ir es  :

M il. les P ré fe ts  ;
M. le  G ouverneur G énéral de  

VA lg érie  :
MM. les D irecteurs de c ircon scrip 

tions p én iten tia ires  ; 
les D irec teu rs de M aisons 

cen tra les e t é ta b lissem en ts  
assim ilés ; 

les SurveiU an ts-C hefs des 
M aisons d ’arrêt.

P our in fo rm a tio n  :

MM. les P rocureurs G énéraux  ; 
les A vo ca ts  e t S u b stitu ts  

G énéraux  ; 
les P rocureurs de  la  R épubli

que, e t leurs S u b stitu ts .

(M étropole —  A lgérie — D épartem ents d’Outre-Mer)
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rétab lissem ent de détention, ou d'un des départem ents lim itrophes de 
celui-ci ( 1 ) ;

4" Lu durée de l'absence ne pourra pas en règle générale ê tre  supé
rieure à trois jours, m ais i l  sera  possib le au Préfet, s ’il lui paraît abso
lum ent ind ispensable de prolonger le délai précédem m ent accordé, d'oc
troyer tl l’in téressé  un délai supplém entaire de vingt-quatre heures.

M il. les P réfets appliqueront avec discernem ent les dispositions 
de la p résen te  circu laire e t n ’accorderont les autor isa tions que lorsque  
les m otifs invoqués leur paraîtront im périeux.

T

La procédure dem eure celle prévue par les instructions antérieures, à 
savoir :

Le détenu qui se trouvera dans les conditions su s v isées présentera sa  
demande au ch ef d ’étab lissem ent lequel la transm ettra aussitôt, avec son  
avis m otivé, au Préfet du départem ent dont dépend la  com mune où le  
détenu désirera se rendre.

Le P ré fet de ce départem ent fera  vérifier d ’extrêm e urgence l'ex a cti
tude des fa its  énoncés, *

Si la  requête est fondée sur l ’état de san té  d’un proche, il se  rensei
gnera par tous les m oyens dont il dispose, et notam m ent en consu ltan t les  
C om m issaires de police ou les Maires. Le cas échéant, il fera contrôler, 
par le m édecin de l’é ta t civil, ou tout autre m édecin asserm enté, l ’exac
titude d es déclarations portées au certificat m édical qui aurait été joint 
à la demande.

En cas de décès, c’e st le bu lle tin  de décès qui tiendra lieu  d’instru
ment de preuve.

Après avoir  acquis la certitude que la raison m ajeure invoquée par le 
détenu e s t  valab le et s’il lui sem ble qu’il est hum ainem ent n écessa ire  d ’ac
corder r  autorisation  so llic itée , le  P réfet en donnera a v is par lettre  ou par 
télégram m e au  Chef d 'établissem ent et prescrira s ’il le juge u tile  de fa ire  
accom pagner le détenu au lieu où il désire se rendre, par des inspecteurs 
de police en civil.

D ès réception  de l’autorisation, le Chef de l ’étab lissem ent fera  porter 
m ention sur un registre ad hoc du texte, même de la décision  préfectorale. 
11 inv itera  en su ite  l’Intéressé à écrire de sa  propre m ain :

B énéficiaire d ’une autorisation exceptionnelle  de sortie  pour me ren
dre ...........................................  (adresse) ............................................ je  m 'engage à
réintégrer l'établissem ent p én iten tia ire  où je  me trouve actuellem ent 
ie ...................... ...........................  il .................... heures.

(D ate e t  signature)

( f )  Les f r a is  de  v o y a g e  a l le r  e t r e to u r  s o n t à la c h a rg e  d u  d é te n u .
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L’élarg issem en t -aura lieu a u ssitô t après, san s levée  d’écrou en sorte 
que le  tem ps passé  hors de la  prison com ptera dans le .ca lcu l de la  durée 
de la peine.

U ne autorisation  écrite  sera rem ise à l'in téressé  portant m ention de son 
nom, de l ’objet de la  sortie, de la date de la décision  préfectorale, du lieu  
où il se  rend, du jour et de l'heure du départ, a insi que du jour et de 
l ’heure du  retour. E lle  sera signée et tim brée par le  chef de l'établis
sem ent.

Si, à la  date et à l ’heure indiquées, le détenu n’a pas rejoint, les disposi
tions d'alerte seront p r ises sur-le-cham p et l'in téressé  sera désorm ais con
sidéré. au regard des règlem ents pén itentia ires, comme se trouvant en 
éta t d’évasion.

D ans les vingt-quatre heures qui su ivront la date d ’exp iration  du délai, 
le  C hef de l ’établissem ent rendra com pte au D irecteu r de l ’A dm in istra
tion  P én iten tia ire  (B ureau de l’A pplication des P ein es) de ce que l ’auto
risation a été  accordée, des m otifs invoqués par le  détenu, de la sortie 
et du retour de ce  dernier.

L e G arde des Sceaux,
. M in is tre  de la  Justice,

S ign é : M a b t i n a u d - D é p l a t
Le M in istre  de  l'In térieu r,

Pour le M inistre e t  par délégation  :
L e D irec teu r du C abinet,

S ig n é  : V e iï d i e b

D e stin a ta ir es  :

M il. les P ré fe ts  ;
M. le  G ouverneur G énéral de  

VA lg érie  :
MM. les D irecteurs de c ircon scrip 

tions p én iten tia ires  ; 
les D irec teu rs de M aisons 

cen tra les e t é ta b lissem en ts  
assim ilés ; 

les SurveiU an ts-C hefs des 
M aisons d ’arrêt.

P our in fo rm a tio n  :

MM. les P rocureurs G énéraux  ; 
les A vo ca ts  e t S u b stitu ts  

G énéraux  ; 
les P rocureurs de  la  R épubli

que, e t leurs S u b stitu ts .

(M étropole —  A lgérie — D épartem ents d’Outre-Mer)
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MINISTÈRE de la JUSTICE ACCIDENTS DU TRAVAIL

DIRECTION
de l ’Adm inistration pénitentia ire

DIRECTION
de l’ Education Surveillée

Service de l'Exploitation industrielle TPauall [’éfilililÊrê
des Bâtiments et des Marchés

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M rN rsT P .E  d e  l a  J u s t i c e .,

à M essieurs les D irec teu rs des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

Mon a tten tio n  a été a ttirée  su r  le s  accid en ts d o n t p euvent être v ic t i 
m es d es  d éten u s d é s ig n é s  pour fa ire  partie des éq u ip es de d éfen se  
co n tre  l ’in cen d ia , su it au ' cours des ex ercices d ’e n tra în em en t, so it  au  
cours dos s in is tr e s  q u 'ils  so n t app elés à com battre .

il co n v ien t de p r é c ise r a  cet ég a rd  q u e l ’em p lo i d es d éten u s d a n s les  
éq u ip es de pom piers des é ta b lis se m en ts  do it ê tre  co n sid éré  com m e  
c o n st itu a n t, q u elq u e so it  le  jo u r  où e lle  e s t  ex écu tée  fjour de trava il 
011 de rep os) une corvée  p o u v a n t être rém u n érée  su iv a n t le  B arèm e  
des rém u n éra tio n s fixées pour les S erv ices g é n é r a u x  d o n t le  dern ier  
en d a te  vous a été co m m u n iq u é  par la c ir cu la ir e  n® /|i du 18 d écem 
bre i y r» i .

11 su it  de là que to u t a cc id en t su rven u  aux d éten u s d é s ig n é s  d 'a u 
torité  ou  su r  leu r d em a n d e  pour fa ire  partie  de l'équipe de p om p iers  
d ’un  é ta b lis se m en t p é n ite n tia ir e  p en d a n t les pér iod es d 'exercice, ou au  
co u rs d es s in is tr e s , d o it être co n sid éré  en p r in c ip e  com m e é ta n t su r 
venu par le fa it ou à l ’o cca s io n  du  tra v a il pén a l, ce  dern ier  s ’e n te n d a n t  
d'une a c tiv ité  rém u nérée  en esp èces  co n fo rm ém en t aux règ lem en ts  
p én iten tia ire s ,

V ous vou d rez  bien v e iller  à l'a p p lica tio n  de la p résen te  c ircu la ire , et 
fa ire  rég u la r iser , s ’il y  a lieu , la s itu a tio n  des d éten u s v ic tim es d ’a c c i
d en ts su rv en u s dans ces c o n d it io n s  d a n s le  c a s  ou des d iv erg en ces  
d’in terp réta tio n  a u ra ien t a m en é  cer ta in s ch efs  d 'é ta b lissem en ts à om et
tre de so u scr ire  la d éc la ra tio n  d ’a cc id en t ou  à d o n n er  des r e n se ig n e 
m en ts in c o m p le ts  à la  S écu rité  so c ia le .

L e  G a rd e  des S cea u x , M in is tr e  de la  J u s tic e ,  
P a r d é lé g a tio n .

L e D ire c te u r  d e  l ’A d m in is tr a t io n  P é n ite n tia ire ,  
S ig n é :  C h a r le s  G e r m a i n

D estin a ta ires  :
M M . tes  D ir e c te u r s  d e s  C ir c o n s c r ip t io n s  p é n i te n t ia ir e s  ;

le s  D ir e c te u r s  (te M a iso n s  c e n tr â te s , C e n tre s  p é n i te n t ia ir e s  e l  
E ta b lis s e m e n ts  a s s im ilé s  ; 

le s  S u r v e H ia n ts -C k e f s  d e  M a iso n s  d ' a r r ê t , d e  j u s t i c e  e t  d e  
c o r re c tio n  ; 

te s  P r é f e t s .
(Métropole — Départem ents d'OuLre-Mer)
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MINISTÈRE de la JUSTICE CANTINE

DIRECTION 
de l ’Adm in istration pénitentia ire

Bureau de l'Application des peines

,il2 ~ G Boissons alcoolisées

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les D irec teurs des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

Mon atten tion  a é té  a tt ifé e  sur divers actes de v i o l e n c e  com m is au 
cours fit; ces dernières sem aines par des détenus, so it sur d au tres déte
nus, so it sur des membres du personnel. A près enquête, il a pu être éta
bli que leurs auteurs é ta ien t en é ta t â ’ébriété.

B ien que la vente journalière des boissons a lcoolisées en cantine so it 
strictem ent lim itée, des détenus réu ssissen t à en absorber une quantité  
bien supérieure en conservant à p lusieurs reprises ee qui leur e st a ttri
bué, ou encore en effectuant des échanges avec des codétenus.

11 ne vous échappera pas que de telles pratiques doivent ê tre  sévère
ment prohibées pu isqu’e lle s  risquent tout à la  fo is  de com promettre gra
vem ent le bon ordre et la  sécurité  des étab lissem en ts p lacés sou s votre  
contrôle e t  de nuire au reclassem ent des condam nés en leur perm ettant 
de conserver les habitudes qui, bien souvent, sont à  1 origine de leur  
délinquance.

Ou’il s'ag isse  de m aisons d’arrêt ou d’étab lissem en ts d estinés aux  
condam nés à de longues peines, lorsque les détenus m angent dans leur  
cellu le  il y  a lieu  de s ’assurer lors des fou illes, qu'ils n’ont pas conserve  
après leurs repas, de boissons alcoolisées. B n cas d infraction , le liquide  
sera confisqué san s préjudice de sanctions p lu s lourdes.

Lorsque les détenus m angent au contraire dans des réfectoires (et dans 
le s  é tab lissem ents où les détenus m angent en commun, il ne doit évidem 
m ent pas être toléré qu'ils pu issent prendre leurs repas a illeurs qu’aux  
réfecto ires), les su rveillan ts de garde doivent veiller à ce q\i aucun  
échange portant sur des boissons ne soit effectué, e t  s’assurer que les 
détenus n'en em portent pas avec eux. U ne v is ite  des réfectoires doit avoir  
lieu après chaque repas et les boissons a lcoo lisées qui s ’y trouveraient 
seront confisquées.

V ous aurez soin de prescrire aux chefs d’étab lissem ents d att.iiei 
l ’a tten tion  des détenus sur les présentes instructions dont le  personnel 
aura à  assurer la  str icte  application.

L e  D ire c te u r  
de t'A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ir e .

C h .  G e r m a i n

D estinata ires :
M il. les D irec teurs de  C irconscrip tion  p é n ite n tia ire  ;

1rs D irecteurs de  M aison cen tra le  et é ta b lissem en ts  a ss im iles :
1rs S u rveillan ts-C h efs des M aisons d ”A rrê t, de J u s tice  e t de Cor-

(.Métropole - -  Algérie — D. O. M.)

4-11-1952
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MINISTÈRE de la JUSTICE CANTINE

Direction 
de l'Adm in istra tion pénitentia ire

Bureau de l'Application d es peines

474 o .g .  Taüac et cigarettes
susceptibles û ’etre  (rendus en cantine

L e D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à M essieurs les D irec teu rs des C irconscrip tion s p én iten tia ires .

il m a  été d o n n é  do co n sta ter  que, d a n s c er ta in s  é ta b lissem en ts  
p é n ite n tia ir e s , le c h o ix  des m arq u es de tabac e t (.le c ig a r ette s  vendu es  
en c a n tin e  é ta it .ex trêm em en t la rg e  e t  c o m p o rta it parfo is les c a tég o r ie s  
les p lu s lu x u eu ses .

L.es fac ilités a in s i accordées aux dé tenus ne son t c e p en d an t justifiées , 
ni p a r  la  c ircu la ire  d u  2 tî décem bre  1947  qui a to léré  l ’u sag e  du tabac  
au  p ro fit des co n d am n és  de bonne  condu ite , 111 p a r  les d isp o sitio n s 
du  d éc re t d u  19 .janv ier 1923  ou du  décret du 2s j u i u  t 923  q u i o n l  
a u to r isé  cet usage p o u r les p rév en u s e t les accusés. ’ '

La s itu a tio n  s ig n a lé e  p résen te, par contre, de m u lt ip le s  in c o n v é n ien ts  
eu e n tr a în a n t  pour l ’éco n o m a t d es co m p lic a tio n s  co m p ta b les qu i ne  
se  tro u v en t co m p en sées par a u cu n e  m ajoration  de prix , en r isq u a n t  
de com p rom ettre  la sa n té  des d éten u s qu i sa cr ifiera ien t des ach a ts  
d ’a lim e n ts  à  des a ch a ts  de c ig a r e tte s  co û teu ses, en a ccu sa n t e n fin , 
au p réju d ice  cte l ’ordre, e l  de la d isc ip lin e  g én é ra le , tes d ifférences de 
tra item en t q u i t ien n en t u n iq u em en t à l'é ta t de fortu ne .

J'ai d éc id é, en co n séq u en ce , q u ’à partir  du ie r ja n v ie r  p ro ch a in , 
(et ap rès liq u id a tio n  des s to ck s e x is ta n ts) , p o u rron t seu lem en t être  
ven d u s en c a n tin e  :

—  A l ’é g a rd  des h om m es, des p aq uets de tabac g r is  et, au m a x im u m , 
d eu x  so rtes de c ig a r e tte s  à c h o is ir  parm i les m o in s  c h è re s;

— A l'ég a rd  des fem m es, d eux  sortes de c ig a r ette s  à c h o is ir  parm i 
les m o in s  chères, et u n e  tro is ièm e  sorte  d ’u n e C atégorie su p érieu re .

V ous voudrez b ien  v e iller  k la str ic te  observation  de ces in str u c tio n s .

L e  D ire c te u r  de  'l’A d m in is tr a t io n  P é n ite n tia ir e , 
S ig n é : G erm ai n

D estin a ta ire s  :
M M . le s  D ir e c te u r s  d e s  C ir c o n s c r ip t io n s  p é n i te n t ia ir e s  ;

te s  D ir e c te u r s  d e  M a iso n s  c e n tr a le s ,  C e n tre s  p é n i te n t ia ir e s  e t  
E ta b lis s e m e n ts  a s s im ilé s  ;

te s  S u r v e i l la n ts - C h e f s  d e  M a iso n s d ' a r r ê t , d e  ju s t ic e  e t de  
c o r r e c tio n .

(Métropole pour exécution  ; A lgérie à litre d’inform ation)

28-11-1952
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MINISTÈRE de la JUSTICE RÉGIME

DIRECTION
de ['A dm inis tra tion  pénitentia ire

Service de l’Exploitation Industrielle 
des Bâtiments «t des Marchés

L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les D irec teurs des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

La c ir cu la ir e  n° 2 .8 1 1  (lu 28 m ars r<)4o vous a prescrit, do d istr ib u er  
g r a tu ite m e n t a chaq u e d étenu  100 g r a m m e s de savon  pur m o is .

J’a i l ’h o n n eu r  d'attirer votre a tten tio n  su r  la n écessité  de faire  
bénéficier  les détenus de ce tte  d istr ib u tio n  dès le jo u r  de leu r  en trée .

Il m ’est s ig n a lé ,  en effet, q u e  d a n s b ea u co u p  d ’é ta b lis se m en ts , la  
d istr ib u tio n  du savon  é la it  fa ite  une fo is par m o is  à d a te  fixe  e t  que  
ies d é ten u s , in carcérés en tre  d e u x  d is tr ib u tio n s , d ev a ien t a tten d re  le 
jo u i de la prem ière d istr ib u tio n  à ven ir  pour a v o ir  du savon .

Afin d ’é v iter  cet in c o n v é n ien t, je  vous prie  d e  faire d o n n er  au x  
d éten u s, dès le jo u r  de leu r  en trée , un m orceau  de sa v o n , leq u el pourra  
d’a ille u r s  n ’èi.re que de f>o g ra m m es si la p ro ch a in e  d is tr ib u tio n  
m en su e lle  d o it  av o ir  lieu q u in ze  jo u r s , ou m o in s de q u in ze  jo u r s , après  
l ’en trée  du  détenu .

Cette m esu re  en tra în era  sa n s  doute une co n so m m a tio n  de savon  
su p érieu re  à ce lle  qui résu ltera it d ’une d istr ib u tio n  str ic tem en t lim ité e  
à ioo g r a m m e s par d étenu  e t  par m o is , m a is  j ’e stim e  q u e  l ’in térê t  
q u ’e lle  présente  pour l'h y g iè n e  et la propreté la ju s t if ie .

Le Directeur 
de l’A dm inistra tion  pénitentiaire.

S ig n é  : Ch, G e r m a in

tk'sl i n a ta ires :

MM leu Directeurs des Circonscriptions pénitentiaires ;
tes Directeurs de Maisons centrales , Centres pénitentiaires et 

Etal> Iissements assim.ilés.
Copie tra n sm ise  pour in fo r m a tio n  à MM. les S u rv e illa n ts -C h efs .

(M étropole — A lg é r ie  — D épartem ents d ’O ulre-M er)
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MINISTÈRE de la JUSTICE SERVICE AUTOMORILE

DIRECTION 
de l'A dm in is tra tion  pén itentia ire

S e r v ic e  de l ’E xp l o i ta t i o n  i n d u s t r i e l l e  
des B â t i m e n t s  Et des March é s

5-12-1952

A . P . 6 6

instructions reiatiues  
aux accidents d'automobiles

L e D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  

à M essieurs les D irec teu rs des C ircon scrip tion s p én iten tia ires .

I.es su rv e illa n ts-ch a u ffeu rs de l ’A d m in is tra tio n  s o n t  ten u s , en ca s  
d’a c c id e n ts , d ’étab lir  et de rem ettre  au  c h e f  d ’é ta b lis se m en t un com p te  
rendu é tab li su r  u n  im p r im é  sp éc ia l d on t le  m o d èle  fig u re  en a n n ex e  
VII à l ’In stru ctio n  du 5 d écem b re ig32.

L’A d m in is tra tio n  cen tra le  ren con tre  so u v en t de sér ieu ses  d ifficu ltés  
à é ta b lir  les r esp o n sa b ilité s  e t o b ten ir  év en tu e llem e n t des p arties  
adverses le  rem b o u rsem en t des d o m m a g es ca u sés par su ite  de l ’in su ff i
sa n ce  e t  d u  m anq ue de p réc isio n  des co m p tes ren d u s é ta b lis  par les  
ch au ffeu rs.

Pour rem éd ier  à cette  s itu a tio n , j ’a i d éc id é  de rem p lacer  l ’im p r im é  
« A n n ex e  VII » par un im p r im é  p lu s co m p let d on t vou s trouverez  
c i- jo in t  un ex em p la ire  e t q u i vou s sera fo u rn i par la  M aison cen tra le  
de M elun.

C haque ch auffeur devra avoir  d an s son  ca rn et de bord au m o in s  un  
de ces im p r im és. En c a s  d 'accid en t, il devra im m éd ia te m en t porter su r  
cet im p r im é  tou tes les in d ic a t io n s  u tile s  à l ’é ta b lis se m en t des r esp o n sa 
b ilité s  et. se co n form er a u x  in d ic a tio n s  f ig u ra n t en q u a tr ièm e p a g e  de 
l ’im p r im é .

D ’autre  part, j e  vous ra p p elle  q u ’en  cas d ’a c c id e n t p résen ta n t u n e  
certa in e  g ra v ité  vous devez m ’avertir  sa n s  retard  pou r q u e je  p u isse  
vous d o n n er  des in str u c tio n s  p articu lières s ’il y a  lieu , lin  au cu n  cas  
vou s ne devez vou s c o n stitu e r  partie c iv ile  au nom  de l ’A d m in is tra tio n  
co n tre  l'au teu r  présum é resp o n sa b le  de l ’a c c id en t, cette  in it ia t iv e  é ta n t  
réservée à l ’a g e n t  ju d ic ia ir e  du T résor q u i ne p eu t être sa is i q u e par  
l ’A d m in is tra tio n  cen tra le.

L e  D ire c te u r  
de l'A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ir e ,

S ig n é :  Ch. G E R M A IN

D estin ata ires :

MM. les D irec teu rs de  C irco n scrip tio n s P én iten tia ire s  ;
les D irec teu rs de  M aisons C en tra les e t C en tres P én iten tia ires  fflssi- 

m ilés ;
les S u rve illa n h -C h efs  des P laisons d ’A rrê t, d e  J u s tice  et de C or

rection.
(M étropole)



MINISTERE DE LA JUSTICE PÉCULE

Direction 
de l’ Adm inistration pénitentiaire

Bureau de l'Application des peines

, , Bfjparthion du pécule des condamnés

L e  D i r e c t e u r  d e  i / A d m i n i s t r â t e o n  p é n i t e n t i a i r e ,

à M essieurs les D irecteurs de C ircon scrip tion  p én iten tia ire .

Mou attention a été appelée sur une difficulté a laquelle donnait 
lieu l'application des articles 9 et 10 des instructions en date du 
31 juillet 1951 prises par la Direction de la Comptabilité publique 
au Ministère des F minces, pour le recouvrement des condamnations 
pécuniaires par prélèvement sur le pécule des détenus, et que je vous 
ai communiquées, pour exécution, par nia circulaire du 22 août 1951.

Aux termes de ces articles, l’avoir figurant au compte des détenus 
qui sont écroués comme condamnés à titre défin tif, ou qui viennent 
à faire ï ’objet d ’une condamnation définitive, doit être soumis à une 
répartition analogue à celle qui a été instituée par le décret^ du 
5  mars 1919 à l’égard du produit du travail pénal, pour pouvoir être 
conservé au greffe de l ’établissement pénitentiaire.

Au eas où l ’avoir à répartir ne dépasse pas la somme de 6 .0 0 0  fr., 
le pécule disponible qui en reçoit la moitié est donc inférieur au mon
tant de la provision alimentaire définie à l ’article 1 2  desdites instruc
tions.

Un tel résultat aboutit évidemment à une anomalie, accusée d’ailleurs 
par la  manœuvre de certains détenus qui font adresser leur avoir a 
un parent ou ami, auquel il demande de le leur renvoyer, sous la forme 
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« A r t .  1 0  bis. —  Toutefois, e e  système d e  répartition n ’est appliqué 
que si l’avoir du détenu est égal ou supérieur au double du montant 
de la provision alimentaire mensuelle fixée par l'Administration Péni
tentiaire (cf. infra, 11° 13).

Si l’avoir du détenu 11e dépassé pas le montant de cette provision 
alimentaire mensuelle, soit actuellement 3.000 fr., il est intégralement 
porté au pécule disponible do 1 ’intéressé, •

Si l’avoir du détenu e.̂ t compris entre le montant de la provision 
alimentaire mensuelle et le double de ce montant, soit actuellement 
entre 3.000 fr. et 6,000 fr., il est porté au pécule disponible pour une 
somme égale audit montant, et pour l’excédent, il est réparti égale
ment entre le pécule de réserve et le pécule de garantie.

Rien entendu, le pécule disponible reçoit également les fonds desti
nés au pécule de réserve, lorsque co pécule atteint la somme de 5.000 fr. 
fixée par l ’arrêté du 9 mars 1949, ainsi que les fonds destinés au 
pécu'e de garantie lorsque les condamnations pécuniaires ont été 
acquittées ».

Vous voudrez bien porter ces nouvelles dispositions à la Connais
sance des chefs d'établissement placés sous votre autorité.

Vous inviterez ceux-ci à modifier en conséquence non seulement le 
texte annexé n ma circulaire du 22 août 1951, mais aussi les «Règles 
pratiques sur l ’administration et la comptabilité du pécule» qu’ils 
ont ('il leur possession, en portant, les annotations nécessaires sous les 
11"' 2!) et 38 de cette brochure.

L e D ire c te u r  
de l 'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ir e ,

S igné : Ch. g e r m a in

D estinata ires :
M M . leu D irecteur* de C irconscrip tion  P én iten tia ire  y

les D irec teurs de M aison C entra le  e t C en tre  P én iten tia ire  assim ilé ;
les :Surveill<m tS‘ Ch$fs. dés M aisons d ’A rrê t,, de. J u s t ic e  e t de C or

rection. ■ *«-_........ .• ... . .
(Métropole, Algérie, II. O. M.),

6

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ASSISTANCE POST-PÉNALE

DIRECTION
de l ’Adm inistration pénitentîai

Bureau de l'Application des peines 

a »  o .g .

Le D i r e c t e u r  d e  ^ ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

(i. M M . lies P ré fe ts  et à M M . les D irec teu rs de  C ircon scrip tion  P én iten 
tiaire. .

Vous voudrez bien trouver ci-joint la note d’information qui a été 
adressée ce jour par Monsieur le Garde des Sceaux à Messieurs les 
Présidents des Comités d’assistance aux libérés, à la suite des modifi
cations apportées à l’organisation et au fonctionnement de ces Comités 
par !e décret du 1'" avril 1952,

L e D ire c te u r  
d e  l 'A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ir e ,  

Ch. G e rm a in

D estin ata ires :

MM. les P ré fe ts  ;
les D irecteur», de  C irconscrip tion  p én iten tia ire  ; 
tes D irec teu rs de M aison cen tra le  e t é ta b lissem en t assim ilé  ; 
les S u rve illa n t ti-Chef s des M aisons d’A rrêt, de  J u s tice  et de Cor

rection .
(Métropole — Algérie — D. O. M. )
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NO TE D'INFO RM ATIO N
S U R  U S  CO M ITÉS D 'A SSIST A N C E  A ÜX  LIBÉRÉS

Le décret n" 52,356 du I"  avril 1952 (J. O. du 2 avril) portant 
règlement d ’administration publique pour l'application de l’art, 6  de 
la loi du 14 août 1885, institue en son art. 6  des Comités d'assistance 
aux détenus libérés ayant pour mission de veiller sur la conduite des 
libérés conditionnels astreints à une mesure de contrôle et de recher
cher un placement pour les libérés définitifs et conditionnels.

Le texte prévoit un Comité par département ; toutefois, dans les 
départements dont la population est supérieure à 500.000 habitants, 
il peut exister plusieurs Comités. Leur siège et l ’étendue de leur cir
conscription ont été définis par un arrêté du 2 août dernier (J. O. du 
9 août) ( 1 ).

En fait, ces Comités d'assistance aux libérés fonctionnent depuis 
plusieurs années ; ils avaient été créés par circulaire du 1 *T février 
1946. Postérieurement à cette date, diverses instructions avaient 
apporté des modifications et des précisions aux règles de base. Il 
paraît utile de rassembler les dispositions éparses dont cette matière 
a fait l’objet pour en faciliter la recherche et les mettre en harmonie 
avec celles du règlement d’administration publique du 1er avril 1952.

La présente note porte sur :
—  L’organisation des Comités ;
— Leur rôle ;
— Leur fonctionnement ;
— Leurs moyens matériels.

S e c t i o n  I

O R G A N I S A T I O N  D E S  C O M I T É S  D ' A S S I S T A N C E  

A U X  L I B É R É S

La réadaptation de l ’ancien détenu à la vie libre constitue le com
plément indispensable des méthodes de rééducation appliquées pendant 
la durée de la peine. Elle justifie l’intervention des pouvoirs publics 
car elle est sans doute l’un des plus sûrs moyens de prévenir la récidive. 
Il ne saurait être question cependant de substituer un organisme

(1) V o i r  e n  a n n e x e .
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officiel aux œuvres privées qui se préoccupent traditionnellement du 
f.or'. des libérés. Toutefois, la diversité de (.‘es «'livras, leurs divergences 
de méthodes, rendaient nécessaire, en vue d’une action efficace, laf 
réunion des délégués des diverses associations existantes et la coordi
nation de leurs activités.

C ’est dans cette double préoccupation qu'ont été organisés sous le 
nom de Comités d’assistance aux libérés des groupements autonomes, 
distincts tout à la fois de chacune des o uvres privées du département 
et également des services administratifs du Ministère de la Justice.

I. — P r é s id e n c e  d e s  C o m ité s

En raison du rôle que doivent jouer ces organismes, il a paru indis
pensable d ’en confier la présidence à une personnalité dont l ’autorité 
s’impose à tous les membres, et nul n'a mieux semblé qualifié que le 
Président du Tribunal de première instance pour remplir cette délicate 
ni ssion avec la compétence et le doigté nécessaires.

Ce magistrat peut cependant, eu cas d’empêchement, déléguer p o u r 
le remplacer un juge du siège choisi en raison, dë l'intérêt qu’il p o r te  
aux questions pénitentiaires et sociales, ainsi qu’à l’assistance post
pénale. Au cas où le juge habituellement délégué .serait à son to u x  
empêché, il appartiendrait au Président de désigner un autre m a g is t r a t ,  
mais de toute façon la direction du Comité, et notamment la prési
dence des séances, ne doivent être assurées d’une façon e ffec tiv e  q u e  
par nu magistrat, à l'exclusion par conséquent de toute autre p e rso n n e .

H. — Composition des Comités

Outre leur’ président, les Comités comprennent des délégués, des 
membres actifs dont l’un remplit les fonctions de trésorier, des mem
bres bienfaiteurs et une assistante sociale secrétaire dont les attri
butions seront précisées à la. section III.

D élégués

Toute personne majeure de l’un ou de l’autre sexe, dont la demande 
est présentée avec avis favorable par le Président, peut être agréée 
par te darde des Sceaux, Ministre de la Justice, en qualité de délégué 
du Comité ; à ta requête, outre i ’avis du Président, sont joints des 
renseignements sur l’état civil du pétitionnaire, sa profession et sou 
adressé.

M em bres a c tifs

Le Président du Comité doit également grouper autour de lui toutes 
les personnes qui, de près ou de loin, sont susceptibles de l ’aider 
dans la tâche qui lui est dévolue. Ce sont :

4 a s

D ’une part, les membres de la Croix-Rouge, des Conférences de 
Saint-Vineent-de-Paul, de l ’Armée du Salut, du Secours Quaker, des 
organismes charitables, asiles de nuit, bureaux de bienfaisance, etc... ;

D’autre part, les organismes ou les personnalités susceptibles d'em
ployer de la main-d’œuvre et de faciliter ainsi le reclassement des libé
rés : chambres de commerce, offices de main-d’œuvre, bureaux de pla
cement, syndicats patronaux et ouvriers, chefs d ’entreprises, etc...

Il est également souhaitable que les représentants des différents 
cultes participent au fonctionnement des Comités, ainsi qu’un médecin 
du service départemental de la (Santé, les assistantes sociales de divers 
services locaux (usines importantes, par exemple), des édiles munici
paux et les visiteurs agréés des prisons du département.

Enfin, il est d ’un grand intérêt que les chefs d ’établissements péni
tentiaires situés snr le territoire où le Comité exerce son action soient 
appelés aux réunions. Ces fonctionnaires peuvent apporter une colla
boration utile grâce à leur expérience et à leur parfaite connaissance 
de,s délinquants, et au surplus ne doivent pas rester étrangers au 
mouvement d ’assistance post-pénale.

M em bres b ien fa iteurs

Le Comité comprend également des membres bienfaiteurs. Cette 
qualité est. attribuée par le Président aux personnes qui, s’intéressant 
à l ’assistance aux libérés, ne peuvent apporter qu’un concours financier.

Section  II 

ROLE DES COMITÉS

Les Comités d ’assistance aux libérés ont pour objet, tout d'abord 
ta surveillance des condamnés qui ont bénéficié d’une mesure de I bc- 
ration conditionnelle, puis éventuellement le patronage des condamnés 
libérés définitivement.

A. L ib é ré s  condi io n n e ls

I condamnés adiu'B à  la libération conditionnelle sont soumis îi 
la surveillance d’nn Comité, quand cette mesure leur est imposée par 
l'arrêté de libération.

P rise  en. charge

L? président du Comité est informé par ia Chancel'erie de l ’arrê é 
de libération conditionnelle, pu’ - par le chef d ’établ ssement de H 
levée d’écrou. Les libérés sont informés de la mesure de contrôle dont 
ils feront l’objet et le permis qui leur est remis porte mention que 
leur maintien en libération conditionnelle est subordonné à l ’observa
tion des obligations qui leur sont imposées.
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Les rapports entre le Comité et le libéré c o n d i t i o n n e l  so n t  confies 
à un délégué désigné, soit par le Président, soit par l ’assistante so c ia le  
adjointe au Président conformément au dernier alinéa de l ’art. 6  du 
décret susvisé. Cette désignation doit être faite avec toute la diligence 
voulue pour que, dès son arrivée au lieu de destination, la  prise 
contact puisse avoir lieu entre le libéré et son délégué.

Il est recommandé de ne pas faire appel à des délégués de sexe mas
culin pour s ’occuper des femmes libérées.

C hangem ent de résidence

En vertu d’une délégation du Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, les changements de résidence sont autorisés par le président 
du Comité d’assistance aux Ibères dont dépend le libéré condition
nel. Avant d ’accorder une autorisation de cette nature, le président 
doit exiger un certificat de travail ou d ’hébergement pour le nouveau 
lieu (1), Il doit ensuite consulter le Préfet du lieu de la  future rési
dence afin d ’obtenir son accord, condition nécessaire pour que l’auto
risation puisse être accordée.

Toutefois, le président sa'si d’une demande relative à un déplace
ment de brève durée (justifié par exemple par l’exercice de la profes
sion du libéré ou par des raisons de famille, ou par des nécessités 
médieaîes) a la faculté d’autoriser de son seul chef le libéré à effec
tuer ce déplacement sans consulter au préalable le Préfet.

Quand le changement de résidence est accordé, mention, de l’autori
sation est portée aux pagçs laissées en blanc du permis de libération 
conditionnelle qui reste en la possession du libéré. Au surplus, le dos
sier du Lbéré est transmis au président du Comité devenu compétent 
et la Chancellerie est avisée du transfert.

Il convient cependant, de noter que tous les libérés conditionnels ne 
sont pas systématiquement soumis au contrôle d ’un Comité car, dans de 
nombreux cas, le Comité consultatif de la libération conditionnelle 
estime que ee contrôle est inutile. Le permis est alors modifié en consé
quence, le dossier n’est pas adressé an Comité et les demandes de 
changement de résidence ne concernant plus le président dxi Comité, 
mais le Préfet.

R évoca tion  de la libéra tion  conditionnelle

Tj’art. 2 de la loi du 14 août 1885 prévoit la révocation de la mesure 
prise en faveur du condamné, en cas d'inconduite habituelle et publique 
dûment constatée, ou d’infraction aux conditions spéciales exprimées

(1) Le p r é s i d e n t  d u  C o m ité  v e i l l e r a  à  d é j o u e r  la  m a n œ u v r e  d e  c e r t a i n s  
c o n d a m n é »  q u i -  d a n »  le  b u t  é v i d e n t  d e  f a c i l i t e r  l e u r  l i b é r a t i o n ,  a v a i e n t  p r o d u i t  
u n  c e r t i f i c a t  d 'h é b e r g e m e n t  ou  d e  t r a v a i l  p o u r  t i n  l i e n  r e t i r é  o ù  i ls  s a v a i e n t  
q u e  l e u r  é t a b l i s s e m e n t  n e  p o u v a i t  s u s c i t e r  a u c u n e  o p p o s i t i o n  e t  q u i ,  a u s s i t ô t  
l ib é ré s ,  d e m a n d e n t  à  s e  f ix e r  d a n »  u n e  l o c a l i t é  p r o c h e  d e  l e u r  a n c i e n n e  r é s i 
d e n c e  o u  d a n s  u n e  g r a n d e  a g g l o m é r a t i o n .
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dans le permis de libération (1). L’on doit notamment considérer 
comme relevant de cette deuxième hypothèse un changemeut de rési
dence non autorisé.

Il n ’y  a pas lieu pour le président du Comité de saisir directement 
en vue d’une éventuelle révocation le Préfet et le parquet compétents 
pour donner leur avis. Il suffit à ce magistrat de signaler h, la Chan
cellerie (Direction de 1’Aministration Pénitentiaire, Service de la 
libération conditionnelle) les faits susceptibles de mettre en mouvement 
la procédure de révocation, afin que l’Administration Centrale ait la 
possibilité s ’il y a lieu de poursuivre à brève échéance le retrait de la 
faveur accordée.

Il importe en effet que !a sanction prévue par le texte susvisé ne 
demeuré point platonique, la révocation d ’une mesure de libération 
dont l ’intéressé se révèle indigne étant la contre-partie nécessaire d’une 
politique relativement libérale en matière d’élargissements condition
nels.

B. —  L ib é ré s  déf in ifs

D isp o s itio n s à  p ren d re  an térieu rem ent â la libéra tion

Les libérés définitifs n’étant soumis à la surveillance du Comité 
qu’autant qu’ils le désirent, l’aide doit conserver à leur égard le carac
tère officieux et privé qui est actuellement le sien. Tout doit cepen
dant être mis en couvre pour encourager les condamnés qui se trouvent 
à la veille de l’expiration de leur peine, à faire appel au Comité.

Il paraît souhaitable à cette fin quo soient organisées, sous la prés - 
dence du président du Comité, des réunions périodiques (pour le moins 
mensuelles) groupant les assistantes sociales des établissements péni
tentiaires et l ’assistante sociale eliaigée du Comité. Les assistantes 
des établissements ont ainsi la possibilité de signaler à leur collègue 
les détenus prochainement libérables qui sollicitent l ’ass stance post
pénale et d ’indiquer les capacités professionnelles de ces détenus.

Comme elle le ferait alors pour un libéré conditionnel, l’assistante du 
Comité propose au président la désignation d ’un délégué qui assis
tera le libéré définitif consentant.

A id e  m orale  et m a térie lle  au x  libérés qui se p ré se n te n t d’eux-m êm es

Le premier soin qui incombe au Comité à l ’égard de tout libéré 
qui se présente à la permanence, est d’assurer sa subsistance et son 
hébergement immédiats.

(1) L a  f a c u l t é  de  r é v o c a t i o n  e s t  o u v e r t e  p o u r  le» r e l é g u é s  p a r  l’a r t i c l e  3 d e  la 
lo i  d u  fl j u i l l e t  1942.
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Les rapports entre le Comité et le libéré c o n d i t i o n n e l  so n t  confies 
à un délégué désigné, soit par le Président, soit par l ’assistante so c ia le  
adjointe au Président conformément au dernier alinéa de l ’art. 6  du 
décret susvisé. Cette désignation doit être faite avec toute la diligence 
voulue pour que, dès son arrivée au lieu de destination, la  prise 
contact puisse avoir lieu entre le libéré et son délégué.

Il est recommandé de ne pas faire appel à des délégués de sexe mas
culin pour s ’occuper des femmes libérées.

C hangem ent de résidence
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risation puisse être accordée.
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sion du libéré ou par des raisons de famille, ou par des nécessités 
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tuer ce déplacement sans consulter au préalable le Préfet.

Quand le changement de résidence est accordé, mention, de l’autori
sation est portée aux pagçs laissées en blanc du permis de libération 
conditionnelle qui reste en la possession du libéré. Au surplus, le dos
sier du Lbéré est transmis au président du Comité devenu compétent 
et la Chancellerie est avisée du transfert.
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quence, le dossier n’est pas adressé an Comité et les demandes de 
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(1) Le p r é s i d e n t  d u  C o m ité  v e i l l e r a  à  d é j o u e r  la  m a n œ u v r e  d e  c e r t a i n s  
c o n d a m n é »  q u i -  d a n »  le  b u t  é v i d e n t  d e  f a c i l i t e r  l e u r  l i b é r a t i o n ,  a v a i e n t  p r o d u i t  
u n  c e r t i f i c a t  d 'h é b e r g e m e n t  ou  d e  t r a v a i l  p o u r  t i n  l i e n  r e t i r é  o ù  i ls  s a v a i e n t  
q u e  l e u r  é t a b l i s s e m e n t  n e  p o u v a i t  s u s c i t e r  a u c u n e  o p p o s i t i o n  e t  q u i ,  a u s s i t ô t  
l ib é ré s ,  d e m a n d e n t  à  s e  f ix e r  d a n »  u n e  l o c a l i t é  p r o c h e  d e  l e u r  a n c i e n n e  r é s i 
d e n c e  o u  d a n s  u n e  g r a n d e  a g g l o m é r a t i o n .
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La remise d ’espèces aux libérés est une pratique à laquelle il convient 
de n’avoir recours que dans des cas d ’extrême nécessité, il est préfé
rable de remettre aux intéressés des boas de repas, d'hébergement ou 
de vêtements, qui seraient acceptés par des œuvres charitables et 
remboursés à ces couvres par le Comité.

La constitution d’un vestiaire qui permettra de pourvoir à l’habille
ment décent des libérés présente également un grand intérêt.

Il est opportun, d’autre part, dans la mesure où les ressources du 
Comité le permettent, d ’organiser un centre d ’accueil ou de soutenir 
financièrement une œuvre existante susceptible d’héberger pendant 
quelques nuits les libérés.

Sous les diverses formes ci-dessus énumérées, l'assistance immé
diate ne saurait cependant suffire. Il convient, et c’est là la tâche essen
tielle du Comité, de reclasser les libérés en leur trouvant un emploi. 
Les membres du Comité eux-mêmes, chefs d ’entreprises ou représen
tants rie chambres de commerce, de syndicats, etc..., peuvent être d ’a
bord presssntis ainsi que les services de placement locaux. Par a l-  
leurs, le Ministère dn Travail a mis sur pied une organisation régionale 
dans le but de faciliter l’embauchage des libérés ( 1 ).

S e c t i o n  III  

F O N C T I O N N E M E N T  D E S  C O M I T É S

A ttr ib u tio n s  du p ré s id en t

Les dossiers des libérés conditionnels dont il y a lieu d’organiser 
le contrôle et l’assistance sont adressés par la Chancellerie au président 
du Comité.

Au cours du premier mois de chaque trimestre de l’année civile, le 
président réunit le Comité afin que soient examinés en commun les 
rapports trimestriels émanant des délégués et concernant les libérés 
dont ces derniers ont la charge, et dans !e but d ’étudier toutes les 
mesures susceptibles d ’apporter au service post-pénal les améliorations 
jugées nécessaires.

Après la réunion, un rapport d ’ensemble est adressé à la Chancelle
rie (Direction de l’Administration Pénitentiaire, Bureau de l ’appli
cation des peines, sous la référence «290 OCr»). Ce rapport dressé 
sous la responsabilité du président qui le signe, comprend notamment 
les renseignements suivants :

—■ le nombre des délégués de l ’arrondissement ;

(1) V o i r  e n  a n n e x e  u n  t a b l e a u  i n d i q u a n t  p a r  c i r c o n s c r i p t i o n  p é n i t e n t i a i r e  le 
s i è g e  de  ces  s e r v i c e s  de  p l a c e m e n t  d i t»  « de  c a r a c t é r i e l s  ».
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— le nombre des libérés conditionnels assistés pendant le trimestre 
et dos renseignements succincts sur le comportement de chacun d’eux ;

— le nombre des libérés définitifs assistés pendant Sa même période ;

— les incidents survenus ;
— l’avis du président sur l’activité des délégués et de l'assistante 

et sur le fonctionnement du service ;
— les perfectionnements susceptibles d ’être apportés à  l’organi

sation et au fonctionnement du Comité.

A ttr ib u tio n s  de l’a ss is tan te  sociale

Une auxiliaire sociale des établissements pénitentiaires apporte au 
président du Comité son concours pour assurer la coordination des 
services s ’occupant des détenus et des libérés conditionnels et le ionc- 
tionnement du secrétariat du Comité.

Cette assistante est désignée par la Chancellerie. Elle doit se pré
senter plusieurs fois par semaine au cabinet du président et y prendre 
les dossiers des libérés conditionnels parvenus depuis sa dernière 
visite.

Elle est tenue, sous l ’autorité du président, de garder le contact 
avec les délégués, de les conseiller, de les reunir de temps a autre.

A la date fixée par le président, elle convoque à la demande de ce 
dernier les personnes habilitées à participer aux réunions trimestrielles, 
et à l ’issue des réunions, elle rassemble les éléments du rapport que le 
président doit adresser à la Chancellerie.

Il lui appartient enfin de prospecter dans chaque canton pour trou
ver un nombre suffisant de délégués, afin qu'en quelque lieu qu’un libéré 
conditionnel se retire, l’assistance puisse être immédiatement organisée.

A ttr ib u tio n s  des délégués

Un délégué est désigné par le président à chacun des libérés condi
tionnels. U peut en être de même pour les libérés définitifs, sous les 
réserves précédemment exposées.

Le délégué doit conserver un contact suivi avec le libéré ; mais son 
nss'stanee doit conserver, pour rester tolérable, un caractère ab.-olu 
de d'scrétion. La recherche d’un emploi pour le libéré qui en serait 
dépourvu constitue une des tâchés essentielles du délégué.

Le délégué adresse trimestriellement au président du Comité un 
rapport individuel sur le comportement de,s libères dont il a la charge. 
Si l ’attitude de l ’un de ceux-ci laisse à désirer on prête à critique, 
il s'gnale immédiatement le cas au président, lequel après enquête a 
seul qualité pour décider de l ’opportunité d ’aviser la Chancellerie.
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S e c t io n  IV

M O Y E N S  M A T É R I E L S

Il doit, être tenu au secrétariat du Comité doux fichiers alphabétiques 
des libérés assistés ; l’un pour les libérés conditionnels, l’autre 
pour les libérés définitifs. Les fiches peuvent être retirées quand l'as
sistance prend fin, pour être classées dans les archives du Comité,

D’autre part, les rapports trimestriels des délégués font l'objet 
d'un classement spécial dans des dossiers individuels dont le numéro 
est reproduit sur la fiche correspondant au même libéré. Ces dossiers 
individuels sont conservés aux archives du Comité quand l'assistance 
est terminée, tandis que le dossier de libération conditionnelle transmis 
par la Chancellerie doit lui être renvoyé.

Les fonds sont constitués par les subventions accordées par la Chan
cellerie et par celles des assemblées départementales et municipales 
qui trouvent dans le but des Comités la justification des subsides 
qu’elles.veulent bien allouer. S’ajoutent à ces ressources les cotisations 
et les dons des membres bienfaiteurs.

Ces fonds sont déposés à un compte bancaire ou à un compte courant 
postal.

Ije trésorier doit tenir en outre une comptabilité des dépenses effec
tuées, afin de pouvoir justifier, notamment en fin d’année, et en tout 
cas avant le 1 "  février suivant, de l ’emploi de la subvention allouée 
par le Ministre de la Justice.

Les frais de correspondance, de secrétariat, de déplacements des 
délégués pour rendre, visite aux libérés conditionnels peuvent, dans la 
mesure des ressources disponibles, être imputés sur les fonds mis à la 
disposition du Comité.

L'assistante sociale appelée à utiliser au profit des libérés les fonds 
du Comité, sous le contrôle du président, ne doit jamais cumuler ses 
fonctions avec celles de trésorier. Il en est de même des magistrats et 
des fonctionnaires du personnel pénitentiaire.

1!) 68

ANNEXE

SIÈG E ET ÉTENDUE DE LA C IR C O N SC R IPTIO N  
DES COM ITÉS D’A SSISTA N C E AUX LIBÉRÉS

D é p a r t e m e n t s

Ain . . . . .  
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A r d e n n e s . . .
A r i è g e  . . . .  
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B a s s c s -A lp e s  . .
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l îo u c h e a -d u - IU iô n e

C a l v a d o s  . . . .  
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/  AIX . . .
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BK1VE . .
B A ST1A . . .
DIJON . .
SAINT-l iR lE UC

' L A . « I O N  .

f DINAN . . ,

GL'ERKT . 
NIORT . .
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S a v e r n c -  

Le d é p a r t e m e n t  
Le d é p a r t e m e n t .
Le t e r r i t o i r e .
C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e »  de 

M a r s e i l l e  e t  de  T a r n s c o n .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  d ’Aix .
L l* d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le  d é p a r t e m e n t
Le d é p a r t e m e n t .
Le  d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le  d é p a r t e m e n t .
C i r c o n s c r i p t i o n s  

S a i n t - B r i e u x ,
L o u d é a c .

C i r c o n s c r i p t i o n  
L a n n i o n .

C i r c o n s c r i p t i o n  
D i n a n .

Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .

j u d i c i a i r e s  de 
G u i n g a m p  ‘

j u d i c i a i r e

j u d i c i a i r e

et

de

de
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S e c t io n  IV

M O Y E N S  M A T É R I E L S

Il doit, être tenu au secrétariat du Comité doux fichiers alphabétiques 
des libérés assistés ; l’un pour les libérés conditionnels, l’autre 
pour les libérés définitifs. Les fiches peuvent être retirées quand l'as
sistance prend fin, pour être classées dans les archives du Comité,

D’autre part, les rapports trimestriels des délégués font l'objet 
d'un classement spécial dans des dossiers individuels dont le numéro 
est reproduit sur la fiche correspondant au même libéré. Ces dossiers 
individuels sont conservés aux archives du Comité quand l'assistance 
est terminée, tandis que le dossier de libération conditionnelle transmis 
par la Chancellerie doit lui être renvoyé.

Les fonds sont constitués par les subventions accordées par la Chan
cellerie et par celles des assemblées départementales et municipales 
qui trouvent dans le but des Comités la justification des subsides 
qu’elles.veulent bien allouer. S’ajoutent à ces ressources les cotisations 
et les dons des membres bienfaiteurs.

Ces fonds sont déposés à un compte bancaire ou à un compte courant 
postal.

Ije trésorier doit tenir en outre une comptabilité des dépenses effec
tuées, afin de pouvoir justifier, notamment en fin d’année, et en tout 
cas avant le 1 "  février suivant, de l ’emploi de la subvention allouée 
par le Ministre de la Justice.

Les frais de correspondance, de secrétariat, de déplacements des 
délégués pour rendre, visite aux libérés conditionnels peuvent, dans la 
mesure des ressources disponibles, être imputés sur les fonds mis à la 
disposition du Comité.

L'assistante sociale appelée à utiliser au profit des libérés les fonds 
du Comité, sous le contrôle du président, ne doit jamais cumuler ses 
fonctions avec celles de trésorier. Il en est de même des magistrats et 
des fonctionnaires du personnel pénitentiaire.
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ANNEXE

SIÈG E ET ÉTENDUE DE LA C IR C O N SC R IPTIO N  
DES COM ITÉS D’A SSISTA N C E AUX LIBÉRÉS

D é p a r t e m e n t s

Ain . . . . .  
A is n e  . . . .  
A l l i e r  . . . .  
A lp e a - M a r i l im ea  
A r d è c h e  . -
A r d e n n e s . . .
A r i è g e  . . . .  
A u b e  . . . .  
A u d e  . . . .  
A v e y r o n  .

B a s s c s -A lp e s  . .
B a s s e t - P y r é n é e n  . 
Bel f o r t  (T e r  r i  t. de)

l îo u c h e a -d u - IU iô n e

C a l v a d o s  . . . .  
C a n t a l  . . .  
C h a r e n t e - M a r i t i m e  
C h a r e n t e  . . .  
C h e r  . . . . .  
C o r r é z e  . . . .  
C o r s e  . . .  
C ô t e - d ’O r  . . . .

C o tea -d u -N o rd

C r e u s e  . . .
D e u x - S è v r e s . 
D o r d o g n e .  . 
Douba  . . .
D r ô m e  . . .

m è g e  r>u C o m i t é

BOURG . . .
LAON . . .
M ONTLUÇ ON. 
NICE . . . .  
PR IV A S . 
CIIA RLE V ILL E 
FO IX .  . .
T R O Y E S  . 
CARCASSONNE 
RO D E Z  . .

 ̂ STRASBOURG

j  SA V ER N E . .

i DIGNE . .
| PAU . • .

BEL FO RT . .
^ M AR SEILLE .

/  AIX . . .
CAEX . ■ ■
a i r i i -i -a c

I,A R O C H E LLE 
ANCiOLLÈME . 
B O U R G E S . .
BK1VE . .
B A ST1A . . .
DIJON . .
SAINT-l iR lE UC

' L A . « I O N  .

f DINAN . . ,

GL'ERKT . 
NIORT . .
P É R IG U Ë U X  
BESANÇON 
VALENCE .

R e s s o r t  d u  C o m i t é

Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le  d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le  d é p a r t e m e n t .  
C i r c o n s c r i p t i o n »  j u d i c i a i r e s  de 

S t r a s b o u r g  e t  a r r o n d i s s e m e n t  
d e  S é l e s t a t  

C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  
S a v e r n c -  

Le d é p a r t e m e n t  
Le d é p a r t e m e n t .
Le t e r r i t o i r e .
C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e »  de 

M a r s e i l l e  e t  de  T a r n s c o n .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  d ’Aix .
L l* d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le  d é p a r t e m e n t
Le d é p a r t e m e n t .
Le  d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le  d é p a r t e m e n t .
C i r c o n s c r i p t i o n s  

S a i n t - B r i e u x ,
L o u d é a c .

C i r c o n s c r i p t i o n  
L a n n i o n .

C i r c o n s c r i p t i o n  
D i n a n .

Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .

j u d i c i a i r e s  de 
G u i n g a m p  ‘

j u d i c i a i r e

j u d i c i a i r e

et

de

de
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E u r e  . . . . ÉVREUX . . . Le d é p a r t e m e n t .
E u r e - e t - L o i r . . , . C H A R T R E S  . . . Le d é p a r t e m e n t .

F i n i s t è r e  . . .
 ̂ BREST .............................. C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  

B r e s t  e t  M o r l a ix .
/  Q U I M P E R ........................ .....

1

C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  
Q u i m p e r ,  Q u i m p e r l é  e t  Chà-  
t c a u l i n

G a r d  . . . . NIMES .................................... Le d é p a r t e m e n t .
G e r s .............................. A U C H .............................. ...... Le d é p a r t e m e n t .

BORDEAUX . . . . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  
B o r d e a u x ,  B la y e  e t  1 e s p a r r e .

G i r o n d e  . . . . * LIBO U R N E........................ C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  
L ib o u r n e ,

LA R É O L E  . . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  
L a  R éo le  e t  B a z a s

I la u te s -A lp e s  . t G A P .................................... Le  d é p a r t e m e n t .
TOULOUSE . . . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de

H a u t e - G a r o n n e .  . .
1

T o u lo u s e ,  M u r e t  e t  V i ï l e f r a n -
c h e .

SA1NT-G AUDENS . . C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  
S a in t - G a u d e n s .

H a u te - L o i r c  . . LE PUY ........................ Le d é p a r t e m e n t .
H a u t e - M a r n e  . . CHAUMONT . . . Le d é p a r t e m e n t .
H a u t e s - P y r é n é e s  . TARBES. Le d é p a r t e m e n t
H a u t - R h i n  . . . . MULHOUSE . . . Le d é p a r t e m e n t .
H a u te - S a d n e VESOUL . . . . . Le d é p a r t e m e n t .
H a u te - S a v o ie  . . ANNECY .............................. Le d é p a r t e m e n t .
H a u te - V ie n n e  . LIM OGES .............................. Le d é p a r t e m e n t .
H é r a u l t  . . . . . M ON T PEL LIER  . Le d é p a r l e m e n t .

1
RENNES . . . . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  

R e n n e s .  V i t r é  e t  M on t i 'o r t - su r -  
Meu.

I l l e - e t -V i la in e  . . FO U G È R E S  . . . . . C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de
< F o u g è r e s .

/
S A IN T -M A L O ........................ C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  

Saint-MaEo.
REDON . . . . C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de 

R e d o n .
I n d r e  .............................. CHÂTEAUROUX . . Le d é p a r t e m e n t .
In d r e - e t - L o i r e  . . TOURS . . Le d é p a r t e m e n t .

GR E N O B L E  ........................ C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de
I s è r e  ...............................^

/
VIENNE. . . .

G re n o b le  e t  S a in t - M a rc e l l in
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  

V ien n e

|
B O U R G O I N ........................ C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  

B o u r g o iu
J u r a .................................... LONS-LE-SAUNIER. . . Le d é p a r t e m e n t .
L a n d e s .  . . . MONT-DE-MARSAN . . Le  d é p a r t e m e n t .

L o i r e ........................
S A IN T -É T IE N N E. . , . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de

S a i n t - E t i e n n e  c i  M o n tb r i s o n .
t ROANNE . . . . .  J C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

R o a n n e .
L o i r e t  . . . .

'1

ORLÉA N S . . Le d é p a r t e m e n t .

i
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L o i r - e t -C h e r  . . .

L ô i r e - I n t ' é r i e u r e  .

L o t ..............................
L o t - e t - G a r o n n e .  . 
L o z è re  , ■
M a in e -e t - L o i r e  . .
M a n c h e  . . . .  
M a r n e  . . . . .  
M a y e n n e  . . .

M e u r th e - e t -M o s e l le

M eu se  . .

M o r b i h a n

BLOIS . . . .  
i CIIATEAUBRIANT

■ \  SAINT-NAZA1RE.

NA N TES . . .

CA IIO RS . . .
AGEN . .
M ENDE . . . .  
A N G E R S . . .
AVRANCHES . .
CEIALONS-SUR-MARNE 
LAVAL . . .
NANCY . . .

BRIEY . . . .

BAR-LE-DUC . 
L 0R 1E N T  . .

VANNES

METZ

M o s e l le . ■  ̂ THION V ILLE

SA RR EG U EM IN ES

N iè v re  .

N o rd

N E V E R S  
LILL E .

AVESNES

CAMBRAI

I DOUAI .

D U N K E R Q U E . .

VALENCIENNES

O i s e . 
O rn e

BEAU VAIS. 
ALENÇON . 
A R R A S  .

P a s - d e - C a la i s  .

P u y - d e - D ô m e

B ETHUNE . . .

BOULOGNE . . . .

■ SA1NT-OMER . . . .  

CLE RM O N T-FERRA N D

Le d é p a r t e m e n t ,
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  d e  

C h â t e a u b r i a n t .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  d e  

S a in t - N a z a i r e .
C i r c o n s c r i p t i o n *  j u d i c i a i r e s  d e  

N a n t e s  e t  P a i m b œ u f .
L e  d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
L e  d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .
Le d é p a r t e m e n t .  
C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  d e  

N a n c y ,  L u n é v i l l e  e t  T o u l .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  

B r i e y .
Le d é p a r t e m e n t .  
C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  d e  

L o r i e n t  e t  P o n t i v y .  
C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  

V a n n e s  e t  d e  P l o ë r m e l .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  d e

Metz .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

T h i o n v i l l e .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

S a r r e g u e m i n e s .
Le  d é p a r t e m e n t .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

Li lle .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  

d 'A v e s n e s .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

C a m b r a i  
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

D o u a i .
C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  

D u n k e r q u e  e t  H a z e b r o u c k .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

V a l e n c i e n n e s .
Le d é p a r t e m e n t .
Le  d é p a r t e m e n t .  
C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  

d ’A r r a s  e t  d e  S a in t - P o l .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

B é t h u n e .
C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de 

B o u lo g n e  e t  M o n t r e u i l .
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

S a i n t - O m e r .
Le d é p a r t e m e n t .
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E u r e  . . . . ÉVREUX . . . Le d é p a r t e m e n t .
E u r e - e t - L o i r . . , . C H A R T R E S  . . . Le d é p a r t e m e n t .

F i n i s t è r e  . . .
 ̂ BREST .............................. C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  

B r e s t  e t  M o r l a ix .
/  Q U I M P E R ........................ .....

1

C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  
Q u i m p e r ,  Q u i m p e r l é  e t  Chà-  
t c a u l i n

G a r d  . . . . NIMES .................................... Le d é p a r t e m e n t .
G e r s .............................. A U C H .............................. ...... Le d é p a r t e m e n t .

BORDEAUX . . . . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  
B o r d e a u x ,  B la y e  e t  1 e s p a r r e .

G i r o n d e  . . . . * LIBO U R N E........................ C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  
L ib o u r n e ,

LA R É O L E  . . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  
L a  R éo le  e t  B a z a s

I la u te s -A lp e s  . t G A P .................................... Le  d é p a r t e m e n t .
TOULOUSE . . . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de

H a u t e - G a r o n n e .  . .
1

T o u lo u s e ,  M u r e t  e t  V i ï l e f r a n -
c h e .

SA1NT-G AUDENS . . C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  
S a in t - G a u d e n s .

H a u te - L o i r c  . . LE PUY ........................ Le d é p a r t e m e n t .
H a u t e - M a r n e  . . CHAUMONT . . . Le d é p a r t e m e n t .
H a u t e s - P y r é n é e s  . TARBES. Le d é p a r t e m e n t
H a u t - R h i n  . . . . MULHOUSE . . . Le d é p a r t e m e n t .
H a u te - S a d n e VESOUL . . . . . Le d é p a r t e m e n t .
H a u te - S a v o ie  . . ANNECY .............................. Le d é p a r t e m e n t .
H a u te - V ie n n e  . LIM OGES .............................. Le d é p a r t e m e n t .
H é r a u l t  . . . . . M ON T PEL LIER  . Le d é p a r l e m e n t .

1
RENNES . . . . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  

R e n n e s .  V i t r é  e t  M on t i 'o r t - su r -  
Meu.

I l l e - e t -V i la in e  . . FO U G È R E S  . . . . . C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de
< F o u g è r e s .

/
S A IN T -M A L O ........................ C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  

Saint-MaEo.
REDON . . . . C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de 

R e d o n .
I n d r e  .............................. CHÂTEAUROUX . . Le d é p a r t e m e n t .
In d r e - e t - L o i r e  . . TOURS . . Le d é p a r t e m e n t .

GR E N O B L E  ........................ C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de
I s è r e  ...............................^

/
VIENNE. . . .

G re n o b le  e t  S a in t - M a rc e l l in
C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  

V ien n e

|
B O U R G O I N ........................ C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  

B o u r g o iu
J u r a .................................... LONS-LE-SAUNIER. . . Le d é p a r t e m e n t .
L a n d e s .  . . . MONT-DE-MARSAN . . Le  d é p a r t e m e n t .

L o i r e ........................
S A IN T -É T IE N N E. . , . C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de

S a i n t - E t i e n n e  c i  M o n tb r i s o n .
t ROANNE . . . . .  J C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de

R o a n n e .
L o i r e t  . . . .

'1

ORLÉA N S . . Le d é p a r t e m e n t .

i
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L o i r - e t -C h e r  . . .

L ô i r e - I n t ' é r i e u r e  .

L o t ..............................
L o t - e t - G a r o n n e .  . 
L o z è re  , ■
M a in e -e t - L o i r e  . .
M a n c h e  . . . .  
M a r n e  . . . . .  
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D é p a r t e m e n t s S i è g e  d u  C o m i t é R e s s o r t  d u  C o m i t é

P y r é n é c s - O r i e n t a l e s  . 1 P E R P I G N A N ........................ Le d é p a r t e m e n t .

R h ô n e  . . . . .
\ LYON .................................... C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de
. VIL LEFRANCIIE-SUR- L y o n .

( SAONE . . . . . . C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  
V i l l e f r a n u h e - s u r - S a ô n e .

M A Ç O N .................................... C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  d e  
M â c o n .

S a ô n e -e t -L o ire  . . , ) CHALON-SUR-SAONE. C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de
C h a l o n - s u r - S a ô n e  e t  L o u h a n s .

AUTUN .............................. C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  
d 'A u tu n

C H A R O L L E S  ........................ C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  
C h a r o l l e s

S a r t h e ........................ LE  MANS .............................. Le d é p a r t e m e n t .
S a v o i e .............................. CHAM BÉRY ........................ Le d é p a r t e m e n t .
Se ine  . . . . . P A R I S .................................... Le d é p a r t e m e n t .

V E R S A I L L E S ........................ C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  
V e r s a i l l e s  e t  R a m b o u i l l e t .

Se ine-e t-O ise  . . .
\ P O N T O J S E .............................. C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de

P o n t o i s e  e t  M a n te s .
f C O R B E I L ........................ C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  de  

C o rb e i l .
ET A M P E S .............................. C i r c o n s c r i p t i o n  j u d i c i a i r e  

d ’E t a m p e t s .
S e in e -e t -M a rn e  , . MELUN ..................................... Le d é p a r t e m e n t .

LE H AVRE C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  du
S e in e - I n f é r i e u r e  . . H a v r e  e t  d ’Y v e t o t .

ROUEN ........................ C i r c o n s c r i p t i o n s  j u d i c i a i r e s  de  
R o u e n ,  D ie p p e  e t  N e u f c h û te l -  
e n - B r a y .

S o m m e  . . . . . A M IE N S.............................. Le d é p a r t e m e n t .
T a r n .  . , A L B I .......................................... Le d é p a r t e m e n t .
T a rn - e t - G o r o n n c  . . MONTAUBAN........................ Le d é p a r t e m e n t .
V a r  . .............................. TOULON .............................. Le  d é p a r t e m e n t .
V a u c lu s e  . . . A V I G N O N .............................. Le  d é p a r t e m e n t .
V e n d é e  . . . . . LA ROCHE-SUR-YON . . Le d é p a r t e m e n t .
V ien n e  .............................. PO IT IE RS Le d é p a r t e m e n t .
V o sg e s .  . . . EPIM AL. . . . . . . Le  d é p a r t e m e n t .
Y o n n e  . . . . . . A U X E R R E .............................. Le d é p a r t e m e n t .
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L ISTE DES SERV ICES DU M IN ISTÈ R E DU TRA V AIL
c h a rg é s  p lus spécia lem en t du p lacem enl d es  d é ten u s  lib é rés

S E R V IC E  C E N T R A L

Service de reclassem ent des caractériels  
Inspection  du Travail  et de la M a in -d ’œuvre  

5 ,  rue d'Aligre, Paris ( l ü r) — Téléphone  : DIDerot ÔÔ-30

SIEGE 
des Circonscriptions 

pénitentiaires
DEPARTIMENTS

ADRESSE DES CORRESPONDANTS 
du Servies de reclassement 

des caractériels

BORDEAUX

L ot e t - G a r o n n e ,  C h a r e n t e - M a r i t im e ,  
C h a r e n t e ,  L a n d e s ,  G i ro n d e .  D or-  
d o g n e .  C r e u s e ,  V ie n n e ,  I n d r e .  
D e u x -S è v re s .

Off ice  d e  la  M a i n - d ’œ u v r e  
50hi#, c o u r s  d 'A l s a c e - L o r  r a i n e  
B o r d e a u x  — Tél.  : 44-08 e t  35-68

DIJON
A u b e ,  C h e r .  H a u t e - M a r n e ,  Y o n n e ,  

N iè v r e ,  S a ô n e - e t - L o i r e ,  H a u t c -  
S a ô n c ,  C ô te -d 'O r ,  D o u b s .

Office  d e  la  M a in - d ’œ u v r e  
12, r u e  d u  P e t i t - P o t e t  

D i j o n  — Tél.  : 15-02

LILLE
N o rd ,  P a s -d e -C a la i s .  S o m m e ,  A rd e n -  

nes,  M ar n e ,  A is n e ,  O ise .

Off ice  d e  la  M a i n - d 'œ u v r e  
13, r u e  F a i d h e r b e  

LïLLB — T é l .  : 543-14

LYON
A r d è c h e .  A l l i e r .  D r ô m e ,  L o i re ,  

Puy-de-Dôme-,  l l a u t e - L o i r e ,  lu c re ,  
S a v o ie ,  l l a u t e - S a v o ie ,  Ain ,  R h ô n e .

Off ice  d e  la M a in - d 'œ u v r e  
20. q u a i  A u ^ a g n e u r  

L y o n  — Tél. ; M o n c e y  25-84

M AR SE IL LE
B o u c h e s - d u - R h ô n e , A lp e s - M a r i t i -  

m e s ,  G a r d ,  L o z è re ,  V a r ,  B a s s e s -  
A lp es ,  I l a u te s -A lp e s ,  V a u c lu s e .

Off ice  d e  la M a in - d ’œ u v r e  
110, b o u l e v a r d  N a t i o n a l  

M a r s e i l l e  
T é l . :  N a t .  38-20, 20-95

PA R IS
Se ine ,  Se ine -e t-O ise ,  S e in e -e t -M a rn e ,  

S e i n e - in f é r i e u r e ,  E u r e ,  E u re -e t -  
L o i r ,  L o i r -e t -C h e r .  In d r e - e t - L o i r e .  
L o i r e t

Service de reclassement des caractériels 
Inspection du Travail et Je lu Main-d’œuvre 

!», rue d’AIigre — PA1IIS (12e)
Tél. ; ' Dlüerut 89-30

RENNES
M aine -e t -L o ire ,  M a n c h e ,  C ô te s -d u -  

N o r d ,  C a l v a d o s ,  F i n i s t è r e ,  M o r 
b i h a n .  L o i r e  - I n f é r i e u r e .  O r n e ,  
S a r t h e ,  M a y e n n e ,  1 Ile-e t-Vi la ine ,

Off ice  d e  la  M a i n - d 'œ u v r e  
2, r u e  G a m b e t t a  

R e n n e s  — T é l .  : 50-15

STRASBOURG
B as-R h in ,  H a u t - R h in ,  Moselle ,  M e u r 

th e - e t - M o s e l l e ,  M e u s e ,  V o sg e s ,  
T e r r i t o i r e - d e  -B c lfo r t .

Off ice  d e  la  M a in - d ’œ u v r e  
23, b o u l e v a r d  P o i n c a r é  

S t r a s b o u r g  
Tél.  : 310-80, :il0-88, 310-89

TOULOUSE

H a u t e  G a r o n n e .  B a s s e s - P y r é n é e s ,  
I l a u t e s - P y  r é  né es ,  A r ièg e ,  P y r é -  
n é e s - O r i e n t a l e s ,  G e rs ,  T a r n - e t -  
G a r o n n e ,  L o t .  C o r r è / e ,  C a n t a l ,  
A v e y r o n ,  H é r a u l t ,  A ude .

Off ice  d e  la  M a in  d ’œ u v r e  
3, r u e  d u  P o id s - d e - lT I u i l e  

T o u l o u s e  — T él .  : 270-00
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MINISTERE DE LA JUSTICE R ÉG IM E

D IR E C T IO N  

d e  l 'A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e

Sureau de l'Application des peines

29-12-1952

A . P . 6 9

413 O. Ü.
Râgime de détention des mineurs 

dans iss ma sons Q'arret

L u  G a r d e  d e s  S c e a t x s ,  M i n i s t r e  d e  d a  J u s t i c e ,

à MM. les Directeurs de Circonscription Pénitentiaire,

La présente circulaire a pour objet de préciser le régime do déten
tion, dans les maisons d’arrêt, des mineurs relevant des juridictions 
pour enfants. Elle n’est pas applicable aux quartiers spéciaux visés 
par !e décret n" 52-4:03 (lu 12 avril 1952 (J. O. 15 avri 1952).

Les mineurs sont soumis, pour le surplus, au régime général déter
miné par le décret du 19 janvier 1923 ou par le décret du 20 juin 1923 
et par les textes subséquents.

I, —  La séparation des mineurs et des adultes est obligatoire.

Toutes dispositions doivent être prises pour qu’elle soit assurée 
aussi complètement que possible, dans le quartier des femmes comme 
dans le quartier des hommes.

Los mineurs peuvent cependant participer, en même temps que les 
adultes, aux offices religieux, aux séances récréatives et aux exercices 
visés au dernier alinéa de l ’article 3 et aux premiers alinéas de l ’ar
ticle 8  ci-après.

II. — Les mineurs sont soumis, autant qu’il se peut, au régime de 
l 'emprisonnement individuel.

Cependant, et sauf si le magistrat dont ils dépendent n’en dispose 
autrement, ils participent, dans la journée, à des activités en commun, 
sous réserve qu’ils puissent faire l’objet d’une surveillance effective ; 
cette règle est suivie, même s 'ils se trouvent incarcères dans un éta
blissement cellulaire.

Pendant la nuit, ils sont isolés, à moins que la .disposition des loc ux 
rende cette mesure impossible. En aucun cas, une cellule de mineurs 
ne peut être doublée ou triplée.



ITT. —i Quelle que soit leur catégorie pénale, les mineurs doivent 
bénéficier chaque jour d ’une promenade en commun au préau. La durée 
de cette promenade, pendant la belle saison, est de deux heures au 
moins, e.t peut être supérieure si les nécessités du service le permettent.

Le< mineurs doivent au surplus suivre les leçons d ’éducation phy
sique, s ’il en est organisé à l ’établissement.

IV. — Le régime alimentaire des mineurs est le même que celui des 
adultes, mais leur ration de pitance doit être double. Ce régime peut 
d’ailleurs être renforcé ou modifié sur ordonnance du médecin.

L’usage du tabac reste in terd it a u x  m ineurs.

V. —  Les mineurs ne sont pas astreints, en principe, au port du 
eoü.ume pénal, et conservent donc leurs vêtements personnels. Si 
çeux-ei .sont insuffisants ou en mauvais état, le chef de l ’établissement 
le s'gnale au magistrat dont dépend le mineur, sauf à fournir immé
diatement, on cas d ’urgence, les pièces d'habillement indispensables 
et en particulier des sous-vêtements chauds.

VT. —■ Les mineurs ne doivent pas être laissés inoccupés, qu’ils 
soient prévenus ou condamnés, en commun ou en cellule.

Dn travail leur est donné, en conséquence, par priorité.

A défaut d ’emploi rémunéré, Us sont mis en mesure d ’effectuer 
des travaux, manuels au cours desquels sont, autant que possible, exa
minées leurs aptitudes.

VU. — Chaque mineur doit obligatoirement être présenté au médecin 
et au. chirurgien-dentiste, au cours de leur première visite suivant 
l’écrou dans l 'établissement.

Las fiches médicale et dentaire prévues airs circulaires des 15 avril 
19ô0 et (> août 1951 sont alors dressées, pour être ultérieurement tenues 
à jour. i ■ ■ 1 1 ■ >i

H

VIII. — Les mineurs reçoivent, suivant leur niveau intellectuel, 
l ’enseignement qui est éventuellement donné à l’établissement.

Ils assistent aux lectures et aux conférences qui peuvent y  être 
faites. i. ■■■

Ils sont admis à disposer, sans limitation de nombre, des livres de 
la bibliothèque correspondant à leur âge.

6 9

IX. — Les mineurs peuvent correspondre avec l’extérieur dans les 
conditions prévues par le décret du 19 janvier 1923 ou le décret du 
29 juin 1923.

Le chef d’établissement doit, par surcroît, communiquer au magistrat 
dont relève Se mineur toute correspondance susceptible d ’exercer une 
mauvaise influence sur celui-ci. Il appartient au magistrat d ’édicter 
toute restriction ou interdiction dans l ’intérêt du mineur.

X. —  Les personnes autorisées à visiter les mineurs voient ceux-ci, 
■en principe, dans un parloir sans grilles, si l ’établissement dispose d ’un 
tel parloir.

Sinon, il peut être prescrit sur le permis que la visite ait lieu dans 
un loca! qui ne comporte pas de cloisonnement.

XI. —  Les délégués permanents à la Liberté Surveillée et les assis
tantes sociales judiciaires sont habilités à visiter librement les 
mineurs détenus dans le ressort du Tribunal pour enfants auprès 
duquel ils exercent leurs fonctions.

Sur justification de leur qualité, ils s’entretiennent avcc les inté
ressés dans les mêmes conditions que les visiteurs des prisons agréés 
par te Ministre de la Justice.

XII. — Outre les magistrats visés par l’article 611 du Code d'ins
truction criminelle, le magistrat dont dépend le mineur, et le juge dos 
enfants dans tous les cas, peuvent visiter les mineurs et les locaux 
qui leur sont affectés, en vue de constater ies conditions de leur déten
tion.

xm. —  An premier do chaque mois, l’état des mineurs détenus 
à l’établissement est dressé sur nu imprimé spécial (n° 122 bit 
lmp. adm. Melun), précisant pour chacun d ’eux, ses nom et prénoms, 
sa date de naissance, et sa situation exacte, ou comportant éventuelle
ment la mention « néant ».

Un exemplaire est adressé au Procureur de la République du siège 
du Tribunal pour enfants.

Un deuxième exemplaire est adressé au Directeur de circonscription 
qui rassemble les états fournis par les différentes maisons d ’arrêt 
placées sous son autorité, et les transmet directement à la Direction 
de l’Education Surveillée (1" bureau — 2" section).
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XIV. Tout rapport adressé à la Direction de l’Administration 
pénitentiaire pour rendre compte d'incidents ou de difficultés concer
nant un mineur doit lui parvenir en double exemplaire.

La présente circulaire annule, en les remplaçant, toutes les instruc
tions antérieures qui ont etc prises, sous le présent timbre, au sujet 
de la détention des mineurs dans les maisons d'arrêt.

Les états et les imprimés spéciaux dont l ’envoi était prescrit par 
le.--dites instructions sont supprimés, et leurs références seront rayées 
de ia nomenclature générale de l'Imprimerie Administrative de Melun.

P a r  d é lég a tio n .
L e  D ire c te u r  de V A d m in is trâ t  ion  P é n ite n tia ir e , 

S ig n é :  C harles G erm a in

D estinataires :

M M . les D irec teurs de  C irco n scrip tio n  P én iten tia ire  ;

le s Surveillants-Chefs de maison d’arrêt, de 'justice et de correction. 
(M étropole  et A lg ér ie)
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TABLE CHRONOLOGIQUE 
DES C IRCU LA IRES DE L’A D M IN IST R A T IO N  P É N IT E N T IA IR E

ANNÉES 1949-1950-195J - 1952

D a t e N u m é r o l lU B R lg U E O b j e t

18-1-2-48 0 0 ■ - Diffusion des circulaires émanant du 
Ministère de la Justice.

3— l —49 0 1 Libéra t ion voit dil ton
nelle .......................... Libération conditionnelle des détenus 

étrangers.

13-1-49 0 2 S u n  h‘ ........................ Organisation des services anti-vé
nériens.

18-1-49 0 3 E trangers ......................... Additif aux circulaires des 7 et 23 
■ décembre 1948 concernant certaines 

catégories de détenus de nationalité 
allemande.

18-1-49 0 4 P ersonnel........................ Uégime de Sécurité sociale des fonc
tionnaires.

2-2-1-49 0 5 P ersonn el........................ Responsabilité du personnel en cas 
d'évasion.

24-1-49 0 6 A lim en ta tion .................. Régime alimentaire des détenus.

25-1-49 0 7 P erson n el........................ Droits particuliers de la mère en 
matière de prestations familiales,

2li-1 -49 0 8 Correspondance . .  .. Ti mbres-Poste étrangers.

29-1-49 0 9 P ersonnel........................ Indications sur les notices annuelles 
des congés obtenus pour maladie.

1 0 C om ptab ilité .................. Conditions d'emploi des crédits du 
chapitre 005 u Régie directe du 
travail ».

Li^te limitative des ateliers et travaux 
en régie directe et limitation des 
dépenses annuelles de certains 
d'entre eux ;

Nouvelle présentation des Bilans an
nuels des ateliers et travaux en 
régie directe et des Etats des consom
mations en nature.

9-2-49 1 1 P ersonn el........................ Frais de déplacement dans la résiden
ce el indemnités de mutation.

10-2-49 1 2 S é c u r i té .......................... Evasions et tentatives d'évasion.

11-2-49 1 3 Sayilé. , . ................... Visite des détenus par les médecins- 
conseils de la Sécurité sociale.



Date Numéro Runnlgck Objet

24-2-19 44 C o m p ta b ilité .................. Avances de Régie et indemnités de 
Caisse.

25-2-49 15 P erson n el........................ Calcul des cotisations de Sécurité 
sociale.

9-3-49 16 Régim e de dé ten tion .. Régime des condamnés à mort.

9-3-49 17 E tran gers........................ Constitution des dossiers d’expulsion.

10-3-49 18 Pécule .......................... Nouvelle réglementation du pécule,

10-3-49 19 Personnel......................... Fi ais de déplacement motivés par la 
comparution devant un Conseil de 
discipline.

44-3-49 20 L e c lu r e .......................... Vente de périodiques en cantine.

11-3-49 21 Lecture . . .................. Heures consacrées à la lecture.

‘28-3-49 22 Greffe jud icia ire  . . , - Situation des archives des Tribunaux 
Militaires et Prisons Militaires.

‘28-3-49 23 A lim e n ta tio n ................ Alimentation des détenus.

1-4-49 24 S a n té ................................ Prophylaxie des maladies contagieuses

8-4-49 25 S é c u r i té .......................... Réception pendant la nuit d’individus 
à ecrouer.

11-4-49 26 P erson n el........................ Formation professionnelle des commis.

20-4-49 27 Pécule................................ Application du décret- du 5 mars 1949 
relatif à la répartition du produit, 
du travail pénal.

214-49 28 Correspondance A d m i
nistrative  .................. Communications téléphoniques et 

télégraphiques.

21-4-49 29 S a n té ................................ Rémunération des chirurgiens-den
tistes.

30-4-49 30 Personnel. . ■ .. Restitution des cartes d'identité après 
cessation de fonctions.

2-5-49 31 P erso n n el........................ Majoration familiale de l’indemnité 
de résidence.

9-5-49 32 P ersonnel........................ Missions, tournées et frais de déplace
ment.

14-5-49 33 S a n té ................................ Infirmerie spéciale de la Maison d ar
rêt de Pau,

14-5-49 34 P ersonnel........................ Frais de déplacement des assistantes 
sociales.

14-5-49 35 San 1c ................................ Fourniture de lunettes aux détenus 
indigents.

17-5-49 36 Libération condition
nelle .......................... Certificats produits par les détenus 

interdits de séjour.
20-5-49 37 Ph arm acie  .................. Achats d’articles de pansements, de 

droguerie et de produits pharma
ceutiques.

2

1

D a t e Numéro RUBJUÿUE Objet

24-5-49 38 Marchés .. . .. . Application du décret du 12 mars 194  ̂
{J.Q- du 13 mars 1949) réduisant h 
50 n/0 la pari des dépenses publiques 
payables par traites.

l-G-49 39 E tran gers ........................ Procédure d ’expulsion des détenus de 
nationalité étrangère.

14-6-49 40 Accidenta du tr a v a il .. Assurance contre les accidents du tra
vail sur les chantiers extérieurs 
(chantiers agricoles).

28-0-49 41 S a n té . ................... - Attribution d’appareils île prothèse 
dentaire.

29-G-49 42 Pécule. . .  . * . . . . Virements du pécule fie réserve au 
pécule disponible.

4-7-49 43 Greffe jud icia ire  . . . . Archives des Juridictions .Militaires et 
Prisons Militaires.

11-7-49 44 Parc autom obile  .. . . Mise en service de carnets de carbu
rant pour tous les véhicules auto
mobiles appartenant à l'Administra

2H-7-49 45 (lommiss tou cons u lia
it ce d'économ ies. , .

tion pénitentiaire.
Exécution du décret nu 49-74-1 du 

7 juin 1949 (J. O. du 8 juin, page 
5545) portant création dans chaque 
département d'une Commission 
consultative d'économies.

2-8-49 46 Greffe ju d icia ire  . . .. Détermination de la situation pénale 
des individus détenus à plusieurs 
titres.

5-849 47 S a n té . . .  .................. Hospitalisation des détenus.
■28-9-49 48 Sorties except ion n elles Autorisation exceptionnelle de sortie 

accordée aux détenus,
12-10-49 49 Grâces ........................... Grâces collectives du 1*2 juillet 1949.
17-12-49 50 Destination pén a le .. Affectation des établissements de lon

gue peine.
3-1-50 01 Statistique  .................. Etat statistique mensuel de popula

tion pénale.
20-1-50 02 H a b illem en t.................. Habillement des surveillants auxiliai

res.
‘20-1 -50 03 Pharm acie  .................. Pharmaeiens-gérants des Etablisse

ments pénitentiaires.
30-1-50 04 H a b illem en t .................. Possibilité de demander l’attribution 

de pèlerines en drap pour les sur
veillants «les chantiers extérieurs.

30-1-50 05 H a b illem e n t .................. Effets d'uniforme pour les surveillants 
auxiliaires.

1-3-50 06 Accidents du trava il . . Application de la loi du 30 octobre 194ti, 
du décret du 10 décembre 1949 et de 
l'arrêté interministériel du L2 février 
1950 sur la réparation des accidents 
survenant aux détenus au cours de 
leur travail.
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Date Numéro llUHRIQUB Objet

■23-3-50 07 Personn el........................ Devoirs qui s'imposent aux surveil- 
lants-cliefs ■ adjoints et premiers 
surveillants dans leur poste d'enca- 
drfement.

•13-4-50 08 H an té ................................ Hospitalisation des détenus. •

14-4-50 09 Greffe judicia ire . . . . Bulletins individuels de mouvement (le 
détenus.

15-4-50 10 S a n lë ................................ Fiche médicale (les détenus.

*-1 1 1 CJ' o 11 Transfèrements . .  . . Désignation (le gradés el agents pour 
effectuer les Iransfèrements,

2-0-50 12 R égim e de détention  .. De man d e d'encellulement -

-11-7-50 13 S é c u r i té .......................... Usage du sifllet comme moyen d'alerte.

■1-8-50 14 San té................................. Soins dentaires.
9-9-50 15 S a n lë . -, .................. Mesures (ie prophylaxie antitubercu

leuse.
22-9-50 16 Assistance post-pénale. Rapatriement des détenus algériens à 

leur libération. -
23-9-50 17 Chant. .................. Organisation de chorales.

26-10-50 18 H a b illem e n t .................. Habillement des surveillants auxiliai
res.

20-10-50 19 H a b illem e n t .................. Habillement des surveillants auxiliai
res.

7-11-50 20 S é c u r i té .......................... Registre nominatif des entrées et sor
ties.

10-11-50 21 Accidents du tr a v a il . . Concours obligatoire des médecins de 
l'Administration pénitentiaire aux 
examens médicaux des détenus vic
times d’accidents du travail pendant 
la détention, indemnités qui leur 
sont (lues au cas où ils sont dési
gnés pour siéger aux Commissions 
régionales prévues à l'article 52 de 
l ’ordonnance du 19 octobre 1945.

13-11-50 22 S a n té ................................ Création d'un Centre d’observation 
spécialisé à Château-Thierry.

8-12-50 23 l,i bératitm  condil 'ton
Etablissement des dossiers et des fiches 

de proposition de libération condi
tionnelle.

nelle  ..........................

13-12-50 24 Lect l i r e .......................... Organisation des bibliothèques péni
tentiaires.

8-1-51 25 A m n istie .......................... Application de l'amnistie de droit 
accordée à certains détenus qui 
étaient mineurs de 21 ans au moment 
de leur infraction.

9-1-51 26 Libération anticipée .. Constitution des dossiers de libération 
conditionnelle et des dossiers de 
libération anticipée des condamnés 
pour faits de collaboration.

4

D a t e N u m é r o l î r B R i ÿ r F . O b j e t

17-1-51 27 Budget. ........................... Codification de certaines dépenses de 
l ’Etat.

10-1-51 28 Budget .......................... Création en 1951 d un compte spécial 
du Trésor « Régie industrielle des 
Etablissements pénitentiaires » .

1-3-51 29 M ain-d'œuvre p é n a le .. Conditions générales d’emploi de la 
main-d’œuvre pénale à l ’intérieur des 
prisons en date du 1er mars 1951.

9-3-51 30 D isc ip lin e ........................ Suppression de la station «  debout 
face au mur y.

23-3-51 31 Greffe jud icia ire  . , ... Libération des militaires et des marins 
incarcérés.

11-5-51 32 Libération condition
nelle  ........................... Libération conditionnelle des hommes 

condamnés aux travaux forcés par 
des juridictions de droit commun.

14-6-51 33 Libération condition
nelle  ........................... Champ d'application de la procédure 

spécialement, prévue pour 1 instruc
tion des dossiers de libération condi
tionnelle concernant les hommes 
condamnés aux travaux forcés.

15-6-51 34 C a n t in e .......................... Prix des produits et articles vendus 
en cantine.

18-6-51 35 Consignation alim en
ta ire  ........................... Relèvement du taux de ia consignation 

alimentaire des contraignabfes.
6-8-51 36 S a n té ...................... .. .. Soins dentaires.

22-8-51 37 Pécule................................ Pécule des détenus.
12-9-51 38 R égim e alim entaire .. Nouveau régime alimentaire des déte- 

' nus valides.
27-9-51 39 D estination  pénale  ■ .. Notices de situation des condamnés à 

de longues peines.
10-11-51 40 .1 ssi'stance post-pénale. Attribution de vêtements à certains 

détenus libérés nécessiteux..
18-12-5! 41 Main-d'œuvre p é n a le .. Rémunération des détenus employés 

dans les Services généraux.
18-12-51 42 Main-d'œuvre p én a le . . Rémunération des détenus employés 

dans les ateliers de ia Régie indus
trielle des Etablissements péniten
tiaires.

•22-12-51 43 Pharm acie  .................. Produits et spécialités pharmaceuti
ques ordonnés aux détenus,

28-1-52 44 S a n té .  . .  .................. Règlement des frais d'hospitalisation 
des détenus, et des pupilles.

6-2-52 45 H abillem en t................... Habillement du personnel.
25-2-52 46 Travail p é n a l ................ Travail pénal à l’extérieur des Eta

blissements pénitentiaires sur des 
chantiers agricoles — Redevance 
compensatrice.



Date Numéro llUHRIQUB Objet

■23-3-50 07 Personn el........................ Devoirs qui s'imposent aux surveil- 
lants-cliefs ■ adjoints et premiers 
surveillants dans leur poste d'enca- 
drfement.

•13-4-50 08 H an té ................................ Hospitalisation des détenus. •

14-4-50 09 Greffe judicia ire . . . . Bulletins individuels de mouvement (le 
détenus.

15-4-50 10 S a n lë ................................ Fiche médicale (les détenus.

*-1 1 1 CJ' o 11 Transfèrements . .  . . Désignation (le gradés el agents pour 
effectuer les Iransfèrements,

2-0-50 12 R égim e de détention  .. De man d e d'encellulement -

-11-7-50 13 S é c u r i té .......................... Usage du sifllet comme moyen d'alerte.

■1-8-50 14 San té................................. Soins dentaires.
9-9-50 15 S a n lë . -, .................. Mesures (ie prophylaxie antitubercu

leuse.
22-9-50 16 Assistance post-pénale. Rapatriement des détenus algériens à 

leur libération. -
23-9-50 17 Chant. .................. Organisation de chorales.

26-10-50 18 H a b illem e n t .................. Habillement des surveillants auxiliai
res.

20-10-50 19 H a b illem e n t .................. Habillement des surveillants auxiliai
res.

7-11-50 20 S é c u r i té .......................... Registre nominatif des entrées et sor
ties.

10-11-50 21 Accidents du tr a v a il . . Concours obligatoire des médecins de 
l'Administration pénitentiaire aux 
examens médicaux des détenus vic
times d’accidents du travail pendant 
la détention, indemnités qui leur 
sont (lues au cas où ils sont dési
gnés pour siéger aux Commissions 
régionales prévues à l'article 52 de 
l ’ordonnance du 19 octobre 1945.

13-11-50 22 S a n té ................................ Création d'un Centre d’observation 
spécialisé à Château-Thierry.

8-12-50 23 l,i bératitm  condil 'ton
Etablissement des dossiers et des fiches 

de proposition de libération condi
tionnelle.

nelle  ..........................

13-12-50 24 Lect l i r e .......................... Organisation des bibliothèques péni
tentiaires.

8-1-51 25 A m n istie .......................... Application de l'amnistie de droit 
accordée à certains détenus qui 
étaient mineurs de 21 ans au moment 
de leur infraction.

9-1-51 26 Libération anticipée .. Constitution des dossiers de libération 
conditionnelle et des dossiers de 
libération anticipée des condamnés 
pour faits de collaboration.

4

D a t e N u m é r o l î r B R i ÿ r F . O b j e t

17-1-51 27 Budget. ........................... Codification de certaines dépenses de 
l ’Etat.

10-1-51 28 Budget .......................... Création en 1951 d un compte spécial 
du Trésor « Régie industrielle des 
Etablissements pénitentiaires » .

1-3-51 29 M ain-d'œuvre p é n a le .. Conditions générales d’emploi de la 
main-d’œuvre pénale à l ’intérieur des 
prisons en date du 1er mars 1951.

9-3-51 30 D isc ip lin e ........................ Suppression de la station «  debout 
face au mur y.

23-3-51 31 Greffe jud icia ire  . , ... Libération des militaires et des marins 
incarcérés.

11-5-51 32 Libération condition
nelle  ........................... Libération conditionnelle des hommes 

condamnés aux travaux forcés par 
des juridictions de droit commun.

14-6-51 33 Libération condition
nelle  ........................... Champ d'application de la procédure 

spécialement, prévue pour 1 instruc
tion des dossiers de libération condi
tionnelle concernant les hommes 
condamnés aux travaux forcés.

15-6-51 34 C a n t in e .......................... Prix des produits et articles vendus 
en cantine.

18-6-51 35 Consignation alim en
ta ire  ........................... Relèvement du taux de ia consignation 

alimentaire des contraignabfes.
6-8-51 36 S a n té ...................... .. .. Soins dentaires.

22-8-51 37 Pécule................................ Pécule des détenus.
12-9-51 38 R égim e alim entaire .. Nouveau régime alimentaire des déte- 

' nus valides.
27-9-51 39 D estination  pénale  ■ .. Notices de situation des condamnés à 

de longues peines.
10-11-51 40 .1 ssi'stance post-pénale. Attribution de vêtements à certains 

détenus libérés nécessiteux..
18-12-5! 41 Main-d'œuvre p é n a le .. Rémunération des détenus employés 

dans les Services généraux.
18-12-51 42 Main-d'œuvre p én a le . . Rémunération des détenus employés 

dans les ateliers de ia Régie indus
trielle des Etablissements péniten
tiaires.

•22-12-51 43 Pharm acie  .................. Produits et spécialités pharmaceuti
ques ordonnés aux détenus,

28-1-52 44 S a n té .  . .  .................. Règlement des frais d'hospitalisation 
des détenus, et des pupilles.

6-2-52 45 H abillem en t................... Habillement du personnel.
25-2-52 46 Travail p é n a l ................ Travail pénal à l’extérieur des Eta

blissements pénitentiaires sur des 
chantiers agricoles — Redevance 
compensatrice.



Date Numéro llL'BRlQUE O b j e t

22-3-52 47 Régime de détention .. Emprisonnement individuel dans les 
établissements non classés cellulaires

3-3-52 48 C om ptabilité .................. Suppression de l’état mensuel des 
dépenses (Etat B) — Suppression de 
l’état des dépenses moyennes sur le 
chapitre •< Entretien des détenus » — 
Institution d’un état mensuel des 
dépenses et journées de détention.

17-4-52 49 Greffe jud icia ire  . . . . Notification des arrêtés d’interdiction 
de séjour aux détenus.

26-4-52 50 M a rch és .......................... Application du décret n° 52-250 du 
5 mars 1952 remplaçant et complé
tant différentes dispositions du 
décret nn 1082 du 6 avril 1942 rela
tif aux marchés passés au nom de 
l ’Etat, modifié par Je décret n° 48-007 
du Ier avril 1948.

29-4-52 51 C om ptabilité .................. Emploi des crédits du Chapitre 3090, 
art. Ier « Entretien des détenus ».

30-4-52 52 A nthropom étrie . .  ■■ Instructions générales sur l'anthropo
métrie dans les Etablissements péni
tentiaires.

5-5-52 53 Pharm acie  .................. Produits et spécialités pharmaceuti
ques ordonnés aux détenus.

30-5-52 54 Main-d'œuvre p én a le , . Attribution de primes aux détenus 
employés dans les Services généraux.

31-5-52 55 Service social.................. Instructions générales sur le Service 
social dans les Etablissements péni
tentiaires.

6-6-52 56 E trangers. . .  . .  . . Instructions générales sur la situation 
des détenus de nationalité étrangère.

11-6-52 57 D iscip line ........................ Tenue par chaque surveillant d un 
cahier d'observations.

5-7-52 58 E ducation ........................ Faculté donnée aux détenus de suivre 
les cours du Centre national d'ensei
gnement par correspondance.

‘27-7-52 59 Visiteurs de prisons , Instructions générales sur l'institution 
des visiteurs de prisons.

11-9-52 60 Greffe judicia ire . .  . . Effets des mesures de grâce en cas de 
confusion de peines.

12-9-52 61 Sorties excep t ionn elles Autorisation exceptionnelle de sortie 
accordée aux detenus.

1 10-52 62 Acculants du travail .. Travail rémunéré.
4-11-52 63 C a n tin e .......................... Boissons alcoolisées.
28-11-52 64 C a n t in e ................... .. Tabac et cigarettes susceptibles d ’être 

vendus en cantine.
ï-1 2-5-2 65 H y g iè n e .......................... Distribution de savon.

5-12-52 66 Service automobile . Instructions relatives aux accidents 
d’automobiles.

27-12-52 67 Pécule ................................ Répartition du pécule des condamnés.
29-12-52 68 A ssistance post-pénale. . Note d’information sur les Comités 

d’assistance aux détenus libérés.
29-12-52 69 R é g im e .......................... Régime de détention des mineurs dans 

les Maisons d'arrêt.

0

TABLE ALPHABÉTIQUE
DES CIRCU LA IRES DE L’A D M IN IST R A T IO N  PÉN ITEN TIA IR E

A N N É E S  1 9 4 9 -1 9 5 0 -1 9 5 1 -1 9 5 2

R u b r i q u e O b j e t D a t e

-  - Diffusion des circulaires émanant du 
Ministère d e là  Justice .. . .  . .  ». 18-12-4»

Accidents du tra v a il .. . . Assurance contre les accidents du travail 
sur les chantiers extérieurs (chantiers 
agricoles). ................................................... 14-6-49

Acciden ts du  tra v a il ..  .. Application de la loi du 30 octobre 1946, 
du décret du 10 décembre 1949 et de 
l’arrêté interministériel du 2 février 1950 
sur la réparation des accidents surve
nant aux détenus au cours de leur 
t r a v a i l ........................................................... 1 - 3 - 5 0

Accidents du tra va il. . .. Concours obligatoire des médecins de 
l ’Administration pénitentiaire aux exa
mens médicaux des détenus victimes 
d'accidents du travail pendant la déten
tion — indemnités qui leur sont, dues au 
cas où il sont désignés pour siéger aux 
Commissions régionales prévues à l’ar
ticle 52 de l’ordonnance du 19 octobre 
1945................................................................... 1 0 - 1 1 - 5 0

Accidents du tra v a il..  .. Travail rém u n éré .........................................* 1 -1 0 -5 2

A lim entation  . .................. Régime alimentaire des détenus................ 2 4 - 1 - 4 9

A lim en ta tio n ........................... Alimentation des d é t e n u s .......................... 28-3-4*»

A m n is tie ................................... Application de l 'a m n is t ie .......................... 8 - 1 -5 1

A n th r o p o m é tr ie .................. Instructions générales sur P anthropomé
trie dans les établissements péniten
tiaires . . . .  ........................................... 3 0 -4 -5 2

Assistance post-pénale. . . Rapatriement des détenus algériens à leur 
libération.......................  ........................... 2 2 - 9 - 5 0

Assistance post-pénale . .. Attribution de vêtements à certains déte
nus libérés n é c e s s ite u x .......................... 1 0 - 1 1 -5 1

Assistance post-pénale . .. Note d’information sur les Comités d’as
sistance aux détenus libérés.................. 2 9 - 1 2 - 5 2



Date Numéro llL'BRlQUE O b j e t

22-3-52 47 Régime de détention .. Emprisonnement individuel dans les 
établissements non classés cellulaires

3-3-52 48 C om ptabilité .................. Suppression de l’état mensuel des 
dépenses (Etat B) — Suppression de 
l’état des dépenses moyennes sur le 
chapitre •< Entretien des détenus » — 
Institution d’un état mensuel des 
dépenses et journées de détention.

17-4-52 49 Greffe jud icia ire  . . . . Notification des arrêtés d’interdiction 
de séjour aux détenus.

26-4-52 50 M a rch és .......................... Application du décret n° 52-250 du 
5 mars 1952 remplaçant et complé
tant différentes dispositions du 
décret nn 1082 du 6 avril 1942 rela
tif aux marchés passés au nom de 
l ’Etat, modifié par Je décret n° 48-007 
du Ier avril 1948.

29-4-52 51 C om ptabilité .................. Emploi des crédits du Chapitre 3090, 
art. Ier « Entretien des détenus ».

30-4-52 52 A nthropom étrie . .  ■■ Instructions générales sur l'anthropo
métrie dans les Etablissements péni
tentiaires.

5-5-52 53 Pharm acie  .................. Produits et spécialités pharmaceuti
ques ordonnés aux détenus.

30-5-52 54 Main-d'œuvre p én a le , . Attribution de primes aux détenus 
employés dans les Services généraux.

31-5-52 55 Service social.................. Instructions générales sur le Service 
social dans les Etablissements péni
tentiaires.

6-6-52 56 E trangers. . .  . .  . . Instructions générales sur la situation 
des détenus de nationalité étrangère.

11-6-52 57 D iscip line ........................ Tenue par chaque surveillant d un 
cahier d'observations.

5-7-52 58 E ducation ........................ Faculté donnée aux détenus de suivre 
les cours du Centre national d'ensei
gnement par correspondance.

‘27-7-52 59 Visiteurs de prisons , Instructions générales sur l'institution 
des visiteurs de prisons.

11-9-52 60 Greffe judicia ire . .  . . Effets des mesures de grâce en cas de 
confusion de peines.

12-9-52 61 Sorties excep t ionn elles Autorisation exceptionnelle de sortie 
accordée aux detenus.

1 10-52 62 Acculants du travail .. Travail rémunéré.
4-11-52 63 C a n tin e .......................... Boissons alcoolisées.
28-11-52 64 C a n t in e ................... .. Tabac et cigarettes susceptibles d ’être 

vendus en cantine.
ï-1 2-5-2 65 H y g iè n e .......................... Distribution de savon.

5-12-52 66 Service automobile . Instructions relatives aux accidents 
d’automobiles.

27-12-52 67 Pécule ................................ Répartition du pécule des condamnés.
29-12-52 68 A ssistance post-pénale. . Note d’information sur les Comités 

d’assistance aux détenus libérés.
29-12-52 69 R é g im e .......................... Régime de détention des mineurs dans 

les Maisons d'arrêt.

0

TABLE ALPHABÉTIQUE
DES CIRCU LA IRES DE L’A D M IN IST R A T IO N  PÉN ITEN TIA IR E

A N N É E S  1 9 4 9 -1 9 5 0 -1 9 5 1 -1 9 5 2

R u b r i q u e O b j e t D a t e

-  - Diffusion des circulaires émanant du 
Ministère d e là  Justice .. . .  . .  ». 18-12-4»

Accidents du tra v a il .. . . Assurance contre les accidents du travail 
sur les chantiers extérieurs (chantiers 
agricoles). ................................................... 14-6-49

Acciden ts du  tra v a il ..  .. Application de la loi du 30 octobre 1946, 
du décret du 10 décembre 1949 et de 
l’arrêté interministériel du 2 février 1950 
sur la réparation des accidents surve
nant aux détenus au cours de leur 
t r a v a i l ........................................................... 1 - 3 - 5 0

Accidents du tra va il. . .. Concours obligatoire des médecins de 
l ’Administration pénitentiaire aux exa
mens médicaux des détenus victimes 
d'accidents du travail pendant la déten
tion — indemnités qui leur sont, dues au 
cas où il sont désignés pour siéger aux 
Commissions régionales prévues à l’ar
ticle 52 de l’ordonnance du 19 octobre 
1945................................................................... 1 0 - 1 1 - 5 0

Accidents du tra v a il..  .. Travail rém u n éré .........................................* 1 -1 0 -5 2

A lim entation  . .................. Régime alimentaire des détenus................ 2 4 - 1 - 4 9

A lim en ta tio n ........................... Alimentation des d é t e n u s .......................... 28-3-4*»

A m n is tie ................................... Application de l 'a m n is t ie .......................... 8 - 1 -5 1

A n th r o p o m é tr ie .................. Instructions générales sur P anthropomé
trie dans les établissements péniten
tiaires . . . .  ........................................... 3 0 -4 -5 2

Assistance post-pénale. . . Rapatriement des détenus algériens à leur 
libération.......................  ........................... 2 2 - 9 - 5 0

Assistance post-pénale . .. Attribution de vêtements à certains déte
nus libérés n é c e s s ite u x .......................... 1 0 - 1 1 -5 1

Assistance post-pénale . .. Note d’information sur les Comités d’as
sistance aux détenus libérés.................. 2 9 - 1 2 - 5 2



U ü B R I Q U E ■ O b j e t D a t e

A u to m o b i l e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mise en service de carnets de carburant 
pour tons les véhicules automobiles ap
partenant à l’Administration péniten
tiaire .......................................................... 1J -7-/|0

A u to m o b i l e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Instructions relatives aux accidenta d'au
tomobiles ................................................... 5-12-5*2

H u d g e l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Codification de certaines dépenses de 
l'Etat................................................................ 17-1-51

B u d q e l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . Création en 1951 d'un compte spécial du 
Trésor «  Régie industrielle des établis
sements pén iten tia ires» .......................... 19-1-51

C o n tin t> . .  . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prix des produits et articles vendus en 
cantine ........................................................... 15-6-51

C a n tin e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boissons alcoolisées......................................... 4-11-52

Cnn tîn t1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . Tabac et cigarettes susceptibles d’être 
vendus en cantine.......................  . . . . '28-1J-5-2

C h a n t .  . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Organisation de c h o r a le s .......................... 23-9-50

C o m p ta b i l i té . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Conditions d'emploi des crédits du cha
pitre 6 0 5  «Régie directe du travail «  —  
Liste limitative des ateliers et travaux 
en régie directe et limitation des dépen
ses annuelles de certains d’entre eux —  
Nouvelle présentation des bilans an
nuels des ateliers et travaux on régie di
recte et des états des consommations

C o m p ta b i l i té . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Avances de Régie et Indemnités de Caisse . 24-2-49

C o m p ta b i l i t é . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . , Suppression de l ’état des dépenses (état 
B) — Suppression de l’état des dépenses 
moyennes sur le chapitre « entretien 
des détenus »  — Institution d’un état 
mensuel des dépenses et journées de 
détention........................................................ 3-3-5*2

C o m p ta b i l i t é . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Emploi des crédits du chapitre 3.091), art. 
1M « Entretien des détenus » .................. 29-4- 52

C o m m iss io n  co n su lta tiv e  . . E x é c u t i o n  d u  d é c r e t  i r  4 9 - 7 4 4  d u  7  
j u i n  1 9 4 9  ( . / .  0 .  d u  N  j u i n ,  p a g e  5 5 , )  
p o r t a n t  c r é a t i o n  d a n s  c h a q u e  d é p a r t e 
m e n t  d ’ u n e  C o m m i s s i o n  c o n s u l t a t i v e  
d ’ é c o n o m i e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •28-7-49

C onsigna tion  n l im e i t tu ir e . . Relèvement du taux de la consignation

C orrespondance  ■ .  » . . . Timbres-poste étrangers .......................... 26-1-49

C orrespondance A dm  in as
tra l  iv e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Communications téléphoniques et télégra

phiques ........................................................... 21-4-49

R u b r i q u e O b j e t UÀTE-----

Destination pénale  . . .. Affectation des établissements de longues
17-12-49

Destination pénale. . .  . Notices de situation des condamnés à 
de longues peines...............................- . • 27-9-51

D isc ip lin e ................ *. .. Suppression de la station « debout face 
au mur » ........................ *.............................. 9-3-51

D isc ip lin e ................................ Tenue par chaque surveillant d'un cahier 
d’observations ..........................  • • ■ ■ 11-6-52

Faculté donnée aux détenus de suivre les 
cours du Centre national d’enseigne
ment par correspondance...................... » 5-7-52

E tra n g e rs ................................ Additif aux circulaires des 7 et 23 décem
bre 1948 concernant certaines catégories 
de détenus de nationalité allemande . . 18-1-49

E tra n g e rs ................................ Constitution des dossiers ri expulsion 9-3-49

E tra n g ers .............................. . Procédure d’expulsion des détenus de 
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Libération conditionnelle . . Libération conditionnelle des hommes 
condamnés aux travaux forcés par des 
juridictions de droit com m un................ 11-5-51

M a rc h é s ................................... Application du décret du 12 mars 1940 
(J. 0 . du 13 mars 1949) réduisant à 
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1952 remplaçant et complétant diffé
rentes dispositions du décret n° 1082 du 
0 avril 1942 relatif au nom de l'Etat, 
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relatif à la répartition du produit du 
travail p én a l...................... .. . .  . . . . 20-4-49

P écule ........................ .....  ■ ■ . Virements du pécule de réserve au pécule 
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S a n té .......................................... Prophylaxie des m aladies contagieuses . 1-M9
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de Pau ........................................................... 14-5-49
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indigents, .................................................... 17-5-49

S a n  lé ,, . .  ........................... A ttribution d 'appareils de prothèse den
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S a n té .......................................... Mesures de prophylaxie antituberculeuse. 9-9-50
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lisé à C hâteau-T hierry .......................... 1.3-11 -50

S a n té .......................................... Soins den ta ires .................................................. r>-8 - 51
S a n  té .......................................... Règlement des frais d 'hospitalisation des 

d é te n u s ................................ .. •28-1-52
S é c u r i t é ........................... , Evasions et tentatives d 'évasion ................ J 0-2-49
Sécu rité  . . *. . . Réception pendant lu nuit d 'individus à 

écrouer .........................
8-4-49

S é c u r i t é .................................. Usage du sifflet comme moyen d ’a lerte . 11 - 7-50

S é c u r i t é .......................... ,t , . Registre nom inatif des entrées et sorties. 7-11-50
Service s o c ia l ........................ Instructions générales su r le Service social 

des établissem ents pénitentiaires . , . . 31 - 5-52

Sorties exceptionnel tes , . . Autorisation exceptionnelle de sortie ac
cordée aux d é t e n u s .................................. 28-9-49

Sorties exceptionnelles . ,. Autorisation exceptionnelle de sortie ac
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E ta t sta tistique  mensuel de population 
p é n a l e ........................ 3- 1-50
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d ’œuvre pénale n 1 in térieur des prisons 
en date du m ars 1931 ....................... 1-3-51
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ployés dans les Services ■généraux. . . 30-5-52

V isiteurs de prisons . .  - ■ Instruc tions générales su r l'institu tion  
des visiteurs de p r i s o n s .......................... 28-7-52
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S é c u r i t é .......................... ,t , . Registre nom inatif des entrées et sorties. 7-11-50
Service s o c ia l ........................ Instructions générales su r le Service social 

des établissem ents pénitentiaires . , . . 31 - 5-52

Sorties exceptionnel tes , . . Autorisation exceptionnelle de sortie ac
cordée aux d é t e n u s .................................. 28-9-49

Sorties exceptionnelles . ,. Autorisation exceptionnelle de sortie ac
cordée aux détenus .. 12- 9 - ; j 2

E ta t sta tistique  mensuel de population 
p é n a l e ........................ 3- 1-50

Transfèrem ents  . . ,  . . Désignation de gradés et agents pour ef
fectuer les transfèrem ents. .................. 17-O-50

Travail péna l.......................... Conditions générales d ’emploi de la main- 
d ’œuvre pénale n 1 in térieur des prisons 
en date du m ars 1931 ....................... 1-3-51
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Travail P é n a l ........................ Rém unération des détenus employés dans 
les Services généraux................................ 18-12-51

Travail p é n a l ........................ Rém unération des détenus employés dans 
les ateliers de la Régie industrielle des 
E tablissem ents p é n ite n tia ire s ................ 18-12-51

T\ avait pénal ........................ Travail pénal à l’extérieur des établisse
m ents pénitentiaires su r des chantiers 
agricoles — Redevances com pensatrices 25-2-52

Travail pénal . , .  - . • . A ttribution île primes aux détenus em 
ployés dans les Services ■généraux. . . 30-5-52

V isiteurs de prisons . .  - ■ Instruc tions générales su r l'institu tion  
des visiteurs de p r i s o n s .......................... 28-7-52
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